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 3 octobre 2007. – Loi n° 2007-1416 autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et l’Agence spatiale européenne relatif à 
l’Ensemble de lancement Soyouz (ELS) au Centre spatial guyanais (CSG) et lié à la 
mise en œuvre du programme facultatif de l’Agence spatiale européenne intitulé 
« Soyouz au CSG » et à l’exploitation de Soyouz à partir du CSG.  (JO du 4 octobre 
2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 273, 2006-2007). - Rapport de M. Xavier Pintat, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 412, 2006-2007). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 1er août 2007 (TA n° 130). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 122). - Rapport de Mme Christiane Taubira, au nom de 
la commission des affaires étrangères (n° 172). - Discussion et adoption le 26 septembre 2007 (TA n° 35). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et l’Agence spatiale européenne relatif à l’Ensemble de lancement Soyouz (ELS) au Centre 
spatial guyanais (CSG) et lié à la mise en œuvre du programme facultatif de l’Agence spatiale 
européenne intitulé « Soyouz au CSG » et à l’exploitation de Soyouz à partir du CSG 
(ensemble deux annexes), signé à Paris le 21 mars 2005, et dont le texte est annexé à la 
présente loi. 



3 octobre 2007. – Loi n° 2007-1417 autorisant l’approbation du septième protocole 
additionnel à la Constitution de l’Union postale universelle.  (JO du 4 octobre 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 289, 2006-2007). - Rapport de M. Jacques Blanc, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 379, 2006-2007). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 1er août 2007 (TA n° 121). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 116). - Rapport de M. Jean-Paul Dupré, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 164). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 26 septembre 2007 
(TA n° 31). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation du septième protocole additionnel à la Constitution de 
l’Union postale universelle, adopté à Bucarest le 5 octobre 2004, et dont le texte est annexé à 
la présente loi. 



3 octobre 2007. – Loi n° 2007-1418 autorisant la ratification de l’acte constitutif de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (ensemble 
une annexe).  (JO du 4 octobre 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 243, 2006-2007). - Rapport de M. Jean-Pierre Plancade, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 411, 2006-2007). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 1er août 2007 (TA 
n° 128). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 120). - Rapport de M. Jacques Remiller, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 165). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 26 septembre 2007 
(TA n° 29). 

Article unique 

Est autorisée la ratification de l’acte constitutif de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (ensemble une annexe), signé le 16 octobre 1945 à Québec, et 
dont le texte est annexé à la présente loi. 



3 octobre 2007. – Loi n° 2007-1419 autorisant l’approbation de l’accord-cadre entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement du Royaume de 
Belgique sur la coopération sanitaire transfrontalière.  (JO du 4 octobre 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 257, 2006-2007). - Rapport de M. André Vantomme, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 394, 2006-2007). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 1er août 2007 (TA n° 122). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 117). - Rapport de M. Michel Delebarre, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 157). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 26 septembre 2007 
(TA n° 30). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord-cadre entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement du Royaume de Belgique sur la coopération sanitaire trans-
frontalière, signé à Mouscron le 30 septembre 2005, et dont le texte est annexé à la présente 
loi. 



3 octobre 2007. – Loi n° 2007-1420 autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement du Canada sur 
l’exploration et l’exploitation des champs d’hydrocarbures transfrontaliers.  (JO 
du 4 octobre 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 275, 2006-2007). - Rapport de M. Joseph Kergueris, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 395, 2006-2007). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 1er août 2007 (TA n° 126). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 118). - Rapport de M. Gérard Voisin, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 173). - Discussion et adoption le 26 septembre 2007 (TA n° 36). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement du Canada sur l’exploration et l’exploitation des champs d’hydrocarbures 
transfrontaliers (ensemble six annexes), signé à Paris le 17 mai 2005, et dont le texte est 
annexé à la présente loi. 



3 octobre 2007. – Loi n° 2007-1421 autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République 
algérienne démocratique et populaire relatif aux transports routiers 
internationaux et au transit des voyageurs et des marchandises.  (JO du 4 octobre 
2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 222, 2006-2007). - Rapport de M. Jean-Pierre Plancade, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 113, 2006-2007). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 1er août 2007 (TA 
n° 129). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 121). - Rapport de M. Jean-Claude Guibal, au nom de 
la commission des affaires étrangères (n° 163). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 26 septembre 
2007 (TA n° 28). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire relatif aux 
transports routiers internationaux et au transit des voyageurs et des marchandises (ensemble 
un protocole), signé à Paris le 27 janvier 2004, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



3 octobre 2007. – Loi n° 2007-1422 autorisant l’approbation de l’accord-cadre entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne relatif aux implantations communes de missions 
diplomatiques et de postes consulaires.  (JO du 4 octobre 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 294, 2006-2007). - Rapport de M. Robert del Picchia, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 399, 2006-2007). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 1er août 2007 (TA n° 127). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 119). - Rapport de M. Jacques Myard, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 166). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 26 septembre 2007 
(TA n° 32). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord-cadre entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relatif aux implantations 
communes de missions diplomatiques et de postes consulaires, signé à Paris le 12 
octobre 2006 et dont le texte est annexé à la présente loi. 



9 octobre 2007. – Loi n° 2007-1443 portant création d’une délégation parlementaire au 
renseignement.  (JO du 10 octobre 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 326 rectifié, 2006-2007). - Rapport de M. René Garrec, au nom de la commission des lois 
(n° 337, 2006-2007). - Avis de M. Serge Vinçon, au nom ce la commission des affaires étrangères (n° 339, 2006-2007). – 
Discussion et adoption le 27 juin 2007 (TA n° 109). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 13). - Rapport de M. Bernard Carayon, au nom de la 
commission des lois (n° 83). - Avis de M. Yves Fromion, au nom ce la commission de la défense (n° 79). – Discussion et 
adoption le 26 juillet 2007 (TA n° 20). 

Sénat. – Projet de loi modifié par l’Assemblée nationale (n° 442, 2006-2007). - Rapport de M. René Garrec, au nom 
de la commission des lois (n° 450, 2006-2007). - Discussion et adoption le 25 septembre 2007 (TA n° 136). 

Article unique 

Après l’article 6 octies de l’ordonnance no 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au 
fonctionnement des assemblées parlementaires, il est inséré un article 6 nonies ainsi rédigé : 

« Art. 6 nonies. – I. – Il est constitué une délégation parlementaire au renseignement, 
commune à l’Assemblée nationale et au Sénat. Elle est composée de quatre députés et de 
quatre sénateurs. 

« II. – Les présidents des commissions permanentes de l’Assemblée nationale et du Sénat 
chargées respectivement des affaires de sécurité intérieure et de défense sont membres de 
droit de la délégation parlementaire au renseignement. La fonction de président de la 
délégation est assurée alternative-ment, pour un an, par un député et un sénateur, membres de 
droit. 

 « Les autres membres de la délégation sont désignés par le président de chaque 
assemblée de manière à assurer une représentation pluraliste. Les deux députés qui ne sont pas 
membres de droit sont désignés au début de chaque législature et pour la durée de celle-ci. Les 
deux sénateurs sont désignés après chaque renouvellement partiel du Sénat. 

« III. – Sans préjudice des compétences des commissions permanentes, la délégation 
parlementaire au renseignement a pour mission de suivre l’activité générale et les moyens des 
services spécialisés à cet effet placés sous l’autorité des ministres chargés de la sécurité 
intérieure, de la défense, de l’économie et du budget. 

« Les ministres mentionnés au premier alinéa du présent III adressent à la délégation des 
informations et des éléments d’appréciation relatifs au budget, à l’activité générale et à 
l’organisation des services de renseignement placés sous leur autorité. Ces informations et ces 
éléments d’appréciation ne peuvent porter ni sur les activités opérationnelles de ces services, 
les instructions données par les pouvoirs publics à cet égard et le financement de ces activités, 
ni sur les échanges avec des services étrangers ou avec des organismes internationaux 
compétents dans le domaine du renseignement. 

« La délégation peut entendre le Premier ministre, les ministres et le secrétaire général de 
la défense nationale. S’agissant des agents exerçant ou ayant exercé des fonctions au sein des 



services mentionnés au premier alinéa du pré-sent III, seuls les directeurs en fonction de ces 
services peuvent être entendus. 

« IV. – Les membres de la délégation sont autorisés ès qualités à connaître des 
informations ou des éléments d’appréciation définis au III et protégés au titre de l’article 413-
9 du code pénal, à l’exclusion des données dont la communication pourrait mettre en péril 
l’anonymat, la sécurité ou la vie d’une personne relevant ou non des services intéressés, ainsi 
que les modes opératoires propres à l’acquisition du renseignement. 

« Les agents des assemblées parlementaires désignés pour assister les membres de la 
délégation doivent être habilités, dans les conditions définies pour l’application de 
l’article 413-9 du code pénal, à connaître des mêmes informations et éléments d’appréciation. 

« V. – Les travaux de la délégation parlementaire au renseignement sont couverts par le 
secret de la défense nationale. 

« Les membres de la délégation et les agents des assemblées mentionnés au IV sont 
astreints au respect du secret de la défense nationale pour les faits, actes ou renseignements 
dont ils ont pu avoir connaissance en ces qualités. 

« VI. – Chaque année, la délégation établit un rapport public dressant le bilan de son 
activité, qui ne peut faire état d’aucune information ni d’aucun élément d’appréciation 
protégés par le secret de la défense nationale. 

« Dans le cadre de ses travaux, la délégation peut adresser des recommandations et des 
observations au Président de la République et au Premier ministre. Elle les transmet au 
Président de chaque assemblée. 

« VII. – La délégation parlementaire au renseignement établit son règlement intérieur. 
Celui-ci est soumis à l’approbation du Bureau de chaque assemblée. 

« Les dépenses afférentes au fonctionnement de la délégation sont financées et exécutées 
comme dépenses des assemblées parlementaires dans les conditions fixées par l’article 7. » 



17 octobre 2007. – Loi n° 2007-1474 autorisant la ratification du protocole portant 
amendement à la convention européenne pour la répression du terrorisme.  (JO du 
18 octobre 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 178, 2006-2007). - Rapport de M. André Rouvière, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 453, 2006-2007). - Discussion et adoption le 25 septembre 2007 (TA n° 139). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 181). - Rapport de M. Jean-Marc Roubaud, au nom de 
la commission des affaires étrangères (n° 240). - Discussion et adoption le 9 octobre 2007 (TA n° 40). 

Article unique 

Est autorisée la ratification du protocole portant amendement à la convention européenne 
pour la répression du terrorisme, fait à Strasbourg le 15 mai 2003, et dont le texte est annexé à 
la présente loi. 



17 octobre 2007. – Loi n° 2007-1475 autorisant la ratification de l’acte portant révision 
de la convention sur la délivrance de brevets européens.  (JO du 18 octobre 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 64). - Rapport de M. Claude Birraux, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 167). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 26 septembre 2007 (TA n° 33). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 473, 2006-2007). - Rapport de M. Hubert Haenel, au 
nom de la commission des affaires étrangères (n° 3, 2007-2008). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 
9 octobre 2007 (TA n° 4). 

Article unique 

Est autorisée la ratification de l’acte portant révision de la convention sur la délivrance de 
brevets européens, fait à Munich le 29 novembre 2000, et dont le texte est annexé à la 
présente loi. 



17 octobre 2007. – Loi n° 2007-1476 autorisant l’approbation du protocole sur la 
modification de l’accord instituant une Commission internationale pour le Service 
international de recherches.  (JO du 18 octobre 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 434, 2006-2007). - Rapport de M. Joseph Kergueris, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 458, 2006-2007). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 25 septembre 2007 (TA 
n° 141). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 183 rectifié). - Rapport de M. Tony Dreyfus, au nom de 
la commission des affaires étrangères (n° 250). - Discussion et adoption le 9 octobre 2007 (TA n° 41). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation du protocole sur la modification de l’accord de Bonn 
instituant une Commission internationale pour le Service international de recherches, conclu 
le 6 juin 1955, entre les Gouvernements du Royaume de Belgique, de la République française, 
de la République fédérale d’Allemagne, de la République hellénique, de l’État d’Israël, de la 
République italienne, du Grand-Duché de Luxembourg, du Royaume des Pays-Bas, de la 
République de Pologne, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et des 
États-Unis d’Amérique, adopté à Berlin le 26 juillet 2006, ensemble l’accord du 6 juin 1955 et 
le protocole subséquent du 23 août 1960, et dont les textes sont annexés à la présente loi. 



17 octobre 2007. – Loi n° 2007-1477 autorisant la ratification de l’accord sur 
l’application de l’article 65 de la convention sur la délivrance de brevets 
européens.  (JO du 18 octobre 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 151). - Rapport de M. Henri Plagnol, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 174). - Discussion et adoption le 26 septembre 2007 (TA n° 34). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 474, 2006-2007). - Rapport de M. Hubert Haenel, au 
nom de la commission des affaires étrangères (n° 4, 2007-2008). - Avis de M. Jean-Léonce Dupont, au nom de la commission 
des affaires culturelles (n° 5, 2007-2008). - Avis de M. Francis Grignon, au nom de la commission des affaires économiques 
(n° 12, 2007-2008). - Discussion et adoption le 9 octobre 2007 (TA n° 3). 

Article unique 

Est autorisée la ratification de l’accord sur l’application de l’article 65 de la convention 
sur la délivrance de brevets européens, fait à Londres le 17 octobre 2000, et dont le texte est 
annexé à la présente loi. 



17 octobre 2007. – Loi n° 2007-1478 autorisant l’approbation d’accords entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement des Émirats arabes 
unis relatifs au musée universel d’Abou Dabi.  (JO du 18 octobre 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 436, 2006-2007). - Rapport de Mme Monique Cerisier-ben Guiga, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 451, 2006-2007). - Avis de M. Philippe Nachbar, au nom de la commission des 
affaires culturelles (n° 455). - Discussion et adoption le 25 septembre 2007 (TA n° 137). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 180). - Rapport de M. Patrick Balkany, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 239). - Discussion et adoption le 9 octobre 2007 (TA n° 39). 

Article 1er 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement des Émirats arabes unis relatif au musée universel d’Abou Dabi, signé à 
Abou Dabi le 6 mars 2007, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Article 2 

Est autorisée l’approbation de l’accord additionnel à l’accord entre le Gouvernement de 
la République française et le Gouvernement des Émirats arabes unis relatif au musée universel 
d’Abou Dabi portant dispositions fiscales, signé à Abou Dabi le 6 mars 2007, et dont le texte 
est annexé à la présente loi. 

Article 3 

Est autorisée l’approbation de l’accord additionnel à l’accord entre le Gouvernement de 
la République française et le Gouvernement des Émirats arabes unis relatif au musée universel 
d’Abou Dabi portant dispositions relatives à la garantie des États parties, signé à Abou Dabi 
le 6 mars 2007, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



18 octobre 2007. – Loi n° 2007-1484 autorisant l’approbation de l’avenant à la 
convention entre le Gouverne-ment de la République française et le Gouverne-
ment du Japon en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion et la 
fraude fiscales en matière d’impôts sur le revenu.  (JO du 19 octobre 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 435, 2006-2007). - Rapport de M. Adrien Gouteyron, au nom de la commission des 
finances (n° 449, 2006-2007). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 25 septembre 2007 (TA n° 146). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 185). - Rapport de M. Jean-Paul Dupré, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 241). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 11 octobre 2007 
(TA n° 45). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’avenant à la convention entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement du Japon en vue d’éviter les doubles impositions et 
de prévenir l’évasion et la fraude fiscales en matière d’impôts sur le revenu (ensemble un 
échange de lettres), signé à Paris le 11 janvier 2007, et dont le texte est annexé à la présente 
loi. 



18 octobre 2007. – Loi n° 2007-1485 autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République 
italienne relatif au tunnel routier de Tende.  (JO du 19 octobre 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 442, 2006-2007). - Rapport de M. Jacques Perrat, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 454, 2006-2007). - Discussion et adoption le 25 septembre 2007 (TA n° 138). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 179). - Rapport de M. Jean-Claude Guibal, au nom de 
la commission des affaires étrangères (n° 272). - Discussion et adoption le 11 octobre 2007 (TA n° 46). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République italienne relatif à la mise en place d’une gestion unifiée 
du tunnel de Tende et la construction d’un nouveau tunnel, signé à Paris le 12 mars 2007, et 
dont le texte est annexé à la présente loi. 



29 octobre 2007. – Loi n° 2007-1544 de lutte contre la contrefaçon.  (JO du 30 octobre 
2007, et rectificatif JO du 10 novembre 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 226, 2006-2007). - Rapport de M. Laurent Béteille, au nom de la commission des lois 
(n° 420, 2006-2007). - Discussion et adoption le 19 septembre 2007 (TA n° 135). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 175). - Rapport de M. Philippe Gosselin, au nom de la 
commission des lois (n° 178). - Discussion et adoption le 2 octobre 2007 (TA n° 37). 

Sénat. – Projet de loi (n° 9, 2007-2008). - Rapport de M. Laurent Béteille, au nom de la commission des lois (n° 25, 
2007-2008). - Discussion et adoption le 17 octobre 2007 (TA n° 9). 

CHAPITRE IER 

Dispositions relatives aux dessins et modèles 

Article 1er 

Le titre Ier du livre V du code de la propriété intellectuelle est complété par un chapitre V 
ainsi rédigé : 

« CHAPITRE V 

« Dessins ou modèles communautaires 

« Art. L. 515-1. – Toute atteinte aux droits définis par l’article 19 du règlement (CE) 
no 6/2002 du Conseil, du 12 décembre 2001, sur les dessins ou modèles communautaires 
constitue une contrefaçon engageant la responsabilité civile de son auteur. » 

Article 2 

Le livre V du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le titre II, le chapitre unique devient un chapitre Ier intitulé : « Contentieux des 
dessins ou  modèles nationaux » ; 

2° L’article L. 521-6 devient l’article L. 521-13. 

Article 3 

Dans le même code, les articles L. 521-1 à L. 521-5 sont ainsi rédigés, l’article L. 521-6 
est ainsi rétabli, l’article L. 521-7 est ainsi rédigé et sont insérés trois articles L. 521-8 à 
L. 521-10 ainsi rédigés : 

« Art. L. 521-1. – Toute atteinte portée aux droits du propriétaire d’un dessin ou modèle, 
tels qu’ils sont définis aux articles L. 513-4 à L. 513-8, constitue une contrefaçon engageant la 
responsabilité civile de son auteur. 



« Les faits postérieurs au dépôt, mais antérieurs à la publication de l’enregistrement du 
dessin ou modèle, ne peuvent être considérés comme ayant porté atteinte aux droits qui y sont 
attachés. 

« Toutefois, lorsqu’une copie de la demande d’enregistrement a été notifiée à une 
personne, la responsabilité de celle-ci peut être recherchée pour des faits postérieurs à cette 
notification même s’ils sont antérieurs à la publication de l’enregistrement. 

« Art. L. 521-2. – L’action civile en contrefaçon est exercée par le propriétaire du dessin 
ou modèle. 

« Toutefois, le bénéficiaire d’un droit exclusif d’exploitation peut, sauf stipulation 
contraire du contrat de licence, exercer l’action en contrefaçon si, après mise en demeure, le 
propriétaire du dessin ou modèle n’exerce pas cette action. 

« Toute partie à un contrat de licence est recevable à intervenir dans l’instance en 
contrefaçon engagée par une autre partie afin d’obtenir la réparation du préjudice qui lui est 
propre. 

« Art. L. 521-3. – L’action civile en contrefaçon se prescrit par trois ans à compter des 
faits qui en sont la cause. 

« Art. L. 521-3-1. – Les tribunaux de grande instance appelés à connaître des actions et 
des demandes en matière de dessins et modèles, y compris lorsque ces actions et demandes 
portent à la fois sur une question de dessins et modèles et sur une question connexe de 
concurrence déloyale, sont déterminés par la voie réglementaire. 

« Art. L. 521-4. – La contrefaçon peut être prouvée par tous moyens. 

« À cet effet, toute personne ayant qualité pour agir en contrefaçon est en droit de faire 
procéder en tout lieu et par tous huissiers, assistés d’experts désignés par le demandeur, en 
vertu d’une ordonnance rendue sur requête par la juridiction civile compétente, soit à la 
description détaillée, avec ou sans prélèvement d’échantillons, soit à la saisie réelle des objets 
prétendus contrefaisants ainsi que de tout document s’y rapportant. 

« La juridiction peut ordonner, aux mêmes fins probatoires, la saisie réelle des matériels 
et instruments utilisés pour produire ou distribuer les objets prétendus contrefaisants. 

« Elle peut subordonner l’exécution des mesures qu’elle ordonne à la constitution par le 
demandeur de garanties destinées à assurer l’indemnisation éventuelle du défendeur si l’action 
en contrefaçon est ultérieurement jugée non fondée ou la saisie annulée. 

« À défaut pour le demandeur de s’être pourvu au fond, par la voie civile ou pénale, dans 
un délai fixé par voie réglementaire, l’intégralité de la saisie, y compris la description, est 
annulée à la demande du saisi, sans que celui-ci ait à motiver sa demande et sans préjudice 
des dommages et intérêts qui peuvent être réclamés. 

« Art. L. 521-5. – Si la demande lui en est faite, la juridiction saisie d’une procédure 
civile prévue au présent titre peut ordonner, au besoin sous astreinte, afin de déterminer 
l’origine et les réseaux de distribution des produits contrefaisants qui portent atteinte aux 



droits du demandeur, la production de tous documents ou informations détenus par le 
défendeur ou par toute personne qui a été trouvée en possession de produits contrefaisants ou 
qui fournit des services utilisés dans des activités de contrefaçon ou encore qui a été signalée 
comme intervenant dans la production, la fabrication ou la distribution de ces produits ou la 
fourniture de ces services. 

« La production de documents ou d’informations peut être ordonnée s’il n’existe pas 
d’empêchement légitime. 

« Les documents ou informations recherchés portent sur : 

« a) Les nom et adresse des producteurs, fabricants, distributeurs, fournisseurs et autres 
détenteurs antérieurs des produits ou services, ainsi que des grossistes destinataires et des 
détaillants ; 

« b) Les quantités produites, commercialisées, livrées, reçues ou commandées, ainsi que 
le prix obtenu pour les produits ou services en cause. 

« Art. L. 521-6. – Toute personne ayant qualité pour agir en contrefaçon peut saisir en 
référé la juridiction civile compétente afin de voir ordonner, au besoin sous astreinte, à 
l’encontre du prétendu contrefacteur ou des intermédiaires dont il utilise les services, toute 
mesure destinée à prévenir une atteinte imminente aux droits conférés par le titre ou à 
empêcher la poursuite d’actes argués de contrefaçon. La juridiction civile compétente peut 
également ordonner toutes mesures urgentes sur requête lorsque les circonstances exigent que 
ces mesures ne soient pas prises contradictoirement, notamment lorsque tout retard serait de 
nature à causer un préjudice irréparable au demandeur. Saisie en référé ou sur requête, la 
juridiction ne peut ordonner les mesures demandées que si les éléments de preuve, 
raisonnablement accessibles au demandeur, rendent vraisemblable qu’il est porté atteinte à ses 
droits ou qu’une telle atteinte est imminente. 

« La juridiction peut interdire la poursuite des actes argués de contrefaçon, la 
subordonner à la constitution de garanties destinées à assurer l’indemnisation éventuelle du 
demandeur ou ordonner la saisie ou la remise entre les mains d’un tiers des produits 
soupçonnés de porter atteinte aux droits conférés par le titre, pour empêcher leur introduction 
ou leur circulation dans les circuits commerciaux. Si le demandeur justifie de circonstances de 
nature à compromettre le recouvrement des dommages et intérêts, la juridiction peut ordonner 
la saisie conservatoire des biens mobiliers et immobiliers du prétendu contrefacteur, y 
compris le blocage de ses comptes bancaires et autres avoirs, conformément au droit commun. 
Pour déterminer les biens susceptibles de faire l’objet de la saisie, elle peut ordonner la 
communication des documents bancaires, financiers, comptables ou commerciaux ou l’accès 
aux informations pertinentes. 

« Elle peut également accorder au demandeur une provision lorsque l’existence de son 
préjudice n’est pas sérieuse-ment contestable. 

« Saisie en référé ou sur requête, la juridiction peut subordonner l’exécution des mesures 
qu’elle ordonne à la constitution par le demandeur de garanties destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du défendeur si l’action en contre-façon est ultérieurement jugée 
non fondée ou les mesures annulées. 



« Lorsque les mesures prises pour faire cesser une atteinte aux droits sont ordonnées 
avant l’engagement d’une action au fond, le demandeur doit se pourvoir, par la voie civile ou 
pénale, dans un délai fixé par voie réglementaire. À défaut, sur demande du défendeur et sans 
que celui-ci ait à motiver sa demande, les mesures ordonnées sont annulées, sans préjudice 
des dommages et intérêts qui peuvent être réclamés. 

« Art. L. 521-7. – Pour fixer les dommages et intérêts, la juridiction prend en 
considération les conséquences économiques négatives, dont le manque à gagner, subies par 
la partie lésée, les bénéfices réalisés par le contrefacteur et le préjudice moral causé au 
titulaire des droits du fait de l’atteinte. 

« Toutefois, la juridiction peut, à titre d’alternative et sur demande de la partie lésée, 
allouer à titre de dommages et intérêts une somme forfaitaire qui ne peut être inférieure au 
montant des redevances ou droits qui auraient été dus si le contrefacteur avait demandé 
l’autorisation d’utiliser le droit auquel il a porté atteinte. 

« Art. L. 521-8. – En cas de condamnation civile pour contrefaçon, la juridiction peut 
ordonner, à la demande de la partie lésée, que les produits reconnus comme produits contre-
faisants, les matériaux et instruments ayant principalement servi à leur création ou fabrication 
soient rappelés des circuits commerciaux, écartés définitivement de ces circuits, détruits ou 
confisqués au profit de la partie lésée. 

« La juridiction peut aussi ordonner toute mesure appropriée de publicité du jugement, 
notamment son affichage ou sa publication intégrale ou par extraits dans les journaux ou sur 
les services de communication au public en ligne qu’elle désigne, selon les modalités qu’elle 
précise. 

« Les mesures mentionnées aux deux premiers alinéas sont ordonnées aux frais du 
contrefacteur. 

« Art. L. 521-9. – Les officiers de police judiciaire peu-vent procéder, dès la constatation 
des infractions prévues au premier alinéa de l’article L. 521-10, à la saisie des produits 
fabriqués, importés, détenus, mis en vente, livrés ou fournis illicitement et des matériels ou 
instruments spécialement installés en vue de tels agissements. 

« Art. L. 521-10. – Toute atteinte portée sciemment aux droits garantis par le présent livre 
est punie de trois ans d’emprisonnement et de 300 000 € d’amende. Lorsque le délit a été 
commis en bande organisée ou lorsque les faits portent sur des marchandises dangereuses 
pour la santé, la sécurité de l’homme ou l’animal, les peines sont portées à cinq ans 
d’emprisonnement et à 500 000 € d’amende. 

« En outre, la juridiction peut ordonner la fermeture totale ou partielle, définitive ou 
temporaire, pour une durée au plus de cinq ans, de l’établissement ayant servi à commettre 
l’infraction. 

« La fermeture temporaire ne peut entraîner ni rupture, ni suspension du contrat de 
travail, ni aucun préjudice pécuniaire à l’encontre des salariés concernés. Lorsque la 
fermeture définitive entraîne le licenciement du personnel, elle donne lieu, en dehors de 
l’indemnité de préavis et de l’indemnité de licenciement, aux indemnités prévues aux articles 



L. 122-14-4 et L. 122-14-5 du code du travail en cas de rupture de contrat de travail. Le non-
paiement de ces indemnités est puni de six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende. » 

Article 4 

Après l’article L. 521-7 du même code, sont insérés deux articles L. 521-11 et L. 521-12 
ainsi rédigés : 

« Art. L. 521-11. – Les personnes physiques coupables du délit prévu au premier alinéa 
de l’article L. 521-10 peuvent en outre être condamnées, à leurs frais, à retirer des circuits 
commerciaux les objets jugés contrefaisants et toute chose qui a servi ou était destinée à 
commettre l’infraction. 

« La juridiction peut ordonner la destruction aux frais du condamné ou la remise à la 
partie lésée des objets et choses retirés des circuits commerciaux ou confisqués, sans 
préjudice de tous dommages et intérêts. 

 « Elle peut également ordonner, aux frais du condamné, l’affichage du jugement ou la 
diffusion du jugement prononçant la condamnation, dans les conditions prévues à 
l’article 131-35 du code pénal. 

« Art. L. 521-12. – Les personnes morales déclarées pénalement responsables, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du code pénal, du délit prévu au premier alinéa de 
l’article L. 521-10 du présent code encourent : 

« 1º L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal ; 

« 2º Les peines mentionnées à l’article 131-39 du même code. 

« L’interdiction mentionnée au 2º de l’article 131-39 du même code porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise. 

« Les personnes morales déclarées pénalement responsables peuvent en outre être 
condamnées, à leurs frais, à retirer des circuits commerciaux les objets jugés contrefaisants et 
toute chose qui a servi ou était destinée à commettre l’infraction. 

« La juridiction peut ordonner la destruction aux frais du condamné ou la remise à la 
partie lésée des objets et choses retirés des circuits commerciaux ou confisqués, sans 
préjudice de tous dommages et intérêts. » 

Article 5 

Après l’article L. 521-7 du même code, sont insérés six articles L. 521-14 à L. 521-19 
ainsi rédigés : 

« Art. L. 521-14. – En dehors des cas prévus par la réglementation communautaire en 
vigueur, l’administration des douanes peut, sur demande écrite du propriétaire d’un dessin ou 
d’un modèle déposé ou du bénéficiaire d’un droit exclusif d’exploitation, assortie des 
justifications de son droit, retenir dans le cadre de ses contrôles les marchandises que celui-ci 
prétend constituer une contrefaçon. 



« Le procureur de la République, le demandeur ainsi que le déclarant ou le détenteur des 
marchandises sont informés sans délai, par les services douaniers, de la retenue à laquelle ces 
derniers ont procédé. 

« Lors de l’information visée au deuxième alinéa, la nature et la quantité réelle ou 
estimée des marchandises sont communiquées au propriétaire du dessin ou du modèle déposé 
ou au bénéficiaire du droit exclusif d’exploitation, par dérogation à l’article 59 bis du code 
des douanes. 

« La mesure de retenue est levée de plein droit à défaut, pour le demandeur, dans le délai 
de dix jours ouvrables ou de trois jours ouvrables s’il s’agit de denrées périssables, à compter 
de la notification de la retenue des marchandises, de justifier auprès des services douaniers, 
soit de mesures conservatoires décidées par la juridiction civile compétente, soit de s’être 
pourvu par la voie civile ou la voie correctionnelle et d’avoir constitué les garanties destinées 
à l’indemnisation éventuelle du détenteur des marchandises au cas où la contrefaçon ne serait 
pas ultérieurement reconnue. 

« Les frais liés à la mesure de retenue ou aux mesures conservatoires prononcées par la 
juridiction civile compétente sont à la charge du demandeur. 

« Aux fins de l’engagement des actions en justice visées au quatrième alinéa, le 
demandeur peut obtenir de l’administration des douanes communication des nom et adresse 
de l’expéditeur, de l’importateur, du destinataire des marchandises retenues ou de leur 
détenteur, ainsi que de leur quantité, leur origine et leur provenance par dérogation à 
l’article 59 bis du code des douanes, relatif au secret professionnel auquel sont tenus les 
agents de l’administration des douanes. 

« La retenue mentionnée au premier alinéa ne porte pas : 

« – sur les marchandises de statut communautaire, légalement fabriquées ou mises en 
libre pratique dans un État membre de la Communauté européenne et destinées, après avoir 
emprunté le territoire douanier tel que défini à l’article 1er du code des douanes, à être mises 
sur le marché d’un autre État membre de la Communauté européenne pour y être légalement 
commercialisées ; 

« – sur les marchandises de statut communautaire, légalement fabriquées ou légalement 
mises en libre pratique dans un autre État membre de la Communauté européenne, dans lequel 
elles ont été placées sous le régime du transit et qui sont destinées, après avoir transité sur le 
territoire douanier tel que défini à l’article 1er du code des douanes, à être exportées vers un 
État non membre de la Communauté européenne. 

« Art. L. 521-15. – En l’absence de demande écrite du propriétaire d’un dessin ou d’un 
modèle déposé ou du bénéficiaire d’un droit exclusif d’exploitation et en-dehors des cas 
prévus par la réglementation communautaire en vigueur, l’administration des douanes peut, 
dans le cadre de ses contrôles, retenir une marchandise susceptible de porter atteinte à un 
dessin ou un modèle déposé ou à un droit exclusif d’exploitation. 

« Cette retenue est immédiatement notifiée au propriétaire du dessin ou du modèle 
déposé ou au bénéficiaire du droit exclusif d’exploitation. Le procureur de la République est 
également informé de ladite mesure. 



« Lors de la notification visée au deuxième alinéa, la nature et la quantité réelle ou 
estimée des marchandises est communiquée au propriétaire du dessin ou du modèle déposé ou 
au bénéficiaire du droit exclusif d’exploitation, par dérogation à l’article 59 bis du code des 
douanes. 

« La mesure de retenue est levée de plein droit si le propriétaire du dessin ou du modèle 
déposé ou si le bénéficiaire du droit exclusif d’exploitation n’a pas déposé la demande prévue 
par l’article L. 521-14 du présent code dans un délai de trois jours ouvrables à compter de la 
notification de la retenue visée au deuxième alinéa du présent article. 

 « Art. L. 521-16. – I. – Lorsque la retenue portant sur des marchandises soupçonnées de 
constituer une contrefaçon d’un dessin ou d’un modèle déposé, prévue par la réglementation 
communautaire en vigueur, est mise en œuvre avant qu’une demande d’intervention du 
propriétaire du dessin ou du modèle déposé ou du bénéficiaire du droit exclusif d’exploitation 
ait été déposée ou acceptée, les agents des douanes peuvent, par dérogation à l’article 59 bis 
du code des douanes, informer ce propriétaire ou ce bénéficiaire du droit exclusif 
d’exploitation de la mise en œuvre de cette mesure. Ils peuvent également lui communiquer 
des informations portant sur la quantité des marchandises et leur nature. 

« Lorsque la retenue portant sur des marchandises soupçonnées de constituer une 
contrefaçon de dessin ou modèle, prévue par la réglementation communautaire en vigueur, est 
mise en œuvre après qu’une demande d’intervention du propriétaire du dessin ou du modèle 
déposé ou du bénéficiaire d’un droit exclusif d’exploitation a été acceptée, les agents des 
douanes peuvent également communiquer à ce propriétaire ou à ce bénéficiaire les 
informations prévues par cette réglementation communautaire, nécessaires pour déterminer 
s’il y a eu violation de son droit. 

« II. – Les frais générés par la mise en œuvre d’une retenue prévue par la réglementation 
communautaire en vigueur sont à la charge du propriétaire du dessin ou du modèle déposé ou 
du bénéficiaire du droit exclusif d’exploitation. 

« Art. L. 521-17. – Pendant le délai de la retenue visée aux articles L. 521-14 à L. 521-16, 
le propriétaire du dessin ou du modèle déposé ou le bénéficiaire du droit exclusif 
d’exploitation peut, à sa demande ou à la demande de l’administration des douanes, inspecter 
les marchandises retenues. 

« Lors du contrôle des marchandises mises en retenue, l’administration des douanes peut 
prélever des échantillons. À la demande du propriétaire du dessin ou du modèle déposé ou du 
bénéficiaire du droit exclusif d’exploitation, ces échantillons peuvent lui être remis aux seules 
fins d’analyse et en vue de faciliter les actions qu’il peut être amené à engager par la voie 
civile ou pénale. 

« Art. L. 521-18. – En vue de prononcer les mesures prévues aux articles L. 521-14 à 
L. 521-17, les agents des douanes appliquent les pouvoirs qui leur sont dévolus par le code 
des douanes. 

« Art. L. 521-19. – Les conditions d’application des mesures prévues aux articles L. 521-
14 à L. 521-18 sont définies par décret en Conseil d’État. » 

 



Article 6 

Le titre II du livre V du même code est complété par un chapitre II ainsi rédigé : 

« CHAPITRE II 

« Contentieux des dessins ou modèles communautaires 

« Art. L. 522-1. – Les dispositions du chapitre Ier du pré-sent titre sont applicables aux 
atteintes portées aux droits du propriétaire d’un dessin ou modèle communautaire. 

« Art. L. 522-2. – Un décret en Conseil d’État détermine le siège et le ressort des 
juridictions de première instance et d’appel qui sont compétentes pour connaître des actions et 
des demandes prévues à l’article 80 du règlement (CE) no 6/2002 du Conseil, du 12 décembre 
2001, sur les dessins ou modèles communautaires, y compris lorsque ces actions et demandes 
portent à la fois sur une question de dessins ou modèles et sur une question connexe de 
concurrence déloyale. » 

Article 7 

I. – L’article L. 211-10 du code de l’organisation judiciaire est ainsi rédigé : 

« Art. L. 211-10. – Des tribunaux de grande instance spécialement désignés connaissent 
des actions en matière de propriété littéraire et artistique, de dessins et modèles, de brevets 
d’invention, de certificats d’utilité, de certificats complémentaires de protection, de 
topographie de produits semi-conducteurs, d’obtentions végétales et de marques, dans les cas 
et conditions prévus par le code de la propriété intellectuelle. » 

II. – Après l’article L. 211-11 du même code, il est inséré un article L. 211-11-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 211-11-1. – Des tribunaux de grande instance spécialement désignés 
connaissent des actions et demandes en matière de dessins ou modèles communautaires, dans 
les cas et conditions prévus par le code de la propriété intellectuelle. » 

CHAPITRE II 

Dispositions relatives aux brevets 

Article 8 

Après l’article L. 613-17 du code de la propriété intellectuelle, sont insérés deux articles 
L. 613-17-1 et L. 613-17-2 ainsi rédigés : 

« Art. L. 613-17-1. – La demande d’une licence obligatoire, présentée en application du 
règlement (CE) no 816/2006 du Parlement européen et du Conseil, du 17 mai 2006, 
concernant l’octroi de licences obligatoires pour des brevets visant la fabrication de produits 
pharmaceutiques destinés à l’exportation vers des pays connaissant des problèmes de santé 
publique, est adressée à l’autorité administrative. La licence est délivrée conformément aux 



conditions déterminées par l’article 10 de ce règlement. L’arrêté d’octroi de la licence fixe le 
montant des redevances dues. 

« La licence prend effet à la date la plus tardive à laquelle l’arrêté est notifié au 
demandeur et au titulaire du droit.  « Art. L. 613-17-2. – Toute violation de l’interdiction 
prévue à l’article 13 du règlement (CE) no 816/2006 du Parlement européen et du Conseil, du 
17 mai 2006, précité et à l’article 2 du règlement (CE) no 953/2003 du Conseil, du 26 
mai 2003, visant à éviter le détournement vers des pays de l’Union européenne de certains 
médicaments essentiels constitue une contrefaçon punie des peines prévues à l’article L. 615-
14 du présent code. » 

Article 9 

Le deuxième alinéa (a) de l’article L. 613-25 du même code est ainsi rédigé : 

« a) Si son objet n’est pas brevetable aux termes des articles L. 611-10, L. 611-11 et 
L. 611-13 à L. 611-19 ; ». 

Article 10 

I. – À compter de l’entrée en vigueur de l’accord sur l’application de l’article 65 de la 
convention sur la délivrance de brevets européens, l’article L. 614-7 du code de la propriété 
intellectuelle est ainsi rédigé : 

« Art. L. 614-7. – Le texte de la demande de brevet européen ou du brevet européen 
rédigé dans la langue de procédure devant l’Office européen des brevets créé par la 
convention de Munich est le texte qui fait foi. 

« En cas de litige relatif à un brevet européen dont le texte n’est pas rédigé en français, le 
titulaire du brevet fournit, à ses frais, à la demande du présumé contrefacteur ou à la demande 
de la juridiction compétente, une traduction complète du brevet en français. » 

II. – À compter de l’entrée en vigueur de l’accord sur l’application de l’article 65 de la 
convention sur la délivrance de brevets européens, l’article L. 614-10 du même code est ainsi 
modifié : 

1° Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Hormis les cas d’action en nullité et par dérogation au premier alinéa de l’article 
L. 614-7, lorsqu’une traduction en langue française a été produite dans les conditions prévues 
au second alinéa du même article L. 614-7 ou au second alinéa de l’article L. 614-9, cette 
traduction... (le reste sans change-ment). » ; 

2° La seconde phrase du deuxième alinéa est ainsi rédigée : 

« La traduction révisée des revendications ne prend cependant effet que lorsque les 
conditions prévues au second alinéa de l’article L. 614-9 ont été remplies. » ; 

3° Le dernier alinéa est supprimé. 



Article 11 

L’article L. 615-3 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 615-3. – Toute personne ayant qualité pour agir en contrefaçon peut saisir en 
référé la juridiction civile compétente afin de voir ordonner, au besoin sous astreinte, à 
l’encontre du prétendu contrefacteur ou des intermédiaires dont il utilise les services, toute 
mesure destinée à prévenir une atteinte imminente aux droits conférés par le titre ou à 
empêcher la poursuite d’actes argués de contrefaçon. La juridiction civile compétente peut 
également ordonner toutes mesures urgentes sur requête lorsque les circonstances exigent que 
ces mesures ne soient pas prises contradictoirement, notamment lorsque tout retard serait de 
nature à causer un préjudice irréparable au demandeur. Saisie en référé ou sur requête, la 
juridiction ne peut ordonner les mesures demandées que si les éléments de preuve, 
raisonnablement accessibles au demandeur, rendent vraisemblable qu’il est porté atteinte à ses 
droits ou qu’une telle atteinte est imminente. 

« La juridiction peut interdire la poursuite des actes argués de contrefaçon, la 
subordonner à la constitution de garanties destinées à assurer l’indemnisation éventuelle du 
demandeur ou ordonner la saisie ou la remise entre les mains d’un tiers des produits 
soupçonnés de porter atteinte aux droits conférés par le titre, pour empêcher leur introduction 
ou leur circulation dans les circuits commerciaux. Si le demandeur justifie de circonstances de 
nature à compromettre le recouvrement des dommages et intérêts, la juridiction peut ordonner 
la saisie conservatoire des biens mobiliers et immobiliers du prétendu contrefacteur, y 
compris le blocage de ses comptes bancaires et autres avoirs, conformément au droit commun. 
Pour déterminer les biens susceptibles de faire l’objet de la saisie, elle peut ordonner la 
communication des documents bancaires, financiers, comptables ou commerciaux ou l’accès 
aux informations pertinentes. 

« Elle peut également accorder au demandeur  une pro-vision lorsque l’existence de son 
préjudice n’est pas sérieuse-ment contestable. 

« Saisie en référé ou sur requête, la juridiction peut subordonner l’exécution des mesures 
qu’elle ordonne à la constitution par le demandeur de garanties destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du défendeur si l’action en contre-façon est ultérieurement jugée 
non fondée ou les mesures annulées. 

« Lorsque les mesures prises pour faire cesser une atteinte aux droits sont ordonnées 
avant l’engagement d’une action au fond, le demandeur doit se pourvoir, par la voie civile ou 
pénale, dans un délai fixé par voie réglementaire. À défaut, sur demande du défendeur et sans 
que celui-ci ait à motiver sa demande, les mesures ordonnées sont annulées, sans préjudice 
des dommages et intérêts qui peuvent être réclamés. »  

Article 12 

L’article L. 615-5 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 615-5. – La contrefaçon peut être prouvée par tous moyens. 

« À cet effet, toute personne ayant qualité pour agir en contrefaçon est en droit de faire 
procéder en tout lieu et par tous huissiers, assistés d’experts désignés par le demandeur, en 



vertu d’une ordonnance rendue sur requête par la juridiction civile compétente, soit à la 
description détaillée, avec ou sans prélèvement d’échantillons, soit à la saisie réelle des 
produits ou procédés prétendus contrefaisants ainsi que de tout document s’y rapportant. 

« La juridiction peut ordonner, aux mêmes fins probatoires, la saisie réelle des matériels 
et instruments utilisés pour fabriquer ou distribuer les produits ou pour mettre en œuvre les 
procédés prétendus contrefaisants. 

« Elle peut subordonner l’exécution des mesures qu’elle ordonne à la constitution par le 
demandeur de garanties destinées à assurer l’indemnisation éventuelle du défendeur si l’action 
en contrefaçon est ultérieurement jugée non fondée ou la saisie annulée. 

« À défaut pour le demandeur de s’être pourvu au fond, par la voie civile ou pénale, dans 
un délai fixé par voie réglementaire, l’intégralité de la saisie, y compris la description, est 
annulée à la demande du saisi, sans que celui-ci ait à motiver sa demande et sans préjudice 
des dommages et intérêts qui peuvent être réclamés. » 

Article 13 

Après l’article L. 615-5-1 du même code, il est inséré un article L. 615-5-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 615-5-2. – Si la demande lui en est faite, la juridiction saisie d’une procédure 
civile prévue au présent titre peut ordonner, au besoin sous astreinte, afin de déterminer 
l’origine et les réseaux de distribution des produits ou procédés contrefaisants qui portent 
atteinte aux droits du demandeur, la production de tous documents ou informations détenus 
par le défendeur ou par toute personne qui a été trouvée en possession de produits 
contrefaisants ou mettant en œuvre des procédés contrefaisants ou qui fournit des services 
utilisés dans des activités de contrefaçon ou a été signalée comme intervenant dans la 
production, la fabrication ou la distribution de ces produits, la mise en œuvre de ces procédés 
ou la fourniture de ces services. 

« La production de documents ou d’informations peut être ordonnée s’il n’existe pas 
d’empêchement légitime. 

« Les documents ou informations recherchés portent sur : 

« a) Les nom et adresse des producteurs, fabricants, distributeurs, fournisseurs et autres 
détenteurs antérieurs des produits, procédés ou services, ainsi que des grossistes destinataires 
et des détaillants ; 

« b) Les quantités produites, commercialisées, livrées, reçues ou commandées, ainsi que 
sur le prix obtenu pour les produits, procédés ou services en cause. » 

Article 14 

I. – L’article L. 615-7 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 615-7. – Pour fixer les dommages et intérêts, la juridiction prend en 
considération les conséquences économiques négatives, dont le manque à gagner, subies par 



la partie lésée, les bénéfices réalisés par le contrefacteur et le préjudice moral causé au 
titulaire des droits du fait de l’atteinte. 

« Toutefois, la juridiction peut, à titre d’alternative et sur demande de la partie lésée, 
allouer à titre de dommages et intérêts une somme forfaitaire qui ne peut être inférieure au 
montant des redevances ou droits qui auraient été dus si le contrefacteur avait demandé 
l’autorisation d’utiliser le droit auquel il a porté atteinte. » 

II. – À la fin de la seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 615-10 du même code, 
la référence : « à l’article L. 615-7 » est remplacée par les références : « aux articles L. 615-3 
et L. 615-7-1 ». 

Article 15 

Après l’article L. 615-7 du même code, il est inséré un article L. 615-7-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 615-7-1. – En cas de condamnation civile pour contrefaçon, la juridiction peut 
ordonner, à la demande de la partie lésée, que les produits reconnus comme produits contre-
faisants et les matériaux et instruments ayant principalement servi à leur création ou 
fabrication soient rappelés des circuits commerciaux, écartés définitivement de ces circuits, 
détruits ou confisqués au profit de la partie lésée. 

« La juridiction peut aussi ordonner toute mesure appropriée de publicité du jugement, 
notamment son affichage ou sa publication intégrale ou par extraits dans les journaux ou sur 
les services de communication au public en ligne qu’elle désigne, selon les modalités qu’elle 
précise. 

« Les mesures mentionnées aux deux premiers alinéas sont ordonnées aux frais du 
contrefacteur. » 

Article 16 

I. – Dans la seconde phrase du 1 de l’article L. 615-14 du même code, après les mots : 
« en bande organisée », sont insérés les mots : « ou lorsque les faits portent sur des 
marchandises dangereuses pour la santé, la sécurité de l’homme ou l’animal ». 

II. – Après l’article L. 615-14-1 du même code, sont insérés deux articles L. 615-14-2 et 
L. 615-14-3 ainsi rédigés : 

« Art. L. 615-14-2. – Les personnes physiques coupables du délit prévu à l’article L. 615-
14 peuvent en outre être condamnées, à leurs frais, à retirer des circuits commerciaux les 
objets jugés contrefaisants et toute chose qui a servi ou était destinée à commettre l’infraction. 

« La juridiction peut ordonner la destruction aux frais du condamné ou la remise à la 
partie lésée des objets et choses retirés des circuits commerciaux ou confisqués, sans 
préjudice de tous dommages et intérêts. 

« Elle peut également ordonner, aux frais du condamné, l’affichage du jugement ou la 
diffusion du jugement prononçant la condamnation, dans les conditions prévues à 
l’article 131-35 du code pénal. 



« Art. L. 615-14-3. – Les personnes morales déclarées pénalement responsables dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du code pénal du délit prévu à l’article L. 615-14 du 
présent code encourent : 

« 1º L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal ; 

« 2º Les peines mentionnées à l’article 131-39 du même code. 

« L’interdiction mentionnée au 2º de l’article 131-39 du même code porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise. 

« Les personnes morales déclarées pénalement responsables peuvent en outre être 
condamnées, à leurs frais, à retirer des circuits commerciaux les objets jugés contrefaisants et 
toute chose qui a servi ou était destinée à commettre l’infraction. 

« La juridiction peut ordonner la destruction aux frais du condamné ou la remise à la 
partie lésée des objets et choses retirés des circuits commerciaux ou confisqués, sans 
préjudice de tous dommages et intérêts. » 

Article 17 

Dans le quatrième alinéa de l’article L. 615-2 du même code, les mots : « d’une licence 
de droit, » et la référence : « L. 613-10, » sont supprimés, et après la référence : « L. 613-17 », 
est insérée la référence : « , L. 613-17-1 ». 

 

CHAPITRE III 

Dispositions relatives aux produits semi-conducteurs 

Article 18 

L’article L. 622-5 du code de la propriété intellectuelle est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Toute violation de l’interdiction prévue aux alinéas précédents constitue une 
contrefaçon engageant la responsabilité civile de son auteur. » 

Article 19 

Le début du premier alinéa de l’article L. 622-7 du même code est ainsi rédigé : « Les 
articles L. 411-4, L. 411-5, L. 612-11, L. 613-8, L. 613-9, L. 613-19, L. 615-2, L. 615-3, 
L. 615-5, L. 615-5-2, L. 615-7, L. 615-7-1, L. 615-8, L. 615-10 et L. 615-17 sont... (le reste 
sans changement) ». 

 

 



CHAPITRE IV 

Dispositions relatives aux obtentions végétales 

Article 20 

I. – L’article L. 623-27 du code de la propriété intellectuelle est ainsi rédigé : 

« Art. L. 623-27. – Toute personne ayant qualité pour agir en contrefaçon peut saisir en 
référé la juridiction civile compétente afin de voir ordonner, au besoin sous astreinte, à 
l’encontre du prétendu contrefacteur ou des intermédiaires dont il utilise les services, toute 
mesure destinée à prévenir une atteinte imminente aux droits conférés par le titre ou à 
empêcher la poursuite d’actes argués de contrefaçon. La juridiction civile compétente peut 
également ordonner toutes mesures urgentes sur requête lorsque les circonstances exigent que 
ces mesures ne soient pas prises contradictoirement, notamment lorsque tout retard serait de 
nature à causer un préjudice irréparable au demandeur. Saisie en référé ou sur requête, la 
juridiction ne peut ordonner les mesures demandées que si les éléments de preuve, 
raisonnablement accessibles au demandeur, rendent vraisemblable qu’il est porté atteinte à ses 
droits ou qu’une telle atteinte est imminente. 

« La juridiction peut interdire la poursuite des actes argués de contrefaçon, la 
subordonner à la constitution de garanties destinées à assurer l’indemnisation éventuelle du 
demandeur ou ordonner la saisie ou la remise entre les mains d’un tiers des produits 
soupçonnés de porter atteinte aux droits conférés par le titre, pour empêcher leur introduction 
ou leur circulation dans les circuits commerciaux. Si le demandeur justifie de circonstances de 
nature à compromettre le recouvrement des dommages et intérêts, la juridiction peut ordonner 
la saisie conservatoire des biens mobiliers et immobiliers du prétendu contrefacteur, y 
compris le blocage de ses comptes bancaires et autres avoirs, conformément au droit commun. 
Pour déterminer les biens susceptibles de faire l’objet de la saisie, elle peut ordonner la 
communication des documents bancaires, financiers, comptables ou commerciaux ou l’accès 
aux informations pertinentes. 

« Elle peut également accorder au demandeur une provision lorsque l’existence de son 
préjudice n’est pas sérieuse-ment contestable. 

« Saisie en référé ou sur requête, la juridiction peut subordonner l’exécution des mesures 
qu’elle ordonne à la constitution par le demandeur de garanties destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du défendeur si l’action en contre-façon est ultérieurement jugée 
non fondée ou les mesures annulées. 

« Lorsque les mesures prises pour faire cesser une atteinte aux droits sont ordonnées 
avant l’engagement d’une action au fond, le demandeur doit se pourvoir, par la voie civile ou 
pénale, dans un délai fixé par voie réglementaire. À défaut, sur demande du défendeur et sans 
que celui-ci ait à motiver sa demande, les mesures ordonnées sont annulées, sans préjudice 
des dommages et intérêts qui peuvent être réclamés. » 

II. – Après l’article L. 623-27 du même code, sont insérés deux articles L. 623-27-1 et 
L. 623-27-2 ainsi rédigés : 

« Art. L. 623-27-1. – La contrefaçon peut être prouvée par tous moyens. 



« À cet effet, toute personne ayant qualité pour agir en contrefaçon est en droit de faire 
procéder en tout lieu et par tous huissiers, assistés d’experts désignés par le demandeur, en 
vertu d’une ordonnance rendue sur requête par la juridiction civile compétente, soit à la 
description détaillée, avec ou sans prélèvement d’échantillons, soit à la saisie réelle des objets 
prétendus contrefaisants ainsi que de tout document s’y rapportant. 

« La juridiction peut ordonner, aux mêmes fins probatoires, la saisie réelle des matériels 
et instruments utilisés pour produire ou distribuer les objets prétendus contrefaisants. 

« Elle peut subordonner l’exécution des mesures qu’elle ordonne à la constitution par le 
demandeur de garanties destinées à assurer l’indemnisation éventuelle du défendeur si l’action 
en contrefaçon est ultérieurement jugée non fondée ou la saisie annulée. 

« À défaut pour le demandeur de s’être pourvu au fond, par la voie civile ou pénale, dans 
un délai fixé par voie réglementaire, l’intégralité de la saisie, y compris la description, est 
annulée à la demande du saisi, sans que celui-ci ait à motiver sa demande et sans préjudice 
des dommages et intérêts qui peuvent être réclamés. 

« Art. L. 623-27-2. – Si la demande lui en est faite, la juridiction saisie d’une procédure 
civile prévue au présent titre peut ordonner, au besoin sous astreinte, afin de déterminer 
l’origine et les réseaux de distribution des produits contrefaisants qui portent atteinte aux 
droits du demandeur, la production de tous documents ou informations détenus par le 
défendeur ou par toute personne qui a été trouvée en possession de produits contrefaisants ou 
qui fournit des services utilisés dans des activités de contrefaçon ou encore qui a été signalée 
comme intervenant dans la production, la fabrication ou la distribution de ces produits ou la 
fourniture de ces services. 

« La production de documents ou d’informations peut être ordonnée s’il n’existe pas 
d’empêchement légitime. 

« Les documents ou informations recherchés portent sur : 

« a) Les nom et adresse des producteurs, fabricants, distributeurs, fournisseurs et autres 
détenteurs antérieurs des produits ou services, ainsi que des grossistes destinataires et des 
détaillants ; 

« b) Les quantités produites, commercialisées, livrées, reçues ou commandées, ainsi que 
sur le prix obtenu pour les produits ou services en cause. » 

Article 21 

I. – L’article L. 623-28 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 623-28. – Pour fixer les dommages et intérêts, la juridiction prend en 
considération les conséquences économiques négatives, dont le manque à gagner, subies par 
la partie lésée, les bénéfices réalisés par le contrefacteur et le préjudice moral causé au 
titulaire des droits du fait de l’atteinte. « Toutefois, la juridiction peut, à titre d’alternative et 
sur demande de la partie lésée, allouer à titre de dommages et intérêts une somme forfaitaire 
qui ne peut être inférieure au montant des redevances ou droits qui auraient été dus si le 
contrefacteur avait demandé l’autorisation d’utiliser le droit auquel il a porté atteinte. » 



II. – Après l’article L. 623-28 du même code, il est inséré un article L. 623-28-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 623-28-1. – En cas de condamnation civile pour contrefaçon, la juridiction peut 
ordonner, à la demande de la partie lésée, que les produits reconnus comme produits contre-
faisants et les matériaux et instruments ayant principalement servi à leur création ou 
fabrication soient rappelés des circuits commerciaux, écartés définitivement de ces circuits, 
détruits ou confisqués au profit de la partie lésée. 

« La juridiction peut aussi ordonner toute mesure appropriée de publicité du jugement, 
notamment son affichage ou sa publication intégrale ou par extraits dans les journaux ou sur 
les services de communication au public en ligne qu’elle désigne, selon les modalités qu’elle 
précise. 

« Les mesures mentionnées aux deux premiers alinéas sont ordonnées aux frais du 
contrefacteur. » 

III. – À la fin du premier alinéa de l’article L. 623-30 du même code, la référence : 
« L. 623-28 » est remplacée par la référence : « L. 623-28-1 ». 

Article 22 

Après l’article L. 623-32 du même code, sont insérés deux articles L. 623-32-1 et L. 623-
32-2 ainsi rédigés : 

« Art. L. 623-32-1. – Les personnes physiques coupables du délit prévu à l’article L. 623-
32 peuvent en outre être condamnées, à leurs frais, à retirer des circuits commerciaux les 
objets jugés contrefaisants et toute chose qui a servi ou était destinée à commettre l’infraction. 

« La juridiction peut ordonner la destruction aux frais du condamné ou la remise à la 
partie lésée des objets et choses retirés des circuits commerciaux ou confisqués, sans 
préjudice de tous dommages et intérêts. 

« Elle peut également ordonner, aux frais du condamné, l’affichage du jugement ou la 
diffusion du jugement prononçant la condamnation, dans les conditions prévues à 
l’article 131-35 du code pénal. 

« Art. L. 623-32-2. – Les personnes morales déclarées pénalement responsables dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du code pénal du délit prévu à l’article L. 623-32 du 
présent code encourent : 

« 1º L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal ; 

« 2º Les peines mentionnées à l’article 131-39 du même code. 

« L’interdiction mentionnée au 2° de l’article 131-39 du même code porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise. 



« Les personnes morales déclarées pénalement responsables peuvent en outre être 
condamnées, à leurs frais, à retirer des circuits commerciaux les objets jugés contrefaisants et 
toute chose qui a servi ou était destinée à commettre l’infraction. 

« La juridiction peut ordonner la destruction aux frais du condamné ou la remise à la 
partie lésée des objets et choses retirés des circuits commerciaux ou confisqués, sans 
préjudice de tous dommages et intérêts. »  

CHAPITRE V 

Dispositions relatives aux marques 

Article 23 

L’article L. 716-3 du code de la propriété intellectuelle est ainsi rédigé : 

« Art. L. 716-3. – Les tribunaux de grande instance appelés à connaître des actions et des 
demandes en matière de marques, y compris lorsque ces actions et demandes portent à la fois 
sur une question de marques et sur une question connexe de concurrence déloyale, sont 
déterminés par voie réglementaire. » 

Article 24 

L’article L. 716-6 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 716-6. – Toute personne ayant qualité pour agir en contrefaçon peut saisir en 
référé la juridiction civile compétente afin de voir ordonner, au besoin sous astreinte, à 
l’encontre du prétendu contrefacteur ou des intermédiaires dont il utilise les services, toute 
mesure destinée à prévenir une atteinte imminente aux droits conférés par le titre ou à 
empêcher la poursuite d’actes argués de contrefaçon. La juridiction civile compétente peut 
également ordonner toutes mesures urgentes sur requête lorsque les circonstances exigent que 
ces mesures ne soient pas prises contradictoirement, notamment lorsque tout retard serait de 
nature à causer un préjudice irréparable au demandeur. Saisie en référé ou sur requête, la 
juridiction ne peut ordonner les mesures demandées que si les éléments de preuve, 
raisonnablement accessibles au demandeur, rendent vraisemblable qu’il est porté atteinte à ses 
droits ou qu’une telle atteinte est imminente. 

« La juridiction peut interdire la poursuite des actes argués de contrefaçon, la 
subordonner à la constitution de garanties destinées à assurer l’indemnisation éventuelle du 
demandeur ou ordonner la saisie ou la remise entre les mains d’un tiers des produits 
soupçonnés de porter atteinte aux droits conférés par le titre, pour empêcher leur introduction 
ou leur circulation dans les circuits commerciaux. Si le demandeur justifie de circonstances de 
nature à compromettre le recouvrement des dommages et intérêts, la juridiction peut ordonner 
la saisie conservatoire des biens mobiliers et immobiliers du prétendu contrefacteur, y 
compris le blocage de ses comptes bancaires et autres avoirs, conformément au droit commun. 
Pour déterminer les biens susceptibles de faire l’objet de la saisie, elle peut ordonner la 
communication des documents bancaires, financiers, comptables ou commerciaux ou l’accès 
aux informations pertinentes. 



« Elle peut également accorder au demandeur une provision lorsque l’existence de son 
préjudice n’est pas sérieuse-ment contestable. 

« Saisie en référé ou sur requête, la juridiction peut subordonner l’exécution des mesures 
qu’elle ordonne à la constitution par le demandeur de garanties destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du défendeur si l’action en contre-façon est ultérieurement jugée 
non fondée ou les mesures annulées. 

« Lorsque les mesures prises pour faire cesser une atteinte aux droits sont ordonnées 
avant l’engagement d’une action au fond, le demandeur doit se pourvoir, par la voie civile ou 
pénale, dans un délai fixé par voie réglementaire. À défaut, sur demande du défendeur et sans 
que celui-ci ait à motiver sa demande, les mesures ordonnées sont annulées, sans préjudice 
des dommages et intérêts qui peuvent être réclamés. » 

Article 25 

L’article L. 716-7 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 716-7. – La contrefaçon peut être prouvée par tous moyens. « À cet effet, toute 
personne ayant qualité pour agir en contrefaçon est en droit de faire procéder en tout lieu et 
par tous huissiers, assistés d’experts désignés par le demandeur, en vertu d’une ordonnance 
rendue sur requête par la juridiction civile compétente, soit à la description détaillée, avec ou 
sans prélèvement d’échantillons, soit à la saisie réelle des produits ou services prétendus 
contrefaisants ainsi que de tout document s’y rapportant. 

« La juridiction peut ordonner, aux mêmes fins probatoires, la saisie réelle des matériels 
et instruments utilisés pour fabriquer ou distribuer les produits ou fournir les services 
prétendus contrefaisants. 

« Elle peut subordonner l’exécution des mesures qu’elle ordonne à la constitution par le 
demandeur de garanties destinées à assurer l’indemnisation éventuelle du défendeur si l’action 
en contrefaçon est ultérieurement jugée non fondée ou la saisie annulée. 

« À défaut pour le demandeur de s’être pourvu au fond, par la voie civile ou pénale, dans 
un délai fixé par voie réglementaire, l’intégralité de la saisie, y compris la description, est 
annulée à la demande du saisi, sans que celui-ci ait à motiver sa demande et sans préjudice 
des dommages et intérêts qui peuvent être réclamés. » 

Article 26 

Après l’article L. 716-7 du même code, il est inséré un article L. 716-7-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 716-7-1. – Si la demande lui en est faite, la juridiction saisie d’une procédure 
civile prévue au présent titre peut ordonner, au besoin sous astreinte, afin de déterminer 
l’origine et les réseaux de distribution des produits contrefaisants qui portent atteinte aux 
droits du demandeur, la production de tous documents ou informations détenus par le 
défendeur ou par toute personne qui a été trouvée en possession de produits contrefaisants ou 
qui fournit des services utilisés dans des activités de contrefaçon ou encore qui a été signalée 
comme intervenant dans la production, la fabrication ou la distribution de ces produits ou la 
fourniture de ces services. 



« La production de documents ou d’informations peut être ordonnée s’il n’existe pas 
d’empêchement légitime. 

« Les documents ou informations recherchés portent sur : 

« a) Les nom et adresse des producteurs, fabricants, distributeurs, fournisseurs et autres 
détenteurs antérieurs des produits ou services, ainsi que des grossistes destinataires et des 
détaillants ; 

« b) Les quantités produites, commercialisées, livrées, reçues ou commandées, ainsi que 
sur le prix obtenu pour les produits ou services en cause. » 

Article 27 

I. – Les articles L. 716-8 et L. 716-8-1 du même code sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 716-8. – En dehors des cas prévus par la réglementation communautaire en 
vigueur, l’administration des douanes peut, sur demande écrite du propriétaire d’une marque 
enregistrée ou du bénéficiaire d’un droit exclusif d’exploitation, assortie des justifications de 
son droit, retenir dans le cadre de ses contrôles les marchandises que celui-ci prétend 
constituer une contrefaçon. 

« Le procureur de la République, le demandeur ainsi que le déclarant ou le détenteur des 
marchandises sont informés sans délai, par les services douaniers, de la retenue à laquelle ces 
derniers ont procédé. 

« Lors de l’information visée au deuxième alinéa, la nature et la quantité réelle ou 
estimée des marchandises sont communiquées au propriétaire de la marque enregistrée ou au 
bénéficiaire du droit exclusif d’exploitation, par dérogation à l’article 59 bis du code des 
douanes. 

« La mesure de retenue est levée de plein droit à défaut, pour le demandeur, dans le délai 
de dix jours ouvrables ou de trois jours ouvrables s’il s’agit de denrées périssables, à compter 
de la notification de la retenue des marchandises, de justifier auprès des services douaniers, 
soit de mesures conservatoires décidées par la juridiction civile compétente, soit de s’être 
pourvu par la voie civile ou la voie correctionnelle et d’avoir constitué les garanties destinées 
à l’indemnisation éventuelle du détenteur des marchandises au cas où la contrefaçon ne serait 
pas ultérieurement reconnue. 

« Les frais liés à la mesure de retenue ou aux mesures conservatoires prononcées par la 
juridiction civile compétente sont à la charge du demandeur. 

« Aux fins de l’engagement des actions en justice visées au quatrième alinéa, le 
demandeur peut obtenir de l’administration des douanes communication des nom et adresse 
de l’expéditeur, de l’importateur, du destinataire des marchandises retenues ou de leur 
détenteur, ainsi que de leur quantité, leur origine et leur provenance par dérogation à 
l’article 59 bis du code des douanes, relatif au secret professionnel auquel sont tenus les 
agents de l’administration des douanes. 

« La retenue mentionnée au premier alinéa ne porte pas : 



« – sur les marchandises de statut communautaire, légalement fabriquées ou mises en 
libre pratique dans un État membre de la Communauté européenne et destinées, après avoir 
emprunté le territoire douanier tel que défini à l’article 1er du code des douanes, à être mises 
sur le marché d’un autre État membre de la Communauté européenne pour y être légalement 
commercialisées ; 

« – sur les marchandises de statut communautaire, légalement fabriquées ou légalement 
mises en libre pratique dans un autre État membre de la Communauté européenne, dans lequel 
elles ont été placées sous le régime du transit et qui sont destinées, après avoir transité sur le 
territoire douanier tel que défini à l’article 1er du code des douanes, à être exportées vers un 
État non membre de la Communauté européenne. 

« Art. L. 716-8-1. – En l’absence de demande écrite du propriétaire d’une marque 
enregistrée ou du bénéficiaire d’un droit exclusif d’exploitation et en dehors des cas prévus 
par la réglementation communautaire en vigueur, l’administration des douanes peut, dans le 
cadre de ses contrôles, retenir une marchandise susceptible de porter atteinte à une marque 
enregistrée ou à un droit exclusif d’exploitation. 

« Cette retenue est immédiatement notifiée au propriétaire de la marque enregistrée ou au 
bénéficiaire du droit exclusif d’exploitation. Le procureur de la République est également 
informé de ladite mesure. 

« Lors de la notification visée au deuxième alinéa, la nature et la quantité réelle ou 
estimée des marchandises est communiquée au propriétaire de la marque enregistrée ou au 
bénéficiaire du droit exclusif d’exploitation, par dérogation à l’article 59 bis du code des 
douanes. 

« La mesure de retenue est levée de plein droit si le propriétaire de la marque enregistrée 
ou le bénéficiaire du droit exclusif d’exploitation n’a pas déposé la demande prévue par 
l’article L. 716-8 du présent code dans un délai de trois jours ouvrables à compter de la 
notification de la retenue visée au deuxième alinéa du présent article. » 

II. – Après l’article L. 716-8-1 du même code, sont insérés cinq articles L. 716-8-2 à 
L. 716-8-6 ainsi rédigés : 

« Art. L. 716-8-2. – I. – Lorsque la retenue portant sur des marchandises soupçonnées de 
constituer une contrefaçon d’une marque enregistrée, prévue par la réglementation 
communautaire en vigueur, est mise en œuvre avant qu’une demande d’intervention du 
propriétaire de la marque enregistrée ou du bénéficiaire d’un droit exclusif d’exploitation ait 
été déposée ou acceptée, les agents des douanes peuvent, par dérogation à l’article 59 bis du 
code des douanes, informer ce propriétaire ou ce bénéficiaire du droit exclusif d’exploitation 
de la mise en œuvre de cette mesure. Ils peuvent également lui communiquer des informations 
portant sur la quantité des marchandises et leur nature. 

« Lorsque la retenue portant sur des marchandises soupçonnées de constituer une 
contrefaçon de marque, prévue par la réglementation communautaire en vigueur, est mise en 
œuvre après qu’une demande d’intervention du propriétaire de la marque enregistrée ou du 
bénéficiaire d’un droit exclusif d’exploitation a été acceptée, les agents des douanes peuvent 
également communiquer à ce propriétaire ou à ce bénéficiaire les informations prévues par 



cette réglementation communautaire nécessaires pour déterminer s’il y a eu violation de son 
droit. 

« II. – Les frais générés par la mise en œuvre d’une retenue prévue par la réglementation 
communautaire en vigueur sont à la charge du propriétaire de la marque enregistrée ou du 
bénéficiaire du droit exclusif d’exploitation. 

« Art. L. 716-8-3. – Pendant le délai de la retenue visée aux articles L. 716-8 à L. 716-8-
2, le propriétaire de la marque enregistrée ou le bénéficiaire du droit exclusif d’exploitation 
peut, à sa demande ou à la demande de l’administration des douanes, inspecter les 
marchandises retenues. 

« Lors du contrôle des marchandises mises en retenue, l’administration des douanes peut 
prélever des échantillons. À la demande du propriétaire de la marque enregistrée ou du 
bénéficiaire du droit exclusif d’exploitation, ces échantillons peuvent lui être remis aux seules 
fins d’analyse et en vue de faciliter les actions qu’il peut être amené à engager par la voie 
civile ou pénale. 

« Art. L. 716-8-4. – En vue de prononcer les mesures prévues aux articles L. 716-8 à 
L. 716-8-3, les agents des douanes appliquent les pouvoirs qui leur sont dévolus par le code 
des douanes. 

« Art. L. 716-8-5. – Les conditions d’application des mesures prévues aux articles L. 716-
8 à L. 716-8-4 sont définies par décret en Conseil d’État. 

« Art. L. 716-8-6. – Les officiers de police judiciaire peu-vent procéder, dès la 
constatation des infractions prévues aux articles L. 716-9 et L. 716-10, à la saisie des produits 
fabriqués, importés, détenus, mis en vente, livrés ou fournis illicitement et des matériels 
spécialement installés en vue de tels agissements. » 

Article 28 

I. – Dans le dernier alinéa de l’article L. 716-9 du même code, après les mots : « en 
bande organisée », sont insérés les mots : « ou lorsque les faits portent sur des marchandises 
dangereuses pour la santé, la sécurité de l’homme ou l’animal ». 

II. – L’article L. 716-15 du même code devient l’article L. 716-16. 

III. – L’article L. 716-11-2 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 716-11-2. – Les personnes morales déclarées pénalement responsables dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du code pénal des infractions définies aux articles 
L. 716-9 à L. 716-11 du présent code encourent : 

« 1º L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal ; 

« 2º Les peines mentionnées à l’article 131-39 du même code. 

« L’interdiction mentionnée au 2º de l’article 131-39 du même code porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise.  



« Les personnes morales déclarées pénalement responsables peuvent en outre être 
condamnées, à leurs frais, à retirer des circuits commerciaux les objets jugés contrefaisants et 
toute chose qui a servi ou était destinée à commettre l’infraction. 

« La juridiction peut ordonner la destruction aux frais du condamné ou la remise à la 
partie lésée des objets et choses retirés des circuits commerciaux ou confisqués, sans 
préjudice de tous dommages et intérêts. » 

IV. – Les articles L. 716-13 et L. 716-14 du même code sont ainsi rédigés et l’article 
L. 716-15 est ainsi rétabli : 

« Art. L. 716-13. – Les personnes physiques coupables de l’un des délits prévus aux 
articles L. 716-9 et L. 716-10 peuvent être condamnées, à leurs frais, à retirer des circuits 
commerciaux les objets jugés contrefaisants et toute chose qui a servi ou était destinée à 
commettre l’infraction. 

« La juridiction peut ordonner la destruction aux frais du condamné ou la remise à la 
partie lésée des objets et choses retirés des circuits commerciaux ou confisqués, sans 
préjudice de tous dommages et intérêts. 

« Elle peut également ordonner, aux frais du condamné, l’affichage du jugement ou la 
diffusion du jugement prononçant la condamnation, dans les conditions prévues à 
l’article 131-35 du code pénal. 

« Art. L. 716-14. – Pour fixer les dommages et intérêts, la juridiction prend en 
considération les conséquences économiques négatives, dont le manque à gagner, subies par 
la partie lésée, les bénéfices réalisés par le contrefacteur et le préjudice moral causé au 
titulaire des droits du fait de l’atteinte. 

« Toutefois, la juridiction peut, à titre d’alternative et sur demande de la partie lésée, 
allouer à titre de dommages et intérêts une somme forfaitaire qui ne peut être inférieure au 
montant des redevances ou droits qui auraient été dus si le contrefacteur avait demandé 
l’autorisation d’utiliser le droit auquel il a porté atteinte. 

« Art. L. 716-15. – En cas de condamnation civile pour contrefaçon, la juridiction peut 
ordonner, à la demande de la partie lésée, que les produits reconnus comme produits 
contrefaisants et les matériaux et instruments ayant principalement servi à leur création ou 
fabrication soient rappelés des circuits commerciaux, écartés définitivement de ces circuits, 
détruits ou confisqués au profit de la partie lésée. 

« La juridiction peut aussi ordonner toute mesure appropriée de publicité du jugement, 
notamment son affichage ou sa publication intégrale ou par extraits dans les journaux ou sur 
les services de communication au public en ligne qu’elle désigne, selon les modalités qu’elle 
précise. 

« Les mesures mentionnées aux deux premiers alinéas sont ordonnées aux frais du 
contrefacteur. » 

V. – Dans l’article L. 717-2 du même code, la référence : « L. 716-14 » est remplacée par 
la référence : « L. 716-15 ». 



CHAPITRE VI 

Dispositions relatives aux indications géographiques 

Article 29 

Le titre II du livre VII du code de la propriété intellectuelle est ainsi modifié : 

1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Indications géographiques » ;  

2° Le chapitre unique devient le chapitre Ier intitulé : « Généralités » ; 

3° Il est ajouté un chapitre II ainsi rédigé : 

« CHAPITRE II 

« Contentieux 

« Section unique 

« Actions civiles 

« Art. L. 722-1. – Toute atteinte portée à une indication géographique engage la 
responsabilité civile de son auteur. 

« Pour l’application du présent chapitre, on entend par “indication géographique” : 

« a) Les appellations d’origine définies à l’article L. 115-1 du code de la consommation ; 

« b) Les appellations d’origine protégées et les indications géographiques protégées 
prévues par la réglementation communautaire relative à la protection des indications 
géographiques et des appellations d’origine des produits agricoles et des denrées 
alimentaires ; 

« c) Les noms des vins de qualité produits dans une région déterminée et les indications 
géographiques prévues par la réglementation communautaire portant organisation commune 
du marché vitivinicole ; 

« d) Les dénominations géographiques prévues par la réglementation communautaire 
établissant les règles générales relatives à la définition, à la désignation et à la présentation 
des boissons spiritueuses. 

« Art. L. 722-2. – L’action civile pour atteinte à une indication géographique est exercée 
par toute personne auto-risée à utiliser cette indication géographique ou tout orga- nisme 
auquel la législation donne pour mission la défense des indications géographiques. 

« Toute personne mentionnée au premier alinéa est recevable à intervenir dans l’instance 
engagée par une autre partie pour atteinte à l’indication géographique. 



« Art. L. 722-3. – Toute personne ayant qualité pour agir pour une atteinte à une 
indication géographique peut saisir en référé la juridiction civile compétente afin de voir 
ordonner, au besoin sous astreinte, à l’encontre du prétendu auteur de cette atteinte ou des 
intermédiaires dont il utilise les services, toute mesure destinée à prévenir une atteinte 
imminente à une indication géographique ou à empêcher la poursuite d’actes portant 
prétendument atteinte à celle-ci. La juridiction civile compétente peut également ordonner 
toutes mesures urgentes sur requête lorsque les circonstances exigent que ces mesures ne 
soient pas prises contradictoirement, notamment lorsque tout retard serait de nature à causer 
un préjudice irréparable au demandeur. Saisie en référé ou sur requête, la juridiction ne peut 
ordonner les mesures demandées que si les éléments de preuve, raisonnablement accessibles 
au demandeur, rendent vraisemblable qu’il est porté atteinte à une indication géographique ou 
qu’une telle atteinte est imminente. 

« La juridiction peut interdire la poursuite des actes portant prétendument atteinte à une 
indication géographique, la subordonner à la constitution de garanties destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du demandeur ou ordonner la saisie ou la remise entre les mains 
d’un tiers des produits portant prétendument atteinte à une indication géographique, pour 
empêcher leur introduction ou leur circulation dans les circuits commerciaux. Si le demandeur 
justifie de circonstances de nature à compromettre le recouvrement des dommages et intérêts, 
la juridiction peut ordonner la saisie conservatoire des biens mobiliers et immobiliers du 
prétendu auteur de l’atteinte à l’indication géographique, y compris le blocage de ses comptes 
bancaires et autres avoirs, conformément au droit commun. Pour déterminer les biens 
susceptibles de faire l’objet de la saisie, elle peut ordonner la communication des documents 
bancaires, financiers, comptables ou commerciaux ou l’accès aux informations pertinentes. 

« Elle peut également accorder au demandeur une provision lorsque l’existence de son 
préjudice n’est pas sérieuse-ment contestable. 

« Saisie en référé ou sur requête, la juridiction peut subordonner l’exécution des mesures 
qu’elle ordonne à la constitution par le demandeur de garanties destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du défendeur si l’action pour atteinte à l’indication géographique 
est ultérieurement jugée non fondée ou les mesures annulées. 

« Lorsque les mesures prises pour faire cesser une atteinte à une indication géographique 
sont ordonnées avant l’engagement d’une action au fond, le demandeur doit se pourvoir, par 
la voie civile ou pénale, dans un délai fixé par voie réglementaire. À défaut, sur demande du 
défendeur et sans que celui-ci ait à motiver sa demande, les mesures ordonnées sont annulées, 
sans préjudice des dommages et intérêts qui peuvent être réclamés. 

« Art. L. 722-4. – L’atteinte à une indication géographique peut être prouvée par tous 
moyens. 

« À cet effet, toute personne ayant qualité pour agir en vertu du présent titre est en droit 
de faire procéder en tout lieu et par tous huissiers, assistés d’experts désignés par le 
demandeur, en vertu d’une ordonnance rendue sur requête par la juridiction civile compétente, 
soit à la description détaillée, avec ou sans prélèvement d’échantillons, soit à la saisie réelle 
des objets portant prétendument atteinte à une indication géographique ainsi que de tout 
document s’y rapportant.  La juridiction peut ordonner, aux mêmes fins probatoires, la saisie 
réelle des matériels et instruments utilisés pour produire ou distribuer les objets portant 
prétendument atteinte à une indication géographique.  



« Elle peut subordonner l’exécution des mesures qu’elle ordonne à la constitution par le 
demandeur de garanties destinées à assurer l’indemnisation éventuelle du défendeur si l’action 
engagée en vertu du présent titre est ultérieurement jugée non fondée ou la saisie annulée. 

« À défaut pour le demandeur de s’être pourvu au fond, par la voie civile ou pénale, dans 
un délai fixé par voie réglementaire, l’intégralité de la saisie, y compris la description, est 
annulée à la demande du saisi, sans que celui-ci ait à motiver sa demande et sans préjudice 
des dommages et intérêts qui peuvent être réclamés. 

« Art. L. 722-5. – Si la demande lui en est faite, la juridiction saisie d’une procédure 
civile prévue au présent chapitre peut ordonner, au besoin sous astreinte, afin de déterminer 
l’origine et les réseaux de distribution des produits, la production de tous documents ou 
informations détenus par le défendeur ou par toute personne qui a été trouvée en possession 
de produits portant atteinte à une indication géographique ou qui fournit des services utilisés 
dans des activités portant atteinte à une indication géographique ou encore qui a été signalée 
comme intervenant dans la production, la fabrication ou la distribution de ces produits ou la 
fourniture de ces services. 

« La production de documents ou d’informations peut être ordonnée s’il n’existe pas 
d’empêchement légitime. 

« Les documents ou informations recherchés portent sur : 

« a) Les nom et adresse des producteurs, fabricants, distributeurs, fournisseurs et autres 
détenteurs antérieurs des produits ou services, ainsi que des grossistes destinataires et des 
détaillants ; 

« b) Les quantités produites, commercialisées, livrées, reçues ou commandées, ainsi que 
sur le prix obtenu pour les produits ou services en cause. 

« Art. L. 722-6. – Pour fixer les dommages et intérêts, la juridiction prend en 
considération les conséquences économiques négatives, dont le manque à gagner, subies par 
la partie lésée, les bénéfices réalisés par l’auteur de l’atteinte à une indication géographique et 
le préjudice moral causé à la partie lésée du fait de l’atteinte. 

« Toutefois, la juridiction peut, à titre d’alternative et sur demande de la partie lésée, 
allouer à titre de dommages et intérêts une somme forfaitaire. 

« Art. L. 722-7. – En cas de condamnation civile pour atteinte à une indication 
géographique, la juridiction peut ordonner, à la demande de la partie lésée, que les produits 
reconnus comme portant atteinte à une indication géographique et les matériaux et 
instruments ayant principalement servi à leur création ou fabrication soient rappelés des 
circuits commerciaux, écartés définitivement de ces circuits, détruits ou confisqués au profit 
de la partie lésée. 

« La juridiction peut aussi ordonner toute mesure appropriée de publicité du jugement, 
notamment son affichage ou sa publication intégrale ou par extraits dans les journaux ou sur 
les services de communication au public en ligne qu’elle désigne, selon les modalités qu’elle 
précise. 



 Les mesures mentionnées aux deux premiers alinéas sont ordonnées aux frais de l’auteur 
de l’atteinte. » 

CHAPITRE VII 

Dispositions relatives à la propriété littéraire et artistique 

Article 30 

La section 1 du chapitre Ier du titre III du livre III du code de la propriété intellectuelle est 
intitulée : « Dispositions communes ». 

Article 31 

L’article L. 331-1 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le bénéficiaire valablement investi à titre exclusif, conformément aux dispositions du 
livre II, d’un droit exclusif d’exploitation appartenant à un producteur de phonogrammes ou 
de vidéogrammes peut, sauf stipulation contraire du contrat de licence, exercer l’action en 
justice au titre de ce droit. L’exercice de l’action est notifié au producteur. 

« Les tribunaux de grande instance appelés à connaître des actions et des demandes en 
matière de propriété littéraire et artistique, y compris lorsque ces actions et demandes portent 
à la fois sur une question de propriété littéraire et artistique et sur une question connexe de 
concurrence déloyale, sont déterminés par voie réglementaire. » 

Article 32 

Après l’article L. 331-1 du même code, sont insérés quatre articles L. 331-1-1 à L. 331-1-
4 ainsi rédigés : 

« Art. L. 331-1-1. – Si le demandeur justifie de circonstances de nature à compromettre le 
recouvrement des dom-mages et intérêts, la juridiction peut ordonner la saisie conservatoire 
des biens mobiliers et immobiliers du prétendu auteur de l’atteinte aux droits, notamment le 
blocage de ses comptes bancaires et autres avoirs, conformément au droit commun. Pour 
déterminer les biens susceptibles de faire l’objet de la saisie, elle peut ordonner la 
communication des documents bancaires, financiers, comptables ou commerciaux ou l’accès 
aux informations pertinentes. 

« Art. L. 331-1-2. – Si la demande lui est faite, la juridiction saisie d’une procédure civile 
prévue aux livres Ier, II et III de la première partie peut ordonner, au besoin sous astreinte, afin 
de déterminer l’origine et les réseaux de distribution des marchandises et services qui portent 
atteinte aux droits du demandeur, la production de tous documents ou informations détenus 
par le défendeur ou par toute personne qui a été trouvée en possession de telles marchandises 
ou fournissant de tels services ou a été signalée comme intervenant dans la production, la 
fabrication ou la distribution de ces marchandises ou la fourniture de ces services. 

« La production de documents ou d’informations peut être ordonnée s’il n’existe pas 
d’empêchement légitime. 



« Les documents ou informations recherchés portent sur : 

« a) Les nom et adresse des producteurs, fabricants, distributeurs, fournisseurs et autres 
détenteurs antérieurs des marchandises ou services, ainsi que des grossistes destinataires et 
des détaillants ; 

« b) Les quantités produites, commercialisées, livrées, reçues ou commandées, ainsi que 
sur le prix obtenu pour les marchandises ou services en cause. 

« Art. L. 331-1-3. – Pour fixer les dommages et intérêts, la juridiction prend en 
considération les conséquences économiques négatives, dont le manque à gagner, subies par 
la partie lésée, les bénéfices réalisés par l’auteur de l’atteinte aux droits et le préjudice moral 
causé au titulaire de ces droits du fait de l’atteinte. 

« Toutefois, la juridiction peut, à titre d’alternative et sur demande de la partie lésée, 
allouer à titre de dommages et intérêts une somme forfaitaire qui ne peut être inférieure au 
montant des redevances ou droits qui auraient été dus si l’auteur de l’atteinte avait demandé 
l’autorisation d’utiliser le droit auquel il a porté atteinte. 

« Art. L. 331-1-4. – En cas de condamnation civile pour contrefaçon, atteinte à un droit 
voisin du droit d’auteur ou aux droits du producteur de bases de données, la juridiction peut 
ordonner, à la demande de la partie lésée, que les objets réalisés ou fabriqués portant atteinte à 
ces droits, les supports utilisés pour recueillir les données extraites illégalement de la base de 
données et les matériaux ou instruments ayant principalement servi à leur réalisation ou 
fabrication soient rappelés des circuits commerciaux, écartés définitivement de ces circuits, 
détruits ou confisqués au profit de la partie lésée. 

« La juridiction peut aussi ordonner toute mesure appropriée de publicité du jugement, 
notamment son affichage ou sa publication intégrale ou par extraits dans les journaux ou sur 
les services de communication au public en ligne qu’elle désigne, selon les modalités qu’elle 
précise. 

« Les mesures mentionnées aux deux premiers alinéas sont ordonnées aux frais de 
l’auteur de l’atteinte aux droits. 

« La juridiction peut également ordonner la confiscation de tout ou partie des recettes 
procurées par la contrefaçon, l’atteinte à un droit voisin du droit d’auteur ou aux droits du 
producteur de bases de données, qui seront remises à la partie lésée ou à ses ayants droit. » 

Article 33 

Dans la première phrase de l’article L. 331-2 du même code, les mots : « par les 
organismes professionnels d’auteurs » sont remplacés par les mots : « par les organismes de 
défense professionnelle visés à l’article L. 331-1 ». 

Article 34 

L’article L. 332-l du même code est ainsi modifié : 



1° Le 2° est complété par les mots : « ; il peut également ordonner la saisie réelle des 
matériels et instruments utilisés pour produire ou distribuer illicitement les œuvres, ainsi que 
de tout document s’y rapportant ; » 

2° La seconde phrase du 4° est ainsi rédigée : 

« Le délai dans lequel la mainlevée ou le cantonnement des effets de cette mesure 
peuvent être demandés par le défendeur est fixé par voie réglementaire ; » 

3° Après le 4°, il est inséré un 5° ainsi rédigé : 

« 5° La saisie réelle des œuvres illicites ou produits soupçonnés de porter atteinte à un 
droit d’auteur, ou leur remise entre les mains d’un tiers afin d’empêcher leur introduction ou 
leur circulation dans les circuits commerciaux. » ; 

4° Dans l’avant-dernier alinéa, la référence : « 4° » est remplacée par la référence : 
« 5° » ; 

5° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le président du tribunal de grande instance peut, dans les ordonnances prévues ci-
dessus, ordonner la constitution préalable de garanties par le saisissant. » 

Article 35 

Le début de l’article L. 332-2 du même code est ainsi rédigé : « Dans un délai fixé par 
voie réglementaire, le saisi... (le reste sans changement). » 

Article 36 

Dans l’article L. 332-3 du même code, les mots : « dans les trente jours de la saisie » sont 
remplacés par les mots : « dans un délai fixé par voie réglementaire ». 

Article 37 

L’article L. 332-4 du même code est ainsi modifié : 

1° La seconde phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : 

« Le président peut ordonner la saisie réelle des objets réalisés ou fabriqués illicitement 
ainsi que celle des matériels et instruments utilisés pour produire ou distribuer illicitement un 
logiciel ou une base de données ainsi que de tout document s’y rapportant. » ; 

2° Dans le troisième alinéa, les mots : « dans la quinzaine de la saisie » sont remplacés 
par les mots : « dans un délai fixé par voie réglementaire ». 

 

 



Article 38 

I. – L’article L. 335-6 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 335-6. – Les personnes physiques coupables de l’une des infractions prévues 
aux articles L. 335-2 à L. 335-4-2 peuvent en outre être condamnées, à leurs frais, à retirer des 
circuits commerciaux les objets jugés contrefaisants et toute chose qui a servi ou était destinée 
à commettre l’infraction. 

« La juridiction peut prononcer la confiscation de tout ou partie des recettes procurées 
par l’infraction ainsi que celle de tous les phonogrammes, vidéogrammes, objets et 
exemplaires contrefaisants ou reproduits illicitement ainsi que du matériel spécialement 
installé en vue de la réalisation du délit. 

« Elle peut ordonner la destruction, aux frais du condamné, ou la remise à la partie lésée 
des objets et choses retirés des circuits commerciaux ou confisqués, sans préjudice de tous 
dommages et intérêts. 

« Elle peut également ordonner, aux frais du condamné, l’affichage du jugement ou la 
diffusion du jugement prononçant la condamnation, dans les conditions prévues à 
l’article 131-35 du code pénal. » 

II. – L’article L. 335-7 du même code est abrogé. 

III. – L’article L. 335-8 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 335-8. – Les personnes morales déclarées pénalement responsables, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du code pénal, de l’une des infractions prévues aux 
articles L. 335-2 à L. 335-4-2 du présent code encourent : 

« 1º L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal ; 

« 2º Les peines mentionnées à l’article 131-39 du même code. 

« L’interdiction mentionnée au 2º de l’article 131-39 du même code porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise. 

« Les personnes morales déclarées pénalement responsables peuvent en outre être 
condamnées, à leurs frais, à retirer des circuits commerciaux les objets jugés contrefaisants et 
toute chose qui a servi ou était destinée à commettre l’infraction. 

« La juridiction peut ordonner la destruction aux frais du condamné ou la remise à la 
partie lésée des objets et choses retirés des circuits commerciaux ou confisqués, sans 
préjudice de tous dommages et intérêts. » 

Article 39 

Le chapitre III du titre IV du livre III du même code est ainsi modifié : 

1° L’intitulé est ainsi rédigé : « Procédures et sanctions » ; 



2° L’article L. 343-3 est abrogé et les articles L. 343-1 et L. 343-4 deviennent 
respectivement les articles L. 343-4 et L. 343-3 ; 

3° L’article L. 343-1 est ainsi rétabli et l’article L. 343-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 343-1. – L’atteinte aux droits du producteur de bases de données peut être 
prouvée par tous moyens. « À cet effet, toute personne ayant qualité pour agir en vertu du 
présent titre est en droit de faire procéder par tous huissiers, assistés par des experts désignés 
par le demandeur, sur ordonnance rendue sur requête par la juridiction civile compétente, soit 
à la description détaillée, avec ou sans prélèvement d’échantillons, des supports ou produits 
portant prétendument atteinte aux droits du producteur de bases de données, soit à la saisie 
réelle de ces supports ou produits ainsi que de tout document s’y rapportant. 

« La juridiction peut ordonner, aux mêmes fins probatoires, la saisie réelle des matériels 
et instruments utilisés pour produire ou distribuer les supports ou produits portant 
prétendument atteinte aux droits du producteur de bases de données. 

« Elle peut subordonner l’exécution des mesures qu’elle ordonne à la constitution par le 
demandeur de garanties destinées à assurer l’indemnisation éventuelle du défendeur si l’action 
engagée en vertu du présent titre est ultérieurement jugée non fondée ou si la mainlevée de la 
saisie est prononcée. 

« La mainlevée de la saisie peut être prononcée selon les modalités prévues par les 
articles L. 332-2 et L. 332-3. 

« Art. L. 343-2. – Toute personne ayant qualité pour agir dans le cas d’une atteinte aux 
droits du producteur de bases de données peut saisir en référé la juridiction civile compétente 
afin de voir ordonner, au besoin sous astreinte, à l’encontre du prétendu auteur de cette 
atteinte ou des intermédiaires dont il utilise les services, toute mesure urgente destinée à 
prévenir une atteinte aux droits du producteur de bases de données ou à empêcher la poursuite 
d’actes portant prétendument atteinte à ceux-ci. La juridiction civile compétente peut 
également ordonner toutes mesures urgentes sur requête lorsque les circonstances exigent que 
ces mesures ne soient pas prises contradictoirement, notamment lorsque tout retard serait de 
nature à causer un préjudice irréparable au demandeur. Saisie en référé ou sur requête, la 
juridiction ne peut ordonner les mesures demandées que si les éléments de preuve, 
raisonnablement accessibles au demandeur, rendent vraisemblable qu’il est porté atteinte à ses 
droits ou qu’une telle atteinte est imminente. 

« La juridiction peut interdire la poursuite des actes portant prétendument atteinte aux 
droits du producteur de bases de données, la subordonner à la constitution de garanties 
destinées à assurer l’indemnisation éventuelle du préjudice subi par le demandeur ou ordonner 
la saisie ou la remise entre les mains d’un tiers des produits soupçonnés de porter atteinte aux 
droits conférés par le titre, pour empêcher leur introduction ou leur circulation dans les 
circuits commerciaux. 

« Elle peut également accorder au demandeur une provision lorsque l’existence de son 
préjudice n’est pas sérieuse-ment contestable. 

« Saisie en référé ou sur requête, la juridiction peut subordonner l’exécution des mesures 
qu’elle ordonne à la constitution par le demandeur de garanties destinées à assurer 



l’indemnisation éventuelle du défendeur si l’action engagée en vertu du présent titre est 
ultérieurement jugée non fondée ou les mesures annulées. 

« Lorsque les mesures prises pour faire cesser une atteinte aux droits du producteur de 
bases de données sont ordonnées avant l’engagement d’une action au fond, le demandeur doit 
se pourvoir, par la voie civile ou pénale, dans un délai fixé par voie réglementaire. À défaut, 
sur demande du défendeur et sans que celui-ci ait à motiver sa demande, les mesures 
ordonnées sont annulées, sans préjudice des dommages et intérêts qui peuvent être réclamés. » 

Article 40 

Le chapitre III du titre IV du livre III du même code est complété par trois articles 
L. 343-5 à L. 343-7 ainsi rédigés : 

« Art. L. 343-5. – Les personnes physiques coupables de l’un des délits prévus au présent 
chapitre peuvent en outre être condamnées, à leurs frais, à retirer des circuits commerciaux les 
objets jugés contrefaisants et toute chose qui a servi ou était destinée à commettre l’infraction. 

« La juridiction peut ordonner la destruction aux frais du condamné ou la remise à la 
partie lésée des objets et choses retirés des circuits commerciaux ou confisqués, sans 
préjudice de tous dommages et intérêts. 

« Elle peut également ordonner, aux frais du condamné, l’affichage ou la diffusion du 
jugement prononçant la condamnation, dans les conditions et sous les peines prévues à 
l’article 131-35 du code pénal. 

« Art. L. 343-6. – Les personnes morales déclarées pénalement responsables dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du code pénal des délits prévus et réprimés au présent 
chapitre encourent : 

« 1° L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal ; 

« 2° Les peines mentionnées à l’article 131-39 du même code. 

« L’interdiction mentionnée au 2º de l’article 131-39 du même code porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise. 

« La juridiction peut ordonner la destruction aux frais du condamné ou la remise à la 
partie lésée des objets et choses retirés des circuits commerciaux ou confisqués, sans 
préjudice de tous dommages et intérêts. 

« Art. L. 343-7. – En cas de récidive des infractions définies à l’article L. 343-4 ou si le 
délinquant est ou a été lié à la partie lésée par convention, les peines encourues sont portées 
au double. 

« Les coupables peuvent, en outre, être privés pour un temps qui n’excédera pas cinq ans 
du droit d’élection et d’éligibilité pour les tribunaux de commerce, les chambres de commerce 
et d’industrie et les chambres de métiers, ainsi que pour les conseils de prud’hommes. » 

 



CHAPITRE VIII 

Dispositions diverses 

Article 41 

I. – Le code de la propriété intellectuelle est ainsi modifié : 

1° À la fin du troisième alinéa de l’article L. 335-2, le mot : « contrefaits » est remplacé 
par le mot : « contrefaisants » ; 

2° Dans le dernier alinéa de l’article L. 615-1, le mot : « contrefait » est remplacé, deux 
fois, par le mot : « contre-faisant » ; 

3° À la fin des a et b des articles L. 716-9 et L. 716-10, le mot : « contrefaite » est 
remplacé par le mot : « contrefaisante ». 

II. – Dans le 1 de l’article 215 et le 4 de l’article 369 du code des douanes, le mot : 
« contrefaites » est remplacé par le mot : « contrefaisantes ». 

III. – Dans la première phrase de l’antépénultième alinéa de l’article 56 et de l’avant-
dernier alinéa de l’article 97 du code de procédure pénale, le mot : « contrefaits » est remplacé 
par le mot : « contrefaisants ». 

IV. – Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

1° Dans l’article L. 162-1, par deux fois dans l’article L. 162-2 et dans la première phrase 
de l’article L. 163-5, le mot : « contrefaits » est remplacé par le mot : « contrefaisants » ;  

2° Dans les deux derniers alinéas de l’article L. 163-3, le mot : « contrefait » est 
remplacé par le mot : « contrefaisant » ; 

3° Dans les deux derniers alinéas de l’article L. 163-4, le mot : « contrefaite » est 
remplacé par le mot : « contrefaisante ». 

V. – Dans le second alinéa de l’article L. 2339-11 du code de la défense, le mot : 
« contrefaits » est remplacé par le mot : « contrefaisants ». 

VI. – Dans le premier alinéa de l’article 442-2, l’article 442-7, le deuxième alinéa et la 
première phrase du troisième alinéa de l’article 442-13, les articles 443-1, 443-2, 443-4 et 
444-1 et les 1° et 2° de l’article 444-3 du code pénal, le mot : « contrefaits » est remplacé par 
le mot : « contrefaisants ». 

VII. – Dans l’article L. 224-2 du code forestier, le mot : « contrefaits » est remplacé par 
le mot : « contrefaisants ». 

Article 42 

I. – Dans le 1 de l’article 428 du code des douanes, les mots : « sous tous régimes 
douaniers » sont supprimés. 



II. – Dans le deuxième alinéa (a) des articles L. 716-9 et L. 716-10 du code de la 
propriété intellectuelle, les mots : « sous tout régime douanier » et « sous tous régimes 
douaniers » sont respectivement supprimés. 

III. – Dans le 4 de l’article 38 du code des douanes, le mot : « contrefaite » est remplacé 
par les mots : « contrefaisante ou incorporant un dessin ou modèle tel que mentionné à 
l’article L. 513-4 du code de la propriété intellectuelle et tel que visé par l’article 19 du 
règlement (CE) no 6/2002 du Conseil, du 12 décembre 2001, sur les dessins ou modèles 
communautaires ».  

IV. – Le 6° du I de l’article 28-1 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« 6° Les infractions prévues au code de la propriété intellectuelle ; ». 

V. – L’article 41-4 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le procureur de la République peut ordonner la destruction des biens meubles saisis 
dont la conservation n’est plus nécessaire à la manifestation de la vérité, lorsqu’il s’agit 
d’objets qualifiés par la loi de dangereux ou nuisibles, ou dont la détention est illicite. » 

VI. – Après l’article 41-4 du même code, il est inséré un article 41-5 ainsi rédigé : 

« Art. 41-5. – Lorsqu’au cours de l’enquête la restitution des biens meubles saisis et dont 
la conservation n’est plus nécessaire à la manifestation de la vérité s’avère impossible, soit 
parce que le propriétaire ne peut être identifié, soit parce que le propriétaire ne réclame pas 
l’objet dans un délai de deux mois à compter d’une mise en demeure adressée à son dernier 
domicile connu, le juge des libertés et de la détention peut, sur requête du procureur de la 
République et sous réserve des droits des tiers, autoriser la destruction de ces biens ou leur 
remise au service des domaines aux fins d’aliénation. 

« Le juge des libertés et de la détention peut également autoriser la remise au service des 
domaines, en vue de leur aliénation, des biens meubles saisis dont la conservation en nature 
n’est plus nécessaire à la manifestation de la vérité et dont la confiscation est prévue par la loi, 
lorsque le maintien de la saisie serait de nature à diminuer la valeur du bien. S’il est procédé à 
la vente du bien, le produit de celle-ci est consigné. En cas de classement sans suite, de non-
lieu ou de relaxe, ou lorsque la peine de confiscation n’est pas prononcée, ce produit est 
restitué au propriétaire des objets s’il en fait la demande.  

« Les ordonnances prises en application des deux premiers alinéas sont motivées et 
notifiées au ministère public et, s’ils sont connus, au propriétaire ainsi qu’aux tiers ayant des 
droits sur le bien, qui peuvent la déférer à la chambre de l’instruction par déclaration au greffe 
du tribunal dans les dix jours qui suivent la notification de la décision. Cet appel est suspensif. 
Le propriétaire et les tiers peuvent être entendus par la chambre de l’instruction. Les tiers ne 
peuvent toutefois pas prétendre à la mise à disposition de la procédure. 

« Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du présent article. » 

 

 



Article 43 

Après l’article L. 215-3-1 du code de la consommation, il est inséré un article L. 215-3-2 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 215-3-2. – Les services et établissements de l’État et des autres collectivités 
publiques sont tenus de communiquer aux agents de la direction générale de la concurrence, 
de la consommation et de la répression des fraudes et aux officiers et agents de police 
judiciaire tous les renseignements et documents en leur possession qui peuvent s’avérer utiles 
à la lutte contre la contrefaçon, à l’exception de ceux qu’ils ont recueillis ou échangés en 
application du règlement (CE) no 1/2003 du Conseil, du 16 décembre 2002, relatif à la mise 
en œuvre des règles de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du traité, sans que puisse 
être opposée l’obligation de secret professionnel. 

« Les agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes, de la direction générale des douanes et droits indirects et les officiers 
et agents de police judiciaire peuvent se communiquer spontanément tous les renseignements 
et documents détenus ou recueillis dans le cadre de leur mission de lutte contre la 
contrefaçon. » 

Article 44 

I. – Le code de la consommation est ainsi modifié : 

1° Après le cinquième alinéa (4°) de l’article L. 215-5, il est inséré un 5° ainsi rédigé : 

« 5° Les produits présentés sous une marque, une marque collective ou une marque 
collective de certification contrefaisantes. » ; 

2° Après le quatrième alinéa (3°) de l’article L. 215-7, il est inséré un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Les produits susceptibles d’être présentés sous une marque, une marque collective 
ou une marque collective de certification contrefaisantes. » 

II. – Le second alinéa de l’article 9 de la loi no 89-1008 du 31 décembre 1989 relative au 
développement des entreprises commerciales et artisanales et à l’amélioration de leur 
environnement économique, juridique et social est ainsi rédigé : 

« Les infractions aux articles L. 716-9, L. 716-10 et L. 716-11 du code de la propriété 
intellectuelle peuvent être recherchées et constatées par les agents de la direction générale de 
la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes dans les conditions 
prévues au livre II du code de la consommation. » 

Article 45 

Le chapitre III du titre II du code des douanes est complété par un article 59 quinquies 
ainsi rédigé : 

« Art. 59 quinquies. – Les services et établissements de l’État et des autres collectivités 
publiques sont tenus de communiquer aux agents de la direction générale des douanes et des 



droits indirects tous les renseignements et documents en leur possession qui peuvent s’avérer 
utiles à la lutte contre la contrefaçon, à l’exception de ceux qu’ils ont recueillis ou échangés 
en application du règlement (CE) no 1/2003 du Conseil, du 16 décembre 2002, relatif à la 
mise en œuvre des règles de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du traité, sans que 
puisse être opposée l’obligation de secret professionnel. 

« Les agents de la direction générale des douanes et des droits indirects, les agents de la 
direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, ainsi 
que les officiers et agents de police judiciaire peuvent se communiquer spontanément tous les 
renseignements et documents détenus ou recueillis dans le cadre de leur mission de lutte 
contre la contrefaçon. » 

Article 46 

Le titre XIII du livre IV du code de procédure pénale est complété par un article 706-1-2 
ainsi rédigé : 

« Art. 706-1-2. – Les articles 706-80 à 706-87 sont applicables à l’enquête relative aux 
délits prévus par les articles L. 335-2, L. 335-3, L. 335-4, L. 343-4, L. 521-10, L. 615-14, 
L. 716-9 et L. 716-10 du code de la propriété intellectuelle lorsqu’ils sont commis en bande 
organisée. » 

Article 47 

L’article 2 de la loi no 78-654 du 22 juin 1978 concernant les comités professionnels de 
développement économique est ainsi modifié : 

1° Après les mots : « en diffusant les résultats », sont insérés les mots : « , en soutenant 
les actions de lutte contre la contrefaçon » ;  

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’il n’existe pas de centre technique industriel dans la filière concernée, l’objet 
des comités professionnels de développement économique peut également comprendre la 
promotion du progrès des techniques et la participation à l’amélioration du rendement et à la 
garantie de la qualité dans l’industrie. » 

Article 48 

I. – La présente loi est applicable à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-
Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises, à l’exception des articles 1er, 
6, 7 et 8 et de l’article 17 en tant qu’il concerne l’article L. 613-17-1 du code de la propriété 
intellectuelle. 

II. – Les dispositions pénales des articles 2, 3, 4, 16, 22, 28, 38, 39 et 40 de la présente loi 
sont applicables en Polynésie française.  
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Article 1er 

Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté, autorité indépendante, est chargé, 
sans préjudice des prérogatives que la loi attribue aux autorités judiciaires ou juridictionnelles, 
de contrôler les conditions de prise en charge et de transfèrement des personnes privées de 
liberté, afin de s’assurer du respect de leurs droits fondamentaux. 

Dans la limite de ses attributions, il ne reçoit instruction d’aucune autorité. 

Article 2 

Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté est nommé en raison de ses 
compétences et connaissances professionnelles par décret du Président de la République, 
après avis de la commission compétente de chaque assemblée, pour une durée de six ans. Son 
mandat n’est pas renouvelable. 

Il ne peut être poursuivi, recherché, arrêté, détenu ou jugé à l’occasion des opinions qu’il 
émet ou des actes qu’il accomplit dans l’exercice de ses fonctions. 

Il ne peut être mis fin à ses fonctions avant l’expiration de son mandat qu’en cas de 
démission ou d’empêchement. 

Les fonctions de Contrôleur général des lieux de privation de liberté sont incompatibles 
avec tout autre emploi public, toute activité professionnelle et tout mandat électif. 

Article 3 

Dans les articles L. 194-1 et L. 230-1 et dans le cinquième alinéa de l’article L. 340 du 
code électoral, les mots : « et le Défenseur des enfants » sont remplacés par les mots : « , le 
Défenseur des enfants et le Contrôleur général des lieux de privation de liberté ». 

Article 4 

Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté est assisté de contrôleurs qu’il 
recrute en raison de leur compétence dans les domaines se rapportant à sa mission. 



Les fonctions de contrôleur sont incompatibles avec l’exercice d’activités en relation 
avec les lieux contrôlés. 

Dans l’exercice de leurs missions, les contrôleurs sont placés sous la seule autorité du 
Contrôleur général des lieux de privation de liberté. 

Article 5 

Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté, ses collaborateurs et les 
contrôleurs qui l’assistent sont astreints au secret professionnel pour les faits, actes ou 
renseignements dont ils ont connaissance en raison de leurs fonctions, sous réserve des 
éléments nécessaires à l’établissement des rapports, recommandations et avis prévus aux 
articles 10 et 11. 

Ils veillent à ce qu’aucune mention permettant l’identification des personnes concernées 
par le contrôle ne soit faite dans les documents publiés sous l’autorité du Contrôleur général 
des lieux de privation de liberté ou dans ses interventions orales. 

Article 6 

Toute personne physique, ainsi que toute personne morale s’étant donné pour objet le 
respect des droits fonda-mentaux, peuvent porter à la connaissance du Contrôleur général des 
lieux de privation de liberté des faits ou situations susceptibles de relever de sa compétence. 

Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté est saisi par le Premier ministre, 
les membres du Gouvernement, les membres du Parlement, le Médiateur de la République, le 
Défenseur des enfants, le président de la Commission nationale de déontologie de la sécurité 
et le président de la Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité. Il peut 
aussi se saisir de sa propre initiative. 

Article 7 

I. – Dans la première phrase du quatrième alinéa de l’article 4 de la loi no 2000-494 du 6 
juin 2000 portant création d’une Commission nationale de déontologie de la sécurité, après les 
mots : « président de la Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité », 
sont insérés les mots : « , le Contrôleur général des lieux de privation de liberté ».  

II. – Après le deuxième alinéa de l’article 6 de la loi no 73-6 du 3 janvier 1973 instituant 
un Médiateur de la République, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le Médiateur de la République peut être saisi par le Contrôleur général des lieux de 
privation de liberté. » 

Article 8 

Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté peut visiter à tout moment, sur le 
territoire de la République, tout lieu où des personnes sont privées de leur liberté par décision 
d’une autorité publique, ainsi que tout établissement de santé habilité à recevoir des patients 
hospitalisés sans leur consentement visé à l’article L. 3222-1 du code de la santé publique. 



Les autorités responsables du lieu de privation de liberté ne peuvent s’opposer à la visite 
du Contrôleur général des lieux de privation de liberté que pour des motifs graves et 
impérieux liés à la défense nationale, à la sécurité publique, à des catastrophes naturelles ou à 
des troubles sérieux dans le lieu visité, sous réserve de fournir au Contrôleur général des lieux 
de privation de liberté les justifications de leur opposition. Elles proposent alors son report. 
Dès que les circonstances exceptionnelles ayant motivé le report ont cessé, elles en informent 
le Contrôleur général des lieux de privation de liberté. 

Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté obtient des autorités responsables 
du lieu de privation de liberté toute information ou pièce utile à l’exercice de sa mission. Lors 
des visites, il peut s’entretenir, dans des conditions assurant la confidentialité de leurs 
échanges, avec toute personne dont le concours lui paraît nécessaire. 

Le caractère secret des informations et pièces dont le Contrôleur général des lieux de 
privation de liberté demande communication ne peut lui être opposé, sauf si leur divulgation 
est susceptible de porter atteinte au secret de la défense nationale, à la sûreté de l’État, au 
secret de l’enquête et de l’instruction, au secret médical ou au secret professionnel applicable 
aux relations entre un avocat et son client. 

Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté peut déléguer aux contrôleurs les 
pouvoirs visés au présent article. 

Article 9 

À l’issue de chaque visite, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté fait 
connaître aux ministres intéressés ses observations concernant en particulier l’état, 
l’organisation ou le fonctionnement du lieu visité, ainsi que la condition des personnes privées 
de liberté. Les ministres formulent des observations en réponse chaque fois qu’ils le jugent 
utile ou lorsque le Contrôleur général des lieux de privation de liberté l’a expressément 
demandé. Ces observations en réponse sont alors annexées au rapport de visite établi par le 
contrôleur général. 

S’il constate une violation grave des droits fondamentaux d’une personne privée de 
liberté, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté communique sans délai aux 
autorités compétentes ses observations, leur impartit un délai pour y répondre et, à l’issue de 
ce délai, constate s’il a été mis fin à la violation signalée. S’il l’estime nécessaire, il rend alors 
immédiatement public le contenu de ses observations et des réponses reçues. 

Si le contrôleur général a connaissance de faits laissant présumer l’existence d’une 
infraction pénale, il les porte sans délai à la connaissance du procureur de la République, 
conformément à l’article 40 du code de procédure pénale. 

Le contrôleur général porte sans délai à la connaissance des autorités ou des personnes 
investies du pouvoir disciplinaire les faits de nature à entraîner des poursuites disciplinaires. 

Article 10 

Dans son domaine de compétences, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté 
émet des avis, formule des recommandations aux autorités publiques et propose au 
Gouvernement toute modification des dispositions législatives et réglementaires applicables. 



Après en avoir informé les autorités responsables, il peut rendre publics ces avis, 
recommandations ou propositions, ainsi que les observations de ces autorités. 

Article 11 

Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté remet chaque année un rapport 
d’activité au Président de la République et au Parlement. Ce rapport est rendu public. 

Article 12 

Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté coopère avec les organismes 
internationaux compétents. 

Article 13 

Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté gère les crédits nécessaires à 
l’accomplissement de sa mission. Ces crédits sont inscrits au programme intitulé 
« Coordination du travail gouvernemental ». Les dispositions de la loi du 10 août 1922 
relative à l’organisation du contrôle des dépenses engagées ne sont pas applicables à leur 
gestion. Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté présente ses comptes au 
contrôle de la Cour des comptes. 

Article 14 

Les conditions d’application de la présente loi, notamment celles dans lesquelles les 
contrôleurs mentionnés à l’article 4 sont appelés à participer à la mission du Contrôleur 
général des lieux de privation de liberté, sont précisées par décret en Conseil d’État. 

Article 15 

Dans le dernier alinéa de l’article L. 111-10 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile, les mots : « , l’Agence nationale de l’accueil des étrangers et des migra-
tions et la Commission nationale de contrôle des centres et locaux de rétention et des zones 
d’attente » sont remplacés par les mots : « et l’Agence nationale de l’accueil des étrangers et 
des migrations ». 

Article 16 

La présente loi est applicable à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, dans les Terres 
australes et antarctiques françaises, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie. 
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Article 1er 

I. – Le premier alinéa de l’article 432-11 du code pénal est complété par les mots : « pour 
elle-même ou pour autrui ». 

II. – Dans le dernier alinéa (4°) de l’article 432-17 du même code, les mots : « le cas 
prévu par l’article 432-7 » sont remplacés par les mots : « les cas prévus par les articles 432-7 
et 432-11 ». 

III. – Les articles 433-1 et 433-2 du même code sont ainsi rédigés : 

« Art. 433-1. – Est puni de dix ans d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende le fait, 
par quiconque, de proposer, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des 
offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques à une personne 
dépositaire de l’autorité publique, chargée d’une mission de service public ou investie d’un 
mandat électif public, pour elle-même ou pour autrui, afin : 

« 1° Soit qu’elle accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte de sa fonction, de sa 
mission ou de son mandat, ou facilité par sa fonction, sa mission ou son mandat ; 

« 2° Soit qu’elle abuse de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir d’une 
autorité ou d’une administration publique des distinctions, des emplois, des marchés ou toute 
autre décision favorable. 

« Est puni des mêmes peines le fait de céder à une personne dépositaire de l’autorité 
publique, chargée d’une mission de service public ou investie d’un mandat électif public qui 
sollicite, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, 
des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour elle-même ou pour autrui, afin 
d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir un acte visé au 1° ou d’abuser de son influence dans 
les conditions visées au 2°. 

« Art. 433-2. – Est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende le fait, 
par quiconque, de solliciter ou d’agréer, à tout moment, directement ou indirectement, des 
offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour lui-même 
ou pour autrui, afin d’abuser de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir d’une 
autorité ou d’une administration publique des distinctions, des emplois, des marchés ou toute 
autre décision favorable. 

« Est puni des mêmes peines le fait de céder aux sollicitations prévues au premier alinéa 
ou de proposer, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des 



promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques à une personne, pour elle-
même ou pour autrui, afin qu’elle abuse de son influence réelle ou supposée en vue de faire 
obtenir d’une autorité ou d’une administration publique des distinctions, des emplois, des 
marchés ou toute autre décision favorable. »  

IV. – L’article 434-9 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est remplacé par sept alinéas ainsi rédigés : 

« Est puni de dix ans d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende le fait, par : 

« 1° Un magistrat, un juré ou toute autre personne siégeant dans une formation 
juridictionnelle ; 

« 2° Un fonctionnaire au greffe d’une juridiction ; 

« 3° Un expert nommé, soit par une juridiction, soit par les parties ; 

« 4° Une personne chargée par l’autorité judiciaire ou par une juridiction administrative 
d’une mission de conciliation ou de médiation ; 

« 5° Un arbitre exerçant sa mission sous l’empire du droit national sur l’arbitrage, 

« de solliciter ou d’agréer, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des 
offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour lui-même 
ou pour autrui, en vue de l’accomplissement ou de l’abstention d’un acte de sa fonction ou 
facilité par sa fonction. » ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 

a) Les mots : « , à tout moment, » sont supprimés ; 

b) Les mots : « à l’alinéa précédent » sont remplacés par les mots : « aux 1° à 5° » ; 

c) Après les mots : « de proposer », sont insérés les mots : « , sans droit, à tout moment, 
directement ou indirectement, » ; 

d) Après les mots : « avantages quelconques », sont insérés les mots : « , pour elle-même 
ou pour autrui, » ;  

e) Après les mots : « de sa fonction », sont insérés les mots : « ou facilité par sa 
fonction » ; 

3° Dans le troisième alinéa, les mots : « au premier alinéa » sont remplacés par les mots : 
« aux premier à sep-tième alinéas ». 

V. – Après l’article 434-9 du même code, il est inséré un article 434-9-1 ainsi rédigé : 

« Art. 434-9-1. – Est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende le fait, 
par quiconque, de solliciter ou d’agréer, à tout moment, directement ou indirectement, des 



offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour lui-même 
ou pour autrui, afin d’abuser de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir d’une 
des personnes visées à l’article 434-9 toute décision ou tout avis favorable. 

« Est puni des mêmes peines le fait, par quiconque, à tout moment, de céder aux 
sollicitations prévues au premier alinéa ou de proposer, sans droit, directement ou 
indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques 
à une personne, pour elle-même ou pour autrui, afin qu’elle abuse de son influence réelle ou 
supposée en vue de faire obtenir d’une des personnes visées à l’article 434-9 une décision ou 
un avis favorable. » 

VI. – La section 4 du chapitre IV du titre III du livre IV du même code est ainsi 
modifiée : 

1° L’article 434-44 est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa, la référence : « 434-8 » est remplacée par la référence : « 434-
9-1 » ; 

b) Dans le deuxième alinéa, après les mots : « aux articles », sont insérées les références : 
« 434-9, 434-9-1, » ; 

c) Dans le troisième alinéa, les mots : « à l’article 434-33 » sont remplacés par les mots : 
« aux articles 434-9, 434-9-1 et 434-33 » ;  

2° Dans l’article 434-46, les mots : « deuxième alinéa de l’article 434-9, à l’article 434-
30 » sont remplacés par les mots : « huitième alinéa de l’article 434-9, aux articles 434-9-1 et 
434-30 » ; 

3° Les deux premiers alinéas de l’article 434-47 sont remplacés par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les personnes morales reconnues pénalement responsables, dans les conditions prévues 
à l’article 121-2, des infractions prévues au huitième alinéa de l’article 434-9, au deuxième 
alinéa de l’article 434-9-1 et aux articles 434-39 et 434-43 encourent les peines suivantes : ». 

VII. – Les articles 445-1 et 445-2 du même code sont ainsi rédigés : 

« Art. 445-1. – Est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende le fait, 
par quiconque, de proposer, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, à une 
personne qui, sans être dépositaire de l’autorité publique, ni chargée d’une mission de service 
public, ni investie d’un mandat électif public exerce, dans le cadre d’une activité 
professionnelle ou sociale, une fonction de direction ou un travail pour une personne physique 
ou morale ou pour un organisme quelconque, des offres, des promesses, des dons, des 
présents ou des avantages quelconques, pour elle-même ou pour autrui, afin d’obtenir qu’elle 
accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte de son activité ou de sa fonction ou facilité 
par son activité ou sa fonction, en violation de ses obligations légales, contractuelles ou 
professionnelles. 



« Est puni des mêmes peines le fait, par quiconque, de céder à une personne visée au 
premier alinéa qui sollicite, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des 
offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour elle-même 
ou pour autrui, afin d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir un acte visé audit alinéa, en 
violation de ses obligations légales, contractuelles ou professionnelles.  

 Art. 445-2. – Est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende le fait, par 
une personne qui, sans être dépositaire de l’autorité publique, ni chargée d’une mission de 
service public, ni investie d’un mandat électif public exerce, dans le cadre d’une activité 
professionnelle ou sociale, une fonction de direction ou un travail pour une personne physique 
ou morale ou pour un organisme quelconque, de solliciter ou d’agréer, sans droit, à tout 
moment, directement ou indirecte-ment, des offres, des promesses, des dons, des présents ou 
des avantages quelconques, pour elle-même ou pour autrui, afin d’accomplir ou de s’abstenir 
d’accomplir un acte de son activité ou de sa fonction ou facilité par son activité ou sa 
fonction, en violation de ses obligations légales, contractuelles ou professionnelles. » 

Article 2 

Le chapitre V du titre III du livre IV du code pénal est ainsi rédigé : 

« CHAPITRE V 

« Des atteintes à l’administration publique 
et à l’action de la justice des Communautés européennes, 

des États membres de l’Union européenne, 
des autres États étrangers 

et des autres organisations internationales publiques 

« Section 1 

« Des atteintes à l’administration publique 

« Sous-section 1 

« De la corruption et du trafic d’influence passifs 

« Art. 435-1. – Est puni de dix ans d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende le fait, 
par une personne dépositaire de l’autorité publique, chargée d’une mission de service public 
ou investie d’un mandat électif public dans un État étranger ou au sein d’une organisation 
internationale publique, de solliciter ou d’agréer, sans droit, à tout moment, directement ou 
indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages 
quelconques, pour elle-même ou pour autrui, afin d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir un 
acte de sa fonction, de sa mission ou de son mandat ou facilité par sa fonction, sa mission ou 
son mandat. 

« Art. 435-2. – Est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende le fait, 
par quiconque, de solliciter ou d’agréer, à tout moment, directement ou indirectement, des 
offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour lui-même 
ou pour autrui, afin d’abuser de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir des 
distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision favorable d’une personne 



dépositaire de l’autorité publique, chargée d’une mission de service public ou investie d’un 
mandat électif public au sein d’une organisation internationale publique. 

« Sous-section 2 

« De la corruption et du trafic d’influence actifs 

« Art. 435-3. – Est puni de dix ans d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende le fait, 
par quiconque, de proposer, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, à une 
personne dépositaire de l’autorité publique, chargée d’une mission de service public ou 
investie d’un mandat électif public dans un État étranger ou au sein d’une organisation 
internationale publique, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages 
quelconques, pour elle-même ou pour autrui, afin d’obtenir qu’elle accomplisse ou 
s’abstienne d’accomplir un acte de sa fonction, de sa mission ou de son mandat, ou facilité par 
sa fonction, sa mission ou son mandat.  

« Est puni des mêmes peines le fait, par quiconque, de céder à une personne visée au 
premier alinéa qui sollicite, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des 
offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour elle-même 
ou pour autrui, afin d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir un acte visé audit alinéa. 

« Art. 435-4. – Est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende le fait, 
par quiconque, de proposer, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des 
offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques à une personne, 
pour elle-même ou pour autrui, afin qu’elle abuse de son influence réelle ou supposée en vue 
de faire obtenir des distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision favorable 
d’une personne dépositaire de l’autorité publique, chargée d’une mission de service public ou 
investie d’un mandat électif public au sein d’une organisation internationale publique. 

« Est puni des mêmes peines le fait, par quiconque, de céder à toute personne qui 
sollicite, à tout moment, directe-ment ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, 
des présents ou des avantages quelconques, pour elle-même ou pour autrui, afin d’abuser de 
son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir des distinctions, des emplois, des 
marchés ou toute autre décision favorable d’une personne visée au premier alinéa. 

 

« Sous-section 3 

« Dispositions communes 

« Art. 435-5. – Les organismes créés en application du traité sur l’Union européenne sont 
considérés comme des organisations internationales publiques pour l’application des 
dispositions de la présente section. 

« Art. 435-6. – La poursuite des délits mentionnés aux articles 435-1 à 435-4 ne peut être 
engagée qu’à la requête du ministère public, sauf lorsque les offres, promesses, dons, présents 
ou avantages quelconques sont soit proposés ou accordés à une personne qui exerce ses 
fonctions dans un des États membres de l’Union européenne ou au sein ou auprès des 
Communautés européennes ou d’un organisme créé en application du traité sur l’Union 



européenne, soit sollicités ou agréés par une telle personne en vue de faire obtenir une 
décision favorable, ou d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir un acte de sa fonction ou 
facilité par ses fonctions. 

 

« Section 2 

« Des atteintes à l’action de la justice 

 

« Sous-section 1 

« De la corruption et du trafic d’influence passifs 

« Art. 435-7. – Est puni de dix ans d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende le fait, 
par : 

« 1° Toute personne exerçant des fonctions juridictionnelles dans un État étranger ou au 
sein ou auprès d’une cour internationale ; 

« 2° Tout fonctionnaire au greffe d’une juridiction étrangère ou d’une cour 
internationale ; 

« 3° Tout expert nommé par une telle juridiction ou une telle cour ou par les parties ; 

« 4° Toute personne chargée d’une mission de conciliation ou de médiation par une telle 
juridiction ou par une telle cour ; 

« 5° Tout arbitre exerçant sa mission sous l’empire du droit d’un État étranger sur 
l’arbitrage, 

« de solliciter ou d’agréer, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des 
offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour lui-même 
ou pour autrui, en vue de l’accomplissement ou de l’abstention d’un acte de sa fonction ou 
facilité par sa fonction. 

« Art. 435-8. – Est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende le fait, 
par quiconque, de solliciter ou d’agréer, à tout moment, directement ou indirectement, des 
offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour lui-même 
ou pour autrui, afin d’abuser de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir toute 
décision ou tout avis favorable d’une personne visée à l’article 435-7, lorsqu’elle exerce ses 
fonctions au sein ou auprès d’une cour internationale ou lorsqu’elle est nommée par une telle 
cour. 

 

 



« Sous-section 2 

« De la corruption et du trafic d’influence actifs 

« Art. 435-9. – Est puni de dix ans d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende le fait, 
par quiconque, de proposer, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, à : 

« 1° Toute personne exerçant des fonctions juridictionnelles dans un État étranger ou au 
sein ou auprès d’une cour internationale ; 

« 2° Tout fonctionnaire au greffe d’une juridiction étrangère ou d’une cour 
internationale ; 

« 3° Tout expert nommé par une telle juridiction ou une telle cour ou par les parties ; 

« 4° Toute personne chargée d’une mission de conciliation ou de médiation par une telle 
juridiction ou une telle cour ; 

« 5° Tout arbitre exerçant sa mission sous l’empire du droit d’un État étranger sur 
l’arbitrage, 

« pour lui-même ou pour autrui, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des 
avantages quelconques pour obtenir l’accomplissement ou l’abstention d’un acte de sa 
fonction ou facilité par sa fonction. 

« Est puni des mêmes peines le fait, par quiconque, de céder à une personne mentionnée 
aux 1° à 5° qui sollicite, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, 
des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour elle-même ou pour 
autrui, en vue de l’accomplissement ou de l’abstention d’un acte de sa fonction. 

« Art. 435-10. – Est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende le fait, 
par quiconque, de proposer, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des 
offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques à une personne, 
pour elle-même ou pour autrui, afin qu’elle abuse de son influence réelle ou supposée en vue 
de faire obtenir toute décision ou avis favorable d’une personne visée à l’article 435-9, 
lorsqu’elle exerce ses fonctions au sein ou auprès d’une cour internationale ou lorsqu’elle est 
nommée par une telle cour. 

« Est puni des mêmes peines le fait, par quiconque, de céder à toute personne qui 
sollicite, à tout moment, directe-ment ou indirectement, des offres, des promesses, des dons 
ou des présents ou des avantages quelconques, pour elle-même ou pour autrui, afin d’abuser 
de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir d’une personne visée au premier 
alinéa toute décision ou tout avis favorable. 

« Sous-section 3 

« Dispositions communes 

« Art. 435-11. – La poursuite des délits mentionnés aux articles 435-7 à 435-10 ne peut 
être engagée qu’à la requête du ministère public, sauf lorsque les offres, promesses, dons, 



présents ou avantages quelconques sont soit sollicités ou agréés par une personne qui exerce 
ses fonctions dans un des États membres de l’Union européenne ou au sein ou auprès des 
Communautés européennes, soit proposés ou accordés à une telle personne, en vue de faire 
obtenir une décision ou un avis favorable, ou d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir un 
acte de sa fonction ou facilité par ses fonctions. 

« Sous-section 4 

« Des autres entraves à l’exercice de la justice 

« Art. 435-12. – Est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende le fait, 
par quiconque, d’user de promesses, offres, présents, pressions, menaces, voies de fait, 
manœuvres ou artifices à l’occasion d’une procédure ou en vue d’une demande ou défense en 
justice, dans un État étranger ou devant une cour internationale, afin de déterminer autrui soit 
à fournir une déposition, une déclaration ou une attestation mensongère, soit à s’abstenir de 
fournir une déposition, une déclaration ou une attestation, même si la subornation n’est pas 
suivie d’effet. 

« Art. 435-13. – Est puni de dix ans d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende le fait, 
par quiconque, d’user de menaces, de violences ou de commettre tout autre acte 
d’intimidation pour obtenir d’un magistrat, d’un juré, de toute personne siégeant dans une 
formation juridictionnelle ou participant au service public de la justice, ou d’un agent des 
services de détection ou de répression des infractions dans un État étranger ou dans une cour 
internationale, qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte de sa fonction, de sa 
mission ou facilité par sa fonction ou sa mission. 

« Section 3 

« Peines complémentaires et responsabilité 
des personnes morales 

« Art. 435-14. – Les personnes physiques coupables de l’une des infractions prévues au 
présent chapitre encourent également les peines complémentaires suivantes : 

« 1° L’interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues 
par l’article 131-26 ; 

« 2° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d’exercer une fonction publique 
ou d’exercer l’activité professionnelle ou sociale dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice 
de laquelle l’infraction a été commise ; 

« 3° L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par 
l’article 131-35 ; 

« 4° La confiscation, suivant les modalités prévues par l’article 131-21, de la chose qui a 
servi ou était destinée à commettre l’infraction ou de la chose qui en est le produit. 

« L’interdiction du territoire français peut en outre être prononcée dans les conditions 
prévues par les articles 131-30 à 131-30-2 soit à titre définitif, soit pour une durée de dix ans 



au plus, à l’encontre de tout étranger qui s’est rendu coupable de l’une des infractions prévues 
au présent chapitre. 

« Art. 435-15. – Les personnes morales reconnues pénalement responsables, dans les 
conditions prévues à l’article 121-2, des infractions prévues aux articles 435-3, 435-4, 435-9 
et 435-10 encourent les peines suivantes : 

« 1° L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 ; 

« 2° Pour une durée de cinq ans au plus, les peines prévues aux 2° à 7° de l’article 131-
39 ; 

« 3° La confiscation, suivant les modalités prévues par l’article 131-21, de la chose qui a 
servi ou était destinée à commettre l’infraction ou de la chose qui en est le produit ; 

« 4° L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par 
l’article 131-35. » 

Article 3 

L’article 689-8 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Dans le deuxième alinéa (1°), la référence : « à l’article 435-1 » est remplacée par les 
références : « aux articles 435-1 et 435-7 » ;  

2° Dans le troisième alinéa (2°), les références : « 435-1 et 435-2 » sont remplacées par 
les références : « 435-1, 435-3, 435-7 et 435-9 » ; 

3° Dans le dernier alinéa (3°), la référence : « à l’article 435-2 » est remplacée par les 
références : « aux articles 435-3 et 435-9 ». 

Article 4 

I. – Dans le deuxième alinéa (1°) de l’article 704 du code de procédure pénale, les 
références : « 435-1 et 435-2, » sont supprimées. 

II. – Dans les premier et deuxième alinéas de l’article 706-1 du même code, les 
références : « 435-3 et 435-4 » sont remplacées par les références : « 435-1 à 435-10 » et, 
dans le premier alinéa, la référence : « 282 » est remplacée par la référence : « 382 ». 

Article 5 

I. – Le 8° bis de l’article 706-73 du code de procédure pénale est abrogé. 

II. – Après l’article 706-1-2 du même code, il est inséré un article 706-1-3 ainsi rédigé : 

« Art. 706-1-3. – Les articles 706-80 à 706-87, 706-95 à 706-103, 706-105 et 706-106 
sont applicables à l’enquête, la poursuite, l’instruction et le jugement des délits prévus par les 
articles 313-2 (dernier alinéa), 432-11, 433-1, 433-2, 434-9, 434-9-1, 435-1 à 435-4 et 435-7 à 
435-10 du code pénal. » 



 

Article 6 

I. – Dans le deuxième alinéa (a) de l’article L. 1414-4 du code général des collectivités 
territoriales, les mots : « l’article 434-9 » sont remplacés par les mots « l’article 433-2, par le 
huitième alinéa de l’article 434-9, par le deuxième alinéa de l’article 434-9-1 », et la 
référence : « 435-2 » est remplacée par les références : « 435-3, 435-4, 435-9, 435-10 ». 

II. – Dans le deuxième alinéa (a) de l’article 4 de l’ordonnance no 2004-559 du 17 
juin 2004 sur les contrats de partenariat, les mots : « l’article 434-9 » sont remplacés par les 
mots : « l’article 433-2, par le huitième alinéa de l’article 434-9, par le deuxième alinéa de 
l’article 434-9-1 », la référence : « 435-2 » est remplacée par les références : « 435-3, 435-4, 
435-9, 435-10 », et les mots : « et par l’article 450-1 du code pénal, ainsi que par le deuxième 
alinéa de l’article L. 152-6 du code du travail » sont remplacés par les mots : « , par les 
articles 445-1 et 450-1 du code pénal ». 

Article 7 

Dans le second alinéa de l’article L. 4312-1 du code général des collectivités territoriales, 
la référence : « de l’article L. 2313-1 » est remplacée par les références : « des articles 
L. 2313-1 et L. 2313-1-1 ». 

Article 8 

L’article 3 de la loi no 2000-595 du 30 juin 2000 modifiant le code pénal et le code de 
procédure pénale relative à la lutte contre la corruption est abrogé. 

Article 9 

I. – Le livre Ier de la première partie du code du travail dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance no 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code du travail (partie législative) est 
complété par un titre VI ainsi rédigé : 

« TITRE VI 

« CORRUPTION 

« Art. L. 1161-1. – Aucune personne ne peut être écartée d’une procédure de recrutement 
ou de l’accès à un stage ou à une période de formation en entreprise, aucun salarié ne peut être 
sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, 
notamment en matière de rémunération, de formation, de reclassement, d’affectation, de 
qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de 
renouvellement de contrat pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, soit à son employeur, 
soit aux autorités judiciaires ou administratives, de faits de corruption dont il aurait eu 
connaissance dans l’exercice de ses fonctions. 

« Toute rupture du contrat de travail qui en résulterait, toute disposition ou tout acte 
contraire est nul de plein droit. 



« En cas de litige relatif à l’application des deux premiers alinéas, dès lors que le salarié 
concerné ou le candidat à un recrutement, à un stage ou à une période de formation en 
entreprise établit des faits qui permettent de présumer qu’il a relaté ou témoigné de faits de 
corruption, il incombe à la partie défenderesse, au vu de ces éléments, de prouver que sa 
décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers aux déclarations ou au témoignage 
du salarié. Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les 
mesures d’instruction qu’il estime utiles. » 

II. – Le livre préliminaire du code du travail applicable à Mayotte est complété par un 
article L. 000-5 ainsi rédigé : 

« Art. L. 000-5. – Aucune personne ne peut être écartée d’une procédure de recrutement 
ou de l’accès à un stage ou à une période de formation en entreprise, aucun salarié ne peut être 
sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, 
notamment en matière de rémunération, de formation, de reclassement, d’affectation, de 
qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de 
renouvellement de contrat pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, soit à son employeur, 
soit aux autorités judiciaires ou administratives, de faits de corruption dont il aurait eu 
connaissance dans l’exercice de ses fonctions. 

« Toute rupture du contrat de travail qui en résulterait, toute disposition ou tout acte 
contraire est nul de plein droit. 

« En cas de litige relatif à l’application des deux premiers alinéas, dès lors que le salarié 
concerné ou le candidat à un recrutement, à un stage ou à une période de formation en 
entreprise établit des faits qui permettent de présumer qu’il a relaté ou témoigné de faits de 
corruption, il incombe à la partie défenderesse, au vu de ces éléments, de prouver que sa 
décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers aux déclarations ou au témoignage 
du salarié. Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les 
mesures d’instruction qu’il estime utiles. » 

III. – Pour son application dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et 
antarctiques françaises, il est inséré après l’article 30 de la loi no 52-1322 du 15 décembre 
1952 instituant un code du travail dans les territoires et territoires associés relevant des 
ministères de la France d’outre-mer un article 30 bis ainsi rédigé : 

« Art. 30 bis. – Aucune personne ne peut être écartée d’une procédure de recrutement ou 
de l’accès à un stage ou à une période de formation en entreprise, aucun salarié ne peut être 
sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, 
notamment en matière de rémunération, de formation, de reclassement, d’affectation, de 
qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de 
renouvellement de contrat pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, soit à son employeur, 
soit aux autorités judiciaires ou administratives, de faits de corruption dont il aurait eu 
connaissance dans l’exercice de ses fonctions. 

« Toute rupture du contrat de travail qui en résulterait, toute disposition ou tout acte 
contraire est nul de plein droit. 

« En cas de litige relatif à l’application des deux premiers alinéas, dès lors que le salarié 
concerné ou le candidat à un recrutement, à un stage ou à une période de formation en 



entreprise établit des faits qui permettent de présumer qu’il a relaté ou témoigné de faits de 
corruption, il incombe à la partie défenderesse, au vu de ces éléments, de prouver que sa 
décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers aux déclarations ou au témoignage 
du salarié. Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les 
mesures d’instruction qu’il estime utiles. » 

Article 10 

Les articles 1er à 5 et l’article 8 de la présente loi sont applicables sur l’ensemble du 
territoire de la République.  
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CHAPITRE IER 

Dispositions relatives à l’immigration 
pour des motifs de vie privée et familiale et à l’intégration 

Article 1er 

Après l’article L. 411-7 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, 
il est inséré un article L. 411-8 ainsi rédigé : 

« Art. L. 411-8. – Pour lui permettre de préparer son intégration républicaine dans la 
société française, le ressortissant étranger âgé de plus de seize ans et de moins de soixante-
cinq ans pour lequel le regroupement familial est sollicité bénéficie, dans son pays de 
résidence, d’une évaluation de son degré de connaissance de la langue et des valeurs de la 
République. Si cette évaluation en établit le besoin, l’autorité administrative organise à 
l’intention de l’étranger, dans son pays de résidence, une formation dont la durée ne peut 
excéder deux mois, au terme de laquelle il fait l’objet d’une nouvelle évaluation de sa 
connaissance de la langue et des valeurs de la République. La délivrance du visa est 
subordonnée à la production d’une attestation de suivi de cette formation. Cette attestation est 
délivrée immédiatement à l’issue de la formation. Un décret en Conseil d’État fixe les 
conditions d’application de ces dispositions, notamment le délai maximum dans lequel 
l’évaluation et la formation doivent être proposées à compter du dépôt du dossier complet de 
la demande de regroupement familial, le contenu de l’évaluation et de la formation, le nombre 
d’heures minimum que la formation doit compter ainsi que les motifs légitimes pour lesquels 
l’étranger peut en être dispensé. »  

Article 2 

L’article L. 411-5 du même code est ainsi modifié : 

1° La dernière phrase du 1° est remplacée par trois phrases ainsi rédigées : 



« Les ressources doivent atteindre un montant qui tient compte de la taille de la famille 
du demandeur. Le décret en Conseil d’État prévu à l’article L. 441-1 fixe ce montant qui doit 
être au moins égal au salaire minimum de croissance mensuel et au plus égal à ce salaire 
majoré d’un cinquième. Ces dispositions ne sont pas applicables lorsque la personne qui 
demande le regroupement familial est titulaire de l’allocation aux adultes handicapés 
mentionnée à l’article L. 821-1 du code de la sécurité sociale ou de l’allocation 
supplémentaire mentionnée à l’article L. 815-24 du même code. » ; 

2° À la fin du 3°, les mots : « principes fondamentaux reconnus par les lois de la 
République » sont remplacés par les mots : « principes essentiels qui, conformément aux lois 
de la République, régissent la vie familiale en France, pays d’accueil ». 

Article 3 

La dernière phrase du premier alinéa du III de l’article L. 313-11-1 du même code est 
remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« Les ressources doivent atteindre un montant qui tient compte de la taille de la famille 
du demandeur. Un décret en Conseil d’État fixe ce montant qui doit être au moins égal au 
salaire minimum de croissance mensuel et au plus égal à ce salaire majoré d’un cinquième. » 

Article 4 

Le dernier alinéa de l’article L. 431-2 du même code est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« En cas de violence commise après l’arrivée en France du conjoint mais avant la 
première délivrance de la carte de séjour temporaire, le conjoint se voit délivrer, sauf si sa 
présence constitue une menace pour l’ordre public, une carte de séjour temporaire portant la 
mention “vie privée et familiale”. » 

Article 5 

Dans le dernier alinéa de l’article L. 431-2 du même code, les mots : « à l’initiative de 
l’étranger admis au séjour au titre du regroupement familial, » sont supprimés, et les mots : 
« de son titre de séjour » sont remplacés par les mots : « du titre de séjour de l’étranger admis 
au séjour au titre du regroupement familial ». 

Article 6 

Après l’article L. 311-9 du même code, il est inséré un article L. 311-9-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 311-9-1. – L’étranger admis au séjour en France et, le cas échéant, son conjoint 
préparent, lorsqu’un ou plusieurs enfants ont bénéficié de la procédure de regroupe-ment 
familial, l’intégration républicaine de la famille dans la société française. À cette fin, ils 
concluent conjointement avec l’État un contrat d’accueil et d’intégration pour la famille par 
lequel ils s’obligent à suivre une formation sur les droits et les devoirs des parents en France, 
ainsi qu’à respecter l’obligation scolaire. Le président du conseil général est informé de la 
conclusion de ce contrat. 



« En cas de non-respect des stipulations de ce contrat, manifesté par une volonté 
caractérisée de l’étranger ou de son conjoint, le préfet peut saisir le président du conseil 
général en vue de la mise en œuvre du contrat de responsabilité parentale prévue à l’article 
L. 222-4-1 du code de l’action sociale et des familles. « Lors du renouvellement de leur carte 
de séjour, l’autorité administrative tient compte du non-respect manifesté par une volonté 
caractérisée, par l’étranger et son conjoint, des stipulations du contrat d’accueil et 
d’intégration pour la famille et, le cas échéant, des mesures prises en application du 
deuxième alinéa. 

« Les conditions d’application de ces dispositions sont fixées par décret en Conseil 
d’État. » 

Article 7 

L’article L. 311-9 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans la quatrième phrase du deuxième alinéa, les mots : « , le cas échéant, » sont 
supprimés ; 

2° Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Il fixe les situations dans lesquelles le bilan de compétences n’est pas proposé. » 

Article 8 

Dans le troisième alinéa de l’article L. 311-9 du même code, les mots : « il peut être 
tenu » sont remplacés par les mots : « l’autorité administrative tient ». 

Article 9 

Le quatrième alinéa de l’article L. 311-9 du même code est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Il en est de même de l’étranger titulaire de la carte de séjour mentionnée au 5° de 
l’article L. 313-10 ou à l’article L. 315-1, de son conjoint et de ses enfants âgés de plus de 
seize ans. »  

Article 10 

L’article L. 211-2-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Sous réserve des conventions internationales, pour lui permettre de préparer son 
intégration républicaine dans la société française, le conjoint de Français âgé de moins de 
soixante-cinq ans bénéficie, dans le pays où il sollicite le visa, d’une évaluation de son degré 
de connaissance de la langue et des valeurs de la République. Si cette évaluation en établit le 
besoin, les autorités mentionnées au premier alinéa organisent à l’intention de l’intéressé, 
dans le pays où il sollicite le visa, une formation dont la durée ne peut excéder deux mois, au 
terme de laquelle il fait l’objet d’une nouvelle évaluation de sa connaissance de la langue et 



des valeurs de la République. La délivrance du visa est subordonnée à la production d’une 
attestation de suivi de cette formation. Cette attestation est délivrée immédiatement à l’issue 
de la formation. Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application de ces 
dispositions, notamment le délai maximum dans lequel l’évaluation et la formation doivent 
être proposées, le contenu de l’évaluation et de la formation, le nombre d’heures minimum 
que la formation doit compter ainsi que les motifs légitimes pour lesquels l’étranger peut en 
être dispensé. 

« Lorsque la demande de visa émane d’un étranger dont le conjoint de nationalité 
française établi hors de France souhaite établir sa résidence habituelle en France pour des 
raisons professionnelles, les dispositions du deuxième alinéa ne sont pas applicables, sauf si le 
mariage a été célébré à l’étranger par une autorité étrangère et n’a pas fait l’objet d’une 
transcription. » ; 

2° Le début du deuxième alinéa est ainsi rédigé : « Outre le cas mentionné au deuxième 
alinéa, le visa pour un séjour d’une durée supérieure à trois mois ne peut être refusé... (le reste 
sans changement) » ;  

3° Le dernier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsque la demande de visa de long séjour émane d’un étranger entré régulièrement en 
France, marié en France avec un ressortissant de nationalité française et que le demandeur 
séjourne en France depuis plus de six mois avec son conjoint, la demande de visa de long 
séjour est présentée à l’autorité administrative compétente pour la délivrance d’un titre de 
séjour. 

« Dans des conditions définies par décret en Conseil d’État, par dérogation à l’article 
L. 311-1, le visa délivré pour un séjour d’une durée supérieure à trois mois au conjoint d’un 
ressortissant français donne à son titulaire les droits attachés à la carte de séjour temporaire 
prévue au 4° de l’article L. 313-11 pour une durée d’un an. » 

Article 11 

Après la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 311-9 du même code, il est 
inséré une phrase ainsi rédigée : 

« L’étranger pour lequel l’évaluation du niveau de connaissance de la langue prévue à 
l’article L. 411-8 et au deuxième alinéa de l’article L. 211-2-1 n’a pas établi le besoin d’une 
formation est réputé ne pas avoir besoin d’une formation linguistique. » 

Article 12 

Le 7° de l’article L. 313-11 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« L’insertion de l’étranger dans la société française est évaluée en tenant compte 
notamment de sa connaissance des valeurs de la République. » 

Article 13 

I. – L’article L. 111-6 du même code est complété par neuf alinéas ainsi rédigés : 



« Le demandeur d’un visa pour un séjour d’une durée supérieure à trois mois, ou son 
représentant légal, ressortissant d’un pays dans lequel l’état civil présente des carences, qui 
souhaite rejoindre ou accompagner l’un de ses parents mentionné aux articles L. 411-1 et 
L. 411-2 ou ayant obtenu le statut de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire, peut, 
en cas d’inexistence de l’acte de l’état civil ou lorsqu’il a été informé par les agents 
diplomatiques ou consulaires de l’existence d’un doute sérieux sur l’authenticité de celui-ci 
qui n’a pu être levé par la possession d’état telle que définie à l’article 311-1 du code civil, 
demander que l’identification du demandeur de visa par ses empreintes génétiques soit 
recherchée afin d’apporter un élément de preuve d’une filiation déclarée avec la mère du 
demandeur de visa. Le consentement des personnes dont l’identification est ainsi recherchée 
doit être préalablement et expressément recueilli. Une information appropriée quant à la 
portée et aux conséquences d’une telle mesure leur est délivrée. 

« Les agents diplomatiques ou consulaires saisissent sans délai le tribunal de grande 
instance de Nantes pour qu’il statue, après toutes investigations utiles et un débat 
contradictoire, sur la nécessité de faire procéder à une telle identification. 

« Si le tribunal estime la mesure d’identification nécessaire, il désigne une personne 
chargée de la mettre en œuvre parmi les personnes habilitées dans les conditions prévues au 
dernier alinéa. 

« La décision du tribunal et, le cas échéant, les conclusions des analyses d’identification 
autorisées par celui-ci sont communiquées aux agents diplomatiques ou consulaires. Ces 
analyses sont réalisées aux frais de l’État.  

« Un décret en Conseil d’État, pris après avis du Comité consultatif national d’éthique, 
définit : 

« 1° Les conditions de mise en œuvre des mesures d’identification des personnes par 
leurs empreintes génétiques préalablement à une demande de visa ; 

« 2° La liste des pays dans lesquels ces mesures sont mises en œuvre, à titre 
expérimental ; 

« 3° La durée de cette expérimentation, qui ne peut excéder dix-huit mois à compter de la 
publication de ce décret et qui s’achève au plus tard le 31 décembre 2009 ; 

« 4° Les modalités d’habilitation des personnes autorisées à procéder à ces mesures. » 

II. – Dans le premier alinéa de l’article 226-28 du code pénal, après les mots : 
« procédure judiciaire », sont insérés les mots : « ou de vérification d’un acte de l’état civil 
entreprise par les autorités diplomatiques ou consulaires dans le cadre des dispositions de 
l’article L. 111-6 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ». 

III. – Une commission évalue annuellement les conditions de mise en œuvre du présent 
article. Elle entend le président du tribunal de grande instance de Nantes. Son rapport est 
remis au Premier ministre. Il est rendu public. La commission comprend : 

1° Deux députés ; 



2° Deux sénateurs ; 

3° Le vice-président du Conseil d’État ; 

4° Le premier président de la Cour de cassation ; 

5° Le président du Comité consultatif national d’éthique ; 

6° Deux personnalités qualifiées, désignées par le Premier ministre. 

Son président est désigné parmi ses membres par le Premier ministre.  

Article 14 

La seconde phrase du deuxième alinéa de l’article L. 313-12 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigée : 

« Toutefois, lorsque la communauté de vie a été rompue en raison de violences 
conjugales qu’il a subies de la part de son conjoint, l’autorité administrative ne peut procéder 
au retrait du titre de séjour de l’étranger et peut en accorder le renouvellement. » 

Article 15 

Le deuxième alinéa de l’article L. 313-12 du même code est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« En cas de violence commise après l’arrivée en France du conjoint étranger mais avant 
la première délivrance de la carte de séjour temporaire, le conjoint étranger se voit délivrer, 
sauf si sa présence constitue une menace pour l’ordre public, une carte de séjour temporaire 
portant la mention “vie privée et familiale”. » 

Article 16 

Dans la seconde phrase de l’article L. 314-5-1 du même code, les mots : « à l’initiative 
de l’étranger » sont supprimés. 

Article 17 

La section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre III du même code est complétée par une 
sous-section 4 ainsi rédigée : 

« Sous-section 4 

« La carte de résident permanent 

« Art. L. 314-14. – À l’expiration de sa carte de résident délivrée sur le fondement de 
l’article L. 314-8, L. 314-9, L. 314-11 ou L. 314-12, une carte de résident permanent, à durée 
indéterminée, peut être délivrée à l’étranger qui en fait la demande, sauf si sa présence 
constitue une menace pour l’ordre public et à condition qu’il satisfasse aux conditions prévues 
à l’article L. 314-2. 



« Lors du dépôt de sa demande de renouvellement de carte de résident, l’étranger est 
dûment informé des conditions dans lesquelles il pourra se voir accorder une carte de résident 
permanent. 

« Les articles L. 314-4 à L. 314-7 sont applicables à la carte de résident permanent. 

« Lorsque la carte de résident permanent est retirée à un ressortissant étranger qui ne peut 
faire l’objet d’une mesure d’expulsion en application des articles L. 521-2 ou L. 521-3, une 
carte de séjour temporaire lui est délivrée de plein droit. » 

Article 18 

La seconde phrase de l’article L. 314-4 du même code est supprimée. 

Article 19 

Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 314-8 du même code, les 
références : « et L. 314-9, aux 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7° et 9° de l’article L. 314-11 et à l’article 
L. 315-1 » sont remplacées par les références : « , L. 313-14 et L. 314-9, aux 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 
7° et 9° de l’article L. 314-11 et aux articles L. 314-12 et L. 315-1 ». 

Article 20 

Le second alinéa de l’article L. 121-3 du même code est ainsi rédigé : 

« S’il est âgé de plus de dix-huit ans ou d’au moins seize ans lorsqu’il veut exercer une 
activité professionnelle, il doit être muni d’une carte de séjour. Cette carte, dont la durée de 
validité correspond à la durée de séjour envisagée du citoyen de l’Union dans la limite de cinq 
années, porte la mention “carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union”. 
Sauf application des mesures transitoires prévues par le traité d’adhésion à l’Union 
européenne de l’État dont il est ressortissant, cette carte donne à son titulaire le droit d’exercer 
une activité professionnelle. » 

Article 21 

L’article L. 312-1 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 312-1. – Dans chaque département est instituée une commission du titre de 
séjour composée : 

« a) D’un maire ou de son suppléant désignés par le président de l’association des maires 
du département ou, lorsqu’il y a plusieurs associations de maires dans le départe-ment, par le 
préfet en concertation avec celles-ci et, à Paris, du maire, d’un maire d’arrondissement ou 
d’un conseiller d’arrondissement ou de leur suppléant désigné par le Conseil de Paris ; 

« b) De deux personnalités qualifiées désignées par le préfet ou, à Paris, le préfet de 
police. 

« Le président de la commission du titre de séjour est désigné, parmi ses membres, par le 
préfet ou, à Paris, le préfet de police. 



« Dans les départements de plus de 500 000 habitants, une commission peut être instituée 
dans un ou plusieurs arrondissements. » 

Article 22 

Dans le premier alinéa de l’article 225-4-1 du code pénal, après les mots : « pour la 
mettre », sont insérés les mots : « à sa disposition ou ».  

CHAPITRE II 

Dispositions relatives à l’asile 

Article 23 

Après la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 213-2 du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« En cas de demande d’asile, la décision mentionne également son droit d’introduire un 
recours en annulation sur le fondement de l’article L. 213-9 et précise les voies et délais de ce 
recours. » 

Article 24 

Le chapitre III du titre Ier du livre II du même code est complété par un article L. 213-9 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 213-9. – L’étranger qui a fait l’objet d’un refus d’entrée sur le territoire français 
au titre de l’asile peut, dans les quarante-huit heures suivant la notification de cette décision, 
en demander l’annulation, par requête motivée, au président du tribunal administratif. 

« Le président, ou le magistrat qu’il désigne à cette fin parmi les membres de sa 
juridiction ou les magistrats honoraires inscrits sur la liste mentionnée à l’article L. 222-2-1 
du code de justice administrative, statue dans un délai de soixante-douze heures à compter de 
sa saisine. 

« Aucun autre recours ne peut être introduit contre la décision de refus d’entrée au titre 
de l’asile. 

« L’étranger peut demander au président du tribunal ou au magistrat désigné à cette fin le 
concours d’un interprète. L’étranger est assisté de son conseil s’il en a un. Il peut demander au 
président ou au magistrat désigné à cette fin qu’il lui en soit désigné un d’office. L’audience 
se déroule sans conclusions du commissaire du Gouvernement. 

« Par dérogation au quatrième alinéa, le président du tribunal administratif ou le 
magistrat désigné à cette fin peut, par ordonnance motivée, donner acte des désistements, 
cons-tater qu’il n’y a pas lieu de statuer sur un recours et rejeter les recours ne relevant 
manifestement pas de la compétence de la juridiction administrative, entachés d’une 
irrecevabilité mani-feste non susceptible d’être couverte en cours d’instance ou 
manifestement mal fondés. 



« L’audience se tient dans les locaux du tribunal administratif compétent. Toutefois, sauf 
si l’étranger dûment informé dans une langue qu’il comprend s’y oppose, celle-ci peut se tenir 
dans la salle d’audience de la zone d’attente et le président du tribunal ou le magistrat désigné 
à cette fin siéger au tribunal dont il est membre, relié à la salle d’audience, en direct, par un 
moyen de communication audiovisuelle qui garantit la confidentialité de la transmission. La 
salle d’audience de la zone d’attente et celle du tribunal administratif sont ouvertes au public. 
L’étranger est assisté de son conseil s’il en a un. 

« La décision de refus d’entrée au titre de l’asile ne peut être exécutée avant l’expiration 
d’un délai de quarante-huit heures suivant sa notification ou, en cas de saisine du président du 
tribunal administratif, avant que ce dernier ou le magistrat désigné à cette fin n’ait statué. 

« Les dispositions du titre II du présent livre sont applicables. 

« Le jugement du président du tribunal administratif ou du magistrat désigné par lui est 
susceptible d’appel dans un délai de quinze jours devant le président de la cour administrative 
d’appel territorialement compétente ou un magistrat désigné par ce dernier. Cet appel n’est 
pas suspensif. « Si le refus d’entrée au titre de l’asile est annulé, il est immédiatement mis fin 
au maintien en zone d’attente de l’étranger, qui est autorisé à entrer en France muni d’un visa 
de régularisation de huit jours. Dans ce délai, l’autorité administrative compétente lui délivre, 
à sa demande, une autorisation provisoire de séjour lui permettant de déposer sa demande 
d’asile auprès de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides. 

« La décision de refus d’entrée au titre de l’asile qui n’a pas été contestée dans le délai 
prévu au premier alinéa ou qui n’a pas fait l’objet d’une annulation dans les conditions 
prévues au présent article peut être exécutée d’office par l’administration. » 

Article 25 

L’article L. 221-3 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « quarante-huit heures » sont remplacés par les 
mots : « quatre jours » ; 

2° Le second alinéa est ainsi modifié : 

a) La troisième phrase est supprimée ; 

b) Dans la dernière phrase, les mots : « ou de son renouvellement » sont supprimés. 

Article 26 

L’article L. 222-2 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, après les mots : « À titre exceptionnel », sont insérés les mots : 
« ou en cas de volonté délibérée de l’étranger de faire échec à son départ » ; 

2° Dans la première phrase du second alinéa, les mots : « non admis à pénétrer sur le 
territoire français » sont rem- placés par les mots : « dont l’entrée sur le territoire français a 
été refusée », et le mot : « quatre » est remplacé, par deux fois, par le mot : « six » ; 



3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un étranger dont l’entrée sur le territoire français au titre de l’asile a été refusée 
dépose un recours en annulation sur le fondement de l’article L. 213-9 dans les quatre derniers 
jours de la période de maintien en zone d’attente fixée par la dernière décision de maintien, 
celle-ci est prorogée d’office de quatre jours à compter du dépôt du recours. Cette décision est 
mentionnée sur le registre prévu à l’article L. 221-3 et portée à la connaissance du procureur 
de la République dans les conditions prévues au même article. Le juge des libertés et de la 
détention est informé immédiatement de cette prorogation. Il peut y mettre un terme. » 

Article 27 

Après le chapitre VI du titre VII du livre VII du code de justice administrative, il est 
inséré un chapitre VII ainsi rédigé : 

 

« CHAPITRE VII 

« Le contentieux des refus d’entrée 
sur le territoire français au titre de l’asile 

« Art. L. 777-1. – Les modalités selon lesquelles le président du tribunal administratif ou 
le magistrat qu’il a désigné examine les recours en annulation formés contre les décisions de 
refus d’entrée sur le territoire français au titre de l’asile obéissent aux règles fixées par 
l’article L. 213-9 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. »  

Article 28 

Le titre II du livre VII du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est 
ainsi modifié : 

1° Dans l’article L. 721-1, les mots : « des affaires étrangères » sont remplacés par les 
mots : « chargé de l’asile » ; 

2° L’article L. 722-1 est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa, après le mot : « Sénat, », sont insérés les mots : « un 
représentant de la France au Parlement européen désigné par décret, » ; 

b) À la fin du troisième alinéa, les mots : « des affaires étrangères » sont remplacés par 
les mots : « chargé de l’asile » ; 

3° Dans l’article L. 722-2, les mots : « nommé sur proposition conjointe du ministre des 
affaires étrangères et du ministre de l’intérieur » sont remplacés par les mots : « sur 
proposition conjointe du ministre des affaires étrangères et du ministre chargé de l’asile » ; 

4° À la fin de la première phrase du second alinéa de l’article L. 722-4, les mots : « du 
ministère des affaires étrangères » sont remplacés par les mots : « des services du ministre 
chargé de l’asile ». 



Article 29 

I. – A. – Dans l’intitulé du titre III du livre VII du même code, les mots : « Commission 
des recours des réfugiés » sont remplacés par les mots : « Cour nationale du droit d’asile ». 

B. – Il est procédé au même remplacement : 

1° Dans le 1° de l’article L. 513-2 du même code ; 

2° Dans l’article L. 731-1 du même code ;  

3° Dans la première phrase de l’article L. 731-2 du même code ; 

4° Dans la première phrase de l’article L. 731-3 du même code ; 

5° Dans l’article L. 742-4 du même code ; 

6° Dans le 5° de l’article L. 751-2 du même code ; 

7° Dans le deuxième alinéa du I de l’article L. 348-2 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

8° Dans le quatrième alinéa de l’article 16 et la première phrase du premier alinéa de 
l’article 23 de la loi no 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique. 

II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 732-1 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile, le mot : « commission » est remplacé par le mot : « Cour 
nationale du droit d’asile ». 

III. – A. – Dans l’article L. 733-1 du même code, les mots : « commission des recours » 
sont remplacés par les mots : « Cour nationale du droit d’asile ». 

B. – Il est procédé au même remplacement : 

1° Dans la première phrase de l’article L. 742-3 du même code ; 

2° Dans les 6° et 10° de l’article L. 751-2 du même code. 

IV. – Dans la dernière phrase de l’article L. 742-1 du même code, les mots : 
« commission des recours, jusqu’à ce que la commission » sont remplacés par les mots : 
« Cour nationale du droit d’asile, jusqu’à ce que la cour ». 

Article 30 

Après l’article L. 711-1 du même code, il est inséré un article L. 711-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 711-2. – L’étranger qui a obtenu le statut de réfugié en application du présent 
livre VII et a signé le contrat d’accueil et d’intégration prévu par l’article L. 311-9 bénéficie 
d’un accompagnement personnalisé pour l’accès à l’emploi et au logement. 



« À cet effet, l’autorité administrative conclut avec les collectivités territoriales et les 
autres personnes morales concernées ou souhaitant participer à cet accompagnement une 
convention prévoyant les modalités d’organisation de celui-ci. » 

Article 31 

Après l’article L. 723-3 du même code, il est inséré un article L. 723-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 723-3-1. – L’office notifie par écrit sa décision au demandeur d’asile. Toute 
décision de rejet est motivée en fait et en droit et précise les voies et délais de recours. 

« Aucune décision ne peut naître du silence gardé par l’office. » 

Article 32 

La seconde phrase de l’article L. 742-3 du même code est ainsi rédigée : 

« Le I de l’article L. 511-1 est alors applicable. » 

Article 33 

Le premier alinéa de l’article L. 121-2 du même code est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Les ressortissants qui n’ont pas respecté cette obligation d’enregistrement sont réputés 
résider en France depuis moins de trois mois. »  

 

CHAPITRE III 

Dispositions relatives à l’immigration 
pour motifs professionnels et dispositions diverses 

Article 34 

L’article L. 111-10 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est 
ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « et d’intégration » ; 

2° Le i est remplacé par un i et un j ainsi rédigés : 

« i) Le nombre de contrats souscrits en application des articles L. 311-9 et L. 311-9-1 
ainsi que les actions entreprises au niveau national pour favoriser l’intégration des étrangers 
en situation régulière en facilitant notamment leur accès à l’emploi, au logement et à la 
culture ; 

« j) Le nombre des acquisitions de la nationalité française. » 



Article 35 

L’article L. 313-8 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l’étranger mentionné au deuxième alinéa pour-suit les mêmes travaux au-delà 
de trois mois, la condition prévue à l’article L. 311-7 n’est pas exigée. » 

Article 36 

Le 5° de l’article L. 313-10 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, après les mots : « à la condition que », sont insérés les mots : 
« l’étranger justifie d’un contrat de travail datant d’au moins trois mois, que » ;  

2° Les premier et quatrième alinéas sont complétés par les mots : « et sans que lui soit 
opposable la situation de l’emploi sur le fondement du même article L. 341-2 ». 

Article 37 

Le code civil est ainsi modifié : 

1° Les articles 185 et 186 sont abrogés ; 

2° Dans l’article 190, les mots : « et sous les modifications portées en l’article 185 » sont 
supprimés. 

Article 38 

Dans la première phrase de l’article L. 315-1 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile, après les mots : « au développement économique », sont insérés 
les mots : « , au développement de l’aménagement du territoire », et après les mots : « de la 
France et », sont insérés les mots : « , directement ou indirectement, ». 

Article 39 

Le code civil est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase du troisième alinéa de l’article 17-3, les mots : « le mineur de 
seize à dix-huit ans » sont remplacés par les mots : « tout mineur » ; 

2° Le second alinéa de l’article 21-11 est ainsi rédigé : 

« Dans les mêmes conditions, la nationalité française peut être réclamée, au nom de 
l’enfant mineur né en France de parents étrangers, à partir de l’âge de treize ans, la condition 
de résidence habituelle en France devant alors être remplie à partir de l’âge de huit ans. Le 
consentement du mineur est requis, sauf s’il est empêché d’exprimer sa volonté par une 
altération de ses facultés mentales ou corporelles constatée selon les modalités prévues au 
troisième alinéa de l’article 17-3. » 

 



Article 40 

Dans le premier alinéa de l’article L. 313-14 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile, après la référence : « L. 313-11 », sont insérés les mots : « ou la 
carte de séjour temporaire mentionnée au 1° de l’article L. 313-10 sur le fondement du 
troisième alinéa de cet article ». 

Article 41 

Le premier alinéa du I de l’article L. 511-1 du même code est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« L’obligation de quitter le territoire français n’a pas à faire l’objet d’une motivation. » 

Article 42 

Le 3° du II de l’article L. 511-1 du même code est ainsi rétabli : 

« 3° Si l’étranger fait l’objet d’une obligation de quitter le territoire français exécutoire 
prise depuis au moins un an ; ». 

Article 43 

Les deux premiers alinéas de l’article L. 341-3 du code du travail sont supprimés.  

Article 44 

Dans la dernière phrase du dernier alinéa du 1° de l’article L. 313-10 du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile, les mots : « son renouvellement » sont remplacés 
par les mots : « le renouvellement de la carte portant la mention “salarié” ». 

Article 45 

L’article L. 322-3 du même code est abrogé. 

Article 46 

I. – Dans le quatrième alinéa (c) de l’article L. 341-9 du code du travail, après les mots : 
« regroupement familial », sont insérés les mots : « , du mariage avec un Français ». 

II. – Dans le cinquième alinéa (3°) de l’article L. 5223-1 du code du travail tel qu’il 
résulte de l’ordonnance no 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code du travail (partie 
législative), après les mots : « regroupement familial », sont insérés les mots : « , du mariage 
avec un Français ». 

Article 47 

Dans la première phrase du troisième alinéa de l’article L. 222-4, dans la troisième 
phrase du premier alinéa de l’article L. 222-6 et dans la première phrase de l’article L. 552-12 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, les mots : « sur proposition 



de l’autorité administrative, et avec le consentement de l’étranger » sont rem-placés par les 
mots : « prise sur une proposition de l’autorité administrative à laquelle l’étranger dûment 
informé dans une langue qu’il comprend ne s’est pas opposé ».  

Article 48 

L’article L. 552-1 du même code est ainsi modifié : 

1° À la fin de la deuxième phrase, les mots : « en présence de son conseil » sont 
remplacés par les mots : « ou de son conseil » ; 

2° Après la deuxième phrase, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« L’étranger peut demander au juge des libertés et de la détention qu’il lui soit désigné un 
conseil d’office. » 

Article 49 

Dans le deuxième alinéa de l’article L. 222-3 du même code, les mots : « , en présence de 
son conseil s’il en a un, ou » sont remplacés par les mots : « ou de son conseil, s’il en a un, ». 

Article 50 

Le même code est ainsi modifié : 

1° Dans le dernier alinéa de l’article L. 313-14, les mots : « le ministre de l’intérieur, 
saisi » sont remplacés par les mots : « l’autorité administrative, saisie » ; 

2° La dernière phrase du second alinéa de l’article L. 315-3 est supprimée ; 

3° Dans l’article L. 624-4, les mots : « du ministre de l’intérieur ou du représentant de 
l’État dans le département, ou, à Paris, du préfet de police, » sont remplacés par les mots : 
« de l’autorité administrative » ; 

4° À la fin de la deuxième phrase du premier alinéa de l’article L. 625-4, les mots : « le 
ministre de l’intérieur » sont remplacés par les mots : « l’autorité administrative ».  

Article 51 

Après le premier alinéa de l’article L. 111-11 du même code, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Cet observatoire est convoqué par le représentant de l’État dans la région d’outre-mer 
dans un délai de six mois à compter de la publication de la loi n° du relative à la maîtrise de 
l’immigration, à l’intégration et à l’asile. Il se réunit une fois par semestre. » 

Article 52 

I. – L’intitulé de la section 7 du chapitre Ier du titre II du livre II du code monétaire et 
financier est ainsi rédigé : « L’épargne codéveloppement ». 



II. – Avant l’article L. 221-33 du même code, sont insérés une division et un intitulé ainsi 
rédigés : « Sous-section 1. – Le compte épargne codéveloppement ». 

III. – Après l’article L. 221-33 du même code, il est inséré une sous-section 2 ainsi 
rédigée : 

« Sous-section 2 

« Le livret d’épargne pour le codéveloppement 

« Art. L. 221-34. – I. – Un livret d’épargne pour le codéveloppement peut être proposé 
par tout établissement de crédit et par tout établissement autorisé à recevoir des dépôts qui 
s’engage par convention avec l’État à respecter les règles fixées pour le fonctionnement de ce 
livret. 

« II. – Le livret d’épargne pour le codéveloppement est destiné à recevoir l’épargne 
d’étrangers majeurs ayant la nationalité d’un pays en voie de développement, figurant sur la 
liste de pays fixée par l’arrêté prévu au II de l’article L. 221-33, titulaires d’un titre de séjour 
d’une durée supérieure ou égale à un an et fiscalement domiciliés en France, aux fins de 
financer des opérations d’investissement dans les pays signataires d’un accord avec la France 
prévoyant la distribution du livret d’épargne pour le codéveloppement. 

« III. – À l’issue d’une phase d’épargne au cours de laquelle les sommes placées sur le 
livret d’épargne pour le codéveloppement sont bloquées pour une durée au moins égale à trois 
années consécutives et régulièrement alimentées dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État, les titulaires d’un livret d’épargne pour le codéveloppement qui contractent un 
prêt aux fins d’investissement dans un pays signataire avec la France d’un accord prévoyant la 
distribution du livret d’épargne pour le codéveloppement bénéficient d’une prime d’épargne 
plafonnée dont le montant est fixé compte tenu de leur effort d’épargne. Les investissements 
ouvrant droit à la prime sont définis dans les accords signés entre les pays en développement 
et la France. 

« IV. – Les conditions de transfert dans un autre établissement de crédit et de 
plafonnement des sommes versées sur le livret d’épargne pour le codéveloppement sont fixées 
par décret en Conseil d’État. 

« V. – Les opérations relatives aux livrets d’épargne pour le codéveloppement sont 
soumises au contrôle sur pièces et sur place de l’inspection générale des finances. 

« VI. – Le comité prévu au V de l’article L. 221-33 examine périodiquement la 
cohérence des projets financés au travers du livret d’épargne pour le codéveloppement avec 
les différentes actions de financement du développement et for-mule des recommandations 
aux ministres concernés. 

« VII. – Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil 
d’État. » 

 

 



Article 53 

Le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est complété par un livre 
IX ainsi rédigé : 

« LIVRE IX 

« LE CODÉVELOPPEMENT 

« Art. L. 900-1. – Le financement des projets de codéveloppement des migrants peut être 
assuré par la mise en œuvre des dispositifs prévus par les articles L. 221-33 et L. 221-34 du 
code monétaire et financier, ci-après reproduits : 

« “Art. L. 221-33. – I. – Un compte épargne codéveloppement peut être proposé par tout 
établissement de crédit et par tout établissement autorisé à recevoir des dépôts qui s’engage 
par convention avec l’État à respecter les règles fixées pour le fonctionnement de l’épargne 
codéveloppement. 

« “II. – Le compte épargne codéveloppement est destiné à recevoir l’épargne d’étrangers 
ayant la nationalité d’un pays en voie de développement, figurant sur une liste de pays fixée 
par arrêté conjoint du ministre des affaires étrangères, du ministre de l’intérieur, du ministre 
chargé de l’économie et du ministre chargé du budget, et titulaires d’une carte de séjour 
permettant l’exercice d’une activité professionnelle, aux fins de financer des opérations dans 
leur pays d’origine telles que prévues au III. 

« “III. – Les investissements autorisés à partir des comptes épargne codéveloppement 
sont ceux qui concourent au développement économique des pays bénéficiaires, notamment : 

« “a) La création, la reprise ou la prise de participation dans les entreprises locales ;  

« “b) L’abondement de fonds destinés à des activités de microfinance ; 

« “c) L’acquisition d’immobilier d’entreprise, d’immobilier commercial ou de logements 
locatifs ; 

« “d) Le rachat de fonds de commerce ; 

« “e) Le versement à des fonds d’investissement dédiés au développement ou des 
sociétés financières spécialisées dans le financement à long terme, opérant dans les pays visés 
au II. 

« “IV. – Les opérations relatives aux comptes épargne codéveloppement sont soumises 
au contrôle sur pièces et sur place de l’inspection générale des finances. 

« “V. – Un comité examine périodiquement la cohérence des projets financés au travers 
du compte épargne codéveloppement avec les différentes actions de financement du 
développement et formule des recommandations aux ministres concernés. Ce comité est 
institué par arrêté conjoint du ministre des affaires étrangères, du ministre de l’intérieur, du 
ministre chargé de l’économie et du ministre chargé du budget. 



« “VI. – Un décret fixe les modalités d’application du présent article, notamment les 
obligations des titulaires d’un compte épargne codéveloppement et des établissements 
distributeurs. 

« “Art. L. 221-34. – I. – Un livret d’épargne pour le codéveloppement peut être proposé 
par tout établissement de crédit et par tout établissement autorisé à recevoir des dépôts qui 
s’engage par convention avec l’État à respecter les règles fixées pour le fonctionnement de ce 
livret. 

« “II. – Le livret d’épargne pour le codéveloppement est destiné à recevoir l’épargne 
d’étrangers majeurs ayant la nationalité d’un pays en voie de développement, figurant sur la 
liste de pays fixée par l’arrêté prévu au II de l’article L. 221-33, titulaires d’un titre de séjour 
d’une durée supérieure ou égale à un an et fiscalement domiciliés en France, aux fins de 
financer des opérations d’investissement dans les pays signataires d’un accord avec la France 
prévoyant la distribution du livret d’épargne pour le codéveloppement. 

« “III. – À l’issue d’une phase d’épargne au cours de laquelle les sommes placées sur le 
livret d’épargne pour le codéveloppement sont bloquées pour une durée au moins égale à trois 
années consécutives et régulièrement alimentées dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État, les titulaires d’un livret d’épargne pour le codéveloppement qui contractent un 
prêt aux fins d’investissement dans un pays signataire avec la France d’un accord prévoyant la 
distribution du livret d’épargne pour le codéveloppement bénéficient d’une prime d’épargne 
plafonnée dont le montant est fixé compte tenu de leur effort d’épargne. Les investissements 
ouvrant droit à la prime sont définis dans les accords signés entre les pays en développement 
et la France. 

« “IV. – Les conditions de transfert dans un autre établissement de crédit et de 
plafonnement des sommes versées sur le livret d’épargne pour le codéveloppement sont fixées 
par décret en Conseil d’État. 

« “V. – Les opérations relatives aux livrets d’épargne pour le codéveloppement sont 
soumises au contrôle sur pièces et sur place de l’inspection générale des finances. 

« “VI. – Le comité prévu au V de l’article L. 221-33 examine périodiquement la 
cohérence des projets financés au travers du livret d’épargne pour le codéveloppement avec 
les différentes actions de financement du développement et for-mule des recommandations 
aux ministres concernés. 

« “VII. – Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil 
d’État.” » 

Article 54 

Le code du travail est ainsi modifié : 

1° À la fin du premier alinéa de l’article L. 341-4, les mots : « et sans s’être fait délivrer 
un certificat médical » sont supprimés ; 

2° Après le même alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 



« L’autorisation de travail peut être retirée si l’étranger ne s’est pas fait délivrer un 
certificat médical dans les trois mois suivant la délivrance de cette autorisation. » 

Article 55 

I. – L’article L. 514-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est 
ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « dans la commune de Saint-Martin (Guadeloupe) » 
sont remplacés par les mots : « à Saint-Martin » ; 

2° Dans le dernier alinéa, après les mots : « les dispositions des articles », est insérée la 
référence : « L. 512-1 et », et les mots : « dans la commune de Saint-Martin (Guadeloupe) » 
sont remplacés par les mots : « à Saint-Martin ». 

II. – Dans l’article L. 514-2 du même code, les mots : « les communes du département de 
la Guadeloupe autres que celles de Saint-Martin » sont remplacés par les mots : « le 
département de la Guadeloupe et à Saint-Barthélemy ». 

Article 56 

Dans l’article L. 831-1 du même code, après le mot : « “département” », sont insérés les 
mots : « ,“conseil général” », et après les mots : « “collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon” », sont insérés les mots : « ,“conseil territorial” ». 

Article 57 

Le Gouvernement dépose, dans un délai d’un an à compter de la publication de la 
présente loi, un rapport portant sur l’adaptation du régime d’entrée et de séjour à Saint-Pierre-
et-Miquelon des ressortissants canadiens. 

Article 58 

Le Gouvernement est autorisé, dans les conditions pré-vues à l’article 38 de la 
Constitution, à prendre par ordonnance les mesures nécessaires pour étendre, avec les 
adaptations nécessaires, les dispositions de la présente loi en Polynésie française, en 
Nouvelle-Calédonie, dans les îles Wallis et Futuna, à Mayotte, à Saint-Barthélemy et à Saint-
Martin et pour en tirer les conséquences sur l’ensemble du territoire de la République. 

L’ordonnance est prise au plus tard le dernier jour du sixième mois suivant la publication 
de la présente loi. 

Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans les douze mois 
suivant la publication de la présente loi. 

Article 59 

Le Gouvernement est autorisé, dans les conditions pré-vues à l’article 38 de la 
Constitution, à procéder, par ordonnance, à l’adoption de la partie législative du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers dans les collectivités d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie. 



Le code de l’entrée et du séjour des étrangers dans les collectivités d’outre-mer et en 
Nouvelle-Calédonie regroupe et organise les dispositions législatives relatives à l’entrée et au 
séjour des étrangers dans les collectivités d’outre-mer régies par l’article 74 de la 
Constitution, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 

Les dispositions codifiées sont celles en vigueur au moment de la publication de 
l’ordonnance sous la seule réserve des modifications qui seraient rendues nécessaires pour 
assurer le respect de la hiérarchie des normes et la cohérence rédactionnelle des textes ainsi 
rassemblés et harmoniser l’état du droit. 

L’ordonnance est prise au plus tard le dernier jour du douzième mois suivant la 
publication de la présente loi. 

Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans les dix-huit mois 
suivant la publication de la présente loi. 

Article 60 

L’ordonnance no 2007-98 du 25 janvier 2007 relative à l’immigration et à l’intégration à 
Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie est 
ratifiée. 

Cette ordonnance est ainsi modifiée : 

1° Dans l’article 36, la référence : « article 12 » est rem-placée par la référence : 
« article 11 » ; 

2° Dans l’article 61, la référence : « article 52 » est rem-placée par la référence : 
« article 50 » ; 

3° Dans l’article 68, la référence : « 11° de l’article 20 » est remplacée par la référence : 
« 11° de l’article 22 », et la référence : « article 16 » est remplacée par la référence : 
« article 17 » ;  

4° Dans le 3° de l’article 110, la référence : « 9° » est remplacée par la référence : « 5° ». 

Article 61 

Le septième alinéa (4°) du I de l’article 19 de la loi no 2007-224 du 21 février 2007 
portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer est complété par les 
mots : « et adoption de dispositions relevant du droit civil et du droit de l’action sociale et des 
familles, destinées à lutter contre l’immigration irrégulière à Saint-Martin ». 

Article 62 

L’article L. 611-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Il en est de même des bénéficiaires de l’aide au retour mentionnée au dernier alinéa du 
I de l’article L. 511-1. » 



Article 63 

[La loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
est ainsi modifiée : 

1° Le II de l’article 8 est complété par un 9° ainsi rédigé : 

« 9° Les traitements nécessaires à la conduite d’études sur la mesure de la diversité des 
origines des personnes, de la discrimination et de l’intégration selon les modalités prévues au 
9° du I de l’article 25. La présentation des résultats du traitement de données ne peut en 
aucun cas permettre l’identification directe ou indirecte des personnes concernées. » ; 2° Le I 
de l’article 25 est complété par un 9° ainsi rédigé : 

« 9° Les traitements nécessaires à la conduite d’études sur la mesure de la diversité des 
origines des personnes, de la discrimination et de l’intégration au sens du 9° du II de 
l’article 8. Lorsque la complexité de l’étude le justifie, la commission peut saisir pour avis un 
comité désigné par décret. Le comité dispose d’un mois pour transmettre son avis. À défaut, 
l’avis est réputé favorable. » ; 

3° Le 7° du II de l’article 8 est ainsi rédigé : 

« 7° Les traitements statistiques réalisés par les services producteurs d’informations 
statistiques définis par un décret en Conseil d’État dans le respect de la loi no 51-711 du 7 
juin 1951 sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques, après avis 
du Conseil national de l’information statistique et dans les conditions prévues à l’article 25 
de la présente loi ; ».] (1) 

Article 64 

I. – La section 2 du chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisième partie du code du 
travail tel qu’il résulte de l’ordonnance no 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code du 
travail (partie législative) est complétée par une sous-section 12 ainsi rédigée : 

« Sous-section 12 

« Congé pour acquisition de la nationalité 

« Art. L. 3142-116. – Tout salarié a le droit de bénéficier, sur justification, d’un congé 
non rémunéré d’une demi-journée pour assister à sa cérémonie d’accueil dans la citoyenneté 
française. » 

II. – Le chapitre V du titre II du livre II du code du travail est complété par une section 8 
ainsi rédigée : 

« Section 8 

« Congé pour acquisition de la nationalité 
                                                 
1    () Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 15 novembre 2007 (voir ci-après p. 140) et ne figurent donc 
pas dans la loi promulguée. 



« Art. L. 225-28. – Tout salarié a le droit de bénéficier, sur justification, d’un congé non 
rémunéré d’une demi-journée pour assister à sa cérémonie d’accueil dans la citoyenneté 
française. » 

Article 65 

I. – L’article L. 723-3-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
est applicable à Mayotte, en Polynésie française, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, dans les 
îles Wallis et Futuna et en Nouvelle-Calédonie. 

II. – L’article 63 de la présente loi est applicable à Mayotte, en Polynésie française, à 
Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et 
dans les Terres australes et antarctiques françaises.  
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Marc, Pierre Mauroy, Jean-Luc Mélenchon, Louis Mermaz, Jean-Pierre Michel, Gérard Miquel, Michel Moreigne, Jacques 
Muller, Jean-Marc Pastor, Jean-Claude Pey-ronnet, Jean-François Picheral, Bernard Piras, Mme Gisèle Printz, MM. Marcel 
Rainaud, Daniel Raoul, Paul Raoult, Daniel Reiner, Thierry Repentin, Roland Ries, André Rouvière, Claude Saunier, Mme 
Patricia Schillinger, MM. Michel Sergent, Jacques Siffre, René-Pierre Signé, Jean-Pierre Sueur, Simon Sutour, Mme Cathe-
rine Tasca, MM. Michel Teston, Jean-Marc Todeschini, Robert Tropeano, André Vantomme, Mme Dominique Voynet, M. 
Richard Yung, Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, M. Guy Fischer, Mme Eliane Assassi, M. François Autain, Mme Marie-
France Beaufils, MM. Pierre Biarnes, Michel Billout, Robert Bret, Jean-Claude Danglot, Mmes Annie David, Michelle 
Demessine, Evelyne Didier, M. Thierry Foucaud, Mme Brigitte Gonthier-Maurin, MM. Robert Hue, Gérard Le Cam, Mme 
Josiane Mathon-Poinat, MM. Jack Ralite, Ivan Renar, Mme Odette Terrade, MM. Bernard Vera, Jean-François Voguet, 
Gérard Delfau, François Fortassin, André Boyer, Yvon Collin, Jean-Michel Baylet, François Vendasi, Denis Badré, Mme 
Jacqueline Gourault, MM. Jean-Jacques Jégou, André Vallet et Philippe Nogrix, sénateurs ; 

Le 31 octobre 2007 ont été enregistrés deux « mémoires complémentaires », le premier présenté au nom de Mmes 
Marie-Hélène Amiable, Huguette Bello, Martine Billard, MM. Patrick Braouezec, Jean-Pierre Brard, André Chassaigne, 
Yves Cochet, Mme Jacqueline Fraysse, MM. Pierre Gosnat, Jean-Paul Lecoq, Noël Mamère, Alfred Marie-Jeanne, Roland 
Muzeau, François de Rugy et Michel Vaxès, députés, et le second au nom de Mmes Nicole Borvo Cohen-Seat, Eliane 
Assassi, Josiane Mathon-Poinat, Marie-France Beaufils, MM. Michel Billout, Robert Bret, Jean-Claude Danglot, Mmes 
Annie David, Michelle Demessine, Evelyne Didier, MM. Guy Fischer, Thierry Foucaud, Mmes Brigitte Gonthier-Maurin, 



Gélita Hoarau, MM. Robert Hue, Gérard Le Cam, Jack Ralite, Yvan Renar, Mme Odette Terrade, MM. Bernard Vera, Jean-
François Voguet, François Autain et Pierre Biarnès, sénateurs ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l’ordonnance no 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 

Vu le code civil ; 

Vu la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 7 novembre 2007 ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant que les députés et les sénateurs requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative à la maîtrise 
de l’immigration, à l’intégration et à l’asile ; qu’ils contestent la conformité à la Constitution de ses articles 13 et 63 ; 

Sur la recevabilité des « mémoires complémentaires » : 

2. Considérant que, si le deuxième alinéa de l’article 61 de la Constitution prévoit que les lois peuvent être déférées au 
Conseil constitutionnel par les membres du Parlement, il réserve l’exercice de cette faculté à soixante députés ou à soixante 
sénateurs ; 

3. Considérant que, le 31 octobre 2007, ont été enregistrés au secrétariat général du Conseil constitutionnel deux 
« mémoires complémentaires », le premier présenté au nom de quinze députés déjà signataires de la première saisine, le 
second au nom de vingt-trois sénateurs dont vingt-deux déjà signataires de la seconde saisine, contestant d’autres articles de 
la loi déférée ;  

4. Considérant qu’il résulte des dispositions sus-rappelées du deuxième alinéa de l’article 61 de la Constitution que ces 
mémoires doivent être déclarés irrecevables ; 

Sur l’article 13 : 

5. Considérant que le I de l’article 13 de la loi déférée complète l’article L. 111-6 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile par les neuf alinéas suivants : 

« Le demandeur d’un visa pour un séjour d’une durée supérieure à trois mois, ou son représentant légal, ressortissant 
d’un pays dans lequel l’état civil présente des carences, qui souhaite rejoindre ou accompagner l’un de ses parents mentionné 
aux articles L. 411-1 et L. 411-2 ou ayant obtenu le statut de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire, peut, en cas 
d’inexistence de l’acte de l’état civil ou lorsqu’il a été informé par les agents diplomatiques ou consulaires de l’existence d’un 
doute sérieux sur l’authenticité de celui-ci qui n’a pu être levé par la possession d’état telle que définie à l’article 311-1 du 
code civil, demander que l’identification du demandeur de visa par ses empreintes génétiques soit recherchée afin d’apporter 
un élément de preuve d’une filiation déclarée avec la mère du demandeur de visa. Le consentement des personnes dont 
l’identification est ainsi recherchée doit être préalablement et expressément recueilli. Une information appropriée quant à la 
portée et aux conséquences d’une telle mesure leur est délivrée. 

« Les agents diplomatiques ou consulaires saisissent sans délai le tribunal de grande instance de Nantes pour qu’il statue, 
après toutes investigations utiles et un débat contradictoire, sur la nécessité de faire procéder à une telle identification. 

« Si le tribunal estime la mesure d’identification nécessaire, il désigne une personne chargée de la mettre en œuvre parmi 
les personnes habilitées dans les conditions prévues au dernier alinéa. 

« La décision du tribunal et, le cas échéant, les conclusions des analyses d’identification autorisées par celui-ci sont 
communiquées aux agents diplomatiques ou consulaires. Ces analyses sont réalisées aux frais de l’État. 



« Un décret en Conseil d’État, pris après avis du Comité consultatif national d’éthique, définit : 

« 1° Les conditions de mise en œuvre des mesures d’identification des personnes par leurs empreintes génétiques 
préalablement à une demande de visa ; 

« 2° La liste des pays dans lesquels ces mesures sont mises en œuvre, à titre expérimental ; 

« 3° La durée de cette expérimentation, qui ne peut excéder dix-huit mois à compter de la publication de ce décret et qui 
s’achève au plus tard le 31 décembre 2009 ; 

« 4° Les modalités d’habilitation des personnes autorisées à procéder à ces mesures » ;  

6. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions porteraient atteinte au principe d’égalité, ne respecteraient pas 
le droit au regroupement familial, le droit au respect de la vie privée et le principe de la dignité humaine, méconnaîtraient 
l’objectif de valeur constitutionnelle d’intelligibilité de la loi et seraient entachées d’incompétence négative ; 

En ce qui concerne le principe d’égalité : 

7. Considérant qu’aux termes de l’article 1er de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « Les 
hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits » ; 

8. Considérant que le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations 
différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence 
de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit ; 

Quant aux distinctions relatives à l’état des personnes : 

9. Considérant, en premier lieu, que les dispositions critiquées ne trouveront à s’appliquer que sous réserve des 
conventions internationales qui déterminent la loi applicable au lien de filiation ; qu’il ressort des travaux parlementaires que 
le législateur n’a pas entendu déroger aux règles du conflit des lois définies par les articles 311-14 et suivants du code civil, 
lesquelles soumettent en principe la filiation de l’enfant à la loi personnelle de la mère ; que les dispositions déférées n’ont 
pas pour objet et ne sauraient, sans violer l’article 1er de la Déclaration de 1789, avoir pour effet d’instituer, à l’égard des 
enfants demandeurs de visa, des règles particulières de filiation qui pourraient conduire à ne pas reconnaître un lien de 
filiation légalement établi au sens de la loi qui leur est applicable ; que, dès lors, la preuve de la filiation au moyen de « la 
possession d’état telle que définie à l’article 311-1 du code civil » ne pourra être accueillie que si, en vertu de la loi 
applicable, un mode de preuve comparable est admis ; qu’en outre, ces dispositions ne pourront priver l’étranger de la 
possibilité de justifier du lien de filiation selon d’autres modes de preuve admis en vertu de la loi applicable ; 

10. Considérant, en deuxième lieu, que les dispositions critiquées qui tendent à suppléer l’absence ou le défaut 
d’authenticité d’un acte de l’état civil étranger par l’identification génétique du lien de filiation ne s’appliquent pas, à 
l’évidence, lorsque la filiation en cause n’est pas fondée sur un lien génétique ; que, dès lors, elles ne sont pas applicables en 
particulier à la preuve de la filiation adoptive, qui se fait par la production d’un jugement ou d’une décision d’effet 
équivalent ; que, par suite, le grief tiré de la « violation du principe d’égalité entre enfants biologiques ou non » manque en 
fait ; 

11. Considérant, en troisième lieu, que la liberté proclamée par l’article 2 de la Déclaration de 1789 implique le droit au 
respect de la vie privée ; qu’aux termes du dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : « La Nation assure à 
l’individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement » ; qu’en limitant la nouvelle faculté de preuve à 
l’établissement d’une filiation avec la mère et eu égard aux finalités qu’il s’est assignées, le législateur a adopté une mesure 
propre à assurer une conciliation qui n’est pas manifestement déséquilibrée entre le droit à une vie familiale normale, le 
respect de la vie privée de l’enfant et du père et la sauvegarde de l’ordre public, qui inclut la lutte contre la fraude ; 

Quant aux autres distinctions : 

12. Considérant, en premier lieu, que les ressortissants d’États dont l’état civil présente des carences en raison de la 
défaillance des registres ou de l’importance des comportements frauduleux ne se trouvent pas, au regard des actes de l’état 
civil, dans la même situation que les ressortissants des autres États ; 

13. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article 37-1 de la Constitution : « La loi et le règlement peuvent 
comporter, pour un objet et une durée limités, des dispositions à caractère expérimental » ; que cette disposition permet au 
Parlement d’autoriser des expérimentations dérogeant, pour un objet et une durée limités, au principe d’égalité devant la loi ; 



que, sur le fondement de cette disposition, le législateur a pu limiter ce nouveau dispositif de preuve aux demandeurs de visas 
de certains des États dont l’état civil est défaillant ; 

14. Considérant que, sous les réserves énoncées au considérant 9, l’article 13 de la loi déférée ne porte pas atteinte au 
principe d’égalité ; 

En ce qui concerne le droit au regroupement familial, le droit au respect de la vie privée et le principe du respect de la 
dignité de la personne humaine : 

15. Considérant que, selon les requérants, en conditionnant le droit au regroupement familial à l’examen du lien de 
filiation biologique avec la mère du demandeur de visa, le dispositif critiqué porterait atteinte au droit au regroupement 
familial ainsi qu’au respect de la vie privée ; qu’en outre, le recours aux empreintes génétiques à des fins de police 
administrative pour priver certaines personnes de l’accès à un droit constitutionnellement garanti porterait une atteinte 
disproportionnée au principe du respect de la dignité humaine ; 

16. Considérant, d’une part, que les dispositions de l’article 13 de la loi déférée ne modifient pas les conditions du 
regroupement familial et, en particulier, la définition des enfants pouvant en bénéficier telle qu’elle résulte des articles 
L. 314-11 et L. 411-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; qu’elles ont pour seul objet 
d’autoriser le demandeur de visa à apporter par d’autres moyens un élément de preuve du lien de filiation lorsque ce dernier 
conditionne le bénéfice de ce regroupement et que l’acte de l’état civil dont la production est exigée pour prouver le lien de 
filiation est inexistant ou a été écarté par les autorités diplomatiques ou consulaires ; qu’elles ne modifient pas davantage les 
dispositions de l’article 47 du code civil qui réglementent la force probante des actes de l’état civil établis à l’étranger et 
auquel renvoie le premier alinéa de l’article L. 111-6 précité du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
que l’application de ce nouveau dispositif dans les États désignés par décret en Conseil d’État ne saurait avoir pour effet de 
dispenser les autorités diplomatiques ou consulaires de vérifier, au cas par cas, sous le contrôle du juge, la validité et 
l’authenticité des actes de l’état civil produits ; que, sous cette réserve, ces dispositions ne portent atteinte ni directement ni 
indirectement au droit de mener une vie familiale normale garanti par le dixième alinéa du Préambule de 1946 ; 

17. Considérant, d’autre part, que la mise en œuvre de ce dispositif est subordonnée à une demande de l’intéressé ; qu’en 
outre, le législateur a entendu ne pas autoriser le traitement des données à caractère personnel recueillies à l’occasion de la 
mise en œuvre de ce dispositif et n’a pas dérogé aux dispositions protectrices de la vie privée prévues par la loi du 6 janvier 
1978 susvisée ; que, dans ces conditions, les requérants ne peuvent utilement soutenir que les dispositions précitées 
porteraient atteinte au respect de la vie privée qu’implique l’article 2 de la Déclaration de 1789 ; 

18. Considérant, enfin, que, contrairement à ce que soutiennent les requérants, en autorisant ce mode supplétif de preuve 
d’un lien de filiation, le dispositif critiqué n’instaure pas une mesure de police administrative ; qu’en outre, la loi n’autorise 
pas l’examen des caractéristiques génétiques du demandeur de visa mais permet, à la demande de ce dernier ou de son 
représentant légal, son identification par ses seules empreintes génétiques dans des conditions proches de celles qui sont 
prévues par le deuxième alinéa de l’article 16-11 du code civil ; qu’il s’ensuit que le grief tiré de l’atteinte au principe du 
respect de la dignité de la personne humaine consacré par le Préambule de 1946 manque en fait ; 

En ce qui concerne l’objectif d’intelligibilité de la loi et la compétence du législateur : 

19. Considérant qu’il incombe au législateur d’exercer pleinement la compé-tence que lui confie la Constitution et, en 
particulier, son article 34 ; que le plein exercice de cette compétence, ainsi que l’objectif de valeur constitutionnelle 
d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration de 1789, lui imposent 
d’adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques ; qu’il doit en effet prémunir les sujets de 
droit contre une interprétation contraire à la Constitution ou contre le risque d’arbitraire, sans reporter sur des autorités 
administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la détermination n’a été confiée par la Constitution qu’à la 
loi ; 

20. Considérant, d’une part, que les dispositions de l’article 13 de la loi déférée, qui fixent les conditions et les modalités 
permettant à un enfant mineur demandeur d’un visa d’une durée supérieure à trois mois, ou son représentant légal, de 
solliciter qu’il soit procédé à son identification par ses empreintes génétiques pour apporter un élément de preuve du lien de 
filiation ne sont pas définies en termes imprécis ou équivoques ;  

21. Considérant, d’autre part, que le législateur n’a pas méconnu sa compétence en renvoyant à un décret en Conseil 
d’État le soin de fixer la liste des États dont l’état civil est défaillant et dans lesquels le dispositif sera appliqué à titre 
expérimental, les conditions de mise en œuvre des mesures d’identification des personnes par leurs empreintes génétiques, la 
durée de l’expérimentation dans les limites fixées par la loi et, enfin, les modalités d’habilitation des personnes autorisées à 
procéder à ces mesures ; qu’en outre, la procédure applicable en l’espèce devant le tribunal de grande instance ne relève pas 
des matières énumérées à l’article 34 de la Constitution ; 



22. Considérant dès lors que le législateur n’a méconnu ni le champ de sa propre compétence ni l’objectif d’intelligibilité 
de la loi ; 

23. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que, sous les réserves énoncées aux considérants 9 et 16, l’article 13 de la 
loi déférée n’est pas contraire à la Constitution ; 

Sur l’article 63 : 

24. Considérant que l’article 63 de la loi déférée, qui résulte d’un amendement adopté par l’Assemblée nationale en 
première lecture, modifie le II de l’article 8 et le I de l’article 25 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée ; qu’il tend à permettre, 
pour la conduite d’études sur la mesure de la diversité des origines, de la discrimination et de l’intégration, et sous réserve 
d’une autorisation de la Commission nationale de l’informatique et des libertés, la réalisation de traitements de données à 
caractère personnel faisant « apparaître, directement ou indirectement, les origines raciales ou ethniques » des personnes ; 

25. Considérant que, selon les requérants, l’amendement dont cet article est issu était dénué de tout lien avec les 
dispositions qui figuraient dans le projet de loi initial ; 

26. Considérant qu’aux termes de l’article 6 de la Déclaration de 1789 : « La loi est l’expression de la volonté 
générale... » ; qu’aux termes du premier alinéa de l’article 34 de la Constitution : « La loi est votée par le Parlement » ; 
qu’aux termes du premier alinéa de son article 39 : « L’initiative des lois appartient concurremment au Premier ministre et 
aux membres du Parlement » ; que le droit d’amendement que la Constitution confère aux parlementaires et au 
Gouvernement est mis en œuvre dans les conditions et sous les réserves prévues par ses articles 40, 41, 44, 45, 47 et 47-1 ; 

27. Considérant qu’il résulte de la combinaison des dispositions précitées que le droit d’amendement qui appartient aux 
membres du Parlement et au Gouverne-ment doit pouvoir s’exercer pleinement au cours de la première lecture des projets et 
des propositions de loi par chacune des deux assemblées ; qu’il ne saurait être limité, à ce stade de la procédure et dans le 
respect des exigences de clarté et de sincérité du débat parlementaire, que par les règles de recevabilité ainsi que par la 
nécessité, pour un amendement, de ne pas être dépourvu de tout lien avec l’objet du texte déposé sur le bureau de la première 
assemblée saisie ; 

28. Considérant, en l’espèce, que, lors de son dépôt sur le bureau de l’Assemblée nationale, première assemblée saisie, le 
projet de loi dont l’article critiqué est issu comportait dix-huit articles ; que quinze de ces articles modifiaient exclusivement 
le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, les trois autres articles n’ayant d’autre objet que de faire 
référence à ce code par coordination ou de prévoir des mesures d’application particulières pour les collectivités d’outre-mer ; 
que celles de ces dispositions qui figuraient dans le chapitre Ier étaient relatives aux conditions dans lesquelles les étrangers 
désireux de venir s’établir en France peuvent bénéficier du regroupement familial ; que les autres dispositions portaient 
essentiellement, comme l’indiquaient les intitulés des chapitres dans lesquels elles figuraient, sur l’asile et sur l’immigration 
pour motifs professionnels ; 

29. Considérant que, si les traitements nécessaires à la conduite d’études sur la mesure de la diversité des origines des 
personnes, de la discrimination et de l’intégration peuvent porter sur des données objectives, ils ne sauraient, sans 
méconnaître le principe énoncé par l’article 1er de la Constitution, reposer sur l’origine ethnique ou la race ; qu’en tout état de 
cause, l’amendement dont est issu l’article 63 de la loi déférée était dépourvu de tout lien avec les dispositions qui figuraient 
dans le projet dont celle-ci est issue ; que, l’article 63 ayant été adopté au terme d’une procédure irrégulière, il convient de le 
déclarer contraire à la Constitution ; 

30. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune question de conformité à la 
Constitution, 

Décide : 

Article 1er. – L’article 63 de la loi relative à la maîtrise de l’immigration, à l’intégration et à l’asile est déclaré contraire 
à la Constitution. 

Article 2. – Sous les réserves énoncées aux considérants 9 et 16, l’article 13 de la même loi n’est pas contraire à la 
Constitution. 

Article 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 15 novembre 2007, où siégeaient : M. Jean-Louis Debré, 
président, MM. Guy Canivet, Jacques Chirac, Renaud Denoix de Saint Marc, Olivier Dutheillet de Lamothe et Valéry 



Giscard d’Estaing, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et Jean-Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper et 
M. Pierre Steinmetz.   



23 novembre 2007. – Loi n° 2007-1645 autorisant la ratification de l’accord modifiant 
l’accord de partenariat, signé à Cotonou le 23 juin 2000, entre les membres du 
groupe des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique et la Communauté 
européenne et ses États membres.  (JO du 24 novembre 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 41, 2007-2008). - Rapport de M. André Dulait, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 55, 2007-2008). - Discussion et adoption le 6 novembre 2007 (TA n° 17). 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 355). - Rapport de Mme Henriette Martinez, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 410). - Discussion et adoption le 20 novembre 2007 (TA n° 50). 

Article unique 

Est autorisée la ratification de l’accord modifiant l’accord de partenariat, signé à Cotonou 
le 23 juin 2000, entre les membres du groupe des États d’Afrique, des Caraïbes et du 
Pacifique, d’une part, et la Communauté européenne et ses États membres, d’autre part, signé 
à Luxembourg le 25 juin 2005, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



23 novembre 2007. – Loi n° 2007-1646 autorisant l’approbation de l’accord interne 
entre les représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du 
Conseil, relatif au financement des aides de la Communauté au titre du cadre 
financier pluriannuel pour la période 2008-2013 conformément à l’accord de 
partenariat ACP-CE et à l’affectation des aides financières destinées aux pays et 
territoires d’outre-mer auxquels s’appliquent les dispositions de la quatrième 
partie du traité CE.  (JO du 24 novembre 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 42, 2007-2008). - Rapport de M. André Dulait, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 55, 2007-2008). - Discussion et adoption le 6 novembre 2007 (TA n° 18). 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 354). - Rapport de Mme Henriette Martinez, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 410). - Discussion et adoption le 20 novembre 2007 (TA n° 51). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord interne entre les représentants des gouvernements 
des États membres, réunis au sein du Conseil, relatif au financement des aides de la 
Communauté au titre du cadre financier pluriannuel pour la période 2008-2013 conformément 
à l’accord de partenariat ACP-CE et à l’affectation des aides financières destinées aux pays et 
territoires d’outre-mer auxquels s’appliquent les dis-positions de la quatrième partie du traité 
CE, signé à Bruxelles le 17 juillet 2006, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



7 décembre 2007. – Loi organique n° 2007-1719 tendant à renforcer la stabilité des 
institutions et la transparence de la vie politique en Polynésie française.  (JO du 
8 décembre 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 61, 2007-2008). - Rapport de M. Christian Cointat, au nom de la commission des lois 
(n° 69, 2007-2008). - Discussion et adoption, après déclaration d’urgence, le 12 novembre 2007 (TA n° 21). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 401). - Rapport de M. Jérôme Bignon, au nom de la 
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TITRE IER 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA STABILITÉ 
DES INSTITUTIONS 

Article 1er 

I. – Après l’article 72 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 portant statut 
d’autonomie de la Polynésie française, il est inséré un article 72-1 ainsi rédigé : 

« Art. 72-1. – En cas d’absence ou d’empêchement du président de la Polynésie 
française, son intérim est assuré par le vice-président nommé dans les conditions prévues à 
l’article 73 ou, si celui-ci est lui-même absent ou empêché, par un ministre dans l’ordre de 
nomination des ministres. » 

II. – L’article 69 de la même loi organique est ainsi rédigé : 

« Art. 69. – Le président de la Polynésie française est élu par l’assemblée de la Polynésie 
française parmi ses membres, au scrutin secret. 

« L’assemblée de la Polynésie française ne peut valable-ment procéder à l’élection que si 
les trois cinquièmes des représentants sont présents. Si cette condition n’est pas remplie, la 
réunion se tient de plein droit trois jours plus tard, dimanche et jours fériés non compris, quel 
que soit le nombre des représentants présents. 

« Le vote est personnel. 

« Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’obtient la majorité absolue des 
membres composant l’assemblée, il est procédé à un troisième tour et l’élection a lieu à la 
majorité absolue des suffrages exprimés. Seuls peuvent se présenter au troisième tour les deux 
candidats qui, le cas échéant après retrait de candidats plus favorisés, ont recueilli le plus 
grand nombre de suffrages exprimés au deuxième tour. En cas d’égalité des voix, la 
présentation au troisième tour est acquise au bénéfice de l’âge. 



« En cas d’égalité des voix, l’élection est acquise au bénéfice de l’âge. 

« Pour le premier tour de scrutin, les candidatures sont remises au président de 
l’assemblée de la Polynésie française au plus tard la veille du jour fixé pour le scrutin. Des 
candidatures nouvelles peuvent être présentées au deuxième tour de scrutin. Les candidatures 
sont remises au président de l’assemblée de la Polynésie française au plus tard trois heures 
avant l’ouverture du deuxième tour de scrutin. « Chaque candidat expose son programme 
devant l’assemblée avant l’ouverture de chaque tour de scrutin. » 

III. – L’article 73 de la même loi organique est ainsi modifié : 

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le gouvernement comprend au plus quinze ministres. » ; 

2° Dans le dernier alinéa, après les mots : « Les attributions », sont insérés les mots : « du 
vice-président et ». 

IV. – Le second alinéa de l’article 80 de la même loi organique est remplacé par deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« L’empêchement provisoire du président de la Polynésie française est constaté par le 
conseil des ministres, d’office ou à la demande de l’intéressé. 

« En cas de décès, de démission, de démission d’office ou d’empêchement définitif du 
président de la Polynésie française, ou lorsque son empêchement excède une période de trois 
mois à partir de l’exercice de l’intérim par le vice-président, le gouvernement de la Polynésie 
française est démissionnaire de plein droit et il est pourvu à son remplace-ment dans les 
conditions prévues aux sections 2 et 3 du présent chapitre. L’empêchement définitif du 
président de la Polynésie française est constaté par le Conseil d’État statuant au contentieux, 
saisi par le conseil des ministres de la Polynésie française, par le président de l’assemblée de 
la Polynésie française ou par le haut-commissaire. » 

V. – Dans la deuxième phrase du 2° du II de l’article 62 de la même loi organique, les 
mots : « du gouvernement » sont remplacés par les mots : « de la Polynésie française ».  

Article 2 

I. – L’article 78 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 précitée est ainsi 
modifié : 

1° Après les mots : « il retrouve », sont insérés les mots : « , à compter du premier jour 
du troisième mois qui suit la fin desdites fonctions, » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, lorsque la fin des fonctions du gouvernement intervient dans les cas prévus 
aux articles 80, 156 et 156-1, le représentant reprend l’exercice de son mandat dès la fin de 
ses fonctions gouvernementales. » 



II. – Dans le second alinéa de l’article 87 de la même loi organique, le mot : « six » est 
remplacé par le mot : « trois ». 

Article 3 

I. – L’article 105 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 précitée est ainsi 
rédigé : 

« Art. 105. – I. – L’élection des représentants à l’assemblée de la Polynésie française a 
lieu, dans chacune des circonscriptions définies à l’article 104, au scrutin de liste à un ou deux 
tours sans adjonction ni suppression de noms et sans modification de l’ordre de présentation. 

« II. – Si une liste a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour 
de scrutin, les sièges sont répartis à la représentation proportionnelle, suivant la règle de la 
plus forte moyenne, entre les listes qui ont obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés. 

« Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci 
revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages dans l’ensemble de la 
circonscription. En cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats 
susceptibles d’être proclamés élus.  

« Les sièges sont attribués aux candidats dans l’ordre de présentation. 

« III. – Si aucune liste n’a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés au premier 
tour, il est procédé à un second tour, le deuxième dimanche qui suit le premier tour. 

« Seules peuvent se présenter au second tour les listes ayant obtenu au premier tour un 
nombre de suffrages au moins égal à 12,5 % des suffrages exprimés ; si une seule liste obtient 
ce nombre de suffrages, la liste arrivée en deuxième au premier tour peut se présenter au 
second tour ; si aucune liste n’obtient un tel nombre de suffrages, peuvent se présenter au 
second tour les deux listes arrivées en tête au premier tour. 

« Ces listes peuvent être modifiées dans leur composition pour comprendre des candidats 
ayant figuré au premier tour sur d’autres listes, sous réserve que celles-ci ne se présentent pas 
au second tour et qu’elles aient obtenu au premier tour au moins 5 % des suffrages exprimés. 
En cas de modification de la composition d’une liste, l’ordre de présentation des candidats 
peut également être modifié. 

« Les candidats ayant figuré sur une même liste au premier tour ne peuvent figurer au 
second tour que sur une même liste. Le choix de la liste sur laquelle ils sont candidats au 
second tour est notifié aux services du haut-commissaire par le candidat placé en tête de la 
liste sur laquelle ils figuraient au premier tour. 

« Les sièges sont répartis à la représentation proportionnelle, suivant la règle de la plus 
forte moyenne, entre les listes qui ont obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés au second 
tour. 

« Sont applicables à cette répartition les deuxième et troisième alinéas du II. » 



II. – Le I de l’article 107 de la même loi organique est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« L’annulation des opérations électorales dans une circonscription entraîne l’organisation 
d’une nouvelle élection dans cette circonscription dans les trois mois suivant la lecture de 
l’arrêt du Conseil d’État. Les électeurs sont convoqués selon les modalités fixées au troisième 
alinéa. Le mandat des nouveaux membres expire en même temps que celui des autres 
membres de l’assemblée de la Polynésie française. » 

III. – Le deuxième alinéa du II de l’article 107 de la même loi organique est remplacé par 
six alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsque l’application de cette règle ne permet pas de combler une vacance, il est 
procédé dans les trois mois à une élection partielle. 

« Lorsque la vacance porte sur un seul siège, l’élection a lieu au scrutin uninominal 
majoritaire à deux tours. La déclaration de candidature comporte l’indication de la personne 
appelée à remplacer le candidat élu en cas de vacance du siège. Celle-ci doit remplir les 
conditions d’éligibilité exigées des candidats. Nul ne peut figurer en qualité de remplaçant sur 
plusieurs déclarations de candidature. Nul ne peut être à la fois candidat et remplaçant d’un 
autre candidat. 

« Lorsque la vacance porte sur deux sièges, l’élection a lieu au scrutin de liste majoritaire 
à deux tours, avec dépôt de listes comportant autant de candidats que de sièges à pourvoir, 
augmentés de un sans adjonction ni suppression de noms et sans modification de l’ordre de 
présentation. 

« Dans les cas prévus aux troisième et quatrième alinéas du présent II, est élu au premier 
tour le candidat ou la liste qui a obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés. Au second 
tour de scrutin, est élu le candidat ou la liste qui a obtenu le plus de voix. Seuls peuvent se 
présenter au second tour les candidats ou listes ayant obtenu au premier tour un nombre de 
suffrages au moins égal à 12,5 % du total des suffrages exprimés ; si un seul candidat ou une 
seule liste obtient ce nombre de suffrages, le candidat ou la liste arrivé en deuxième au 
premier tour peut se présenter au second tour ; si aucun candidat ou aucune liste n’obtient un 
tel nombre de suffrages, les deux candidats ou listes arrivés en tête au premier tour peuvent se 
maintenir au second tour. 

« Lorsque la vacance porte sur trois sièges ou plus, l’élection a lieu dans les conditions 
fixées à l’article 105. 

« Les nouveaux représentants sont élus pour la durée du mandat restant à courir. » 

IV. – L’article 116 de la même loi organique est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Saisi dans les conditions fixées au troisième alinéa de l’article L. 52-15 du code 
électoral, le Conseil d’État peut déclarer inéligible pendant un an le candidat dont le compte 
de campagne, le cas échéant après réformation, fait apparaître un dépassement du plafond des 
dépenses électorales. Dans les autres cas, le Conseil d’État peut ne pas prononcer 
l’inéligibilité du candidat dont la bonne foi est établie. Si le Conseil d’État a déclaré inéligible 



un candidat proclamé élu, il annule son élection ou, si l’élection n’a pas été contestée, le 
déclare démissionnaire d’office. » 

V. – L’article L.O. 406-1 du code électoral est ainsi rédigé : 

« Art. L.O. 406-1. – La composition et la formation de l’assemblée de la Polynésie 
française sont régies par la section 1 du chapitre II du titre IV de la loi organique no 2004-192 
du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française. » 

Article 4 

L’article 121 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 précitée est ainsi 
rédigé : 

« Art. 121. – L’assemblée de la Polynésie française élit son président pour la durée du 
mandat de ses membres. Elle élit chaque année les autres membres de son bureau à la 
représentation proportionnelle des groupes politiques et dans les conditions fixées par son 
règlement intérieur. 

« En cas de vacance des fonctions de président de l’assemblée de la Polynésie française, 
il est procédé au renouvellement intégral du bureau. 

« Lors du renouvellement annuel des membres du bureau ou lors de la première réunion 
suivant le renouvellement d’une partie des membres de l’assemblée de la Polynésie française, 
celle-ci peut décider, à la majorité absolue de ses membres, de procéder au renouvellement 
intégral du bureau. » 

Article 5 

I. – L’article 156 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 précitée est ainsi 
rédigé : 

« Art. 156. – L’assemblée de la Polynésie française peut mettre en cause la responsabilité 
du président de la Polynésie française et du gouvernement de la Polynésie française par le 
vote d’une motion de défiance. Celle-ci n’est recevable que si elle est signée par au moins le 
quart des représentants à l’assemblée de la Polynésie française. 

« La motion de défiance mentionne, d’une part, les motifs pour lesquels elle est présentée 
et, d’autre part, le nom du candidat appelé à exercer les fonctions de président de la Polynésie 
française en cas d’adoption de la motion de défiance. 

« Si elle est en session, l’assemblée de la Polynésie française se réunit de plein droit trois 
jours francs après le dépôt de la motion de défiance. Si la motion de défiance est déposée en 
dehors de la période prévue pour les sessions ordinaires, une session est ouverte de droit cinq 
jours francs après ce dépôt. Le vote intervient au cours des deux jours suivants ; faute de 
quorum, il est renvoyé au lendemain. Les délais mentionnés au présent alinéa s’entendent 
dimanche et jours fériés non compris.  

« Seuls sont recensés les votes favorables à la motion de défiance, qui ne peut être 
adoptée qu’à la majorité absolue des représentants à l’assemblée de la Polynésie française. 



Chaque représentant à l’assemblée de la Polynésie française ne peut signer, par année civile, 
plus de deux motions de défiance. 

« Le président de l’assemblée de la Polynésie française proclame les résultats du scrutin 
et les transmet immédiate-ment au haut-commissaire. Les résultats du scrutin peuvent être 
contestés par tout représentant à l’assemblée de la Polynésie française ou par le haut-
commissaire, devant le Conseil d’État statuant au contentieux, dans le délai de cinq jours à 
compter de cette proclamation. 

« Lorsque la motion de défiance est adoptée, les fonctions des membres du 
gouvernement de la Polynésie française cessent de plein droit. Le candidat au mandat de 
président de la Polynésie française est déclaré élu et entre immédiatement en fonction. Il est 
procédé à la désignation des autres membres du gouvernement dans les conditions prévues à 
l’article 73. » 

II. – Après l’article 156 de la même loi organique, il est inséré un article 156-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 156-1. – I. – Si, au 31 mars de l’exercice auquel il s’applique, l’assemblée de la 
Polynésie française a rejeté le budget annuel, le président de la Polynésie française lui 
transmet, dans un délai de dix jours à compter du vote de rejet, un nouveau projet de budget 
élaboré sur la base du projet initial, modifié le cas échéant par un ou plusieurs des 
amendements soutenus lors de la discussion devant l’assemblée. Ce projet est accompagné, le 
cas échéant, des projets d’actes prévus à l’article 140 dénommés “lois du pays”, relatifs aux 
impôts et taxes destinés à assurer son vote en équilibre réel. 

« Si l’assemblée de la Polynésie française n’a pas adopté ce nouveau projet de budget et, 
le cas échéant, les projets d’actes dénommés “lois du pays” qui l’accompagnent dans un délai 
de cinq jours suivant leur dépôt, le président de la Polynésie française peut engager sa 
responsabilité devant l’assemblée. Dans ce cas, le projet de budget et, le cas échéant, les 
projets d’actes dénommés “lois du pays” qui l’accompagnent sont considérés comme adoptés 
à moins qu’une motion de renvoi, présentée par au moins le quart des membres de 
l’assemblée de la Polynésie française, ne soit adoptée à la majorité absolue des membres de 
l’assemblée. La liste des signataires figure sur la motion de renvoi. 

« La motion de renvoi est déposée dans un délai de cinq jours à compter de l’engagement 
de la responsabilité du président de la Polynésie française devant l’assemblée et comporte un 
projet de budget, accompagné, le cas échéant, des propositions d’actes prévus à l’article 140 
dénommés “lois du pays”, relatives aux impôts et taxes destinés à assurer son équilibre réel. 
Elle mentionne le nom du candidat appelé à exercer les fonctions de président de la Polynésie 
française en cas d’adoption de la motion de renvoi. 

« Le jour du dépôt de la motion de renvoi, le président de l’assemblée de la Polynésie 
française convoque l’assemblée pour le neuvième jour qui suit ou le premier jour ouvrable 
suivant. La convocation adressée aux représentants est assortie de la motion de renvoi 
déposée et du projet de budget qu’elle comporte, accompagné, le cas échéant, des 
propositions d’actes prévus à l’article 140 dénommés “lois du pays”, relatives aux impôts et 
taxes. 



« Le vote sur la motion a lieu au cours de la réunion prévue au quatrième alinéa du 
présent I. 

« Le président de l’assemblée de la Polynésie française proclame les résultats du scrutin 
et les transmet immédiate-ment au haut-commissaire. Les résultats du scrutin peuvent être 
contestés par tout représentant à l’assemblée de la Polynésie française ou par le haut-
commissaire, devant le Conseil d’État statuant au contentieux, dans le délai de cinq jours à 
compter de cette proclamation. 

« Si la motion est adoptée, le projet de budget qu’elle comporte et les propositions 
d’actes dénommés “lois du pays”, relatives aux impôts et taxes, qui accompagnent celui-ci 
sont considérés comme adoptés. Les fonctions des membres du gouvernement cessent de 
plein droit. Le candidat au mandat de président de la Polynésie française est déclaré élu et 
entre immédiatement en fonction. Il est procédé à la désignation des autres membres du 
gouvernement dans les conditions prévues à l’article 73. 

« Le budget est transmis au haut-commissaire de la République au plus tard cinq jours 
après la date à partir de laquelle il peut être considéré comme adopté conformément au 
deuxième alinéa du présent I ou la date de l’adoption ou du rejet et de la motion de renvoi. 

« Par dérogation au premier alinéa des I et II de l’article 176 et au premier alinéa des 
articles 178 et 180, les actes prévus à l’article 140 dénommés “lois du pays”, relatifs aux 
impôts et taxes, qui accompagnent le budget sont publiés au Journal officiel de la Polynésie 
française et promulgués par le président de la Polynésie française au plus tard le lendemain de 
leur adoption et peuvent, à compter de la publication de leur acte de promulgation, faire 
l’objet d’un recours devant le Conseil d’État au titre du contrôle juridictionnel spécifique des 
actes dénommés “lois du pays” prévu par la présente loi organique. 

« S’il est saisi à ce titre, par dérogation aux deuxième et troisième alinéas de 
l’article 177, le Conseil d’État annule toute disposition contraire à la Constitution, aux lois 
organiques, aux engagements internationaux ou aux principes généraux du droit. 

« II. – Le présent article est également applicable aux autres délibérations budgétaires 
relatives au même exercice, hormis le compte administratif, qui font l’objet d’un vote de rejet 
par l’assemblée de la Polynésie française. Le président de la Polynésie française peut 
transmettre un nouveau projet à l’assemblée de la Polynésie française dans un délai de dix 
jours à compter du vote de rejet, sur le fondement du projet initial modifié le cas échéant par 
un ou plusieurs des amendements présentés lors de la discussion. » 

III. – À la fin de l’article 72 de la même loi organique, les mots : « et 156 » sont 
remplacés par les références : « , 156 et 156-1 ». 

IV. – La même loi organique est ainsi modifiée : 

1° Dans la première phrase du deuxième alinéa de l’article 71, les mots : « ou par suite 
du vote d’une motion de censure » et les mots : « ou le vote de la motion de censure » sont 
supprimés ; 

2° À la fin de la dernière phrase du dernier alinéa de l’article 122, les mots : « motion de 
censure » sont remplacés par les mots : « motion de défiance ou de renvoi » ; 



3° Dans l’avant-dernier alinéa du II de l’article 127, les mots : « motion de censure » sont 
remplacés par les mots : « motion de défiance ou de renvoi » ; 

4° À la fin de l’avant-dernier alinéa du V de l’article 159, les mots : « motion de 
censure » sont remplacés par les mots : « motion de défiance ou de renvoi ». 

Article 6 

I. – Le deuxième alinéa de l’article 157 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 
2004 précitée est supprimé. 

II. – Le chapitre IV du titre IV de la même loi organique est complété par un article 157-
1 ainsi rédigé : 

« Art. 157-1. – À la demande du gouvernement de la Polynésie française, il peut être 
décidé, par décret du Président de la République délibéré en Conseil des ministres, de 
procéder au renouvellement de l’assemblée de la Polynésie française avant le terme du 
mandat fixé à l’article 104. Ce décret fixe la date des nouvelles élections.  

« La demande mentionnée au premier alinéa devient caduque si le décret décidant le 
renouvellement de l’assemblée de la Polynésie française n’intervient pas dans les trois mois. » 

Article 7 

L’article 166 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 précitée est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« Afin d’assurer la sécurité de la population, le fonctionnement normal des services 
publics ou de mettre fin à une violation grave et manifeste des dispositions de la présente loi 
organique relatives au fonctionnement des institutions et lorsque ces autorités n’ont pas pris 
les décisions qui leur incombent de par la loi, le haut-commissaire de la République peut 
prendre, en cas d’urgence et après mise en demeure restée sans résultat, les mesures qui 
s’imposent. Il en informe sans délai le président de la Polynésie française. » 

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA TRANSPARENCE 
DE LA VIE POLITIQUE 

Article 8 

L’article 7 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie 
de la Polynésie française est ainsi modifié : 

1° À la fin du 1°, les mots : « et du Défenseur des enfants » sont remplacés par les mots : 
« , du Défenseur des enfants, de la Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour 
l’égalité, de la Commission nationale de l’informatique et des libertés et du Contrôleur 
général des lieux de privation de liberté » ; 

2° Après le 5°, sont insérés un 6°, un 7° et un 8° ainsi rédigés : 



« 6° À la procédure administrative contentieuse ; 

« 7° Aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations de l’État et de 
ses établissements publics ou avec celles des communes et de leurs établissements publics ; 

« 8° À la lutte contre la circulation illicite et au blanchi-ment des capitaux, à la lutte 
contre le financement du terrorisme, aux pouvoirs de recherche et de constatation des 
infractions et aux procédures contentieuses en matière douanière, au régime des 
investissements étrangers dans une activité qui participe à l’exercice de l’autorité publique ou 
relevant d’activités de nature à porter atteinte à l’ordre public, à la sécurité publique, aux 
intérêts de la défense nationale ou relevant d’activités de recherche, de production ou de 
commercialisation d’armes, de munitions, de poudres ou de substances explosives. » ; 

3° Le dernier alinéa est complété par les mots : « ainsi que toute autre disposition 
législative ou réglementaire qui, en raison de son objet, est nécessairement destinée à régir 
l’ensemble du territoire de la République ». 

Article 9 

Les trois derniers alinéas de l’article 9 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 
précitée sont remplacés par cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Sauf lorsqu’est en cause la définition du statut de la Polynésie française prévue par 
l’article 74 de la Constitution, l’avis peut être émis par la commission permanente si elle y a 
été habilitée par l’assemblée de la Polynésie française.  

« Les consultations mentionnées aux alinéas précédents doivent intervenir, au plus tard, 
avant l’adoption du projet de loi ou de la proposition de loi en première lecture par la 
première assemblée saisie. Les avis portant sur les projets de loi qui, dès l’origine, comportent 
des dispositions relatives à l’organisation particulière de la Polynésie française sont rendus de 
façon implicite ou expresse avant l’avis du Conseil d’État. 

« Les avis émis au titre du présent article sont publiés au Journal officiel de la Polynésie 
française. 

« Lorsque l’assemblée de la Polynésie française fait usage de la faculté qui lui est ouverte 
par l’article 133, les résolutions par lesquelles elle présente des propositions de modification 
des dispositions législatives et réglementaires applicables en Polynésie française ont valeur 
d’avis au sens du présent article lorsque le Parlement ou le Gouvernement décident de suivre, 
en tout ou partie, ces propositions. 

« À la demande du Président de l’Assemblée nationale ou du Président du Sénat, le haut-
commissaire est tenu de consulter l’assemblée de la Polynésie française sur les propo-sitions 
de loi mentionnées au présent article. » 

 

 

Article 10 



Après l’article 9 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 précitée, il est inséré 
un article 9-1 ainsi rédigé : 

« Art. 9-1. – Au plus tard le lendemain de l’adoption d’un avis par l’assemblée de la 
Polynésie française émis en application de l’article 9, les groupes constitués au sein de 
l’assemblée de la Polynésie française peuvent remettre au président de celle-ci un avis dit 
“avis minoritaire” sur le projet de texte ayant fait l’objet dudit avis. 

« L’avis minoritaire est annexé à l’avis de l’assemblée de la Polynésie française. »  

Article 11 

I. – Le premier alinéa de l’article 13 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 
précitée est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Les autorités de la Polynésie française sont compétentes dans toutes les matières qui ne 
sont pas dévolues à l’État par l’article 14 et celles qui ne sont pas dévolues aux communes en 
vertu des lois et règlements applicables en Polynésie française. 

« La Polynésie française et les communes de Polynésie française ont vocation, pour la 
répartition de leurs compétences respectives et sous réserve des dispositions de la présente loi 
organique, à prendre les décisions pour l’ensemble des compétences qui peuvent le mieux être 
mises en œuvre à leur échelon. 

« Les autorités de la Polynésie française ne peuvent, par les décisions prises dans 
l’exercice de leurs compétences, exercer une tutelle sur les communes de Polynésie 
française. » 

II. – Le premier alinéa de l’article 54 de la même loi organique est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Les conditions dans lesquelles les communes peuvent bénéficier du concours financier 
de la Polynésie française sont définies par un acte prévu à l’article 140 et dénommé “loi du 
pays”. » 

Article 12 

I. – L’article 17 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 précitée est ainsi 
modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « , sous réserve d’y avoir été 
préalablement habilité par une délibération de l’assemblée de la Polynésie française lorsque la 
convention porte sur une matière relevant de la compétence de celle-ci » ; 

2° La première phrase du second alinéa est complétée par les mots : « et, lorsqu’elles 
portent sur une matière relevant de sa compétence, de l’assemblée de la Polynésie française ». 

II. – Le dernier alinéa du I de l’article 32 de la même loi organique est ainsi rédigé : 



« Lorsqu’ils portent sur un acte prévu à l’article 140, dénommé “loi du pays”, intervenant 
dans le domaine de la loi, les décrets prévus au deuxième alinéa du présent I ne peuvent entrer 
en vigueur avant leur ratification par la loi. » 

Article 13 

Le II de l’article 25 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 précitée est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Cette convention doit être soumise à l’avis de l’assemblée de la Polynésie française. » 

Article 14 

L’article 29 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 précitée est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans un but d’intérêt général lié au développement de la Polynésie française, la 
Polynésie française ou ses établissements publics peuvent accorder des aides financières aux 
sociétés d’économie mixte ou garantir leurs emprunts. Une convention conclue entre la 
Polynésie française et les sociétés d’économie mixte fixe les obligations contractées par 
celles-ci en contrepartie de ces aides financières ou garanties d’emprunt. »  

Article 15 

I. – Après l’article 28 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 précitée, il est 
inséré un article 28-1 ainsi rédigé : 

« Art. 28-1. – La Polynésie française fixe les règles applicables à la commande publique 
de la Polynésie française et de ses établissements publics dans le respect des principes de 
liberté d’accès, d’égalité de traitement des candidats, de transparence des procédures, 
d’efficacité de la commande publique et de bon emploi des deniers publics. » 

II. – L’article 49 de la même loi organique est ainsi rédigé : 

« Art. 49. – La Polynésie française fixe les règles relatives à la commande publique des 
communes, de leurs groupements et de leurs établissements publics dans le respect des 
principes de liberté d’accès, d’égalité de traitement des candidats, de transparence des 
procédures, d’efficacité de la commande publique et de bon emploi des deniers publics. » 

Article 16 

I. – Le sixième alinéa de l’article 64 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 
précitée est ainsi rédigé : 

« Sous réserve des dispositions de l’article 90, de l’article 91, des actes prévus à 
l’article 140 dénommés “lois du pays” et des délibérations de l’assemblée de la Polynésie 
française qui en attribuent la compétence aux ministres, il prend les actes à caractère non 
réglementaire nécessaires à l’application des actes prévus à l’article 140 dénommés “lois du 
pays”, des délibérations de l’assemblée de la Polynésie française et des règlements. » 



II. – Le début de la première phrase de l’article 95 de la même loi organique est ainsi 
rédigé : « Sans préjudice des attributions qui leur sont confiées par les actes prévus à 
l’article 140 dénommés “lois du pays” et par les délibérations de l’assemblée de la Polynésie 
française, les attributions individuelles ... (le reste sans changement) ». 

Article 17 

I. – Après le sixième alinéa de l’article 64 de la loi organique no 2004-192 du 27 
février 2004 précitée, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Il signe tous contrats. » 

II. – Dans le 4° de l’article 90 de la même loi organique, le mot : « subventions, » est 
supprimé. 

III. – L’article 91 de la même loi organique est ainsi modifié : 

1° Dans le 19°, après les mots : « domaniaux de la Polynésie française », sont insérés les 
mots : « , notamment les transactions foncières, » ; 

2° Sont ajoutés un 30° et un 31° ainsi rédigés : 

« 30° Approuve les conventions conclues avec des personnes morales en application 
d’actes prévus à l’article 140 dénommés “lois du pays” ou de délibérations de l’assemblée de 
la Polynésie française ; 

« 31° Approuve, au vu de demandes motivées, dans les conditions et selon les critères 
définis par l’assemblée de la Polynésie française, l’attribution d’aides financières ou l’octroi 
de garanties d’emprunt aux personnes morales. » 

IV. – Après l’article 129 de la même loi organique, il est inséré un article 129-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 129-1. – Dans les conditions fixées par son règle-ment intérieur, l’assemblée de la 
Polynésie française fixe les attributions de la commission de contrôle budgétaire et financier, 
ainsi que les modalités selon lesquelles les représentants élisent ses membres à la 
représentation proportionnelle des groupes politiques. 

« La Polynésie française peut conclure avec l’État une convention qui détermine les 
conditions dans lesquelles des agents de l’État sont, en application du deuxième alinéa de 
l’article 169, mis à disposition de l’assemblée de la Polynésie française pour assister sa 
commission de contrôle budgétaire et financier dans l’exercice de ses attributions. Cette 
convention est signée par le haut-commissaire de la République et le président de l’assemblée 
de la Polynésie française. » 

V. – L’article 144 de la même loi organique est complété par un III ainsi rédigé : 

« III. – L’assemblée de la Polynésie française définit, par une délibération distincte du 
vote du budget ou par un acte prévu à l’article 140 dénommé “loi du pays”, les conditions et 



critères d’attribution des aides financières et d’octroi des garanties d’emprunt aux personnes 
morales. 

« Toutefois, pour les aides financières dont l’attribution n’est pas assortie de conditions, 
l’assemblée de la Polynésie française peut décider : 

« 1° D’individualiser au budget les crédits par bénéficiaire ; 

« 2° D’établir, dans un état annexé au budget, une liste des bénéficiaires avec, pour 
chacun d’eux, l’objet et le montant de l’aide financière. 

« L’individualisation des crédits ou la liste établie conformément au 2° vaut décision 
d’attribution des aides financières précitées. »  

VI. – Après l’article 157 de la même loi organique, sont insérés deux articles 157-2 et 
157-3 ainsi rédigés : 

« Art. 157-2. – Le président de la Polynésie française transmet à l’assemblée de la 
Polynésie française tout projet de décision relatif : 

« 1° À l’attribution d’une aide financière ou d’une garantie d’emprunt à une personne 
morale ; 

« 2° Aux participations de la Polynésie française au capital des sociétés mentionnées à 
l’article 30 et au capital des sociétés d’économie mixte ; 

« 3° Aux opérations d’acquisition, de cession ou de transfert de biens immobiliers 
réalisées par la Polynésie française. 

« La commission de contrôle budgétaire et financier émet un avis sur le projet de 
décision dans les vingt jours suivant sa transmission à l’assemblée de la Polynésie française 
ou, en cas d’urgence déclarée par le président de la Polynésie française, dans les dix jours. À 
l’issue de ce délai, un débat est organisé à l’assemblée de la Polynésie française ou, en dehors 
des périodes de session, au sein de sa commission permanente, à la demande d’un cinquième 
de leurs membres, sur le projet de décision. 

« Sur le rapport de sa commission de contrôle budgétaire et financier, l’assemblée de la 
Polynésie française peut, par délibération, décider de saisir la chambre territoriale des 
comptes si elle estime que le projet de décision est de nature à accroître gravement la charge 
financière de la Polynésie française ou le risque financier qu’elle encourt. En dehors des 
périodes de session, cette saisine peut être décidée dans les mêmes conditions par la 
commission permanente de l’assemblée de la Polynésie française. 

« Le projet de décision peut être délibéré en conseil des ministres de la Polynésie 
française, à l’issue d’un délai d’un mois ou, en cas d’urgence déclarée par le président de la 
Polynésie française, de quinze jours à compter de sa transmission à l’assemblée de la 
Polynésie française. 

« Art. 157-3. – Le président de la Polynésie française transmet à l’assemblée de la 
Polynésie française tout projet de décision relatif à la nomination des directeurs 



d’établissements publics de la Polynésie française, du directeur de la Caisse de prévoyance 
sociale et des représentants de la Polynésie française aux conseils d’administration et conseils 
de surveillance des sociétés d’économie mixte. 

« La commission compétente émet un avis sur le projet de décision dans les vingt jours 
suivant sa transmission ou, en cas d’urgence déclarée par le président de la Polynésie 
française, dans les dix jours. À l’issue de ce délai, un débat est organisé à l’assemblée de la 
Polynésie française ou, en dehors des périodes de session, au sein de sa commission 
compétente, à la demande d’un cinquième de leurs membres, sur le projet de décision. 

« Le projet de décision peut être délibéré en conseil des ministres de la Polynésie 
française, à l’issue d’un délai d’un mois ou, en cas d’urgence déclarée par le président de la 
Polynésie française, de quinze jours à compter de sa transmission à l’assemblée de la 
Polynésie française. » 

Article 18 

I. – Dans le second alinéa de l’article 74 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 
2004 précitée, les mots : « , pour une cause survenue au cours de son mandat, » sont 
supprimés. 

II. – Les deux derniers alinéas de l’article 75 de la même loi organique sont ainsi 
rédigés : 

« Le délai mentionné au troisième alinéa du II de l’article 112 commence à courir à 
compter, selon le cas, de l’élection du président de la Polynésie française ou de la nomination 
des membres du gouvernement.  

« La procédure prévue au III du même article 112 est applicable au président de la 
Polynésie française ou au membre du gouvernement qui a méconnu les dispositions de 
l’avant-dernier alinéa de l’article 76. » 

III. – L’article 76 de la même loi organique est ainsi rédigé : 

« Art. 76. – Les fonctions de président de la Polynésie française ou de membre du 
gouvernement sont incompatibles avec les activités de direction dans : 

« 1° Les sociétés, entreprises ou établissements jouissant, sous forme de garanties 
d’intérêts, de subventions ou, sous forme équivalente, d’avantages assurés par la Polynésie 
française ou ses établissements publics, sauf dans le cas où ces avantages découlent 
nécessairement de l’application d’une législation ou d’une réglementation de portée générale 
en vigueur en Polynésie française ; 

« 2° Les sociétés ayant exclusivement un objet financier et faisant publiquement appel à 
l’épargne, ainsi que les sociétés civiles autorisées à faire publiquement appel à l’épargne ; 

« 3° Les sociétés ou entreprises dont l’activité consiste principalement dans l’exécution 
de travaux, la prestation de fournitures ou de services pour le compte ou sous le contrôle de la 
Polynésie française ou de ses établissements publics ; 



« 4° Les sociétés ou entreprises à but lucratif dont l’objet est l’achat ou la vente de 
terrains destinés à des constructions, quelle que soit leur nature, ou qui exercent une activité 
de promotion immobilière ou, à titre habituel, de construction d’immeubles en vue de leur 
vente ; 

« 5° Les sociétés dont plus de la moitié du capital est constituée par des participations de 
sociétés, entreprises ou établissements visés aux 1° à 4°. 

« Pour l’application du présent article, est considérée comme exerçant une activité de 
direction dans une entreprise, outre le chef d’entreprise, le président de conseil 
d’administration, le président et le membre de directoire, le président de conseil de 
surveillance, l’administrateur délégué, le directeur général, le directeur général adjoint ou le 
gérant, toute personne qui, directement ou par personne interposée, exerce en fait la direction 
de l’entreprise. 

« Il est interdit au président de la Polynésie française ou à tout membre du gouvernement 
en exercice d’accepter une fonction de membre du conseil d’administration ou de surveillance 
ou toute fonction de conseil dans l’un des établissements, sociétés ou entreprises mentionnés 
au présent article. Cette interdiction ne s’applique pas aux fonctions non rémunérées exercées 
en qualité de représentant de la Polynésie française ou d’un établissement public de la 
Polynésie française. 

« Il est interdit au président de la Polynésie française ou à tout membre du gouvernement 
de prendre une part active aux actes relatifs à une affaire à laquelle il est intéressé, soit en son 
nom personnel, soit comme mandataire. 

« Il est interdit au président de la Polynésie française et à tout membre du gouvernement 
de la Polynésie française de faire ou de laisser figurer son nom suivi de l’indication de sa 
qualité dans toute publicité relative à une entreprise financière, industrielle ou commerciale. » 

IV. – L’article 111 de la même loi organique est ainsi modifié : 

1° Le 3° du I est ainsi rédigé : 

« 3° Avec les fonctions de militaire en activité ; » 

2° Le I est complété par un 6°, un 7°, un 8° et un 9° ainsi rédigés : 

« 6° Avec les fonctions de dirigeant ou de membre de l’organe délibérant d’une des 
sociétés mentionnées aux articles 29 et 30, lorsqu’elles sont rémunérées ;  

« 7° Avec les fonctions de président ou de membre de l’organe délibérant, ainsi que de 
directeur général ou de directeur général adjoint, exercées dans les entreprises nationales et 
établissements publics nationaux ayant une activité en Polynésie française, ou avec toute 
fonction exercée de façon permanente en qualité de conseil auprès de ces entreprises ou 
établissements ; 

« 8° Avec les fonctions de chef d’entreprise, de président du conseil d’administration, de 
président ou de membre du directoire, de président du conseil de surveillance, 



d’administrateur délégué, de directeur général, directeur général adjoint ou gérant exercées 
dans : 

« a) Les sociétés, entreprises ou établissements jouissant, sous forme de garanties 
d’intérêts, de subventions ou, sous forme équivalente, d’avantages assurés par la Polynésie 
française ou ses établissements publics, sauf dans le cas où ces avantages découlent 
nécessairement de l’application d’une législation ou d’une réglementation de portée générale 
en vigueur en Polynésie française ; 

« b) Les sociétés ou entreprises dont l’activité consiste principalement dans l’exécution 
de travaux, la prestation de fournitures ou de services pour le compte ou sous le contrôle de la 
Polynésie française ou de l’un de ses établissements publics ; 

« c) Les sociétés dont plus de la moitié du capital est constituée par des participations de 
sociétés, entreprises ou établissements visés aux a et b ; 

« 9° Avec l’exercice des fonctions conférées par un État étranger ou une organisation 
internationale et rémunérées sur leurs fonds. 

« L’incompatibilité définie au 7° ne s’applique pas au représentant désigné, soit en cette 
qualité, soit du fait d’un mandat électoral local, comme président ou comme membre de 
l’organe délibérant d’une entreprise nationale ou d’un établissement public en application des 
textes organisant cette entreprise ou cet établissement. 

« Le 8° est applicable à toute personne qui, directement ou par personne interposée, 
exerce en fait la direction de l’établissement, de la société ou de l’entreprise en cause. » ; 

3° Sont ajoutés un IV, un V, un VI, un VII, un VIII et un IX ainsi rédigés : 

« IV. – Il est interdit à tout représentant à l’assemblée de la Polynésie française 
d’accepter, en cours de mandat, une fonction de membre du conseil d’administration ou de 
surveillance dans l’un des établissements, sociétés ou entreprises visés au I. 

« V. – Il est interdit à tout représentant à l’assemblée de la Polynésie française de 
commencer à exercer une fonction de conseil qui n’était pas la sienne avant le début de son 
mandat. 

« Cette interdiction n’est pas applicable aux membres des professions libérales soumises 
à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé. 

« VI. – Nonobstant les dispositions du I, les représentants à l’assemblée de la Polynésie 
française peuvent être désignés par cette assemblée pour représenter la Polynésie française 
dans des organismes d’intérêt local, à la condition que ces organismes n’aient pas pour objet 
propre de faire ni de distribuer des bénéfices et que les intéressés n’y occupent pas de 
fonctions rémunérées. 

« En outre, les représentants à l’assemblée de la Polynésie française peuvent exercer les 
fonctions de président du conseil d’administration, d’administrateur délégué ou de membre du 
conseil d’administration des sociétés d’économie mixte d’équipement local ou des sociétés 
ayant un objet exclusivement social lorsque ces fonctions ne sont pas rémunérées. 



« VII. – Il est interdit à tout avocat inscrit à un barreau, lorsqu’il est investi du mandat de 
représentant à l’assemblée de la Polynésie française, d’accomplir directement ou 
indirectement, par l’intermédiaire d’un associé, d’un collaborateur ou d’un secrétaire, aucun 
acte de sa profession dans les affaires à l’occasion desquelles des poursuites pénales sont 
engagées devant les juridictions répressives pour crimes et délits contre la Nation, l’État et la 
paix publique ou en matière de presse ou d’atteinte au crédit ou à l’épargne ; il lui est interdit, 
dans les mêmes conditions, de plaider ou de consulter pour le compte de l’une des sociétés, 
entreprises ou établissements visés au I dont il n’était pas habituellement le conseil avant son 
élection, ou de plaider contre l’État ou ses établissements publics, les sociétés nationales, la 
Polynésie française ou ses établissements publics, les communes de Polynésie française ou 
leurs établissements publics. 

« VIII. – Il est interdit à tout représentant de faire ou de laisser figurer son nom suivi de 
l’indication de sa qualité dans toute publicité relative à une entreprise financière, industrielle 
ou commerciale. 

« IX. – Il est interdit à tout représentant à l’assemblée de la Polynésie française de 
prendre une part active aux actes relatifs à une affaire à laquelle il est intéressé soit en son 
nom personnel, soit comme mandataire. » 

V. – Le II de l’article 112 de la même loi organique est ainsi rédigé et sont ajoutés un III 
et un IV ainsi rédigés : 

« II. – Le représentant à l’assemblée de la Polynésie française qui, lors de son élection, se 
trouve dans l’un des cas d’incompatibilité prévus au présent titre doit, dans les trente jours qui 
suivent son entrée en fonction ou, en cas de contestation de l’élection, la décision du Conseil 
d’État, démissionner de son mandat de représentant ou mettre fin à la situation incompatible 
avec l’exercice de celui-ci. Si la cause d’incompatibilité survient postérieurement à l’élection, 
le droit d’option est ouvert dans les mêmes conditions. 

« À l’expiration du délai prévu au premier alinéa, le représentant à l’assemblée de la 
Polynésie française qui se trouve dans un des cas d’incompatibilité prévus au présent titre est 
déclaré démissionnaire d’office par le Conseil d’État, statuant au contentieux, à la requête du 
haut-commissaire de la République ou de tout représentant. 

« Dans le délai prévu au premier alinéa, tout représentant est tenu d’adresser au haut-
commissaire de la République une déclaration certifiée sur l’honneur exacte et sincère 
comportant la liste des activités professionnelles ou d’intérêt général, même non rémunérées, 
qu’il envisage de conserver ou attestant qu’il n’en exerce aucune. En cours de mandat, il doit 
déclarer dans les mêmes formes tout élément de nature à modifier sa déclaration initiale. Ces 
déclarations sont publiées au Journal officiel de la Polynésie française. 

« Le haut-commissaire de la République examine si les activités ainsi déclarées sont 
compatibles avec le mandat de représentant à l’assemblée de la Polynésie française. S’il y a 
doute sur la compatibilité des fonctions ou activités exercées ou en cas de contestation à ce 
sujet, le haut-commissaire, le représentant lui-même ou tout autre représentant saisit le 
Conseil d’État, statuant au contentieux, qui apprécie si le représentant intéressé se trouve dans 
un cas d’incompatibilité. 



« Si une incompatibilité est constatée, le représentant à l’assemblée de la Polynésie 
française doit régulariser sa situation dans un délai de trente jours à compter de la notification 
qui lui est faite de la décision du Conseil d’État. À défaut, le Conseil d’État le déclare 
démissionnaire d’office de son mandat. 

« Le représentant qui n’a pas procédé à la déclaration prévue au troisième alinéa est 
déclaré démissionnaire d’office sans délai par le Conseil d’État à la requête du haut-
commissaire ou de tout représentant. 

« La démission d’office est aussitôt notifiée au haut-commissaire, au président de 
l’assemblée de la Polynésie française et à l’intéressé. Elle n’entraîne pas d’inéligibilité.  

« III. – Par dérogation au II, le représentant à l’assemblée de la Polynésie française qui a 
méconnu l’une des interdictions édictées aux VII à IX de l’article 111 est déclaré 
démissionnaire d’office, sans délai, par le Conseil d’État, à la requête du haut-commissaire de 
la République ou de tout représentant. La démission d’office n’entraîne pas d’inéligibilité. 

« IV. – Un décret en Conseil d’État fixe, en tant que de besoin, les modalités 
d’application du présent article. » 

Article 19 

À la fin du premier alinéa de l’article 119 de la loi organique nº 2004-192 du 27 février 
2004 précitée, les mots : « au début du mandat par une délibération » sont remplacés par les 
mots : « par son règlement intérieur ». 

Article 20 

Après la deuxième phrase de l’article 123 de la loi organique nº 2004-192 du 27 février 
2004 précitée, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Il est adopté à la majorité absolue des membres de l’assemblée. » 

Article 21 

L’article 124 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 précitée est ainsi 
rédigé : 

« Art. 124. – Le fonctionnement des groupes d’élus à l’assemblée de la Polynésie 
française peut faire l’objet de délibérations sans que puissent être modifiées, à cette occasion, 
les décisions relatives au régime indemnitaire des élus prévu à l’article 126.  

« Les groupes politiques à l’assemblée de la Polynésie française se constituent par la 
remise au président de l’assemblée d’une déclaration, signée de leurs membres, accompagnée 
de la liste de ceux-ci et du nom de leur représentant. 

« Dans les conditions qu’elle définit, l’assemblée de la Polynésie française peut affecter 
aux groupes d’élus, pour leur usage propre ou pour un usage commun, un local administra-tif, 
du matériel de bureau et prendre en charge leurs frais de documentation, de courrier et de 
télécommunications. Lors-que des élus n’appartenant pas à la majorité de l’assemblée de la 



Polynésie française forment un groupe, ils disposent sans frais, à leur demande, du prêt d’un 
local commun et de matériel de bureau. 

« Le président de l’assemblée de la Polynésie française peut, dans les conditions fixées 
par l’assemblée de la Polynésie française et sur proposition des représentants de chaque 
groupe, affecter aux groupes d’élus une ou plusieurs personnes. L’assemblée de la Polynésie 
française ouvre dans son budget, sur un chapitre spécialement créé à cet effet, les crédits 
nécessaires à ces dépenses sans que les dépenses de personnel puissent excéder 30 % du 
montant total des indemnités versées chaque année aux membres de l’assemblée. 

« Le président de l’assemblée de la Polynésie française est l’ordonnateur des dépenses 
susmentionnées. L’élu responsable de chaque groupe d’élus décide des conditions et 
modalités d’exécution du service confié que ces collaborateurs accomplissent auprès de ces 
groupes au sein de l’assemblée de la Polynésie française. 

« Lorsque la collectivité diffuse, sous quelque forme que ce soit, un bulletin 
d’information générale sur les réalisations et la gestion de l’assemblée de la Polynésie 
française, un espace est réservé à l’expression des groupes d’élus. Les modalités d’application 
de cette disposition sont définies par le règlement intérieur. 

« Les autres conditions de fonctionnement des groupes politiques sont déterminées par le 
règlement intérieur. »  

Article 22 

I. – Le troisième alinéa de l’article 126 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 
2004 précitée est ainsi rédigé : 

« L’assemblée de la Polynésie française détermine les garanties accordées aux membres 
qui la composent en ce qui concerne les autorisations d’absence ou le crédit d’heures, la 
formation et la protection sociale, ainsi que celles accordées dans l’exercice d’une activité 
professionnelle ou à l’issue du mandat. Ces garanties sont au moins équivalentes à celles 
prévues par le droit commun applicable aux autres collectivités territoriales de la 
République. » 

II. – L’article 195 de la même loi organique est complété par un II ainsi rédigé : 

« II. – Les articles 7 et 12 de la loi no 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions 
d’exercice des mandats locaux peuvent être modifiés par délibération de l’assemblée de la 
Polynésie française, sur le fondement de l’article 126 de la présente loi organique. » 

Article 23 

I. – Le second alinéa de l’article 128 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 
précitée est complété par les mots : « et rendu accessible au public sur support numérique, 
dans un délai de huit jours à compter de ces séances ». 

II. – Dans la seconde phrase du premier alinéa de l’article 143 de la même loi organique, 
après les mots : « Polynésie française », sont insérés les mots : « et au haut-commissaire ». 



Article 24 

L’article 131 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 précitée est ainsi 
modifié : 

1° Les mots : « Une séance par mois au moins est réservée » sont remplacés par les 
mots : « Deux séances par mois au moins sont réservées » ;  

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Les représentants à l’assemblée de la Polynésie française peuvent poser des questions 
écrites aux ministres, qui sont tenus d’y répondre dans un délai d’un mois. » 

Article 25 

I. – Les dix-huit premiers alinéas de l’article 140 de la loi organique no 2004-192 du 27 
février 2004 précitée sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les actes de l’assemblée de la Polynésie française, dénommés “lois du pays”, sur 
lesquels le Conseil d’État exerce un contrôle juridictionnel spécifique, sont ceux qui, relevant 
du domaine de la loi, soit ressortissent à la compétence de la Polynésie française en 
application de l’article 13, soit sont pris au titre de la participation de la Polynésie française à 
l’exercice des compétences de l’État dans les conditions prévues aux articles 31 à 36. » 

II. – À la fin de la première phrase du troisième alinéa de l’article 141 de la même loi 
organique, les mots : « première lecture » sont remplacés par les mots : « inscription à l’ordre 
du jour ». 

III. – Après les mots : « lois du pays, », la fin du premier alinéa de l’article 142 de la 
même loi organique est ainsi rédigée : « un représentant à l’assemblée de la Polynésie 
française est désigné en qualité de rapporteur, dans les conditions fixées par le règlement 
intérieur. » 

Article 26 

I. – Le II de l’article 151 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 précitée est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Il peut désigner l’un de ses membres pour exposer devant l’assemblée de la Polynésie 
française l’avis du conseil sur les projets et propositions d’actes prévus à l’article 140 
dénommés “lois du pays” qui lui ont été soumis. » 

II. – L’article 152 de la même loi organique est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le mandat des membres du conseil économique, social et culturel de la 
Polynésie française a pris fin, il assure l’expédition des affaires courantes jusqu’à l’élection 
du nouveau président. » 

 



Article 27 

I. – Dans le XI de l’article 159 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 
précitée, les références : « L. 30 à L. 40 » sont remplacées par les références : « L. 1er à L. 14 
et L. 16 à L. 40 ». 

II. – Le chapitre V du titre IV de la même loi organique est complété par une section 3 
ainsi rédigée : 

« Section 3 

« Consultation des électeurs de la Polynésie française 

« Art. 159-1. – Les électeurs de la Polynésie française peuvent être consultés sur les 
décisions que ses institutions envisagent de prendre pour régler les affaires relevant de leur 
compétence, à l’exception des avis et résolutions mentionnés au I de l’article 159. La 
consultation peut être limitée aux électeurs d’une partie du ressort de la Polynésie française, 
pour les affaires intéressant spécialement cette partie. 

« Un dixième des électeurs peut saisir l’assemblée de la Polynésie française ou le 
gouvernement de la Polynésie française en vue de l’organisation d’une consultation sur toute 
affaire relevant de la décision de ces institutions. 

« Dans l’année, un électeur ne peut signer qu’une seule saisine tendant à l’organisation 
d’une consultation. « La décision d’organiser la consultation appartient à l’assemblée de la 
Polynésie française lorsque l’objet de la consultation relève de sa compétence ou au 
gouvernement, après autorisation de l’assemblée, lorsqu’il relève de la sienne. 

« L’assemblée de la Polynésie française arrête le principe et les modalités d’organisation 
de cette consultation. Sa délibération indique expressément que cette consultation n’est 
qu’une demande d’avis. Elle fixe le jour du scrutin et convoque les électeurs. Elle est 
transmise deux mois au moins avant la date du scrutin au haut-commissaire de la République. 
Si celui-ci l’estime illégale, il dispose d’un délai de dix jours à compter de sa réception pour 
la déférer au tribunal administratif. Il peut assortir son recours d’une demande de suspension. 

« Les électeurs font connaître par “oui” ou par “non” s’ils approuvent le projet de 
délibération ou d’acte qui leur est présenté. Après avoir pris connaissance du résultat de la 
consultation, l’institution compétente de la Polynésie française arrête sa décision sur l’affaire 
qui en a fait l’objet. 

« Sont applicables à la consultation des électeurs les III à V et VII à XVI de 
l’article 159. » 

Article 28 

I. – L’article 164 de la loi organique nº 2004-192 du 27 février 2004 précitée est ainsi 
rédigé : 

« Art. 164. – Le président du haut conseil de la Polynésie française est désigné parmi les 
magistrats de l’ordre administratif, en activité ou honoraires. 



« Les autres membres du haut conseil de la Polynésie française sont désignés en 
considération de leur compétence en matière juridique, parmi les magistrats de l’ordre 
administratif ou judiciaire, les professeurs et maîtres de conférence des universités dans les 
disciplines juridiques, les fonctionnaires de catégorie A, les avocats inscrits au barreau et les 
personnes ayant exercé ces fonctions. 

« Les magistrats de l’ordre administratif ou judiciaire mentionnés aux deux premiers 
alinéas ne doivent pas exercer leurs fonctions en Polynésie française ou y avoir exercé de 
fonctions au cours des deux années précédant leur nomination. 

« Les fonctions de membre du haut conseil de la Polynésie française sont incompatibles 
avec celles de président de la Polynésie française, de membre du gouvernement de la 
Polynésie française, de représentant à l’assemblée de la Polynésie française et de membre du 
conseil économique, social et culturel de la Polynésie française. Les incompatibilités prévues 
à l’article 111 sont également applicables aux membres du haut conseil de la Polynésie 
française. 

« Les membres du haut conseil de la Polynésie française sont nommés par arrêté délibéré 
en conseil des ministres de la Polynésie française, pour une durée de six ans renouvelable une 
fois, dans le respect des règles statutaires de leur corps le cas échéant. Ils ne peuvent être 
démis de leurs fonctions que pour motifs disciplinaires. 

« Le président de la Polynésie française transmet à l’assemblée de la Polynésie française 
le projet d’arrêté portant nomination. Dans le mois qui suit cette transmission, l’assemblée, 
sur le rapport de sa commission compétente, donne son avis sur cette nomination. Hors 
session, la commission permanente exerce, dans les mêmes conditions, les attributions 
prévues au présent alinéa. » 

II. – Le I entre en vigueur au plus tard six mois après l’élection du président de la 
Polynésie française qui suit l’élection prévue à l’article 36 de la présente loi. 

III. – L’article 165 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 précitée est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Cet arrêté détermine, notamment, le régime indemnitaire des membres du haut conseil 
de la Polynésie française ainsi que le régime applicable aux fonctionnaires qui y sont 
nommés, dans le respect des règles statutaires de leurs corps d’origine. » 

Article 29 

Après l’article 170 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 précitée, il est 
inséré un article 170-1 ainsi rédigé : 

« Art. 170-1. – Les conventions prévues aux articles 169 et 170 sont soumises à 
l’approbation de l’assemblée de la Polynésie française. » 

Article 30 

Dans la première phrase de l’article 174 de la loi organique nº 2004-192 du 27 février 
2004 précitée, après les mots : « et les communes », sont insérés les mots : « ou des 



dispositions relatives aux attributions du gouvernement de la Polynésie française ou de 
l’assemblée de la Polynésie française ou de son président, ». 

TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES AU CONTRÔLE 
JURIDICTIONNEL FINANCIER ET BUDGÉTAIRE 

Article 31 

I. – Le premier alinéa du I de l’article 144 de la loi organique no 2004-192 du 27 
février 2004 précitée est ainsi rédigé : 

« Le budget de la Polynésie française est voté en équilibre réel, les recettes et les 
dépenses ayant été évaluées de façon sincère. »  

II. – Après l’article 144 de la même loi organique, sont insérés deux articles 144-1 et 
144-2 ainsi rédigés : 

« Art. 144-1. – Dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget primitif, un 
débat a lieu à l’assemblée de la Polynésie française sur les orientations budgétaires de 
l’exercice ainsi que sur les engagements pluriannuels envisagés. 

« Le projet de budget de la Polynésie française est préparé et présenté par le président de 
la Polynésie française qui est tenu de le communiquer aux membres de l’assemblée de la 
Polynésie française avec les rapports correspondants, douze jours au moins avant l’ouverture 
de la première réunion consacrée à l’examen dudit projet. 

« Le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives sont votés 
par l’assemblée de la Polynésie française. 

« Art. 144-2. – La commission de contrôle budgétaire et financier remet au président de 
la Polynésie française, aux autres membres du gouvernement et aux membres de l’assemblée 
de la Polynésie française, au plus tard le 31 mai de chaque année, un rapport dressant le bilan 
de son activité et comportant en annexe le compte rendu de ses débats, ainsi que les décisions 
qu’elle a prises, au cours de l’année précédente. Ce rapport est publié au Journal officiel de la 
Polynésie française dans un délai de cinq jours à compter de son dépôt. Dans le mois suivant 
son dépôt, ce rapport fait l’objet d’un débat à l’assemblée de la Polynésie française. » 

III. – L’article 145 de la même loi organique est ainsi rédigé : 

« Art. 145. – Lorsque le budget de la Polynésie française a été adopté, les actes prévus à 
l’article 140 dénommés “lois du pays”, relatifs aux impôts et taxes, entrent en vigueur le 1er 
janvier qui suit la date de la première réunion de l’assemblée de la Polynésie française 
consacrée à l’examen du projet de budget alors même qu’ils n’auraient pas été publiés avant 
cette date. 

 « Par dérogation au premier alinéa des I et II de l’article 176 et au premier alinéa des 
articles 178 et 180, ils sont publiés au Journal officiel de la Polynésie française et promulgués 
par le président de la Polynésie française au plus tard le lendemain de leur adoption et 



peuvent, à compter de la publication de leur acte de promulgation, faire l’objet d’un recours 
devant le Conseil d’État au titre du contrôle juridictionnel spécifique des actes dénommés 
“lois du pays” prévu par la présente loi organique. 

« S’il est saisi à ce titre, par dérogation aux deuxième et troisième alinéas de 
l’article 177, le Conseil d’État annule toute disposition contraire à la Constitution, aux lois 
organiques, aux engagements internationaux ou aux principes généraux du droit. » 

Article 32 

I. – Le A du II de l’article 171 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 
précitée est ainsi modifié : 

1° Le 2° est ainsi rédigé : 

« 2° Tous les actes mentionnés aux articles 16 et 17 et aux 6°, 9° à 15°, 18° à 20°, 23°, 
24°, 26° à 28°, 30° et 31° de l’article 91 ; » 

2° À la fin du 3°, les mots : « d’occupation des sols » sont remplacés par les mots : 
« d’occupation et d’utilisation des sols et du domaine public de la Polynésie française ». 

II. – Après l’article 172 de la même loi organique, est inséré un article 172-2 ainsi 
rédigé (1) : 

[« Art. 172-1. – Tout représentant à l’assemblée de la Polynésie française peut, lorsqu’il 
saisit le tribunal administratif ou le Conseil d’État d’un recours en annulation d’un acte de la 
Polynésie française autre qu’un acte prévu à l’article 140 dénommé “loi du pays”, assortir ce 
recours d’une demande de suspension. Il est fait droit à cette demande si l’un des moyens 
invoqués paraît, en l’état de l’instruction, propre à créer un doute sérieux quant à la légalité 
de l’acte attaqué. Il est statué dans un délai d’un mois.] (2) 

« Art. 172-2. – Sont illégaux : 

« 1° Les délibérations ou actes auxquels ont pris part un ou plusieurs membres du conseil 
des ministres ou de l’assemblée de la Polynésie française intéressés à l’affaire qui en fait 
l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires ; 

« 2° Les décisions et délibérations par lesquelles la Polynésie française renonce, soit 
directement, soit par une clause contractuelle, à exercer toute action en responsabilité à 
l’égard de toute personne physique ou morale qu’elle rémunère sous quelque forme que ce 
soit. » 

III. – Après l’article 173 de la même loi organique, il est inséré un article 173-1 ainsi 
rédigé : 

                                                 
   (1) La rédaction de cet alinéa résulte de la décision du Conseil constitutionnel en date du 6 décembre 2007 (voir ci-
après p. 202). 
   (2) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 6 décembre 2007 (voir ci-après p. 202) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



« Art. 173-1. – Les articles 172 à 173 sont applicables au contrôle de légalité des actes 
des établissements publics de la Polynésie française. » 

IV. – Dans la seconde phrase du premier alinéa de l’article 175 de la même loi organique, 
après les mots : « ou les communes, », sont insérés les mots : « ou sur l’application des 
articles 69, 73, 78, 80, 81, 118 à 121, 156 et 156-1, ». 

Article 33 

Le titre VI de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 précitée est complété par 
un chapitre V ainsi rédigé : 

« CHAPITRE V 

« Dispositions diverses relatives au contrôle juridictionnel, financier et budgétaire 

« Art. 186-1. – Tout contribuable inscrit au rôle de la Polynésie française ou tout électeur 
inscrit sur la liste électorale d’une commune de la Polynésie française a le droit d’exercer, tant 
en demande qu’en défense, à ses frais et risques, avec l’autorisation du tribunal administratif, 
les actions qu’il croit appartenir à la Polynésie française et que celle-ci, préalablement appelée 
à en délibérer, a refusé ou négligé d’exercer. 

« Le contribuable ou l’électeur adresse au tribunal administratif un mémoire. 

« Le président de la Polynésie française soumet ce mémoire au conseil des ministres lors 
de l’une de ses réunions tenue dans le délai de deux mois qui suit le dépôt du mémoire. La 
décision du conseil des ministres est notifiée à l’intéressé. Elle est portée à la connaissance de 
l’assemblée de la Polynésie française. 

« Lorsqu’un jugement est intervenu, le contribuable ou l’électeur ne peut se pourvoir en 
appel ou en cassation qu’en vertu d’une nouvelle autorisation. 

« Art. 186-2. – Lorsqu’il est fait application du troisième alinéa de l’article 29, la 
commission de contrôle budgétaire et financier de l’assemblée de la Polynésie française et le 
haut-commissaire de la République reçoivent communication, dans les quinze jours suivant 
leur adoption : 

« 1° Des concessions d’aménagement, des comptes annuels et des rapports des 
commissaires aux comptes des sociétés d’économie mixte ; 

« 2° Des actes des organes compétents de ces sociétés pouvant avoir une incidence sur 
l’exécution des conventions mentionnées au troisième alinéa de l’article 29. 

« Si la commission de contrôle budgétaire et financier estime qu’un de ces actes est de 
nature à augmenter gravement la charge financière de la Polynésie française ou de l’un de ses 
établissements publics, ou à accroître gravement le risque financier encouru par la Polynésie 
française ou par l’un de ses établissements publics, elle transmet un avis motivé à l’assemblée 
de la Polynésie française dans le mois suivant la communication qui lui est faite de cet acte. 



« L’assemblée de la Polynésie française ou, en dehors des sessions, la commission 
permanente peut saisir la chambre territoriale des comptes dans les deux mois suivant la 
communication de l’acte à la commission de contrôle budgétaire et financier. 

« Le haut-commissaire de la République peut, pour les motifs visés au quatrième alinéa, 
saisir la chambre territoriale des comptes dans le mois suivant la communication de l’acte. 

« La saisine de la chambre territoriale des comptes est notifiée à la société, au haut-
commissaire de la République, à l’assemblée et au conseil des ministres de la Polynésie 
française, ainsi que, s’il y a lieu, à l’organe compétent de l’établissement public intéressé. La 
transmission de la saisine à la société impose à l’organe compétent de celle-ci une seconde 
délibération de l’acte en cause. 

« Dans le mois suivant sa saisine, la chambre territoriale des comptes fait connaître son 
avis au haut-commissaire de la République, à la société, à l’assemblée et au conseil des 
ministres de la Polynésie française, ainsi que, le cas échéant, à l’organe compétent de 
l’établissement public intéressé. » 

Article 34 

I. – L’article L.O. 272-12 du code des juridictions financières est ainsi rédigé : 

« Art. L.O. 272-12. – La chambre territoriale des comptes examine la gestion de la 
Polynésie française et de ses établissements publics. 

« Elle examine en outre celle des établissements, sociétés, groupements et organismes, 
quel que soit leur statut juridique, auxquels la Polynésie française et ses établissements 
publics apportent un concours financier supérieur à 179 000 francs CFP (1 500 €) ou dans 
lesquels ils détiennent, séparément ou ensemble, plus de la moitié du capital ou des voix dans 
les organes délibérants, ou exercent un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion, 
lorsque la vérification lui en est confiée par un arrêté du premier président de la Cour des 
comptes. 

« Elle peut également assurer les vérifications prévues au deuxième alinéa sur demande 
motivée du haut-commissaire, de l’assemblée de la Polynésie française, du gouvernement de 
la Polynésie française ou de l’établissement public. 

« Elle peut assurer la vérification des comptes des filiales des établissements, sociétés, 
groupements et organismes mentionnés au deuxième alinéa, lorsque ces derniers détiennent 
dans lesdites filiales, séparément ou ensemble, plus de la moitié du capital ou des voix dans 
les organismes délibérants, ou exercent un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion. 

« Elle peut aussi, dans le cadre du contrôle des comptes de l’autorité délégante, vérifier 
auprès des délégataires de service public les comptes qu’ils ont produits aux autorités 
délégantes. 

« L’examen de gestion porte sur la régularité des actes de gestion, sur l’économie des 
moyens mis en œuvre et sur l’évaluation des résultats atteints par rapport aux objectifs fixés 
par l’organe délibérant. L’opportunité de ces objectifs ne peut faire l’objet d’observations. » 



II. – Après l’article 185 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 précitée, sont 
insérés quinze articles 185-1 à 185-15 ainsi rédigés : 

« Art. 185-1. – Le président de la Polynésie française dépose le projet de budget de la 
Polynésie française sur le bureau de l’assemblée de la Polynésie française au plus tard le 15 
novembre. 

« Si le budget n’est pas exécutoire avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, 
le président de la Polynésie française peut mettre en recouvrement les recettes et engager, 
liquider et mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles 
inscrites au budget de l’année précédente. 

« Dans les mêmes conditions, il peut mandater les dépenses de remboursement de la 
dette publique en capital venant à échéance avant que le budget ne devienne exécutoire. 

« Si l’assemblée de la Polynésie française n’a pas adopté ou rejeté le budget avant le 31 
mars de l’exercice auquel il s’applique, le haut-commissaire de la République en Polynésie 
française saisit sans délai la chambre territoriale des comptes qui, dans le mois, et par un avis 
public, formule des propositions pour le règlement du budget. Le haut-commissaire règle le 
budget et le rend exécutoire. Si le haut-commissaire s’écarte des propositions de la chambre 
territoriale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation explicite. À compter de la 
saisine de la chambre territoriale des comptes et jusqu’au règlement du budget par le haut-
commissaire, l’assemblée de la Polynésie française ne peut adopter de délibération sur le 
budget de l’exercice en cours. Les dispositions du présent alinéa ne sont pas applicables 
quand le défaut d’adoption résulte de l’absence de communication avant le 15 mars, à 
l’assemblée de la Polynésie française, d’informations indispensables à l’établissement du 
budget. La liste de ces informations est fixée par décret. Dans ce cas, l’assemblée de la 
Polynésie française dispose de quinze jours à compter de cette communication pour arrêter le 
budget. 

« Art. 185-2. – Le budget primitif de la Polynésie française est transmis au haut-
commissaire au plus tard quinze jours après le délai limite fixé pour son adoption par les 
articles 185-1 et 185-5. À défaut, il est fait application de l’article 185-1. 

« Art. 185-3. – Lorsque le budget de la Polynésie française n’est pas voté en équilibre 
réel, la chambre territoriale des comptes, saisie par le haut-commissaire dans le délai de 
trente jours à compter de la notification qui lui est faite de la délibération de l’assemblée de la 
Polynésie française, le constate et propose à l’assemblée de la Polynésie française, dans un 
délai de trente jours à compter de sa saisine, les mesures nécessaires au rétablissement de 
l’équilibre budgétaire. La chambre territoriale des comptes demande à l’assemblée de la 
Polynésie française une nouvelle délibération. 

« La nouvelle délibération rectifiant le budget initial doit intervenir dans un délai d’un 
mois à compter de la communication des propositions de la chambre territoriale des comptes. 

« Si l’assemblée de la Polynésie française n’a pas délibéré dans le délai prescrit ou si la 
délibération prise ne comporte pas de mesures de redressement jugées suffisantes par la 
chambre territoriale des comptes, qui se prononce sur ce point dans un délai de quinze jours à 
compter de la transmission de la nouvelle délibération, le budget est réglé et rendu exécutoire 



par le haut-commissaire. Si celui-ci s’écarte des propositions formulées par la chambre 
territoriale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation explicite.  

« Art. 185-4. – Si une dépense obligatoire a été omise ou si le crédit correspondant à cette 
dépense a été insuffisamment doté au budget de la Polynésie française, le haut-commissaire 
demande une seconde lecture à l’assemblée de la Polynésie française. Si, dans les quinze jours 
de la demande de seconde lecture, l’assemblée de la Polynésie française n’a pas rétabli les 
inscriptions de crédits nécessaires, le haut-commissaire saisit la chambre territoriale des 
comptes. 

« Si la chambre territoriale des comptes constate, dans le mois de sa saisine, que la 
dépense obligatoire n’a pas été inscrite au budget de la Polynésie française ou l’a été pour une 
somme insuffisante, elle adresse une mise en demeure au président de l’assemblée de la 
Polynésie française. 

« Si, dans un délai d’un mois, cette mise en demeure n’est pas suivie d’effet, la chambre 
territoriale des comptes demande au haut-commissaire d’inscrire cette dépense au budget de 
la Polynésie française et propose, s’il y a lieu, la création de ressources ou la diminution de 
dépenses facultatives destinée à couvrir la dépense obligatoire. Le haut-commissaire règle et 
rend exécutoire le budget rectifié en conséquence. S’il s’écarte des propositions formulées par 
la chambre territoriale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation explicite. 

« À défaut de mandatement d’une dépense obligatoire par le président de la Polynésie 
française, dans le mois suivant la mise en demeure qui lui a été faite par le haut-commissaire, 
celui-ci y procède d’office. 

« Art. 185-5. – À compter de la saisine de la chambre territoriale des comptes et jusqu’au 
terme de la procédure prévue à l’article 185-3, l’assemblée de la Polynésie française ne peut 
se prononcer en matière budgétaire, sauf pour la délibération prévue au deuxième alinéa de 
l’article 185-3 et pour l’application de l’article 185-8. 

« Lorsque le budget de la Polynésie française a été réglé et rendu exécutoire par le haut-
commissaire, les budgets supplémentaires afférents au même exercice sont transmis par le 
haut-commissaire à la chambre territoriale des comptes. En outre, le vote de l’assemblée de la 
Polynésie française sur le compte administratif prévu à l’article 185-8 intervient avant le vote 
du budget primitif afférent à l’exercice suivant. Lorsque le compte administratif adopté dans 
les conditions ci-dessus mentionnées fait apparaître un déficit dans l’exécution du budget, ce 
déficit est reporté au budget primitif de l’exercice suivant. Ce budget primitif est transmis à la 
chambre territoriale des comptes par le haut-commissaire. 

« S’il est fait application de la procédure définie au deuxième alinéa du présent article, la 
date fixée au dernier alinéa de l’article 185-1 pour l’adoption du budget primitif est reportée 
au 1er juin. Dans ce cas, le délai limite de la transmission du compte de gestion du comptable 
prévu à l’article 185-8 est ramené au 1er mai. 

« Art. 185-6. – La transmission du budget de la Polynésie française à la chambre 
territoriale des comptes au titre des articles 185-3 et 185-10 a pour effet de suspendre 
l’exécution de ce budget jusqu’au terme de la procédure. Toutefois, sont applicables à 
compter de cette transmission les deuxième et troisième alinéas de l’article 185-1. En outre, 



les dépenses de la section d’investissement de ce budget ne peuvent être engagées, liquidées 
et mandatées que dans la limite de la moitié des crédits inscrits à ce titre. 

« Art. 185-7. – Sous réserve du respect des articles 185-1, 185-5 et 185-6, des 
modifications peuvent être apportées au budget par l’assemblée de la Polynésie française 
jusqu’au terme de l’exercice auquel elles s’appliquent. 

« Dans le délai de vingt et un jours suivant la fin de l’exercice budgétaire, l’assemblée de 
la Polynésie française peut en outre apporter au budget les modifications permettant d’ajuster 
les crédits de la section de fonctionnement pour régler les dépenses engagées avant le 31 
décembre et inscrire les crédits nécessaires à la réalisation des opérations d’ordre de chacune 
des deux sections du budget ou entre les deux sections. 

« Les délibérations relatives aux modifications budgétaires prévues au deuxième alinéa 
sont transmises au haut-commissaire au plus tard cinq jours après le délai limite fixé pour leur 
adoption. Les mandatements découlant des modifications budgétaires ainsi décidées doivent 
être achevés au plus tard le 31 janvier suivant l’exercice auquel ils se rapportent. 

« Art. 185-8. – L’arrêté des comptes de la collectivité est constitué par le vote de 
l’assemblée de la Polynésie française sur le compte administratif présenté par le président de 
la Polynésie française après transmission, au plus tard le 1er juin de l’année suivant l’exercice, 
du compte de gestion établi par le comptable de la Polynésie française. Le vote de l’assemblée 
de la Polynésie française arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 juin de l’année 
suivant l’exercice. 

« Le compte administratif est arrêté si une majorité des voix ne s’est pas dégagée contre 
son adoption. 

« Art. 185-9. – Le compte administratif est transmis au haut-commissaire au plus tard 
quinze jours après le délai limite fixé pour son adoption par les articles 185-5 et 185-8. 

« À défaut, le haut-commissaire saisit, selon la procédure prévue par l’article 185-3, la 
chambre territoriale des comptes du plus proche budget voté par l’assemblée de la Polynésie 
française. 

« Art. 185-10. – Lorsque l’arrêté des comptes de la Polynésie française fait apparaître 
dans l’exécution du budget, après vérification de la sincérité des inscriptions de recettes et de 
dépenses, un déficit égal ou supérieur à 5 % des recettes de la section de fonctionnement, la 
chambre territoriale des comptes, saisie par le haut-commissaire, propose à la Polynésie 
française les mesures nécessaires au rétablissement de l’équilibre budgétaire, dans le délai 
d’un mois à compter de cette saisine.  

« Lorsque le budget de la Polynésie française a fait l’objet des mesures de redressement 
prévues au premier alinéa, le haut-commissaire transmet à la chambre territoriale des comptes 
le budget primitif afférent à l’exercice suivant. 

« Si, lors de l’examen de ce budget primitif, la chambre territoriale des comptes constate 
que la Polynésie française n’a pas pris de mesures suffisantes pour résorber ce déficit, elle 
propose les mesures nécessaires au haut-commissaire dans un délai d’un mois à partir de la 
transmission prévue au deuxième alinéa. Le haut-commissaire règle le budget et le rend 



exécutoire. S’il s’écarte des propositions formulées par la chambre territoriale des comptes, il 
assortit sa décision d’une motivation explicite. 

« En cas de mise en œuvre des alinéas précédents, la procédure prévue à l’article 185-3 
n’est pas applicable. 

« Art. 185-11. – L’article 185-4 n’est pas applicable à l’inscription et au mandatement 
des dépenses obligatoires résultant, pour la Polynésie française et ses établissements publics, 
d’une décision juridictionnelle passée en force de chose jugée. Ces opérations demeurent 
régies par les dispositions législatives relatives aux astreintes prononcées en matière 
administrative et à l’exécution des jugements par les personnes morales de droit public et par 
le code de justice administrative. 

« Art. 185-12. – Dans le cadre des commandes publiques, lorsque des intérêts moratoires 
ne sont pas mandatés en même temps que le principal, ce dernier étant d’un montant supérieur 
à un seuil fixé par décret, le comptable assignataire de la dépense en informe l’ordonnateur et 
le haut-commissaire dans un délai de dix jours suivant la réception de l’ordre de paiement. 
Dans un délai de quinze jours, le haut-commissaire adresse à l’ordonnateur une mise en 
demeure de mandate-ment. À défaut d’exécution dans un délai d’un mois, le haut-
commissaire procède d’office, dans un délai de dix jours, au mandatement de la dépense.  

« Toutefois, si, dans le délai d’un mois dont il dispose, l’ordonnateur notifie un refus 
d’exécution motivé par une insuffisance de crédits disponibles ou si, dans ce même délai, le 
haut-commissaire constate cette insuffisance, celui-ci, dans un délai de quinze jours à compter 
de cette notification ou de cette constatation, saisit la chambre territoriale des comptes dans 
les conditions fixées à l’article 185-4. Le haut-commissaire procède ensuite au mandatement 
d’office dans les quinze jours suivant la réception de la délibération inscrivant les crédits ou 
sa décision réglant le budget rectifié. 

« Art. 185-13. – L’assemblée et le conseil des ministres de la Polynésie française sont 
tenus informés dès leur plus proche réunion des avis formulés par la chambre territoriale des 
comptes et des arrêtés pris par le haut-commissaire de la République en Polynésie française 
en application du présent chapitre. 

« Art. 185-14. – L’assemblée de la Polynésie française doit se prononcer sur le caractère 
d’utilité publique des dépenses ayant donné lieu à une déclaration en gestion de fait par la 
chambre territoriale des comptes au cours de la plus proche séance suivant la transmission de 
la demande adressée par la chambre territoriale des comptes au comptable de fait et à 
l’ordonnateur de la Polynésie française. Passé ce délai, la chambre territoriale des comptes 
statue sur les dépenses de la gestion de fait dont elle apprécie les justifications présentées. 

« Art. 185-15. – Les articles 185-1 à 185-14 sont applicables aux établissements publics 
de la Polynésie française. » 

III. – Les articles L.O. 273-1 à L.O. 273-3 du code des juridictions financières sont 
abrogés. 

IV. – Dans le premier alinéa de l’article L.O. 273-4 du même code, les références : 
« L.O. 273-1 à L.O. 273-3 » sont remplacées par les références : « 185-1, 185-3 et 185-4 de la 



loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française ».  

V. – Dans le II de l’article 144 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 
précitée, les références : « L.O. 273-1 du code des juridictions financières », « L.O. 273-2 du 
même code » et « L.O. 273-3 du même code » sont remplacées respectivement par les 
références : « 185-1 », « 185-3 » et « 185-4 ». 

TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES 

Article 35 

Le premier alinéa de l’article 9 de l’ordonnance no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant 
loi organique relative au statut de la magistrature est complété par les mots : « ou du 
gouvernement de la Polynésie française ». 

Article 36 

I. – Par dérogation aux dispositions de l’article 104 de la loi organique no 2004-192 du 27 
février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, le premier tour des élections 
pour le renouvellement intégral de l’assemblée de la Polynésie française sera organisé en 
janvier 2008. 

Le mandat des représentants à l’assemblée de la Polynésie française en fonction à la date 
de publication de la présente loi organique prend fin à compter de la réunion de plein droit de 
l’assemblée élue en application du premier alinéa du présent I, qui se tiendra dans les 
conditions prévues au second alinéa de l’article 118 de la loi organique no 2004-192 du 27 
février 2004 précitée. 

Sans préjudice de l’application des dispositions de l’article 156 de la même loi 
organique, le mandat de l’assemblée de la Polynésie française élue en application des deux 
premiers alinéas du présent I expirera à compter de la réunion de plein droit prévue à 
l’article 118 de la même loi organique et, au plus tard, le 15 juin 2013. 

II. – Pour les élections organisées en application du I, le délai de six mois prévu au III de 
l’article 109 de la même loi organique est remplacé par un délai d’un mois. La mise en 
disponibilité des agents publics qui souhaitent se porter candidats à ces élections est de droit 
dès réception de leur demande par l’autorité dont ils dépendent. 

III. – L’article 10 de la même loi organique n’est pas applicable au décret en Conseil 
d’État nécessaire à l’application de l’article 3 de la présente loi organique aux élections 
prévues au I du présent article. 

IV. – Les articles 1er, 5, 6, 18, 24 à 32 et 34 entrent en vigueur à compter du 
renouvellement de l’assemblée de la Polynésie française prévu au I du présent article. 

Les autres dispositions de la présente loi organique entrent en vigueur à compter de sa 
publication au Journal officiel de la République française. 



V. – L’article 30 est applicable aux recours déposés à compter de la publication de la 
présente loi organique au Journal officiel de la République française. 

VI. – Les règles prévues au II de l’article 11 et aux articles 15, 17 et 22 doivent être 
adoptées par les autorités de la Polynésie française au plus tard le 1er juillet 2009. 



CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision no 2007-559 DC du 6 décembre 2007 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, le 29 novembre 2007, par le Premier ministre, conformément aux articles 46, 
alinéa 5, et 61, alinéa 1er, de la Constitution, de la loi organique tendant à renforcer la stabilité des institutions et la 
transparence de la vie politique en Polynésie française ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution, notamment son titre XII tel qu’il résulte de la loi constitutionnelle no 2003-276 du 28 mars 2003 ; 

Vu l’ordonnance no 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu l’ordonnance no 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la magistrature ; 

Vu la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, 
ensemble la décision du Conseil constitutionnel no 2004-490 DC du 12 février 2004 ; 

Vu le code électoral ; 

Vu le code des juridictions financières ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Le rapporteur ayant été entendu, 

Sur la procédure d’adoption de la loi : 

1. Considérant que, conformément à l’article 74 de la Constitution, le projet de loi organique a fait l’objet d’une 
consultation de l’assemblée de la Polynésie française avant que le Conseil d’État ne rende son avis ; qu’ayant pour principal 
objet l’organisation d’une collectivité territoriale, il a été soumis en premier lieu au Sénat comme l’exige le second alinéa de 
l’article 39 de la Constitution ; que les prescriptions de l’article 46 de la Constitution ont également été respectées ; qu’en 
particulier, comme l’impose son quatrième alinéa, le dernier alinéa de l’article 9 relatif au Sénat a été voté dans les mêmes 
termes par les deux assemblées ; qu’ainsi, la loi examinée a été adoptée dans le respect des règles de procédure prévues par la 
Constitution pour une telle loi organique ; 

Sur l’étendue du contrôle : 

2. Considérant que l’article 35 de la loi organique soumise à l’examen du Conseil constitutionnel complète l’article 9 de 
l’ordonnance du 22 décembre 1958 relative au statut de la magistrature afin d’ajouter à la liste des fonctions incompatibles 
avec la qualité de magistrat de l’ordre judiciaire celles de membre du gouvernement de la Polynésie française ; que cette 
disposition résulte déjà de la combinaison des articles 75 et 111 de la loi organique du 27 février 2004 susvisée, déclarés 
conformes à la Constitution par la décision du 12 février 2004 susvisée ; qu’il n’y a pas lieu de procéder à un nouvel examen 
de sa constitutionnalité ; 

Sur les dispositions relevant du troisième alinéa de l’article 74 de la Constitution : 

3. Considérant qu’en vertu du troisième alinéa de l’article 74 de la Constitution le statut des collectivités d’outre-mer 
régies par cet article fixe « les conditions dans lesquelles les lois et règlements y sont applicables » ; 

4. Considérant que les 1° et 2° de l’article 8 de la loi organique modifient la liste des matières, figurant à l’article 7 de la 
loi organique du 27 février 2004, dans lesquelles les lois et règlements sont applicables de plein droit en Polynésie française ; 
qu’ils n’appellent pas de remarque de constitutionnalité ; 

5. Considérant que le 3° du même article 8 mentionne qu’est applicable de plein droit en Polynésie française « toute 
autre disposition législative ou réglementaire qui, en raison de son objet, est nécessairement destinée à régir l’ensemble du 
territoire de la République » ; que cette mention est conforme à la réserve d’interprétation figurant au considérant 18 de la 
décision du Conseil constitutionnel du 12 février 2004 ; 



Sur les dispositions relevant du quatrième alinéa de l’article 74 de la Constitution : 

6. Considérant que le quatrième alinéa de l’article 74 de la Constitution prévoit que le statut de chacune des collectivités 
d’outre-mer régies par cet article fixe « les compétences de cette collectivité » ; qu’il précise que « sous réserve de celles déjà 
exercées par elle, le transfert de compétences de l’État ne peut porter sur les matières énumérées au quatrième alinéa de 
l’article 73 », à savoir la nationalité, les droits civiques, les garanties des libertés publiques, l’état et la capacité des personnes, 
l’organisation de la justice, le droit pénal, la procédure pénale, la politique étrangère, la défense, la sécurité et l’ordre publics, 
la monnaie, le crédit et les changes, ainsi que le droit électoral ; 

7. Considérant qu’aux termes de l’article 72 de la Constitution : « Les collectivités territoriales de la République sont les 
communes, les départements, les régions, les collectivités à statut particulier et les collectivités d’outre-mer régies par 
l’article 74... Ces collectivités s’administrent librement par des conseils élus... » ; 

8. Considérant que le I de l’article 11 de la loi organique modifie l’article 13 de la loi organique du 27 février 2004 ; 
qu’il dispose que les autorités de la Polynésie française sont compétentes dans toutes les matières qui ne sont pas dévolues 
aux communes « en vertu des lois et règlements applicables en Polynésie française » et non plus « en application de la 
présente loi organique » ; qu’il est conforme à la réserve d’interprétation figurant au considérant 24 de la décision du Conseil 
constitutionnel du 12 février 2004 ; 

9. Considérant que le II du même article 11 complète l’article 54 de la loi organique du 27 février 2004 par une phrase 
ainsi rédigée : « Les conditions dans lesquelles les communes peuvent bénéficier du concours financier de la Polynésie 
française sont définies par un acte prévu à l’article 140 et dénommé loi du pays » ; que, pour satisfaire au principe d’égalité, 
les critères d’attribution de ce concours financier, que devra fixer l’assemblée de la Polynésie française sous le contrôle du 
Conseil d’État, devront être objectifs et rationnels ; que, pour respecter le cinquième alinéa de l’article 72 de la Constitution, 
ils ne pourront avoir pour effet d’instaurer une tutelle de la Polynésie française sur les communes ; que, sous ces réserves, le 
II de l’article 11 n’est pas contraire à la Constitution ; 

10. Considérant que les autres dispositions de la loi organique prises sur le fondement du quatrième alinéa de l’article 74 
de la Constitution n’appellent pas de remarque de constitutionnalité ; 

Sur les dispositions relevant du cinquième alinéa de l’article 74 de la Constitution : 

11. Considérant qu’en vertu du cinquième alinéa de l’article 74 de la Constitution, le statut de chaque collectivité 
d’outre-mer régie par cet article fixe « les règles d’organisation et de fonctionnement des institutions de la collectivité et le 
régime électoral de son assemblée délibérante » ; qu’au nombre de ces règles figurent le régime de leurs actes et les modalités 
selon lesquelles s’exerce le contrôle administratif, financier et budgétaire de l’État ; 

En ce qui concerne le nouveau régime électoral applicable à l’assemblée de la Polynésie française : 

12. Considérant que, s’il est loisible au législateur, lorsqu’il fixe les règles électorales, d’arrêter des modalités tendant à 
favoriser la constitution d’une majorité stable et cohérente, toute règle qui, au regard de cet objectif, affecterait l’égalité entre 
électeurs ou candidats dans une mesure disproportionnée méconnaîtrait le principe du pluralisme des courants d’idées et 
d’opinions, lequel est un fondement de la démocratie ; 

13. Considérant que l’article 3 de la loi organique modifie l’article 105 de la loi organique du 27 février 2004 relatif au 
régime électoral de l’assemblée de la Polynésie française ; qu’il institue un scrutin de liste à deux tours avec répartition des 
sièges à la proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne entre les listes qui ont obtenu au moins 5 % des suffrages 
exprimés ; que, si aucune liste n’a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour de scrutin, il est 
procédé à un second tour auquel sont seules admises à se présenter les listes ayant obtenu au premier tour un nombre de 
suffrages au moins égal à 12,5 % des suffrages exprimés ou, à défaut, les deux listes arrivées en tête au premier tour ; que, 
pour ce second tour, ces listes peuvent être modifiées dans leur composition pour comprendre des candidats ayant figuré au 
premier tour sur d’autres listes, sous réserve que celles-ci ne se présentent pas au second tour et qu’elles aient obtenu au 
premier tour au moins 5 % des suffrages exprimés ; que ces modalités ne portent pas au pluralisme des courants d’idées et 
d’opinions une atteinte manifestement excessive au regard de l’objectif recherché ; 

En ce qui concerne la durée des mandats de l’assemblée de la Polynésie française : 

14. Considérant que le législateur organique, compétent en application des dispositions précitées de l’article 74 de la 
Constitution pour fixer la durée des pouvoirs de l’assemblée de la Polynésie française, peut modifier cette durée dans un but 
d’intérêt général et sous réserve du respect des règles et principes de valeur constitutionnelle ; que le Conseil constitutionnel 
ne dispose pas d’un pouvoir général d’appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement ; qu’il ne lui 
appartient donc pas de rechercher si le but que s’est assigné le législateur pouvait être atteint par d’autres voies, dès lors que 
les modalités retenues par la loi ne sont pas manifestement inappropriées à cet objectif ; 



15. Considérant que les deux premiers alinéas du I de l’article 36 de la loi organique abrègent le mandat en cours des 
représentants à l’assemblée de la Polynésie française et prévoient le renouvellement intégral de cette assemblée à l’issue 
d’une nouvelle élection dont le premier tour sera organisé en janvier 2008 ; que ce choix d’appliquer immédiatement le 
nouveau régime électoral n’est pas manifestement inapproprié à l’objectif, que s’est fixé le législateur, de remédier, dans les 
plus brefs délais, à l’instabilité du fonctionnement des institutions de la Polynésie française ; que, dès lors, ces dispositions 
sont conformes à la Constitution ; 

16. Considérant que le troisième alinéa du I de ce même article prolonge, au plus tard jusqu’au 15 juin 2013, le mandat 
des représentants à la nouvelle assemblée qui sera élue en janvier 2008 ; que cette dérogation au délai de cinq ans prévu par 
l’article 104 de la loi organique du 27 février 2004, qui est limitée et revêt un caractère exceptionnel et transitoire, n’est pas 
contraire à la Constitution ; 

En ce qui concerne le pouvoir de substitution du haut-commissaire de la République : 

17. Considérant que l’article 7 de la loi organique complète l’article 166 de la loi organique du 27 février 2004 ; qu’il 
prévoit qu’afin d’assurer la sécurité de la population et le fonctionnement normal des services publics ou de mettre fin à une 
violation grave et manifeste des dispositions de la loi organique relatives au fonctionnement des institutions et lorsque les 
autorités de la Polynésie française n’ont pas pris les décisions qui leur incombent de par la loi, le haut-commissaire de la 
République peut prendre, en cas d’urgence et après mise en demeure restée sans résultat, les mesures qui s’imposent ; 

18. Considérant qu’en vertu du troisième alinéa de l’article 72 de la Constitution, dans les conditions prévues par la loi, 
les collectivités territoriales s’administrent librement par des conseils élus et disposent d’un pouvoir réglementaire pour 
l’exercice de leurs compétences ; qu’aux termes du dernier alinéa de cet article : « Dans les collectivités territoriales de la 
République, le représentant de l’État, représentant de chacun des membres du Gouvernement, a la charge des intérêts 
nationaux, du contrôle administratif et du respect des lois » ; qu’il appartient donc au législateur de prévoir l’intervention du 
représentant de l’État pour remédier, sous le contrôle du juge, aux difficultés résultant de l’absence de décision de la part des 
autorités décentralisées compétentes en se substituant à ces dernières lorsque cette absence de décision risque de 
compromettre le fonctionne-ment des services publics et l’application des lois ; que les conditions posées pour l’exercice par 
le délégué du Gouvernement de ses pouvoirs de substitution doivent être définies quant à leur objet et à leur portée ; 

19. Considérant que l’article 7 définit avec précision les conditions d’exercice du pouvoir de substitution du haut-
commissaire de la République ; que, dans ces conditions, il n’est pas contraire au principe de libre administration des 
collectivités territoriales ; 

En ce qui concerne les attributions de l’assemblée de la Polynésie française : 

20. Considérant que l’article 12 de la loi organique complète l’article 17 de la loi organique du 27 février 2004 ; qu’il 
précise que les conventions de coopération décentralisée que le président de la Polynésie française peut négocier et signer 
avec d’autres collectivités territoriales, françaises ou étrangères, dans le champ des compétences de la Polynésie française, 
doivent être soumises, après leur conclusion, à l’assemblée délibérante lorsqu’elles concernent une matière relevant de la 
compétence d’attribution de cette dernière ; qu’il est conforme à la réserve d’interprétation figurant au considérant 29 de la 
décision du Conseil constitutionnel du 12 février 2004 ; 

21. Considérant que le même article soumet également à l’habilitation de l’assemblée la négociation et la signature des 
conventions relevant de sa compétence ; qu’il est conforme à l’article 72 de la Constitution ; 

En ce qui concerne les attributions des membres du gouvernement : 

22. Considérant que le I de l’article 16 de la loi organique, qui donne une nouvelle rédaction au sixième alinéa de 
l’article 64 de la loi organique du 27 février 2004, précise la compétence du président de la Polynésie française pour prendre 
les actes non réglementaires mettant en œuvre les « lois du pays », les délibérations de l’assemblée et les règlements ; qu’il 
prévoit qu’il est dérogé à cette règle lorsque les « lois du pays » et les délibérations de l’assemblée donnent compétence aux 
ministres du gouvernement de la Polynésie française pour prendre les décisions individuelles nécessaires à leur application ; 
que son II modifie l’article 95 de la même loi afin d’y introduire une dérogation de même nature dans les rapports entre les 
ministres et le président de la Polynésie française ; qu’il prévoit que la règle selon laquelle les ministres exercent leurs 
attributions individuelles sur délégation du président de la Polynésie française et dans le respect des décisions prises 
collégialement par le gouvernement s’applique « sans préjudice » des attributions individuelles qui leur sont confiées par des 
« lois du pays » et des délibérations de l’assemblée de la Polynésie française ; que, par les termes qu’il a utilisés, le 
législateur a entendu faire prévaloir les délégations accordées par l’assemblée sur celles émanant de l’exécutif ; que 
l’article 16 n’est pas contraire à la Constitution ; 

En ce qui concerne les modalités particulières de contrôle de certains des actes de la Polynésie française : 



23. Considérant que le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations 
différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence 
de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit ; 

24. Considérant, en premier lieu, que l’article 30 de la loi organique complète l’article 174 de la loi organique du 27 
février 2004 ; qu’il étend l’obligation pour le tribunal administratif de la Polynésie française de consulter le Conseil d’État 
lorsqu’il est saisi d’un recours fondé sur un moyen sérieux, ou qu’il soulève lui-même ce moyen, invoquant l’inexacte 
application « des dispositions relatives aux attributions du gouvernement de la Polynésie française ou de l’assemblée de la 
Polynésie française ou de son président » ; que le recours doit être dirigé contre un acte réglementaire du président de la 
Polynésie française, du conseil des ministres ou des ministres ou contre une délibération de l’assemblée de Polynésie 
française, autre qu’un acte dénommé « lois du pays », ou prise sur délégation par sa commission permanente ; qu’eu égard à 
la nature des actes en cause et des vices susceptibles d’être retenus, le législateur organique n’a pas porté au principe d’égalité 
devant la justice et à la garantie des droits une atteinte contraire à la Constitution ; 

25. Considérant, en second lieu, que le II de l’article 32 de la loi organique insère dans la loi organique du 27 février 
2004 un article 172-1 ainsi rédigé : « Tout représentant à l’assemblée de la Polynésie française peut, lorsqu’il saisit le tribunal 
administratif ou le Conseil d’État d’un recours en annulation d’un acte de la Polynésie française autre qu’un acte prévu à 
l’article 140 dénommé « loi du pays », assortir ce recours d’une demande de suspension. Il est fait droit à cette demande si 
l’un des moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, propre à créer un doute sérieux quant à la légalité de l’acte attaqué. 
Il est statué dans un délai d’un mois » ; qu’ainsi ce recours s’exerce sans qu’il soit justifié de la condition d’urgence ; 

26. Considérant que, par les dispositions du nouvel article 172-1, le législateur a instauré une différence de situation 
entre les représentants à l’assemblée de la Polynésie française et les autres justiciables qui n’est pas justifiée au regard de 
l’objectif de contrôle juridictionnel des actes administratifs ; qu’il a, par suite, méconnu le principe d’égalité devant la 
justice ; qu’il s’ensuit que le deuxième alinéa du II de l’article 32 doit être déclaré contraire à la Constitution ; 

27. Considérant que, par voie de conséquence, au II de l’article 32 de la loi organique, les mots : « sont insérés deux 
articles 172-1 et 172-2 ainsi rédigés » doivent être remplacés par les mots : « est inséré un article 172-2 ainsi rédigé » ; 

28. Considérant qu’aucune autre des dispositions de la loi organique prises sur le fondement du cinquième alinéa de 
l’article 74 de la Constitution n’appelle de remarque de constitutionnalité ; 

Sur les dispositions relevant du sixième alinéa de l’article 74 de la Constitution : 

29. Considérant qu’en vertu du sixième alinéa de l’article 74 de la Constitution le statut de chacune des collectivités 
d’outre-mer régies par cet article fixe « les conditions dans lesquelles ses institutions sont consultées sur les projets et 
propositions de loi et les projets d’ordonnance ou de décret comportant des dispositions particulières à la collectivité, ainsi 
que sur la ratification ou l’approbation d’engagements internationaux conclus dans les matières relevant de sa compétence » ; 

30. Considérant que l’article 9 de la loi organique soumise à l’examen du Conseil constitutionnel modifie l’article 9 de la 
loi organique du 27 février 2004 ; qu’il précise les modalités selon lesquelles l’assemblée de la Polynésie française est 
consultée sur les textes législatifs relatifs à cette collectivité ; 

31. Considérant, en premier lieu, que l’article 9 est conforme à la réserve d’interprétation figurant au considérant 20 de 
la décision du Conseil constitutionnel du 12 février 2004, en ce qui concerne la nécessité, pour les projets de loi comportant 
dès l’origine des dispositions relatives à l’organisation particulière de la Polynésie française, que cet avis intervienne avant 
celui du Conseil d’État ; 

32. Considérant, en second lieu, qu’aux termes du dernier alinéa de l’article 9 de la loi organique : « A la demande du 
président de l’Assemblée nationale ou du président du Sénat, le haut-commissaire est tenu de consulter l’assemblée de la 
Polynésie française sur les propositions de loi mentionnées au présent article » ; que le sixième alinéa de l’article 74 de la 
Constitution habilite la loi organique à fixer « les conditions » dans lesquelles les institutions de la Polynésie française sont 
consultées sur les projets et propositions de loi comportant des dispositions particulières à la collectivité ; qu’ainsi la 
possibilité reconnue aux présidents des deux assemblées de prescrire au haut-commissaire la mise en œuvre d’une obligation 
procédurale qui leur incombe est conforme à l’article 74 de la Constitution ; 

33.Considérant que cette disposition ne saurait avoir pour effet de permettre au président de l’Assemblée nationale ou du 
Sénat d’enjoindre au haut-commissaire de la République de déclarer l’urgence en application de l’article 9 de la loi organique 
du 27 février 2004 pour réduire le délai de consultation d’un mois à quinze jours ; 

34. Considérant que, sous la réserve énoncée ci-dessus, l’article 9 n’est pas contraire à la Constitution ; 



35. Considérant qu’est également conforme à la Constitution l’article 10 de la loi organique relatif à l’« avis 
minoritaire » sur les projets de texte soumis à l’assemblée de la Polynésie française ; 

Sur les dispositions relevant du huitième alinéa de l’article 74 de la Constitution : 

36. Considérant qu’aux termes du huitième alinéa de l’article 74 de la Constitution, la loi organique peut également 
déterminer, pour la Polynésie française qui est dotée de l’autonomie, les conditions dans lesquelles « le Conseil d’État exerce 
un contrôle juridictionnel spécifique sur certaines catégories d’actes de l’assemblée délibérante intervenant au titre des 
compétences qu’elle exerce dans le domaine de la loi » ; 

37. Considérant que le II de l’article 5 de la loi organique introduit dans la loi organique du 27 février 2004 un 
article 156-1 ; que cet article prévoit en particulier que « les actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du pays », relatifs 
aux impôts et taxes, qui accompagnent le budget sont publiés au Journal officiel de la Polynésie française et promulgués par 
le président de la Polynésie française au plus tard le lendemain de leur adoption et peuvent, à compter de la publication de 
leur acte de promulgation, faire l’objet d’un recours devant le Conseil d’État au titre du contrôle juridictionnel spécifique des 
actes dénommés « lois du pays » prévu par la présente loi organique » ; que la dérogation ainsi apportée à la procédure de 
recours applicable, sur le fondement du huitième alinéa de l’article 74 de la Constitution, aux autres actes prévus à 
l’article 140 de la loi organique est justifiée par l’objet des actes en cause ; qu’elle n’est pas contraire à la Constitution ; 

38. Considérant que l’article 25 de la loi organique remplace les dix-huit premiers alinéas de l’article 140 de la loi 
organique du 27 février 2004 par un alinéa ainsi rédigé : « Les actes de l’assemblée de la Polynésie française, dénommés 
« lois du pays », sur lesquels le Conseil d’État exerce un contrôle juridictionnel spécifique, sont ceux qui, relevant du 
domaine de la loi, soit ressortissent à la compétence de la Polynésie française en application de l’article 13, soit sont pris au 
titre de la participation de la Polynésie française à l’exercice des compétences de l’État dans les conditions prévues aux 
articles 31 à 36 » ; que cette disposition n’est pas contraire à la Constitution ; 

39. Considérant que les autres dispositions prises sur le fondement du huitième alinéa de l’article 74 de la Constitution 
n’appellent pas de remarque de constitutionnalité ; 

Sur les dispositions relevant du onzième alinéa de l’article 74 de la Constitution : 

40. Considérant qu’aux termes du onzième alinéa de l’article 74 de la Constitution, la loi organique peut également 
déterminer, pour la Polynésie française qui est dotée de l’autonomie, les conditions dans lesquelles « la collectivité peut 
participer, sous le contrôle de l’État, à l’exercice des compétences qu’il conserve, dans le respect des garanties accordées sur 
l’ensemble du territoire national pour l’exercice des libertés publiques » ; 

41. Considérant que l’article 12 de la loi organique modifie le dernier alinéa du I de l’article 32 de la loi organique du 27 
février 2004 ; qu’il dispose que les décrets approuvant un projet ou une proposition de « loi du pays » intervenant dans une 
matière où la Polynésie française est seulement autorisée à participer à l’exercice des compétences de l’État « ne peuvent 
entrer en vigueur avant la ratification par la loi » ; qu’eu égard à l’économie générale des dispositions constitutionnelles 
précitées, en prévoyant que ces décrets doivent être « ratifiés par la loi », le législateur organique n’a entendu autoriser que 
cette dernière à délivrer l’habilitation, en excluant les ordonnances prises sur le fondement de l’article 38 de la Constitution ; 
que, sous cette réserve, l’article 12, qui reprend celle formulée au considérant 49 de la décision du Conseil constitutionnel du 
12 février 2004, n’est pas contraire à la Constitution ; 

42. Considérant, enfin, que le I de l’article 27, pris sur le fondement du deuxième alinéa de l’article 72-1 de la 
Constitution, n’est pas contraire à la Constitution ; 

43. Considérant qu’ont un caractère organique, par elles-mêmes ou du fait de leur inséparabilité de dispositions 
organiques, toutes les dispositions de la présente loi, 

 

Décide : 

Article 1er. – Le deuxième alinéa du II de l’article 32 de la loi organique tendant à renforcer la stabilité des institutions et 
la transparence de la vie politique en Polynésie française est déclaré contraire à la Constitution. Par voie de conséquence, au 
premier alinéa de ce II, les mots : « sont insérés deux articles 172-1 et 172-2 ainsi rédigés » sont remplacés par les mots : 
« est inséré un article 172-2 ainsi rédigé ».  

Article 2. – Sous les réserves énoncées aux considérants 9, 33 et 41, les autres dispositions de la même loi organique ne 
sont pas contraires à la Constitution. 



Article 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 6 décembre 2007, où siégeaient : M. Jean-Louis Debré, 
président, MM. Guy Canivet, Jacques Chirac, Renaud Denoix de Saint Marc et Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme 
Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et Jean-Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper et M. Pierre Steinmetz.  



7 décembre 2007. – Loi n° 2007-1720 tendant à renforcer la stabilité des institutions et la 
transparence de la vie politique en Polynésie française.  (JO du 8 décembre 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 62, 2007-2008). - Rapport de M. Christian Cointat, au nom de la commission des lois 
(n° 69, 2007-2008). - Discussion et adoption, après déclaration d’urgence, le 12 novembre 2007 (TA n° 22). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 402). - Rapport de M. Jérôme Bignon, au nom de la 
commission des lois (n° 417). - Discussion et adoption le 22 novembre 2007 (TA n° 55). 

Sénat. – Projet de loi modifié par l’Assemblée nationale (n° 105 rectifié, 2007-2008). - Rapport de M. Christian 
Cointat, au nom de la commission des lois (n° 108, 2007-2008). - Discussion et adoption le 29 novembre 2007 (TA n° 28). 

Article 1er 

I. – Après l’article L. 390 du code électoral, il est inséré un article L. 390-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 390-1. – Par dérogation à l’article L. 50, en Polynésie française, les services 
municipaux peuvent se voir confier la distribution des documents officiels de propagande par 
le haut-commissaire de la République et sous l’autorité de celui-ci, après avis de la 
commission de propagande. » 

II. – L’article L. 392 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le 3°, les mots : « et la Polynésie française »  et, dans le tableau, les mots : « et 
de l’assemblée de la Polynésie française » sont supprimés ;  

2° Les 4° à 7° deviennent les 5° à 8° ; 

3° Après le 3°, il est rétabli un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Pour la Polynésie française, le tableau du deuxième alinéa de l’article L. 52-11 est 
remplacé par le tableau suivant : 

  « 
   

Plafond par habitant 
des dépenses électorales 

(en francs CFP) 

Élection des conseillers 
municipaux 

Élection 
des membres de l’assemblée 

de la Polynésie 
française 

Fraction de la population 
de la circonscription 

Listes
présentes 

au premier tour

Listes 
présentes au second 

tour 

Listes 
présentes au premier 

tour 

Listes 
présentes au second 

tour 

N’excédant pas 15 000 
habitants 156 214 136 186 

De 15 001 à 30 000 habitants 137 195 107 152 



De 30 001 à 60 000 habitants 118 156 97 129 

De plus de 60 000 habitants 107 147 68 94 

 ». 

III. – Les articles L. 407 et L. 408 du même code sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 407. – La déclaration de candidature résulte du dépôt auprès des services du 
haut-commissaire d’une liste répondant aux conditions fixées à l’article 106 de la loi 
organique no 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française. Il en est délivré récépissé. 

« Elle est faite collectivement pour chaque liste par le candidat placé en tête de liste. À 
cet effet, chaque candidat établit un mandat signé de lui, confiant au responsable de liste le 
soin de faire ou de faire faire, par une personne déléguée par lui, toutes déclarations et 
démarches utiles à l’enregistrement de la liste, pour le premier et le second tour. Le dépôt de 
la liste par son responsable doit être assorti de l’ensemble des mandats des candidats qui y 
figurent. 

« La liste déposée indique expressément : 

« 1° Le titre de la liste présentée ; plusieurs listes ne peuvent avoir, dans la même 
circonscription, le même titre ; 

« 2° Les nom, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, domicile et profession de chacun 
des candidats ; 

« 3° Le cas échéant, la couleur et l’emblème choisis par la liste pour l’impression de ses 
bulletins de vote en application de l’article L. 390. 

« À cette déclaration sont jointes les pièces propres à prouver que les candidats répondent 
aux conditions d’éligibilité. 

« Pour le premier tour de scrutin, cette déclaration comporte la signature de chaque 
candidat, sauf le droit pour tout candidat de compléter la déclaration collective non signée de 
lui par une déclaration individuelle faite dans le même délai et portant sa signature. 

« Pour le second tour de scrutin, la signature prévue à l’alinéa précédent peut être 
produite par télécopie ou par voie électronique. 

« Toutefois, les signatures de chaque candidat ne sont pas exigées pour la déclaration de 
candidature des listes qui ne procèdent à aucune modification de leur composition au second 
tour. 

« Art. L. 408. – I. – Les déclarations de candidature doivent être déposées au plus tard : 

« 1° Pour le premier tour, le quatrième lundi qui précède le jour du scrutin, à midi ; 

« 2° Pour le second tour, le mardi qui suit le premier tour, à dix-huit heures. 



« II. – La déclaration de candidature est enregistrée par le haut-commissaire si les 
conditions prévues au présent titre sont remplies. Le refus d’enregistrement est motivé. 

« Un récépissé définitif est délivré par le haut-commissaire dans les trois jours du dépôt 
de la déclaration, après enregistrement de celle-ci. 

« Est nul tout bulletin établi au nom d’une liste dont la déclaration de candidature n’a pas 
été régulièrement enregistrée. » 

IV. – Le dernier alinéa de l’article L. 409 du même code est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

« Les déclarations de retrait des listes complètes qui interviennent avant l’expiration des 
délais prévus pour le dépôt des déclarations de candidature sont enregistrées si elles 
comportent la signature de la majorité des candidats sur la liste. Pour le second tour de 
scrutin, cette signature peut être produite par télécopie ou par voie électronique. 

« Il en est donné récépissé. » 

V. – L’article L. 411 du même code est ainsi rétabli : 

« Art. L. 411. – En cas de scrutin uninominal, toute candidature est soumise aux 
conditions d’enregistrement prévues aux articles L. 407 et L. 408, sous réserve des 
adaptations imposées par ce mode de scrutin. » 

VI. – L’article L. 412 du même code est ainsi modifié : 

1° Les mots : « sixième vendredi » sont remplacés par les mots : « troisième mardi » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« La campagne électorale pour le second tour commence le mercredi suivant le premier 
tour et s’achève le samedi précédant le scrutin, à minuit. » 

VII. – Le deuxième alinéa du II de l’article L. 414 du même code est complété par les 
mots : « ou, dans les cas prévus aux articles 157 et 157-1 de la loi organique no 2004-192 du 
27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, dans les huit jours qui 
suivent la publication au Journal officiel du décret prévu à ces articles. » 

VIII. – Dans les articles L. 415 et L. 415-1 du même code, après les mots : « 3 % des 
suffrages exprimés », sont insérés les mots : « au premier tour de scrutin ». 

IX. – Après l’article L. 415-1 du même code, il est inséré un article L. 415-2 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 415-2. – Dans les circonscriptions électorales mentionnées à l’article 104 de la 
loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, à l’exception de celle des Îles du Vent, les frais de transport aérien dûment justifiés, 
exposés à l’intérieur de la circonscription intéressée par les candidats à l’élection des 
membres de l’assemblée de la Polynésie française, sont remboursés aux listes ayant obtenu au 



moins 3 % des suffrages exprimés au premier tour de scrutin dans la circonscription 
concernée, dans la limite d’un plafond fixé par arrêté du ministre chargé de l’outre-mer. 

« Un arrêté du haut-commissaire de la République fixe le barème et les modalités suivant 
lesquels ces dépenses sont remboursées par l’État. » 

Article 2 

I. – Dans l’article L. 559 du même code, après les mots : « à Mayotte, », sont insérés les 
mots : « en Polynésie française, ». 

II. – L’article L. 562 du même code est ainsi modifié : 

1° Le 2° devient le 3° ; 

2° Après le 1°, il est rétabli un 2° ainsi rédigé : 

« 2° Livre V : articles L. 386 et L. 390-1 ; ».  

Article 3 

Le code de justice administrative est ainsi modifié : 

1° Les sections 1 et 2 du chapitre V du titre II du livre II sont abrogées et l’article L. 225-
2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 225-2. – Le tribunal administratif de la Polynésie française exerce les 
attributions que lui confie la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 portant statut 
d’autonomie de la Polynésie française, notamment ses articles 159-1, 174 et 175. » ; 

2° L’article L. 311-7 est ainsi modifié : 

a) Les 2° et 3° deviennent les 4° et 5° ; 

b) Après le 1°, sont rétablis un 2° et un 3° ainsi rédigés : 

« 2° Des recours prévus par les articles 70 et 82 de ladite loi organique ; 

« 3° Des recours prévus par les articles 116 et 117 de ladite loi organique ; » 

3° Dans le dernier alinéa de l’article L. 554-1, les mots : « à l’article 172 » sont 
remplacés par les mots : « aux articles 172 et 172-1 ». 

Article 4 

Le c du I de l’article L. 312-1 du code des juridictions financières est complété par les 
mots : « ou d’une chambre territoriale des comptes ». 

 



Article 5 

I. – Pour les élections à l’assemblée de la Polynésie française organisées en application 
du I de l’article 20 de la loi organique n° 2007-1719 du 7 décembre 2007 tendant à renforcer 
la stabilité des institutions et la transparence de la vie politique en Polynésie française, les 
déclarations individuelles de rattachement prévues au II de l’article L. 414 du code électoral 
sont adressées par les représentants sortants au haut-commissaire de la République dans les 
huit jours qui suivent la publication de la présente loi au Journal officiel de la République 
française. 

II. – Pour l’application du quatrième alinéa de l’article L. 52-4 du code électoral, 
l’événement qui rend l’élection nécessaire est la publication de la loi organique n° 2007-1719 
du 7 décembre 2007 précitée au Journal officiel de la République française. 

III. – Pour le renouvellement de l’assemblée de la Polynésie française prévu au I de 
l’article 20 de la loi organique n° 2007-1719 du 7 décembre 2007 précitée, les inscriptions et 
radiations portées au tableau rectificatif de la liste électorale de chaque commune de 
Polynésie française établi en 2008 entrent en vigueur à la date du premier tour de scrutin sous 
réserve des décisions intervenues en application des articles L. 25 et L. 27 du code électoral. 

Les inscriptions effectuées au titre de l’article L. 11-1 du même code ne sont valables que 
lorsque les intéressés remplissent la condition d’âge au plus tard la veille du premier tour de 
scrutin. 

IV. – Par dérogation au I de l’article 8 de la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 
portant statut d’autonomie de la Polynésie française, la présente loi entre en vigueur à compter 
de sa publication au Journal officiel de la République française. 

Article 6 

I. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Dans le II de l’article L. 1822-1, les mots : « deuxième alinéa » sont remplacés par les 
mots : « premier alinéa » ;  

2° Dans l’avant-dernier alinéa de l’article L. 1852-5, les mots : « la présente 
ordonnance » sont remplacés par les mots : « l’ordonnance no 2006-173 du 15 février 2006 
portant actualisation et adaptation du droit applicable en matière de sécurité civile en 
Polynésie française » ; 

3° Dans le 1° des II et III de l’article L. 2573-28, le numéro : « 2004-193 » est remplacé 
par le numéro : « 2004-192 » ; 

4° Les subdivisions A, B et C des paragraphes 1 et 2 de la sous-section 3 de la section 4 
du chapitre III du titre VII du livre V de la deuxième partie deviennent respectivement les 
sous-paragraphes 1, 2 et 3 ; 

5° Dans le titre III du livre IV de la quatrième partie : 



a) Le chapitre VI devient le chapitre VII et l’article L. 4436-1 devient l’article L. 4437-
1 ; 

b) Le chapitre V, issu du II de l’article 2 de la loi no 2007-224 du 21 février 2007 portant 
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer, devient le chapitre VI et les 
articles L. 4435-1 à L. 4435-6, issus du II du même article 2, deviennent respectivement les 
articles L. 4436-1 à L. 4436-6 ; 

6° Dans le 1° du II de l’article L. 5842-3, les mots : « et au dernier alinéa, les mots : 
“d’un département” sont remplacés par les mots : “de la Polynésie française” » sont 
supprimés ; 

7° L’article L. 5842-2 est ainsi modifié : 

a) Le II est ainsi rédigé : 

« II. – Pour l’application de l’article L. 5222-2, la dernière phrase du quatrième alinéa est 
supprimée. » ; 

b) Dans le 1° du III, les mots : « Au quatrième alinéa » sont remplacés par les mots : 
« Dans les deuxième et quatrième alinéas » ;  

8° L’article L. 5842-12 est ainsi modifié : 

a) Dans le I, la référence : « au II » est remplacée par les références : « aux II et III » ; 

b) Il est ajouté un III ainsi rédigé : 

« III. – Pour l’application de l’article L. 5211-54, les mots : “de la présente section” sont 
remplacés par les mots : “du présent paragraphe”. » ; 

9° Dans le III de l’article L. 5843-1, la référence : « L. 5211-3 » est remplacée par la 
référence : « L. 5711-3 » ; 

10° Le II de l’article L. 5843-4 est ainsi rédigé : 

« II. – Pour l’application de l’article L. 5722-1, la dernière phrase du deuxième alinéa est 
supprimée. » 

II. – L’article 2 de l’ordonnance no 2007-1434 du 5 octobre 2007 portant extension des 
première, deuxième et cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux 
communes de la Polynésie française, à leurs groupements et à leurs établissements publics est 
ainsi modifié : 

1° Dans le tableau de concordance du II, après la ligne indiquant la nouvelle 
numérotation de l’article L. 2574-17, il est inséré une ligne mentionnant la nouvelle 
numérotation de l’article L. 2574-17-1 en article L. 2572-65-1 ; 

2° Dans le tableau figurant au 2° du V : 



a) Les références : « L. 2572-64 et L. 2572-65 » mentionnées à la ligne : 
« Paragraphe 4 » dont l’intitulé est : « Dotations, subventions et fonds divers » sont 
remplacées par les références : « L. 2572-64 à L. 2572-65-1 » ; 

b) À la suite de la section 3 intitulée : « Administration et services communaux », les 
sous-sections 4 et 5 deviennent respectivement les sous-sections 3 et 4 ;  

3° Le premier alinéa du VI est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

« VI. – Le chapitre III du titre VII du livre V de la deuxième partie du code général des 
collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

« “CHAPITRE III 

“Communes de la Polynésie française” ». 

III. – Le présent article n’emporte pas ratification de l’ordonnance no 2007-1434 du 5 
octobre 2007 précitée.  



17 décembre 2007. – Loi n° 2007-1773 relative au parc naturel régional de Camargue. 
 (JO du 18 décembre 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 10, 2007-2008). - Rapport de M. Jean Boyer, au nom de la commission des affaires 
économiques (n° 38, 2007-2008). - Discussion et adoption le 24 octobre 2007 (TA n° 12). 

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié par le Sénat (n° 343). - Rapport de M. Bernard Reynès, au nom de la 
commission des affaires économiques (n° 407). - Discussion et adoption le 4 décembre 2007 (TA n° 60). 

Article 1er 

Sont validés, sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, les 
actes pris par le syndicat mixte de gestion du parc naturel régional de Camargue créé par 
l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 1er décembre 2004, en tant qu’ils seraient 
contestés par les moyens tirés de l’irrégularité de la création de ce syndicat ou de son 
incompétence pour gérer le parc naturel régional de Camargue. 

Article 2 

Nonobstant toute mention contraire, le syndicat mixte dénommé « Syndicat mixte de 
gestion du parc naturel régional de Camargue » assure l’aménagement et la gestion du parc 
naturel régional de Camargue ainsi que l’ensemble des missions qui s’y rattachent, à 
l’exclusion de tout autre organisme de gestion. 

Sont membres de ce syndicat la commune d’Arles, la commune des Saintes-Maries-de-
la-Mer, la région de Provence-Alpes-Côte d’Azur, le département des Bouches-du-Rhône, la 
chambre de commerce et d’industrie du Pays d’Arles, la chambre d’agriculture des Bouches-
du-Rhône, la chambre des métiers et de l’artisanat des Bouches-du-Rhône ainsi que, par 
dérogation à l’article L. 5721-2 du code général des collectivités territoriales, le syndicat 
mixte de gestion des associations syndicales du Pays d’Arles. 

Le syndicat mixte de gestion des associations syndicales du Pays d’Arles est représenté 
au comité syndical du syndicat mixte de gestion du parc naturel régional de Camargue par 
trois délégués, détenteurs chacun d’une voix, et au bureau du même syndicat par un 
représentant. 

Le syndicat mixte de gestion du parc naturel régional de Camargue est autorisé et ses 
statuts, qui reprennent les dispositions annexées à l’arrêté du 1er décembre 2004 modifiées en 
application des deuxième et troisième alinéas du présent article, sont approuvés par la 
présente loi. 

Article 3 

Le retrait de l’autorisation du syndicat et la dissolution de celui-ci sont décidés selon les 
règles de droit commun. L’adhésion et le retrait de ses membres ainsi que la modification de 
ses statuts s’effectuent dans les conditions prévues par lesdits statuts ou, à défaut, dans les 
conditions du droit commun. 

 



Article 4 

Par dérogation à l’article L. 333-1 du code de l’environnement, la durée de validité du 
classement du parc naturel régional de Camargue est prolongée jusqu’au 18 février 2011.



17 décembre 2007. – Loi n° 2007-1774 portant diverses dispositions d’adaptation au 
droit communautaire dans les domaines économique et financier.  (JO du 18 décembre 
2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 443, 2006-2007). - Rapport de M. Philippe Marini, au nom de la commission des finances 
(n° 11, 2007-2008). - Discussion et adoption, après déclaration d’urgence, le 11 octobre 2007 (TA n° 6). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 285). - Rapport de M. Franck Riester, au nom de la 
commission des affaires économiques (n° 406). - Discussion et adoption le 22 novembre 2007 (TA n° 52). 

Sénat. – Projet de loi modifié par l’Assemblée nationale (n° 97, 2007-2008). - Rapport de M. Philippe Marini, au 
nom de la commission des finances (n° 112, 2007-2008). - Discussion et adoption le 13 décembre 2007 (TA n° 31). 

Article 1er 

I. – Avant le premier alinéa de l’article L. 124-3 du code des assurances, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Le tiers lésé dispose d’un droit d’action directe à l’encontre de l’assureur garantissant 
la responsabilité civile de la personne responsable. » 

II. – Le premier alinéa de l’article L. 211-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Les mots : « terrestre à moteur, ainsi que ses remorques ou semi-remorques, » sont 
supprimés, et les mots : « lesdits véhicules » sont remplacés par les mots : « celui-ci » ; 

2° Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« Pour l’application du présent article, on entend par « véhicule » tout véhicule terrestre à 
moteur, c’est-à-dire tout véhicule automoteur destiné à circuler sur le sol et qui peut être 
actionné par une force mécanique sans être lié à une voie ferrée, ainsi que toute remorque, 
même non attelée. » 

III. – L’article L. 211-4 du même code est ainsi modifié : 

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Cette assurance ne peut être résiliée et sa prime ne peut être modifiée au motif d’un 
séjour du véhicule dans un État membre de la Communauté européenne autre que la France 
pendant la durée du contrat. » ; 

2° Le dernier alinéa est supprimé. 

IV. – Après l’article L. 211-4 du même code, il est inséré un article L. 211-4-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 211-4-1. – Le véhicule est réputé avoir son lieu de stationnement habituel en 
France : 



« 1° Lorsqu’il porte une plaque d’immatriculation qui lui correspond et qui a été délivrée 
par les autorités françaises ; 

« 2° Lorsque, bien que soumis à l’obligation d’immatriculation en France, il est dépourvu 
de plaque d’immatriculation ou porte une plaque qui ne lui correspond pas ou ne lui 
correspond plus et que l’accident survient sur le territoire français ; 

« 3° Lorsqu’il n’est pas soumis à l’obligation d’immatriculation et que la personne qui en 
a la garde est domiciliée en France. » 

V. – Dans la seconde phrase des articles L. 351-6-1 et L. 362-3 du même code, les mots : 
« , qui sont exclusives de toute opération d’assurance pour le compte de l’entreprise qu’il 
représente au titre de la gestion des sinistres, » sont supprimés. 

VI. – L’article L. 421-1 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 421-1. – I. – Le fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages 
indemnise, dans les conditions prévues aux 1 et 2 du présent I, les victimes ou les ayants droit 
des victimes des dommages nés d’un accident survenu en France dans lequel est impliqué un 
véhicule au sens de l’article L. 211-1. 

« 1. Le fonds de garantie indemnise les dommages résultant d’atteintes à la personne : 

« a) Lorsque le responsable des dommages est inconnu ; 

« b) Lorsque le responsable des dommages n’est pas assuré, sauf par l’effet d’une 
dérogation légale à l’obligation d’assurance ; 

« c) Lorsque l’assureur du responsable est totalement ou partiellement insolvable, dans 
les situations non couvertes par les dispositions de la section 6 du présent chapitre. 

« 2. Le fonds de garantie indemnise les dommages aux biens, dans les conditions et 
limites fixées par un décret en Conseil d’État : 

« a) Lorsque le responsable des dommages est inconnu, sous réserve que l’accident ait 
causé une atteinte à la personne ; 

« b) Lorsque le responsable des dommages est identifié mais n’est pas assuré, sauf par 
l’effet d’une dérogation légale à l’obligation d’assurance ; 

« c) Lorsque l’assureur du responsable est totalement ou partiellement insolvable, dans 
les situations non couvertes par les dispositions de la section 6 du présent chapitre. 

« Dans le cas d’un accident impliquant un véhicule expédié d’un État membre de la 
Communauté européenne vers la France et survenant dans les trente jours suivant 
l’acceptation de la livraison du véhicule par l’acheteur, le fonds de garantie est tenu 
d’intervenir au titre du b des 1 et 2, quel que soit l’État membre sur le territoire duquel 
survient l’accident.  



« Lorsqu’il intervient au titre du c des 1 et 2 pour prendre en charge, pour le compte de 
l’entreprise en liquidation, le règlement des dommages mentionnés à l’article L. 211-1, le 
fonds de garantie ne peut exercer aucun recours contre les assurés et souscripteurs de contrats 
pour le recouvrement des indemnités qu’il a versées. 

« II. – Le fonds de garantie indemnise également, dans les conditions prévues aux 1 et 2 
du présent II, les victimes ou les ayants droit des victimes de dommages nés d’un accident de 
la circulation causé, dans les lieux ouverts à la circulation publique, par une personne 
circulant sur le sol ou un animal. 

« 1. Le fonds de garantie indemnise les dommages résultant d’atteintes à la personne : 

« a) Lorsque la personne responsable du dommage est inconnue ou n’est pas assurée ; 

« b) Lorsque l’animal responsable du dommage n’a pas de propriétaire ou que son 
propriétaire est inconnu ou n’est pas assuré. 

« 2. Le fonds de garantie indemnise les dommages aux biens, dans les conditions et 
limites fixées par décret en Conseil d’État : 

« a) Lorsque la personne responsable du dommage est identifiée mais n’est pas assurée ; 

« b) Lorsque la personne responsable du dommage est inconnue, sous réserve que 
l’accident ait causé une atteinte à la personne ; 

« c) Lorsque le propriétaire de l’animal responsable du dommage n’est pas assuré ; 

« d) Lorsque l’animal responsable du dommage est identifié mais n’a pas de 
propriétaire ; 

« e) Lorsque l’animal responsable du dommage n’est pas identifié, sous réserve que 
l’accident ait causé une atteinte à la personne.  

« III. – Lorsque le fonds de garantie intervient au titre des I et II, les indemnités doivent 
résulter soit d’une décision juridictionnelle exécutoire, soit d’une transaction ayant reçu 
l’assentiment du fonds de garantie. 

« Lorsque le fonds de garantie intervient au titre des I et II, il paie les indemnités allouées 
aux victimes ou à leurs ayants droit qui ne peuvent être prises en charge à aucun autre titre 
lorsque l’accident ouvre droit à réparation. Les versements effectués au profit des victimes ou 
de leurs ayants droit et qui ne peuvent pas donner lieu à une action récursoire contre le 
responsable des dommages ne sont pas considérés comme une indemnisation à un autre titre. 

« IV. – Le fonds de garantie est également chargé de gérer et de financer, à compter de 
l’exercice 2003, les majorations de rentes prévues à l’article 1er de la loi no 74-1118 du 27 
décembre 1974 relative à la revalorisation de certaines rentes allouées en réparation du 
préjudice causé par un véhicule terrestre à moteur et portant diverses dispositions d’ordre civil 
et à l’article 1er de la loi no 51-695 du 24 mai 1951 portant majoration de certaines rentes 
viagères et pensions, au titre des états justificatifs certifiés. Les créances relatives aux 
majorations de rentes visées au présent alinéa se prescrivent dans un délai de quatre ans à 



partir du premier jour de l’année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été acquis. Le 
fonds peut contrôler sur pièces et sur place l’exactitude des renseignements fournis par les 
organismes débirentiers. 

« V. – Le fonds de garantie peut financer, selon des modalités et dans des limites fixées 
par décret en Conseil d’État, des actions visant à réduire le nombre des accidents de la 
circulation et à prévenir l’absence d’assurance de responsabilité civile automobile. 

« VI. – Le fonds de garantie est l’organisme chargé des missions mentionnées aux 
articles L. 424-1 à L. 424-7. »  

Article 2 

Dans la seconde phrase de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 421-9-4 du code des 
assurances, les mots : « sep-tième alinéa » sont remplacés par les mots : « premier alinéa 
du III ». 

Article 3 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par voie d’ordonnance, dans un délai de six mois à compter de la date de 
publication de la présente loi, les dispositions relevant du domaine de la loi nécessaires pour 
transposer la directive 2005/68/CE du Parlement européen et du Conseil, du 16 
novembre 2005, relative à la réassurance et modifiant les directives 73/239/CEE et 92/49/CEE 
du Conseil ainsi que les directives 98/78/CE et 2002/83/CE et pour moderniser le cadre 
juridique applicable aux fonds communs de créances et notamment élargir leur objet à la 
titrisation des risques d’assurance, en veillant à une information transparente et sincère des 
investisseurs. 

Le projet de loi portant ratification de cette ordonnance est déposé devant le Parlement au 
plus tard le dernier jour du troisième mois suivant la publication de ladite ordonnance. 

Article 4 

Le chapitre II du titre Ier du livre II du code des postes et des communications 
électroniques est complété par une section 6 ainsi rétablie : 

« Section 6 

« Dispositions particulières 
aux prestations d’itinérance intranationale 

« Art. L. 34-10. – Tout opérateur de radiocommunications mobiles autorisé sur le 
territoire de la France métropolitaine, d’un département d’outre-mer, de Mayotte, de Saint-
Barthélemy, de Saint-Martin ou de Saint-Pierre-et-Miquelon et accueillant sur son réseau le 
client d’un opérateur de radiocommunications mobiles autorisé dans un autre de ces territoires 
respecte les dispositions tarifaires de l’article 3 du règlement (CE) no 717/2007 du Parlement 
européen et du Conseil, du 27 juin 2007, concernant l’itinérance sur les réseaux publics de 
téléphonie mobile à l’intérieur de la Communauté et modifiant la directive 2002/21/CE dans 
sa rédaction applicable à la date d’entrée en vigueur de la loi n° 2007-1774 du 17 décembre 



2007 portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire dans les domaines 
économique et financier, pour la rémunération de la prestation fournie au titre des 
communications téléphoniques. 

« Les tarifs des appels téléphoniques reçus ou émis à destination du territoire d’un État 
membre de la Communauté européenne, de Mayotte ou de Saint-Pierre-et-Miquelon par un 
client d’un opérateur de radiocommunications mobiles autorisé sur le territoire de la France 
métropolitaine, d’un département d’outre-mer, de Mayotte, de Saint-Barthélemy, de Saint-
Martin ou de Saint-Pierre-et-Miquelon accueilli sur le réseau d’un opérateur de 
radiocommunications mobiles autorisé dans un autre de ces territoires respectent les 
dispositions tarifaires de l’article 4 du règlement (CE) no 717/2007 du Parlement européen et 
du Conseil, du 27 juin 2007 précité, dans sa rédaction applicable à la date d’entrée en vigueur 
de la loi n° 2007-1774 du 17 décembre 2007 précitée. 

« Le présent article cesse d’être applicable le 1er juillet 2010. » 

Article 5 

Le code des postes et des communications électroniques est ainsi modifié : 

1° Dans le 3° de l’article L. 36-7, après les mots : « du présent code », sont insérés les 
mots : « , du règlement (CE) no 717/2007 du Parlement européen et du Conseil, du 27 
juin 2007, concernant l’itinérance sur les réseaux publics de téléphonie mobile à l’intérieur de 
la Communauté et modifiant la directive 2002/21/CE » ; 

2° Dans la première phrase du 1° de l’article L. 36-11, après les mots : « pris pour son 
application », sont insérés les mots : « ou du règlement (CE) no 717/2007 du Parlement 
européen et du Conseil, du 27 juin 2007, concernant l’itinérance sur les réseaux publics de 
téléphonie mobile à l’intérieur de la Communauté et modifiant la directive 2002/21/CE ». 

Article 6 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par voie d’ordonnance, dans un délai de douze mois à compter de la date de 
publication de la présente loi, les dispositions relevant du domaine de la loi nécessaires pour 
transposer la directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil, du 7 septembre 
2005, relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles, ainsi que les mesures 
d’adaptation de la législation liées à cette transposition, en veillant notamment, en 
concertation avec les professionnels, à justifier très précisément toute levée des options en 
matière de libre prestation de service. 

Le projet de loi portant ratification de cette ordonnance est déposé devant le Parlement au 
plus tard le dernier jour du troisième mois à compter de la publication de ladite ordonnance. 

Article 7 

I. – La section 2 du chapitre II du titre Ier du livre III du code monétaire et financier est 
ainsi modifiée : 

1° L’intitulé : « Sous-section 1. – Définition » est supprimé ;  



2° La sous-section 2 est abrogée. 

II. – Le chapitre Ier du titre II du livre II du même code est complété par une section 8 
ainsi rédigée : 

« Section 8 

« Dispositions communes aux produits d’épargne générale 
à régime fiscal spécifique 

« Art. L. 221-35. – Nonobstant toutes dispositions contraires, il est interdit à tout 
établissement de crédit ou institution énumérée à l’article L. 518-1 d’ouvrir ou de main-tenir 
ouverts dans des conditions irrégulières des comptes bénéficiant d’une aide publique, 
notamment sous forme d’exonération fiscale, en particulier les produits d’épargne générale à 
régime fiscal spécifique définis au présent chapitre, de verser sur ces comptes des 
rémunérations supérieures à celles fixées par le ministre chargé de l’économie, ou d’accepter 
sur ces comptes des sommes excédant les plafonds autorisés. 

« Sans préjudice des sanctions disciplinaires qui peuvent être infligées par la 
Commission bancaire, les infractions aux dispositions du présent article sont punies d’une 
amende dont le taux est égal au montant des intérêts payés, sans que cette amende puisse être 
inférieure à 75 €. 

« Un décret fixe les modalités d’application du présent article, notamment les conditions 
dans lesquelles sont constatées et poursuivies les infractions. » 

Article 8 

I. – Les articles L. 351-2 et L. 351-3 du code monétaire et financier sont abrogés.  

II. – Après l’article L. 221-34 du même code, sont insérés deux articles L. 221-36 et 
L. 221-37 ainsi rédigés : 

« Art. L. 221-36. – Les infractions aux dispositions de l’article L. 221-35 sont constatées 
comme en matière de timbre : 

« – par les comptables du Trésor ; 

« – par les agents des administrations financières. 

« Les procès-verbaux sont dressés à la requête du ministre chargé de l’économie. 

« Art. L. 221-37. – En ce qui concerne les établissements de crédit, les infractions aux 
dispositions de l’article L. 221-35 peuvent également être constatées dans les formes prévues 
à l’article L. 221-36 par les inspecteurs de la Banque de France spécialement habilités à cet 
effet et par le gouverneur de la Banque de France. » 

Article 9 

Sont ratifiées les ordonnances suivantes : 



1° Ordonnance no 2004-1382 du 20 décembre 2004 portant adaptation de dispositions 
législatives relatives à la comptabilité des entreprises aux dispositions communautaires dans 
le domaine de la réglementation comptable ; 

2° Ordonnance no 2007-544 du 12 avril 2007 relative aux marchés d’instruments 
financiers ; 

3° Ordonnance no 2007-571 du 19 avril 2007 relative aux établissements de crédit, aux 
entreprises d’investissement et aux sociétés de crédit foncier. 

Article 10 

I. – Dans le premier alinéa du I de l’article L. 233-7 du code de commerce, après les 
mots : « marché réglementé », sont insérés les mots : « d’un État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ». 

II. – La première phrase du II de l’article L. 233-8 du même code est ainsi modifiée : 

1° Après les mots : « Les sociétés », sont insérés les mots : « mentionnées au I de l’article 
L. 233-7 » ; 

2° Après les mots : « marché réglementé », sont insérés les mots : « d’un État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen ». 

III. – Dans la première phrase de l’article L. 233-13 du même code, après les mots : « des 
deux tiers », sont insérés les mots : « , des dix-huit vingtièmes ». 

IV. – Dans le premier alinéa de l’article L. 233-14 du même code, après les mots : 
« marché réglementé », sont insérés les mots : « d’un État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ». 

V. – L’article L. 451-1-5 du code monétaire et financier est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, après la référence : « L. 451-1-2 », sont insérés les mots : « du 
présent code et aux articles L. 233-7 à L. 233-9 du code de commerce, », et après les mots : 
« violation par l’émetteur », sont insérés les mots : « ou par la personne tenue à l’information 
mentionnée au I de l’article L. 233-7 du code de commerce » ; 

2° Dans le deuxième alinéa, les mots : « l’émetteur ou les établissements financiers 
chargés du placement » sont remplacés par les mots : « l’émetteur, les établissements 
financiers chargés du placement ou la personne tenue à l’information mentionnée au I de 
l’article L. 233-7 du code de commerce », et le mot : « périodique » est supprimé. 

VI. – La section 2 du chapitre Ier du titre V du livre IV du même code est complétée par 
un article L. 451-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 451-2-1. – L’information mentionnée au I de l’article L. 233-7 du code de 
commerce est également donnée lorsque la société a son siège statutaire hors du territoire de 
l’Espace économique européen et relève de la compétence de l’Autorité des marchés 
financiers pour le contrôle du respect de l’obligation prévue à l’article L. 451-1-1 du présent 



code. Sont alors applicables les II, IV, V et VII de l’article L. 233-7, ainsi que les articles 
L. 233-8, L. 233-9, L. 233-10, L. 233-10-1, L. 233-11 et L. 233-12 du code de commerce. » 

Article 11 

Après le III de l’article L. 621-15 du code monétaire et financier, il est inséré un III bis 
ainsi rédigé : 

« III bis. – Dans les conditions fixées par décret en Conseil d’État, la récusation d’un 
membre de la commission des sanctions est prononcée à la demande de la personne mise en 
cause s’il existe une raison sérieuse de mettre en doute l’impartialité de ce membre. » 

Article 12 

I. – Après l’article L. 111-6 du code des assurances, il est inséré un article L. 111-7 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 111-7. – I. – Toute discrimination directe ou indirecte fondée sur la prise en 
compte du sexe comme facteur dans le calcul des primes et des prestations ayant pour effet 
des différences en matière de primes et de prestations est interdite. 

« Les frais liés à la grossesse et à la maternité n’entraînent pas un traitement moins 
favorable des femmes en matière de primes et de prestations. 

« Par dérogation au premier alinéa, le ministre chargé de l’économie peut autoriser par 
arrêté des différences de primes et de prestations fondées sur la prise en compte du sexe et 
proportionnées aux risques lorsque des données actuarielles et statistiques pertinentes et 
précises établissent que le sexe est un facteur déterminant dans l’évaluation du risque 
d’assurance. Ces arrêtés sont pris conjointement avec le ministre chargé de la sécurité sociale 
lorsqu’ils portent sur des opérations mentionnées aux 1° et 2° de l’article L. 310-1. 

« II. – Un arrêté du ministre chargé de l’économie et du ministre chargé de la sécurité 
sociale fixe les conditions dans lesquelles les données mentionnées au troisième alinéa du I 
sont collectées ou répertoriées par les organismes professionnels mentionnés à l’article 
L. 132-9-2 et les conditions dans lesquelles elles leur sont transmises. Ces données régulière-
ment mises à jour sont publiées dans des conditions fixées par cet arrêté et au plus tard à la 
date d’entrée en vigueur de l’arrêté mentionné au troisième alinéa du I. 

« Par dérogation au premier alinéa du présent II, les données mentionnées au dernier 
alinéa du I peuvent, s’agissant des risques liés à la durée de la vie humaine, prendre la forme 
de tables homologuées et régulièrement mises à jour par arrêté du ministre chargé de 
l’économie. 

« III. – Le présent article s’applique aux contrats d’assurance autres que ceux conclus 
dans les conditions prévues à l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’aux 
opérations mentionnées à l’article L. 322-2-2 du présent code qui en découlent directement. » 

II. – Le présent article est applicable aux contrats conclus et aux adhésions à des contrats 
d’assurance de groupe effectuées à compter du 21 décembre 2007. 



Article 13 

I. – L’article L. 141-1 du code de la consommation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 141-1. – I. – Sont recherchés et constatés, dans les conditions fixées par les 
articles L. 450-1 à L. 450-4, L. 450-7, L. 450-8, L. 470-1 et L. 470-5 du code de commerce, 
les infractions ou manquements prévus aux dispositions suivantes du présent code : 

« 1° Les sections 1, 2, 3, 8, 9 et 12 du chapitre Ier du titre II du livre Ier ; 

« 2° Les sections 3 et 4 du chapitre II du titre II du livre Ier ; 

« 3° Les sections 5 et 7 du chapitre Ier du titre Ier du livre III ; 

« 4° La section 7 du chapitre II du titre Ier du livre III ; 

« 5° Les sections 1, 3 et 6 du chapitre III du titre Ier du livre III ; 

« 6° La section 7 du chapitre IV du titre Ier du livre III ; 

« 7° Le chapitre II du titre II du livre III. 

« II. – Sont recherchés et constatés, dans les mêmes conditions qu’au I, à l’exception des 
pouvoirs d’enquête de l’article L. 450-4 du code de commerce, les infractions ou 
manquements prévus aux dispositions suivantes du présent code : 

« 1° Le chapitre III du titre Ier du livre Ier ; 

« 2° Les sections 5, 6 et 11 du chapitre Ier du titre II du livre Ier ; 

« 3° Les sections 1 et 2 du chapitre II du titre II du livre Ier et l’article R. 122-1 ; 

« 4° La section 1 du chapitre II du titre III du livre Ier ; 

« 5° Les chapitres III et VI du titre III du livre Ier ; 

« 6° Le chapitre Ier du titre Ier du livre II. 

« III. – Sont recherchés et constatés, dans les conditions fixées au I, les infractions ou 
manquements aux dispositions : 

« 1° Du titre III de la loi no 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice 
des activités relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de 
commerce ; 

« 2° De l’article 4 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports 
locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 ; 

« 3° Des sections 1 et 2 du chapitre Ier du titre Ier du livre II du code du tourisme ; 



« 4° Du titre II de la loi no 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 
numérique. 

« IV. – Le secret professionnel ne peut être opposé aux agents agissant dans le cadre des 
pouvoirs qui leur sont conférés par le présent article. 

« V. – Les agents habilités à constater les infractions ou manquements aux obligations 
mentionnées aux I, II et III peuvent, après une procédure contradictoire, enjoindre au 
professionnel, en lui impartissant un délai raisonnable, de se conformer à ces obligations, de 
cesser tout agissement illicite ou de supprimer toute clause illicite. 

« VI. – L’autorité administrative chargée de la concurrence et de la consommation peut 
également demander à la juridiction civile ou, s’il y a lieu, à la juridiction administrative 
d’ordonner, le cas échéant sous astreinte, la suppression d’une clause illicite ou abusive dans 
tout contrat ou type de contrat proposé ou destiné au consommateur. Elle peut, après en avoir 
avisé le procureur de la République, agir devant la juridiction civile, pour demander au juge 
d’ordonner, au besoin sous astreinte, toute mesure de nature à mettre un terme aux 
manquements à des obligations contractuelles ou aux agissements illicites mentionnés aux I, 
II et III. Les modalités de mise en œuvre de ces procédures sont fixées par décret en Conseil 
d’État. » 

II. – L’article L. 3351-8 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 3351-8. – Les agents habilités de la direction générale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes veillent au respect de l’article L. 3323-2 ainsi 
que des règlements pris pour son application. Ils procèdent à la recherche et à la constatation 
des infractions ou manquements prévus par ces textes dans les conditions fixées par les I, IV, 
V et VI de l’article L. 141-1 du code de la consommation. » 

Article 14 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par voie d’ordonnance, dans un délai expirant le dernier jour du douzième 
mois suivant la publication de la présente loi, les mesures permettant, d’une part, de rendre 
applicables, avec les adaptations nécessaires, les dispositions de la présente loi dans les îles 
Wallis et Futuna, ainsi qu’en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française pour celles qui 
relèvent de la compétence de l’État, et, d’autre part, de procéder aux adaptations néces-saires 
en ce qui concerne les collectivités de Mayotte, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de 
Saint-Pierre-et-Miquelon. 



17 décembre 2007. – Loi n° 2007-1775 permettant la recherche des bénéficiaires des 
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Article 1er 

I. – L’article L. 132-5 du code des assurances est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le contrat d’assurance comportant des valeurs de rachat précise les conditions dans 
lesquelles, en cas de décès, la revalorisation du capital garanti intervient à compter au plus 
tard du premier anniversaire du décès de l’assuré jusqu’à la réception des pièces mentionnées 
à l’article L. 132-23-1. » 

II. – Après l’article L. 223-19 du code de la mutualité, il est inséré un article L. 223-19-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 223-19-1. – L’opération d’assurance comportant des valeurs de rachat précise 
les conditions dans lesquelles, en cas de décès, la revalorisation du capital garanti intervient à 
compter au plus tard du premier anniversaire du décès du membre participant jusqu’à la 
réception des pièces mention-nées à l’article L. 223-22-1. » 

III. – Le présent article entre en vigueur un an après la date de publication de la présente 
loi. 

Article 2 

I. – Les deux premiers alinéas de l’article L. 132-21 du code des assurances sont 
remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le contrat précise les modalités de calcul de la valeur de rachat ou de la valeur de 
transfert et, le cas échéant, de la valeur de réduction. Pour le calcul de la valeur de réduction, 
il ne peut être prévu d’imputer sur la provision mathématique du contrat une indemnité de 
réduction. » 

II. – Les trois derniers alinéas de l’article L. 132-23 du même code sont remplacés par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

« Pour les autres assurances sur la vie et pour les opérations de capitalisation, l’assureur 
ne peut refuser la réduction ou le rachat. 



« L’assureur peut d’office substituer le rachat à la réduction si la valeur de rachat est 
inférieure à un montant fixé par décret. » 

III. – Après l’article L. 132-23 du même code, il est inséré un article L. 132-23-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 132-23-1. – Après le décès de l’assuré ou au terme prévu par le contrat et à 
compter de la réception des pièces nécessaires au paiement, l’entreprise d’assurance verse, 
dans un délai qui ne peut excéder un mois, le capital ou la rente garantis au bénéficiaire du 
contrat d’assurance sur la vie. Au-delà de ce délai, le capital non versé produit de plein droit 
intérêt au taux légal majoré de moitié durant deux mois puis, à l’expiration de ce délai de 
deux mois, au double du taux légal. »  

IV. – Les deux premiers alinéas de l’article L. 223-20 du code de la mutualité sont 
remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le bulletin d’adhésion ou le contrat précise les modalités de calcul de la valeur de 
rachat ou de la valeur de transfert et, le cas échéant, de la valeur de réduction. Pour le calcul 
de la valeur de réduction, il ne peut être prévu d’imputer sur la provision mathématique du 
contrat une indemnité de réduction. » 

V. – Les trois derniers alinéas de l’article L. 223-22 du même code sont remplacés par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

« Pour les autres assurances sur la vie et pour les opérations de capitalisation, la mutuelle 
ou l’union ne peut refuser la réduction ou le rachat. 

« La mutuelle ou l’union peut d’office substituer le rachat à la réduction si la valeur de 
rachat est inférieure à un montant fixé par décret. » 

VI. – Après l’article L. 223-22 du même code, il est inséré un article L. 223-22-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 223-22-1. – Après le décès du membre participant ou au terme prévu par le 
contrat ou le bulletin d’adhésion et à compter de la réception des pièces nécessaires au 
paiement, la mutuelle ou l’union verse, dans un délai qui ne peut excéder un mois, le capital 
ou la rente garantis au bénéficiaire de l’opération d’assurance sur la vie. Au-delà de ce délai, 
le capital non versé produit de plein droit intérêt au taux légal majoré de moitié durant 
deux mois puis, à l’expiration de ce délai de deux mois, au double du taux légal. » 

VII. – Les I et IV entrent en vigueur un an après la date de publication de la présente loi. 

Article 3 

Après l’article L. 132-9-2 du code des assurances, il est inséré un article L. 132-9-3 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 132-9-3. – I. – Les entreprises d’assurance mentionnées au 1° de l’article 
L. 310-1 du présent code ainsi que les institutions de prévoyance et unions régies par le 



titre III du livre IX du code de la sécurité sociale s’informent, dans les conditions prévues au 
II du présent article, du décès éventuel de l’assuré. 

« II. – Les organismes professionnels mentionnés à l’article L. 132-9-2 sont autorisés à 
consulter les données figurant au répertoire national d’identification des personnes physiques 
et relatives au décès des personnes qui y sont inscrites. Les entreprises d’assurance ainsi que 
les institutions de pré-voyance et unions mentionnées au I obtiennent de ces organismes 
professionnels communication de ces données en vue d’effectuer des traitements de données 
nominatives. Ces traitements ont pour objet la recherche des assurés et bénéficiaires des 
contrats d’assurance sur la vie décédés. » 

Article 4 

Avant le 1er janvier 2009, le Gouvernement dépose devant le Parlement un rapport sur la 
désignation des bénéficiaires des contrats d’assurance sur la vie et la recherche des 
bénéficiaires des contrats non réclamés et en déshérence. 

Ce rapport examine notamment la mise en œuvre des articles L. 132-9-1 à L. 132-9-3 du 
code des assurances. 

Il précise également le champ d’application de l’article 18 de la loi no 2006-1640 du 21 
décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 et évalue le montant des 
ressources devant ainsi être affectées au Fonds de réserve pour les retraites. 

Article 5 

Après le mot : « tenu », la fin du dernier alinéa de l’article L. 132-8 du code des 
assurances est ainsi rédigée : « de rechercher le bénéficiaire, et, si cette recherche aboutit, de 
l’aviser de la stipulation effectuée à son profit. »  

Article 6 

Après l’article L. 223-10-1 du code de la mutualité, il est inséré un article L. 223-10-2 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 223-10-2. – I. – Les mutuelles et unions ayant pour objet la réalisation 
d’opérations d’assurance mentionnées au b du 1° du I de l’article L. 111-1 s’informent, dans 
les conditions prévues au II du présent article, du décès éventuel de l’assuré. 

« II. – Les organismes professionnels mentionnés à l’article L. 223-10-1 sont autorisés à 
consulter les données figurant au répertoire national d’identification des personnes physiques 
et relatives au décès des personnes qui y sont inscrites. Les mutuelles et unions mentionnées 
au I obtiennent de ces organismes professionnels communication de ces données en vue 
d’effectuer des traitements de données nominatives. Ces traitements ont pour objet la 
recherche des membres participants et bénéficiaires des contrats d’assurance sur la vie 
décédés. » 

Article 7 

L’article L. 223-10 du code de la mutualité est complété par un alinéa ainsi rédigé : 



« Lorsque la mutuelle ou l’union est informée du décès du membre participant, elle est 
tenue de rechercher le bénéficiaire et, si cette recherche aboutit, de l’aviser de la stipulation 
effectuée à son profit. » 

Article 8 

I. – L’article L. 132-9 du code des assurances est ainsi modifié : 

1° Les deux premiers alinéas sont ainsi rédigés : 

« I. – Sous réserve des dispositions du dernier alinéa de l’article L. 132-4-1, la stipulation 
en vertu de laquelle le bénéfice de l’assurance est attribué à un bénéficiaire déterminé devient 
irrévocable par l’acceptation de celui-ci, effectuée dans les conditions prévues au II du présent 
article. Pendant la durée du contrat, après acceptation du bénéficiaire, le stipulant ne peut 
exercer sa faculté de rachat et l’entreprise d’assurance ne peut lui consentir d’avance sans 
l’accord du bénéficiaire. 

« Tant que l’acceptation n’a pas eu lieu, le droit de révoquer cette stipulation n’appartient 
qu’au stipulant et ne peut être exercé de son vivant ni par ses créanciers ni par ses 
représentants légaux. Lorsqu’une curatelle ou une tutelle a été ouverte à l’égard du stipulant, 
la révocation ne peut intervenir qu’avec l’autorisation du juge des tutelles ou du conseil de 
famille s’il a été constitué. » ; 

2° Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

« II. – Tant que l’assuré et le stipulant sont en vie, l’acceptation est faite par un avenant 
signé de l’entreprise d’assurance, du stipulant et du bénéficiaire. Elle peut égale-ment être 
faite par un acte authentique ou sous seing privé, signé du stipulant et du bénéficiaire, et n’a 
alors d’effet à l’égard de l’entreprise d’assurance que lorsqu’elle lui est notifiée par écrit. 

« Lorsque la désignation du bénéficiaire est faite à titre gratuit, l’acceptation ne peut 
intervenir que trente jours au moins à compter du moment où le stipulant est informé que le 
contrat d’assurance est conclu. 

« Après le décès de l’assuré ou du stipulant, l’acceptation est libre. » 

II. – L’article L. 132-10 du même code est complété par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Quand l’acceptation du bénéficiaire est antérieure au nantissement, ce dernier est 
subordonné à l’accord du bénéficiaire. 

« Quand l’acceptation du bénéficiaire est postérieure au nantissement, celle-ci est sans 
effet à l’égard des droits du créancier nanti.  

« Sauf clause contraire, le créancier nanti peut provoquer le rachat nonobstant 
l’acceptation du bénéficiaire. » 

III. – L’article L. 132-24 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « ou au contractant » ; 



2° Le deuxième alinéa est complété par les mots : « ou du contractant ». 

IV. – À la fin du premier alinéa du I de l’article L. 141-7 du même code, les mots : « ces 
mêmes organismes ou sociétés » sont remplacés par les mots : « ce même organisme ». 

V. – Dans le premier alinéa de l’article L. 331-2 du même code, après les mots : « dans la 
limite », sont insérés les mots : « , pour la valeur de rachat des contrats d’assurance sur la 
vie, ». 

VI. – L’article L. 223-11 du code de la mutualité est ainsi modifié : 

1° Les deux premiers alinéas sont ainsi rédigés : 

« I. – Sous réserve des dispositions du dernier alinéa de l’article L. 223-7-1, la stipulation 
en vertu de laquelle le bénéfice de la garantie est attribué à un bénéficiaire déterminé devient 
irrévocable par l’acceptation de celui-ci, effectuée dans les conditions prévues au II du présent 
article. Pendant la durée de l’opération d’assurance, après acceptation du bénéficiaire, le 
stipulant ne peut exercer sa faculté de rachat et la mutuelle ou l’union ne peut lui consentir 
d’avance sans l’accord du bénéficiaire. 

« Tant que l’acceptation n’a pas eu lieu, le droit de révoquer cette stipulation n’appartient 
qu’au stipulant et ne peut être exercé de son vivant ni par ses créanciers ni par ses 
représentants légaux. Lorsqu’une curatelle ou une tutelle a été ouverte à l’égard du stipulant, 
la révocation ne peut intervenir qu’avec l’autorisation du juge des tutelles ou du conseil de 
famille s’il a été constitué. » ; 

2° Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

« II. – Tant que le membre participant et le stipulant sont en vie, l’acceptation est faite 
par un avenant signé de la mutuelle ou de l’union, du stipulant et du bénéficiaire. Elle peut 
également être faite par un acte authentique ou sous seing privé, signé du stipulant et du 
bénéficiaire. Elle n’a alors d’effet à l’égard de la mutuelle ou de l’union que lorsqu’elle lui est 
notifiée par écrit. 

« Lorsque la désignation du bénéficiaire est faite à titre gratuit, l’acceptation ne peut 
intervenir que trente jours au moins à compter du moment où le stipulant est informé que le 
contrat d’assurance est conclu. 

« Après le décès du membre participant ou du stipulant, l’acceptation est libre. » 

VII. – L’article L. 223-23 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « ou au souscripteur du contrat » ; 

2° Le deuxième alinéa est complété par les mots : « ou du souscripteur du contrat ». 

VIII. – Les 1° et 2° des I et VI s’appliquent aux contrats en cours n’ayant pas encore, à la 
date de publication de la présente loi, donné lieu à acceptation du bénéficiaire. 

 



Article 9 

I. – Après l’article L. 132-4 du code des assurances, il est inséré un article L. 132-4-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 132-4-1. – Lorsqu’une tutelle a été ouverte à l’égard du stipulant, la souscription 
ou le rachat d’un contrat d’assurance sur la vie ainsi que la désignation ou la substitution du 
bénéficiaire ne peuvent être accomplis qu’avec l’autorisation du juge des tutelles ou du 
conseil de famille s’il a été constitué. Après l’ouverture d’une curatelle, ces mêmes actes ne 
peuvent être accomplis qu’avec l’assistance du curateur. 

« Pour l’application du premier alinéa, lorsque le bénéficiaire du contrat d’assurance sur 
la vie est le curateur ou le tuteur, il est réputé être en opposition d’intérêts avec la personne 
protégée. 

« L’acceptation du bénéfice d’un contrat d’assurance sur la vie conclu moins de deux ans 
avant la publicité du jugement d’ouverture de la curatelle ou de la tutelle du stipulant peut être 
annulée sur la seule preuve que l’incapacité était notoire ou connue du cocontractant à 
l’époque où les actes ont été passés. » 

II. – Après l’article L. 223-7 du code de la mutualité, il est inséré un article L. 223-7-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 223-7-1. – Lorsqu’une tutelle a été ouverte à l’égard du stipulant, la souscription 
ou le rachat d’un contrat d’assurance sur la vie ainsi que la désignation ou la substitution du 
bénéficiaire ne peuvent être accomplis qu’avec l’autorisation du juge des tutelles ou du 
conseil de famille s’il a été constitué. Après l’ouverture d’une curatelle, ces mêmes actes ne 
peuvent être accomplis qu’avec l’assistance du curateur. 

« Pour l’application du premier alinéa, lorsque le bénéficiaire du contrat d’assurance sur 
la vie est le curateur ou le tuteur, il est réputé être en opposition d’intérêts avec la personne 
protégée. 

« L’acceptation du bénéfice d’un contrat d’assurance sur la vie conclu moins de deux ans 
avant la publicité du jugement d’ouverture de la curatelle ou de la tutelle du stipulant peut être 
annulée sur la seule preuve que l’incapacité était notoire ou connue du cocontractant à 
l’époque où les actes ont été passés. »  

III. – Les I et II s’appliquent aux contrats en cours à la date de publication de la présente 
loi. 

IV. – L’article 30 de la loi no 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection 
juridique des majeurs est abrogé. 

Article 10 

I. – Le code des assurances est ainsi modifié : 

1° L’article L. 132-6 est ainsi rédigé : 



« Art. L. 132-6. – La police d’assurance sur la vie ne peut être ni à ordre, ni au 
porteur. » ; 

2° L’article L. 112-5 est ainsi modifié : 

a) Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : « Sous réserve de l’article L. 132-6, la 
police... (le reste sans changement).  » ; 

b) Le deuxième alinéa est supprimé ; 

3° Dans la dernière phrase de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 132-8, les mots : « soit 
par endossement quand la police est à ordre, » sont supprimés ; 

4° Dans l’article L. 132-10, les mots : « soit par endossement à titre de garantie, si elle 
est à ordre, » sont supprimés ; 

5° Dans l’article L. 132-15, les mots : « , soit par une cession dans la forme de 
l’article 1690 du code civil, soit, si la police est à ordre, par endossement » sont remplacés par 
les mots : « par une cession dans la forme de l’article 1690 du code civil » ; 

6° Dans le quatrième alinéa de l’article L. 132-23, les mots : « de la loi no 85-98 du 25 
janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises » sont 
remplacés par les mots : « du livre VI du code de commerce ».  

II. – Dans la dernière phrase du dernier alinéa de l’article L. 223-10 du code de la 
mutualité, les mots : « soit par endossement quand le contrat est à ordre, » sont supprimés. 

III. – Le présent article entre en vigueur un an après la date de publication de la présente 
loi. 

Article 11 

Dans l’article 54 de l’ordonnance no 2006-346 du 23 mars 2006 relative aux sûretés, 
après les mots : « en vigueur, », sont insérés les mots : « ainsi que dans l’ordonnance no 2006-
344 du 23 mars 2006 relative aux retraites professionnelles supplémentaires ». 
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PREMIÈRE PARTIE 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’EXERCICE 2006 

Article 1er 

Au titre de l’exercice 2006, sont approuvés : 

1° Le tableau d’équilibre, par branche, de l’ensemble des régimes obligatoires de base de 
sécurité sociale : 

(En milliards d’euros) 
   

 Recettes Dépenses Solde 

Maladie 160,1 166,0 - 5,9 

Vieillesse  162,2 163,2 - 1,0 

Famille   52,9  53,7 - 0,8 

Accidents du travail et maladies professionnelles  11,2  11,3 - 0,1 

Toutes branches (hors transferts entre branches) 381,4 389,2 - 7,8 

 ; 

2° Le tableau d’équilibre, par branche, du régime général de sécurité sociale : 

 

 



 

(En milliards d’euros) 
   

 Recettes Dépenses Solde 

Maladie  137,5 143,4 - 5,9 

Vieillesse   83,0  84,8 - 1,9 

Famille   52,5  53,4 - 0,9 

Accidents du travail et maladies professionnelles  9,8  9,9 - 0,1 

Toutes branches (hors transferts entre branches) 277,8 286,6 - 8,7 

3° Le tableau d’équilibre des organismes concourant au financement des régimes obligatoires 
de base de sécurité sociale : 

(En milliards d’euros) 
   

 Recettes Dépenses Solde 

Fonds de solidarité vieillesse  13,5 14,7 - 1,3 

Fonds de financement des prestations sociales des non-salariés agricoles 15,0 16,3 - 1,3 
 ;  

4° Les dépenses constatées relevant du champ de l’objectif national de dépenses 
d’assurance maladie, s’élevant à 141,8 milliards d’euros ; 

5° Les recettes affectées au Fonds de réserve pour les retraites, s’élevant à 1,5 milliard 
d’euros ; 

6° Le montant de la dette amortie par la Caisse d’amortissement de la dette sociale, 
s’élevant à 2,8 milliards d’euros. 

Article 2 

Est approuvé le rapport figurant en annexe A à la présente loi décrivant les mesures 
prévues pour l’affectation des excédents ou la couverture des déficits constatés à l’occasion de 
l’approbation, à l’article 1er, des tableaux d’équilibre relatifs à l’exercice 2006.  

DEUXIÈME PARTIE 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ANNÉE 2007 

Section 1 

Dispositions relatives aux recettes et à l’équilibre financier de la sécurité sociale 

Article 3 



Au titre de l’année 2007, sont rectifiés, conformément aux tableaux qui suivent : 

1° Les prévisions de recettes et le tableau d’équilibre, par branche, de l’ensemble des 
régimes obligatoires de base de sécurité sociale : 

(En milliards d’euros) 
   

 Prévisions
de recettes

Objectifs
de dépenses Solde 

Maladie  166,8 173,4 - 6,6 

Vieillesse  168,0 172,1 - 4,0 

Famille   54,7  55,1 - 0,5 

Accidents du travail et maladies professionnelles  11,3  11,6 - 0,3 

Toutes branches (hors transferts 

entre branches)  
395,5 406,9 - 11,4 

; 2° Les prévisions de recettes et le tableau d’équilibre, par branche, du régime général de 
sécurité sociale : 

(En milliards d’euros) 
   

 Prévisions
de recettes

Objectifs
de dépenses Solde 

Maladie  143,5 149,7 - 6,2 

Vieillesse   85,4  90,0 - 4,6 

Famille   54,3  54,8 - 0,5 

Accidents du travail et maladies professionnelles  10,0  10,4 - 0,4 

Toutes branches (hors transferts 

entre branches)  
288,0 299,6 - 11,7 

; 

 

 

 

 

 



3° Les prévisions de recettes et le tableau d’équilibre des organismes concourant au 
financement des régimes obligatoires de base de sécurité sociale : 

(En milliards d’euros) 
   

 Prévisions
de recettes

Prévisions 
de charges Solde 

Fonds de solidarité vieillesse  14,0 14,2 - 0,3 

Fonds de financement des prestations sociales des non-salariés agricoles 14,2 16,5 - 2,3 

Article 4 

I. – Au titre de l’année 2007, l’objectif d’amortissement rectifié de la dette sociale par la 
Caisse d’amortissement de la dette sociale est fixé à 2,6 milliards d’euros. 

II. – Au titre de l’année 2007, les prévisions rectifiées des recettes affectées au Fonds de 
réserve pour les retraites sont fixées à 1,6 milliard d’euros.  

Section 2 

Dispositions relatives aux dépenses 

Article 5 

Dans le I de l’article 94 de la loi no 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de 
la sécurité sociale pour 2007, le montant : « 195 millions d’euros » est remplacé par le 
montant : « 125 millions d’euros » et le montant : « 178 mil-lions d’euros » est remplacé par 
le montant : « 108 millions d’euros ». 

Article 6 

I. – Au titre de l’année 2007, les prévisions rectifiées des objectifs de dépenses, par 
branche, de l’ensemble des régimes obligatoires de base de sécurité sociale sont fixées à : 

(En milliards d’euros) 
   

 Objectifs de dépenses 

Maladie  173,4 

Vieillesse  172,1 

Famille  55,1 

Accidents du travail et maladies professionnelles 11,6 

Toutes branches (hors transferts entre branches) 406,9 

 

 



II. – Au titre de l’année 2007, les prévisions rectifiées des objectifs de dépenses, par 
branche, du régime général de sécurité sociale sont fixées à : 

(En milliards d’euros) 
   

 Objectifs de dépenses 

Maladie  149,7 

Vieillesse  90,0 

Famille  54,8 

Accidents du travail et maladies professionnelles 10,4 

Toutes branches (hors transferts entre branches) 299,6 

Article 7 

Au titre de l’année 2007, l’objectif national de dépenses d’assurance maladie rectifié de 
l’ensemble des régimes obligatoires de base est fixé à : 

(En milliards d’euros) 
   

 Objectifs de 
dépenses 

Dépenses de soins de ville  69,4 

Dépenses relatives aux établissements de santé tarifés à l’activité  47,4 

Autres dépenses relatives aux établissements de santé  18,2 

Contribution de l’assurance maladie aux dépenses en établissements et services pour personnes âgées   4,8 

Contribution de l’assurance maladie aux dépenses en établissements et services pour personnes 
handicapées  7,0 

Dépenses relatives aux autres modes de prise en charge   0,8 

Total  147,7 

TROISIÈME PARTIE 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RECETTES 
ET À L’ÉQUILIBRE GÉNÉRAL POUR 2008 

Article 8 

Est approuvé le rapport figurant en annexe B à la présente loi décrivant, pour les quatre 
années à venir (2008-2011), les prévisions de recettes et les objectifs de dépenses par branche 
des régimes obligatoires de base de sécurité sociale et du régime général, les prévisions de 
recettes et de dépenses des organismes concourant au financement de ces régimes, ainsi que 
l’objectif national de dépenses d’assurance maladie. 



Section 1 

Dispositions relatives 
aux recettes des régimes obligatoires de base 

et des organismes concourant à leur financement 

Article 9 

I. – Après le premier alinéa des articles 46 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État, 65 de la loi no 84-53 du 26 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 53 
de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique hospitalière, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le fonctionnaire détaché pour l’exercice d’un mandat parlementaire ne peut, pendant la 
durée de son mandat, acquérir de droits à pensions dans son régime d’origine. » 

II. – Le dernier alinéa de l’article 4 de l’ordonnance no 58-1210 du 13 décembre 1958 
portant loi organique relative à l’indemnité des membres du Parlement est supprimé. 

III. – Le présent article entre en vigueur, pour les députés et les sénateurs, à compter, 
respectivement, du prochain renouvellement intégral de l’Assemblée nationale et du prochain 
renouvellement triennal du Sénat. 

Article 10 

L’article 575 du code général des impôts est complété par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsque le prix de vente au détail homologué des cigarettes et des tabacs fine coupe 
destinés à rouler les cigarettes est inférieur, respectivement, à 95 % et 97 % du prix moyen de 
ces produits constaté par le dernier arrêté de prix, le montant des minimums de perception 
prévu à l’article 575 A peut être relevé par arrêté du ministre chargé du budget. 

« Pour les cigarettes, le minimum de perception qui résulte de cette augmentation ne peut 
excéder le montant du droit de consommation applicable aux cigarettes de la classe de prix la 
plus demandée. 

« Pour les tabacs fine coupe destinés à rouler les cigarettes, l’augmentation du minimum 
de perception ne peut dépasser 25 % du montant figurant au dernier alinéa de 
l’article 575 A. »  

Article 11 

L’article 575 A du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Dans l’avant-dernier alinéa, le montant : « 128 € » est remplacé par le montant : 
« 155 € » ; 

2° Dans le dernier alinéa, le montant : « 75 € » est rem-placé par le montant : « 85 € ». 



Article 12 

La quatrième phrase du premier alinéa du III de l’article L. 241-13 du code de la sécurité 
sociale est complétée par les mots : « , et hors rémunération des temps de pause, d’habillage et 
de déshabillage versée en application d’une convention ou d’un accord collectif étendu en 
vigueur au 11 octobre 2007 ». 

Article 13 

I. – Le chapitre VII du titre III du livre Ier du code de la sécurité sociale est complété par 
une section 7 et une section 8 ainsi rédigées : 

« Section 7 

« Contribution patronale sur les attributions d’options 
de souscription ou d’achat d’actions 

et sur les attributions d’actions gratuites 

« Art. L. 137-13. – I. – Il est institué, au profit des régi-mes obligatoires d’assurance 
maladie dont relèvent les bénéficiaires, une contribution due par les employeurs : 

« – sur les options consenties dans les conditions prévues aux articles L. 225-177 à 
L. 225-186 du code de commerce ;  

« – sur les actions attribuées dans les conditions prévues aux articles L. 225-197-1 à 
L. 225-197-5 du même code. 

« En cas d’options de souscription ou d’achat d’actions, cette contribution s’applique, au 
choix de l’employeur, sur une assiette égale soit à la juste valeur des options telle qu’elle est 
estimée pour l’établissement des comptes consolidés pour les sociétés appliquant les normes 
comptables internationales adoptées par le règlement (CE) no 1606/2002 du Parlement 
européen et du Conseil, du 19 juillet 2002, sur l’application des normes comptables 
internationales, soit à 25 % de la valeur des actions sur lesquelles portent ces options, à la date 
de décision d’attribution. Ce choix est exercé par l’employeur pour la durée de l’exercice pour 
l’ensemble des options de souscription ou d’achat d’actions qu’il attribue ; il est irrévocable 
durant cette période. 

« En cas d’attribution gratuite d’actions, cette contribution s’applique, au choix de 
l’employeur, sur une assiette égale soit à la juste valeur des actions telle qu’elle est estimée 
pour l’établissement des comptes consolidés pour les sociétés appliquant les normes 
comptables internationales adoptées par le règlement (CE) no 1606/2002 du Parlement 
européen et du Conseil, du 19 juillet 2002, précité, soit à la valeur des actions à la date de la 
décision d’attribution par le conseil d’administration ou le directoire. Ce choix est exercé par 
l’employeur pour la durée de l’exercice pour l’ensemble des attributions gratuites d’actions ; 
il est irrévocable durant cette période. 

« II. – Le taux de cette contribution est fixé à 10 %. Elle est exigible le mois suivant la 
date de la décision d’attribution des options ou des actions visées au I. 



« III. – Ces dispositions sont également applicables lors-que l’option est consentie ou 
l’attribution est effectuée, dans les mêmes conditions, par une société dont le siège est situé à 
l’étranger et qui est mère ou filiale de l’entreprise dans laquelle le bénéficiaire exerce son 
activité. 

« IV. – Les articles L. 137-3 et L. 137-4 s’appliquent à la présente contribution.  

« Section 8 

« Contribution salariale sur les attributions 
d’options de souscription ou d’achat d’actions 

et sur les attributions d’actions gratuites 

« Art. L. 137-14. – Il est institué, au profit des régimes obligatoires d’assurance maladie 
dont relèvent les bénéficiaires, une contribution salariale de 2,5 % assise sur le montant des 
avantages définis aux 6 et 6 bis de l’article 200 A du code général des impôts. 

« Cette contribution est établie, recouvrée et contrôlée dans les conditions et selon les 
modalités prévues au III de l’article L. 136-6 du présent code. » 

II. – Les dispositions du présent article sont applicables aux attributions consenties à 
compter du 16 octobre 2007. 

Article 14 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase du dernier alinéa de l’article L. 162-16-5-1, les mots : « à 
l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale » sont remplacés par les mots : « aux 
organismes mentionnés à l’article L. 213-1 désignés par le directeur de l’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale » ; 

2° La première phrase de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 162-17-2-1 est ainsi 
rédigée : 

« La pénalité est recouvrée par les organismes mention-nés à l’article L. 213-1 désignés 
par le directeur de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale. » ; 

3° Dans la première phrase de l’antépénultième alinéa de l’article L. 162-17-4 et de 
l’avant-dernier alinéa de l’article L. 162-17-7, après le mot : « par », sont insérés les mots : 
« les organismes mentionnés à l’article L. 213-1 désignés par le directeur de » ; 

4° Le dernier alinéa de l’article L. 162-18 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les remises sont recouvrées par les organismes mentionnés à l’article L. 213-1 
désignés par le directeur de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale. » ; 

5° Dans l’article L. 245-1, après les mots : « des travailleurs salariés », sont insérés les 
mots : « et de la Haute Autorité de santé » ; 



6° L’article L. 245-2 est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa du I, les mots : « du dernier exercice clos » sont remplacés par 
les mots : « du ou des exercices clos depuis la dernière échéance » ; 

b) Le 1° du II est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« L’abattement forfaitaire est modulé, selon des modalités fixées par décret en Conseil 
d’État, lorsque la durée du ou des exercices clos depuis la dernière échéance de la 
contribution est différente de douze mois ; » 

c) Le II est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les entreprises appartenant à un groupe, les abattements mentionnés aux 2° et 3° 
sont reportés, lorsqu’ils sont supérieurs à l’assiette de la contribution, au bénéfice d’une ou 
plusieurs entreprises appartenant au même groupe selon des modalités fixées par décret en 
Conseil d’État. » ; 

7° L’article L. 245-4 est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa, le mot : « trois » est remplacé par le mot : « quatre », et les 
mots : « du dernier exercice clos » sont remplacés par les mots : « du ou des exercices clos 
depuis la dernière échéance » ;  

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Le montant du chiffre d’affaires mentionné au premier alinéa est modulé, selon des 
modalités fixées par décret en Conseil d’État, lorsque la durée du ou des exercices clos depuis 
la dernière échéance de la contribution est différente de douze mois. » ; 

8° L’article L. 245-5-2 est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa, les mots : « du dernier exercice clos » sont remplacés par les 
mots : « du ou des exercices clos depuis la dernière échéance » ; 

b) Dans la dernière phrase du 1°, après le mot : « inscrits », sont insérés les mots : « aux 
titres Ier et III » ; 

c) L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Cet abattement est modulé, selon des modalités fixées par décret en Conseil d’État, 
lorsque la durée du ou des exercices clos depuis la dernière échéance de la contribution est 
différente de douze mois. » ; 

9° L’article L. 245-5-3 est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa, le mot : « trois » est remplacé par le mot : « quatre », et les 
mots : « du dernier exercice clos » sont remplacés par les mots : « du ou des exercices clos 
depuis la dernière échéance » ; 



b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Le montant du chiffre d’affaires mentionné au premier alinéa est modulé, selon des 
modalités fixées par décret en Conseil d’État, lorsque la durée du ou des exercices clos depuis 
la dernière échéance de la contribution est différente de douze mois. » 

II. – Le taux de la contribution mentionnée à l’article L. 245-6 du code de la sécurité 
sociale due au titre du chiffre d’affaires réalisé au cours de l’année 2008 est fixé, à titre 
exceptionnel, à 1 %. 

III. – L’article L. 245-6-1 du code de la sécurité sociale est abrogé. 

IV. – Pour le calcul des contributions dues au titre de l’année 2008 en application de 
l’article L. 138-10 du code de la sécurité sociale, le taux de 1,4 % est substitué au taux K 
mentionné dans les tableaux figurant au même article. 

V. – Les 1° à 4° du I entrent en vigueur le 1er juillet 2008. 

Article 15 

[L’article L. 3511-2 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Est interdite la vente de produits du tabac en distributeurs automatiques. »] (1) 

Article 16 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase du 1° du III de l’article L. 136-2, les mots : « et de 
préretraite » sont supprimés ; 

2° Dans le 2° du II de l’article L. 136-8, les mots : « , les pensions d’invalidité et les 
allocations de préretraite » sont remplacés par les mots : « et les pensions d’invalidité ». 

II. – Les dispositions du I sont applicables aux allocations ou avantages perçus par les 
salariés dont la préretraite ou la cessation anticipée d’activité a pris effet à compter du 11 
octobre 2007.  

III. – L’article L. 137-10 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Dans le I, les mots : « du Fonds de solidarité vieillesse mentionné à l’article L. 135-1 » 
sont remplacés par les mots : « de la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs 
salariés » ; 

2° Le II est ainsi rédigé : 

                                                 
   (1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 13 décembre 2007 (voir ci-après p. 382) et ne figurent donc 
pas dans la loi promulguée. 



« II. – Le taux de cette contribution est fixé à 50 %. » 

IV. – Le chapitre préliminaire du titre II du livre III du code du travail est complété par 
un article L. 320-4 ainsi rédigé : 

« Art. L. 320-4. – Tout employeur de personnel salarié ou assimilé est tenu d’adresser à 
l’organisme chargé du recouvrement des cotisations et contributions sociales dont il relève, au 
plus tard le 31 janvier de chaque année, une déclaration indiquant le nombre de salariés partis 
en préretraite ou placés en cessation anticipée d’activité au cours de l’année civile précédente, 
leur âge et le montant de l’avantage qui leur est alloué. Cette déclaration indique également le 
nombre de mises à la retraite d’office à l’initiative de l’employeur intervenant dans les 
conditions de l’article L. 122-14-13 et le nombre de salariés âgés de soixante ans et plus 
licenciés au cours de l’année civile précédant la déclaration. 

« Le défaut de production, dans les délais prescrits, de cette déclaration entraîne une 
pénalité dont le montant est égal à six cents fois le taux horaire du salaire minimum de 
croissance. Cette pénalité est recouvrée par l’organisme chargé du recouvrement des 
cotisations et contributions sociales dont relève l’employeur. Son produit est affecté à la 
Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés. 

« Le modèle de déclaration est fixé par arrêté conjoint du ministre chargé de la sécurité 
sociale et du ministre chargé de l’emploi. 

« L’obligation de déclaration mentionnée au premier alinéa ne s’applique qu’aux 
employeurs dont au moins un salarié ou assimilé est parti en préretraite ou a été placé en 
cessation anticipée d’activité au cours de l’année civile précédente. » 

V. – La sous-section 3 de la section 3 du chapitre Ier du titre II du livre II de la première 
partie du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance no 2007-329 du 12 mars 
2007 relative au code du travail (partie législative), est complétée par un article L. 1221-18 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 1221-18. – Tout employeur de personnel salarié ou assimilé est tenu d’adresser 
à l’organisme chargé du recouvrement des cotisations et contributions sociales dont il relève, 
au plus tard le 31 janvier de chaque année, une déclaration indiquant le nombre de salariés 
partis en préretraite ou placés en cessation anticipée d’activité au cours de l’année civile 
précédente, leur âge et le montant de l’avantage qui leur est alloué. Cette déclaration indique 
également le nombre de mises à la retraite d’office à l’initiative de l’employeur intervenant 
dans les conditions des articles L. 1237-5 à L. 1237-10 et le nombre de salariés âgés de 
soixante ans et plus licenciés au cours de l’année civile précédant la déclaration. 

« Le défaut de production, dans les délais prescrits, de cette déclaration entraîne une 
pénalité dont le montant est égal à six cents fois le taux horaire du salaire minimum de 
croissance. Cette pénalité est recouvrée par l’organisme chargé du recouvrement des 
cotisations et contributions sociales dont relève l’employeur. Son produit est affecté à la 
Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés. 

« Le modèle de déclaration est fixé par arrêté conjoint du ministre chargé de la sécurité 
sociale et du ministre chargé de l’emploi. 



« L’obligation de déclaration mentionnée au premier alinéa ne s’applique qu’aux 
employeurs dont au moins un salarié ou assimilé est parti en préretraite ou a été placé en 
cessation anticipée d’activité au cours de l’année civile précédente. »  

VI. – Les III et IV de l’article 17 de la loi no 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme 
des retraites sont abrogés. 

VII. – Les dispositions du V entrent en vigueur en même temps que celles de 
l’ordonnance no 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code du travail (partie législative). 

Les III, IV, V et VI sont applicables aux avantages versés à compter du 11 octobre 2007. 

Par dérogation au précédent alinéa, la contribution sur les avantages versés aux anciens 
salariés qui bénéficiaient d’un avantage de préretraite ou de cessation anticipée d’activité 
antérieurement au 11 octobre 2007 demeure régie par le II de l’article L. 137-10 du code de la 
sécurité sociale et le III de l’article 17 de la loi no 2003-775 du 21 août 2003 précitée dans leur 
rédaction en vigueur au 10 octobre 2007. 

VIII. – Le chapitre VII du titre III du livre Ier du code de la sécurité sociale est complété 
par une section 6 ainsi rédigée : 

« Section 6 

« Contribution sur les indemnités de mise à la retraite 

« Art. L. 137-12. – Il est institué, à la charge de l’employeur et au profit de la Caisse 
nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés, une contribution sur les indemnités 
versées en cas de mise à la retraite d’un salarié à l’initiative de l’employeur. 

« Le taux de cette contribution est fixé à 50 % ; toutefois, ce taux est limité à 25 % sur les 
indemnités versées du 11 octobre 2007 au 31 décembre 2008. 

« Les articles L. 137-3 et L. 137-4 sont applicables à la présente contribution. » 

IX. – Le VIII est applicable aux indemnités de mise à la retraite versées à compter du 11 
octobre 2007. 

X. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Le 9° de l’article L. 135-3 est abrogé ;  

2° Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 241-3, après la référence : 
« L. 135-2 », sont insérés les mots : « , par les contributions prévues aux articles L. 137-10 et 
L. 137-12 ». 

XI. – Le X du présent article est applicable à compter du 11 octobre 2007. 

XII. – Les trois dernières phrases du deuxième alinéa et le troisième alinéa de l’article 
L. 122-14-13 du code du travail sont supprimés. 



Article 17 

I. – L’article L. 136-4 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Dans le a et la première phrase du cinquième alinéa du II, les mots : « aux dispositions 
des III, IV et V » sont remplacés par les mots : « au III » ; 

2° Le III est ainsi rédigé : 

« III. – L’assiette forfaitaire provisoire prévue au a du II est égale à six cents fois le 
montant du salaire minimum de croissance en vigueur au 1er janvier de l’année au titre de 
laquelle la contribution est due. » ; 

3° Les IV et V sont abrogés ; 

4° Le quatrième alinéa du VII est ainsi rédigé : 

« Pour les personnes redevables de la cotisation de solidarité définie à l’article L. 731-23 
du code rural, lorsque les revenus professionnels ne sont pas connus, la contribution est 
calculée sur une assiette forfaitaire provisoire égale à cent fois le montant du salaire minimum 
de croissance en vigueur au 1er janvier de l’année au titre de laquelle la contribution est 
due. » ; 

5° Le dernier alinéa du VII est supprimé.  

II. – Le II de l’article L. 136-5 du même code est ainsi rédigé : 

« II. – La contribution due sur les revenus des personnes assujetties au régime de la 
sécurité sociale des salariés des professions agricoles est directement recouvrée et contrôlée 
par les caisses de mutualité sociale agricole, selon les règles et sous les garanties et sanctions 
applicables au recouvrement des cotisations dues au régime de la sécurité sociale des salariés 
des professions agricoles. 

« La contribution due sur les revenus des personnes assujetties au régime de la sécurité 
sociale des non-salariés des professions agricoles ainsi que la contribution due sur les revenus 
des personnes redevables de la cotisation de solidarité visée à l’article L. 731-23 du code rural 
sont directement recouvrées et contrôlées par les caisses de mutualité sociale agricole, selon 
les règles et sous les garanties et sanctions applicables au recouvrement des cotisations 
d’assurance maladie, maternité et invalidité dues au régime de la sécurité sociale des non-
salariés des professions agricoles. » 

III. – L’article L. 741-27 du code rural est ainsi modifié : 

1° Les I, II, III et IV deviennent respectivement les II, III, IV et V et il est rétabli un I 
ainsi rédigé : 

« I. – Les dispositions du II de l’article L. 241-10 du code de la sécurité sociale sont 
applicables aux cotisations patronales d’assurances sociales et d’allocations familiales dues 
pour l’emploi d’accueillants familiaux mentionnés à l’article L. 441-1 du code de l’action 
sociale et des familles par les groupements professionnels agricoles mentionnés au 6° de 



l’article L. 722-20 du présent code qui ont passé un contrat conforme aux articles L. 442-1 
et L. 444-3 du code de l’action sociale et des familles. » ; 

2° Dans le III, la référence : « I » est remplacée par la référence : « II ». 

IV. – Dans l’article L. 751-17 du même code, après la référence : « L. 241-13 », sont 
insérés les mots : « et de l’article L. 241-18 ».  

Les dispositions du présent IV s’appliquent à compter du 1er octobre 2007. 

Article 18 

La première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 731-13 du code rural est remplacée 
par trois phrases ainsi rédigées : 

« Cette exonération est applicable pendant cinq années civiles aux chefs d’exploitation 
ou d’entreprise agricole à titre principal à compter de la première année au titre de laquelle 
des cotisations d’assurance maladie, invalidité et maternité, de prestations familiales et 
d’assurance vieillesse agricole sont dues. Toutefois, en cas de cessation temporaire d’activité 
avant la fin de la période d’exonération, le bénéfice de celle-ci est suspendu. Il est rétabli à la 
reprise d’activité pour la durée d’exonération restant à courir à condition que la cessation 
d’activité n’excède pas une durée fixée par décret. » 

Article 19 

I. – Les articles 15 et 16 de la loi no 2005-157 du 23 février 2005 relative au 
développement des territoires ruraux sont abrogés à compter du 1er novembre 2007. Toute-
fois, ces articles continuent à s’appliquer aux contrats de travail conclus avant le 1er 
novembre 2007 et jusqu’au terme de ceux-ci. 

II. – Le code du travail est ainsi modifié : 

1° Dans le second alinéa du II de l’article L. 322-13, après le mot : « licenciement », sont 
insérés les mots : « au sens de l’article L. 321-1 » ; 

2° Après l’article L. 322-13, il est inséré un article L. 322-14 ainsi rédigé : 

« Art. L. 322-14. – L’exonération définie à l’article L. 322-13 est applicable, dans les 
mêmes conditions, aux gains et rémunérations versés aux salariés embauchés à compter du 1er 
novembre 2007 dans les zones de revitalisation rurale définies à l’article 1465 A du code 
général des impôts par les organismes visés au 1 de l’article 200 du même code ayant leur 
siège social dans ces mêmes zones. » 

III. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Dans le dernier alinéa du II de l’article L. 131-4-2, après le mot : « licenciement », 
sont insérés les mots : « au sens de l’article L. 1233-3 du code du travail » ; 

2° Après l’article L. 131-4-2, il est inséré un article L. 131-4-3 ainsi rédigé : 



« Art. L. 131-4-3. – L’exonération définie à l’article L. 131-4-2 est applicable, dans les 
mêmes conditions, aux gains et rémunérations versés aux salariés embauchés à compter du 1er 
novembre 2007 dans les zones de revitalisation rurale définies à l’article 1465 A du code 
général des impôts par les organismes visés au 1 de l’article 200 du même code ayant leur 
siège social dans ces mêmes zones. » 

IV. – Le Gouvernement présente au Parlement, avant le 30 juin 2009, un rapport sur 
l’évaluation des dispositifs prévus par le présent article. 

Article 20 

I. – Les dispositions de l’article L. 311-2 du code de la sécurité sociale bénéficient aux 
personnes exerçant une activité économique réduite à fin d’insertion et bénéficiant d’un 
accompagnement en matière administrative et financière assuré par une association agréée par 
le ministre chargé de la sécurité sociale. 

II. – Un décret fixe les modalités d’application du I. Il définit notamment la liste des 
activités éligibles, les modalités de déclaration de l’activité à l’organisme consulaire concerné, 
la durée maximale de l’affiliation prévue au I ainsi que les conditions d’agrément et de 
rémunération des associations. Il fixe également le montant des revenus tirés de l’activité 
visée en deçà duquel est ouvert le bénéfice de l’affiliation prévue au I. 

III. – Le présent article est applicable jusqu’au 31 décembre 2010. 

Article 21 

[Dans la première phrase du premier alinéa du 21° de l’article L. 311-3 du code de la 
sécurité sociale, après les mots : « établissements publics administratifs, », sont insérés les 
mots : « d’une autorité publique indépendante dotée de la personnalité morale ».] (1) 

Article 22 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Dans le I de l’article L. 131-4-2, les mots : « , des allocations familiales et des 
accidents du travail » sont rem-placés par les mots : « et des allocations familiales » ; 

2° La seconde phrase du 2° de l’article L. 161-1-2 est supprimée ; 

3° La sous-section 5 de la section 1 du chapitre Ier du titre VI du livre Ier est abrogée ; 

4° À la fin de l’article L. 161-27, la référence : « L. 161-24 » est remplacée par la 
référence : « L. 161-23-1 » ; 

5° L’article L. 241-5 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

                                                 
   (1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 13 décembre 2007 (voir ci-après p. 382) et ne figurent donc 
pas dans la loi promulguée. 



« Les cotisations dues au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles ne 
peuvent faire l’objet d’une exonération totale, y compris lorsque celle-ci ne porte que sur une 
partie de la rémunération. » ; 

6° L’article L. 241-10 est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa des I et III et dans le II, les mots : « totalement » et « , 
d’accidents du travail » sont supprimés ; 

b) Dans le II, après le mot : « cotisations », est inséré le mot : « patronales » ; 

c) Dans la première phrase du III bis, les mots : « , d’accidents du travail » sont 
supprimés ; 

7° Dans le deuxième alinéa de l’article L. 241-12, les mots : « , d’allocations familiales et 
d’accidents du travail » sont remplacés par les mots : « et d’allocations familiales » ; 

8° L’article L. 752-3-1 est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa, après les mots : « législation de la sécurité sociale », sont 
insérés les mots : « , à l’exclusion de celles dues au titre des accidents du travail et des 
maladies professionnelles » ; 

b) Dans le premier alinéa du I et dans les II et III, après les mots : « des cotisations 
patronales », sont insérés les mots : « , à l’exclusion de celles dues au titre des accidents du 
travail et des maladies professionnelles, ». 

II. – Le code du travail est ainsi modifié : 

1° Dans le deuxième alinéa du II de l’article L. 322-4-7, les mots : « , des accidents du 
travail » sont supprimés ; 

2° Dans le I de l’article L. 322-13 et dans le 2° du I de l’article L. 832-2, les mots : « , 
des allocations familiales et des accidents du travail » sont remplacés par les mots : « et des 
allocations familiales ». 

III. – Le code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance no 2007-329 du 12 mars 
2007 relative au code du travail (partie législative), est ainsi modifié : 

1° Dans le 1° de l’article L. 5134-31, les mots : « , des accidents du travail » sont 
supprimés ;  

2° Dans le premier alinéa de l’article L. 5522-18, les mots : « , des allocations familiales 
et des accidents du travail » sont remplacés par les mots : « et des allocations familiales ». 

IV. – Le code rural est ainsi modifié : 

1° Dans le dernier alinéa de l’article L. 741-15-1, les références : « les articles L. 741-4-1 
et L. 751-17-1 » sont remplacées par la référence : « l’article L. 741-4-1 » ; 



2° Dans le dernier alinéa de l’article L. 741-15-2, les références : « les articles L. 741-4-2 
et L. 751-17-2 » sont remplacées par la référence : « l’article L. 741-4-2 » ; 

3° Dans le premier alinéa du I et le IV de l’article L. 741-27, les mots : « , d’accidents du 
travail » sont supprimés ; 

4° Dans l’article L. 751-17, les références : « des articles L. 241-12, L. 241-13 » sont 
remplacées par la référence : « de l’article L. 241-13 » ; 

5° Les articles L. 751-17-1 et L. 751-17-2 sont abrogés. 

V. – Dans le premier alinéa du I de l’article 12 de la loi no 96-987 du 14 novembre 1996 
relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour la ville, le I de l’article 15 et l’article 16 
de la loi no 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux et le 
premier alinéa du VII de l’article 130 de la loi no 2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances 
rectificative pour 2006, les mots : « , des accidents du travail » sont supprimés. 

VI. – Dans le I de l’article 131 de la loi de finances pour 2004 (no 2003-1311 du 30 
décembre 2003), les mots : « , des allocations familiales, des accidents du travail et des 
maladies professionnelles » sont remplacés par les mots : « et des allocations familiales ». 

VII. – Le présent article est applicable aux cotisations dues au titre des rémunérations 
versées à compter du 1er janvier 2008. 

Article 23 

Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Dans le 4° de l’article L. 651-1, les mots : « , dans la mesure où elles sont assujetties à 
la taxe sur la valeur ajoutée en application des dispositions de l’article 256 B du code général 
des impôts » sont remplacés par les mots : « dans les limites de leur activité concurrentielle » ; 

2° Le même article L. 651-1 est complété par un 11° ainsi rédigé : 

« 11° Des sociétés européennes au sens de l’article L. 229-1 du code de commerce et des 
sociétés coopératives européennes, au sens du règlement (CE) 1435/2003 du Conseil, du 22 
juillet 2003, relatif au statut de la société coopérative européenne. » ; 

3° Dans le troisième alinéa de l’article L. 651-3, les références : « 5° et 10° » sont 
remplacées par les références : « 5°, 10° et 11° ». 

Article 24 

I. – L’article L. 241-16 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les dispositions du premier alinéa du présent article ne donnent pas lieu à application 
de l’article L. 131-7. » 

II. – 1. L’article L. 242-1 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 



« Les dispositions des deux alinéas précédents ne donnent pas lieu à application de 
l’article L. 131-7. » 

2. L’article L. 741-10 du code rural est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions des deux alinéas précédents ne donnent pas lieu à application de 
l’article L. 131-7 du code de la sécurité sociale. »  

III. – 1. L’article L. 712-10-1 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« La perte de recettes résultant des dispositions du présent article ne donne pas lieu à 
application de l’article L. 131-7. » 

2. L’article L. 722-24-1 du code rural est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La perte de recettes résultant des dispositions du présent article ne donne pas lieu à 
application de l’article L. 131-7 du code de la sécurité sociale. » 

IV. – L’article L. 129-13 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions du présent article ne donnent pas lieu à application de l’article L. 131-
7 du code de la sécurité sociale. » 

V. – 1. L’article L. 441-1 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’application à l’intéressement de projet des dispositions du premier alinéa de l’article 
L. 441-4 du présent code ne donne pas lieu à application de l’article L. 131-7 du code de la 
sécurité sociale. » 

2. L’article L. 444-12 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’application au supplément d’intéressement et au supplément de réserve spéciale de 
participation des dispositions du premier alinéa de l’article L. 441-4 et du deuxième alinéa du 
I de l’article L. 442-8 du présent code ne donne pas lieu à application de l’article L. 131-7 du 
code de la sécurité sociale. » 

VI. – Le présent article est applicable à compter du 1er janvier 2007.  

Article 25 

[Le dernier alinéa de l’article L. 725-24 du code rural est complété par les mots : « , 
notamment les modalités de publicité des décisions rendues par les organismes de 
recouvrement ».] (1) 

 

                                                 
   (1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 13 décembre 2007 (voir ci-après p. 382) et ne figurent donc 
pas dans la loi promulguée. 



Article 26 

[À titre expérimental et pour une durée de deux ans à compter du 1er janvier 2008, le 
salarié peut, en accord avec l’employeur, décider que le repos compensateur de remplace-
ment qui lui serait applicable en application du II de l’article L. 212-5 du code du travail ou 
de l’article L. 713-7 du code rural soit pour tout ou partie converti, à due concurrence, par 
une majoration salariale dont le taux ne peut être inférieur à celui qui lui serait applicable en 
application du I de l’article L. 212-5 du code du travail. Les I à IX, XII et XIII de l’article 1er 
de la loi no 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir 
d’achat s’appliquent aux rémunérations ainsi versées. Cette expérimentation fera l’objet d’un 
bilan avant le 31 décembre 2009.] (1) 

Article 27 

Les cotisations prévues à l’avant-dernier alinéa de l’article L. 766-1 du code de la 
sécurité sociale ne sont pas dues par les personnes qui formulent leur demande d’adhésion du 
1er janvier 2008 au 31 décembre 2008. 

Article 28 

Le montant correspondant à la compensation par le budget de l’État des exonérations, des 
réductions ou abattements d’assiette de cotisations ou contributions de sécurité sociale est 
fixé, pour 2008, à 3,2 milliards d’euros. 

Section 2 

Prévisions de recettes et tableaux d’équilibre 

Article 29 

Pour l’année 2008, les prévisions de recettes, réparties par catégorie dans l’état figurant 
en annexe C à la présente loi, sont fixées : 

1° Pour l’ensemble des régimes obligatoires de base de sécurité sociale et par branche à : 

(En milliards d’euros) 
   

 Prévisions de recettes 

Maladie 175,4 

Vieillesse 175,6 

Famille 57,1 

Accidents du travail et maladies professionnelles 12,2 

Toutes branches (hors transferts entre branches) 414,8 

 ; 

 



 

2° Pour le régime général de sécurité sociale et par branche à : 

(En milliards d’euros) 
   

 Prévisions de recettes 

Maladie 151,0 

Vieillesse 89,2 

Famille 56,7 

Accidents du travail et maladies professionnelles 10,8 

Toutes branches (hors transferts entre branches) 302,3 
  

 

3° Pour les organismes concourant au financement des régimes obligatoires de base de 
sécurité sociale à : 

(En milliards d’euros) 
   

 Prévisions de recettes 

Fonds de solidarité vieillesse 14,8 

Fonds de financement des prestations sociales des non-salariés agricoles 14,2 

 

Article 30 

Pour l’année 2008, est approuvé le tableau d’équilibre, par branche, de l’ensemble des 
régimes obligatoires de base de sécurité sociale : 

(En milliards d’euros) 
   

 Prévisions de recettes Objectifs de dépenses Solde 

Maladie 175,4 179,5 -4,1 

Vieillesse 175,6 179,7 -4,2 

Famille  57,1  56,8 0,3 

Accidents du travail et maladies professionnelles  12,2  11,8 0,3 

Toutes branches (hors transferts entre branches) 414,8 422,5 -7,7 

 



 

Article 31 

Pour l’année 2008, est approuvé le tableau d’équilibre, par branche, du régime général de 
sécurité sociale : 

(En milliards d’euros) 
   

 Prévisions de recettes Objectifs de dépenses Solde 

Maladie 151,0 155,2 -4,2 

Vieillesse  89,2  94,3 -5,2 

Famille  56,7  56,4 0,3 

Accidents du travail et maladies professionnelles  10,8  10,5 0,3 

Toutes branches (hors transferts entre branches) 302,3 311,1 -8,8 

Article 32 

Pour l’année 2008, est approuvé le tableau d’équilibre des organismes concourant au 
financement des régimes obligatoires de base de sécurité sociale : 

(En milliards d’euros) 
   

 Prévisions de 
recettes 

Objectifs de 
dépenses Solde

Fonds de solidarité vieillesse  14,8 14,2 0,6 

Fonds de financement des prestations sociales des non-salariés 
agricoles  14,2 16,8 - 2,7

Article 33 

I. – Pour l’année 2008, l’objectif d’amortissement de la dette sociale par la Caisse 
d’amortissement de la dette sociale est fixé à 2,8 milliards d’euros.  

II. – Pour l’année 2008, les prévisions de recettes par catégorie affectées au Fonds de 
réserve pour les retraites sont fixées à : 

(En milliards d’euros) 
   

 Prévisions de recettes 

Prélèvement social 2 %  1,7 

Affectation de l’excédent de la Caisse nationale d’assurance vieillesse – 

Affectation de l’excédent du Fonds de solidarité vieillesse  – 



Avoirs d’assurance sur la vie en déshérence  – 

Revenus exceptionnels (privatisations)  – 

Autres recettes affectées  – 

Total  1,7 

Section 3 

Dispositions relatives à la trésorerie et à la comptabilité 

Article 34 

I. – Après l’article L. 114-6 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 114-
6-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 114-6-1. – Les règles d’établissement et d’arrêté des comptes annuels ainsi que 
des comptes combinés sont communes à l’ensemble des régimes et organismes de sécurité 
sociale. Un décret en Conseil d’État définit les compétences respectives des organes de 
direction et de l’instance délibérative compétente, et précise leur rôle, notamment au regard 
des missions de certification des comptes prévues aux articles L.O. 132-2-1 du code des 
juridictions financières et L. 114-8 du présent code. » 

II. – L’article L. 114-8 du même code est complété par huit alinéas ainsi rédigés : 

« Les commissaires aux comptes sont également tenus de communiquer leur rapport aux 
autorités administratives compétentes en ce qui concerne les comptes annuels et les comptes 
combinés mentionnés au premier alinéa du présent article. 

« Les autorités administratives compétentes peuvent demander aux commissaires aux 
comptes des organismes mentionnés au présent article tout renseignement sur l’activité de 
l’organisme contrôlé. Les commissaires aux comptes sont alors déliés, à leur égard, du secret 
professionnel. Les autorités administratives compétentes peuvent également transmettre aux 
commissaires aux comptes de ces organismes les informations nécessaires à 
l’accomplissement de leur mission. Ces informations sont couvertes par le secret 
professionnel. 

« Les autorités administratives compétentes peuvent en outre transmettre des 
observations écrites aux commissaires aux comptes qui sont alors tenus d’apporter des 
réponses en cette forme. 

« Les commissaires aux comptes sont tenus de signaler dans les meilleurs délais aux 
autorités administratives compétentes tout fait concernant l’organisme ou toute décision prise 
par ses organes de direction, dont ils ont eu connaissance dans l’exercice de leur mission, de 
nature : 

« 1° À constituer une violation aux dispositions législatives et réglementaires qui leur 
sont applicables ; 

« 2° À entraîner le refus de la certification de ses comptes ou l’émission de réserves. 



« La même obligation s’applique aux faits et aux décisions dont ils viendraient à avoir 
connaissance dans l’exercice de leur mission de commissaire aux comptes dans une entité 
entrant dans le périmètre d’établissement des comptes combinés au sens de l’article L. 114-6. 

« La responsabilité des commissaires aux comptes ne peut être engagée pour les 
informations ou divulgations de faits auxquelles ils procèdent en exécution des obligations 
imposées par le présent article. »  

Article 35 

Sont habilités à recourir à des ressources non permanentes afin de couvrir leurs besoins 
de trésorerie les régimes obligatoires de base et les organismes concourant à leur financement 
mentionnés dans le tableau ci-dessous, dans les limites indiquées : 

(En millions d’euros)   
   

 Montants 
limites  

Régime général  36 000 

Régime des exploitants agricoles (Fonds de finance-ment des prestations sociales des non-salariés 
agricoles)  8 400 

Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales  250 

Fonds spécial des pensions des ouvriers des établissements industriels de l’État  150 

Caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines  400 

Caisse nationale des industries électriques et gazières  550 

Caisse de retraite du personnel de la Régie autonome des transports parisiens 50 

Caisse de prévoyance et de retraite du personnel de la Société nationale des chemins de fer français  1 700 

 

QUATRIÈME PARTIE 

DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX DÉPENSES POUR 2008 

Section 1 

Dispositions relatives aux dépenses d’assurance maladie 

Article 36 

I. – Après l’article L. 162-14-1 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article 
L. 162-14-1-1 ainsi rédigé : 



« Art. L. 162-14-1-1. – I. – Toute mesure conventionnelle ayant pour effet une 
revalorisation des tarifs des honoraires, rémunérations et frais accessoires mentionnés au 1° 
du I de l’article L. 162-14-1 ou des rémunérations mentionnées par les conventions ou accords 
prévus aux articles L. 162-5, L. 162-9, L. 162-12-2, L. 162-12-9, L. 162-14, L. 162-32-1 et 
L. 322-5-2 entre en vigueur au plus tôt à l’expiration d’un délai de six mois à compter de 
l’approbation prévue à l’article L. 162-15 de la convention, de l’accord ou de l’avenant 
comportant cette mesure. 

« II. – Lorsque le comité d’alerte sur l’évolution des dépenses de l’assurance maladie 
émet un avis considérant qu’il existe un risque sérieux de dépassement de l’objectif national 
des dépenses d’assurance maladie au sens du dernier alinéa de l’article L. 114-4-1, et dès lors 
qu’il apparaît que ce risque de dépassement est en tout ou partie imputable à l’évolution de 
celui des sous-objectifs mentionnés au 3° du D du I de l’article L.O. 111-3 comprenant les 
dépenses de soins de ville, l’entrée en vigueur de toute mesure conventionnelle ayant pour 
effet une revalorisation au cours de l’année des tarifs des honoraires, rémunérations et frais 
accessoires mentionnés au 1° du I de l’article L. 162-14-1 ou des rémunérations mentionnées 
par les conventions ou accords prévus aux articles L. 162-5, L. 162-9, L. 162-12-2, L. 162-12-
9, L. 162-14, L. 162-32-1 et L. 322-5-2 est suspendue, après consultation des parties 
signataires à la convention nationale concernée. À défaut d’un avenant fixant à nouveau une 
date d’entrée en vigueur des revalorisations compatible avec les mesures de redressement 
mentionnées à l’article L. 114-4-1, l’entrée en vigueur est reportée au 1er janvier de l’année 
suivante. » 

II. – L’article L. 114-4-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase du premier alinéa, les mots : « et les caisses nationales 
d’assurance maladie » sont remplacés par les mots : « , les caisses nationales d’assurance 
maladie et l’Union nationale des organismes d’assurance maladie complémentaire » ; 

2° La deuxième phrase du dernier alinéa est complétée par les mots et une phrase ainsi 
rédigée : « qui sont transmises au comité par l’Union nationale des caisses d’assurance 
maladie. Le comité notifie également le risque sérieux de dépassement à l’Union nationale 
des organismes d’assurance maladie complémentaire qui propose des mesures de 
redressement. » 

III. – L’article L. 162-15 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’Union nationale des caisses d’assurance maladie soumet pour avis à l’Union 
nationale des organismes d’assurance maladie complémentaire, avant transmission aux 
ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale, toute mesure conventionnelle ayant pour 
effet une revalorisation des tarifs des honoraires, rémunérations et frais accessoires 
mentionnés au 1° du I de l’article L. 162-14-1 ou des rémunérations mentionnées par les 
conventions ou accords prévus aux articles L. 162-5, L. 162-9, L. 162-12-2, L. 162-12-9, 
L. 162-14, L. 162-32-1 et L. 322-5-2. Cet avis est réputé rendu au terme d’un délai de vingt et 
un jours à compter de la réception du texte. Il est transmis à l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie, qui en assure la transmission aux ministres chargés de la santé et de la 
sécurité sociale simultanément à celle de la convention, l’avenant, l’accord-cadre ou l’accord 
interprofessionnel. » 

 



Article 37 

I. – L’article L. 162-1-15 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, après le mot : « couverture », sont insérés les mots : « d’actes, 
produits ou prestations figurant sur les listes mentionnées aux articles L. 162-1-7, L. 162-17 et 
L. 165-1 ainsi que » ; 

2° Après le 3°, sont insérés un 4° et un 5° ainsi rédigés : 

« 4° Ou d’un taux de prescription de transports en ambulance, rapporté à l’ensemble des 
transports prescrits, significativement supérieur aux données moyennes constatées, pour une 
activité comparable, pour les médecins installés dans le ressort de la même union régionale de 
caisses d’assurance maladie ; 

« 5° Ou d’un nombre de réalisations ou de prescriptions d’un acte, produit ou prestation 
figurant sur les listes mentionnées au premier alinéa ou d’un groupe desdits actes, produits ou 
prestations significativement supérieur à la moyenne des réalisations ou des prescriptions 
constatée, pour une activité comparable, pour les médecins exerçant dans le ressort de la 
même union régionale de caisses d’assurance maladie. Un décret définit les modalités de 
constitution éventuelle de groupes d’actes, de produits ou de prestations pour la mise en 
œuvre des dispositions du présent alinéa. » ;  

3° Le dernier alinéa est complété par les mots : « , actes, produits ou prestations figurant 
sur les listes mentionnées au premier alinéa ». 

II. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 162-1-14 du même code, 
après le mot : « consultation », sont insérés les mots : « , l’obstacle volontaire à la procédure 
d’accord préalable prévue à l’article L. 162-1-15 ». 

III. – Après l’article L. 162-1-16 du même code, il est inséré un article L. 162-1-17 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 162-1-17. – Sur proposition du directeur de l’organisme local d’assurance 
maladie, la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation, après mise en 
œuvre d’une procédure contradictoire, peut décider de subordonner à l’accord préalable du 
service du contrôle médical de l’organisme local d’assurance maladie, pour une durée ne 
pouvant excéder six mois, la prise en charge par l’assurance maladie de prestations 
d’hospitalisation mentionnées au 1° de l’article L. 162-22-6 du présent code. Dans ce cas, les 
prestations d’hospitalisation non prises en charge par l’assurance maladie ne peuvent être 
facturées aux patients. La proposition du directeur de l’organisme local d’assurance maladie 
est motivée par le constat d’une proportion élevée de prestations d’hospitalisation avec 
hébergement qui auraient pu donner lieu à des prises en charge sans hébergement. La 
procédure contradictoire est mise en œuvre dans les mêmes conditions que celles prévues 
pour les pénalités applicables pour non-respect des objectifs quantifiés mentionnées à l’article 
L. 6114-2 du code de la santé publique. 

« Toutefois, en cas d’urgence attestée par l’établissement, l’accord préalable du service 
du contrôle médical n’est pas requis pour la prise en charge des prestations d’hospitalisation 
susvisées. »  



Article 38 

I. – Le deuxième alinéa de l’article L. 322-5 du code de la sécurité sociale est ainsi 
rédigé : 

« Les frais d’un transport effectué par une entreprise de taxi ne peuvent donner lieu à 
remboursement que si cette entreprise a préalablement conclu une convention avec un 
organisme local d’assurance maladie. Cette convention, conclue pour une durée au plus égale 
à cinq ans, conforme à une convention type établie par décision du directeur général de 
l’Union nationale des caisses d’assurance maladie après avis des organisations 
professionnelles nationales les plus représentatives du secteur, détermine, pour les prestations 
de transport par taxi, les tarifs de responsabilité qui ne peuvent excéder les tarifs des courses 
de taxis résultant de la réglementation des prix applicable à ce secteur et fixe les conditions 
dans lesquelles l’assuré peut être dispensé de l’avance des frais. Elle peut également prévoir la 
possibilité de subordonner le conventionnement à une durée d’existence préalable de 
l’autorisation de stationnement. » 

II. – Le I est applicable à compter du premier jour du sixième mois suivant la date de 
publication de la présente loi. Les conventions en cours conclues sur le fondement de l’article 
L. 322-5 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction antérieure à la présente loi prennent 
fin à la même date. 

Article 39 

I. – L’article L. 1111-3 du code de la santé publique est complété par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« Une information écrite préalable précisant le tarif des actes effectués ainsi que la nature 
et le montant du dépasse-ment facturé doit être obligatoirement remise par le professionnel de 
santé à son patient dès lors que ses honoraires dépassent un seuil fixé par arrêté des ministres 
chargés de la santé et de la sécurité sociale, sauf si le professionnel prescrit un acte à réaliser 
lors d’une consultation ultérieure, auquel cas il est tenu de remettre à son patient l’information 
préalable susmentionnée, y compris si ses honoraires sont inférieurs au seuil fixé par l’arrêté 
précité. L’inobservation de cette obligation peut faire l’objet d’une sanction financière égale 
au dépassement facturé, mise en œuvre selon la procédure mentionnée à l’article L. 162-1-14 
du code de la sécurité sociale. 

« Le professionnel de santé doit en outre afficher de façon visible et lisible dans sa salle 
d’attente ou à défaut dans son lieu d’exercice les informations relatives à ses honoraires, y 
compris les dépassements qu’il facture. Les infractions aux dispositions du présent alinéa sont 
recherchées et constatées dans les conditions prévues et par les agents mentionnés à l’article 
L. 4163-1. Les conditions d’application du présent alinéa et les sanctions sont fixées par 
décret en Conseil d’État. » 

II. – Dans le 3° de l’article L. 314-1 du code de la sécurité sociale, après les mots : « au 
remboursement », sont insérés les mots : « , y compris les dépassements d’honoraires, ». 

 

 



Article 40 

Après le deuxième alinéa de l’article L. 4311-1 du code de la santé publique, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« L’infirmière ou l’infirmier peut effectuer certaines vaccinations, sans prescription 
médicale, dont la liste, les modalités et les conditions de réalisation sont fixées par décret en 
Conseil d’État, pris après avis du Haut conseil de la santé publique. » 

Article 41 

I. – Après l’antépénultième alinéa de l’article L. 161-37 du code de la sécurité sociale, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans le cadre de ses missions, la Haute Autorité de santé émet des recommandations et 
avis médico-économiques sur les stratégies de soins, de prescription ou de prise en charge les 
plus efficientes. » 

II. – Dans la dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 161-38 du même code, 
après le mot : « internationale », sont insérés les mots : « , d’afficher les prix des produits au 
moment de la prescription et le montant total de la prescription ». 

III. – Le c de l’article L. 716-10 du code de la propriété intellectuelle est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

« L’infraction, prévue dans les conditions prévues au présent c, n’est pas constituée 
lorsqu’un logiciel d’aide à la prescription permet, si le prescripteur le décide, de prescrire en 
dénomination commune internationale, selon les règles de bonne pratique prévues à l’article 
L. 161-38 du code de la sécurité sociale. » 

Article 42 

[Le 4° bis de l’article L. 162-17-4 du code de la sécurité sociale est complété par les 
mots : « , ainsi que les sanctions encourues en cas de non-réalisation ou de retard dans la 
réalisation de ces études qui pourront aboutir, après que l’entreprise a été mise en mesure de 
présenter ses observations, à une baisse de prix du médicament concerné, fixée exclusivement 
sur la base des conséquences entraînées pour l’assurance maladie par la non-réalisation des 
études. »] (1)  

Article 43 

I. – La section 2-2 du chapitre II du titre VI du livre Ier du code de la sécurité sociale est 
complétée par un article L. 162-12-21 ainsi rédigé : 

« Art. L. 162-12-21. – Les organismes locaux d’assurance maladie peuvent proposer aux 
médecins conventionnés et aux centres de santé adhérant à l’accord national mentionné à 
l’article L. 162-32-1 de leur ressort d’adhérer à un contrat conforme à un contrat type élaboré 
                                                 
   (1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 13 décembre 2007 (voir ci-après p. 382) et ne figurent donc 
pas dans la loi promulguée. 



par l’Union nationale des caisses d’assurance maladie, après avis de l’Union nationale des 
organismes d’assurance maladie complémentaire et après avis des organisations syndicales 
signataires de la convention mentionnée à l’article L. 162-5 ou à l’article L. 162-32-1 pour ce 
qui les concerne. 

« Ce contrat comporte des engagements individualisés qui peuvent porter sur la 
prescription, la participation à des actions de dépistage et de prévention, des actions destinées 
à favoriser la continuité et la coordination des soins, la participation à la permanence de soins, 
le contrôle médical, ainsi que toute action d’amélioration des pratiques, de la formation et de 
l’information des professionnels. 

« Ce contrat détermine les contreparties financières, qui sont liées à l’atteinte des 
objectifs par le professionnel ou le centre de santé. 

« Le contrat type est transmis par l’Union nationale des caisses d’assurance maladie aux 
ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale qui peuvent s’y opposer dans un délai 
fixé par décret. 

« Ces ministres peuvent suspendre l’application des contrats pour des motifs de santé 
publique ou de sécurité sanitaire, ou lorsque les effets constatés de ces contrats ne sont pas 
conformes aux objectifs poursuivis. »  

II. – L’article L. 162-5 du même code est complété par un 19° ainsi rédigé : 

« 19° Des objectifs de prescription de médicaments appartenant à un groupe générique 
tel que défini à l’article L. 5121-1 du code de la santé publique. » 

III. – Après l’article L. 162-5-1 du même code, il est inséré un article L. 162-5-1-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 162-5-1-1. – Les engagements conventionnels sur les dépenses liées aux 
prescriptions sont exprimés en volume, indépendamment de toute évolution tarifaire. » 

Article 44 

I. – Des expérimentations peuvent être menées, à compter du 1er janvier 2008 et pour une 
période n’excédant pas cinq ans, portant sur de nouveaux modes de rémunération des 
professionnels de santé ou de financement des centres de santé prévus à l’article L. 6323-1 du 
code de la santé publique et des maisons de santé mentionnées à l’article L. 6323-3 du même 
code, complétant le paiement à l’acte ou s’y substituant, sur le fondement d’une évaluation 
quantitative et qualitative de leur activité réalisée à partir des informations transmises par 
l’organisme local d’assurance maladie dont ils dépendent. 

En tant que de besoin, l’expérimentation peut déroger aux dispositions suivantes du code 
de la sécurité sociale : 

1° Articles L. 162-5, L. 162-5-9, L. 162-9, L. 162-11, L. 162-12-2, L. 162-12-9, L. 162-
14, L. 162-14-1 et L. 162-32-1 en tant qu’ils concernent les tarifs, honoraires, rémunérations 
et frais accessoires dus aux professionnels de santé par les assurés sociaux et par l’assurance 
maladie ; 



2° 1°, 2°, 6° et 9° de l’article L. 321-1 en tant qu’ils concernent les frais couverts par 
l’assurance maladie ; 

3° Article L. 162-2 en tant qu’il concerne le paiement direct des honoraires par le 
malade ;  

4° Articles L. 322-2 et L. 322-3 relatifs à la participation de l’assuré aux tarifs servant de 
base au calcul des prestations. 

Les expérimentations sont conduites par les missions régionales de santé mentionnées à 
l’article L. 162-47 du code de la sécurité sociale. À cet effet, les conventions qu’elles passent 
avec les professionnels de santé, les centres de santé et les maisons de santé volontaires sont 
signées par le directeur de la mission régionale de santé au nom des directeurs de l’agence 
régionale de l’hospitalisation et de l’Union régionale des caisses d’assurance maladie. Les 
modalités de mise en œuvre de ces expérimentations sont définies par décret, après avis de 
l’Union nationale des caisses d’assurance maladie, des organisations syndicales 
représentatives des professionnels concernés et de l’Union nationale des organismes 
d’assurance maladie complémentaire. 

Les dépenses mises à la charge de l’ensemble des régimes obligatoires de base 
d’assurance maladie qui résultent de ces expérimentations sont prises en compte dans 
l’objectif national de dépenses d’assurance maladie mentionné au 3° du D du I de 
l’article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale. 

Les mutuelles régies par le code de la mutualité, les institutions de prévoyance régies par 
le livre IX du code de la sécurité sociale ou par le livre VII du code rural et les entreprises 
régies par le code des assurances sont associées à ces expérimentations si elles le souhaitent. 

Une évaluation annuelle de ces expérimentations, portant notamment sur le nombre de 
professionnels de santé, de centres de santé et de maisons de santé qui y prennent part et sur 
les dépenses afférentes aux soins qu’ils ont effectués ainsi que sur la qualité de ces soins est 
réalisée par les missions régionales de santé en liaison avec les organismes locaux d’assurance 
maladie. Cette évaluation est transmise au Parle-ment. 

II. – À titre expérimental, à compter du 1er janvier 2008 et pour une période n’excédant 
pas cinq ans, les missions régionales de santé volontaires prévues à l’article L. 162-47 du code 
de la sécurité sociale fixent, par dérogation à l’article L. 162-5 du même code, le montant et 
les modalités des rémunérations des médecins assurant la permanence des soins. Elles 
financent également des actions et des structures concourant à l’amélioration de la 
permanence des soins, en particulier les maisons médicales de garde, les centres de santé, 
ainsi que, le cas échéant, des établissements de santé. 

À cette fin, les missions régionales de santé se voient déléguer par le fonds d’intervention 
pour la qualité et la coordination des soins mentionné à l’article L. 221-1-1 du code de la 
sécurité sociale les crédits nécessaires. Ce fonds précise les limites dans lesquelles les 
missions régionales de santé fixent les montants des rémunérations des médecins assurant la 
permanence des soins. 



Les missions régionales de santé réalisent annuellement l’évaluation des 
expérimentations qu’elles ont conduites et la transmettent au fonds d’intervention pour la 
qualité et la coordination des soins de ville ainsi qu’au Parlement. 

Les modalités de mise en œuvre de ces expérimentations sont déterminées par décret, 
après avis du Conseil national de l’ordre des médecins et des organisations syndicales 
représentatives des médecins. 

III. – L’article L. 162-47 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Dans le 3°, après les mots : « Le programme annuel des actions, », sont insérés les 
mots : « y compris expérimentales, » ; 

2° Après le 4°, il est inséré un 6° ainsi rédigé : 

« 6° Les expérimentations de nouveaux modes de rémunération des professionnels de 
santé et de financement des centres de santé et des maisons de santé, complétant ou se 
substituant au paiement à l’acte pour tous les professionnels de santé volontaires, ainsi que les 
expérimentations relatives à la rémunération de la permanence des soins, selon des modalités 
définies par décret. » 

IV. – Les deuxième et troisième alinéas de l’article L. 183-1-1 du même code sont ainsi 
rédigés : 

« Les engagements de ces réseaux de professionnels peuvent porter sur l’évaluation et 
l’amélioration des pratiques des professionnels concernés, la maîtrise médicalisée des 
dépenses, la mise en œuvre des références médicales, la gestion du dossier médical et la mise 
en œuvre d’actions de prévention ou de dépistage. Des objectifs quantifiés peuvent être 
associés à ces engagements portant notamment sur le respect des recommandations, 
l’évaluation effective des pratiques des professionnels concernés, l’évolution de certaines 
dépenses ou la réalisation des actions de prévention ou de dépistage. 

« Le contrat peut prévoir le montant des financements alloués à la structure en fonction 
du respect des objectifs ainsi que la méthode selon laquelle ils sont évalués. » 

V. – Après le chapitre III du titre II du livre III de la sixième partie du code de la santé 
publique, il est inséré un chapitre III bis ainsi rédigé : 

« CHAPITRE III BIS 

Maisons de santé 

« Art. L. 6323-3. – Les maisons de santé assurent des activités de soins sans hébergement 
et peuvent participer à des actions de santé publique ainsi qu’à des actions de prévention et 
d’éducation pour la santé et à des actions sociales. 

« Les maisons de santé sont constituées entre des professionnels de santé. Elles peuvent 
associer des personnels médico-sociaux. » 



VI. – À titre expérimental, à compter du 1er janvier 2008 et pour une période n’excédant 
pas cinq ans, les maisons de santé peuvent se substituer aux médecins qui exercent en leur 
sein en ce qui concerne les accords de bon usage des soins prévus à l’article L. 162-12-17 du 
code de la sécurité sociale, ainsi que pour adhérer aux contrats définis aux articles L. 162-12-
18 à L. 162-12-20 du même code ou conclure un contrat prévu à l’article L. 162-12-21 dudit 
code. 

Article 45 

I. – L’article L. 161-35 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Les deux dernières phrases du premier alinéa sont remplacées par trois phrases ainsi 
rédigées : 

« Les conventions mentionnées au I de l’article L. 162-14-1 fixent, pour les 
professionnels concernés, le montant de cette contribution forfaitaire en tenant compte 
notamment du volume de feuilles de soins papier ou autres documents papier servant à 
constater la délivrance aux assurés sociaux de soins, de produits ou de prestations 
remboursables et, le cas échéant, de l’ancienneté d’exercice des professionnels. Cette somme, 
assimilée pour son recouvrement à une cotisation de sécurité sociale, est versée à l’organisme 
qui fournit lesdits documents. À défaut de dispositions conventionnelles, le directeur de 
l’Union nationale des caisses d’assurance maladie mentionnée à l’article L. 182-2 fixe le 
montant de la contribution forfaitaire due. » ; 

2° Le dernier alinéa est supprimé. 

II. – Les parties conventionnelles disposent d’un délai de douze mois à compter de la 
publication de la présente loi pour prendre les dispositions prévues au I. 

Article 46 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° L’article L. 162-12-2 est ainsi modifié : 

a) Le 3° est complété par les mots : « , ainsi qu’à la zone d’exercice au sens du 2° de 
l’article L. 162-47 » ;  

b) Après le 7°, il est inséré un 8° ainsi rédigé : 

« 8° Les mesures d’adaptation, notamment incitatives, des dispositions de l’article 
L. 162-14-1 et des dispositions du présent article applicables aux infirmiers en fonction du 
niveau de l’offre en soins au sein de chaque région dans les zones au sens du 2° de l’article 
L. 162-47. Ces modalités sont définies après concertation avec les organisations les plus 
représentatives des étudiants et jeunes infirmiers. » ; 

2° L’article L. 162-47 est ainsi modifié : 

a) Le 1° est ainsi rédigé : 



« 1° Les orientations relatives à l’évolution de la répartition territoriale des 
professionnels de santé libéraux, des mai-sons de santé et des centres de santé mentionnés à 
l’article L. 6323-1 du code de la santé publique en tenant compte du schéma régional 
d’organisation sanitaire mentionné à l’article L. 6121-3 du code de la santé publique et du 
schéma d’organisation sociale et médico-sociale mentionné à l’article L. 312-4 du code de 
l’action sociale et des familles ; » 

b) Les 2°, 3° et 4° deviennent respectivement les 3°, 4° et 5°, et il est rétabli un 2° ainsi 
rédigé : 

« 2° Des zones de recours aux soins ambulatoires qui sont déterminées en fonction de 
critères démographiques, géographiques, d’activité économique et d’existence 
d’infrastructures de transports. S’agissant des médecins, des zones différenciées sont définies 
pour les médecins généralistes ou spécialistes et, le cas échéant, selon qu’ils disposent ou non 
de l’autorisation de pratiquer des honoraires différents des tarifs fixés par la convention 
mentionnée à l’article L. 162-5. La décision délimitant ces zones est soumise à l’approbation 
du directeur général de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie et des ministres 
chargés de la santé et de la sécurité sociale. Après avis du conseil régional, des conseils 
généraux et des représentants dans la région des organisations syndicales représentatives des 
professionnels de santé concernés, la mission régionale de santé classe ces zones en fonction 
de la densité de professionnels. La classification par densité est déterminée en fonction de 
critères définis par arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale. La 
classification des zones est révisée tous les cinq ans ; ». 

II. – 1. Le 4° de l’article L. 312-5-1 du code de l’action sociale et des familles est ainsi 
rédigé : 

« 4° L’articulation de l’offre sanitaire et de l’offre médico-sociale au niveau régional, 
pour tenir compte notamment des établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du 
code de la santé publique et également de la densité en infirmiers dans les zones mentionnées 
à l’article L. 162-47 du code de la sécurité sociale. » 

2. Le présent II entre en vigueur à la même date que les dispositions conventionnelles 
prises en application du 8° de l’article L. 162-12-2 du code de la sécurité sociale. 

Article 47 

I. – Après le 6° de l’article L. 162-9 du code de la sécurité sociale, il est inséré un 7° ainsi 
rédigé : 

« 7° Les mesures d’adaptation, notamment incitatives, des dispositions de l’article 
L. 162-14-1 et du présent article applicables aux chirurgiens-dentistes, sages-femmes et 
auxiliaires médicaux en fonction du niveau de l’offre en soins au sein de chaque région dans 
les zones au sens du 2° de l’article L. 162-47. Ces modalités sont définies après concertation 
des organisations les plus représentatives des étudiants et jeunes chirurgiens-dentistes, sages-
femmes et auxiliaires médicaux. » 

II. – Après le 8° de l’article L. 162-12-9 du même code, il est inséré un 9° ainsi rédigé : 



« 9° Les mesures d’adaptation, notamment incitatives, des dispositions de l’article 
L. 162-14-1 et du présent article applicables aux masseurs-kinésithérapeutes en fonction du 
niveau de l’offre en soins au sein de chaque région dans les zones au sens du 2° de l’article 
L. 162-47. Ces modalités sont définies après concertation des organisations les plus 
représentatives des étudiants et jeunes masseurs-kinésithérapeutes. » 

Article 48 

I. – L’article L. 162-5 du code de la sécurité sociale est complété par un 20° ainsi rédigé : 

« 20° Les mesures d’adaptation, notamment incitatives, des dispositions de l’article 
L. 162-14-1 et du présent article applicables aux médecins en fonction du niveau de l’offre en 
soins au sein de chaque région dans les zones au sens du 2° de l’article L. 162-47. Ces 
modalités sont définies après concertation des organisations les plus représentatives des 
étudiants en médecine, des internes, des chefs de clinique et des médecins récemment 
diplômés ou installés avec l’Union nationale des caisses d’assurance maladie. » 

II. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 162-1-7 du même code, 
après les mots : « ou d’un exercice salarié », sont insérés les mots : « auprès d’un autre 
professionnel de santé libéral, ou ». 

Article 49 

[Le deuxième alinéa de l’article L. 631-1 du code de l’éducation est supprimé.] (1) 

Article 50 

Le premier alinéa de l’article L. 165-9 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Les mots : « un devis détaillé comportant le prix de vente hors taxe de chaque appareil 
proposé et de chaque prestation d’adaptation associée » sont remplacés par les mots : « un 
devis normalisé comportant le prix de vente hors taxes de l’appareillage proposé, incluant la 
fourniture du produit et précisant les prestations indissociables d’adaptation » ; 

2° Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« Un décret d’application fixera, dans un délai de six mois, la présentation et les éléments 
obligatoires de ce devis normalisé. » 

Article 51 

I. – L’article L. 162-1-14 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Le début de la première phrase du premier alinéa est ainsi rédigé : « L’inobservation 
des règles du présent code et de l’article L. 1111-3 du code de la santé publique par les 
professionnels de santé, les fournisseurs ou les autres prestataires de services, les 
établissements de santé... (le reste sans changement). » ; 
                                                 
   (1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 13 décembre 2007 (voir ci-après p. 382) et ne figurent donc 
pas dans la loi promulguée. 



2° Dans la première phrase du premier alinéa, après les mots : « prise en charge indus », 
sont insérés les mots : « , ou ayant exposé les assurés à des dépassements d’honoraires 
dépassant le tact et la mesure, » ; 

3° Dans la quatrième phrase du premier alinéa, après les mots : « , du professionnel de 
santé », sont insérés les mots : « , du fournisseur ou autre prestataire de services, » ; 

4° Dans la deuxième phrase du premier alinéa et dans l’avant-dernier alinéa, après les 
mots : « un professionnel de santé », sont insérés les mots : « , un fournisseur ou un autre 
prestataire de services ». 

II. – Le premier alinéa de l’article L. 6313-1 du code de la santé publique est ainsi 
rédigé : 

« Est puni d’une amende de 8 000 € le fait : ». 

Article 52 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° L’article L. 322-2 est complété par un III ainsi rédigé : 

« III. – En sus de la participation mentionnée au premier alinéa du I, une franchise 
annuelle est laissée à la charge de l’assuré pour les frais relatifs à chaque prestation et produit 
de santé suivants, pris en charge par l’assurance maladie : 

« 1° Médicaments mentionnés aux articles L. 5111-2, L. 5121-1 et L. 5126-4 du code de 
la santé publique, à l’exception de ceux délivrés au cours d’une hospitalisation ; 

« 2° Actes effectués par un auxiliaire médical soit en ville, soit dans un établissement ou 
un centre de santé, à l’exclusion des actes pratiqués au cours d’une hospitalisation ; 

« 3° Transports mentionnés au 2° de l’article L. 321-1 du présent code effectués en 
véhicule sanitaire terrestre ou en taxi, à l’exception des transports d’urgence. 

« Le montant de la franchise est forfaitaire. Il peut être distinct selon les produits ou 
prestations de santé mentionnés aux 1°, 2° et 3° du présent III. La franchise est due dans la 
limite globale d’un plafond annuel. 

« Lorsque plusieurs actes mentionnés au 2° sont effectués au cours d’une même journée 
sur le même patient, le montant total de la franchise supportée par l’intéressé ne peut être 
supérieur à un maximum. Il en est de même pour les transports mentionnés au 3°. 

« Lorsque le bénéficiaire des prestations et produits de santé mentionnés aux 1°, 2° et 3° 
bénéficie de la dispense d’avance de frais, les sommes dues au titre de la franchise peuvent 
être versées directement par l’assuré à l’organisme d’assurance maladie dont il relève ou 
peuvent être récupérées par ce dernier auprès de l’assuré sur les prestations de toute nature à 
venir. Il peut être dérogé à l’article L. 133-3. 



« Le Gouvernement présente chaque année au Parlement un rapport précisant les 
conditions dans lesquelles les montants correspondant à la franchise instituée par le présent III 
ont été utilisés. 

« Un décret fixe les modalités de mise en œuvre du présent III. » ; 

2° L’article L. 322-4 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Il en est de même pour la franchise prévue au III de l’article L. 322-2. » ; 

3° Dans la première phrase du I de l’article L. 325-1, les mots : « celle mentionnée au 
II » sont remplacés par les mots : « celles mentionnées aux II et III » ; 

4° Dans le dernier alinéa de l’article L. 432-1, après la référence : « II », sont insérés les 
mots : « et du III » ; 

5° Le premier alinéa de l’article L. 711-7 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Il en est de même de la franchise annuelle mentionnée au III de l’article L. 322-2 et au 
dernier alinéa de l’article L. 432-1. » 

II. – 1. Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Le 2° de l’article L. 242-1 est complété par les mots : « ou la franchise annuelle 
prévue au III du même article » ; 

2° L’article L. 863-6 est complété par les mots : « ou la franchise annuelle prévue au III 
du même article » ; 

3° Le premier alinéa de l’article L. 871-1 est ainsi modifié : 

a) Les références : « des 15° et 16° » sont remplacées par les références : « des 13°, 
15° et 16° » ; 

b) Les mots : « au respect, par les opérations d’assurance concernées, de règles » sont 
remplacés par les mots : « à la condition que les opérations d’assurance concernées ne 
couvrent pas la participation forfaitaire et la franchise respective-ment mentionnées au II et au 
III de l’article L. 322-2 du présent code et qu’elles respectent les règles ». 

2. Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Dans le 1° quater de l’article 83, le deuxième alinéa du I de l’article 154 bis et les 15° 
et 16° de l’article 995, les mots : « ne couvrent pas la participation mentionnée au II de 
l’article L. 322-2 du code de la sécurité sociale et qu’elles » sont supprimés ; 

2° Le 13° de l’article 995 est complété par les mots : « , si ces garanties respectent les 
conditions mentionnées à l’article L. 871-1 du code de la sécurité sociale ». 



3. Les 1 et 2 s’appliquent aux garanties nouvelles, reconduites ou en cours au 1er 
janvier 2008. Toutefois, le a du 3° du 1 et le 2° du 2 ne s’appliquent pas aux garanties en 
cours au 1er janvier 2008. 

III. – À titre provisoire et pour une durée n’excédant pas un an à compter de la 
publication de la présente loi, la règle fixée au sixième alinéa du III de l’article L. 322-2 du 
code de la sécurité sociale ne s’applique que pour les actes ou transports réalisés par un même 
professionnel. 

Article 53 

L’article L. 5125-23 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un traitement est prescrit pour une durée d’au moins trois mois, y compris au 
moyen du renouvellement multiple d’un traitement mensuel, et qu’un grand conditionnement 
est disponible pour le médicament concerné ou pour sa forme générique, le pharmacien doit 
délivrer ledit conditionnement. »  

Article 54 

I. – L’article L. 861-3 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Dans le 1°, après les mots : « sécurité sociale », sont insérés les mots : « prévue au I de 
l’article L. 322-2 » ; 

2° Le même 1° est complété par les mots : « cette participation demeure toutefois à la 
charge des personnes mentionnées à l’article L. 861-1, dans les conditions prévues par le 
présent code, lorsqu’elles se trouvent dans l’une des situations prévues à l’avant-dernier alinéa 
de l’article L. 162-5-3 ; » 

3° Au début du septième alinéa, sont insérés les mots : « Sauf lorsqu’elles se trouvent 
dans l’une des situations mentionnées à l’avant-dernier alinéa de l’article L. 162-5-3, ». 

II. – Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret. 

Article 55 

I. – L’article L. 161-36-3 du code de la sécurité sociale est complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

« Le dossier médical personnel est conservé pendant une durée de dix années à compter 
de sa clôture. 

« En cas de décès du titulaire, les ayants droit peuvent solliciter l’accès au dossier 
conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article L. 1110-4 du code de la santé 
publique. L’accès à ce dossier peut également intervenir dans le cadre d’une expertise 
médicale diligentée aux fins d’administration de la preuve. » 

II. – Après l’article L. 161-36-3 du même code, il est inséré un article L. 161-36-3-1 ainsi 
rédigé : 



« Art. L. 161-36-3-1. – Il est institué un service unique d’accueil dématérialisé, dénommé 
“portail du dossier médical personnel”, destiné aux bénéficiaires de l’assurance maladie et aux 
professionnels de santé. 

« Ce portail assure des fonctions d’information générale et un service de gestion 
permettant aux bénéficiaires de l’assurance maladie de gérer leur dossier médical personnel et 
les droits d’accès des professionnels de santé. Il assure le contrôle et la traçabilité des accès 
aux dossiers médicaux personnels. Il produit les données de suivi d’activité nécessaires à 
l’évaluation de ce service. 

« Ces fonctions peuvent être mises à disposition d’autres organismes assurant des 
missions de partage et d’échange de données personnelles de santé dans des conditions fixées 
par arrêté du ministre chargé de la santé. » 

III. – Le premier alinéa de l’article L. 161-36-4 du même code est ainsi modifié : 

1° Les mots : « ainsi que du conseil supérieur des professions paramédicales » sont 
supprimés ; 

2° Les mots : « de la présente section » sont remplacés par les mots : « des articles 
L. 161-36-1 à L. 161-36-3-1 » ; 

3° Sont ajoutés les mots : « , les conditions dans lesquelles certaines informations 
peuvent être rendues inaccessibles par le titulaire du dossier médical personnel ou son 
représentant légal ainsi que les modalités selon lesquelles le professionnel de santé accédant 
au dossier médical personnel a connaissance de l’inscription au dossier d’informations 
rendues inaccessibles par son titulaire ou son représentant légal. » 

IV. – Le second alinéa de l’article L. 161-36-4 du même code est ainsi rédigé : 

« Il détermine également, pour le ou les hébergeurs mentionnés à l’article L. 161-36-1, 
les modalités de fixation de la tarification qui leur est applicable au regard des missions qui 
leur sont confiées pour la gestion des dossiers médicaux personnels, ainsi que celui ou ceux 
chargés d’assurer la conservation prévue à l’article L. 161-36-3. »  

V. – Dans la première phrase de l’article L. 1111-8-1 du code de la santé publique, les 
mots : « personnes prises en charge » sont remplacés par les mots : « bénéficiaires de 
l’assurance maladie pris en charge ». 

VI. – Dans le quatorzième alinéa de l’article 22-2 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du 23 
décembre 1986, les mots : « , sauf en cas de demande de logement adapté ou spécifique » sont 
supprimés. 

Article 56 

L’article L. 161-36-4-2 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Après le mot : « pharmaceutique », la fin du premier alinéa est supprimée ; 



2° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les informations de ce dossier utiles à la coordination des soins sont reportées dans le 
dossier médical personnel dans les conditions prévues à l’article L. 161-36-2. » ; 

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés et du Conseil national de l’ordre des pharmaciens, fixe les 
conditions d’application du présent article. » 

Article 57 

I. – Avant la sous-section 1 de la section 3 du chapitre II du titre VII du livre Ier du code 
de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 172-1 A ainsi rédigé : 

« Art. L. 172-1 A. – Lorsque le versement des prestations en nature ou en espèces des 
assurances maladie et maternité est subordonné, par les dispositions du présent code ou celles 
du code rural, à des conditions d’affiliation, d’immatriculation, de cotisation ou de durée du 
travail préalables, les organismes de sécurité sociale tiennent compte, pour la mise en œuvre 
de ces dispositions, de l’ensemble des périodes d’affiliation, d’immatriculation, de cotisations 
versées ou de travail effectuées, même lorsqu’elles relèvent d’un autre régime de sécurité 
sociale régi par le présent code ou le code rural. 

« Les règles relatives à la charge et au service des prestations sont définies par décret en 
Conseil d’État. » 

II. – Dans le deuxième alinéa de l’article L. 613-19 du même code, après les mots : 
« activité professionnelle », sont insérés les mots : « pendant une durée minimale, dont une 
partie doit immédiatement précéder la date présumée de l’accouchement, ». 

III. – L’article L. 732-12 du code rural est ainsi rédigé : 

« Art. L. 732-12. – Un décret en Conseil d’État détermine les mesures d’application des 
articles L. 732-10 et L. 732-11, en particulier la ou les périodes de remplacement ouvrant 
droit au bénéfice de l’allocation ainsi que la durée maximale d’attribution de cette allocation, 
notamment lorsque l’accouchement a lieu plus de six semaines avant la date initialement 
prévue et exige l’hospitalisation postnatale de l’enfant. 

« Les durées maximales d’attribution de l’allocation de remplacement sont équivalentes 
aux périodes pendant lesquelles les salariées reçoivent une indemnité journalière de repos en 
application des articles L. 331-3 et L. 331-4 du code de la sécurité sociale. 

« En cas d’adoption, les durées maximales d’attribution de l’allocation sont celles 
prévues à l’article L. 331-7 du même code. »  

IV. – L’article L. 732-10 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’allocation de remplacement est accordée aux femmes mentionnées au premier alinéa 
dont il est reconnu que la grossesse pathologique est liée à l’exposition in utero au 



diéthylstilbestrol à compter du premier jour de leur arrêt de travail dans les conditions fixées 
par décret. » 

V. – Le deuxième alinéa des articles L. 613-19 et L. 722-8 du code de la sécurité sociale 
est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les femmes dont il est reconnu que la grossesse pathologique est liée à l’exposition in 
utero au diéthylstilbestrol bénéficient de l’indemnité journalière forfaitaire à compter du 
premier jour de leur arrêt de travail dans les conditions prévues par l’article 32 de la 
loi no 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005. » 

VI. – Le 4° de l’article L. 322-3 du même code est ainsi rédigé : 

« 4° Lorsque les deux conditions suivantes sont cumulativement remplies : 

« a) Le bénéficiaire est reconnu atteint par le service du contrôle médical soit d’une 
affection grave caractérisée ne figurant pas sur la liste mentionnée ci-dessus, soit de plusieurs 
affections entraînant un état pathologique invalidant ; 

« b) Cette ou ces affections nécessitent un traitement prolongé et une thérapeutique 
particulièrement coûteuse ; ». 

Article 58 

[I. – L’article L. 165-5 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé : 

« Art. L. 165-5. – Les fabricants ou distributeurs sont tenus, sans préjudice des 
dispositions de l’article L. 5211-4 du code de la santé publique, de déclarer auprès de 
l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé l’ensemble des produits ou 
prestations qu’ils commercialisent et inscrivent, sous quelque forme que ce soit, sur la liste 
mentionnée à l’article L. 165-1 du présent code, en précisant pour chaque produit ou 
prestation le code correspondant à l’inscription du produit ou de la prestation sur la liste. Ils 
sont tenus de la même obligation pour toute modification affectant le code d’un produit ou 
d’une prestation antérieurement déclaré. 

« Lorsque la déclaration prévue par le présent article n’a pas été effectuée dans les 
délais requis, l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé peut fixer, après 
que le fabricant ou le distributeur a été mis en mesure de présenter ses observations, une 
pénalité annuelle à la charge du fabricant ou du distributeur. Le montant de la pénalité ne 
peut être supérieur à 5 % du chiffre d’affaires réalisé en France par le fabricant ou le 
distributeur au titre du dernier exercice clos pour le ou les produits ou prestations 
considérés ; elle est reconductible le cas échéant chaque année. 

« La pénalité mentionnée au deuxième alinéa est recouvrée par les organismes 
mentionnés à l’article L. 213-1 désignés par le directeur de l’Agence centrale des organismes 
de sécurité sociale. Son produit est affecté aux régimes d’assurance maladie selon les règles 
prévues à l’article L. 138-8. Le recours présenté contre la décision prononçant cette pénalité 
est un recours de pleine juridiction. 



« Les conditions d’application du présent article, notamment les modalités et délais de la 
déclaration prévue au premier alinéa, ainsi que les règles et les délais de procédure, les 
modes de calcul de la pénalité financière mentionnée aux deux alinéas précédents et la 
répartition de son produit entre les organismes de sécurité sociale sont déterminés par décret 
en Conseil d’État. » 

II. – Le I entre en vigueur à compter du 1er janvier 2009.] (1)  

Article 59 

I. – L’article L. 5125-3 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les transferts et les regroupements ne peuvent être accordés que s’ils n’ont pas pour 
effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population 
résidente de la commune ou du quartier d’origine. » ; 

2° À la fin du second alinéa, le mot : « satisfaisant » est remplacé par les mots : « ou 
d’urgence mentionné à l’article L. 5125-22 ». 

II. – Le deuxième alinéa de l’article L. 5125-4 du même code est ainsi rédigé : 

« Dans le cas d’un transfert ou d’un regroupement d’officines de pharmacie d’un 
département à un autre, la licence est délivrée par décision conjointe des représentants de 
l’État dans les départements concernés. » 

III. – L’article L. 5125-5 du même code est ainsi modifié : 

1° À la fin de la première phrase du premier alinéa, les mots : « et aux demandes de 
création » sont supprimés ; 

2° La seconde phrase du premier alinéa est supprimée. 

IV. – Dans le dernier alinéa de l’article L. 5125-6 du même code, les mots : « le 
représentant de l’État » sont remplacés par les mots : « sa décision ». 

V. – L’article L. 5125-7 du même code est ainsi modifié : 

1° La dernière phrase du troisième alinéa est complétée par les mots : « et aux sociétés de 
participations financières de professions libérales » ;  

2° Le quatrième alinéa est ainsi rédigé : 

« La cessation définitive d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit 
être remise à la préfecture par son dernier titulaire ou par ses héritiers. Lorsqu’elle n’est pas 
déclarée, la cessation d’activité est réputée définitive au terme d’une durée de douze mois. 
                                                 
   (1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 13 décembre 2007 (voir ci-après p. 382) et ne figurent donc 
pas dans la loi promulguée. 



Le représentant de l’État dans le département constate cette cessation définitive d’activité 
par arrêté. » 

VI. – L’article L. 5125-8 du même code est abrogé. 

VII. – Dans l’article L. 5521-2 du même code, la référence : « L. 5125-8, » est 
supprimée. 

VIII. – L’article L. 5125-10 du même code est complété par les mots : « , publiés au 
Journal officiel ». 

IX. – L’article L. 5125-11 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 5125-11. – L’ouverture d’une officine dans une commune qui en est dépourvue 
peut être autorisée par voie de transfert lorsque le nombre d’habitants recensés dans la 
commune est au moins égal à 2 500. 

« L’ouverture d’une nouvelle officine dans une commune de plus de 2 500 habitants où 
au moins une licence a déjà été accordée peut être autorisée par voie de transfert à raison 
d’une autorisation par tranche entière supplémentaire de 3 500 habitants recensés dans la 
commune. 

« Lorsque la dernière officine présente dans une commune de moins de 2 500 habitants a 
cessé définitivement son activité et qu’elle desservait jusqu’alors une population au moins 
égale à 2 500 habitants, une nouvelle licence peut être délivrée pour l’installation d’une 
officine par voie de transfert dans cette commune. 

« Dans les communes qui sont dépourvues d’officine ou dans les zones franches 
urbaines, les zones urbaines sensibles et les zones de redynamisation urbaine mentionnées 
dans la loi no 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de relance 
pour la ville ainsi que dans les zones de revitalisation rurale définies par l’article 1465 A du 
code général des impôts, l’ouverture d’une officine peut être autorisée par voie de création si 
les conditions prévues au premier, deuxième ou troisième alinéa sont remplies depuis au 
moins deux ans à compter de la publication d’un recensement mentionné à l’article L. 5125-
10 et si aucune décision autorisant cette ouverture par voie de transfert ou regroupement n’a 
été prise dans ce délai. » 

X. – L’article L. 5125-12 du même code est abrogé. 

XI. – Dans l’article L. 5125-13 du même code, les mots : « les quotas de population de 
3 000 et 2 500 habitants mentionnés à ces articles sont fixés » sont remplacés par les mots : 
« le quota de 2 500 habitants mentionné à ces articles est fixé ». 

XII. – L’article L. 5125-14 du même code est ainsi modifié : 

1° À la fin du premier alinéa, les mots : « , ou, pour la région d’Île-de-France, dans une 
autre commune de cette région » sont remplacés par les mots : « ou vers toute autre commune 
de tout autre département » ; 

2° Les deuxième à huitième alinéas sont remplacés par cinq alinéas ainsi rédigés : 



« Le transfert dans une autre commune peut s’effectuer à condition : 

« 1° Que la commune d’origine comporte : 

« a) Moins de 2 500 habitants si elle n’a qu’une seule pharmacie ; 

« b) Ou un nombre d’habitants par pharmacie supplémentaire inférieur à 3 500 ; 

« 2° Que l’ouverture d’une pharmacie nouvelle soit possible dans la commune d’accueil 
en application de l’article L. 5125-11. » 

XIII. – L’article L. 5125-15 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « situées dans une même commune » sont 
supprimés ; 

2° Dans le deuxième alinéa, les mots : « dans la même commune » sont remplacés par les 
mots : « dans la commune d’une des pharmacies regroupées » ; 

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« À la suite d’un regroupement dans la même commune ou dans des communes 
limitrophes, les licences libérées doivent être prises en compte au sein de la commune où 
s’effectue le regroupement pour appliquer les conditions prévues aux deux premiers alinéas 
de l’article L. 5125-11. Le représentant de l’État dans le département peut, après avis des 
syndicats représentatifs de la profession et du conseil compétent de l’ordre des pharmaciens, 
mettre fin à cette prise en compte à l’issue d’un délai de cinq ans à compter de la délivrance 
de l’autorisation de regroupement si les conditions prévues par le premier alinéa de l’article 
L. 5125-3 ne sont plus remplies. » 

XIV. – La dernière phrase du dernier alinéa de l’article L. 5511-5 du même code est 
remplacée par trois phrases ainsi rédigées : 

« La cessation définitive d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit 
être remise au représentant de l’État par son dernier titulaire ou par ses héritiers. Lorsqu’elle 
n’est pas déclarée, la cessation d’activité est réputée définitive au terme d’une durée de douze 
mois. Le représentant de l’État constate cette cessation définitive d’activité par arrêté. » 

XV. – Toute demande de création, de transfert ou de regroupement, accompagnée d’un 
dossier complet reçu par le représentant de l’État dans le département au 23 novembre 2007, 
peut être acceptée si les critères prévus par la loi en vigueur à cette date le permettent sur la 
base d’un recensement de la population réalisé en 2007. L’autorisation délivrée dans ce cas 
est subordonnée à la validation, par sa publication au Journal officiel, dudit recensement avant 
le 31 mars 2008. 

Par dérogation au dernier alinéa de l’article L. 5125-11 du code de la santé publique, 
dans sa rédaction issue du présent article, jusqu’au 1er janvier 2010, à l’exclusion de celles 
prévues au premier alinéa du présent XV, aucune ouverture d’officine par voie de création ne 
peut être autorisée dans les communes dépourvues d’officine ou dans les zones franches 
urbaines, les zones urbaines sensibles et les zones de redynamisation urbaine mentionnées 



dans la loi no 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de relance 
pour la ville ainsi que dans les zones de revitalisation rurale définies par l’article 1465 A du 
code général des impôts. 

XVI. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 4211-3, les mots : « ou dans 
une commune qui n’est pas desservie par une pharmacie dans les conditions prévues à 
l’article L. 5125-12 » sont supprimés ; 

2° Le 2° de l’article L. 5125-32 est supprimé ; 

3° Dans le 2° de l’article L. 5511-1, la référence : « L. 5125-12 » est remplacée par la 
référence : « L. 5125-13 », et les mots : « des 1° et 2° » sont remplacés par les mots : « du 
1° ». 

Article 60 

I. – L’article 40 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2001 (no 2000-1257 
du 23 décembre 2000) est ainsi modifié : 

1° Le III est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Il peut également financer des dépenses d’investissement d’établissements hospitaliers 
de coopération transfrontalière destinés à accueillir des patients résidant en France, ayant fait 
l’objet d’un accord avec le gouvernement de la République française et dont les missions sont 
celles d’un établissement de santé tel que défini par le code de la santé publique. 
Ces établissements doivent répondre à des besoins de santé fixés par le schéma régional 
d’organisation sanitaire de la région frontalière. » ; 

2° Le dernier alinéa du IV est supprimé. 

II. – Le montant de la participation des régimes obligatoires d’assurance maladie au 
financement du fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et privés est 
fixé, pour l’année 2008, à 301 millions d’euros. 

Article 61 

L’article L. 161-45 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Le 2° est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Cette dotation est composée de deux parts, l’une au titre de la procédure prévue par les 
articles L. 6113-3, L. 6113-4 et L. 6322-1 du code de la santé publique, l’autre au titre de la 
contribution de l’assurance maladie au fonctionnement de la Haute Autorité de santé. » ; 

2° Le 7° est abrogé et le dernier alinéa est supprimé. 

 



Article 62 

I. – L’article 33 de la loi no 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la 
sécurité sociale pour 2004 est ainsi modifié : 

1° La première phrase du I est ainsi rédigée : 

« Jusqu’au 31 décembre 2008, par dérogation aux dispositions de l’article L. 174-2-1 du 
code de la sécurité sociale, les prestations d’hospitalisation, les actes et consultations externes 
ainsi que les spécialités pharmaceutiques et produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 162-22-7 du même code ne sont pas facturés à la caisse désignée à l’article L. 174-2 du 
même code. » ; 

2° Dans le II, le mot et l’année : « En 2005 » sont remplacés par les mots : « Jusqu’au 31 
décembre 2008 » ; 

3° Le V est ainsi rédigé : 

« V. – Pour les années 2008 à 2012, dans les établissements de santé mentionnés aux a, b 
et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, la présente loi s’applique sous 
réserve des dispositions suivantes : 

« A. – Les consultations et actes mentionnés au premier alinéa de l’article L. 162-26 du 
code de la sécurité sociale et les prestations d’hospitalisation mentionnées au 1° de l’article 
L. 162-22-6 du même code sont pris en charge par les régimes obligatoires d’assurance 
maladie sur la base des tarifs respectivement mentionnés aux articles L. 162-26 et L. 162-22-
10 du même code affectés d’un coefficient de transition, ainsi que, le cas échéant, du 
coefficient géographique mentionné au 3° de l’article L. 162-22-10 précité, déduction faite, le 
cas échéant, de la participation de l’assuré. Par dérogation au présent alinéa, les tarifs des 
prestations afférentes aux activités d’hospitalisation à domicile et de prélèvement d’organes 
ou de tissus ne sont pas affectés par le coefficient de transition précité. 

« B. – Le coefficient de transition mentionné au A est calculé pour chaque établissement 
de manière à prendre en compte l’impact sur ses recettes d’assurance maladie des modalités 
de financement définies au même A par rapport à celles préexistantes. Le coefficient ainsi 
calculé prend effet à compter du 1er janvier 2008 et s’applique jusqu’au 29 février de la même 
année. 

« À compter du 1er mars 2008, la valeur du coefficient converge vers la valeur un, dans le 
respect des modalités fixées au C.  

« C. – Chaque année, l’État fixe, outre les éléments mentionnés aux 1° à 3° du I de 
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, le taux moyen régional de convergence 
des coefficients de transition des établissements de santé. 

« L’État fixe les règles générales de modulation du taux moyen régional de convergence 
entre les établissements de la région. Le taux moyen de convergence des coefficients de 
transition des établissements pour lesquels ce coefficient est inférieur à un peut excéder le 
taux moyen régional de convergence dans les conditions prévues au deuxième alinéa du IV du 
présent article. 



« La valeur du coefficient de transition de chaque établissement est fixée par le directeur 
de l’agence régionale de l’hospitalisation et prend effet à la date d’entrée en vigueur des tarifs 
de prestation mentionnés à l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale. Le coefficient 
doit atteindre la valeur un au plus tard en 2012. 

« D. – La répartition entre les différents régimes obligatoires d’assurance maladie des 
sommes versées en 2007 aux établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 
du code de la sécurité sociale au titre de la dotation annuelle complémentaire mentionnée au 
présent article dans sa rédaction antérieure à la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2008 est effectuée dans les conditions prévues par voie réglementaire. De même, de 2007 à 
2012, par dérogation à l’article L. 162-22-15 du code de la sécurité sociale, les sommes 
versées au titre de l’activité mentionnée à l’article L. 162-22-6 du même code, des forfaits 
annuels mentionnés à l’article L. 162-22-8 du même code et des dotations annuelles de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnées à 
l’article L. 162-22-14 du même code sont réparties selon les mêmes modalités. 

« E. – La caisse mentionnée à l’article L. 174-2 du code de la sécurité sociale verse des 
avances de trésorerie aux établissements de santé pour leurs activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique ou odontologie, dans des conditions fixées par arrêté des ministres chargés de la 
santé et de la sécurité sociale. 

« F. – L’état des prévisions de recettes et de dépenses mentionné à l’article L. 6145-1 du 
code de la santé publique tient compte de l’application du coefficient de transition mentionné 
au B applicable à la période considérée. 

« G. – Les conditions de montée en charge de la tarification à l’activité pour le service de 
santé des armées sont fixées par le décret prévu au X de l’article 69 de la loi no 2006-1640 du 
21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007. 

« H. – Les modalités d’application du présent V à l’exception du E sont fixées par décret 
en Conseil d’État. » ; 

4° Le VI est ainsi modifié : 

a) L’année : « 2007 » est remplacée par l’année : « 2009 » ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, les modalités de financement prévues au I de l’article L. 162-22-10 du code 
de la sécurité sociale s’appliquent aux établissements énumérés par arrêté des ministres 
chargés de la santé et de la sécurité sociale dans les conditions prévues au V. » ; 

5° La dernière phrase du VII est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« Ce processus de convergence est orienté vers les tarifs des établissements mentionnés 
au d de l’article L. 162-22-6 du même code. Un bilan des travaux sur la mesure de ces écarts 
est transmis au Parlement avant le 15 octobre 2008. » ; 

6° Le VII est complété par un alinéa ainsi rédigé : 



« À compter du 1er janvier 2008 et afin de faciliter le processus de convergence, les tarifs 
des prestations nouvelle-ment créées sont identiques pour les établissements mentionnés aux 
a, b, c et d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale dans la limite des écarts 
mentionnés à l’alinéa précédent. » 

II. – Le II de l’article 69 de la loi no 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de 
la sécurité sociale pour 2007 est abrogé. 

III. – Au 1er janvier 2008, à titre exceptionnel, les tarifs des prestations d’hospitalisation 
sont modifiés de sorte que le montant des dépenses d’assurance maladie générées par la prise 
en charge des prestations d’hospitalisation et des consultations et actes externes selon les 
modalités définies au A du V de l’article 33 de la loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2004 (no 2003-1199 du 18 décembre 2003), dans la rédaction issue de la présente loi, 
soit égal au montant des dépenses générées en application des modalités de prise en charge 
définies au A du V du même article dans sa rédaction antérieure à la présente loi. Ces tarifs 
prennent effet au 1er janvier et s’appliquent jusqu’au 29 février 2008. 

Un décret en Conseil d’État fixe les modalités de détermination des tarifs de prestation 
susmentionnés. 

IV. – Dans la deuxième phrase du premier alinéa de l’article L. 162-22-13 du code de la 
sécurité sociale, après les mots : « à l’article L. 6112-1 du code de la santé publique », sont 
insérés les mots : « à l’exception des formations prises en charge par la région en application 
des articles L. 4151-9, L. 4244-1 et L. 4383-5 du même code ». 

V. – Dans le premier alinéa de l’article L. 162-22-15 du même code, les mots : « par 
douzième » sont remplacés par les mots : « , dans les conditions fixées par voie 
réglementaire, ». 

VI. – Dans le troisième alinéa de l’article L. 6114-2 du code de la santé publique, après 
les mots : « ainsi que ses autres engagements », sont insérés les mots : « , notamment de 
retour à l’équilibre financier, » 

VII. – Dans le XVIII de l’article 1er du titre Ier de l’ordonnance no 2005-1112 du 1er 
septembre 2005 portant diverses dispositions relatives aux établissements de santé et à 
certains personnels de la fonction publique hospitalière, les mots : « et au D du V » sont 
supprimés. 

VIII. – Par dérogation au C du V de l’article 33 de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2004 (no 2003-1199 du 18 décembre 2003), dans sa rédaction issue de la présente 
loi, la valeur du coefficient de transition de l’Assistance publique-hôpitaux de Paris converge 
chaque année vers un à due concurrence du taux moyen régional de convergence fixé en 
application des dispositions du premier alinéa dudit C. Le coefficient ainsi calculé est notifié à 
l’établissement par le conseil de tutelle mentionné à l’article L. 6147-1 du code de la santé 
publique. 

IX. – Après le quatrième alinéa du I de l’article 49 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 



« – des entreprises liées à l’établissement de santé employeur en vertu soit d’un contrat 
soumis au code des marchés publics, soit d’un contrat soumis à l’ordonnance no 2004-559 du 
17 juin 2004 sur les contrats de partenariat ou d’un contrat régi par l’article L. 6148-2 du code 
de la santé publique, soit d’un contrat de délégation de service public ; ». 

X. – L’article L. 6143-3 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 6143-3. – I. – Lorsqu’un établissement public de santé présente une situation de 
déséquilibre financier répondant à des critères définis par décret, le directeur de l’agence 
régionale de l’hospitalisation demande au conseil d’administration de présenter un plan de 
redressement. Les modalités de retour à l’équilibre prévues par ce plan donnent lieu à la 
signature d’un avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens prévu à l’article 
L. 6114-1. 

« À défaut d’adoption par le conseil d’administration d’un plan de redressement adapté à 
la situation ou en cas de refus de l’établissement de signer l’avenant susmentionné, le 
directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation prend les mesures appropriées en 
application de l’article L. 6145-1 et des II et III de l’article L. 6145-4. 

« II. – Si la dégradation financière répond à des critères définis par décret, le directeur de 
l’agence régionale de l’hospitalisation saisit la chambre régionale des comptes. Dans le délai 
de deux mois suivant sa saisine, celle-ci évalue la situation financière de l’établissement et 
propose, le cas échéant, des mesures de redressement. Le directeur de l’agence régionale de 
l’hospitalisation met en demeure l’établissement de prendre les mesures de redressement 
appropriées. » 

XI. – La première phrase du premier alinéa de l’article L. 6143-3-1 du même code est 
ainsi rédigée : 

« Le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation, par décision motivée et pour une 
durée n’excédant pas douze mois, place l’établissement sous l’administration provisoire de 
conseillers généraux des établissements de santé désignés dans les conditions prévues à 
l’article L. 6141-7-2 lorsque la mise en demeure prévue au II de l’article L. 6143-3 est restée 
sans effet pendant plus de deux mois ou lorsque le plan de redressement adopté n’a pas 
permis de redresser la situation financière de l’établissement. » 

XII. – L’article L. 6161-3-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « déséquilibre financier significatif et prolongé » 
sont remplacés par les mots : « déséquilibre financier répondant à des critères définis par 
décret » ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Les modalités de retour à l’équilibre financier donnent lieu à la signature d’un avenant 
au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens prévu à l’article L. 6114-1. » ; 

3° Dans le troisième alinéa, après les mots : « S’il n’est pas satisfait à l’injonction », sont 
insérés les mots : « ou en cas de refus de l’établissement de signer l’avenant susmentionné ». 



Article 63 

Le premier alinéa du I de l’article 77 de la loi no 2006-1640 du 21 décembre 2006 de 
financement de la sécurité sociale pour 2007 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Un rapport sera remis au Parlement au plus tard le 15 octobre 2009 sur l’avancement de 
cette expérimentation. » 

Article 64 

De nouveaux modes de prise en charge et de financement par l’assurance maladie des 
frais de transports de patients prescrits par les praticiens exerçant dans les établissements 
publics de santé et les établissements de santé privés mention-nés aux b et c de l’article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale peuvent être expérimentés, à compter du 1er janvier 
2008, et pour une période n’excédant pas cinq ans. Les frais de transports entrant dans le 
champ de cette expérimentation sont mis à la charge des établissements expérimentateurs. La 
part de ces frais prise en charge par l’assurance maladie est financée par dotation annuelle. 
Par dérogation au deuxième alinéa de l’article L. 322-5-1 du même code, la participation de 
l’assuré aux frais de transports, calculée sur la base des tarifs mentionnés aux articles L. 162-
14-1 et L. 162-14-2 du même code, est versée aux établissements de santé concernés. 

Le montant des charges supportées par les régimes obligatoires d’assurance maladie 
afférentes aux frais de trans-ports entrant dans le champ de cette expérimentation est pris en 
compte dans les objectifs de dépenses mentionnés aux articles L. 162-22-13 et L. 174-1-1 du 
même code. 

Dans un délai de trois mois suivant la publication de la présente loi, les missions 
régionales de santé fixent la liste des établissements de santé devant entrer dans le champ de 
cette expérimentation. 

Un arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale fixe le cahier des 
charges relatif aux modalités de mise en œuvre et d’évaluation de cette expérimentation. 

Article 65 

I. – Après l’article L. 162-5-15 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article 
L. 162-5-16 ainsi rédigé : 

« Art. L. 162-5-16. – À défaut d’identification par le numéro personnel mentionné à 
l’article L. 162-5-15 des prescriptions dont l’exécution est assurée par des professionnels de 
santé exerçant en ville, les dépenses y afférentes constatées par les organismes de sécurité 
sociale sont imputées sur leurs versements à l’établissement de santé ou au centre de santé 
dans lequel exerce le médecin ayant effectué la prescription. » 

II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2009. 

III. – Dans l’intitulé de la section 11 du chapitre IV du titre VII du livre Ier du code de la 
sécurité sociale, les mots : « mentionnés à l’article L. 710-16-2 du code de la santé publique » 
sont remplacés par les mots : « mentionnés aux d et e de l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale ». 



Article 66 

L’article L. 6122-15 du code de la santé publique est complété par quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

« Lorsque le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation prend les mesures 
appropriées pour que des établissements publics de santé d’un ou plusieurs territoires de santé 
créent un groupement de coopération sanitaire, il fixe les compétences de ces établissements 
obligatoirement transférées au groupement parmi celles figurant sur une liste établie par 
décret en Conseil d’État. 

« Lorsque les compétences transférées sont relatives à l’exercice d’une activité de soins 
mentionnée au second alinéa de l’article L. 6122-1, l’autorisation est transférée au groupe-
ment. Dans ce cas, la première phrase du huitième alinéa de l’article L. 6133-1 n’est pas 
applicable. 

« Les établissements de santé privés exerçant une activité de soins dans le ou les 
territoires concernés peuvent adhérer à ce groupement. 

« Lorsque le groupement de coopération sanitaire comprend des établissements relevant 
de territoires appartenant à plusieurs régions, sa création est décidée par décision conjointe 
des directeurs des agences régionales de l’hospitalisation territorialement compétentes. » 

Article 67 

[L’article L. 6113-10 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est complété par les mots : « , l’État et la Caisse nationale 
d’assurance maladie des travailleurs salariés » ; 

2° Le troisième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« L’État et la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés sont 
représentés au conseil d’administration et à l’assemblée générale du groupement dans des 
conditions déterminées par sa convention constitutive. »] (1)  

Article 68 

[L’article L. 6146-10 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « autres que les centres hospitaliers régionaux » 
sont remplacés par les mots : « et les établissements privés participant au service public 
hospitalier » ; 

2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 



« Pour chaque discipline ou spécialité, le directeur de l’agence régionale de 
l’hospitalisation détermine la proportion maximale des actes et séjours que l’établissement 
peut réaliser dans le cadre de cette structure. »] (1) 

Article 69 

I. – Le chapitre X du titre IV du livre Ier du code de l’action sociale et des familles est 
ainsi modifié : 

1° Le I de l’article L. 14-10-1 est complété par un 10° ainsi rédigé : 

« 10° De contribuer au financement de l’investissement destiné à la mise aux normes 
techniques et de sécurité, à la modernisation des locaux en fonctionnement ainsi qu’à la 
création de places nouvelles en établissements et services sociaux et médico-sociaux. » ; 

2° Il est ajouté un article L. 14-10-9 ainsi rédigé : 

« Art. L. 14-10-9. – Une part des crédits reportés sur l’exercice en cours au titre des 
excédents de l’exercice précédent est affectée, selon les modalités prévues au dernier alinéa 
de l’article L. 14-10-5, dans les deux sous-sections mentionnées au V de ce même article.  

« Ces crédits peuvent être utilisés au financement d’opérations d’investissement 
immobilier portant sur la création de places, la mise aux normes techniques et de sécurité et la 
modernisation des locaux des établissements et des services mentionnés à l’article L. 314-3-1, 
ainsi que des établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé 
publique. 

« En vue de faciliter des investissements immobiliers dans les établissements relevant des 
2°, 3° et 4° de l’article L. 342-1 du présent code et les établissements habilités à l’aide sociale 
pour la totalité de leurs places relevant du 6° du I de l’article L. 312-1 ayant conclu la 
convention prévue au I de l’article L. 313-12, les crédits mentionnés au premier alinéa 
peuvent être utilisés pour prendre en charge les intérêts des emprunts contractés à cet effet. 

« Ils peuvent également être utilisés au financement d’actions ponctuelles de formation et 
de qualification des personnels soignants des établissements et services médico-sociaux 
mentionnés à l’article L. 314-3-1, à l’exception des établissements sociaux et médico-sociaux 
accueillant des personnes âgées qui n’ont pas conclu la convention prévue au I de l’article 
L. 313-12 ou ont opté pour la dérogation à l’obligation de passer cette convention en 
application des dispositions du premier alinéa du I bis de cet article. 

« Un arrêté des ministres chargés des personnes âgées, des personnes handicapées et de 
la sécurité sociale, pris après avis de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, 
détermine les conditions d’utilisation, l’affectation et le mon-tant des crédits visés par le 
présent article. » 

II. – Le I de l’article L. 313-12 du même code est complété par six alinéas ainsi rédigés : 

                                                 
   (1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 13 décembre 2007 (voir ci-après p. 382) et ne figurent donc 
pas dans la loi promulguée. 



« Si la convention pluriannuelle n’est pas conclue avant la date prévue au précédent 
alinéa, les autorités de tarification compétentes procèdent, chacune en ce qui la concerne, à la 
tarification des établissements retardataires et leur fixent par voie d’arrêté les objectifs à 
atteindre. 

« À compter du 1er janvier 2008, les établissements mentionnés à l’alinéa précédent 
perçoivent, jusqu’à la date de prise d’effet de la convention pluriannuelle mentionnée à 
l’alinéa précédent : 

« 1° Un forfait global de soins, correspondant au montant du forfait de soins attribué par 
l’autorité compétente de l’État au titre de l’exercice 2007 lorsqu’ils ont été autorisés à 
dispenser des soins aux assurés sociaux ; 

« 2° Un forfait global de soins dont le montant maximum est déterminé sur la base du 
groupe iso-ressources moyen pondéré de l’établissement, de sa capacité et d’un tarif soins à la 
place fixé par arrêté ministériel lorsqu’ils ne sont pas autorisés à dispenser des soins aux 
assurés sociaux ; 

« 3° Des tarifs journaliers afférents à la dépendance dont les montants sont fixés par le 
président du conseil général en application du 2° de l’article L. 314-2 du présent code ; 

« 4° Des tarifs journaliers afférents à l’hébergement, fixés par le président du conseil 
général dans les établissements habilités à l’aide sociale, calculés en prenant en compte les 
produits mentionnés aux 1° et 2° du présent I. » 

III. – L’article 5 de la loi no 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la 
perte d’autonomie des personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie est abrogé. 

IV. – Après les mots : « troisième alinéa, », la fin du quatrième alinéa du I bis de l’article 
L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles est ainsi rédigée : « le cas échéant, les 
modalités de prise en compte et de maintien des financements de l’assurance maladie sont 
fixées par décret. » 

V. – Les articles 5 et 23 de la loi no 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions 
sociales et médico-sociales sont abrogés. 

VI. – 1. Après les mots : « du présent code », la fin de la première phrase du premier 
alinéa de l’article L. 174-4 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigée : « et au 6° du I de 
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles. » 

2. L’article 23 de la loi no 97-60 du 24 janvier 1997 tendant, dans l’attente du vote de la 
loi instituant une prestation d’autonomie pour les personnes âgées dépendantes, à mieux 
répondre aux besoins des personnes âgées par l’institution d’une prestation spécifique 
dépendance est abrogé. 

VII. – Après le I bis de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles, il 
est inséré un I ter ainsi rédigé : 

« I ter. – Les établissements relevant de façon combinée du 6° du I de l’article L. 312-1 
du présent code et de l’article L. 633-1 du code de la construction et de l’habitation qui, d’une 



part, bénéficient au 31 décembre 2007 d’une autorisation de dispenser des soins aux assurés 
sociaux, et, d’autre part, accueillent des personnes âgées dépendantes dans une proportion 
inférieure au deuxième seuil mentionné au premier alinéa du I bis sont autorisés à passer la 
convention pluriannuelle prévue au I pour une partie seulement de leur capacité d’accueil 
correspondant à l’hébergement de personnes âgées dépendantes. Les résidents hébergés dans 
la capacité d’accueil non couverte par la convention bénéficient, le cas échéant, de l’allocation 
personnalisée d’autonomie selon les modalités prévues aux articles L. 232-3 à L. 232-7. 

« Les établissements relevant de façon combinée du 6° du I de l’article L. 312-1 du 
présent code et de l’article L. 633-1 du code de la construction et de l’habitation qui, d’une 
part, ne bénéficient pas au 31 décembre 2007 d’une autorisation de dispenser des soins aux 
assurés sociaux et, d’autre part, accueillent un nombre de personnes âgées dans une 
proportion inférieure au seuil mentionné au I conservent, au-delà du 31 décembre 2007, dans 
la limite du financement des dépenses relatives à la rémunération des personnels de soins 
salariés par les établissements et aux charges sociales et fiscales y afférentes, le montant des 
forfaits de soins attribués par l’autorité compétente de l’État au titre de l’exercice 2007. Ces 
forfaits sont revalorisés annuellement dans la limite du taux de reconduction des moyens 
retenu au titre de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie applicable aux 
établissements mentionnés au 3° de l’article L. 314-3-1 du code de l’action sociale et des 
familles. Les résidents hébergés dans ces établissements bénéficient, le cas échéant, de 
l’allocation personnalisée d’autonomie selon les modalités prévues aux articles L. 232-3 à 
L. 232-7. » 

VIII. – Le II de l’article L. 314-3 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le montant annuel mentionné au dernier alinéa du I ainsi que le montant des dotations 
prévues au troisième alinéa de l’article L. 312-5-2 sont répartis par la Caisse nationale de 
solidarité pour l’autonomie en dotations régionales limitatives. » ; 

2° Le second alinéa est ainsi modifié : 

a) Dans la deuxième phrase, après le mot : « régions », sont insérés les mots : « et 
l’objectif de réduction des inégalités dans l’allocation de ressources entre établissements et 
services relevant de mêmes catégories » ; 

b) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« Dans ce cadre, le ministre chargé de la sécurité sociale peut fixer, par arrêtés annuels, 
les tarifs plafonds ou les règles de calcul desdits tarifs plafonds pour les différentes catégories 
d’établissements sociaux et médico-sociaux. » 

IX. – Dans le 4° de l’article L. 313-4 du même code, après les mots : « aux articles », est 
insérée la référence : « L. 312-5-2, ». 

 

 



Article 70 

I. – Dans la deuxième phrase du dernier alinéa de l’article L. 129-1 du code du travail, 
après le mot : « familles », sont insérés les mots : « et les groupements de coopération 
mentionnés au 3° de l’article L. 312-7 du même code ». 

II. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié : 

1° Dans le b du 3° de l’article L. 312-7, après les mots : « Être autorisé », sont insérés les 
mots : « ou agréé au titre de l’article L. 129-1 du code du travail », et après les mots : 
« l’exploitation de l’autorisation », sont insérés les mots : « ou de l’agrément au titre de 
l’article L. 129-1 précité » ; 

2° Le douzième alinéa du même article est ainsi rédigé : 

« Les établissements de santé publics et privés et, dans les conditions prévues par le 
présent article, les organismes agréés au titre de l’article L. 129-1 du code du travail peuvent 
adhérer à l’une des formules de coopération mentionnées au présent article. » 

Article 71 

I. – Dans le 3° de l’article L. 2112-2 du code de la santé publique, après les mots : « Des 
activités de planification familiale et d’éducation familiale », sont insérés les mots : « ainsi 
que la pratique d’interruptions volontaires de grossesse par voie médicamenteuse ». 

II. – Dans le second alinéa de l’article L. 2212-2 du même code, les mots : « le 
praticien » sont remplacés par les mots : « le praticien ou un centre de planification ou 
d’éducation familiale ou un centre de santé ». 

III. – L’article L. 2311-3 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« En outre, il est autorisé à pratiquer des interruptions volontaires de grossesse par voie 
médicamenteuse dans le cadre d’une convention conclue selon les modalités prévues à 
l’article L. 2212-2, dans les conditions prévues aux articles L. 2212-1 à L. 2212-10. » 

IV. – Le premier alinéa de l’article L. 6323-1 du même code est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Ils peuvent pratiquer des interruptions volontaires de grossesse par voie 
médicamenteuse dans le cadre d’une convention conclue selon les modalités prévues à 
l’article L. 2212-2 et dans les conditions prévues aux articles L. 2212-1 à L. 2212-10 du 
présent code. » 

Article 72 

L’article L. 3411-4 du code de la santé publique est ainsi rétabli : 

« Art. L. 3411-4. – Le dépistage des hépatites virales et la vaccination contre ces virus 
sont gratuits et anonymes lorsqu’ils sont effectués dans un centre de soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie. 



« Les dépenses afférentes à ces activités sont prises en charge par l’assurance maladie, 
sans qu’il soit fait application des dispositions du code de la sécurité sociale et du code rural 
relatives à l’ouverture du droit aux prestations couvertes par les régimes de base, au 
remboursement de la part garantie par l’assurance maladie, à la participation de l’assuré aux 
tarifs servant de base aux remboursements ainsi qu’au forfait mentionné à l’article L. 174-4 
du code de la sécurité sociale. » 

Article 73 

Le deuxième alinéa de l’article L. 5122-6 du code de la santé publique est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

« Sauf pour les campagnes vaccinales institutionnelles, les campagnes publicitaires 
auprès du public pour des vaccins obligatoires ou recommandés, sous la forme de messages 
télévisuels ou radiodiffusés, ne sont autorisées que si elles sont assorties, de façon clairement 
identifiée, des mentions mini-males obligatoires que le Haut Conseil de la santé publique 
détermine en prenant en compte les caractéristiques de tels messages publicitaires 
audiovisuels. » 

Article 74 

Le montant de la participation des régimes d’assurance maladie au financement du fonds 
d’intervention pour la qualité et la coordination des soins institué à l’article L. 221-1-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé, pour l’année 2008, à 301 millions d’euros. Le montant 
maximal des dépenses de ce fonds est fixé à 355 millions d’euros. 

Article 75 

Pour l’année 2008, les objectifs de dépenses de la branche Maladie, maternité, invalidité 
et décès sont fixés : 

1° Pour l’ensemble des régimes obligatoires de base de sécurité sociale à 179,5 milliards 
d’euros ; 

2° Pour le régime général de la sécurité sociale, à 155,2 milliards d’euros. 

Article 76 

Pour l’année 2008, l’objectif national de dépenses d’assurance maladie de l’ensemble des 
régimes obligatoires de base et ses sous-objectifs sont fixés comme suit : 

(En milliards d’euros) 
   

 Objectif de 
dépenses 

Dépenses de soins de ville 70,6 

Dépenses relatives aux établissements de santé tarifés à l’activité 48,9 

Autres dépenses relatives aux établissements de santé 18,8 



Contribution de l’assurance maladie aux dépenses en établissements et services pour personnes âgées 5,4 

Contribution de l’assurance maladie aux dépenses en établissements et services pour personnes 
handicapées 7,4 

Dépenses relatives aux autres modes de prise en charge  0,9 

Total 152,0 

Article 77 

Le montant de la dotation globale pour le financement de l’Office national 
d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales, mentionné à l’article L. 1142-23 du code de la santé publique, est fixé à 
50 millions d’euros au titre de l’année 2008. 

Article 78 

Le montant de la participation des régimes d’assurance maladie au financement de 
l’établissement de préparation et de réponse aux urgences sanitaires est fixé, pour 
l’année 2008, à 75 millions d’euros.  

Article 79 

Le II de l’article 14 de la loi no 94-628 du 25 juillet 1994 relative à l’organisation du 
temps de travail, aux recrutements et aux mutations dans la fonction publique est ainsi 
modifié : 

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le fonds pour l’emploi hospitalier contribue au financement, au bénéfice des agents 
des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, des heures 
supplémentaires effectuées avant le 31 décembre 2007 et non récupérées ou non payées en 
raison de la réalisation progressive des recrutements prévus à l’alinéa précédent. » ; 

2° Dans la première phrase du dernier alinéa, le mot : « deuxième » est remplacé par le 
mot : « troisième ». 

Article 80 

[Le neuvième alinéa (7°) de l’article L. 6143-6 du code de la santé publique est remplacé 
par un 7° et un 8° ainsi rédigés : 

« 7° S’il est membre de la commission exécutive de l’agence régionale de 
l’hospitalisation ; 

« 8° S’il exerce une autorité sur l’établissement en matière de tarification, sauf lorsque 
la part du produit des sections tarifaires arrêtées au titre de cette autorité de tarification 
représente moins d’un dixième dans le total des produits de tarification de l’ensemble des 
différents budgets de l’établissement. Il ne prend pas part au vote et au débat qui le précède 



lorsque les délibérations du conseil d’administration portent sur les activités pour lesquelles 
il exerce l’autorité de tarification dans l’établissement. »] (1)  

Section 2 

Dispositions relatives aux dépenses d’assurance vieillesse 

Article 81 

[Après le deuxième alinéa de l’article L. 222-1 du code de la sécurité sociale, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La caisse se prononce, par l’intermédiaire de son conseil d’administration, sur les 
conventions d’adossement élaborées en application des articles L. 222-6 et L. 222-7. Elle en 
appré-cie les modalités dans le respect du principe de stricte neutralité de l’opération pour 
les assurés sociaux du régime général. »] (2) 

Article 82 

[Après l’article L. 222-7 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 222-8 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 222-8. – La Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés 
peut demander que soit intégrée, dans les opérations d’adossement de régimes spéciaux 
mention-nées aux articles L. 222-6 et L. 222-7, une clause de révision relative au respect de 
la stricte neutralité financière de l’opération pour les assurés sociaux du régime général. 
Cette clause de révision, dont les modalités détaillées figurent dans la convention 
d’adossement signée entre les parties, intervient dans un délai de cinq à dix ans et porte sur 
un montant financier plafonné. »] (1) 

Article 83 

[Après le troisième alinéa de l’article L. 161-17 du code de la sécurité sociale, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les documents d’information mentionnés aux deux alinéas ci-dessus contiennent une 
information sur la retraite progressive et les avantages vieillesse tirés de la mise en œuvre de 
cette faculté. »] (1) 

Article 84 

I. – Dans la première phrase du dernier alinéa de l’article L. 351-14-1 du code de la 
sécurité sociale, les mots : « de l’article L. 351-1-1, » sont remplacés par les mots : « des 
articles L. 351-1-1 ou L. 634-3-2, du II des articles L. 643-3 ou L. 723-10-1 du présent code, 

                                                 
   (1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 13 décembre 2007 (voir ci-après p. 382) et ne figurent donc 
pas dans la loi promulguée. 
   (2) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 13 décembre 2007 (voir ci-après p. 382) et ne figurent donc 
pas dans la loi promulguée. 



de l’article L. 732-18-1 du code rural ou de l’article L. 25 bis du code des pensions civiles et 
militaires de retraite, ». 

II. – Le II de l’article 114 de la loi no 2006-1640 de financement de la sécurité sociale 
pour 2007 est complété par les mots : « , à l’article L. 732-27-1 du code rural et à l’article 
L. 9 bis du code des pensions civiles et militaires de retraite ». 

Article 85 

Pour l’année 2008, les objectifs de dépenses de la branche Vieillesse sont fixés : 

1° Pour l’ensemble des régimes obligatoires de base de sécurité sociale, à 179,7 milliards 
d’euros ; 

2° Pour le régime général de sécurité sociale, à 94,3 mil-liards d’euros. 

Section 3 

Dispositions relatives aux dépenses d’accidents du travail 
et de maladies professionnelles 

Article 86 

L’avant-dernier alinéa de l’article L. 434-2 du code de la sécurité sociale est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « Le montant de la rente afférente au dernier accident ne peut 
dépasser le montant du salaire servant de base au calcul de la rente. »1   

Article 87 

L’article 53 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2002 (no 2001-1246 du 
21 décembre 2001) est ainsi modifié : 

1° Dans le II et le premier alinéa du III, le mot : « accidents » est remplacé par le mot : 
« décès » ; 

2° Dans le troisième alinéa du III, les mots : « de l’accident » sont remplacés par les 
mots : « du décès ». 

 

 

 

 

                                                 
   (1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 13 décembre 2007 (voir ci-après p. 382) et ne figurent donc 
pas dans la loi promulguée. 
 



Article 88 

[Le second alinéa de l’article L. 751-32 du code rural est supprimé.] (1) 

Article 89 

I. – Le montant de la contribution de la branche Accidents du travail et maladies 
professionnelles du régime général de la sécurité sociale au financement du Fonds de 
cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante est fixé à 850 millions d’euros au 
titre de l’année 2008. 

II. – Le montant de la contribution de la branche Accidents du travail et maladies 
professionnelles du régime général de la sécurité sociale au financement du Fonds 
d’indemnisation des victimes de l’amiante est fixé à 315 mil-lions d’euros au titre de 
l’année 2008. 

Article 90 

[Le V bis de l’article 41 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 1999 (no 98-
1194 du 23 décembre 1998) est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« La décision de refus d’inscription d’un établissement doit être motivée. »] (1)  

Article 91 

Le montant du versement mentionné à l’article L. 176-1 du code de la sécurité sociale est 
fixé, pour l’année 2008, à 410 millions d’euros. 

Article 92 

Pour l’année 2008, les objectifs de dépenses de la branche Accidents du travail et 
maladies professionnelles sont fixés : 

1° Pour l’ensemble des régimes obligatoires de base de sécurité sociale, à 11,8 milliards 
d’euros ; 

2° Pour le régime général de la sécurité sociale, à 10,5 milliards d’euros. 

Section 4 

Dispositions relatives aux dépenses de la branche Famille 

Article 93 

L’article L. 543-1 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le montant de l’allocation de rentrée scolaire varie selon l’âge de l’enfant. » 
                                                 
   (1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 13 décembre 2007 (voir ci-après p. 382) et ne figurent donc 
pas dans la loi promulguée. 



Article 94 

I. – L’article L. 245-1 du code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa du I, les mots : « ayant dépassé l’âge d’ouverture du droit à 
l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé prévue à l’article L. 541-1 du même code, » 
sont supprimés ; 

2° Après le premier alinéa du I, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque la personne remplit les conditions d’âge permettant l’ouverture du droit à 
l’allocation prévue à l’article L. 541-1 du code de la sécurité sociale, l’accès à la prestation de 
compensation se fait dans les conditions prévues au III du présent article. » ; 

3° Le III est ainsi rédigé : 

« III. – Les bénéficiaires de l’allocation prévue à l’article L. 541-1 du code de la sécurité 
sociale peuvent la cumuler : 

« 1° Soit avec la prestation de compensation prévue dans le présent article, dans des 
conditions fixées par décret, lorsque les conditions d’ouverture du droit au complément de 
l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé sont réunies et lorsqu’ils sont exposés, du fait 
du handicap de leur enfant, à des charges relevant de l’article L. 245-3 du présent code. Dans 
ce cas, le cumul s’effectue à l’exclusion du complément de l’allocation d’éducation de 
l’enfant handicapé ; 

« 2° Soit avec le seul élément de la prestation mentionné au 3° de l’article L. 245-3, dans 
des conditions fixées par décret, lorsqu’ils sont exposés, du fait du handicap de leur enfant, à 
des charges relevant dudit 3°. Ces charges ne peuvent alors être prises en compte pour 
l’attribution du complément de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé. » 

II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 541-4 du code de la sécurité sociale, après la 
référence : « L. 541-1 », sont insérés les mots : « ou de cette allocation et de la prestation 
mentionnée à l’article L. 245-1 du code de l’action sociale et des familles ».  

III. – Après le 8° de l’article L. 544-9 du même code, il est inséré un 9° ainsi rédigé : 

« 9° L’élément de la prestation de compensation mentionné au 1° de l’article L. 245-3 du 
code de l’action sociale et des familles. » 

IV. – Le b du I de l’article L. 241-10 du même code est complété par les mots : « ou à la 
prestation de compensation dans les conditions définies au 1° du III de l’article L. 245-1 du 
code de l’action sociale et des familles ». 

V. – Dans le 2° de l’article L. 333-3 du même code, les mots : « lorsque celui-ci est 
accordé en contrepartie d’une cessation d’activité » sont remplacés par les mots : « ou 
l’élément de la prestation de compensation prévu au 1° de l’article L. 245-3 du code de 
l’action sociale et des familles, lorsque ceux-ci sont accordés en contrepartie d’une cessation 
d’activité ». 



VI. – Dans l’article L. 351-4-1 du même code, après les mots : « et à son complément », 
sont insérés les mots : « ou, en lieu et place de ce dernier, de la prestation de compensation 
prévue par l’article L. 245-1 du code de l’action sociale et des familles ». 

VII. – Le présent article entre en vigueur le 1er avril 2008. 

Article 95 

I. – Le premier alinéa de l’article L. 512-2 du code de la sécurité sociale est remplacé par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

« Bénéficient de plein droit des prestations familiales dans les conditions fixées par le 
présent livre les ressortissants des États membres de la Communauté européenne, des autres 
États parties à l’accord sur l’Espace économique européen et de la Confédération suisse qui 
remplissent les conditions exigées pour résider régulièrement en France, la résidence étant 
appréciée dans les conditions fixées pour l’application de l’article L. 512-1. 

« Bénéficient également de plein droit des prestations familiales dans les conditions 
fixées par le présent livre les étrangers non ressortissants d’un État membre de la 
Communauté européenne, d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen 
ou de la Confédération suisse, titulaires d’un titre exigé d’eux en vertu soit de dispositions 
législatives ou réglementaires, soit de traités ou accords internationaux pour résider 
régulièrement en France. » 

II. – Dans le troisième alinéa de l’article L. 831-1 du code de la sécurité sociale et le 
premier alinéa de l’article L. 351-2-1 du code de la construction et de l’habitation, les mots : 
« titulaires d’un des titres de séjour ou documents justifiant de la régularité du séjour et prévus 
en application de » sont remplacés par les mots : « dans les conditions prévues par les deux 
premiers alinéas de l’article L. 512-2 ». 

III. – L’article L. 512-5 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé : 

« Art. L. 512-5. – Les prestations familiales du régime français ne peuvent se cumuler 
avec les prestations pour enfants versées en application des traités, conventions et accords 
internationaux auxquels la France est partie ou en application d’une législation ou d’une 
réglementation étrangère, ainsi qu’avec les prestations pour enfants versées par une 
organisation internationale. 

« Lorsque des prestations familiales ou des avantages familiaux sont versés, en 
application des traités, conventions et accords internationaux auxquels la France est partie ou 
en application d’une législation étrangère de sécurité sociale, à une famille résidant en France 
et que leurs montants sont inférieurs à celui des prestations familiales du régime français de 
sécurité sociale, seules des allocations différentielles peuvent être éventuellement versées. Un 
décret fixe les modalités d’application du présent article. » 

 

 

 



Article 96 

L’article L. 141-1 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ces dispositions sont également applicables aux contestations d’ordre médical relatives 
à l’état de santé de l’enfant pour l’ouverture du droit à l’allocation journalière de présence 
parentale prévue aux articles L. 544-1 à L. 544-9. » 

Article 97 

[I. – L’article L. 212-1 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les caisses d’allocations familiales assurent l’information sur les différentes 
possibilités de garde d’enfants et les prestations associées. » 

II. – À titre expérimental, et pour une durée de trois ans à compter de la date de 
publication de la présente loi, les caisses d’allocations familiales peuvent centraliser les 
informations sur les disponibilités de garde d’enfants et, le cas échéant, procéder à 
l’inscription des enfants. 

Au titre de cette expérimentation, les personnes assumant la charge d’un enfant 
reçoivent une information sur l’ensemble des disponibilités de garde assurée par les 
assistants maternels mentionnés à l’article L. 421-1 du code de l’action sociale et des 
familles, les personnes mentionnées à l’article L. 772-1 du code du travail, les organismes 
mentionnés à l’article L. 531-6 du code de la sécurité sociale et les structures visées à 
l’article L. 2324-1 du code de la santé publique. 

Elles reçoivent également, à leur demande, une simulation de calcul sur les coûts 
respectifs de ces différents modes de garde, compte tenu de leur situation. Une convention de 
mise en œuvre de l’expérimentation est signée entre le représentant de l’État dans le 
département, les représentants des collectivités territoriales concernées et le directeur de 
l’organisme mentionné à l’article L. 212-2 du code de la sécurité sociale. 

La convention détermine le territoire de l’expérimentation et précise la nature, la 
périodicité et les modalités de communication des informations entre, d’une part, les 
professionnels mentionnés au deuxième alinéa et, d’autre part, la caisse d’allocations 
familiales. 

Cette expérimentation fait l’objet d’une évaluation.] (1) 

Article 98 

Pour l’année 2008, les objectifs de dépenses de la branche Famille sont fixés : 

1° Pour l’ensemble des régimes obligatoires de base de sécurité sociale, à 56,8 milliards 
d’euros ; 
                                                 
   (1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 13 décembre 2007 (voir ci-après p. 382) et ne figurent donc 
pas dans la loi promulguée. 



2° Pour le régime général de sécurité sociale, à 56,4 mil-liards d’euros. 

Section 5 

Dispositions relatives à l’information 
et au contrôle du Parlement 

Article 99 

Dans la première phrase de l’article L. 135-5 du code des juridictions financières, après 
les mots : « aux commissions des finances », sont insérés les mots : « et, dans leur domaine de 
compétence, aux commissions chargées des affaires sociales ».  

Section 6 

Dispositions relatives à la gestion du risque 
et à l’organisation ou à la gestion interne 

des régimes obligatoires de base 
ou des organismes concourant à leur financement 

Article 100 

I. – Après le septième alinéa de l’article L. 224-5-1 du code de la sécurité sociale, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Il donne son avis sur les orientations de la convention d’objectifs et de gestion 
mentionnée à l’article L. 224-5-5. » 

II. – Après le 2° de l’article L. 224-5-2 du même code, il est inséré un 2° bis ainsi rédigé : 

« 2° bis De déterminer, pour la conclusion de la convention mentionnée à l’article 
L. 224-5-5, les orientations pluriannuelles relatives aux missions de l’union ainsi que 
l’ensemble des moyens nécessaires à la réalisation de ces orientations ; ». 

III. – Après l’article L. 224-5-4 du même code, sont insérés deux articles L. 224-5-5 et 
L. 224-5-6 ainsi rédigés : 

« Art. L. 224-5-5. – Une convention d’objectifs et de gestion conclue entre l’État et 
l’Union des caisses nationales de sécurité sociale détermine les orientations pluriannuelles 
liées à la mise en œuvre des missions confiées à l’union. 

« Cette convention détermine également les moyens de fonctionnement dont l’union 
dispose et fixe les règles de calcul et d’évolution de son budget. Elle prévoit les indicateurs 
associés aux objectifs fixés. Elle précise les conditions de conclusion des avenants en cours 
d’exécution, notamment pour tenir compte du renouvellement des conventions mentionnées à 
l’article L. 227-1. 



 « La convention est signée par le président du conseil d’orientation, le président du 
comité exécutif et le directeur de l’union. 

« La convention, conclue pour une durée minimale de quatre ans, et, le cas échéant, les 
avenants qui la modifient sont transmis aux commissions parlementaires mentionnées à 
l’article L.O. 111-9. 

« Art. L. 224-5-6. – Les caisses nationales du régime général et l’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale concluent chacune avec l’Union des caisses nationales de 
sécurité sociale une convention précisant leurs objectifs et leurs engagements réciproques 
pour la réalisation des missions de l’union. Cette convention est signée par le directeur 
général ou le directeur de chaque caisse nationale et de l’agence centrale et, pour l’union, par 
le président du comité exécutif et le directeur. Elle est transmise au ministre chargé de la 
sécurité sociale. » 

IV. – Dans la troisième phrase du premier alinéa de l’article L. 153-1 du même code, les 
mots : « à l’Union des caisses nationales de sécurité sociale, » sont supprimés. 

V. – L’article L. 224-10 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « et de l’Agence centrale des organismes de sécurité 
sociale » sont remplacés par les mots : « , de l’Agence centrale des organismes de sécurité 
sociale ainsi que du conseil d’orientation et du comité exécutif des directeurs de l’Union des 
caisses nationales de sécurité sociale » ; 

2° Dans le deuxième alinéa, les mots : « ou des conseils d’administration » sont 
remplacés par les mots : « , des conseils d’administration, du conseil d’orientation ou du 
comité exécutif des directeurs », et les mots : « et de l’Agence centrale des organismes de 
sécurité sociale » sont remplacés par les mots : « , de l’Agence centrale des organismes de 
sécurité sociale et de l’Union des caisses nationales de sécurité sociale ». 

Article 101 

I. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 224-5 du code de la sécurité sociale, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Elle peut assurer la fonction de centrale d’achat au sens du code des marchés publics, 
pour le compte des caisses nationales du régime général, de l’Agence centrale des organismes 
de sécurité sociale ou des organismes locaux. » 

II. – L’article L. 224-12 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 224-12. – Les caisses nationales, l’Agence centrale des organismes de sécurité 
sociale et l’Union des caisses nationales de sécurité sociale peuvent passer, pour leur propre 
compte et celui des organismes locaux, des marchés ou des accords-cadres. Les marchés 
subséquents aux accords-cadres sont passés par les caisses nationales, l’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale ou par les organismes locaux. » 

III. – Le c du 2° de l’article L. 723-11 du code rural est ainsi rédigé : 



« c) En assurant la fonction de centrale d’achat au sens du code des marchés publics, 
pour le compte des organismes de mutualité sociale agricole mentionnés à l’article L. 723-1 et 
en passant, pour son propre compte et celui desdits organismes, des marchés ou des accords-
cadres. Les marchés subséquents aux accords-cadres sont passés par la caisse centrale ou les 
organismes de mutualité sociale agricole. » 

IV. – Après le premier alinéa de l’article L. 124-4 du code de la sécurité sociale, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions du premier alinéa sont également applicables aux groupements 
d’intérêt public et aux groupements d’intérêt économique financés majoritairement par un ou 
plusieurs organismes mentionnés au premier alinéa, ou par un ou plusieurs organismes 
nationaux cités à l’article L. 200-2. » 

V. – L’article L. 153-3 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans l’avant-dernier alinéa, les mots : « budgets de la gestion administrative, de 
l’action sanitaire et sociale, de la prévention ou du contrôle médical » sont remplacés par les 
mots : « budgets de gestion, d’action sanitaire et sociale ou de prévention » ; 

2° Dans le dernier alinéa, les mots : « budgets de la gestion administrative, de l’action 
sanitaire et sociale, de la prévention et du contrôle médical » sont remplacés par les mots : 
« budgets de gestion, d’action sanitaire et sociale ou de prévention ». 

V. – Dans le 4° du I de l’article L. 227-1 du même code, les mots : « des budgets de 
gestion administrative et, s’il y a lieu, des budgets de contrôle médical, » sont remplacés par 
les mots : « des budgets de gestion et, s’il y a lieu, ». 

Article 102 

I. – Après l’article L. 723-4 du code rural, il est inséré un article L. 723-4-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 723-4-1. – Le conseil central d’administration de la mutualité sociale agricole 
peut décider, sur proposition de l’assemblée générale centrale, la fusion de deux ou plusieurs 
caisses de mutualité sociale agricole. La date d’effet est fixée au 1er janvier de l’année civile 
du terme du mandat des membres des conseils d’administration des caisses appelées à 
fusionner ou au premier jour du mois civil suivant le terme de ce mandat. 

« Pour l’application du premier alinéa, le conseil central d’administration peut, en lieu et 
place des conseils d’administration des caisses concernées, constituer en son sein une 
commission chargée de prendre toutes mesures nécessaires à la mise en place de la nouvelle 
caisse. Cette commission peut s’adjoindre des personnalités qualifiées désignées par le conseil 
central d’administration. La composition de cette commission est soumise à l’approbation du 
ministre chargé de l’agriculture. Les décisions de la commission sont soumises au contrôle de 
l’État dans les conditions prévues par l’article L. 152-1 du code de la sécurité sociale et sont 
exécutoires par les directeurs des caisses concernées dès leur approbation. » 

II. – L’article L. 723-11 du même code est complété par un 10° ainsi rédigé : 



« 10° De prendre les mesures nécessaires au pilotage du réseau des organismes de 
mutualité sociale agricole et de confier à certains d’entre eux la charge d’assumer des 
missions communes. » 

III. – L’article L. 723-13 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 723-13. – La Caisse centrale de la mutualité sociale agricole exerce, au titre des 
attributions énoncées aux articles L. 723-11, L. 723-12 et L. 723-12-1 un pouvoir de contrôle 
sur les caisses de mutualité sociale agricole mention-nées à l’article L. 723-2 ainsi que sur les 
groupements et associations mentionnés à l’article L. 723-5. 

« Sans préjudice des dispositions de l’article L. 724-1, elle peut également contrôler la 
régularité des opérations de liquidation des cotisations et des prestations de sécurité sociale 
par les caisses de mutualité sociale agricole. 

« Ces contrôles sont effectués selon des modalités fixées par décret. » 

Section 7 

Dispositions relatives au contrôle 
et à la lutte contre la fraude 

Article 103 

Afin de renforcer la coordination des actions du service du contrôle médical avec les 
prérogatives de l’employeur telles qu’elles découlent de la loi no 78-49 du 19 janvier 1978 
relative à la mensualisation et à la procédure conventionnelle, les caisses de sécurité sociale 
qui, en 2006, ont servi un nombre d’indemnités journalières par assuré supérieur à la moyenne 
nationale et qui figurent sur une liste fixée par le directeur général de l’Union nationale des 
caisses d’assurance maladie expérimentent, par dérogation au II de l’article L. 315-1 du code 
de la sécurité sociale, une procédure fixée comme suit : 

1° Lorsque le service du contrôle médical reçoit l’avis mentionné au troisième alinéa du 
II du même article L. 315-1, celui-ci, au vu de l’avis : 

a) Soit procède à un nouvel examen de la situation de l’assuré ; 

b) Soit, sans qu’il soit besoin d’un contrôle supplémentaire, demande à la caisse de 
suspendre le versement des indemnités journalières. La caisse en informe l’assuré et son 
employeur. Dans un délai fixé par décret à compter de la réception de cette information, 
l’assuré peut demander à la caisse de saisir le service du contrôle médical qui se prononce 
dans un délai fixé par décret. 

Lorsque le service du contrôle médical, saisi ou non par l’assuré, estime que l’arrêt de 
travail est médicalement justifié, la caisse maintient ou rétablit le service des prestations. La 
décision de maintien ou de rétablissement des indemnités journalières est communiquée, par 
l’organisme de prise en charge, à l’assuré ainsi qu’à l’employeur ; 

2° Lorsque la prescription d’un arrêt de travail est consécutive à une décision de 
suspension des indemnités journalières, l’organisme de prise en charge suspend le service de 



ces indemnités et saisit le service du contrôle médical, qui rend son avis dans un délai fixé par 
décret. 

L’expérimentation prend fin le 31 décembre 2009. Le ministre chargé de la sécurité 
sociale transmet au Parlement, avant le 30 juin 2009, un rapport d’évaluation assorti des 
observations des caisses de sécurité sociale ayant participé à l’expérimentation. 

Article 104 

Après le premier alinéa de l’article L. 114-9 du code de la sécurité sociale, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« L’organisme local d’assurance maladie informe le cas échéant, s’il peut être identifié, 
l’organisme d’assurance maladie complémentaire de l’assuré de la mise en œuvre de la 
procédure visée au présent article. » 

Article 105 

L’article L. 114-9 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les organismes nationaux sont avisés par l’organisme de sécurité sociale de cette 
fraude et de la suite donnée. À défaut de plainte avec constitution de partie civile de 
l’organisme lésé, les organismes nationaux peuvent agir, en son nom et pour son compte, à 
l’expiration d’un délai d’un mois après une mise en demeure de ce dernier restée infructueuse. 
Les organismes nationaux peuvent aussi déposer plainte avec constitution de partie civile au 
nom et pour le compte d’un ou plusieurs organismes de sécurité sociale qui les mandatent à 
cette fin. » 

Article 106 

I. – Les deux derniers alinéas de l’article L. 114-12 du code de la sécurité sociale sont 
supprimés. 

II. – L’article L. 583-3 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 583-3. – Les informations nécessaires à l’appréciation des conditions 
d’ouverture, au maintien des droits et au calcul des prestations familiales, notamment les 
ressources, peuvent être obtenues par les organismes débiteurs de prestations familiales selon 
les modalités de l’article L. 114-14. 

« La fraude, la fausse déclaration, l’inexactitude ou le caractère incomplet des 
informations recueillies en application de l’alinéa précédent exposent l’allocataire ou le 
demandeur aux sanctions et pénalités prévues aux articles L. 114-13 et L. 114-17. 

« Lorsque ces informations ne peuvent pas être obtenues dans les conditions prévues au 
premier alinéa, les allocataires ou les demandeurs les communiquent par déclaration aux 
organismes débiteurs de prestations familiales. 



« Ces organismes contrôlent les déclarations des allocataires ou des demandeurs, 
notamment en ce qui concerne leur situation de famille, les enfants et personnes à charge, 
leurs ressources, le montant de leur loyer et leurs conditions de logement. 

« Pour l’exercice de leur contrôle, les organismes débiteurs de prestations familiales 
peuvent demander toutes les informations nécessaires aux administrations publiques, 
notamment les administrations financières, et aux organismes de sécurité sociale, de retraite 
complémentaire et d’indemnisation du chômage, qui sont tenus de les leur communiquer. 

« Les informations demandées aux allocataires ou aux demandeurs, aux administrations 
et aux organismes ci-dessus mentionnés doivent être limitées aux données strictement 
nécessaires à l’attribution des prestations familiales. 

« Un décret fixe les modalités d’information des allocataires ou des demandeurs dont les 
déclarations font l’objet d’un contrôle défini dans le présent article. 

« Les personnels des organismes débiteurs sont tenus au secret quant aux informations 
qui leur sont communiquées. 

« Le versement des prestations peut être suspendu si l’allocataire refuse de se soumettre 
aux contrôles prévus par le présent article. » 

III. – Le cinquième alinéa de l’article L. 821-5 du même code est ainsi rédigé : 

« Les articles L. 114-13, L. 377-2, L. 377-4 et L. 583-3 du présent code sont applicables 
à l’allocation aux adultes handicapés. » 

IV. – L’article L. 831-7 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 831-7. – Les informations nécessaires à l’appréciation des conditions 
d’ouverture, au maintien des droits et au calcul de l’allocation de logement, notamment les 
ressources, peuvent être obtenues par les organismes et services chargés du paiement de cette 
allocation selon les modalités de l’article L. 114-14. 

« La fraude, la fausse déclaration, l’inexactitude ou le caractère incomplet des 
informations recueillies en application de l’alinéa précédent exposent l’allocataire ou le 
demandeur aux sanctions et pénalités prévues aux articles L. 114-13 et L. 114-17. 

« Lorsque les informations ne peuvent pas être obtenues dans les conditions prévues au 
premier alinéa, les allocataires ou les demandeurs les communiquent par déclaration aux 
organismes chargés du paiement de cette allocation. 

« Ces organismes sont habilités à faire vérifier sur place si le logement satisfait aux 
exigences visées au premier alinéa de l’article L. 831-3. Le maire ou toute association de 
défense des droits des locataires affiliée à une association siégeant à la Commission nationale 
de concertation peuvent, s’il est porté à leur connaissance l’existence d’un immeuble ou d’un 
groupe d’immeubles habité ne satisfaisant pas aux exigences de décence telles que définies 
par l’article 6 de la loi nº 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, saisir les organismes et services 
chargés du paiement de l’allocation. Le même droit est reconnu à la direction départementale 
des affaires sanitaires et sociales. 



« Le contrôle des déclarations des demandeurs ou des bénéficiaires de l’allocation de 
logement est assuré par le personnel assermenté desdits organismes. » 

V. – L’article L. 351-12 du code de la construction et de l’habitation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 351-12. – Les informations nécessaires à l’appréciation des conditions 
d’ouverture, au maintien des droits et au calcul de l’aide personnalisée au logement, 
notamment les ressources, peuvent être obtenues par les organismes chargés du paiement de 
l’aide selon les modalités de l’article L. 114-14 du code de la sécurité sociale. 

« La fraude, la fausse déclaration, l’inexactitude ou le caractère incomplet des 
informations recueillies en application de l’alinéa précédent exposent le bénéficiaire ou le 
demandeur aux sanctions et pénalités prévues aux articles L. 114-13 et L. 114-17 du code de 
la sécurité sociale. 

« Lorsque les informations ne peuvent pas être obtenues dans les conditions prévues au 
premier alinéa, les bénéficiaires ou les demandeurs les communiquent par déclaration auxdits 
organismes. 

« Sous réserve des dispositions de l’article L. 353-11, le contrôle des déclarations des 
demandeurs ou des bénéficiaires de l’aide personnalisée au logement est assuré par le 
personnel assermenté des organismes et des services chargés du paie-ment de l’aide. Les 
administrations publiques, notamment par application de l’article L. 152 du livre des 
procédures fiscales, sont tenues de communiquer à ce personnel toutes les pièces nécessaires à 
l’exercice de ce contrôle. » 

Article 107 

L’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Le quatrième alinéa est complété par les mots : « et ce, que le paiement ait été effectué 
à l’assuré, à un autre professionnel de santé ou à un établissement » ; 

2° Dans le septième alinéa, après les mots : « trois ans », sont insérés les mots : « , sauf 
en cas de fraude, » 

Article 108 

Après l’article L. 243-7-1 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 243-7-2 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 243-7-2. – Ne peuvent être opposés aux organismes mentionnés aux articles 
L. 213-1 et L. 752-1 les actes ayant pour objet d’éviter, en totalité ou en partie, le paiement 
des cotisations et contributions sociales. 

« Les organismes mentionnés au premier alinéa sont en droit de restituer son véritable 
caractère à l’opération litigieuse. En cas de désaccord sur les rectifications notifiées sur le 
fondement du présent article, le litige est soumis, à la demande du cotisant ou de l’organisme 
chargé du recouvre-ment, à l’avis du comité consultatif pour la répression des abus de 
droit. Les avis rendus par le comité feront l’objet d’un rapport annuel. 



« Si l’organisme ne s’est pas conformé à l’avis du comité, il doit apporter la preuve du 
bien-fondé de sa rectification. » 

Article 109 

I. – Après l’article L. 224-13 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 224-
14 ainsi rédigé : 

« Art. L. 224-14. – Les caisses nationales mentionnées aux articles L. 221-2, L. 222-4 et 
L. 223-2 mettent en œuvre ou coordonnent des actions de contrôle sur le service des 
prestations afin de détecter les fraudes et les comportements abusifs. Elles peuvent à ce titre 
utiliser des traitements automatisés des données relatives au service des prestations. 

« Elles peuvent requérir la participation de leurs organismes régionaux et locaux à ces 
actions. » 

II. – Après le 11° de l’article L. 611-4 du même code, il est inséré un 12° ainsi rédigé : 

« 12° De mettre en œuvre ou de coordonner des actions de contrôle sur le service des 
prestations afin de détecter les fraudes et les comportements abusifs. Elle peut requérir la 
participation des caisses de base à ces actions. Elle peut à ce titre utiliser des traitements 
automatisés des données relatives au service des prestations. » 

III. – L’article L. 723-11 du code rural est complété par un 11° ainsi rédigé : 

« 11° De mettre en œuvre ou de coordonner des actions de contrôle sur le service des 
prestations afin de détecter les fraudes et les comportements abusifs. Elle peut requérir la 
participation des caisses mentionnées à l’article L. 723-2. Elle peut à ce titre utiliser des 
traitements automatisés des données relatives au service des prestations. » 

Article 110 

I. – La fraude aux allocations mentionnées aux articles L. 542-1 et L. 831-1 du code de la 
sécurité sociale et à l’article L. 351-1 du code de la construction et de l’habitation, notamment 
la fausse déclaration délibérée ayant abouti au versement de prestations indues, lorsqu’elle est 
constatée pour un mon-tant supérieur à deux fois le plafond mensuel de la sécurité sociale, est 
sanctionnée par la suppression du service de ces allocations selon la procédure définie à 
l’article L. 114-17 du code de la sécurité sociale. La durée de la sanction est fixée en fonction 
de la gravité des faits, dans la limite d’une année à compter de la décision administrative de 
suppression. Le directeur de l’organisme de sécurité sociale concerné prend notamment en 
compte le montant de la fraude, sa durée, la récidive éventuelle et la composition du foyer. 

Cette suppression ne peut être prononcée lorsque la personne concernée a pour les 
mêmes faits déjà été définitivement condamnée par le juge pénal ou a bénéficié d’une 
décision définitive de non-lieu ou de relaxe déclarant que la réalité de l’infraction n’est pas 
établie ou que cette infraction ne lui est pas imputable. Si une telle décision de non-lieu ou de 
relaxe intervient postérieurement au prononcé de la suppression du service des allocations, 
celles-ci font l’objet d’un versement rétroactif au bénéficiaire. Si, à la suite du prononcé d’une 
suppression des allocations, une amende pénale est infligée pour les mêmes faits, le montant 
des allocations supprimées s’impute sur celle-ci. 



Le présent I s’applique jusqu’au 31 décembre 2009. Le ministre chargé de la sécurité 
sociale transmet au Parle-ment, avant le 30 juin 2009, un rapport d’évaluation de cette 
mesure, assorti des observations des organismes ayant participé à l’expérimentation. 

II. – Avant le dernier alinéa de l’article L. 162-1-14 du code de la sécurité sociale, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le présent article s’applique à la couverture complémentaire prévue à l’article L. 861-
1. La pénalité est prononcée et notifiée par l’autorité administrative ou par délégation de 
pouvoir par le directeur de l’organisme local d’assurance maladie. » 

Article 111 

Le 2° de l’article L. 114-12-1 du code de la sécurité sociale est complété par les mots : 
« et les centres communaux et intercommunaux d’action sociale mentionnés aux articles 
L. 123-4 à L. 123-9 du code de l’action sociale et des familles ». 

Article 112 

I. – Après l’article L. 242-1-1 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article 
L. 242-1-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 242-1-2. – Pour le calcul des cotisations et contributions de sécurité sociale et 
par dérogation à l’article L. 242-1, les rémunérations qui ont été versées ou qui sont dues à un 
salarié en contrepartie d’un travail dissimulé au sens de l’article L. 324-10 du code du travail 
sont, à défaut de preuve contraire, évaluées forfaitairement à six fois la rémunération 
mensuelle minimale définie à l’article L. 141-11 du même code en vigueur au moment du 
constat du délit de travail dissimulé. Ces rémunérations sont soumises à l’article L. 242-1-1 
du présent code et sont réputées avoir été versées au cours du mois où le délit de travail 
dissimulé est constaté. 

« Sur la base des informations contenues dans les procès-verbaux de travail dissimulé qui 
leur sont transmis, les organismes de recouvrement mentionnés aux articles L. 213-1 et 
L. 752-1 du présent code procèdent au recouvrement des cotisations et contributions qui leur 
sont dues au titre des rémunérations évaluées conformément à l’alinéa précédent. 

« Les modalités de prise en compte, au titre de l’assurance vieillesse, de la rémunération 
forfaitaire prévue au premier alinéa ainsi que la procédure décrite au deuxième alinéa, en 
particulier la manière dont est assuré le respect du principe du contradictoire, sont précisées 
par décret en Conseil d’État. » 

II. – Après l’article L. 741-10-1 du code rural, il est inséré un article L. 741-10-2 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 741-10-2. – Pour le calcul des cotisations et contributions de sécurité sociale et 
par dérogation à l’article L. 741-10, les rémunérations qui ont été versées ou qui sont dues à 
un salarié en contrepartie d’un travail dissimulé au sens de l’article L. 324-10 du code du 
travail sont, à défaut de preuve contraire, évaluées forfaitairement à six fois la rému-nération 
mensuelle minimale définie à l’article L. 141-11 du même code en vigueur au moment du 
constat du délit de travail dissimulé. Ces rémunérations sont soumises à l’article L. 741-10-1 



du présent code et sont réputées avoir été versées au cours du mois où le délit de travail 
dissimulé est constaté. 

« Sur la base des informations contenues dans les procès-verbaux de travail dissimulé qui 
leur sont transmis, les organismes de recouvrement mentionnés à l’article L. 723-3 du présent 
code procèdent au recouvrement des cotisations et contributions qui leur sont dues au titre des 
rémunérations évaluées conformément à l’alinéa précédent. 

« Les modalités de prise en compte, au titre de l’assurance vieillesse, de la rémunération 
forfaitaire prévue au premier alinéa ainsi que la procédure décrite au deuxième alinéa, en 
particulier la manière dont est assuré le respect du principe du contradictoire, sont précisées 
par décret en Conseil d’État. » 

III. – Après l’article L. 324-12 du code du travail, il est inséré un article L. 324-12-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 324-12-1. – Les agents de contrôle mentionnés à l’article L. 324-12 
communiquent leurs procès-verbaux de travail dissimulé aux organismes de recouvrement 
mentionnés aux articles L. 213-1 et L. 752-1 du code de la sécurité sociale et à l’article 
L. 723-3 du code rural, qui procèdent à la mise en recouvrement des cotisations et 
contributions qui leur sont dues sur la base des informations contenues dans lesdits procès-
verbaux. » 

IV. – Après l’article L. 8271-8 du code du travail issu de l’ordonnance no 2007-329 du 12 
mars 2007 relative au code du travail (partie législative), il est inséré un article L. 8271-8-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 8271-8-1. – Les agents de contrôle mentionnés à l’article L. 8271-7 
communiquent leurs procès-verbaux de travail dissimulé aux organismes de recouvrement 
mentionnés aux articles L. 213-1 et L. 752-1 du code de la sécurité sociale et à l’article 
L. 723-3 du code rural, qui procèdent à la mise en recouvrement des cotisations et 
contributions qui leur sont dues sur la base des informations contenues dans lesdits procès-
verbaux. » 

V. – Le IV entre en vigueur en même temps que l’ordonnance no 2007-329 du 12 mars 
2007 relative au code du travail (partie législative). 

VI. – L’article L. 133-4-2 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « acquittées auprès des » sont remplacés par les 
mots : « dues aux » ; 

2° Le deuxième alinéa est complété par les mots : « et pratiquées au cours d’un mois 
civil, lorsque les rémunérations versées ou dues à un ou des salariés dissimulés au cours de 
ce mois sont au moins égales à la rémunération mensuelle minimale définie à l’article L. 141-
11 du même code » ; 

3° Le dernier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 



« Lorsque les rémunérations dissimulées au cours du mois sont inférieures à la 
rémunération mensuelle minimale mentionnée au deuxième alinéa, l’annulation est réduite à 
due proportion en appliquant aux réductions ou exonérations de cotisations ou contributions 
pratiquées un coefficient égal au rapport entre les rémunérations dues ou versées en 
contrepartie du travail dissimulé et la rémunération mensuelle minimale. 

« Cette annulation est plafonnée à un montant fixé par décret. » 

Article 113 

Dans le premier alinéa de l’article L. 114-15 du code de la sécurité sociale, les mots : « a, 
de manière intentionnelle, accepté de travailler » sont remplacés par les mots : « a travaillé ». 

Article 114 

[I. – Après l’article L. 324-14-2 du code du travail, il est inséré un article L. 324-14-3 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 324-14-3. – Les infractions aux dispositions du premier alinéa de l’article 3 de 
la loi no 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance sont constatées par les 
agents mentionnés à l’article L. 324-12. 

« Ces infractions sont punies d’une amende de 7 500 €. »  

II. – Après l’article L. 8222-6 du code du travail issu de l’ordonnance no 2007-329 du 12 
mars 2007 relative au code du travail (partie législative), il est inséré un article L. 8222-6-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 8222-6-1. – Les infractions aux dispositions du premier alinéa de l’article 3 de 
la loi no 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance sont constatées par les 
agents mentionnés à l’article L. 8271-7. 

« Ces infractions sont punies d’une amende de 7 500 €. »] (1) 

Article 115 

Le chapitre IV ter du titre Ier du livre Ier du code de la sécurité sociale est complété par 
trois articles L. 114-19 à L. 114-21 ainsi rédigés : 

« Art. L. 114-19. – Le droit de communication permet d’obtenir, sans que s’y oppose le 
secret professionnel, les documents et informations nécessaires : 

« 1° Aux agents des organismes de sécurité sociale pour contrôler la sincérité et 
l’exactitude des déclarations souscrites ou l’authenticité des pièces produites en vue de 
l’attribution et du paiement des prestations servies par lesdits organismes ; 

                                                 
   (1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 13 décembre 2007 (voir ci-après p. 382) et ne figurent donc 
pas dans la loi promulguée. 



« 2° Aux agents chargés du contrôle mentionnés aux articles L. 243-7 du présent code et 
L. 724-7 du code rural pour accomplir leurs missions de contrôle définies aux mêmes articles 
et leur mission de lutte contre le travail dissimulé définie à l’article L. 324-12 du code du 
travail. 

« Le droit prévu au premier alinéa s’exerce quel que soit le support utilisé pour la 
conservation des documents et peut s’accompagner de la prise immédiate d’extraits et de 
copies. 

« Art. L. 114-20. – Sans préjudice des autres dispositions législatives applicables en 
matière d’échanges d’informations, le droit de communication défini à l’article L. 114-19 est 
exercé dans les conditions prévues et auprès des personnes mentionnées à la section 1 du 
chapitre II du titre II du livre des procédures fiscales à l’exception des personnes mentionnées 
aux articles L. 82 C, L. 83 A, L. 83 B, L. 84, L. 84 A, L. 91, L. 95 et L. 96 B à L. 96 F. 

« Art. L. 114-21. – L’organisme ayant usé du droit de communication en application de 
l’article L. 114-19 est tenu d’informer la personne physique ou morale, à l’encontre de 
laquelle est prise la décision de supprimer le service d’une prestation ou de mettre des 
sommes en recouvrement, de la teneur et de l’origine des informations et documents obtenus 
auprès de tiers sur lesquels il s’est fondé pour prendre cette décision. Il communique, avant la 
mise en recouvrement ou la suppression du service de la prestation, une copie des documents 
susmentionnés à la personne qui en fait la demande. » 

Article 116 

I. – L’article L. 315-1 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Le I est complété par les mots : « ainsi que des prestations prises en charge en 
application des articles L. 251-2 et L. 254-1 du code de l’action sociale et des familles » ; 

2° Dans le III, après les mots : « bénéficiaires de l’assurance maladie », sont insérés les 
mots : « , de l’aide médicale de l’État ou de la prise en charge des soins urgents mentionnée à 
l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et des familles, » ; 

3° Le III bis est complété par les mots : « ou à prise en charge par l’État en application 
des articles L. 251-2 ou L. 254-1 du code de l’action sociale et des familles » ;  

4° Dans le premier alinéa du IV, après les mots : « bénéficiaires de l’assurance 
maladie, », sont insérés les mots : « de l’aide médicale de l’État ou de la prise en charge des 
soins urgents mentionnée à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et des familles, ». 

II. – L’article L. 315-2 du même code est ainsi modifié : 

1° Le cinquième alinéa est complété par les mots : « ou de l’État en ce qui concerne les 
prestations servies en application des articles L. 251-2 et L. 254-1 du code de l’action sociale 
et des familles » ; 

2° Dans le sixième alinéa, les mots : « l’admission au remboursement » sont remplacés 
par les mots : « la prise en charge » ; 



3° Dans la première phrase de l’avant-dernier alinéa, après les mots : « l’assuré », sont 
insérés les mots : « ou le bénéficiaire de l’aide médicale de l’État ou de la prise en charge des 
soins urgents mentionnée à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et des familles » ; 

4° Dans la première phrase du dernier alinéa, après les mots : « tout assuré », sont insérés 
les mots : « ou bénéficiaire de l’aide médicale de l’État ou de la prise en charge des soins 
urgents mentionnée à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et des familles ». 

III. – Le premier alinéa de l’article L. 315-2-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase, après les mots : « des soins dispensés à un assuré », sont 
insérés les mots : « ou à un bénéficiaire de l’aide médicale de l’État ou de la prise en charge 
des soins urgents mentionnée à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et des familles » ; 

2° Dans la deuxième phrase, les mots : « l’assuré » sont remplacés par les mots : 
« l’intéressé » ; 

3° Dans la dernière phrase, après les mots : « à l’assuré », sont insérés les mots : « ou au 
bénéficiaire de l’aide médicale de l’État ou de la prise en charge des soins urgents mentionnée 
à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et des familles, ». 

Article 117 

I. – L’article L. 433-1 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Le droit à l’indemnité journalière est ouvert dans les conditions définies à l’article 
L. 323-6. » 

II. – L’article L. 442-5 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 442-5. – Les articles L. 315-1 et L. 315-2 sont applicables aux accidents du 
travail. » 

 

 

Section 8 

Dispositions relatives aux organismes concourant 
au financement des régimes obligatoires 

 

Article 118 

Pour l’année 2008, les prévisions des charges des organismes concourant au financement 
des régimes obligatoires de base de sécurité sociale sont fixées à : 



(En milliards d’euros) 
   

 Prévisions de charges 

Fonds de solidarité vieillesse 14,2 

Fonds de financement des prestations sociales des non-salariés agricoles 16,8 

 

 

 

ANNEXE A 

RAPPORT DÉCRIVANT LES MESURES PRÉVUES 
POUR LA COUVERTURE DES DÉFICITS CONSTATÉS 

SUR L’EXERCICE 2006 

I. – Pour le régime général, l’exercice 2006 fait apparaître un déficit de 8,7 milliards d’euros. Il porte 
majoritairement sur la branche Maladie. 

1. Couverture du déficit de la branche Maladie 

Pour cette branche, le déficit de 5,9 milliards d’euros a été couvert par un versement de la Caisse 
d’amortissement de la dette sociale (CADES). 

En effet, l’article 76 de la loi no 2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie a prévu que la 
CADES couvrirait : 

– les déficits cumulés de la branche Maladie au 31 décembre 2003 et le déficit prévisionnel au titre de 
l’exercice 2004 dans la limite globale de 35 milliards d’euros ; 

– les déficits prévisionnels des années 2005 et 2006 dans la limite globale de 15 milliards d’euros. 

La mise en œuvre de ces dispositions a donc conduit à opérer, trois années successives, des reprises de 
dette par la CADES : 

– la reprise de dette effectuée en 2004, correspondant au déficit prévisionnel cumulé de la Caisse nationale 
de l’assurance maladie des travailleurs salariés à la fin 2004, d’un montant total de 35 milliards d’euros, a donné 
lieu à quatre versements de la CADES à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS), 
échelonnés entre le 1er septembre et le 9 décembre 2004 ; 

– la reprise de dette effectuée en 2005 s’est élevée à 6,61 milliards d’euros. Ce montant correspond, pour 
8,3 milliards d’euros, à la reprise du déficit prévisionnel de 2005 et pour - 1,69 milliard d’euros, à une régula-
risation de la reprise de dette opérée en 2004 (le déficit cumulé réellement constaté à la fin 2004 s’étant élevé à 
33,31 milliards d’euros au lieu des 35 milliards d’euros initialement prévus). Cette opération s’est traduite par un 
versement unique en date du 7 octobre 2005 ;  

–°en 2006, la reprise de dette a porté sur 5,7 milliards d’euros. Ce montant représente la reprise du déficit 
prévisionnel de 2006 pour 6 milliards d’euros et, pour – 0,3 milliard d’euros, la régularisation de la reprise de 
dette opérée en 2005 (le déficit réel de cet exercice s’étant élevé à 8 milliards d’euros au lieu du montant de 
8,3 milliards d’euros initiale-ment prévu). Il a fait l’objet d’un versement unique effectué le 6 octobre 2006. 



Une dernière opération, en 2007, permettra de tenir compte du déficit réellement constaté en 2006. 
L’ACOSS devrait reverser 64,72 millions d’euros à ce titre à la CADES. 

À compter de 2007, la loi ne prévoit pas de nouvelle reprise de déficit de la branche Maladie par la 
CADES. 

2. Couverture des déficits des branches Vieillesse, Famille et Accidents du travail-maladies 
professionnelles 

La branche Vieillesse du régime général a enregistré en 2006 un déficit de 1,9 milliard d’euros, la branche 
Famille de 0,9 milliard d’euros, et la branche Accidents du travail et maladies professionnelles de 0,1 mil-liard 
d’euros. 

Ces déficits ont été couverts par les emprunts de trésorerie que peut conclure l’ACOSS auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations, dans la limite du plafond fixé dans la loi de financement de la sécurité sociale 
(18,5 milliards d’euros pour 2006). Sur l’ensemble de l’année 2006, les charges financières de l’ACOSS, nettes 
des produits financiers, s’élèvent à 270 millions d’euros. 

II. – S’agissant des organismes concourant au financement des régi-mes : 

1. Couverture du déficit du Fonds de financement des prestations sociales des non-salariés agricoles 
(FFIPSA) : 

Le résultat du FFIPSA pour l’exercice 2006 est déficitaire de 1,3 milliard d’euros. Compte tenu de son 
déficit 2005, les déficits cumulés à la fin 2006 s’élèvent à 2,6 milliards d’euros, auxquels il convient de rajouter 
le reliquat de la dette du budget annexe des prestations sociales agricoles (BAPSA) d’un montant de 0,6 milliard 
d’euros, inscrit en créance sur l’État. 

Le financement de ces déficits est assuré par les emprunts de trésorerie que peut conclure la Caisse centrale 
de la mutualité sociale agricole, sur délégation du FFIPSA, auprès du consortium bancaire CALYON dans la 
limite du plafond fixé par la loi de financement de la sécurité sociale (7,1 milliards d’euros pour 2006). 

2. Couverture du déficit du Fonds de solidarité vieillesse (FSV) : 

Le résultat du FSV pour l’exercice 2006 est déficitaire de 1,3 milliard d’euros. 

Le FSV ne disposant pas de réserve et n’ayant pas le droit d’emprunter, le déficit cumulé, qui s’élève à 
5 milliards d’euros au 31 décembre 2006, est inscrit au bilan en fonds de roulement négatif. 

Le fonds se retrouve largement en position de débiteur vis-à-vis de la Caisse nationale d’assurance 
vieillesse des travailleurs salariés (CNAVTS – 5,5 milliards d’euros au 31 décembre 2006) et de la Caisse 
centrale de la mutualité sociale agricole (0,1 milliard d’euros à cette même date). 

Ces montants sont donc financés in fine par les emprunts de trésorerie de l’ACOSS, dans les mêmes 
conditions que les déficits propres à la CNAVTS. En 2006, la charge d’intérêts liée aux déficits du FSV 
représente 160 millions d’euros. 

 

 

 

 

 



ANNEXE B 

RAPPORT DÉCRIVANT LES PRÉVISIONS DE RECETTES 
ET LES OBJECTIFS DE DÉPENSES PAR BRANCHE DES RÉGIMES OBLIGATOIRES 

DE BASE ET DU RÉGIME GÉNÉRAL, LES PRÉVISIONS DE RECETTES 
ET DE DÉPENSES DES ORGANISMES CONCOURANT AU FINANCEMENT 

DE CES RÉGIMES AINSI QUE L’OBJECTIF NATIONAL DE DÉPENSES 
D’ASSURANCE MALADIE POUR LES QUATRE ANNÉES À VENIR 

 

Hypothèses d’évolution moyenne sur la période 2009-2012 
   

 Scénario 
bas 

Scénario 
haut 

Produit intérieur brut en volume  2,5 % 3 % 

Masse salariale du secteur privé  4,4 % 5 % 

Objectif national de dépenses d’assurance maladie (en volume)  2,0 % 2,0 % 

Variante de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie (en 
volume)  1,5 % 1,5 % 

Inflation hors tabac  1,6 % 1,6 % 

Les projections présentées sont construites autour de deux scénarios économiques et en l’absence de toute 
ressource supplémentaire. Ces deux scénarios reprennent les hypothèses d’évolution du produit intérieur brut 
(PIB), de la masse salariale et de l’inflation retenues dans les scénarios présentés dans le rapport sur la situation 
et les perspectives économiques, sociales et financières de la Nation annexé au projet de loi de finances pour 
2008. 

Les hypothèses retenues pour la progression des dépenses Famille et Vieillesse sont des évolutions 
tendancielles. Les dépenses de prestations en faveur de la famille progressent en volume à un rythme inférieur à 
1 % sur la période. Les prestations évoluent moins vite à partir de 2010, la montée en charge des prestations en 
faveur de l’accueil des jeunes enfants se terminant en 2009. Le rythme de progression des prestations vieillesse 
en volume diminue très progressivement entre 2008 et 2012 (de 4 % à 3,2 % sur la période). Cette évolution 
prend en compte les dispositions de la loi du 21 août 2003 portant réforme des retraites. Elle intègre ainsi 
l’impact de l’allongement, à partir de 2009, des périodes validées pour obtenir une retraite à taux plein sur les 
conditions de départs anticipés à partir de 2009. En revanche, elle n’anticipe pas les mesures susceptibles d’être 
mises en œuvre à la suite du « rendez-vous retraite » de 2008. 

À la différence des autres branches, les comptes de la branche Maladie sont présentés, non pas avec une 
évolution tendancielle des dépenses mais avec un objectif national de dépenses d’assurance maladie (ONDAM) 
d’au plus 2 % en volume par an sur la période, conformément à la stratégie pluriannuelle de finances publiques 
présentée par le Gouvernement lors du débat d’orientation budgétaire. 

Cet objectif est ambitieux et demandera des efforts à l’ensemble des acteurs du système de santé. Il est 
cependant réaliste. En effet, les différences de productivité entre établissements de santé, les écarts de 
consommation de soins entre régions, les divergences de pratiques médicales ou de consommation avec des pays 
comparables à la France montrent que des gisements d’économie existent. Ces gains d’efficacité peuvent être 
exploités, tout en continuant d’assurer un service de santé de qualité pour l’ensemble des Français. Ceci 
nécessite des modifications des comportements et appelle l’introduction de nouveaux mécanismes de régulation, 
qui devront être négociés et concertés avec l’ensemble des acteurs. Le projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2008 constituera une première étape dans cette stratégie. Le scénario alternatif basé sur un ONDAM 
fixé à 1,5 % en volume suppose un effort complémentaire de régulation, mais permet de dégager des économies 
substantielles par rapport au scénario précédent à l’horizon 2012. 



Ces différents scénarios montrent la nécessité d’approfondir les réformes mises en œuvre jusqu’ici. 
Concernant l’assurance maladie, un débat sur le financement de la santé doit s’ouvrir pour aboutir au premier 
semestre 2008. Le rendez-vous sur les retraites prévu par la loi du 21 août 2003 permettra également de définir 
les conditions d’un équilibre pérenne de l’assurance vieillesse. 

Dans le scénario bas, le déficit du régime général passerait de 8,9 milliards d’euros en 2008 à 7,6 milliards 
d’euros en 2012. L’amélioration très sensible de la situation financière de la branche Famille, et, dans une 
moindre mesure, de la branche Accidents du travail et maladies professionnelles vient compenser la dégradation 
de la situation financière de la branche Vieillesse. Si la branche Famille passe d’une situation équilibrée à un 
excédent de près de 5 milliards d’euros sur la période, la branche Vieillesse passe d’une situation déficitaire de 
5,1 milliards d’euros en 2008 à un déficit de plus de 10 milliards d’euros. 

Dans ce scénario bas, avec des dépenses en croissance de 2 % en volume, le déficit de la branche Maladie 
du régime général en 2012 serait ramené à 3 milliards d’euros. Avec un effort accru de maîtrise des dépenses 
d’assurance maladie, la situation financière de l’assurance maladie s’améliorerait tout au long de la période pour 
atteindre l’équilibre en 2012. Dans ce dernier cas, le déficit du régime général est ramené à moins de 5 milliards 
d’euros en 2012. 

Dans le scénario haut où le PIB s’accroîtrait de 3 % par an, le régime général bénéficie d’un surcroît de 
recettes de près de 6 milliards d’euros à l’horizon 2012, complément qui ne permet cependant pas de retrouver 
spontanément l’équilibre. Le solde du régime général qui s’améliore à partir de 2010 de 2 milliards d’euros par 
an serait déficitaire de 1,7 milliard d’euros en 2012. Par rapport au scénario précédent, la branche Maladie serait 
au voisinage de l’équilibre en 2012. En revanche, ces hypothèses plus favorables sont insuffisantes pour 
renverser la tendance à la dégradation des comptes financiers de la branche Vieillesse. 

L’obtention de l’équilibre du régime général est possible dans le scénario haut associé à un effort 
complémentaire de maîtrise des dépenses d’assurance maladie (ONDAM à 1,5 % en volume). 

Conformément au scénario retenu lors de la réforme des retraites de 2003, la réduction du besoin de 
financement de l’assurance vieillesse peut être obtenue sans augmentation des prélèvements obligatoires, en 
raison des excédents potentiels des autres branches ou régimes de protection sociale. 

Dans les deux scénarios, le Fonds de solidarité vieillesse retrouve une situation excédentaire en 2008 
(0,6 milliard d’euros). Les excédents du fonds s’accroissent sur la période, celui-ci bénéficiant de la baisse du 
chômage. En revanche, avant toute mesure nouvelle de redressement, la situation financière du Fonds de 
financement des prestations sociales des non-salariés agricoles se dégrade de l’ordre de 300 millions d’euros par 
an. 

La plupart des autres régimes de base bénéficient de mécanismes d’ajustement qui équilibrent leur solde 
(contribution d’équilibre de l’État ou du régime général, impôts affectés, cotisations fictives...) ; seuls la Caisse 
nationale de retraites des agents des collectivités locales et le régime des industries électriques et gazières voient 
leur situation excédentaire se dégrader progressivement sur la période. 

  

 

 

 

 

 

 



Prévision de recettes et de dépenses sur la période 2007-2012 
Scénario économique bas 

 

Régime général 

(En milliards d’euros) 
   

 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Maladie 

Recettes 137,5 143,5 151,0 156,6 163,6 170,9 178,4

Dépenses 143,4 149,7 155,2 161,3 167,7 174,5 181,4

Solde -5,9 -6,2 -4,2 -4,7 -4,1 -3,6 -3,0 

Variante avec un ONDAM à 1,5 % en volume à partir de 2009

Solde -5,9 -6,2 -4,2 -4,0 -2,8 -1,4 0,0 

Accidents du travail/maladies professionnelles 

Recettes 9,8 10,0 10,8 11,3 11,8 12,3 12,8 

Dépenses 9,9 10,4 10,5 10,9 11,2 11,5 11,9 

Solde -0,1 -0,4 0,3 0,4 0,6 0,7 0,9 

Famille 

Recettes 52,5 54,3 56,7 58,8 61,2 63,7 66,4 

Dépenses 53,4 54,8 56,4 57,3 58,5 59,9 61,5 

Solde -0,9 -0,5 0,3 1,5 2,7 3,9 4,9 

Vieillesse 

Recettes 83,0 85,4 89,2 92,6 96,4 100,1 104,0

Dépenses 84,8 90,0 94,3 99,0 103,8 109,1 114,4

Solde -1,9 -4,6 -5,2 -6,4 -7,5 -9,0 -10,4 
 

 Toutes branches consolidées 

Recettes 277,8 288,0 302,3 313,9 327,3 341,2 355,7

Dépenses 286,6 299,6 311,1 323,0 335,7 349,2 363,3

Solde -8,7 -11,7 -8,8 -9,1 -8,4 -8,0 -7,5 

Variante avec un ONDAM à 1,5 % en volume à partir de 2009

Solde -8,7 -11,7 -8,8 -8,5 -7,0 -5,8 -4,5 

 



Ensemble des régimes obligatoires de base 

(En milliards d’euros) 
   

 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Maladie 

Recettes 160,1 166,8 175,4 181,6 189,3 197,4 205,8

Dépenses 166,0 173,4 179,5 186,4 193,6 201,2 209,0

Solde -5,9 -6,6 -4,1 -4,8 -4,3 -3,7 -3,2 

Accidents du travail/Maladies professionnelles 

Recettes 11,2 11,3 12,2 12,7 13,2 13,7 14,2

Dépenses 11,3 11,6 11,8 12,2 12,5 12,9 13,2

Solde -0,1 -0,3 0,3 0,5 0,6 0,8 0,9 

Famille 

Recettes 52,9 54,7 57,1 59,2 61,7 64,2 66,9

Dépenses 53,7 55,2 56,8 57,7 58,9 60,3 61,9

Solde -0,8 -0,5 0,3 1,6 2,8 3,9 5,0 

Vieillesse 

Recettes 162,2 168,0 175,6 180,5 186,3 191,9 197,8

Dépenses 163,2 172,1 179,7 186,7 194,1 201,3 208,7

Solde -1,0 -4,0 -4,2 -6,3 -7,8 -9,4 -10,9

 
Toutes branches consolidées 

Recettes 381,4 395,5 414,8 428,5 445,0 461,8 479,4

Dépenses 389,2 406,9 422,5 437,6 453,7 470,3 487,5

Solde -7,8 -11,4 -7,7 -9,1 -8,7 -8,4 -8,1 

  

Fonds de solidarité vieillesse 

(En milliards d’euros) 
   

 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Recettes  13,5 14,0 14,8 14,9 15,5 16,2 16,8

Dépenses 14,7 14,2 14,2 14,2 14,5 14,7 15,0

Solde  - 1,3 - 0,3 0,6 0,7 1,1 1,4 1,8 



Fonds de financement des prestations sociales des non-salariés agricoles 

(En milliards d’euros) 
   

 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Recettes  15,0 14,2 14,2 14,1 13,9 13,8 13,6

Dépenses 16,3 16,5 16,8 16,9 17,1 17,2 17,4

Solde  - 1,3 - 2,3 - 2,7 - 2,8 - 3,1 - 3,4 - 3,8

 

Prévision de recettes et de dépenses sur la période 2007-2012 
Scénario économique haut 

 

Régime général 

 (En milliards d’euros) 
   

 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Maladie 

Recettes 137,5 143,5 151,0 157,3 164,9 172,9 181,3

Dépenses 143,4 149,7 155,2 161,3 167,7 174,4 181,3

Solde -5,9 -6,2 -4,2 -4,0 -2,8 -1,4 0,0 

Variante avec un ONDAM à 1,5 % en volume à partir de 2009

Solde -5,9 -6,2 -4,2 -3,4 -1,5 0,7 3,1 

Accidents du travail/Maladies professionnelles 

Recettes 9,8 10,0 10,8 11,3 11,9 12,5 13,1 

Dépenses 9,9 10,4 10,5 10,9 11,2 11,5 11,9 

Solde -0,1 -0,4 0,3 0,5 0,7 0,9 1,2 

 Famille 

Recettes 52,5 54,3 56,7 59,0 61,7 64,5 67,5 

Dépenses 53,4 54,8 56,4 57,3 58,5 59,9 61,5 

Solde -0,9 -0,5 0,3 1,7 3,2 4,6 6,0 

Vieillesse 

Recettes 83,0 85,4 89,2 92,9 97,0 101,1 105,5

Dépenses 84,8 90,0 94,3 99,0 103,8 109,0 114,2

Solde -1,9 -4,6 -5,2 -6,0 -6,8 -7,9 -8,8 



Toutes branches consolidées 

Recettes 277,8 288,0 302,3 315,1 329,9 345,3 361,4

Dépenses 286,6 299,6 311,1 323,0 335,6 349,0 363,0

Solde -8,7 -11,7 -8,8 -7,9 -5,8 -3,8 -1,6 

Variante avec un ONDAM à 1,5 % en volume à partir de 2009

Solde -8,7 -11,7 -8,8 -7,3 -4,4 -1,6 1,4 

  

Ensemble des régimes obligatoires de base 

(En milliards d’euros) 
   

 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Maladie 

Recettes 160,1 166,8 175,4 182,2 190,6 199,5 208,7

Dépenses 166,0 173,4 179,5 186,4 193,6 201,1 208,8

Solde -5,9 -6,6 -4,1 -4,2 -3,0 -1,6 -0,2 

Accidents du travail/Maladies professionnelles 

Recettes 11,2 11,3 12,2 12,7 13,3 13,9 14,5

Dépenses 11,3 11,6 11,8 12,2 12,5 12,9 13,2

Solde -0,1 -0,3 0,3 0,5 0,8 1,0 1,2 

Famille 

Recettes 52,9 54,7 57,1 59,5 62,1 65,0 68,0

Dépenses 53,7 55,2 56,8 57,7 58,9 60,3 61,9

Solde -0,8 -0,5 0,3 1,8 3,2 4,7 6,1 

Vieillesse 

Recettes 162,2 168,0 175,6 180,8 186,9 192,9 199,2

Dépenses 163,2 172,1 179,7 186,7 194,0 201,3 208,6

Solde -1,0 -4,0 -4,2 -6,0 -7,1 -8,3 -9,3 

Toutes branches consolidées 

Recettes 381,4 395,5 414,8 429,8 447,5 465,9 485,0

Dépenses 389,2 406,9 422,5 437,6 453,7 470,1 487,2

Solde -7,8 -11,4 -7,7 -7,9 -6,1 -4,3 -2,2 



Fonds de solidarité vieillesse 

(En milliards d’euros) 
   

 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Recettes  13,5 14,0 14,8 15,0 15,6 16,3 17,1

Dépenses 14,7 14,2 14,2 14,1 14,3 14,4 14,6

Solde  - 1,3 - 0,3 0,6 0,9 1,4 1,9 2,4 

  

Fonds de financement des prestations sociales des non-salariés agricoles 

(En milliards d’euros) 
   

 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Recettes  15,0 14,2 14,2 14,1 14,0 13,8 13,7

Dépenses 16,3 16,5 16,8 16,9 17,1 17,2 17,4

Solde  - 1,3 - 2,3 - 2,7 - 2,7 - 3,1 - 3,4 - 3,7

ANNEXE C 

État des recettes par catégorie et par branche : 
des régimes obligatoires de base de sécurité sociale ; 

du régime général de sécurité sociale ; 
des fonds concourant au financement 

des régimes obligatoires de sécurité sociale. 

1. Recettes par catégorie et par branche des régimes obligatoires de base de sécurité sociale 

EXERCICE 2006 

(En milliards d’euros) 
   

 Maladie Vieillesse Famille 
Accidents du 

travail- 
maladies 

professionnelles 

Total 
par 

catégorie 

Cotisations effectives 69,8 89,7 30,4 8,1 198,0 

Cotisations fictives 1,1 33,3 0,1 0,3 34,8 

Cotisations prises en charge par l’État 1,5 1,3 0,6 0,3 3,6 

Cotisations prises en charge par la sécurité 
sociale  0,0 0,0 0,3 0,0 0,0 

Autres contributions publiques 1,2 6,2 6,3 0,1 13,8 

Impôts et taxes affectées 72,0 11,5 14,6 1,7 99,9 



dont contribution 
sociale généralisée  

53,8 
  

0,0 
  

11,1 
  

0,0 
  

64,9 

Transferts reçus 11,8 19,3 0 0,1 26,4 

Revenus des capitaux 0,1 0,2 0,1 0,0 0,4 

Autres ressources 2,7 0,6 0,6 0,6 4,5 

Total par branche 160,1 162,1 52,9 11,2 381,4 

   

EXERCICE 2007 (PRÉVISIONS) 

(En milliards d’euros) 
   

 Maladie Vieillesse Famille 
Accidents du 

travail-
maladies 

professionnelles 

Total 
par 

catégorie

Cotisations effectives 72,2 92,5 31,3 8,1 204,1 

Cotisations fictives 1,1 34,7 0,1 0,3 36,3 

Cotisations prises en charge par l’État 1,8 1,4 0,7 0,3 4,2 

Cotisations prises en charge par la 
sécurité sociale 0,0 0,0 0,3 0,0 0,0 

Autres contributions publiques 1,6 7,1 6,5 0,1 15,3 

Impôts et taxes affectées 
dont contribution 

sociale généralisée 

74,4 
  

55,8 

12,7 
  

0,0 

15,4 
  

11,5 

1,9 
  

0,0 

104,4 
  

67,3 

Transferts reçus 13,0 18,8 0,0 0,1 26,9 

Revenus des capitaux 0,0 0,2 0,0 0,0 0,3 

Autres ressources 2,7 0,6 0,3 0,5 4,0 

Total par branche 166,8 168,0 54,7 11,3 395,5 

EXERCICE 2008 (PRÉVISIONS) 

(En milliards d’euros) 
   

 Maladie Vieillesse Famille 
Accidents du 

travail-
maladies 

professionnelles 

Total 
par 

catégorie

Cotisations effectives 74,9 94,8 32,6 9,1 211,4 

Cotisations fictives 1,2 36,1 0,1 0,3 37,8 

Cotisations prises en charge par l’État 1,9 1,5 0,7 0,1 4,1 



Cotisations prises en charge par la sécurité 
sociale 0,0 0,0 0,3 0,0 0,0 

Autres contributions publiques 1,8 7,5 6,6 0,1 16,0 

Impôts et taxes affectées 
dont contribution 

sociale généralisée 

78,6 
  

58,7 

15,8 
  

0 

16,3 
  

12,1 

2,1 
  

0 

112,8 
  

70,8 

Transferts reçus 14,5 18,9 0,0 0,1 28,4 

Revenus des capitaux 0,0 0,2 0,1 0,0 0,3 

Autres ressources 2,5 0,7 0,3 0,4 3,9 

Total par branche 175,4 175,6 57,1 12,2 414,8 

Les montants figurant en total par branche et par catégorie peuvent être différents de l’agrégation des 
montants détaillés du fait des opérations réciproques (notamment transferts). 

2. Recettes par catégorie et par branche du régime général de sécurité sociale 

  

EXERCICE 2006 

(En milliards d’euros) 
   

 Maladie Vieillesse Famille 
Accidents du 

travail-
maladies 

professionnelles 

Total 
par 

catégorie

Cotisations effectives 62,3 58,0 30,1 7,4 157,9 

Cotisations fictives 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Cotisations prises en charge par l’État 1,4 1,1 0,6 0,3 3,3 

Cotisations prises en charge par la 
sécurité sociale 0,2 0,0 0,3 0,0 0,2 

Autres contributions publiques 0,4 0,1 6,3 0,0 6,8 

Impôts et taxes affectées 
dont contribution 

sociale généralisée 

60,0 
  

47,1 

6,1 
M 
0,0 

14,6 
  

11,1 

1,6 
  

0,0 

82,4 
  

58,2 

Transferts reçus 10,7 17,4 0,0 0,1 23,4 

Revenus des capitaux 0,0 0,0 0,1 0,0 0,1 

Autres ressources 2,5 0,2 0,6 0,4 3,7 

Total par branche 137,5 83,0 52,5 9,8 277,8 

  

 



EXERCICE 2007 (PRÉVISIONS) 

(En milliards d’euros) 
   

 Maladie Vieillesse Famille Accidents du travail-maladies 
professionnelles 

Total par 
catégorie 

Cotisations effectives 64,3 59,6 31,1 7,4 162,4 

Cotisations fictives 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Cotisations prises en charge par l’État 1,6 1,3 0,7 0,3 3,9 

Cotisations prises en charge par la 
sécurité sociale 0,2 0,0 0,3 0,0 0,3 

Autres contributions publiques 0,4 0,1 6,5 0,0 7,0 

Impôts et taxes affectées 
dont contribution 

sociale généralisée 

62,5 
  

49,0 

7,4 
  

0,0 

15,4
 

11,5 

1,8 
  

0,0 

87,2 
  

60,4 

Transferts reçus 12,0 16,8 0,0 0,1 23,9 

Revenus des capitaux 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Autres ressources 2,5 0,1 0,3 0,4 3,3 

Total par branche 143,5 85,4 54,3 10,0 288,0 

EXERCICE 2008 (PRÉVISIONS) 

(En milliards d’euros) 
   

 Maladie Vieillesse Famille Accidents du travail-maladies 
professionnelles 

Total par 
catégorie 

Cotisations effectives 67,0 60,4 32,3 8,4 168,1 

Cotisations fictives 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Cotisations prises en charge par l’État 1,7 1,3 0,7 0,1 3,7 

Cotisations prises en charge par la 
sécurité sociale 0,2 0,0 0,3 0,0 0,3 

Autres contributions publiques 0,4 0,1 6,6 0,0 7,2 

Impôts et taxes affectées 
dont contribution 

sociale généralisée 

66,2 
  

51,6 

10,3 
  

0 

16,3
 

12,1 

1,9 
  

0,0 

94,8 
  

63,7 

Transferts reçus 13,1 16,8 0,0 0,1 25,0 

Revenus des capitaux 0,0 0,0 0,1 0,0 0,1 

Autres ressources 2,4 0,1 0,3 0,3 3,1 

Total par branche 151,0 89,2 56,7 10,8 302,3 



Les montants figurant en total par branche et par catégorie peuvent être différents de l’agrégation des 
montants détaillés du fait des opérations réciproques (notamment transferts).  

3. Recettes par catégorie des organismes concourant au financement des régimes 
obligatoires de base de sécurité sociale 

EXERCICE 2006 

(En milliards d’euros) 
   

 
Fonds 

de solidarité
vieillesse 

Fonds de financement 
des prestations sociales 

des non-salariés 
agricoles 

Cotisations effectives 0,0 1,7 

Cotisations fictives 0,0 0,0 

Cotisations prises en charge par l’État 0,0 0,0 

Autres contributions publiques 0,0 0,0 

Impôts et taxes affectées 
dont contribution sociale généralisée

11,3 
10,5 

6,5 
0,9 

Transferts reçus 2,2 6,5 

Revenus des capitaux 0,0 0,0 

Autres ressources 0,0 0,3 

Total par organisme 13,5 15,0 

EXERCICE 2007 (PRÉVISIONS) 

(En milliards d’euros) 
   

 
Fonds 

de solidarité
vieillesse 

Fonds de financement 
des prestations sociales 

des non-salariés 
agricoles 

Cotisations effectives  0,0 1,7 

Cotisations fictives  0,0 0,0 

Cotisations prises en charge par l’État 0,0 0,0 

Autres contributions publiques 0,0 0,0 

Impôts et taxes affectées 
dont contribution sociale généralisée

11,6 
10,9 

6,0 
1,0 

Transferts reçus 2,3 6,3 

Revenus des capitaux 0,0 0,0 

Autres ressources 0,0 0,2 



Total par organisme 14,0 14,2 

  

EXERCICE 2008 (PRÉVISIONS) 

(En milliards d’euros) 
   

 Fonds 
de solidarité vieillesse

Fonds de financement des prestations sociales
 des non-salariés agricoles 

Cotisations effectives 0,0 1,7 

Cotisations fictives 0,0 0,0 

Cotisations prises en charge par l’État 0,0 0,0 

Autres contributions publiques 0,0 0,0 

Impôts et taxes affectées 
dont contribution sociale généralisée 

12,4 
11,5 

6,0 
1,0 

Transferts reçus 2,4 6,3 

Revenus des capitaux 0,0 0,0 

Autres ressources 0,0 0,2 

Total par organisme 14,8 14,2 

  



CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision no 2007-558 DC du 13 décembre 2007 

Le Conseil constitutionnel a été saisi dans les conditions prévues à l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de la 
loi relative au financement de la sécurité sociale pour 2008, le 27 novembre 2007, par M. Jean-Marc Ayrault, Mme Sylvie 
Andrieux, MM. Jean-Paul Bacquet, Dominique Baert, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques 
Bascou, Christian Bataille, Mme Delphine Batho, M. Jean-Louis Bianco, Mme Gisèle Biémouret, MM. Serge Blisko, Patrick 
Bloche, Daniel Boisserie, Jean-Michel Boucheron, Mme Marie-Odile Bouillé, M. Christophe Bouillon, Mme Monique 
Boulestin, M. Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bousquet, MM. François Brottes, Alain Cacheux, Jérôme Cahuzac, Jean-
Christophe Cambadélis, Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Mme Mar-tine Carrillon-Couvreur, MM. Laurent Cathala, 
Bernard Cazeneuve, Jean-Paul Chanteguet, Alain Claeys, Jean-Michel Clément, Mme Marie-Françoise Clergeau, MM. Gilles 
Cocquempot, Pierre Cohen, Mmes Catherine Coutelle, Pascale Crozon, M. Frédéric Cuvillier, Mme Claude Darciaux, M. 
Pascal Deguilhem, Mme Michèle Delaunay, MM. Guy Delcourt, Michel Delebarre, Bernard Derosier, Michel Destot, Marc 
Dolez, Julien Dray, Tony Dreyfus, Jean-Pierre Dufau, William Dumas, Mme Laurence Dumont, MM. Jean-Paul Dupré, Yves 
Durand, Mme Odette Duriez, MM. Philippe Duron, Olivier Dussopt, Christian Eckert, Henri Emmanuelli, Mme Corinne 
Erhel, MM. Laurent Fabius, Albert Facon, Hervé Féron, Mme Aurélie Filippetti, M. Pierre Forgues, Mme Valérie 
Fourneyron, MM. Michel Françaix, Jean-Claude Fruteau, Jean-Louis Gagnaire, Mme Gene-viève Gaillard, MM. Guillaume 
Garot, Jean Gaubert, Mme Catherine Génisson, MM. Jean-Patrick Gille, Jean Glavany, Daniel Goldberg, Gaëtan Gorce, 
Mme Pas-cale Got, MM. Marc Goua, Jean Grellier, Mme Elisabeth Guigou, M. David Habib, Mme Danièle Hoffman-Rispal, 
M. François Hollande, Mme Monique Iborra, MM. Michel Issindou, Serge Janquin, Régis Juanico, Armand Jung, Mmes 
Marietta Karamanli, Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, 
Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean-Marie Le Guen, Bruno Le Roux, Mme Marylise Lebranchu, M. Michel Lefait, 
Mmes Catherine Lemorton, Annick Lepetit, MM. Jean-Claude Leroy, Michel Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou, 
MM. François Loncle, Jean Mallot, Louis-Joseph Manscour, Mme Marie-Lou Marcel, MM. Jean-René Marsac, Philippe 
Martin, Mmes Martine Martinel, Frédérique Massat, MM. Gilbert Mathon, Didier Mathus, Mme Sandrine Mazetier, MM. 
Michel Ménard, Kléber Mesquida, Jean Michel, Didier Migaud, Arnaud Montebourg, Pierre Moscovici, Pierre-Alain Muet, 
Phi-lippe Nauche, Henri Nayrou, Alain Néri, Mmes Marie-Renée Oget, Françoise Olivier-Coupeau, George Pau-Langevin, 
MM. Christian Paul, Jean-Luc Pérat, Jean-Claude Pérez, Mme Marie-Françoise Pérol-Dumont, MM. Philippe Plisson, Jean-
Jack Queyranne, Dominique Raimbourg, Mme Marie-Line Reynaud, MM. Alain Rodet, Bernard Roman, René Rouquet, 
Alain Rousset, Patrick Roy, Michel Sainte-Marie, Michel Sapin, Mme Odile Saugues, MM. Christophe Sirugue, Pascal 
Terrasse, Mme Marisol Touraine, MM. Jean-Louis Touraine, Jean-Jacques Urvoas, Daniel Vaillant, Jacques Valax, André 
Vallini, Manuel Valls, Michel Vauzelle, Michel Vergnier, André Vézinhet, Alain Vidalies, Jean-Michel Villaumé, Philippe 
Vuilque, Mme Chantal Berthelot, MM. Gérard Charasse, René Dosière, Paul Giacobbi, Christian Hutin, Serge Letchimy, 
Albert Likuvalu, Mmes Jeanny Marc, Martine Pinville, M. Simon Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo, M. Marcel 
Rogemont et Mme Christiane Taubira, députés, 

et, le 28 novembre 2007, par M. Jean-Pierre Bel, Mmes Jacqueline Alquier, Michèle André, MM. Bernard Angels, 
David Assouline, Bertrand Auban, Mme Maryse Bergé-Lavigne, MM. Yannick Bodin, Didier Boulaud, Mmes Alima 
Boumediene-Thiery, Yolande Boyer, Nicole Bricq, M. Jean-Pierre Caffet, Mme Claire-Lise Campion, MM. Jean-Louis 
Carrère, Bernard Cazeau, Mme Monique Cerisier-ben Guiga, MM. Pierre-Yves Collombat, Roland Courteau, Yves Dauge, 
Jean-Pierre Demerliat, Mme Christiane Demontès, MM. Jean Desessard, Claude Domeizel, Michel Dreyfus-Schmidt, Mme 
Josette Durrieu, MM. Bernard Dussaut, Jean-Claude Frécon, Bernard Frimat, Charles Gautier, Jean-Pierre Godefroy, Claude 
Haut, Mmes Odette Herviaux, Annie Jarraud-Vergnolle, M. Charles Josselin, Mme Bariza Khiari, MM. Yves Krattinger, 
Serge Lagauche, Serge Larcher, Mme Raymonde Le Texier, MM. Alain Le Vern, André Lejeune, Roger Madec, Philippe 
Madrelle, Jacques Mahéas, François Marc, Pierre Mauroy, Jean-Luc Mélenchon, Louis Mermaz, Jean-Pierre Michel, Gérard 
Miquel, Michel Moreigne, Jacques Muller, Jean-Marc Pastor, Jean-Claude Peyronnet, Jean-François Picheral, Bernard Piras, 
Mme Gisèle Printz, MM. Marcel Rainaud, Daniel Raoul, Paul Raoult, Daniel Reiner, Thierry Repentin, Roland Ries, André 
Rouvière, Claude Saunier, Mme Patricia Schillinger, MM. Michel Sergent, Jacques Siffre, René-Pierre Signé, Jean-Pierre 
Sueur, Simon Sutour, Mme Catherine Tasca, MM. Michel Teston, Jean-Marc Todeschini, Robert Tropeano, André 
Vantomme, Mme Dominique Voynet, M. Richard Yung, Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, M. Guy Fischer, Mme Eliane 
Assassi, M. François Autain, Mme Marie-France Beaufils, MM. Michel Billout, Robert Bret, Jean-Claude Danglot, Mmes 
Annie David, Michelle Demessine, M. Thierry Foucaud, Mme Brigitte Gonthier-Maurin, MM. Robert Hue, Gérard Le Cam, 
Mme Josiane Mathon-Poinat, MM. Jack Ralite, Ivan Renar, Mme Odette Terrade, MM. Bernard Vera et Jean-François 
Voguet, sénateurs ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l’ordonnance no 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.O. 111-3 à L.O. 111-10-2 ; 



Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 29 novembre 2007 ; 

Vu les observations en réplique présentées par les députés auteurs de la première saisine, enregistrées le 11 décembre 
2007 ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant que les requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2008 ; qu’ils contestent la conformité à la Constitution de son article 52 ; 

Sur l’article 52 : 

2. Considérant que l’article 52 de la loi déférée complète l’article L. 322-2 du code de la sécurité sociale ; qu’il prévoit 
qu’une franchise annuelle sera laissée à la charge des assurés sociaux pour certains frais relatifs à des médicaments, à des 
actes effectués par un auxiliaire médical et à des transports sanitaires ; que sont exonérés de la franchise les assurés pour leurs 
ayants droit mineurs, les bénéficiaires de la couverture maladie universelle et les femmes enceintes bénéficiaires de 
l’assurance maternité ; que sont exclus du champ de la franchise les médicaments délivrés et les actes pratiqués au cours 
d’une hospitalisation ainsi que les transports d’urgence ; que le montant de la franchise, qui sera déterminé par décret, sera 
forfaitaire et pourra être distinct selon les produits ou prestations de santé ; que le décret fixera également un plafond annuel 
et, pour les actes paramédicaux et les transports, un maximum journalier, dans la limite desquels la franchise sera due ; 

3. Considérant que les requérants font grief à ces dispositions de ne pas prendre en compte les « différences objectives 
de situation » qui peuvent exister entre les assurés sociaux ; qu’ils estiment, par suite, qu’elles mettraient à la charge de ceux-
ci une obligation contraire au principe d’égalité ; qu’ils font également valoir qu’elles porteraient atteinte aux exigences du 
onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 relatives à la protection de la santé ; 

4. Considérant, en premier lieu, que si, en règle générale, le principe d’égalité impose de traiter de la même façon des 
personnes qui se trouvent dans la même situation, il n’en résulte pas pour autant qu’il oblige à traiter différemment des 
personnes se trouvant dans des situations différentes ; 

5. Considérant qu’il était loisible au législateur, afin de satisfaire à l’exigence de valeur constitutionnelle qui s’attache à 
l’équilibre financier de la sécurité sociale, de laisser à la charge des assurés sociaux une franchise pour certains frais relatifs 
aux prestations et produits de santé pris en charge par l’assurance maladie ; qu’en conférant à cette franchise un caractère 
forfaitaire, le législateur n’a pas méconnu le principe d’égalité ;  

6. Considérant, en second lieu, qu’aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation 
« garantit à tous, notamment à l’enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé... » ; 

7. Considérant que le montant de la franchise et le niveau des plafonds devront être fixés de façon telle que ne soient pas 
remises en cause les exigences du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ; que, dans ces conditions, le 
législateur n’a pas porté atteinte au droit à réparation des personnes victimes d’accidents du travail ou atteintes de maladies 
professionnelles ; 

8. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que, sous la réserve énoncée au considérant précédent, les griefs dirigés 
contre l’article 52 de la loi déférée doivent être écartés ; 

Sur la place de certaines dispositions dans la loi déférée : 

9. Considérant qu’aux termes du vingtième alinéa de l’article 34 de la Constitution : « Les lois de financement de la 
sécurité sociale déterminent les conditions générales de son équilibre financier et, compte tenu de leurs prévisions de recettes, 
fixent ses objectifs de dépenses, dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique » ; 

10. Considérant que le I de l’article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale détermine l’objet et le contenu de chacune 
des quatre parties de la loi de financement de la sécurité sociale relatives, respectivement, au dernier exercice clos, à l’année 
en cours et, en ce qui concerne l’année à venir, aux recettes et à l’équilibre général, d’une part, et aux dépenses, d’autre part ; 
que les III et IV du même article complètent la liste des dispositions qui ne peuvent être approuvées que dans le cadre des lois 
de financement ; qu’enfin le V désigne les dispositions relatives aux recettes et à l’équilibre général pour l’année à venir, 
ainsi qu’aux dépenses, qui peuvent figurer dans une telle loi ; 

En ce qui concerne la partie de la loi de financement comprenant les dispositions relatives aux recettes et à l’équilibre 
général pour 2008 : 



11. Considérant que l’article 15 interdit la vente de produits du tabac en distributeurs automatiques ; que l’article 21 est 
relatif à l’affiliation obligatoire aux assurances sociales du régime général des personnes qui exercent à titre occasion-nel 
auprès d’une autorité publique indépendante dotée de la personnalité morale une activité dont la rémunération est fixée par 
des dispositions législatives ou réglementaires ou par décision de justice ; que l’article 25 précise le contenu du décret en 
Conseil d’Etat prévu par l’article L. 725-24 du code rural relatif au recouvrement de cotisations et de créances ; que 
l’article 26 vise à permettre au salarié, en accord avec son employeur et par dérogation aux accords collectifs, à convertir un 
repos compensateur de remplacement en une majoration salariale ; 

12. Considérant que ces mesures figurent « dans la partie de la loi de financement de la sécurité sociale de l’année 
comprenant les dispositions relatives aux recettes et à l’équilibre général pour l’année à venir » ; qu’elles n’ont pas d’effet ou 
ont un effet trop indirect sur les recettes des régimes obligatoires de base ou des organismes concourant à leur financement ; 
qu’elles ne relèvent pas non plus des autres catégories mentionnées au V de l’article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale 
et ne trouvent donc pas leur place dans la loi déférée ; que, par suite, elles doivent être déclarées non conformes à la 
Constitution comme étrangères au domaine des lois de financement de la sécurité sociale ; 

En ce qui concerne la partie de la loi de financement comprenant les dispositions relatives aux dépenses pour 2008 : 

13. Considérant que l’article 42 crée des sanctions en cas de carence ou de retard dans la réalisation d’études 
pharmacoépidémiologiques postérieurement à l’obtention de l’autorisation de mise sur le marché d’un médicament ; que 
l’article 49 supprime le comité consultatif de la démographie médicale ; que l’article 58 renforce les obligations qui 
incombent aux fabricants ou aux distributeurs de dispositifs médicaux ; que l’article 67 associe l’État et la Caisse nationale 
d’assurance maladie des travailleurs salariés à l’administration du groupement pour la modernisation du système 
d’information hospitalier ; que l’article 68 ouvre à tous les centres hospitaliers et aux établissements privés participant au 
service public hospitalier la possibilité d’être autorisés à instituer une structure médicale accueillant des personnels de santé 
autres que ceux exerçant leur activité à titre exclusif dans l’établissement ; que l’article 80 modifie le régime des 
incompatibilités applicables aux membres des conseils d’administration des établissements publics de santé ; 

14. Considérant que l’article 81 prévoit que la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés se 
prononce sur les conventions d’adossement de régimes spéciaux élaborées en application des articles L. 222-6 et L. 222-7 du 
code de la sécurité sociale ; que l’article 82 permet à cette caisse de demander qu’une clause de révision soit intégrée dans ces 
opérations d’adossement ; que l’article 83 complète le contenu des documents d’information destinés aux assurés en matière 
de retraite ; que l’article 88 modifie la compétence des tribunaux des affaires de sécurité sociale ; que l’article 90 rend 
obligatoire la motivation des décisions de refus d’inscription d’un établissement sur une liste donnant droit à ses salariés à 
bénéficier d’une cessation anticipée d’activité ; que l’article 97 est relatif à l’information susceptible d’être donnée par les 
caisses d’allocations familiales sur les différentes possibilités de garde d’enfants et les prestations associées ; que l’article 114 
crée une infraction pénale en matière de sous-traitance et habilite les agents mentionnés aux articles L. 324-12 ou L. 8271-7 
du code du travail à la constater ; 

15. Considérant que ces mesures figurent « dans la partie de la loi de financement de l’année comprenant les dispositions 
relatives aux dépenses pour l’année à venir » ; qu’elles n’ont pas d’effet ou ont un effet trop indirect sur les dépenses des 
régimes obligatoires de base ou des organismes concourant à leur financement ; qu’elles ne relèvent pas non plus des autres 
catégories mentionnées au V de l’article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale et ne trouvent donc pas leur place dans la 
loi déférée ; que, par suite, elles doivent être déclarées non conformes à la Constitution comme étrangères au domaine des 
lois de financement de la sécurité sociale ; 

16. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune autre question de 
conformité à la Constitution, 

Décide : 

Article 1er. – Sont déclarés contraires à la Constitution les articles 15, 21, 25, 26, 42, 49, 58, 67, 68, 80 à 83, 88, 90, 97 
et 114 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2008. 

Article 2. – Sous la réserve énoncée au considérant 7, l’article 52 de la même loi n’est pas contraire à la Constitution. 

Article 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 13 décembre 2007, où siégeaient : M. Jean-Louis Debré, 
président, MM. Guy Canivet, Renaud Denoix de Saint Marc et Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de 
Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et Jean-Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper et M. Pierre Steinmetz. 
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CHAPITRE PRELIMINAIRE 

Obligation de prononcer l’abrogation 
des actes réglementaires illégaux ou sans objet 

Article 1er 

Après l’article 16 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations, il est inséré un article 16-1 ainsi rédigé : 

« Art. 16-1. – L’autorité administrative est tenue, d’office ou à la demande d’une 
personne intéressée, d’abroger expressément tout règlement illégal ou sans objet, que cette 
situation existe depuis la publication du règlement ou qu’elle résulte de circonstances de droit 
ou de fait postérieures à cette date. »  

CHAPITRE IER 

Dispositions de simplification relatives aux particuliers 

Article 2 

I. – Par dérogation au premier alinéa de l’article 4 de la loi no 71-1130 du 31 décembre 
1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, les parties peuvent se 
faire assister ou représenter devant le tribunal d’instance, la juridiction de proximité ou en 
matière prud’homale par leur concubin ou la personne avec laquelle elles ont conclu un pacte 
civil de solidarité. 

II. – Dans l’article 83 de la loi no 90-85 du 23 janvier 1990 complémentaire à la loi no 88-
1202 du 30 décembre 1988 relative à l’adaptation de l’exploitation agricole à son 
environnement économique et social, après le mot : « ruraux », sont insérés les mots : « par 
leur concubin ou la personne avec laquelle elles ont conclu un pacte civil de solidarité ou ». 

III. – Après le 1° de l’article L. 144-3 du code de la sécurité sociale, il est inséré un 1° bis 
ainsi rédigé : 

« 1° bis Leur concubin ou la personne avec laquelle elles ont conclu un pacte civil de 
solidarité ; ». 



Article 3 

Le 1 du II de l’article 128 de la loi no 2004-1485 du 30 décembre 2004 de finances 
rectificative pour 2004 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« L’exemplaire de l’opposition administrative qui est destiné au redevable doit 
comporter, à peine de nullité, la nature de l’amende ainsi que la date de l’infraction s’il s’agit 
d’une amende forfaitaire majorée, ou la date de la décision de justice dans les autres cas. »  

Article 4 

Le II de l’article L. 111 du livre des procédures fiscales est ainsi rédigé : 

« II. – Les créanciers et débiteurs d’aliments dont la qualité est reconnue par une décision 
de justice peuvent consulter les éléments des listes mentionnées au I afférents à l’imposition 
de leur débiteur ou créancier, selon le cas, quelle que soit la direction des services fiscaux 
dans le ressort de laquelle l’imposition du débiteur ou du créancier est établie. » 

Article 5 

Le dernier alinéa de l’article 530 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Après les mots : « accompagnée de l’avis », sont insérés les mots : « d’amende 
forfaitaire majorée » ; 

2° Les mots : « n’a pas pour effet d’annuler le titre exécutoire » sont remplacés par les 
mots : « est irrecevable ». 

Article 6 

Après l’article L. 332-6 du code de la consommation, il est inséré un article L. 332-6-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 332-6-1. – S’il constate lors de l’audience d’ouverture de la procédure de 
rétablissement personnel que le débiteur se trouve manifestement dans la situation définie à la 
seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 332-9, le juge peut ouvrir et clôturer la 
procédure de rétablissement personnel pour insuffisance d’actif par un même jugement. 

« Le greffe procède à des mesures de publicité pour permettre aux créanciers qui 
n’auraient pas été convoqués à l’audience d’ouverture de former tierce opposition à l’encontre 
du jugement ; les créances dont les titulaires n’auraient pas formé tierce opposition dans un 
délai de deux mois à compter de cette publicité sont éteintes. » 

Article 7 

Les deux derniers alinéas de l’article L. 533-1 du code de la sécurité sociale sont 
remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 

« Un décret définit les conditions dans lesquelles est produite cette justification. » 



Article 8 

I. – Le deuxième alinéa du 1° de l’article 63 du code civil est supprimé. 

II. – Les deux derniers alinéas de l’article 169 du même code sont supprimés. 

III. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Le 6° de l’article L. 2112-2 est ainsi modifié : 

a) Après le mot : « diffusion », sont insérés les mots : « des supports d’information 
sanitaire destinés aux futurs conjoints et » ; 

b) La référence : « L. 2121-1, » est supprimée ; 

2° Le premier alinéa de l’article L. 2112-7 est ainsi modifié : 

a) Après le mot : « Lorsque », sont insérés les mots : « des examens prénuptiaux et » ; 

b) La référence : « L. 2121-1, » est supprimée ; 

3° Le chapitre Ier du titre II du livre Ier de la deuxième partie est abrogé ;  

4° Dans le deuxième alinéa de l’article L. 2411-7, la référence : « L. 2121-1, » est 
supprimée. 

IV. – Dans le 6° de l’article L. 321-1 du code de la sécurité sociale, les mots : « aux 
examens prescrits en application de l’article L. 2121-1 du même code et » sont supprimés. 

V. – Le 4° de l’article 20-1 de l’ordonnance no 96-1122 du 20 décembre 1996 relative à 
l’amélioration de la santé publique à Mayotte est abrogé. 

Article 9 

L’article 730-1 du code civil est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est supprimé ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Il est fait mention de l’existence de l’acte de notoriété en marge de l’acte de décès. » 

Article 10 

Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° L’avant-dernier alinéa de l’article 805 et la dernière phrase du I de l’article 806 sont 
supprimés ; 



2° Dans le dernier alinéa de l’article 805 et le II de l’article 806, les mots : « des formules 
imprimées, délivrées sans frais » sont remplacés par les mots : « des formulaires mis à 
disposition ». 

Article 11 

L’article 28-1 du code civil est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « sur les copies » sont remplacés par les mots : 
« d’office sur les copies et les extraits avec indication de la filiation » ;  

2° Dans la première phrase du second alinéa, après les mots : « les extraits », sont insérés 
les mots : « sans indication de la filiation » ; 

3° Dans la seconde phrase du second alinéa, après les mots : « d’office sur », est inséré le 
mot : « tous ». 

CHAPITRE II 

Dispositions simplifiant les obligations des entreprises 

Article 12 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

A. – Après l’article 228, il est inséré un article 228 bis ainsi rédigé : 

« Art. 228 bis. – À défaut de versement ou en cas de versement insuffisant de la taxe 
d’apprentissage aux organismes collecteurs habilités en application de l’article L. 118-2-4 du 
code du travail avant le 1er mars de l’année suivant celle du versement des salaires, le montant 
de la taxe, acquitté selon les modalités définies au III de l’article 1678 quinquies  du présent 
code, est majoré de l’insuffisance constatée. » ; 

B. – Les articles 229, 229 A et 229 B sont abrogés ; 

C. – Dans l’article 230 C, la référence : « 229 B » est remplacée par la référence : « 228 
bis » ; 

D. – Après la référence : « 230 B », la fin de l’article 230 D est supprimée ; 

E. – L’article 1599 quinquies A est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi modifié : 

a) Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

« Elle est assise sur les rémunérations retenues pour l’assiette de la taxe d’apprentissage 
en application des articles 225 et 225 A. Elle est calculée au taux de 0,18 %. » ;  



b) Dans la dernière phrase de l’avant-dernier alinéa, les mots : « lors du dépôt de la 
déclaration prévue à l’article 229 » sont remplacés par les mots : « selon les modalités 
définies au III de l’article 1678 quinquies » ; 

2° Dans le dernier alinéa du II, les références : « des articles 229, 229 A et 229 B, » sont 
supprimées ; 

F. – Le III de l’article 1678 quinquies est ainsi rédigé : 

« III. – Le versement de la taxe d’apprentissage prévu à l’article 228 bis est effectué 
auprès du comptable de la direction générale des impôts, accompagné du bordereau établi 
selon un modèle fixé par l’administration, et déposé au plus tard le 30 avril de l’année qui suit 
celle du versement des rémunérations. » 

II. – Le code du travail est ainsi modifié : 

1° Les articles L. 931-20-1 et L. 952-4 sont abrogés ; 

2° Le premier alinéa du I de l’article L. 951-12 est remplacé par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« Les employeurs sont tenus de remettre au service des impôts compétent une déclaration 
relative à la participation au développement de la formation professionnelle continue pré-vue 
par l’article L. 951-1 et relative à la participation au financement du congé de formation 
prévue par l’article L. 931-20. 

« Le contenu de cette déclaration est défini par décret en Conseil d’État. » ; 

3° Dans le dernier alinéa de l’article L. 932-1-1, les mots : « visée aux articles L. 951-12 
et L. 952-4 » sont rem-placés par les mots : « prévue à l’article L. 951-12 » ; 

4° Dans la deuxième phrase du premier alinéa de l’article L. 952-3, les mots : « lors du 
dépôt de la déclaration prévue à l’article L. 952-4 » sont remplacés par les mots : « selon les 
modalités définies au III de l’article 1678 quinquies du code général des impôts » ;  

5° Dans le quatrième alinéa de l’article L. 991-3, après les mots : « L’administration 
fiscale, », sont insérés les mots : « les organismes de sécurité sociale, ». 

III. – Le code du travail, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no 2007-329 du 12 
mars 2007 relative au code du travail (partie législative), est ainsi modifié : 

1° L’article L. 6331-7 est abrogé ; 

2° Au début du second alinéa de l’article L. 6331-6, les mots : « Lors du dépôt de la 
déclaration prévue à l’article L. 6331-7, l’employeur verse au Trésor public » sont remplacés 
par les mots : « L’employeur verse au Trésor public, selon les modalités définies au III de 
l’article 1678 quinquies du code général des impôts, » ; 

3° L’article L. 6331-32 est ainsi rédigé : 



« Art. L. 6331-32. – L’employeur remet à l’autorité administrative une déclaration 
relative au montant de la participation due en vertu des articles L. 6331-9 et L. 6331-14 et au 
montant de la participation au financement du congé formation due en application de l’article 
L. 6322-37. 

« Le contenu de cette déclaration est défini par décret en Conseil d’État. » ; 

4° Dans l’article L. 6362-1, après les mots : « L’administration fiscale, », sont insérés les 
mots : « les organismes de sécurité sociale, ». 

IV. – 1. L’article 235 ter KD du code général des impôts est abrogé. 

2. Dans le dernier alinéa de l’article 2 de l’ordonnance no 2005-893 du 2 août 2005 
relative au contrat de travail nouvelles embauches, la référence : « L. 931-20-1 » est rem-
placée par la référence : « L. 931-20 ». 

3. L’article L. 718-2-3 du code rural est abrogé. 

V. – Les I à IV sont applicables à raison des rémunérations versées à compter du 1er 
janvier 2007.  

 

CHAPITRE III 

Dispositions simplifiant le fonctionnement 
des collectivités territoriales 

Article 13 

I. – Dans le septième alinéa de l’article L. 1211-2 du code général des collectivités 
territoriales, les mots : « territoires d’outre-mer » sont remplacés par les mots : « collectivités 
d’outre-mer ainsi que la Nouvelle-Calédonie ». 

II. – 1. Les quatre derniers alinéas du même article L. 1211-2 sont remplacés par deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« Sont élus, en même temps que les membres titulaires et selon les mêmes modalités, des 
suppléants appelés à les remplacer en cas d’empêchement temporaire ou de vacance 
définitive, pour quelque cause que ce soit. 

« En cas d’empêchement, chaque représentant de l’État peut se faire remplacer par un 
membre de la même administration désigné dans les mêmes conditions que le membre 
titulaire. » 

2. Les dispositions du dixième alinéa de l’article L. 12112 du code général des 
collectivités territoriales dans sa rédaction issue du 1 du présent II prennent effet à compter du 
premier renouvellement du comité des finances locales suivant la publication de la présente 
loi. 



III. – L’article L. 1413-1 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les conditions qu’ils fixent, l’assemblée délibérante ou l’organe délibérant 
peuvent charger, par délégation, l’organe exécutif de saisir pour avis la commission des 
projets précités. » 

IV. – Le dernier alinéa de l’article L. 2121-34 du même code est supprimé.  

V. – Le 4° de l’article L. 2122-22 du même code est ainsi rédigé : 

« 4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à un seuil défini par 
décret, ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une 
augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits 
au budget ; ». 

VI. – Le 6° de l’article L. 2122-22 du même code est ainsi rédigé : 

« 6° De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes ; ». 

VII. – Le 2° de l’article L. 2131-2 du même code est ainsi rédigé : 

« 2° Les décisions réglementaires et individuelles prises par le maire dans l’exercice de 
son pouvoir de police. En sont toutefois exclues : 

« – celles relatives à la circulation et au stationnement ; 

« – celles relatives à l’exploitation, par les associations, de débits de boissons pour la 
durée des manifestations publiques qu’elles organisent ; ». 

VIII. – 1. Le 4° des articles L. 2131-2 et L. 3131-2 du même code est ainsi rédigé : 

« 4° Les conventions relatives aux emprunts, aux marchés et aux accords-cadres, à 
l’exception des conventions relatives à des marchés et à des accords-cadres d’un montant 
inférieur à un seuil défini par décret, ainsi que les conventions de concession ou d’affermage 
de services publics locaux et les contrats de partenariat ; ». 

2. Le 3° de l’article L. 4141-2 du même code est ainsi rédigé : 

« 3° Les conventions relatives aux emprunts, aux marchés et aux accords-cadres, à 
l’exception des conventions relatives à des marchés et à des accords-cadres d’un montant 
inférieur à un seuil défini par décret, ainsi que les conventions de concession ou d’affermage 
de services publics locaux et les contrats de partenariat ; ». 

IX. – L’article L. 3221-11 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 3221-11. – Le président, par délégation du conseil général, peut être chargé, 
pour la durée de son mandat, de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à un 



seuil défini par décret, ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas 
une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont 
inscrits au budget. 

« Le président du conseil général rend compte à la plus proche réunion utile du conseil 
général de l’exercice de cette compétence et en informe la commission permanente. » 

X. – L’article L. 4231-8 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 4231-8. – Le président, par délégation du conseil régional, peut être chargé, 
pour la durée de son mandat, de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à un 
seuil défini par décret, ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas 
une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont 
inscrits au budget. 

« Le président du conseil régional rend compte à la plus proche réunion utile du conseil 
régional de l’exercice de cette compétence et en informe la commission permanente. » 

Article 14 

L’article L. 5111-4 du code général des collectivités territoriales est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Les établissements publics de coopération intercommunale peuvent faire application de 
l’article L. 2251-3. »  

Article 15 

La dernière phrase de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 122-18 du code de l’urbanisme 
est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« Le présent alinéa ne s’applique toutefois pas dans le cas prévu à l’article L. 122-4-1, ni 
lorsque le syndicat mixte exerce d’autres compétences que celles d’élaboration, de suivi et de 
révision du schéma de cohérence territoriale. Dans ce dernier cas, le syndicat mixte peut être 
maintenu à condition toutefois que seuls les communes et les établissements publics de 
coopération intercommunale qui adhèrent au syndicat mixte pour la compétence relative à ce 
schéma prennent part aux délibérations le concernant. » 

Article 16 

I. – L’article L. 423-1 du code de l’urbanisme est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour l’instruction des dossiers d’autorisations ou de déclarations prévus au présent 
titre, le maire ou, s’il est compétent, le président de l’établissement public de coopération 
intercommunale peut déléguer sa signature aux agents chargés de l’instruction des 
demandes. » 

II. – Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, sont validées 
les décisions relatives à des demandes de permis de construire, d’aménager ou de démolir ou 



aux déclarations visées à l’article L. 421-4 du code de l’urbanisme, prises par les maires et les 
présidents d’établissements publics de coopération intercommunale entre le 1er octobre 2007 
et la date d’entrée en vigueur de la présente loi, en tant que leur légalité serait contestée par le 
moyen tiré de l’interdiction qui leur était faite de déléguer leur signature aux agents chargés 
de l’instruction de ces demandes et déclarations.  

Article 17 

I. – Les deux premiers alinéas de l’article L. 151-2 du code de la voirie routière sont ainsi 
rédigés : 

« Le caractère de route express est conféré à une route ou à une section de route, 
existante ou à créer, par arrêté ministériel lorsque la voie appartient au domaine public de 
l’État et par arrêté préfectoral dans les autres cas. S’il s’agit d’une route nouvelle, l’arrêté peut 
emporter déclaration d’utilité publique. Il est alors pris après enquête publique et avis des 
départements et des communes dont le territoire est traversé par la route. 

« Sur route express existante, les travaux de réalisation d’ouvrages annexes, 
d’élargissement et de raccordement à d’autres voies publiques sont réalisés et classés en route 
express par arrêté préfectoral. L’enquête préalable à la déclaration de projet ou préalable à la 
déclaration d’utilité publique porte également sur le classement et sur les conditions de 
désenclavement des propriétés riveraines éventuellement concernées par une modification de 
leurs conditions d’accès à une voie publique. » 

II. – Le I entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant la publication de la 
présente loi. 

Article 18 

L’article L. 2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’autorisation d’occupation ou d’utilisation du domaine public peut également être 
délivrée gratuitement lorsque cette occupation ou cette utilisation ne présente pas un objet 
commercial pour le bénéficiaire de l’autorisation. L’organe délibérant de la collectivité 
concernée détermine les conditions dans lesquelles il est fait application du présent alinéa. »  

Article 19 

L’article 8 de la loi no 95-127 du 8 février 1995 relative aux marchés publics et 
délégations de service public est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables lorsque ces avenants concernent des 
marchés qui, conformé-ment aux dispositions du code des marchés publics, n’ont pas été 
soumis eux-mêmes à cet avis. » 

Article 20 

L’article L. 1321-9 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 



« Art. L. 1321-9. – Par dérogation à l’article L. 1321-2, lorsqu’un établissement public de 
coopération intercommunale ou un syndicat mixte est compétent en matière d’éclairage 
public, les communes membres peuvent conserver la partie de la compétence relative aux 
travaux de maintenance sur le réseau d’éclairage public mis à disposition et dont elles sont 
propriétaires. » 

Article 21 

L’article L. 2121-7 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le conseil municipal se réunit et délibère à la mairie de la commune. Il peut également 
se réunir et délibérer, à titre définitif, dans un autre lieu situé sur le territoire de la commune, 
dès lors que ce lieu ne contrevient pas au principe de neutralité, qu’il offre les conditions 
d’accessibilité et de sécurité nécessaires et qu’il permet d’assurer la publicité des séances. »  

Article 22 

I. – L’article L. 5212-24 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Lorsqu’il existe un syndicat intercommunal exerçant la compétence d’autorité 
organisatrice de la distribution publique d’électricité ou que cette compétence est exercée par 
le département, la taxe prévue à l’article L. 2333-2 peut être établie par délibération du 
syndicat ou du département s’il exerce cette compétence, et perçue par lui en lieu et place des 
communes dont la population est inférieure ou égale à 2 000 habitants ou dans lesquelles la 
taxe est perçue par le syndicat au 1er janvier 2003. Pour les autres communes, cette taxe peut 
être perçue par le syndicat ou le département en lieu et place de la commune si elle est établie 
par délibérations concordantes du syndicat ou du département, s’il exerce cette compétence, et 
de la commune. » ; 

2° Dans le deuxième alinéa, après les mots : « du syndicat », sont insérés les mots : « ou 
du département » ; 

3° Dans les troisième, quatrième et cinquième alinéas, après les mots : « le syndicat », 
sont insérés les mots : « ou le département ». 

II. – La perte de recettes éventuelle pour les collectivités territoriales résultant du I est 
compensée par une majoration à due concurrence de la dotation globale de fonctionnement. 

III. – La perte de recettes éventuelle pour l’État résultant du II est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 
A du code général des impôts. 

Article 23 

L’article L. 173-1 du code de la voirie routière est ainsi rédigé : 

« Art. L. 173-1. – Les articles L. 171-2 à L. 171-11 sont applicables, sur délibération de 
leur assemblée, aux communes 



et aux établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de voirie 
ou d’éclairage public ou de transport en commun. » 

Article 24 

Le titre III du livre III de la troisième partie du code de la santé publique est ainsi 
modifié : 

1° L’article L. 3332-11 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 3332-11. – Un débit de boissons à consommer sur place exploité peut être 
transféré dans le département où il se situe. Les demandes d’autorisation de transfert sont 
soumises au représentant de l’État dans le département. Le maire de la commune où est 
installé le débit de boissons et le maire de la commune où celui-ci est transféré sont 
obligatoirement consultés. Lorsqu’une commune ne comporte qu’un débit de boissons de 
4e catégorie, ce débit ne peut faire l’objet d’un transfert en application du présent article. » ; 

2° L’article L. 3335-1 est ainsi modifié : 

a) Dans le dixième alinéa, les mots : « en suivant l’axe des voies ouvertes à la circulation 
publique entre et à l’aplomb des portes d’accès et de sortie les plus rapprochées de 
l’établissement protégé, d’une part, et du débit de boissons, d’autre part » sont remplacés par 
les mots : « selon la ligne droite au sol reliant les accès les plus rapprochés de l’établissement 
protégé et du débit de boissons » ; 

b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« L’existence de débits de boissons à consommer sur place régulièrement installés ne 
peut être remise en cause pour des motifs tirés du présent article. 

« Dans les communes où il existe au plus un débit de boissons à consommer sur place, le 
représentant de l’État dans le département peut autoriser, après avis du maire, l’installation 
d’un débit de boissons à consommer sur place dans les zones faisant l’objet des dispositions 
du présent article lorsque les nécessités touristiques ou d’animation locale le justifient. » ; 

3° Les articles L. 3332-9, L. 3332-10, L. 3332-14, L. 3335-2, L. 3335-3, L. 3335-5, 
L. 3335-6 et L. 3335-7 sont abrogés ; 

4° L’article L. 3335-10 du même code est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa, la référence : « L. 3335-2, » est supprimée ; 

b) Le second alinéa est supprimé. 

 

 

 



CHAPITRE IV 

Dispositions relatives au fonctionnement de la justice 

Article 25 

I. – Après l’article L. 111-11 du code de l’organisation judiciaire, il est inséré un article 
L. 111-12 ainsi rédigé : 

« Art. L. 111-12. – Les audiences devant les juridictions judiciaires, sans préjudice des 
dispositions particulières du code de procédure pénale et du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile, peuvent, par décision du président de la formation de jugement, 
d’office ou à la demande d’une partie, et avec le consentement de l’ensemble des parties, se 
dérouler dans plusieurs salles d’audience reliées directement par un moyen de 
télécommunication audiovisuelle garantissant la confidentialité de la transmission. 

« L’une ou plusieurs de ces salles d’audience peuvent se trouver en dehors du ressort de 
la juridiction saisie. 

« Pour la tenue des débats en audience publique, chacune des salles d’audience est 
ouverte au public. Pour la tenue des débats en chambre du conseil, il est procédé hors la 
présence du public dans chacune des salles d’audience. 

« Les prises de vue et les prises de son ne peuvent faire l’objet d’aucun enregistrement ni 
d’aucune fixation, hors le cas prévu par les articles L. 221-1 et suivants du code du 
patrimoine. 

« Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil 
d’État. » 

II. – Après l’article 823 du code de procédure pénale, il est inséré un article 823-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 823-1. – Les dispositions de l’article 706-71 sont applicables au débat 
contradictoire préalable au placement en détention provisoire d’une personne libre, tenu par le 
juge des libertés et de la détention du tribunal de première instance de Nouméa en application 
des articles 145 et 396. » 

Article 26 

I. – Le code de l’organisation judiciaire est ainsi modifié : 

1° L’article L. 141-2 est ainsi modifié : 

a) À la fin de l’avant-dernier alinéa, les mots : « les articles 505 et suivants du code de 
procédure civile » sont remplacés par les mots : « la prise à partie » ; 

b) Le dernier alinéa est supprimé ; 

2° Après l’article L. 141-2, il est inséré un article L. 141-3 ainsi rédigé : 



« Art. L. 141-3. – Les juges peuvent être pris à partie dans les cas suivants : 

« 1° S’il y a dol, fraude, concussion ou faute lourde, commis soit dans le cours de 
l’instruction, soit lors des jugements ;  

« 2° S’il y a déni de justice. 

« Il y a déni de justice lorsque les juges refusent de répondre aux requêtes ou négligent 
de juger les affaires en état et en tour d’être jugées. 

« L’État est civilement responsable des condamnations en dommages et intérêts qui sont 
prononcées à raison de ces faits contre les juges, sauf son recours contre ces derniers. » ; 

3° Après l’article L. 223-7, il est inséré un article L. 223-8 ainsi rédigé : 

« Art. L. 223-8. – Le greffe du tribunal d’instance, sous le contrôle du juge, tient les 
registres de publicité légale tenus au greffe du tribunal de commerce. » 

II. – Le code de procédure civile, institué par la loi du 14 avril 1806, est abrogé. 

III. – Le nouveau code de procédure civile, institué par le décret no 75-1123 du 5 
décembre 1975, devient le code de procédure civile. 

IV. – Dans toutes les dispositions législatives en vigueur, les mots : « nouveau code de 
procédure civile » sont remplacés par les mots : « code de procédure civile ». 

Sous réserve des dispositions du a du 1° du I, dans tous les textes législatifs, les 
références aux articles 505 et 506 du code de procédure civile sont remplacées par la 
référence à l’article L. 141-3 du code de l’organisation judiciaire. 

CHAPITRE V 

Abrogation de dispositions diverses 

Article 27 

I. – Sont et demeurent abrogés : 

1° L’article L. 112-3 du code du service national ;  

2° La loi des 27 novembre et 1er décembre 1790 portant institution d’un tribunal de 
cassation et réglant sa composition, son organisation et ses attributions ; 

3° Le décret des 19 et 22 juillet 1791 relatif à l’organisation d’une police municipale et 
correctionnelle ; 

4° La loi du 29 avril 1806 qui prescrit des mesures relatives à la procédure en matière 
criminelle et correctionnelle ; 



5° L’ordonnance du 15 janvier 1826 portant règlement pour le service de la Cour de 
cassation ; 

6° L’ordonnance du 22 février 1829 contenant des dispositions relatives aux effets 
mobiliers déposés dans les greffes à l’occasion des procès civils ou criminels définitivement 
jugés ; 

7° L’ordonnance du 9 juin 1831 contenant de nouvelles dispositions sur la vente des 
objets mobiliers déposés dans les greffes des cours et tribunaux ; 

8° La loi du 21 juin 1843 sur la forme des actes notariés ; 

9° Le décret du 2 novembre 1877 relatif aux poursuites à exercer contre tout Français qui 
se sera rendu coupable en Belgique de délits et de contraventions en matière forestière, rurale 
et de pêche ; 

10° La loi du 12 mars 1880 ouvrant au ministre de l’intérieur sur l’exercice 1879 un 
crédit extraordinaire pour subventions aux chemins vicinaux ; 

11° L’article 16 de la loi du 29 décembre 1882 portant fixation du budget des dépenses et 
des recettes ordinaires de l’exercice 1883 ; 

12° La loi du 21 juin 1898 sur la police rurale ; 

13° L’article 35 de la loi du 13 avril 1900 portant fixation du budget général des 
dépenses et recettes de l’exercice 1900 ;  

14° La loi du 20 mars 1904 destinée à remplacer l’arrêté des consuls du 3 germinal 
an IX, relatif à la détention d’appareils susceptibles d’être utilisés dans la fabrication des 
monnaies ; 

15° La loi du 8 janvier 1905 supprimant l’autorisation nécessaire aux communes et aux 
établissements pour ester en justice ; 

16° La loi du 19 juillet 1905 relative aux contributions directes et aux taxes y assimilées 
de l’exercice 1906 ; 

17° La loi du 9 juillet 1907 modifiant divers articles de la loi du 10 août 1871 sur les 
conseils généraux ; 

18° La loi du 22 mai 1915 sur le recel ; 

19° La loi du 19 juillet 1921 relative : 

– à la reconstitution des comptes et dépôts et consignations effectués aux caisses du 
trésorier-payeur général et des receveurs particuliers des finances dont les archives ont été 
détruites au cours de la guerre 1914-1918 ; 

– à la reconstitution des archives des caisses d’épargne ; 



20° La loi du 29 novembre 1921 autorisant le cumul des fonctions de greffier de tribunal 
d’instance et d’huissier et la réunion de plusieurs greffes entre les mains d’un même titulaire ; 

21° La loi du 22 juillet 1922 supprimant dans les actes de naissance des enfants naturels 
les mentions relatives au père ou à la mère, lorsque ceux-ci sont inconnus ou non dénommés ; 

22° La loi du 20 mars 1931 modifiant les conditions dans lesquelles certaines 
subventions sont accordées par l’État et par les départements ; 

23° La loi du 2 avril 1941 sur le divorce et la séparation de corps ; 

24° La loi du 24 avril 1941 relative aux actes de décès des militaires décédés des suites 
d’événements de guerre ;  

25° La loi du 4 octobre 1941 relative aux expéditions, grosses et extraits des actes civils, 
administratifs, judiciaires et extrajudiciaires ; 

26° La loi du 19 janvier 1942 relative aux biens mis sous séquestre en conséquence d’une 
mesure de sûreté générale ; 

27° La loi du 12 juin 1942 réprimant la perte ou la détérioration des denrées 
alimentaires ; 

28° L’ordonnance du 26 août 1943 autorisant l’émission de pièces de monnaie de 
2 francs, 1 franc et 0 fr 50 et interdisant le trafic et la fonte des espèces et monnaies 
nationales ; 

29° L’ordonnance du 7 janvier 1944 habilitant les autorités auxquelles est délégué 
l’exercice du droit de réquisition pour l’application de la loi du 11 juillet 1938 sur 
l’organisation de la nation en temps de guerre, à requérir la levée des scellés ; 

30° La loi du 22 mai 1944 relative à la perte ou à la détérioration des denrées ou produits 
destinés à l’alimentation des animaux ; 

31° L’article 1er de la loi no 45-01 du 24 novembre 1945 relative aux attributions des 
ministres du Gouvernement provisoire de la République et à l’organisation des ministères ; 

32° L’ordonnance no 45-14 du 6 janvier 1945 portant réforme des traitements des 
fonctionnaires de l’État et aménagement des pensions civiles et militaires ; 

33° L’ordonnance no 45-320 du 3 mars 1945 relative aux actes de décès des militaires 
décédés par suite d’événements de guerre ; 

34° L’ordonnance no 45-1706 du 31 juillet 1945 portant transfert des attributions du 
comité juridique au Conseil d’État ; 

35° Les articles 10, 11, 12, 14, 17 et 18 de l’ordonnance no 45-2283 du 9 octobre 1945 
relative à la formation, au recrutement et au statut de certaines catégories de fonctionnaires et 
instituant une direction de la fonction publique et un conseil permanent de l’administration 
civile ; 



36° La loi no 60-1373 du 21 décembre 1960 fixant les conditions dans lesquelles les 
mineurs de fond des mines de combustibles minéraux solides accompliront leurs obligations 
militaires. 

II. – Sont et demeurent abrogés : 

1° L’ordonnance du 3 juillet 1816 qui règle le mode de transmission des fonctions 
d’agents de change (prestataires de services d’investissement) et de courtiers de commerce 
(cour-tiers de marchandises assermentés), en cas de démission ou de décès ; 

2° La loi du 28 juillet 1824 relative aux altérations ou suppositions de noms sur les 
produits fabriqués ; 

3° La loi du 5 juin 1851 sur les ventes publiques, volontaires, de fruits et de récoltes 
pendants par racines et des coupes de bois taillis ; 

4° La loi du 30 mai 1857 qui autorise les sociétés belges légalement constituées à exercer 
leurs droits en France ; 

5° La loi du 31 mai 1865 relative à la pêche ; 

6° La loi du 1er décembre 1900 ayant pour objet de permettre aux femmes munies des 
diplômes de licencié en droit de prêter le serment d’avocat et d’exercer cette profession ; 

7° La loi du 23 décembre 1904 décidant que lorsque les fêtes légales tomberont un 
dimanche, aucun paiement ne sera exigé et aucun protêt ne sera dressé le lendemain de ces 
fêtes ; 

8° La loi du 13 juillet 1905 décidant que, lorsque les fêtes légales tomberont un vendredi, 
aucun paiement ne sera exigé, ni aucun protêt ne sera dressé le lendemain de ces fêtes ; 
lorsqu’elles tomberont le mardi, aucun paiement ne sera exigé, ni aucun protêt ne sera dressé 
la veille de ces fêtes ; 

9° La loi du 11 juillet 1906 relative à la protection des conserves de sardines, de légumes 
et de prunes contre la fraude étrangère ; 

10° La loi du 14 juillet 1909 sur les dessins et modèles ; 

11° La loi du 29 octobre 1909 prorogeant la date des échéances lorsque le 1er novembre 
sera un lundi ; 

12° La loi du 28 juin 1913 rendant les dispositions de la loi du 11 juillet 1906 applicables 
à toutes les conserves étrangères de poissons entrant en France ; 

13° La loi du 1er juin 1923 rendant obligatoire sur tous les papiers de commerce, factures, 
etc., des commerçants l’indication de l’immatriculation au registre du commerce ; 

14° La loi du 11 décembre 1924 rendant les femmes commerçantes éligibles aux 
chambres de commerce ; 



15° La loi du 7 juillet 1925 complétant l’article 1er de la loi du 23 décembre 1904, 
l’article 1er de la loi du 13 juillet 1905 et l’article unique de la loi du 29 octobre 1909 et 
reportant au premier jour ouvrable l’échéance des effets de commerce tombant un jour où le 
paiement ne peut être exigé ni le protêt dressé ; 

16° La loi du 10 juillet 1928 autorisant le Gouvernement à garantir le règlement des 
exportations effectuées au profit des administrations ou services publics étrangers, la loi du 22 
août 1936 tendant à étendre le champ d’application du système de l’assurance-crédit d’État et 
l’acte dit loi du 23 novembre 1943 autorisant le Gouvernement à garantir les pertes résultant 
de certaines opérations d’importation présentant un intérêt essentiel pour l’économie 
nationale ; 

17° La loi du 9 août 1930 concernant les tromperies sur l’origine des noix ; 

18° La loi du 4 avril 1931 rendant applicables aux Français, en France, les dispositions 
des conventions internationales qui seraient plus favorables que celles de la loi interne pour 
protéger les droits dérivant de la propriété industrielle ; 

19° La loi du 4 juillet 1931 relative au commerce de la chicorée ; 

20° La loi du 9 décembre 1931 accordant aux femmes commerçantes l’éligibilité aux 
tribunaux de commerce ; 

21° La loi du 21 juillet 1932 tendant à compléter l’article 1er de la loi du 4 mars 1928 sur 
les sirops et liqueurs de cassis ; 

22° La loi du 28 janvier 1935 tendant à la répression des fraudes sur le guignolet ; 

23° La loi du 16 avril 1935 tendant à l’organisation et à l’assainissement du marché de la 
viande ; 

24° La loi du 30 juin 1935 tendant à compléter l’article 1er de la loi du 4 mars 1928 sur 
les sirops et liqueurs de cassis ; 

25° Le décret-loi du 30 octobre 1935 portant réglementation de la vente par camions-
bazars ; 

26° La loi du 14 novembre 1936 portant réglementation de la vente par camions-bazars ; 

27° Le décret-loi du 25 août 1937 portant réglementation de la vente par camions-
bazars ; 

28° Le décret-loi du 31 août 1937 relatif à la réglementation de la fabrication et au 
commerce des engrais composés ; 

29° La loi du 13 janvier 1938 complétant les dispositions du décret du 30 juillet 1935 sur 
les appellations d’origine contrôlée ; 

30° Le décret-loi du 24 mai 1938 comportant l’extension du crédit à moyen terme aux 
petits industriels et aux petits commerçants ; 



31° Le décret-loi du 12 novembre 1938 tendant à trans-former les groupements de 
consommateurs en sociétés coopératives ; 

32° La loi du 18 mars 1939 tendant à proroger les dispositions du décret-loi du 30 
octobre 1935 réglementant la vente par camions-bazars ; 

33° La loi du 10 septembre 1940 prévoyant la nomination d’administrateurs provisoires 
des entreprises privées de leurs dirigeants ; 

34° La loi du 2 février 1941 relative aux pouvoirs des administrateurs provisoires des 
entreprises privées de leurs dirigeants ; 

35° L’ordonnance no 45-68 du 16 janvier 1945 portant nationalisation des usines 
Renault ; 

36° Les articles 15, 15 bis, 116, 118, 125, 127, 127 bis et 128 de l’ordonnance no 45-
2454 du 19 octobre 1945 fixant le régime des assurances sociales applicable aux assurés des 
professions non agricoles. 

III. – Sont et demeurent abrogés : 

1° La loi du 6 frimaire an VII relative au régime, à la police et à l’administration des bacs 
et bateaux sur les fleuves, rivières et canaux navigables ; 

2° La loi du 10 avril 1825 pour la sûreté de la navigation et du commerce maritime ; 

3° La loi du 9 août 1839 relative aux modifications à apporter dans les cahiers des 
charges annexés aux concessions de chemins de fer ; 

4° La loi du 11 juin 1842 relative à l’établissement des grandes lignes de chemins de fer ; 

5° L’ordonnance du 22 juin 1842 portant que le territoire du Royaume, en ce qui 
concerne le service des chemins de fer, sera divisé en cinq inspections, et que le nombre des 
inspecteurs divisionnaires adjoints des Ponts et Chaussées sera porté de deux à cinq ; 

6° La loi du 6 juin 1847 relative à la restitution des cautionnements des compagnies de 
chemins de fer ; 

7° La loi du 27 février 1850 relative aux commissionnaires et sous commissionnaires 
préposés à la surveillance des chemins de fer ; 

8° La loi du 18 juin 1870 sur le transport des marchandises dangereuses par eau et par 
voies de terre autres que les chemins de fer ; 

9° La loi du 19 février 1880 portant suppression immédiate des droits de navigation 
intérieure ; 

10° La loi du 27 décembre 1890 sur le contrat de louage et sur les rapports des agents des 
chemins de fer avec les compagnies ; 



11° L’article 87 de la loi du 13 avril 1898 portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l’exercice 1898 ; 

12° Les articles 37 à 39 de la loi du 30 mai 1899 portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l’exercice 1899 ; 

13° La loi du 3 décembre 1908 relative au raccordement des voies de fer avec les voies 
d’eau ; 

14° L’article 66 de la loi du 26 décembre 1908 portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l’exercice 1909 ; 

15° Les articles 15 et 126 de la loi du 8 avril 1910 portant fixation des recettes et des 
dépenses de l’exercice 1910 ; 

16° Les articles 41 à 71 de la loi du 13 juillet 1911 portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l’exercice 1911 ; 

17° La loi du 24 septembre 1919 portant création de stations hydrominérales, climatiques 
et de tourisme, établissant des taxes spéciales dans lesdites stations et réglementant l’office 
national du tourisme, ainsi que la loi du 3 avril 1942 relative au régime des stations classées ; 

18° La loi du 27 février 1920 autorisant la réquisition civile du matériel et des locaux 
autres que ceux de la voie ferrée nécessaires à l’exécution des transports en cas d’interruption 
de l’exploitation des voies ferrées ; 

19° La loi du 29 octobre 1921 relative au nouveau régime des chemins de fer d’intérêt 
général ; 

20° Les articles 56, 67, 126, 131 à 134, 161, 163 à 169 de la loi du 31 décembre 1921 
portant fixation du budget général de l’exercice 1922 ; 

21° La loi du 30 mai 1923 réprimant le délit d’embarquement clandestin à bord des 
navires de commerce ; 

22° La loi du 21 août 1923 fixant les conditions d’attribution de subventions de l’État 
aux départements ou aux communes pour l’organisation et l’exploitation des services publics 
réguliers de transport par voitures automobiles et à traction électrique ; 

23° La loi du 26 décembre 1930 relative à la navigation côtière ; 

24° La loi du 23 novembre 1933 sur le statut des opérateurs radiotélégraphistes à bord 
des navires de commerce, de pêche ou de plaisance ; 

25° La loi du 5 juillet 1934 relative à l’abordage en navigation intérieure ; 

26° La loi du 27 juillet 1940 modifiant la responsabilité des administrations des chemins 
de fer en cas de perte, ou d’avaries des bagages enregistrés ou des marchandises ;  



27° La loi du 5 août 1940 concernant les conditions d’exploitation des diverses lignes ou 
sections de lignes du réseau ferroviaire français ; 

28° La loi du 10 octobre 1940 réorganisant le conseil d’administration de la Société 
nationale des chemins de fer français ; 

29° La loi du 16 octobre 1940 relative au régime des priorités à établir sur les transports 
de marchandises ; 

30° La loi du 22 mars 1941 sur l’exploitation réglementée des voies navigables et la 
coordination des transports par fer et par navigation intérieure ; 

31° La loi du 11 avril 1941 améliorant le régime des pensions sur la caisse générale de 
prévoyance des marins ; 

32° La loi du 29 mai 1941 relative à la responsabilité des administrations des chemins de 
fer retenue en cas de faute lourde des administrations ; 

33° La loi du 4 avril 1942 relative au classement et aux prix des hôtels et restaurants ; 

34° La loi no 947 du 22 octobre 1942 sur la circulation des marchandises ; 

35° La loi du 18 novembre 1942 relative à la circulation des bateaux à propulsion 
mécanique sur les voies navigables ; 

36° La loi no 1094 du 31 décembre 1942 réprimant l’usage irrégulier des wagons de 
chemins de fer ; 

37° L’ordonnance du 24 avril 1944 modifiant la responsabilité des chemins de fer en cas 
de retard, de pertes ou d’avaries des bagages ou des marchandises dans les zones affectées par 
les événements de guerre ; 

38° L’ordonnance du 20 juin 1944 relative à l’exploitation des voies ferrées comprises 
dans les territoires métropolitains libérés ;  

39° La loi no 66-1066 du 31 décembre 1966 établissant des servitudes au profit des lignes 
de transport public par véhicules guidés sur coussin d’air (aérotrains). 

IV. – Sont et demeurent abrogés : 

1° L’article L. 115-7 du code de la mutualité ; 

2° La loi du 28 décembre 1904 portant abrogation des lois conférant aux fabriques des 
églises et aux consistoires le monopole des inhumations ; 

3° La loi du 6 décembre 1928 relative à la réglementation de l’abattage du châtaignier ; 

4° La loi du 12 février 1933 transformant les écoles spéciales rurales en écoles mixtes à 
une ou deux classes ; 



5° La loi du 22 mars 1936 concernant les magasins à prix unique ; 

6° La loi du 31 mars 1937 ayant pour effet de proroger la loi du 22 mars 1936 interdisant 
l’ouverture de nouveaux magasins à prix unique ; 

7° La loi du 30 mars 1938 ayant pour but de proroger la loi du 31 mars 1937 interdisant 
l’ouverture de nouveaux magasins à prix unique ; 

8° La loi du 22 mars 1936 tendant à protéger l’industrie et le commerce en détail de la 
chaussure ; 

9° La loi du 21 août 1936 tendant à permettre l’octroi de délais aux commerçants, 
industriels et artisans ; 

10° La loi du 24 décembre 1936 tendant à proroger les dispositions de la loi du 21 août 
1936 permettant l’octroi de délais aux commerçants, industriels et artisans ; 

11° La loi du 31 mars 1937 tendant à proroger à nouveau les dispositions de la loi du 21 
août 1936 permettant l’octroi de délais aux commerçants, industriels et artisans ;  

12° La loi du 30 mars 1938 ayant pour objet de proroger les dispositions du décret-loi du 
25 août 1937 réglementant la vente par camions-bazars ; 

13° La loi du 30 septembre 1940 sur le contrôle des internats annexés à des 
établissements d’enseignement public ; 

14° La loi du 6 janvier 1941 permettant aux communes de contribuer à certaines 
dépenses des institutions privées qui ont un but éducatif ; 

15° La loi du 16 décembre 1941 relative aux créations, transferts ou suppressions 
d’offices ministériels ; 

16° La loi du 15 juillet 1942 interdisant certaines annonces de caractère anti-familial ; 

17° La loi du 15 juillet 1942 relative au contrôle des lois sociales en agriculture ; 

18° La loi du 10 août 1943 relative à l’assurance scolaire obligatoire ; 

19° L’ordonnance du 13 décembre 1944 portant institution des « Houillères nationales du 
Nord et du Pas-de-Calais » ; 

20° L’ordonnance no 45-1580 du 17 juillet 1945 portant création d’un service technique 
interprofessionnel du lait ; 

21° L’ordonnance no 45-2632 du 2 novembre 1945 réorganisant le centre national de la 
recherche scientifique ; 

22° La loi no 46-1153 du 22 mai 1946 relative à l’institution d’un Conseil national du 
travail. 



CHAPITRE VI 

Habilitation du Gouvernement à procéder à l’adoption 
et à la rectification de la partie législative de codes 

Article 28 

I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à procéder par ordonnance à l’adoption de la partie législative du code des transports. 

Les dispositions codifiées sont celles en vigueur au moment de la publication de 
l’ordonnance, sous réserve des modifications nécessaires : 

1° Pour assurer le respect de la hiérarchie des normes, la cohérence rédactionnelle des 
textes ainsi rassemblés, harmoniser l’état du droit, remédier aux éventuelles erreurs et abroger 
les dispositions, codifiées ou non, devenues sans objet ; 

2° Pour étendre, le cas échéant avec les adaptations nécessaires, les dispositions ainsi 
codifiées à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie française, aux Terres australes et 
antarctiques françaises et aux îles Wallis et Futuna ainsi que permettre les adaptations 
nécessaires à l’application de ces dispositions à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin 
et à Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

3° Pour étendre aux départements et régions d’outre-mer les dispositions ainsi codifiées 
issues des lois qui n’ont pas été rendues applicables à ces collectivités. 

II. – L’ordonnance prévue au I doit être prise au plus tard le 31 décembre 2008. Un projet 
de loi de ratification est déposé au Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 
publication de l’ordonnance. 

Article 29 

I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à modifier par ordonnance la partie législative du code de la recherche afin : 

1° D’y inclure les dispositions de nature législative en vigueur qui n’ont pas été 
codifiées, avec les modifications qui seraient rendues nécessaires pour assurer le respect de la 
hiérarchie des normes et la cohérence rédactionnelle des textes et pour harmoniser l’état du 
droit ; 

2° De remédier aux éventuelles erreurs de codification et d’adapter le plan du code ainsi 
que les renvois à des dispositions codifiées dans d’autres codes et aux évolutions législatives 
et réglementaires intervenues depuis sa publication ; 

3° D’abroger les dispositions obsolètes ou devenues sans objet ; 

4° D’étendre, le cas échéant avec les adaptations nécessaires, l’application des 
dispositions du code de la recherche en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les 
îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises ainsi que de 



permettre les adaptations nécessaires à l’application de ces dispositions à Mayotte, à Saint-
Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

II. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à modifier par ordonnance la partie législative du code de l’éducation afin : 

1° D’y inclure les dispositions de nature législative en vigueur qui n’ont pas été 
codifiées, avec les modifications qui seraient rendues nécessaires pour assurer le respect de la 
hiérarchie des normes et la cohérence rédactionnelle des textes, et pour harmoniser l’état du 
droit ; 

2° De remédier aux éventuelles erreurs de codification ; 

3° D’abroger les dispositions obsolètes ou devenues sans objet. 

III. – Les ordonnances prévues aux I et II doivent être prises dans un délai de douze mois 
suivant la publication de la présente loi. 

Pour chaque ordonnance, un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement 
dans un délai de trois mois à compter de sa publication.  

CHAPITRE VII 

Dispositions relatives à l’outre-mer 

Article 30 

I. – L’article 1er de la présente loi est applicable à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, 
en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie. 

II. – Pour l’application du I de l’article 2 de la présente loi à Mayotte, dans les îles Wallis 
et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et 
antarctiques françaises, les mots : « en matière prud’homale » sont remplacés par les mots : 
« devant le tribunal du travail ». 

III. – Le III de l’article 8 de la présente loi est applicable à Mayotte et dans les îles Wallis 
et Futuna. 

IV. – Le 2° du III de l’article 12 de la présente loi est applicable à Mayotte. 

V. – 1. Les V à VII de l’article 13 de la présente loi sont applicables aux communes de 
Mayotte et de la Polynésie française sous réserve de l’adaptation suivante : 

Pour l’application du 4° de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales aux communes de la Polynésie française, les mots : « à un seuil défini par décret » 
sont supprimés. 

2. Le 1 du VIII du même article 13 est applicable aux communes de Mayotte. 

3. L’article 14 de la présente loi est applicable à Mayotte. 



VI. – 1. L’article 18 de la présente loi est applicable à Mayotte. 

2. Dans le 3° de l’article L. 5311-2 du code général de la propriété des personnes 
publiques, les mots : « des trois derniers alinéas de l’article L. 2125-1, » sont supprimés.  

VII. – 1. Le I de l’article 25 de la présente loi est applicable à Mayotte, dans les îles 
Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques 
françaises. 

2. Le II du même article 25 est applicable dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie 
française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 

VIII. – Le code de l’organisation judiciaire est ainsi modifié : 

1° Le 3° de l’article L. 512-1 est abrogé ; 

2° Dans l’article L. 512-2, les mots : « l’une des fonctions judiciaires mentionnées aux 
2° et 3° de l’article L. 512-1 » sont remplacés par les mots : « les fonctions d’assesseurs au 
tribunal supérieur d’appel et au tribunal criminel » ; 

3° Dans les premier et dernier alinéas de l’article L. 512-3 et dans le premier alinéa de 
l’article L. 512-4, les mots : « et les suppléants du procureur de la République » sont 
supprimés ; 

4° L’avant-dernier alinéa de l’article L. 512-3 et l’avant-dernier alinéa de l’article L. 512-
4 sont supprimés ; 

5° L’article L. 513-11 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 513-11. – I. – En cas d’empêchement du procureur de la République, quelle 
qu’en soit la cause, les fonctions de ce magistrat sont alors assurées par un magistrat du 
parquet général désigné par le procureur général près la cour d’appel de Paris sur une liste 
arrêtée par lui pour chaque année civile. 

« II. – Lorsque la venue de ce magistrat n’est pas matériellement possible, soit dans les 
délais prescrits par la loi, soit dans les délais exigés par la nature de l’affaire, celui-ci exerce 
ses fonctions depuis un autre point du territoire de la République par téléphone et par 
télécopie et, en cas de défèrement ou d’audience, par un moyen de communication 
audiovisuelle qui le relie directement au tribunal de première instance ou au tribunal supérieur 
d’appel. 

« Les modalités d’application des dispositions prévues au premier alinéa du présent II 
sont fixées par décret en Conseil d’État. » ; 

6° L’article L. 532-17 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 532-17. – I. – En cas de vacance de poste du président du tribunal de première 
instance de Mata-Utu, d’absence, d’empêchement ou d’incompatibilité légale, les fonctions de 
ce magistrat sont exercées par un magistrat du siège désigné par le premier président de la 
cour d’appel de Nouméa sur une liste arrêtée par lui pour chaque année civile. 



« II. – Lorsque la venue du magistrat assurant le remplacement n’est pas matériellement 
possible, soit dans les délais prescrits par la loi, soit dans les délais exigés par la nature de 
l’affaire, l’audience est présidée par ce magistrat depuis un autre point du territoire de la 
République, ce dernier se trouvant relié directement à la salle d’audience par un moyen de 
communication audiovisuelle. 

« Les modalités d’application des dispositions prévues au premier alinéa du présent II 
sont fixées par décret en Conseil d’État. » ; 

7° Dans l’article L. 561-1, après les mots : « Le livre premier », sont insérés les mots : 
« et l’article L. 532-17 ». 

IX. – 1. Le I de l’article 27 de la présente loi est applicable dans les îles Wallis et Futuna, 
en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques 
françaises. 

2. Les II à IV du même article sont applicables dans les Terres australes et antarctiques 
françaises. 

3. Les II à IV du même article ne s’appliquent pas à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à 
Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-Miquelon, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie 
française et en Nouvelle-Calédonie, aux matières relevant, dans ces collectivités, des 
compétences dévolues aux autorités locales.  



24 décembre 2007. – Loi n° 2007-1813 autorisant l’adhésion à la convention sur la mise à 
disposition de ressources de télécommunication pour l’atténuation des effets des 
catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe.  (JO du 
26 décembre 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 298, 2006-2007). - Rapport de M. André Trilard, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 378, 2006-2007). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 1er août 2007 (TA n° 120). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 115). - Rapport de M. Jean Glavany, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 499). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 18 décembre 2007 
(TA n° 72). 

Article unique 

Est autorisée l’adhésion à la convention sur la mise à disposition de ressources de 
télécommunication pour l’atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de 
secours en cas de catastrophe, adoptée à Tampere le 18 juin 1998, et dont le texte est annexé à 
la présente loi. 



24 décembre 2007. – Loi n° 2007-1814 autorisant l’approbation de la convention entre le 
Gouvernement de la République française et la Grande Jamahiriya Arabe 
Libyenne Populaire Socialiste en vue d’éviter les doubles impositions en matière 
d’impôts sur le revenu et de prévenir l’évasion fiscale.  (JO du 26 décembre 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 325, 2006-2007). - Rapport de M. Adrien Gouteyron, au nom de la commission des 
finances (n° 448, 2006-2007). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 25 septembre 2007 (TA n° 145). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 182 rectifié). - Rapport de MM. François Loncle et Éric 
Raoult, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 494). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) 
le 18 décembre 2007 (TA n° 71). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de la convention entre le Gouvernement de la République 
française et la Grande Jamahiriya Arabe Libyenne Populaire Socialiste en vue d’éviter les 
doubles impositions en matière d’impôts sur le revenu et de prévenir l’évasion fiscale, signée 
à Paris le 22 décembre 2005. 



24 décembre 2007. – Loi n° 2007-1815 autorisant l’approbation du deuxième avenant à 
la convention entre la France et le Grand-Duché de Luxembourg tendant à éviter 
les doubles impositions et à établir des règles d’assistance administrative 
réciproque en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune.  (JO du 26 décembre 
2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 280, 2006-2007). - Rapport de M. Adrien Gouteyron, au nom de la commission des 
finances (n° 446, 2006-2007). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 25 septembre 2007 (TA n° 143). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 188). - Rapport de M. Jean-Marie Demange, au nom de 
la commission des affaires étrangères (n° 493). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 18 décembre 
2007 (TA n° 69). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation du deuxième avenant à la convention entre la France et le 
Grand-Duché de Luxembourg tendant à éviter les doubles impositions et à établir des règles 
d’assistance administrative réciproque en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune 
signée à Paris le 1er avril 1958, signé à Luxembourg le 24 novembre 2006. 



24 décembre 2007. – Loi n° 2007-1821 ratifiant l’ordonnance n° 2006-1547 du 7 
décembre 2006 relative à la valorisation des produits agricoles, forestiers ou 
alimentaires et des produits de la mer.  (JO du 27 décembre 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 179, 2006-2007). - Rapport de M. Benoît Huré, au nom de la commission des affaires 
économiques (n° 39, 2007-2008). - Discussion et adoption le 24 octobre 2007 (TA n° 13). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 344 rectifié). - Rapport de M. Jean-Marie Sermier, au 
nom de la commission des affaires économiques (n° 437). - Discussion et adoption le 12 décembre 2007 (TA n° 66). 

Article 1er 

L’ordonnance no 2006-1547 du 7 décembre 2006 relative à la valorisation des produits 
agricoles, forestiers ou alimentaires et des produits de la mer est ratifiée. 

Article 2 

I. – Le titre IV du livre VI du code rural est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa de l’article L. 640-1, les mots : « doit répondre » sont 
remplacés par le mot : « répond » ; 

2° Dans le troisième alinéa du 2° de l’article L. 640-2, le mot : « produits » est remplacé 
par le mot : « produit » ; 

3° Dans le cinquième alinéa du 2° du même article L. 640-2 et le premier alinéa de 
l’article L. 641-2, le mot : « vins » est remplacé par le mot : « vin » ;  

4° Dans le premier alinéa de l’article L. 641-14, après l’année : « 1985 », sont insérés les 
mots : « relative au développement et à la protection de la montagne » ; 

5° Dans les articles L. 641-24 et L. 642-20, après le mot : « décret », sont insérés les 
mots : « en Conseil d’État » ; 

6° Dans l’article L. 642-4, le sigle : « INAO » est rem-placé par les mots : « Institut 
national de l’origine et de la qualité » ; 

7° À la fin de l’article L. 642-21, le mot : « reconnue » est remplacé par les mots : 
« mentionnée à l’article L. 642-19 » ; 

8° Dans les deuxième et troisième alinéas de l’article L. 643-4, après le mot : 
« ministre », est inséré le mot : « chargé » ; 

9° Dans le dernier alinéa de l’article L. 644-4, après le mot : « alinéa », sont insérés les 
mots : « du présent article » ; 

10° Dans le premier alinéa de l’article L. 644-13, après le mot : « chargés », est inséré le 
mot : « respectivement » et, dans le deuxième alinéa du même article, les mots : « le ministre 



chargé de l’agriculture et celui chargé » sont remplacés par les mots : « les ministres chargés 
respectivement de l’agriculture, ». 

II. – Dans le 5° de l’article L. 115-22 du code de la consommation, les mots : « une 
indication » sont remplacés par les mots : « d’une indication », et les mots : « une spécialité » 
sont remplacés par les mots : « d’une spécialité ». 

Article 3 

Le second alinéa de l’article L. 641-2 du code rural est remplacé par trois alinéas ainsi 
rédigés : 

« Un label rouge ne peut comporter de référence géographique ni dans sa dénomination 
ni dans son cahier des charges, sauf : 

« – si le nom utilisé constitue une dénomination devenue générique du produit ;  

« – ou si le label rouge est associé à une indication géographique protégée enregistrée ou 
transmise aux fins d’enregistrement par l’autorité administrative et si les organismes de 
défense et de gestion, reconnus ou ayant sollicité leur reconnaissance, pour le label rouge et 
l’indication géographique protégée concernés, en font expressément la demande dans le cadre 
des articles L. 641-3 et L. 641-11. » 

Article 4 

L’article L. 641-4 du code rural est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Des conditions de production et de contrôle communes à plusieurs produits peuvent 
être définies par décret, sur proposition de l’Institut national de l’origine et de la qualité, après 
avis des organismes de défense et de gestion intéressés. » 

Article 5 

Après l’article L. 644-9 du code rural, il est inséré un article L. 644-9-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 644-9-1. – Les organismes de contrôle visés à l’article L. 642-27 et les 
organismes de défense et de gestion visés à l’article L. 642-17 peuvent être admis, sur leur 
demande formulée auprès de l’Institut national de l’origine et de la qualité, à bénéficier de 
données du casier viticole informatisé dans des conditions définies par arrêté du ministre 
chargé de l’agriculture et du ministre chargé du budget. Dans ce cadre, ils peuvent consulter 
ou être rendus destinataires de certaines informations nominatives dès lors qu’elles sont 
nécessaires à l’exercice des missions de contrôle qui leur sont confiées par le présent titre. En 
tant que de besoin, ils fournissent à l’Institut national de l’origine et de la qualité les données 
résultant de leurs contrôles, nécessaires à la mise à jour du casier viticole informatisé. » 

Article 6 

Par dérogation au premier alinéa de l’article L. 492-4 du code rural, le prochain 
renouvellement des membres assesseurs des tribunaux paritaires des baux ruraux aura lieu en 
janvier 2010. 



Le mandat des membres assesseurs des tribunaux paritaires des baux ruraux en fonction 
prendra fin à la date d’installation des membres assesseurs nouvellement élus. 

Article 7 

L’article L. 644-12 du code rural est ainsi rédigé : 

« Art. L. 644-12. – Les vins bénéficiant d’une appellation d’origine “vin délimité de 
qualité supérieure” le 1er janvier 2007 font l’objet, de la part du syndicat viticole intéressé, 
d’une demande tendant au bénéfice de l’appellation d’origine contrôlée ou de la mention “vin 
de pays” avant le 31 décembre 2008, formée respectivement auprès de l’Institut national de 
l’origine et de la qualité ou auprès de l’Office national interprofessionnel des fruits, des 
légumes, des vins et de l’horticulture. 

« Seuls les vins pour lesquels la demande prévue au premier alinéa a été déposée 
peuvent, à partir du 1er janvier 2009 et jusqu’à ce qu’il ait été statué sur cette demande et au 
plus tard jusqu’au 31 décembre 2011, être mis en vente et circuler en vrac sous l’appellation 
d’origine “vin délimité de qualité supérieure”, accompagnés du label délivré par le syndicat 
viticole intéressé, dans les conditions prévues par l’article L. 641-24 et les dispositions 
réglementaires prises pour son application, dans leur rédaction en vigueur avant la publication 
de l’ordonnance no 2006-1547 du 7 décembre 2006 relative à la valorisation des produits 
agricoles, forestiers ou alimentaires et des produits de la mer. 

« Par dérogation aux articles L. 642-17 à L. 642-26, la défense et la gestion des vins 
bénéficiant de cette appellation sont assurées par les syndicats viticoles. » 

Article 8 

L’article L. 115-24 du code de la consommation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 115-24. – Est puni de deux ans d’emprisonnement et d’une amende de 37 500 € 
le fait : 

« 1° De délivrer une mention “agriculture biologique” sans satisfaire aux conditions 
prévues à l’article L. 642-3 du code rural ; 

« 2° De délivrer une mention “agriculture biologique” à un produit qui ne remplit pas les 
conditions, rappelées à l’article L. 641-13 du même code, pour en bénéficier ; 

« 3° D’utiliser ou de tenter d’utiliser frauduleusement le signe “agriculture biologique” ; 

« 4° D’utiliser un mode de présentation faisant croire ou de nature à faire croire qu’un 
produit a la qualité de produit de l’agriculture biologique ; 

« 5° De faire croire ou de tenter de faire croire qu’un produit ayant la qualité de produit 
de l’agriculture biologique est garanti par l’État ou par un organisme public. 

« Le tribunal pourra, en outre, ordonner l’affichage du jugement dans les lieux qu’il 
désignera et son insertion intégrale ou par extraits dans les journaux qu’il indiquera, le tout 
aux frais du condamné. » 



24 décembre 2007. – Loi n° 2007-1822 de finances pour 2008.  (JO du 27 décembre 2007) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 189). - Rapport de M. Gilles Carrez, rapporteur général, au nom de la 
commission des finances (n° 276). – Avis des commissions des affaires culturelles (no 277), des affaires économiques 
(no 278), des affaires étrangères (no 279), de la défense (no 280) et des lois  (no 281). – Discussion (1re partie) les 16 à 19 et 
23 octobre 2007 et adoption le 23 octobre 2007. – Discussion (2nde partie) les 30 et 31 octobre et les 2, 3, 6 à 10 et 14 à 
16 novembre 2007. – Adoption le 20 novembre 2007 (TA n° 49). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 90, 2007-2008). - Rapport de M. Philippe Marini, 
rapporteur général, au nom de la commission des finances (n° 91, 2007-2008). – Avis des commissions des affaires 
culturelles (no 92, 2007-2008), des affaires économiques (no 93, 2007-2008), des affaires étrangères (no 94, 2007-2008), des 
affaires sociales (no 95, 2007-2008) et des lois (no 96, 2007-2008). – Discussion (1re partie) les 22, 23, 26 à 28 novembre 
2007 et adoption le 28 novembre 2007. – Discussion (2nde partie) les 29 et 30 novembre et 1er, 3 à 7, 10 et 11 décembre 2007. 
– Adoption le 11 décembre 2007 (TA n° 29). 

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié par le Sénat (n° 495). - Rapport de M. Gilles Carrez, au nom de la 
commission mixte paritaire (n° 507). – Discussion et adoption le 18 décembre 2007 (TA n° 73). 

Sénat. – Rapport de M. Philippe Marini, au nom de la commission mixte paritaire (n° 139, 2007-2008). – 
Discussion et adoption le 18 décembre 2007 (TA n° 34).  

PREMIÈRE PARTIE 

CONDITIONS GÉNÉRALES 
DE L’ÉQUILIBRE FINANCIER 

TITRE IER 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES 

I. – IMPOTS ET RESSOURCES AUTORISES 

A. – Autorisation de perception des impôts et produits 

Article 1er 

I. – La perception des impôts, produits et revenus affectés à l’État, aux collectivités 
territoriales, aux établissements publics et organismes divers habilités à les percevoir continue 
d’être effectuée pendant l’année 2008 conformément aux lois et règlements et aux 
dispositions de la présente loi. 

II. – Sous réserve de dispositions contraires, la présente loi s’applique : 

1° À l’impôt sur le revenu dû au titre de 2007 et des années suivantes ; 

2° À l’impôt dû par les sociétés sur leurs résultats des exercices clos à compter du 31 
décembre 2007 ; 

3° À compter du 1er janvier 2008 pour les autres dispositions fiscales.  

 



B. – Mesures fiscales 

Article 2 

I. – Le I de l’article 197 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le 1 est ainsi rédigé : 

« 1. L’impôt est calculé en appliquant à la fraction de chaque part de revenu qui excède 
5 687 € le taux de : 

« – 5,50 % pour la fraction supérieure à 5 687 € et inférieure ou égale à 11 344 € ; 

« – 14 % pour la fraction supérieure à 11 344 € et inférieure ou égale à 25 195 € ; 

« – 30 % pour la fraction supérieure à 25 195 € et inférieure ou égale à 67 546 € ; 

« – 40 % pour la fraction supérieure à 67 546 €. » ; 

2° Dans le 2, les montants : « 2 198 € », « 3 803 € », « 844 € » et « 622 € » sont 
remplacés respectivement par les montants : « 2 227 € », « 3 852 € », « 855 € » et « 630 € » ; 

3° Dans le 4, le montant : « 414 € » est remplacé par le montant : « 419 € ». 

II. – Dans le deuxième alinéa de l’article 196 B du même code, le montant : « 5 495 € » 
est remplacé par le montant : « 5 568 € ». 

Article 3 

L’article 1649 quater E du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les centres ont l’obligation de dématérialiser et de télétransmettre aux services fiscaux, 
selon la procédure prévue par le système de transfert des données fiscales et comptables, les 
attestations qu’ils délivrent à leurs adhérents, ainsi que les déclarations de résultats, leurs 
annexes et les autres documents les accompagnant. Ils doivent recevoir mandat de leurs 
adhérents pour transmettre les informations correspondant à leurs obligations déclaratives, 
selon des modalités définies par arrêté ministériel. » 

Article 4 

L’article 1649 quater H du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les associations ont l’obligation de dématérialiser et de télétransmettre aux services 
fiscaux, selon la procédure prévue par le système de transfert des données fiscales et 
comptables, les attestations qu’elles délivrent à leurs adhérents, ainsi que les déclarations de 
résultats, leurs annexes et les autres documents les accompagnant. Elles doivent recevoir 
mandat de leurs adhérents pour transmettre les informations correspondant à leurs obligations 
déclaratives, selon des modalités définies par arrêté ministériel. » 



Article 5 

I. – L’article 1649 quater F du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au début du dernier alinéa, le mot : « Seuls » est supprimé ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Peuvent également adhérer à ces associations agréées tous les contribuables qui 
disposent de revenus non professionnels imposés dans la catégorie des bénéfices non 
commerciaux, soumis au régime de la déclaration contrôlée de droit ou sur option, et qui 
auront souscrit un engagement d’amélioration de la connaissance des revenus, selon un 
modèle fixé par arrêté ministériel. » 

II. – Le premier alinéa de l’article 371 B de l’annexe II du même code est complété par 
les mots : « ainsi que tous les contribuables qui disposent de revenus non professionnels 
imposés dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux, soumis au régime 
simplifié d’imposition selon le bénéfice réel ou le régime normal d’imposition selon le 
bénéfice réel ». 

Article 6 

À titre exceptionnel, le délai d’adhésion à un centre de gestion agréé ou à une association 
agréée visés aux articles 1649 quater C à 1649 quater H du code général des impôts est 
reporté, pour les exercices clos en 2007, jusqu’au 31 janvier 2008. 

En cas d’adhésion respectant cette condition de délai, les revenus de l’exercice clos en 
2007 ne subissent pas la majoration prévue au 7 de l’article 158 du même code. 

Article 7 

Dans l’article 200 sexies du code général des impôts, les montants figurant à la deuxième 
colonne du tableau ci-après sont remplacés par les montants figurant à la dernière colonne de 
celui-ci : 

   

 Anciens 
montants 

Nouveaux 
montants 

16 042 € 16 251 € 

32 081 € 32 498 € Dans le A du I 

4 432 € 4 490 € 

Dans les 1° du B du I, 3° du A du II et B du II 3 695 € 3 743 € 

Dans le 1° du A du II 12 315 € 12 475 € 

Dans les 1° et 2° du B du I, 1° et 3° (a et b) du A du II et C du II 17 227 € 17 451 € 

Dans le 3° (b et c) du A du II 24 630 € 24 950 € 

Dans les 1° et 2° du B du I, 3° (c) du A du II et C du II 26 231 € 26 572 € 



Dans les a et b du 3° du A du II 82 € 83 € 

36 € 36 € 
Dans le B du II 

72 € 72 € 

Dans le IV 30 € 30 € 

Article 8 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Dans le dernier alinéa de l’article 199 quater C et le premier alinéa du 6 de 
l’article 200, les mots : « et jusqu’à l’imposition des revenus de l’année 2006 » sont 
supprimés ; 

2° Dans l’article 199 novodecies, les mots : « au titre de la même année » sont remplacés 
par les mots : « pour la première fois » et, après les mots : « 1649 quater B ter et », sont 
insérés les mots : « , au titre de la même année, ». 

II. – Le 1° du I s’applique à compter de l’imposition des revenus de l’année 2007.  

Le 2° du I s’applique aux impositions des revenus des années 2007 à 2009. 

Article 9 

I. – Après l’article 1691 du code général des impôts, il est inséré un article 1691 bis ainsi 
rédigé : 

« Art. 1691 bis. – I. – Les époux et les partenaires liés par un pacte civil de solidarité sont 
tenus solidairement au paiement : 

« 1° De l’impôt sur le revenu lorsqu’ils font l’objet d’une imposition commune ; 

« 2° De la taxe d’habitation lorsqu’ils vivent sous le même toit. 

« II. – 1. Les personnes divorcées ou séparées peuvent demander à être déchargées des 
obligations de paiement prévues au I ainsi qu’à l’article 1723 ter-00 B lorsque, à la date de la 
demande : 

« a) Le jugement de divorce ou de séparation de corps a été prononcé ; 

« b) La déclaration conjointe de dissolution du pacte civil de solidarité établie par les 
partenaires ou la signification de la décision unilatérale de dissolution du pacte civil de 
solidarité de l’un des partenaires a été enregistrée au greffe du tribunal d’instance ; 

« c) Les intéressés ont été autorisés à avoir des résidences séparées ; 

« d) L’un ou l’autre des époux ou des partenaires liés par un pacte civil de solidarité a 
abandonné le domicile conjugal ou la résidence commune. 



« 2. La décharge de l’obligation de paiement est accordée en cas de disproportion 
marquée entre le montant de la dette fiscale et, à la date de la demande, la situation financière 
et patrimoniale, nette de charges, du demandeur. Elle est alors prononcée selon les modalités 
suivantes : 

« a) Pour l’impôt sur le revenu, la décharge est égale à la différence entre le montant de 
la cotisation d’impôt sur le revenu établie pour la période d’imposition commune et la fraction 
de cette cotisation correspondant aux revenus personnels du demandeur et à la moitié des 
revenus communs du demandeur et de son conjoint ou de son partenaire de pacte civil de 
solidarité. 

« Pour l’application du présent a, les revenus des enfants mineurs du demandeur non 
issus de son mariage avec le conjoint ou de son union avec le partenaire de pacte civil de 
solidarité sont ajoutés aux revenus personnels du demandeur ; la moitié des revenus des 
enfants mineurs du demandeur et de son conjoint ou de son partenaire de pacte civil de 
solidarité est ajoutée à la moitié des revenus communs. 

« Les revenus des enfants majeurs qui ont demandé leur rattachement au foyer fiscal des 
époux ou des partenaires liés par un pacte civil de solidarité ainsi que ceux des enfants 
infirmes sont pris en compte dans les conditions définies à l’alinéa précédent. 

« La moitié des revenus des personnes mentionnées au 2° de l’article 196 ainsi qu’à 
l’article 196 A bis est ajoutée à la moitié des revenus communs du demandeur et de son 
conjoint ou de son partenaire de pacte civil de solidarité ; 

« b) Pour la taxe d’habitation, la décharge est égale à la moitié de la cotisation de taxe 
d’habitation mise à la charge des personnes mentionnées au I ; 

« c) Pour l’impôt de solidarité sur la fortune, la décharge est égale à la différence entre le 
montant de la cotisation d’impôt de solidarité sur la fortune dû par les personnes mentionnées 
à l’article 1723 ter-00 B et la fraction de cette cotisation correspondant à l’actif net du 
patrimoine propre du demandeur et à la moitié de l’actif net du patrimoine commun du 
demandeur et de son conjoint ou de son partenaire de pacte civil de solidarité. 

« Pour l’application du présent c, le patrimoine des enfants mineurs du demandeur non 
issus de son mariage avec le conjoint ou de son union avec le partenaire de pacte civil de 
solidarité est ajouté au patrimoine propre du demandeur ; la moitié du patrimoine des enfants 
mineurs du demandeur et de son conjoint ou de son partenaire de pacte civil de solidarité est 
ajoutée à la moitié du patrimoine commun ; 

« d) Pour les intérêts de retard et les pénalités mention-nées aux articles 1727, 1728, 
1729, 1732 et 1758 A consécutifs à la rectification d’un bénéfice ou revenu propre au conjoint 
ou au partenaire de pacte civil de solidarité du demandeur, la décharge de l’obligation de 
paiement est prononcée en totalité. Elle est prononcée, dans les autres situations, dans les 
proportions définies respectivement au a pour l’impôt sur le revenu, au b pour la taxe 
d’habitation et au c pour l’impôt de solidarité sur la fortune. 

« 3. Le bénéfice de la décharge de l’obligation de paie-ment est subordonné au respect 
des obligations déclaratives du demandeur prévues par les articles 170 et 855 W à compter de 
la date de la fin de la période d’imposition commune. 



« La décharge de l’obligation de paiement ne peut pas être accordée lorsque le 
demandeur et son conjoint ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité se sont 
frauduleusement soustraits, ou ont tenté de se soustraire frauduleusement, au paiement des 
impositions mentionnées aux 1° et 2° du I ainsi qu’à l’article 1723 ter-00 B, soit en organisant 
leur insolvabilité, soit en faisant obstacle, par d’autres manœuvres, au paiement de l’impôt. 

« III. – Les personnes en situation de gêne et d’indigence qui ont été déchargées de 
l’obligation de paiement d’une fraction des impôts, conformément au II, peuvent demander à 
l’administration de leur accorder une remise totale ou partielle de la fraction des impositions 
mentionnées aux 1° et 2° du I restant à leur charge. 

« Pour l’application de ces dispositions, la situation de gêne et d’indigence s’apprécie au 
regard de la seule situation de la personne divorcée ou séparée à la date de demande de 
remise. 

« IV. – L’application des II et III ne peut donner lieu à restitution. » 

II. – Le II de l’article 1691 bis du code général des impôts est applicable aux demandes 
en décharge de l’obligation de paiement déposées à compter du 1er janvier 2008. 

Les articles 1685 et 1685 bis du même code sont abrogés à compter de la même date. 

Article 10 

I. – Après l’article 117 ter du code général des impôts, il est inséré un article 117 quater 
ainsi rédigé : 

« Art. 117 quater. – I. – 1. Les personnes physiques fiscalement domiciliées en France au 
sens de l’article 4 B qui bénéficient de revenus éligibles à l’abattement prévu au 2° du 3 de 
l’article 158 peuvent opter pour leur assujettissement à un prélèvement au taux de 18 %, qui 
libère les revenus auxquels il s’applique de l’impôt sur le revenu. 

« Pour le calcul de ce prélèvement, les revenus mention-nés au premier alinéa sont 
retenus pour leur montant brut. L’impôt retenu à la source est imputé sur le prélèvement, dans 
la limite du crédit d’impôt auquel il ouvre droit et tel qu’il est prévu par les conventions 
fiscales internationales. 

« 2. L’option prévue au 1 ne s’applique pas : 

« a) Aux revenus qui sont pris en compte pour la détermination du bénéfice imposable 
d’une entreprise industrielle, commerciale, artisanale ou agricole, ou d’une profession non 
commerciale ; 

« b) Aux revenus afférents à des titres détenus dans un plan d’épargne en actions défini à 
l’article 163 quinquies D. 

« II. – Lorsque la personne qui assure le paiement des revenus pour lesquels le 
contribuable opte pour le prélèvement prévu au I est établie en France, les revenus sont 
déclarés et le prélèvement correspondant est opéré et acquitté par ladite personne dans les 
délais prévus à l’article 1671 C. 



« L’option pour le prélèvement est exercée par le contribuable au plus tard lors de 
l’encaissement des revenus ; elle est irrévocable pour cet encaissement. 

« III. – 1. Lorsque la personne qui assure le paiement des revenus pour lesquels le 
contribuable opte pour le prélèvement prévu au I est établie hors de France, les revenus sont 
déclarés et le prélèvement correspondant est acquitté dans les délais prévus à l’article 1671 C : 

« a) Soit par le contribuable lui-même ; 

« b) Soit par la personne qui assure le paiement des revenus, lorsqu’elle est établie dans 
un État membre de la Communauté européenne, ou dans un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui 
contient une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion 
fiscale, et qu’elle a été mandatée à cet effet par le contribuable. 

« L’option pour le prélèvement s’exerce par le dépôt de la déclaration des revenus 
concernés et le paiement du prélève-ment correspondant ; elle est irrévocable pour cette 
déclaration. 

« 2. Lorsque la déclaration prévue au 1 et le paiement du prélèvement correspondant sont 
effectués par la personne qui assure le paiement des revenus, elle est établie au nom et pour le 
compte du contribuable.  

« 3. L’administration fiscale peut conclure, avec chaque personne mentionnée au b du 1 
et mandatée par des contribuables pour le paiement du prélèvement, une convention établie 
conformément au modèle délivré par l’administration, qui organise les modalités du paiement 
de ce prélèvement pour l’ensemble de ces contribuables. 

« 4. À défaut de réception de la déclaration et du paie-ment du prélèvement dans les 
conditions prévues au 1, les revenus sont imposables à l’impôt sur le revenu dans les 
conditions de droit commun. 

« 5. Le contribuable produit à l’administration fiscale, sur sa demande, les 
renseignements nécessaires à l’établissement du prélèvement. 

« IV. – Le prélèvement prévu au I est contrôlé et recouvré selon les mêmes règles et sous 
les mêmes sûretés, privilèges et sanctions que le prélèvement mentionné à l’article 125 A. » 

II. – Dans les 1°, 1° bis, 6°, 7°, 8° et 9° du III bis de l’article 125 A et le premier alinéa 
du I de l’article 125 C du même code, le taux : « 16 % » est remplacé par le taux : « 18 % ». 

III. – Dans le II de l’article 154 quinquies du même code, les mots : « du I de l’article 
L. 136-7 du même code n’ayant pas fait l’objet du prélèvement prévu à l’article 125 A » sont 
remplacés par les mots : « et au 1° du I de l’article L. 136-7 du même code n’ayant pas fait 
l’objet des prélèvements prévus aux articles 117 quater et 125 A ». 

IV. – Le 3 de l’article 158 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le 1°, les mots : « le prélèvement visé à l’article 125 A » sont remplacés par les 
mots : « les prélèvements visés aux articles 117 quater et 125 A » ; 



2° Dans le 2°, les mots : « retenus, pour le calcul de l’impôt sur le revenu, pour 60 % de 
leur montant » sont remplacés par les mots : « réduits, pour le calcul de l’impôt sur le revenu, 
d’un abattement égal à 40 % de leur montant brut perçu » ; 

3° Le 3° est complété par un f ainsi rédigé : 

« f) lorsque, au cours de la même année, le contribuable a perçu des revenus sur lesquels 
a été opéré le prélèvement prévu à l’article 117 quater. » 

V. – Dans le troisième alinéa du 1 de l’article 170 du même code, les mots : « à compter 
du 1er janvier 1999 » sont supprimés et les mots : « à l’article 125 A » sont remplacés par les 
mots : « aux articles 117 quater et 125 A ». 

VI. – Après le deuxième alinéa du 1 de l’article 187 du même code, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« 18 % pour les revenus de la nature de ceux éligibles à l’abattement prévu au 2° du 3 de 
l’article 158 lorsqu’ils bénéficient à des personnes physiques qui ont leur domicile fiscal hors 
de France dans un État membre de la Communauté européenne ou dans un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou 
l’évasion fiscale ; ». 

VII. – Après le premier alinéa du 1 de l’article 200 septies du même code, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Ce crédit d’impôt n’est pas applicable aux revenus sur lesquels a été opéré le 
prélèvement prévu à l’article 117 quater. » 

VIII. – Dans le c du 1° du IV de l’article 1417 du même code, la référence : « à 
l’article 125 A » est remplacée par les références : « aux articles 117 quater et 125 A ». 

IX. – Le quatrième alinéa du I de l’article 1600-0 G du même code est complété par les 
mots : « , ainsi que, pour les revenus de capitaux mobiliers, des dépenses effectuées en vue de 
l’acquisition et de la conservation du revenu ». 

X. – Après l’article 1671 B du même code, il est inséré un article 1671 C ainsi rédigé : 

« Art. 1671 C. – Le prélèvement visé à l’article 117 qua-ter est versé au Trésor dans les 
quinze premiers jours du mois qui suit celui du paiement des revenus et sous les mêmes 
sanctions que la retenue à la source prévue au 2 de l’article 119 bis. Toutefois, ces sanctions 
ne sont pas applicables au prélèvement dû dans les conditions du III du même 
article 117 quater. 

« Le prélèvement ne peut être pris en charge par le débiteur. » 

XI. – Le 1 de l’article 1681 quinquies du même code est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase, les mots : « Le prélèvement prévu à l’article 125 A » sont 
remplacés par les mots : « Les prélèvements prévus aux articles 117 quater et 125 A », et les 



mots : « , à l’exception de ceux dus à raison des revenus, produits et gains mentionnés aux I 
et II de l’article 125 D » sont supprimés ; 

2° La deuxième phrase est complétée par les mots : « , ainsi qu’aux prélèvements dus 
dans les conditions du III de l’article 117 quater et de l’article 125 D ». 

XII. – Le 2° de l’article L. 169 A du livre des procédures fiscales est ainsi rédigé : 

« 2° Aux prélèvements prévus aux articles 117 quater et 125 A ; ». 

XIII. – Le dernier alinéa du I de l’article L. 136–6 du code de la sécurité sociale est 
complété par les mots : « , ainsi que, pour les revenus de capitaux mobiliers, des dépenses 
effectuées en vue de l’acquisition et de la conservation du revenu » 

XIV. – L’article L. 136–7 du même code est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa du I est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Sont également assujettis à cette contribution : 

« 1° Lorsqu’ils sont payés à des personnes physiques fiscalement domiciliées en France 
au sens de l’article 4 B du code général des impôts, les revenus sur lesquels est opéré le 
prélèvement prévu à l’article 117 quater du même code, ainsi que les revenus de même nature 
dont le paiement est assuré par une personne établie en France et retenus pour l’établissement 
de l’impôt sur le revenu. Le présent 1° ne s’applique pas aux revenus perçus dans un plan 
d’épargne en actions défini au 5° du II du présent article ; 

« 2° Les plus-values mentionnées aux articles 150 U à 150 UC du code général des 
impôts. » ; 

2° Dans le premier alinéa du 1 du IV, après les mots : « revenus de placement 
mentionnés au présent article », sont insérés les mots : « , à l’exception de celle due sur les 
revenus et plus-values mentionnés aux 1° et 2° du I, » ; 

3° Le V est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La contribution visée au 1° du I est assise, contrôlée et recouvrée selon les mêmes 
règles et sous les mêmes sûretés, privilèges et sanctions que le prélèvement mentionné à 
l’article 117 quater du code général des impôts. » ; 

4° Dans le VI, la référence : « second alinéa » est rem-placée par la référence : « 2° ». 

XV. – Un décret fixe les modalités d’application du présent article, notamment les 
obligations déclaratives relatives aux revenus sur lesquels est opéré le prélèvement prévu à 
l’article 117 quater du code général des impôts. 

XVI. – Par exception au premier alinéa de l’article 1671 C du même code, les sociétés 
dont les titres ou droits ne sont pas admis aux négociations sur un marché réglementé peuvent 
effectuer, au plus tard le 15 juillet 2008, le versement du prélèvement prévu à 
l’article 117 quater du même code et des prélèvements sociaux dus sur les revenus distribués 



payés entre le 1er janvier et le 31 mai 2008, si elles répondent aux conditions suivantes au 1er 
janvier 2008 : 

a) Elles emploient moins de deux cent cinquante salariés ; 

b) Elles ont réalisé un chiffre d’affaires annuel inférieur à 50 millions d’euros au cours du 
dernier exercice clos ou ont un total de bilan inférieur à 43 millions d’euros à la clôture du 
dernier exercice ; 

c) Leur capital ou leurs droits de vote ne sont pas détenus à hauteur de 25 % ou plus par 
une entreprise ou par plusieurs entreprises ne répondant pas aux conditions des a et b, de 
manière continue au cours du dernier exercice clos. 

XVII. – Le présent article est applicable aux revenus perçus et aux gains et profits 
réalisés à compter du 1er janvier 2008. 

Article 11 

I. – Les articles 978 et 980 à 985 du code général des impôts sont abrogés. 

II. – Dans l’article L. 182 du livre des procédures fiscales, les mots : « le droit de timbre 
sur les opérations de bourses de valeurs prévu à l’article 978 du code général des impôts et »  
sont supprimés, et les mots : « du même code » sont remplacés par les mots : « du code 
général des impôts ». 

Article 12 

Le III bis de l’article 125 A du code général des impôts est complété par un 10° ainsi 
rédigé : 

« 10° À 5 % pour les revenus des produits d’épargne donnés au profit d’un organisme 
mentionné au 1 de l’article 200 dans le cadre d’un mécanisme dit “solidaire” de versement 
automatique à l’organisme bénéficiaire par le gestionnaire du fonds d’épargne. » 

Article 13 

L’article 200 quaterdecies du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le V est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ce taux est porté à 40 % pour les intérêts payés au titre de la première annuité de 
remboursement. » ; 

2° Le VI est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La date à partir de laquelle sont décomptées les cinq premières annuités mentionnées 
au III est constituée par celle de la première mise à disposition des fonds empruntés. 
Toutefois, en cas de construction ou d’acquisition en état futur d’achèvement, cette date peut 
être fixée, à la demande du contribuable, à la date de l’achèvement ou de la livraison du 
logement. Cette demande, irrévocable et exclusive de l’application des deuxième et troisième 



alinéas, doit être exercée au plus tard lors du dépôt de la déclaration de revenus de l’année au 
cours de laquelle intervient l’achèvement ou la livraison du logement. » 

Article 14 

I. – Le a quater du I de l’article 219 du code général des impôts est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au premier alinéa, le régime des plus ou moins-values à long terme 
s’applique à la plus ou moins-value résultant de la cession d’un brevet, d’une invention 
brevetable ou d’un procédé de fabrication industriel qui satisfait aux conditions prévues aux a, 
b et c du 1 de l’article 39 terdecies, sous réserve qu’il n’existe pas de liens de dépendance 
entre l’entreprise cédante et l’entreprise cessionnaire au sens du 12 de l’article 39. » 

II. – Le I ter de l’article 93 quater du même code est ainsi rédigé : 

« I ter. – L’imposition de la plus-value constatée lors de l’apport, par un inventeur 
personne physique, d’un brevet, d’une invention brevetable, ou d’un procédé de fabrication 
industriel qui satisfait aux conditions mentionnées aux a, b et c du 1 de l’article 39 terdecies, à 
une société chargée de l’exploiter peut, sur demande expresse du contribuable, faire l’objet 
d’un report jusqu’à la cession, au rachat, à l’annulation ou à la transmission à titre gratuit des 
droits sociaux reçus en rémunération de l’apport ou, si elle intervient antérieurement, jusqu’à 
la cession par la société bénéficiaire de l’apport du brevet, de l’invention brevetable ou du 
procédé de fabrication industriel. La plus-value en report d’imposition est réduite d’un 
abattement d’un tiers pour chaque année de détention échue des droits reçus en rémunération 
de l’apport au-delà de la cinquième. 

« Le report d’imposition prévu au premier alinéa est maintenu en cas d’échange de droits 
sociaux mentionnés au même alinéa résultant d’une fusion ou d’une scission jusqu’à la 
cession, au rachat, à l’annulation ou à la transmission à titre gratuit des droits sociaux reçus 
lors de l’échange. 

« En cas de transmission à titre gratuit à une personne physique des droits sociaux reçus 
en rémunération de l’apport ou reçus lors de l’échange mentionné au deuxième alinéa, le 
report d’imposition est maintenu si le bénéficiaire de la transmission prend l’engagement 
d’acquitter l’impôt sur la plus-value lors de la cession, du rachat, de l’annulation ou de la 
transmission à titre gratuit des droits sociaux. 

« L’article 151 septies ne s’applique pas en cas d’exercice de l’option prévue au premier 
alinéa. 

« Les dispositions du sixième alinéa du II de l’article 151 octies sont applicables aux 
plus-values dont l’imposition est reportée en application du premier alinéa ou dont le report 
est maintenu en application des deuxième ou troisième alinéas. » 

III. – Dans le premier alinéa du I et le II de l’article 210-0 A du même code, avant la 
référence : « au V de l’article 93 quater », sont insérés les mots : « au I ter et ». 

IV. – Le I s’applique aux plus ou moins-values réalisées au titre des exercices ouverts à 
compter du 26 septembre 2007. 



Les II et III s’appliquent aux apports réalisés à compter du 26 septembre 2007. 

Article 15 

I. – L’article 787 B du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le a est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque les parts ou actions transmises par décès n’ont pas fait l’objet d’un 
engagement collectif de conservation, un ou des héritiers ou légataires peuvent entre eux ou 
avec d’autres associés conclure dans les six mois qui suivent la transmission l’engagement 
prévu au premier alinéa ; » 

2° Dans le quatrième alinéa du b, les mots : « une même personne physique et son 
conjoint dépassent » sont remplacés par les mots : « une personne physique seule ou avec son 
conjoint ou le partenaire avec lequel elle est liée par un pacte civil de solidarité atteignent » et, 
après les mots : « ou son conjoint », sont insérés les mots : « ou son partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité » ; 

3° Dans le c, le mot : « six » est remplacé par le mot : « quatre » ; 

4° Dans le d, après les mots : « engagement collectif de conservation, », sont insérés les 
mots : « pendant la durée de l’engagement prévu au a et », et le mot : « cinq » est remplacé 
par le mot : « trois » ; 

5° Dans le premier alinéa du f, les mots : « d’une participation dans la société dont les 
parts ou actions ont été transmises » sont remplacés par les mots : « de participations dans une 
ou plusieurs sociétés du même groupe que la société dont les parts ou actions ont été 
transmises et ayant une activité similaire, connexe ou complémentaire ». 

II. – L’article 787 C du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le b, le mot : « six » est remplacé par le mot : « quatre » ; 

2° Dans le c, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « trois ». 

III. – L’article 885 I bis du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le b, le mot : « six » est remplacé par le mot : « deux », et les mots : « sans 
pouvoir être inférieur à six ans » sont supprimés ; 

2° Dans le c qui devient le e, après le mot : « conservation, », sont insérés les mots : 
« pendant les cinq années qui suivent la date de conclusion de cet engagement, » ; 

3° Après le b, il est rétabli un c ainsi rédigé : 

« c) À compter de la date d’expiration de l’engagement collectif, l’exonération partielle 
est subordonnée à la condition que les parts ou actions restent la propriété du redevable ; » 

4° Après le b, il est inséré un d ainsi rédigé : 



« d) L’exonération partielle est acquise au terme d’un délai global de conservation de six 
ans. Au-delà de ce délai, est seule remise en cause l’exonération partielle accordée au titre de 
l’année au cours de laquelle l’une des conditions prévues aux a et b ou au c n’est pas 
satisfaite ; » 

5° Le d qui devient le f est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter de l’expiration de l’engagement collectif de conservation, la déclaration 
visée à l’article 885 W est accompagnée d’une attestation du redevable certifiant que la 
condition prévue au c a été satisfaite l’année précédant celle au titre de laquelle la déclaration 
est souscrite ; » 

6° Dans le e qui devient le g, la seconde phrase est ainsi rédigée : 

« Au-delà du délai minimum prévu au b, en cas de non-respect des conditions prévues 
aux a et b, l’exonération partielle n’est pas remise en cause pour les signataires qui respectent 
la condition prévue au c ; » 

7° L’antépénultième alinéa devient un h ; 

8° Après le même alinéa, il est inséré un i ainsi rédigé : 

« i) En cas de non-respect de la condition prévue au c par suite d’une fusion ou d’une 
scission au sens de l’article 817 A ou d’une augmentation de capital, l’exonération partielle 
accordée au titre de l’année en cours et de celles précédant ces opérations n’est pas remise en 
cause si les titres reçus en contrepartie de ces opérations sont conservés par le redevable. De 
même, cette exonération n’est pas remise en cause lorsque la condition prévue au c n’est pas 
respectée par suite d’une annulation des titres pour cause de pertes ou de liquidation 
judiciaire. » ; 

9° L’avant-dernier alinéa est supprimé. 

IV. – Le présent article s’applique à compter du 26 septembre 2007. 

Article 16 

I. – L’article 150 U du code général des impôts est complété par un IV ainsi rédigé : 

« IV. – Le I ne s’applique pas aux partages qui portent sur des biens meubles ou 
immeubles dépendant d’une succession ou d’une communauté conjugale et qui interviennent 
unique-ment entre les membres originaires de l’indivision, leur conjoint, des ascendants, des 
descendants ou des ayants droit à titre universel de l’un ou de plusieurs d’entre eux. Il en est 
de même des partages portant sur des biens indivis issus d’une donation-partage et des 
partages portant sur des biens indivis acquis par des partenaires ayant conclu un pacte civil de 
solidarité ou par des époux, avant ou pendant le pacte ou le mariage. Ces partages ne sont pas 
considérés comme translatifs de propriété dans la mesure des soultes ou plus-values. » 

II. – L’article 150-0 A du même code est complété par un IV ainsi rédigé : 



« IV. – Le I ne s’applique pas aux partages qui portent sur des valeurs mobilières, des 
droits sociaux et des titres assimilés, dépendant d’une succession ou d’une communauté 
conjugale et qui interviennent uniquement entre les membres originaires de l’indivision, leur 
conjoint, des ascendants, des descendants ou des ayants droit à titre universel de l’un ou de 
plusieurs d’entre eux. Il en est de même des partages portant sur des biens indivis issus d’une 
donation-partage et des partages portant sur des biens indivis acquis par des partenaires ayant 
conclu un pacte civil de solidarité ou par des époux, avant ou pendant le pacte ou le mariage. 
Ces partages ne sont pas considérés comme translatifs de propriété dans la mesure des soultes 
ou plus-values. » 

Article 17 

Le second alinéa de l’article 636 du code général des impôts est ainsi rédigé : 

« Les testaments-partages déposés chez les notaires ou reçus par eux doivent être 
enregistrés au plus tard lors de l’enregistrement de l’acte constatant le partage de la 
succession. »  

Article 18 

I. – Après la première phrase de l’article 748 du code général des impôts, il est inséré 
une phrase ainsi rédigée : 

« Il en est de même des partages portant sur des biens indivis issus d’une donation-
partage et des partages portant sur des biens indivis acquis par des partenaires ayant conclu un 
pacte civil de solidarité ou par des époux, avant ou pendant le pacte ou le mariage. » 

II. – Le premier alinéa du II de l’article 750 du même code est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Il en est de même des licitations portant sur des biens indivis issus d’une donation-
partage et des licitations portant sur des biens indivis acquis par des partenaires ayant conclu 
un pacte civil de solidarité ou par des époux, avant ou pendant le pacte ou le mariage. » 

Article 19 

Après le premier alinéa de l’article 751 du code général des impôts, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« La preuve contraire peut notamment résulter d’une donation des deniers constatée par 
un acte ayant date certaine, quel qu’en soit l’auteur, en vue de financer, plus de trois mois 
avant le décès, l’acquisition de tout ou partie de la nue-propriété d’un bien, sous réserve de 
justifier de l’origine des deniers dans l’acte en constatant l’emploi. » 

Article 20 

I. – L’article 788 du code général des impôts est complété par un V ainsi rédigé : 



« V. – Le montant de l’abattement mentionné au IV est actualisé, le 1er janvier de chaque 
année, dans la même proportion que la limite supérieure de la première tranche du barème de 
l’impôt sur le revenu et arrondi à l’euro le plus proche. » 

II. – Les articles 790 B, 790 D, 790 E et 790 F du même code sont complétés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Le montant de l’abattement prévu au présent article est actualisé, le 1er janvier de 
chaque année, dans la même proportion que la limite supérieure de la première tranche du 
barème de l’impôt sur le revenu et arrondi à l’euro le plus proche. » 

III. – L’article 790 G du même code est complété par un V ainsi rédigé : 

« V. – Le montant mentionné au I est actualisé, le 1er jan-vier de chaque année, dans la 
même proportion que la limite supérieure de la première tranche du barème de l’impôt sur le 
revenu et arrondi à l’euro le plus proche. » 

IV. – Les I à III s’appliquent aux successions ouvertes et aux donations consenties à 
compter du 1er janvier 2008. 

Article 21 

Dans l’article 796-0 quater du code général des impôts, les mots : « au profit du conjoint 
survivant » sont supprimés. 

Article 22 

L’article 885-0 V bis du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le 1 du II est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En cas de remboursement des apports aux souscripteurs pendant la période de 
conservation visée au premier alinéa, le bénéfice de l’avantage fiscal prévu au I est remis en 
cause. » ;  

2° Le b du 1 du I est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Cette condition n’est pas exigée pour les entreprises solidaires au sens de l’article 
L. 443-3-2 du code du travail qui exercent une activité de gestion immobilière à vocation 
sociale ; » 

3° Dans le premier alinéa du III, après le mot : « capital », sont insérés les mots : « ou de 
titres reçus en contrepartie d’obligations converties » ; 

4° Le dernier alinéa du V est supprimé. 

Article 23 

I. – Le 2 de l’article 39 du code général des impôts est ainsi rédigé : 



« 2. Les sanctions pécuniaires et pénalités de toute nature mises à la charge des 
contrevenants à des obligations légales ne sont pas admises en déduction des bénéfices soumis 
à l’impôt. 

« Il en est de même du versement libératoire prévu au IV de l’article 14 de la loi no 2005-
781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique. » 

II. – Le I s’applique aux exercices clos à compter du 31 décembre 2007. 

Article 24 

I. – 1. L’article 63 du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Sont considérés comme bénéfices de l’exploitation agricole les revenus provenant de la 
vente de biomasse sèche ou humide, majoritairement issue de produits ou sous-produits de 
l’exploitation. Il en est de même des revenus provenant de la production d’énergie à partir de 
produits ou sous-produits majoritairement issus de l’exploitation agricole. » 

2. Dans l’article 69 E du même code, après le mot : « quatrième », sont insérés les mots : 
« ou cinquième ». 

II. – 1. Dans la première phrase de l’article 75 du même code, après les mots : 
« bénéfices industriels et commerciaux », sont insérés les mots : « , autres que ceux visés à 
l’article 75 A, ». 

2. Après l’article 75 du même code, il est inséré un article 75 A ainsi rédigé : 

« Art. 75 A. – Les produits des activités de production d’électricité d’origine 
photovoltaïque ou éolienne réalisés par un exploitant agricole soumis à un régime réel 
d’imposition, sur son exploitation agricole, peuvent être pris en compte pour la détermination 
du bénéfice agricole, sous réserve des conditions suivantes. Au titre de l’année civile 
précédant la date d’ouverture de l’exercice, les recettes provenant de ces activités, majorées 
des recettes des activités accessoires prises en compte pour la détermination des bénéfices 
agricoles en application de l’article 75, n’excèdent ni 50 % des recettes tirées de l’activité 
agricole, ni 100 000 €. Ces montants s’apprécient remboursement de frais inclus et taxes 
comprises. L’application du présent article ne peut se cumuler au titre d’un même exercice 
avec les dispositions de l’article 50-0. 

« Les revenus tirés de l’exercice des activités mention-nées au premier alinéa ne peuvent 
pas donner lieu aux déductions pour investissement et pour aléas prévues respectivement aux 
articles 72 D et 72 D bis, ni bénéficier de l’abattement prévu à l’article 73 B ou du dispositif 
de lissage ou d’étalement prévu à l’article 75-0 A. Les déficits provenant de l’exercice des 
mêmes activités ne peuvent pas être imputés sur le revenu global mentionné au I de 
l’article 156. » 

Article 25 

Le III bis de l’article 298 bis du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 



« Il en est de même des recettes des activités de production d’électricité d’origine 
photovoltaïque ou éolienne, passibles de la taxe sur la valeur ajoutée, réalisées par un 
exploitant agricole sur son exploitation agricole, lorsque le montant total des recettes 
provenant de ces activités, majorées des recettes accessoires commerciales et non 
commerciales susvisées, n’excède pas, au titre de la période annuelle d’imposition précédente, 
100 000 € et 50 % du montant des recettes taxes comprises de ses activités agricoles. » 

Article 26 

I. – Le vingtième alinéa du 5° du 1 de l’article 39 du code général des impôts est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Le présent alinéa s’applique aux seuls titres de sociétés à prépondérance immobilière 
définies au a sexies-0 bis du I de l’article 219 pour la détermination des résultats des exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2007. » 

II. – Le VI de l’article 209 du même code est ainsi rédigé : 

« VI. – Le vingtième alinéa du 5° du 1 de l’article 39 s’applique distinctement aux titres 
de sociétés à prépondérance immobilière définis au troisième alinéa du a du I de l’article 219 
et aux autres titres de sociétés à prépondérance immobilière. » 

III. – Le I de l’article 219 du même code est ainsi modifié : 

1° La fin du troisième alinéa du a quinquies est complétée par les mots : « définis au 
troisième alinéa du a » ;  

2° Après le a sexies-0, il est inséré un a sexies-0 bis ainsi rédigé : 

« a sexies-0 bis) Le régime des plus et moins-values à long terme cesse de s’appliquer à 
la plus ou moins-value provenant des cessions de titres de sociétés à prépondérance 
immobilière non cotées réalisées à compter du 26 septembre 2007. Sont considérées comme 
des sociétés à prépondérance immobilière les sociétés dont l’actif est, à la date de la cession 
de ces titres ou a été, à la clôture du dernier exercice précédant cette cession, constitué pour 
plus de 50 % de sa valeur réelle par des immeubles, des droits portant sur des immeubles, des 
droits afférents à un contrat de crédit-bail conclu dans les conditions prévues au 2 de l’article 
L. 313-7 du code monétaire et financier ou par des titres d’autres sociétés à prépondérance 
immobilière. Pour l’application de ces dispositions, ne sont pas pris en considération les 
immeubles ou les droits mentionnés à la phrase précédente lorsque ces biens ou droits sont 
affectés par l’entreprise à sa propre exploitation industrielle, commerciale ou agricole ou à 
l’exercice d’une profession non commerciale. 

« Les provisions pour dépréciation afférentes aux titres exclus du régime des plus et 
moins-values à long terme en application du premier alinéa cessent d’être soumises à ce 
même régime. 

« Les moins-values à long terme afférentes aux titres exclus du régime des plus et moins-
values à long terme en application du premier alinéa, restant à reporter à l’ouverture du 
premier exercice clos à compter du 26 septembre 2007 ou réalisées au cours du même 
exercice, peuvent, après compensation avec les plus-values à long terme et produits 



imposables au taux visé au a, s’imputer à raison des 15/33,33es de leur montant sur les 
bénéfices imposables, dans la limite des gains nets retirés de la cession de titres de même 
nature. » ; 

3° Dans le premier alinéa du 1 du a sexies, la référence : « a quinquies » est remplacée 
par la référence : « a sexies-0 bis » ;  

4° Le troisième alinéa du a est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Pour les exercices ouverts à compter du 31 décembre 2007, le montant net des plus-
values à long terme afférentes aux titres des sociétés à prépondérance immobilière définies au 
a sexies-0 bis cotées est imposé au taux prévu au IV. 

« L’excédent éventuel des moins-values à long terme ne peut être imputé que sur les 
plus-values à long terme imposables aux taux visés au présent a et réalisées au cours des dix 
exercices suivants. » 

IV. – 1. Les I et II s’appliquent pour la détermination du résultat des exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2007. 

2. Les 1° et 3° du III s’appliquent aux cessions de titres de sociétés à prépondérance 
immobilière réalisées à compter du 26 septembre 2007. 

3. Le 2° du III s’applique pour la détermination du résultat des exercices clos à compter 
du 26 septembre 2007. 

4. Le 4° du III s’applique pour la détermination du résultat des exercices ouverts à 
compter du 31 décembre 2007. 

Article 27 

I. – Le I de l’article 150 UB du code général des impôts est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Si la société dont les droits sociaux sont cédés n’a pas encore clos son troisième 
exercice, la composition de l’actif est appréciée à la clôture du ou des seuls exercices clos ou, 
à défaut, à la date de la cession. » 

II. – Après le a du II de l’article 150 UC du même code, il est inséré un a bis ainsi 
rédigé : 

« a bis) Aux gains nets retirés de la cession ou du rachat de parts ou droits dans des 
organismes de droit étranger qui ont un objet équivalent et sont de forme similaire aux fonds 
de placement immobilier mentionnés à l’article 239 nonies ; ». 

III. – L’article 164 B du même code est ainsi modifié : 

1° Le e du I est ainsi rédigé : 



« e) Les profits tirés d’opérations définies à l’article 35, lorsqu’ils sont relatifs à des 
fonds de commerce exploités en France ainsi qu’à des immeubles situés en France, à des 
droits immobiliers s’y rapportant ou à des actions et parts de sociétés non cotées en bourse 
dont l’actif est constitué principalement par de tels biens et droits ; » 

2° Après le e, sont insérés un e bis et un e ter ainsi rédigés : 

« e bis) Les plus-values mentionnées aux articles 150 U, 150 UB et 150 UC, lorsqu’elles 
sont relatives : 

« 1° À des biens immobiliers situés en France ou à des droits relatifs à ces biens ; 

« 2° À des parts de fonds de placement immobilier mentionnés à l’article 239 nonies ou à 
des parts ou droits dans des organismes de droit étranger qui ont un objet équivalent et sont de 
forme similaire, dont l’actif est, à la date de la cession, principalement constitué directement 
ou indirectement de biens et droits mentionnés au 1° ; 

« 3° À des droits sociaux de sociétés ou groupements qui relèvent des articles 8 à 8 ter 
dont le siège social est situé en France et dont l’actif est principalement constitué directement 
ou indirectement de biens et droits mentionnés au 1° ; 

« e ter) Les plus-values qui résultent de la cession : 

« 1° D’actions de sociétés d’investissements immobiliers cotées mentionnées à 
l’article 208 C dont l’actif est, à la date de la cession, principalement constitué directement ou 
indirectement de biens et droits mentionnés au 1° du e bis ; 

« 2° D’actions de sociétés de placement à prépondérance immobilière à capital variable 
mentionnées au 3° nonies de l’article 208 dont l’actif est, à la date de la cession, 
principalement constitué directement ou indirectement de biens et droits mentionnés au 1° du 
e bis ; 

« 3° De parts, d’actions ou d’autres droits dans des organismes, quelle qu’en soit la 
forme, présentant des caractéristiques similaires, ou soumis à une réglementation équivalente, 
à celles des sociétés mentionnées aux 1° ou 2°, dont le siège social est situé hors de France et 
dont l’actif est, à la date de la cession, principalement constitué directement ou indirectement 
de biens et droits mentionnés au 1° du e bis ; 

« 4° De parts ou d’actions de sociétés, cotées sur un marché français ou étranger, dont 
l’actif est, à la clôture des trois exercices qui précèdent la cession, principalement constitué 
directement ou indirectement de biens et droits mention-nés au 1° du e bis. Si la société dont 
les parts ou actions sont cédées n’a pas encore clos son troisième exercice, la composition de 
l’actif est appréciée à la clôture du ou des seuls exercices clos ou, à défaut, à la date de la 
cession ; 

« 5° De parts, d’actions ou d’autres droits dans des organismes, quelle qu’en soit la 
forme, non cotés sur un marché français ou étranger, autres que ceux mentionnés au 3° du e 
bis, dont l’actif est, à la clôture des trois exercices qui précèdent la cession, principalement 
constitué directement ou indirectement de biens et droits mentionnés au 1° du e bis. Si 
l’organisme dont les parts, actions ou droits sont cédés n’a pas encore clos son troisième 



exercice, la composition de l’actif est appréciée à la clôture du ou des seuls exercices clos ou, 
à défaut, à la date de la cession ; ». 

IV. – L’article 244 bis A du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 244 bis A. – I. – 1. Sous réserve des conventions internationales, les plus-values, 
telles que définies aux e bis et e ter du I de l’article 164 B, réalisées par les personnes et 
organismes mentionnés au 2 du présent I lors de la cession des biens ou droits mentionnés au 
3 sont soumises à un prélèvement selon le taux fixé au deuxième alinéa du I de l’article 219. 

« Cette disposition n’est pas applicable aux cessions d’immeubles réalisées par des 
personnes physiques ou mora-les ou des organismes mentionnés à l’alinéa précédent, qui 
exploitent en France une entreprise industrielle, commerciale ou agricole ou y exercent une 
profession non commerciale à laquelle ces immeubles sont affectés. Les immeubles doivent 
être inscrits, selon le cas, au bilan ou au tableau des immobilisations établis pour la 
détermination du résultat imposable de cette entreprise ou de cette profession. 

« Les organisations internationales, les États étrangers, les banques centrales et les 
institutions financières publiques de ces États sont exonérés de ce prélèvement dans les 
conditions prévues à l’article 131 sexies. 

« Par dérogation au premier alinéa, les personnes physiques, les associés personnes 
physiques de sociétés ou groupements dont les bénéfices sont imposés au nom des associés et 
les porteurs de parts, personnes physiques, de fonds de placement immobilier mentionnés à 
l’article 239 nonies, résidents d’un État membre de la Communauté européenne ou d’un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale qui contient une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre 
la fraude ou l’évasion fiscale, sont soumis au prélèvement selon le taux fixé au premier alinéa 
de l’article 200 B. 

« 2. Sont soumis au prélèvement mentionné au 1 : 

« a) Les personnes physiques qui ne sont pas fiscalement domiciliées en France au sens 
de l’article 4 B ; 

« b) Les personnes morales ou organismes, quelle qu’en soit la forme, dont le siège 
social est situé hors de France ; 

« c) Les sociétés ou groupements qui relèvent des articles 8 à 8 ter dont le siège social est 
situé en France, au prorata des droits sociaux détenus par des associés qui ne sont pas 
domiciliés en France ou dont le siège social est situé hors de France ; 

« d) Les fonds de placement immobilier mentionnés à l’article 239 nonies, au prorata des 
parts détenues par des porteurs qui ne sont pas domiciliés en France ou dont le siège social est 
situé hors de France. 

« 3. Le prélèvement mentionné au 1 s’applique aux plus-values résultant de la cession : 

« a) De biens immobiliers ou de droits portant sur ces biens ; 



« b) De parts de fonds de placement immobilier mention-nés à l’article 239 nonies ; 

« c) D’actions de sociétés d’investissements immobiliers cotées visées à l’article 208 C, 
lorsque le cédant détient directement ou indirectement au moins 10 % du capital de la société 
dont les actions sont cédées ; 

« d) D’actions de sociétés de placement à prépondérance immobilière à capital variable 
mentionnées au 3° nonies de l’article 208, lorsque le cédant détient directement ou 
indirectement au moins 10 % du capital de la société dont les actions sont cédées ; 

« e) De parts ou droits dans des organismes de droit étranger qui ont un objet équivalent 
et sont de forme similaire aux fonds mentionnés au b ; 

« f) De parts, d’actions ou d’autres droits dans des organismes, quelle qu’en soit la forme, 
présentant des caractéristiques similaires, ou soumis à une réglementation équivalente, à 
celles des sociétés mentionnées aux c et d, dont le siège social est situé hors de France, 
lorsque le cédant détient directement ou indirectement au moins 10 % du capital de 
l’organisme dont les parts, actions ou autres droits sont cédés ; 

« g) De parts ou d’actions de sociétés cotées sur un marché français ou étranger, autres 
que celles mentionnées aux c et f, dont l’actif est, à la clôture des trois exercices qui précèdent 
la cession, principalement constitué directement ou indirectement de biens et droits 
mentionnés au présent 3, lorsque le cédant détient directement ou indirectement au moins 
10 % du capital de la société dont les parts ou actions sont cédées. Si la société dont les parts 
ou actions sont cédées n’a pas encore clos son troisième exercice, la composition de l’actif est 
appréciée à la clôture du ou des seuls exercices clos ou, à défaut, à la date de la cession ; 

« h) De parts, d’actions ou d’autres droits dans des organismes, autres que ceux 
mentionnés aux b à f, quelle qu’en soit la forme, non cotés sur un marché français ou étranger, 
dont l’actif est, à la clôture des trois exercices qui précèdent la cession, principalement 
constitué directement ou indirectement de biens ou droits mentionnés au présent 3. Si 
l’organisme dont les parts, actions ou droits sont cédés n’a pas encore clos son troisième 
exercice, la composition de l’actif est appréciée à la clôture du ou des seuls exercices clos ou, 
à défaut, à la date de la cession. 

« II. – Lorsque le prélèvement mentionné au I est dû par des contribuables assujettis à 
l’impôt sur le revenu, les plus-values sont déterminées selon les modalités définies : 

« 1° Au I et aux 2° à 8° du II de l’article 150 U, aux II et III de l’article 150 UB et aux 
articles 150 V à 150 VE ; 

« 2° Au III de l’article 150 U lorsqu’elles s’appliquent à des ressortissants d’un État 
membre de la Communauté européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient une 
clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale. 

« Lorsque la plus-value est exonérée en application du 6° du II de l’article 150 U ou par 
l’application de l’abattement prévu au I de l’article 150 VC, aucune déclaration ne doit être 
déposée, sauf dans le cas où le prélèvement afférent à la plus-value en report est dû ; 



« 3° À l’article 150 UC lorsque les plus-values sont réalisées, directement ou 
indirectement, par un fonds de placement immobilier ou par ses porteurs de parts assujettis à 
l’impôt sur le revenu. 

« III. – Lorsque le prélèvement mentionné au I est dû par une personne morale assujettie 
à l’impôt sur les sociétés, les plus-values sont déterminées par différence entre, d’une part, le 
prix de cession du bien et, d’autre part, son prix d’acquisition, diminué pour les immeubles 
bâtis d’une somme égale à 2 % de son montant par année entière de détention. 

« Par dérogation au premier alinéa du I, les personnes morales résidentes d’un État 
membre de la Communauté européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient une 
clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, lors de 
la cession de parts ou actions visées aux c et g du 3 du I sont soumises au prélèvement selon 
le taux fixé au troisième alinéa du a du I de l’article 219. 

« IV. – L’impôt dû en application du présent article est acquitté lors de l’enregistrement 
de l’acte ou, à défaut d’enregistrement, dans le mois suivant la cession, sous la responsabilité 
d’un représentant désigné comme en matière de taxes sur le chiffre d’affaires. 

« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa : 

« 1° L’impôt dû au titre des cessions que réalise un fonds de placement immobilier est 
acquitté pour le compte des porteurs au service des impôts des entreprises du lieu du siège 
social du dépositaire du fonds de placement immobilier et par celui-ci, dans un délai de dix 
jours à compter de la date de mise en paiement mentionnée à l’article L. 214-141 du code 
monétaire et financier des plus-values distribuées aux porteurs afférentes à ces cessions ; 

« 2° L’impôt dû au titre des cessions de parts que réalise un porteur de parts de fonds de 
placement immobilier est acquitté pour le compte de ce porteur au service des impôts des 
entreprises du lieu du siège social de l’établissement payeur et par celui-ci, dans un délai d’un 
mois à compter de la cession. 

« V. – Le prélèvement mentionné au I est libératoire de l’impôt sur le revenu dû en raison 
des sommes qui ont supporté celui-ci. 

« Il s’impute, le cas échéant, sur le montant de l’impôt sur les sociétés dû par le 
contribuable à raison de cette plus-value au titre de l’année de sa réalisation. S’il excède 
l’impôt dû, l’excédent est restitué. » 

V. – Le présent article s’applique aux cessions et aux rachats intervenus à compter du 1er 
janvier 2008. 

Article 28 

I. – Le quatrième alinéa du II de l’article 208 C du code général des impôts est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

« La première phrase s’applique également aux produits des participations distribués par 
les sociétés définies au 2° du h du 6 de l’article 145 ou par les sociétés visées au 3° nonies de 



l’article 208, et perçus par une société visée au premier alinéa du I, à la condition que celle-ci 
détienne des titres représentant au moins 5 % du capital et des droits de vote de la société 
distributrice pendant une durée minimale de deux ans. » 

II. – Le présent article s’applique aux exercices clos à compter du 31 décembre 2007. 

Article 29 

L’article 210 E du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase du I, avant les mots : « ou de droits afférents », sont insérés 
les mots : « , de titres de sociétés à prépondérance immobilière au sens du a sexies-0 bis du I 
de l’article 219 » ; 

2° Dans la première phrase du premier alinéa du II, après les mots : « l’immeuble », sont 
insérés les mots : « , les titres » ; 

3° Dans le III, après les mots : « ou non bâtis », sont insérés les mots : « ou de titres de 
sociétés à prépondérance immobilière au sens du a sexies-0 bis du I de l’article 219 ». 

Article 30 

L’article 238 bis JA du code général des impôts est applicable aux réévaluations réalisées 
jusqu’au 31 décembre 2009. 

Article 31 

I. – Après le 31° de l’article 81 du code général des impôts, il est inséré un 31° bis ainsi 
rédigé : 

« 31° bis L’avantage résultant pour le salarié de la remise gratuite par son employeur de 
matériels informatiques et de logiciels nécessaires à leur utilisation entièrement amortis et 
pouvant permettre l’accès à des services de communications électroniques et de 
communication au public en ligne, dans la limite d’un prix de revient global des matériels et 
logiciels reçus dans l’année de 2 000 € ; ». 

II. – Après l’article L. 242-4-1 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article 
L. 242-4-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 242-4-2. – N’est pas considéré comme une rémunération au sens de l’article 
L. 242-1 l’avantage mentionné au 31° bis de l’article 81 du code général des impôts. » 

III. – Après l’article L. 741-10-2 du code rural, il est inséré un article L. 741-10-3 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 741-10-3. – N’est pas considéré comme une rémunération au sens de l’article 
L. 741-10 l’avantage mentionné au 31° bis de l’article 81 du code général des impôts. »  

 



Article 32 

I. – Le 5 de l’article 266 quinquies B du code des douanes est complété par un 4° ainsi 
rédigé : 

« 4° Par les entreprises de valorisation de la biomasse, sous réserve qu’elles soient 
soumises au régime des quotas d’émission de gaz à effet de serre prévu aux articles L. 229-5 à 
L. 229-19 du code de l’environnement ou qu’elles appliquent des accords volontaires de 
réduction de gaz à effet de serre permettant d’atteindre des objectifs environnementaux 
équivalents ou d’accroître leur rendement énergétique. » 

II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2008. 

Article 33 

Le code des douanes est ainsi modifié : 

1° L’article 266 sexies est ainsi modifié : 

a) Le 4 du I est complété par un c ainsi rédigé : 

« c) Tout utilisateur d’huiles et préparations lubrifiantes à usage perdu, autres que celles 
visées aux a et b, correspondantes aux catégories suivantes (Europalub/CPL) : huiles pour 
moteur deux-temps (1C/D.dt), graisses utilisées en systèmes ouverts (3A1/J1 et 3A2/J2), 
huiles pour scies à chaînes (6B/B2), huiles de démoulage/décoffrage (6 C/K.4a) ; » 

b) Le II est complété par un 6 ainsi rédigé : 

« 6. Aux lubrifiants biodégradables, non écotoxiques et d’origine renouvelable respectant 
les critères définis pour le label écologique communautaire des lubrifiants dans la 
décision no 2005/360/CE de la Commission européenne, du 26 avril 2005, établissant les 
critères écologiques et les exigences associées en matière d’évaluation et de vérification pour 
l’attribution du label écologique communautaire aux lubrifiants. » ;  

2° Le 4 de l’article 266 septies est complété par un c ainsi rédigé : 

« c) L’utilisation des huiles et préparations lubrifiantes mentionnées au c du 4 du I de 
l’article 266 sexies ; ». 

Article 34 

I. – Dans les 7° et 8° du II de l’article 150 U du code général des impôts, l’année : 
« 2007 » est remplacée par l’année : « 2009 ». 

II. – La dernière phrase du V de l’article 210 E du même code est ainsi rédigée : 

« Le I s’applique aux cessions réalisées jusqu’au 31 décembre 2008, le III aux cessions 
réalisées jusqu’au 31 décembre 2009 et le IV aux cessions réalisées jusqu’au 31 
décembre 2010. » 



Article 35 

I. – Les personnes mentionnées au IV de l’article 33 de la loi no 2004-1484 du 30 
décembre 2004 de finances pour 2005 bénéficient d’un remboursement partiel de la taxe 
intérieure de consommation applicable au gazole sous condition d’emploi et au fioul lourd 
repris respectivement aux indices d’identification 20 et 24 du tableau B du 1 de l’article 265 
du code des douanes et de la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel prévue à 
l’article 266 quinquies du même code. 

Le montant du remboursement s’élève à : 

– 5 € par hectolitre pour les quantités de gazole acquises entre le 1er janvier et le 31 
décembre 2007 ; 

– 1,665 € par centaine de kilogrammes nets pour les quantités de fioul lourd acquises 
entre le 1er janvier et le 31 décembre 2007 ;  

– 1,071 € par millier de kilowattheures pour les volumes de gaz acquis entre le 1er janvier 
et le 31 décembre 2007. 

Un décret fixe les conditions et délais dans lesquels les personnes mentionnées au 
premier alinéa adressent leur demande de remboursement. 

II. – Le 1 de l’article 265 bis A du code des douanes est ainsi modifié : 

1° Dans la dernière phrase du premier alinéa, l’année : « 2006 » est remplacée par 
l’année : « 2008 » ; 

2° Dans le a, le montant : « 25 euros » est remplacé par le montant : « 22 euros » ; 

3° Dans les b et c, le montant : « 33 euros » est remplacé par le montant : « 27 euros » ; 

4° Dans le d, les montants : « 25 euros » et « 30 euros » sont remplacés respectivement 
par les montants : « 22 euros » et « 27 euros ». 

II. – RESSOURCES AFFECTEES 

A. – Dispositions relatives aux collectivités territoriales 

Article 36 

I. – En 2008, la dotation globale de fonctionnement, la dotation spéciale pour le logement 
des instituteurs, la dotation élu local, la dotation globale d’équipement, la dotation générale de 
décentralisation, la dotation générale de décentralisation pour la formation professionnelle, la 
dotation générale de décentralisation pour la Corse, la dotation départementale d’équipement 
des collèges, la dotation régionale d’équipement scolaire, la dotation de compensation de la 
suppression progressive de la part salaires de la taxe professionnelle versée aux fonds 
départementaux de péréquation de la taxe professionnelle, la dotation de compensation de la 
réduction de la fraction imposable des recettes de la taxe professionnelle, les dotations de 
compensation des exonérations des parts départementale et régionale de taxe foncière sur les 



propriétés non bâties afférentes aux terrains agricoles (hors Corse) et la dotation de 
compensation de la taxe professionnelle, y com-pris la réduction pour création 
d’établissements, forment un ensemble dont le montant est augmenté, de la loi de finances 
initiale de l’année précédente à la loi de finances initiale de l’année de versement, par 
application d’un indice égal au taux prévisionnel d’évolution des prix à la consommation des 
ménages (hors tabac) de l’année de versement associé au projet de loi de finances de cette 
même année. 

II. – 1. En 2008, le taux d’évolution de l’ensemble formé par les dotations instituées au 
premier alinéa du IV et au IV- bis de l’article 6 de la loi de finances pour 1987 (no 86-1317 du 
30 décembre 1986), la dotation instituée au III de l’article 9 de la loi de finances pour 1993 
(no 92-1376 du 30 décembre 1992) et la dotation instituée au I du B de l’article 26 de la loi de 
finances pour 2003 (no 2002-1575 du 30 décembre 2002) est celui qui permet de respecter la 
norme d’évolution fixée au I du présent article, compte tenu du montant total des autres 
dotations énumérées au même I. 

2. Pour la détermination du montant de chacune des dotations comprises dans l’ensemble 
mentionné au 1, la différence entre, d’une part, le montant cumulé de ces dotations calculé par 
application du 1 et, d’autre part, le montant cumulé de ces mêmes dotations inscrit en loi de 
finances de l’année précédente est répartie entre ces dotations au prorata de leur part 
respective dans leur montant cumulé inscrit en loi de finances de l’année précédente. 

3. Le prélèvement sur recettes institué au I de l’article 55 de la loi de finances pour 2004 
(no 2003–1311 du 30 décembre 2003) est minoré de 21 millions d’euros en 2008. 

III. – 1. Le douzième alinéa du IV de l’article 6 de la loi de finances pour 1987 (no 86-
1317 du 30 décembre 1986) est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« En 2008, l’évolution de la dotation est celle résultant de l’application du II de 
l’article 36 de la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008 et de l’article 
L. 1613-6 du code général des collectivités territoriales. » 

2. Le IV bis de l’article 6 de la loi de finances pour 1987 (no 86-1317 du 30 
décembre 1986) et le III de l’article 9 de la loi de finances pour 1993 (no 92-1376 du 30 
décembre 1992) sont complétés par un alinéa ainsi rédigé : 

« En 2008, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent est minorée par 
application du taux d’évolution résultant de la mise en œuvre du II de l’article 36 de la loi 
n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008. » 

3. Le III de l’article 9 de la loi de finances pour 1993 (no 92-1376 du 30 décembre 1992) 
est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La dotation instaurée au premier alinéa du présent III est majorée de 21 millions 
d’euros en 2008. Cette majoration est répartie entre les départements bénéficiaires pour 
lesquels la dotation de compensation de l’exonération de taxe foncière sur les propriétés non 
bâties afférentes aux terrains agricoles (hors Corse) est supérieure à 4,5 % du produit de leurs 
recettes fiscales directes. Ce montant de 21 millions d’euros est réparti en 2008 au prorata de 
la part de la baisse de la compensation due à chaque département dans le total des baisses de 
compensation résultant de l’application du II de l’article 36 de la loi n° 2007-1822 du 24 



décembre 2007 de finances pour 2008 pour l’ensemble des départements concernés par le 
présent alinéa. » 

4. Le II du B de l’article 26 de la loi de finances pour 2003 (no 2002-1575 du 30 
décembre 2002) est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En 2008, la compensation est actualisée selon le taux d’évolution résultant de 
l’application du II de l’article 36 de la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances 
pour 2008. » 

IV. – L’article L. 2334-24 du code général des collectivités territoriales est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« En 2008, ce produit fait l’objet d’un prélèvement de 30 millions d’euros, au profit du 
fonds instauré par le V de l’article 36 de la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances 
pour 2008. » 

V. – En 2008, est instauré un prélèvement sur les recettes de l’État, intitulé « fonds de 
compensation des baisses de dotation de compensation de la taxe professionnelle ». 

Ce prélèvement est égal à 60 millions d’euros en 2008. 

Il est réparti entre les communes au prorata de leurs baisses de dotation de compensation 
de la taxe professionnelle (hors compensation de la réduction pour création d’entreprise) 
résultant de l’application du II de l’article 36 de la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de 
finances pour 2008. 

Article 37 

Le tableau du I de l’article 40 de la loi no 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances 
pour 2006 est ainsi rédigé : 

« 
   

Région Gazole Supercarburant
sans plomb 

Alsace 4,55 6,44 

Aquitaine 4,00 5,66 

Auvergne 4,87 6,89 

Bourgogne 3,87 5,48 

Bretagne 4,26 6,02 

Centre 3,80 5,38 

Champagne-Ardenne 4,35 6,15 

Corse 5,01 7,09 

Franche-Comté 5,32 7,51 



 
Île-de-France 11,33 16,02

Languedoc-Roussillon 3,93 5,56

Limousin 7,35 10,39

Lorraine 4,54 6,43

Midi-Pyrénées 4,46 6,30

Nord-Pas-de-Calais 6,44 9,10

Basse-Normandie 4,68 6,61

Haute-Normandie 4,80 6,78

Pays-de-la-Loire 3,80 5,39

Picardie 4,83 6,82

Poitou-Charentes 3,97 5,62

Provence-Alpes-Côte-d’Azur 3,61 5,11

Rhône-Alpes 3,89 5,50

 » 

Article 38 

I. – Le I de l’article 59 de la loi de finances pour 2004 (no 2003-1311 du 30 décembre 
2003) est ainsi modifié : 

1° Dans le quatrième alinéa, le montant : « 12,50 € » est remplacé par le montant : 
« 13,02 € » ; 

2° Le cinquième alinéa est supprimé ; 

3° Dans le sixième alinéa, le montant : « 8,31 € » est remplacé par le montant : 
« 8,67 € ». 

II. – Le III de l’article 52 de la loi no 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances 
pour 2005 est ainsi modifié : 

1° Les deux premiers alinéas sont ainsi rédigés : 

« Les ressources attribuées aux départements au titre de cette compensation sont 
composées de la totalité du produit de la taxe sur les conventions d’assurance perçue en 
application des 1° et 3° de l’article 1001 du code général des impôts, d’une part du produit de 
la taxe sur les conventions d’assurance perçue en application du 5° bis dudit article et d’une 
part du produit de la taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers. La part 
concernant ledit 5° bis est obtenue, pour l’ensemble des départements, par application d’une 
fraction de tarif à l’assiette nationale correspondant aux conventions d’assurance mentionnées 
audit 5° bis. La part concernant le produit de la taxe intérieure de consommation sur les 



produits pétroliers est obtenue pour l’ensemble des départements par application d’une 
fraction du tarif de cette taxe aux quantités de carburants vendues chaque année sur 
l’ensemble du territoire national. 

« Pour tenir compte de la suppression totale de la taxe différentielle sur les véhicules à 
moteur, la part du produit de la taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers est 
calculée de sorte que, appliquée à l’assiette nationale 2004, elle conduise à un produit égal au 
droit à compensation de l’ensemble des départements tel que défini au I de l’article 119 de la 
loi no 2004-809 du 13 août 2004 précitée, augmenté du produit reçu en 2004 par l’ensemble 
des départements au titre de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur et diminué du 
montant du produit de la taxe sur les conventions d’assurance perçue en application des 1° et 
3° et du 5° bis mentionné au premier alinéa du présent III ; » 

2° Le cinquième alinéa est ainsi rédigé : 

« À compter de 2008, la fraction de tarif de la taxe sur les conventions d’assurance 
perçue en application du 5° bis de l’article 1001 du code général des impôts est fixée à 
11,550 %. En 2008, la fraction de tarif de la taxe intérieure de consommation sur les produits 
pétroliers est fixée à 0,456 € par hectolitre s’agissant des supercarburants sans plomb et 
0,323 € par hectolitre s’agissant du gazole présentant un point éclair inférieur à 120° C. » ; 

3° Le septième alinéa et le tableau sont ainsi rédigés : 

« Chaque département reçoit un produit de taxe correspondant à un pourcentage de la 
somme des produits de la taxe sur les conventions d’assurance et de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits pétroliers mentionnés au premier alinéa du présent III. Ce 
pourcentage est fixé, pour chaque département, en rapportant, d’une part, le droit à 
compensation de ce département, augmenté du produit reçu en 2004 par ce département au 
titre de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur et minoré du montant, constaté en 2004 
dans ce même département, de la participation des familles prévue au deuxième alinéa de 
l’article 2 du décret no 85-934 du 4 septembre 1985 précité et, d’autre part, le montant de la 
compensation de l’ensemble des départements calculé selon les modalités prévues aux 
deuxième et quatrième alinéas du présent III. En 2008, ces pourcentages sont fixés comme 
suit : 

«   

Départements  

Ain 0,989536 % 

Aisne 0,826700 % 

Allier 0,805046 % 

Alpes-de-Haute-
Provence 0,433678 % 

Hautes-Alpes 0,345878 % 

Alpes-Maritimes 1,738731 % 

Ardèche 0,752362 % 



Ardennes 0,723098 % 

Ariège 0,353848 % 

Aube 0,749004 % 

Aude 0,840593 % 

Aveyron 0,759038 % 

uches-du-Rhône 2,599947 % 

Calvados 0,905006 % 

Cantal 0,325326 % 

Charente 0,647028 % 

Charente-Maritime 1,067830 % 

Cher 0,664057 % 

Corrèze 0,771269 % 

Corse-du-Sud 0,208677 % 

Haute-Corse 0,265195 % 

Côte-d’Or 1,253588 % 

Côtes-d’Armor 1,009610 % 

Creuse 0,295361 % 

Dordogne 0,748234 % 

Doubs 0,921717 % 

Drôme 0,916108 % 

Eure 0,941435 % 

Eure-et-Loir 0,672427 % 

Finistère 1,120733 % 

Gard 1,192760 % 

Haute-Garonne 1,857569 % 

Gers 0,512908 % 

Gironde 1,799213 % 

Hérault 1,368875 % 

Ille-et-Vilaine 1,316291 % 

Indre 0,362819 % 

Indre-et-Loire 0,931667 % 

Isère 1,986293 % 



Jura 0,578420 % 

Landes 0,752133 % 

Loir-et-Cher 0,562341 % 

Loire 1,166232 % 

Haute-Loire 0,591460 % 

Loire-Atlantique 1,667144 % 

Loiret 0,997362 % 

Lot 0,619071 % 

Lot-et-Garonne 0,421441 % 

Lozère 0,353119 % 

Maine-et-Loire 1,081335 % 

Manche 0,889798 % 

Marne 0,929746 % 

Haute-Marne 0,531745 % 

Mayenne 0,523467 % 

Meurthe-et-Moselle 1,176378 % 

Meuse 0,459266 % 

Morbihan 1,012946 % 

Moselle 1,301975 % 

Nièvre 0,687106 % 

Nord 3,511758 % 

Oise 1,123399 % 

Orne 0,713348 % 

Pas-de-Calais 2,328084 % 

Puy-de-Dôme 1,523941 % 

Pyrénées-
Atlantiques 0,921523 % 

Hautes-Pyrénées 0,556167 % 

Pyrénées-orientales 0,703192 % 

Bas-Rhin 1,492799 % 

Haut-Rhin 1,009120 % 

Rhône 2,079691 % 



Haute-Saône 0,416004 % 

Saône-et-Loire 1,125480 % 

Sarthe 1,044489 % 

Savoie 1,160302 % 

Haute-Savoie 1,408087 % 

Paris 2,671567 % 

Seine-Maritime 1,764476 % 

Seine-et-Marne 1,776027 % 

Yvelines 1,666751 % 

Deux-Sèvres 0,729285 % 

Somme 0,825497 % 

Tarn  0,723370 % 

Tarn-et-Garonne 0,454615 % 

Var 1,423457 % 

Vaucluse 0,819437 % 

Vendée 0,968616 % 

Vienne 0,704029 % 

Haute-Vienne 0,641264 % 

Vosges 0,848088 % 

Yonne 0,716105 % 

Territoire-de-
Belfort 0,219243 % 

Essonne 1,654780 % 

Hauts-de-Seine 2,053375 % 

Seine-Saint-Denis 1,661365 % 

Val-de-Marne 1,397520 % 

Val-d’Oise 1,449906 % 

Guadeloupe  0,337371 % 

Martinique 0,467447 % 

Guyane 0,259298 % 

La Réunion 0,367786 % 

Total 100 % 



 » 

Article 39 

I. – Le montant de la dotation spéciale pour le logement des instituteurs au titre de 2008, 
en application de l’article L. 2334-26 du code général des collectivités territoriales, est 
diminué de 46,9 millions d’euros. 

II. – Par dérogation au deuxième alinéa de l’article L. 2334-26 et au quatrième alinéa de 
l’article L. 2334-29 du même code, le montant du reliquat comptable global net constaté au 
terme de la répartition de la dotation spéciale pour le logement des instituteurs au titre de 
2006 est mis en répartition avec la dotation spéciale pour le logement des instituteurs au titre 
de 2008. 

Article 40 

I. – L’article 49 de la loi no 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 est 
ainsi modifié : 

1° Le 1° du I est ainsi rédigé : 

« 1° En recettes : une fraction du produit des amendes perçues par la voie de systèmes 
automatiques de contrôle et sanction, dans les conditions mentionnées au II ; »  

2° Le II est ainsi rédigé : 

« II. – Par dérogation à l’article L. 2334-24 du code général des collectivités territoriales, 
le produit des amendes perçues par la voie de systèmes automatiques de contrôle et sanction 
est affecté successivement : 

« 1° Au compte d’affectation spéciale “Contrôle et sanction automatisés des infractions 
au code de la route”, dans la limite de 194 millions d’euros ; 

« 2° Aux bénéficiaires de la répartition de recettes prévue à l’article L. 2334-24 du code 
général des collectivités territoriales, dans les conditions prévues par cet article, dans la limite 
de 100 millions d’euros ; 

« 3° Aux départements, à la collectivité territoriale de Corse et aux régions d’outre-mer, 
dans la limite de 30 millions d’euros, afin de financer des opérations contribuant à la 
sécurisation de leur réseau routier. Cette part est répartie proportionnellement à la longueur de 
la voirie appartenant à chaque collectivité territoriale concernée. Les investissements qui 
peuvent être financés par la recette constituée par cette part du produit des amendes sont 
définis par décret. 

« Le solde de ce produit est affecté à l’Agence de financement des infrastructures de 
transport de France. » 

II. – Le 3° du I de l’article 62 de la même loi est ainsi rédigé : 



« 3° Une part du produit des amendes perçues par la voie de systèmes automatiques de 
contrôle et sanction, dans les conditions prévues au II de l’article 49 de la présente loi. » 

III. – Le bilan de la répartition du produit des amendes des radars automatiques fera 
l’objet, au 1er octobre 2010, d’un rapport du Gouvernement au Parlement présentant 
l’évolution du produit de ces amendes pour chaque affectataire. 

IV. – 1. Le premier alinéa de l’article L. 2125-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques est complété par les mots : « sauf lorsque l’occupation ou l’utilisation 
concerne l’installation par l’État des équipements visant à améliorer la sécurité routière ». 

2. Dans l’article L. 113-2 du code de la voirie routière, après la référence : « L. 113-7 », 
sont insérés les mots : « et de l’installation par l’État des équipements visant à améliorer la 
sécurité routière ». 

Article 41 

I. – 1. À compter de 2008, la dotation départementale d’équipement des collèges prévue à 
l’article L. 3334-16 du code général des collectivités territoriales prend la forme d’un 
prélèvement sur les recettes de l’État, qui se substitue aux crédits budgétaires de la mission 
« Relations avec les collectivités territoriales » précédemment inscrits à ce titre. En 
conséquence, les engagements non encore soldés au 31 décembre 2007 pris dans le cadre du 
dispositif précédent deviennent caducs et les charges concernées sont reprises par ce 
prélèvement sur recettes. 

2. L’article L. 3334-16 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

« Art. L. 3334-16. – En 2008, le montant de la dotation départementale d’équipement des 
collèges est fixé à 328 666 225 €. 

« Le montant alloué en 2008 à chaque département exerçant les compétences définies à 
l’article L. 213-2 du code de l’éducation est obtenu en appliquant un coefficient au montant 
total de la dotation départementale d’équipement des collèges fixé pour cette même année. Ce 
coefficient est calculé pour chaque département sur la base du rapport entre la moyenne 
actualisée des crédits de paiement qui lui ont été versés de 1998 à 2007 et la moyenne 
actualisée des crédits de paiement versés par l’État à l’ensemble des départements au titre de 
la dotation départementale d’équipement des collèges au cours de ces mêmes années. 

« À compter de 2009, le montant de la dotation revenant à chaque département est obtenu 
par application au montant de l’année précédente du taux prévisionnel de croissance de la 
formation brute de capital fixe des administrations publiques associé au projet de loi de 
finances relatif à l’année de versement. 

« La dotation départementale d’équipement des collèges est versée aux départements en 
une seule fois au cours du troisième trimestre de l’année en cours. 

« La dotation est inscrite au budget de chaque départe-ment qui l’affecte à la 
reconstruction, aux grosses réparations, à l’équipement et, si ces opérations figurent sur la 
liste établie en application de l’article L. 211-2 du code de l’éducation, à l’extension et la 
construction des collèges. » 



II. – L’article L. 3443-2 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 3443-2. – La dotation départementale d’équipement des collèges allouée à 
chaque département d’outre-mer est calculée dans les conditions prévues par l’article L. 3334-
16. » 

III. – 1. À compter de 2008, la dotation régionale d’équipement scolaire prévue à l’article 
L. 4332-3 du code général des collectivités territoriales prend la forme d’un prélèvement sur 
les recettes de l’État, qui se substitue aux crédits budgétaires de la mission « Relations avec 
les collectivités territoriales » précédemment inscrits à ce titre. En conséquence, les 
engagements non encore soldés au 31 décembre 2007 pris dans le cadre du dispositif 
précédent deviennent caducs et les charges concernées sont reprises par ce prélèvement sur 
recettes. 

2. L’article L. 4332-3 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

« Art. L. 4332-3. – En 2008, le montant de la dotation régionale d’équipement scolaire 
est fixé à 661 841 207 €.  

Le montant alloué en 2008 à chaque région exerçant les compétences définies à l’article 
L. 214-6 du code de l’éducation est obtenu en appliquant un coefficient au montant total de la 
dotation régionale d’équipement scolaire fixé pour cette même année. Ce coefficient est 
calculé pour chaque région sur la base du rapport entre le montant des crédits de paiement qui 
lui ont été versés en 2007 et le montant total des crédits de paiement versés par l’État à 
l’ensemble des régions au titre de la dotation régionale d’équipement scolaire en 2007. 

« À compter de 2009, le montant de la dotation revenant à chaque région est obtenu par 
application au montant de l’année précédente du taux prévisionnel de croissance de la 
formation brute de capital fixe des administrations publiques associé au projet de loi de 
finances relatif à l’année de versement. 

« La dotation régionale d’équipement scolaire est versée aux régions en une seule fois au 
cours du troisième trimestre de l’année en cours. 

« La dotation est inscrite au budget de chaque région, qui l’affecte à la reconstruction, 
aux grosses réparations, à l’équipement et, si ces opérations figurent sur la liste établie en 
application de l’article L. 211-2 du code de l’éducation, à l’extension et à la construction des 
lycées, des établissements d’éducation spéciale, des écoles de formation maritime et aquacole 
et des établissements d’enseignement agricole visés à l’article L. 811-8 du code rural. » 

IV. – L’article L. 4434-8 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 4434-8. – La dotation régionale d’équipement scolaire allouée à chaque région 
d’outre-mer est calculée dans les conditions prévues par l’article L. 4332-3. » 

V. – L’article L. 216-9 du code de l’éducation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 216-9. – La dotation régionale d’équipement scolaire et la dotation 
départementale d’équipement des collèges sont calculées et attribuées respectivement aux 



régions et aux départements dans les conditions prévues aux articles L. 3334-16, L. 3443-2 et 
L. 4332-3, et L. 4434-8 du code général des collectivités territoriales. » 

VI. – L’article L. 4434-7 du code général des collectivités territoriales et les articles 16 
et 17 de la loi no 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi no 83-8 du 7 janvier 1983 relative 
à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État 
sont abrogés. 

Article 42 

Dans le 8° du II de l’article 150 U du code général des impôts, après les mots : « à une 
collectivité territoriale », sont insérés les mots : « , à un établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou à un établissement public foncier mentionné aux articles 
L. 321-1 et L. 324-1 du code de l’urbanisme » et, après les mots : « la collectivité 
territoriale », sont insérés les mots : « , l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou l’établissement public foncier ». 

Article 43 

Pour 2008, les prélèvements opérés sur les recettes de l’État au profit des collectivités 
territoriales sont évalués à 51 209 457 000 € qui se répartissent comme suit : 

 
   

Intitulé du prélèvement Montant 
 (en  milliers d’euros) 

Prélèvement sur les recettes de I’État au titre de la dotation globale de fonctionnement 40 056 074 

Prélèvement sur les recettes de l’État du produit des amendes forfaitaires de la police de la 
circulation et des radars automatiques 650 000  

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation spéciale pour le logement des 
instituteurs 5 586  

Dotation de compensation des pertes de bases de la taxe professionnelle et de redevance des 
mines des communes et de leurs groupements 164 000  

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation de compensation de la taxe 
professionnelle 801 806  

Prélèvement sur les recettes de l’État au profit du Fonds de compensation pour la taxe sur la 
valeur ajoutée 5 192 057 

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la compensation d’exonérations relatives à 
la fiscalité locale 1 960 726 

Dotation élu local 63 351  

Prélèvement sur les recettes de l’État au profit de la collectivité territoriale de Corse et des 
départements de Corse 42 840  

Compensation de la suppression de la part salaire de la taxe professionnelle 100 195  

Fonds de mobilisation départementale pour l’insertion 500 000  

Dotation départementale d’équipement des collèges 328 666  



Dotation régionale d’équipement scolaire 661 841  

Compensation d’exonération au titre de la réduction de la fraction des recettes prises en 
compte dans les bases de taxe professionnelle des titulaires de bénéfices non commerciaux 361 725  

Compensation d’exonérations départementale et régionale de la taxe foncière relative au 
non-bâti agricole (hors Corse) 260 590  

Fonds de compensation des baisses de la dotation de compensation de la taxe professionnelle 60 000  

TOTAL 51 209 457 

 

 

B. – Autres dispositions 

Article 44 

Sous réserve des dispositions de la présente loi, les affectations résultant de budgets 
annexes créés et de comptes spéciaux ouverts antérieurement à la date d’entrée en vigueur de 
la présente loi sont confirmées pour l’année 2008. 

Article 45 

I. – La quotité du produit de la taxe de l’aviation civile affectée au budget annexe 
« Contrôle et exploitation aériens » est majorée comme suit pour les années 2008 à 2010 : 

1° À compter du 1er janvier 2008 et jusqu’au 31 décembre 2009, les quotités du produit 
de la taxe de l’aviation civile affectées respectivement au budget annexe « Contrôle et 
exploitation aériens » et au budget général de l’État sont de 53,37 % et de 46,63 % ; 

2° À compter du 1er janvier 2010, les quotités du produit de la taxe de l’aviation civile 
affectées respectivement au budget annexe « Contrôle et exploitation aériens » et au budget 
général de l’État sont de 51,47 % et de 48,53 %. 

II. – À compter du 1er janvier 2011, les quotités du produit de la taxe de l’aviation civile 
affectées respectivement au budget annexe « Contrôle et exploitation aériens » et au budget 
général de l’État sont de 49,56 % et de 50,44 %. 

Article 46 

Le VI de l’article 46 de la loi no 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 
est ainsi modifié : 

1° Dans le 2° du 1, les mots : « 509 millions d’euros en 2007 » sont remplacés par les 
mots : « 545,7 millions d’euros en 2008 » ; 

2° Dans le 3, les mots : « 2007 sont inférieurs à 2 281,4 millions d’euros » sont 
remplacés par les mots : « 2008 sont inférieurs à 2 345 millions d’euros ».  



Article 47 

I. – En 2008, le produit de la taxe mentionnée à l’article 266 sexies du code des douanes 
est affecté à l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie à hauteur de 
242 millions d’euros. 

II. – Le 9 de l’article 266 quinquies B du même code est abrogé. 

III. – Dans le premier alinéa du I de l’article 1635 bis O du code général des impôts, les 
mots : « au profit de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie » sont 
supprimés. 

IV. – Dans le second alinéa de l’article L. 131-6 du code de l’environnement, le mot : 
« parafiscales » est supprimé. 

V. – Les II et III entrent en vigueur le 1er janvier 2008. 

Article 48 

Dans l’article 46 de la loi no 2006-1666 du 21 décembre 2006 de finances pour 2007, les 
mots : « dans la limite de 45 millions d’euros, à l’Agence nationale des titres sécurisés à 
compter de la création de cet établissement public de l’État et au plus tard le 1er juin 2007 » 
sont remplacés par les mots : « dans la limite de 47,5 millions d’euros, à l’Agence nationale 
des titres sécurisés ». 

Article 49 

Le 1 du III de l’article 53 de la loi no 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 
2006 est ainsi modifié : 

1° Après la deuxième phrase du premier alinéa, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« À compter du 1er janvier 2008, le taux et le plafond du prélèvement mentionnés 
précédemment sont portés respectivement à 1,8 % et à 163 millions d’euros. » ;  

2° Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« En 2008, ce taux et ce plafond sont portés respective-ment à 0,7 % et à 63 millions 
d’euros. » 

Article 50 

I. – Le I de l’article 48 de la loi no 2006-1666 du 21 décembre 2006 de finances pour 
2007 est abrogé. 

II. – Dans l’avant-dernier alinéa de l’article L. 141-1 du code du patrimoine, les mots : 
« le produit des taxes affectées par l’État, » sont supprimés. 

 



Article 51 

I. – L’article 141 de la loi no 2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances rectificative 
pour 2006 est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi rédigé : 

« I. – Des ensembles d’actifs immobiliers appartenant à l’État ou à ses établissements 
publics peuvent être transférés en pleine propriété à une société détenue par l’État chargée 
d’en assurer la valorisation dans des conditions adaptées à leurs caractéristiques particulières, 
pour un montant, fixé par arrêté conjoint des ministres concernés, égal à leur valeur nette 
comptable ou, à défaut, à leur valeur évaluée par le ministre chargé des domaines. Dans les 
conditions prévues par voie de convention, ces transferts peuvent être effectués afin que les 
actifs immobiliers soient cédés par ladite société à l’État ou ses établissements publics. 

« Ces transferts peuvent également être effectués au profit d’une société appartenant au 
secteur public et sur laquelle la société mentionnée au précédent alinéa exerce son contrôle au 
sens du I de l’article L. 233-3 du code de commerce.  

« Ces transferts sont réalisés soit par arrêté des ministres intéressés, soit par acte 
notarié. » ; 

2° Dans le III, la référence : « à l’article 63 de la loi no 2005-1719 du 30 décembre 2005 
précitée » est remplacée par la référence : « au I du présent article ». 

II. – Après le troisième alinéa de l’article L. 240-2 du code de l’urbanisme, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« – aux transferts en pleine propriété des immeubles appartenant à l’État ou à ses 
établissements publics, réalisés conformément à l’article 141 de la loi no 2006-1771 du 30 
décembre 2006 de finances rectificative pour 2006. » 

III. – L’article 63 de la loi no 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 est 
abrogé. 

Article 52 

Dans le premier alinéa du 1 de l’article 224 du code des douanes, après l’année : 
« 2007 », sont insérés le mot et l’année : « et 2008 ». 

Article 53 

I. – Par dérogation aux articles L. 131-7 et L. 139-2 du code de la sécurité sociale, le 
financement des mesures définies aux articles L. 241-17 et L. 241-18 du même code est 
assuré par une affectation d’impôts et de taxes aux caisses et régimes de sécurité sociale. 

II. – Les impôts et taxes mentionnés au I sont : 

1° Une fraction égale à 50,57 % de la taxe sur les véhicules de société mentionnée à 
l’article 1010 du code général des impôts ; 



2° La contribution mentionnée à l’article 235 ter ZC du même code ;  

3° La taxe sur la valeur ajoutée brute collectée par les producteurs de boissons 
alcoolisées. 

III. – Les impôts et taxes mentionnés au II sont affectés aux caisses et régimes de sécurité 
sociale énumérés au 1 du III de l’article L. 131-8 du code de la sécurité sociale. 

Ces caisses et régimes bénéficient chacun d’une quote-part des recettes mentionnées au II 
du présent article fixée par arrêté des ministres chargés du budget et de la sécurité sociale au 
prorata de leur part relative dans la perte de recettes résultant des mesures d’allégement de 
cotisations sociales mentionnées au I. L’Agence centrale des organismes de sécurité sociale 
est chargée de centraliser le produit des taxes et impôts mentionnés au II et d’effectuer sa 
répartition entre les caisses et régimes de sécurité sociale conformément à cet arrêté. 

Un arrêté des ministres chargés du budget, de la sécurité sociale et de l’agriculture adapte 
les règles comptables prises en application de l’article L. 114-5 du code de la sécurité sociale 
pour le rattachement des impôts et des taxes mention-nés au II. 

IV. – En cas d’écart constaté entre le produit des impôts et taxes affectés en application 
du II et le montant définitif de la perte de recettes résultant des allégements de cotisations 
sociales mentionnés au I, cet écart fait l’objet d’une régularisation par la plus prochaine loi de 
finances suivant la connaissance du montant définitif de la perte. 

Article 54 

I. – L’article 61 de la loi no 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 2005 est 
ainsi rédigé : 

« Art. 61. – Les sommes à percevoir à compter du 1er janvier 2008, au titre du droit de 
consommation sur les tabacs mentionné à l’article 575 du code général des impôts, sont 
réparties dans les conditions suivantes : 

« a) Une fraction égale à 52,36 % est affectée au fonds de financement des prestations 
sociales des non-salariés agricoles mentionné à l’article L. 731-1 du code rural ; 

« b) Une fraction égale à 30,00 % est affectée à la Caisse nationale d’assurance maladie 
des travailleurs salariés ; 

« c) Une fraction égale à 4,34 % est affectée au Fonds de financement de la protection 
complémentaire de la couverture universelle du risque maladie mentionné à l’article L. 862-1 
du code de la sécurité sociale ; 

« d) Une fraction égale à 1,48 % est affectée au Fonds national d’aide au logement 
mentionné à l’article L. 351-6 du code de la construction et de l’habitation ; 

« e) Une fraction égale à 0,31 % est affectée au Fonds de cessation anticipée d’activité 
des travailleurs de l’amiante institué par le III de l’article 41 de la loi de financement de la 
sécurité sociale pour 1999 (no 98-1194 du 23 décembre 1998) ; 



« f) Une fraction égale à 10,26 % est affectée aux caisses et régimes de sécurité sociale 
mentionnés au 1 du III de l’article L. 131-8 du code de la sécurité sociale, selon les modalités 
prévues aux dixième et onzième alinéas du 1 et aux 2 et 3 du même III ; 

« g) Une fraction égale à 1,25 % est affectée au fonds national mentionné à l’article 
L. 961-13 du code du travail ainsi qu’à l’article L. 6332-18 de ce code dans sa rédaction issue 
de l’ordonnance no 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code du travail (partie législative). » 

II. – Le premier alinéa du I  de l’article 18 de la loi no 2006-1771 du 30 décembre 2006 
de finances rectificative pour 2006 est ainsi rédigé : 

« Dans les conditions prévues à l’article 61 de la loi no 2004-1484 du 30 décembre 2004 
de finances pour 2005, une fraction du droit de consommation sur les tabacs mentionné à 
l’article 575 du code général des impôts est affectée au fonds national mentionné à l’article 
L. 961-13 du code du travail ainsi qu’à l’article L. 6332-18 de ce code dans sa rédaction issue 
de l’ordonnance no 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code du travail (partie législative). » 

III. – L’article L. 131-8 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Dans le 1° du II, les mots : « Une fraction égale à 95 % de » sont supprimés ; 

2° Dans le 10° du II, le pourcentage : « 3,39 % » est remplacé par le pourcentage : 
« 10,26 % » ; 

3° Le II est complété par un 11° ainsi rédigé : 

« 11° Le droit de licence sur la rémunération des débitants de tabacs mentionné à 
l’article 568 du même code. » ; 

4° Le IV est abrogé. 

IV. – Dans le septième alinéa de l’article L. 241-2 du même code, le pourcentage : 
« 32,46 % » est remplacé par le pourcentage : « 30,00 % ». 

Article 55 

I. – Les droits et obligations afférents aux contrats d’emprunt figurant au bilan de 
l’établissement public dénommé « Charbonnages de France » sont transférés à l’État à 
compter de la date de dissolution de cet établissement prévue par l’article 146 du code minier 
et, au plus tard, le 31 janvier 2008. Les intérêts afférents à cette dette ou au refinancement de 
celle-ci seront retracés au sein du compte de commerce « Gestion de la dette et de la trésorerie 
de l’État », en qualité d’intérêts de la dette négociable. 

Ce transfert n’ouvre droit ni à remboursement anticipé ni à la modification des conditions 
auxquelles les contrats d’emprunt ont été conclus.  

Est en outre autorisé, à l’issue de la liquidation de l’établissement, le transfert à l’État des 
éléments de passif subsistant à la clôture du compte de liquidation, des droits et obligations 
nés de l’activité de l’établissement ou durant la période de liquidation et non connus à la fin 
de celle-ci, et du solde de cette liquidation. 



II. – Le transfert, au profit de l’État, des biens immobiliers et des droits et obligations qui 
s’y rattachent, résultant de la dissolution de l’établissement public « Charbonnages de 
France » prévue par l’article 146 du code minier, ne donne lieu à aucune indemnité ou 
perception de droits, impôts ou taxes de quelque nature que ce soit, ni à aucun versement, au 
profit des agents de l’État, d’honoraires ou des salaires prévus à l’article 879 du code général 
des impôts. 

Article 56 

I. – Le reliquat de la dotation de 1,7 milliard d’euros attribuée par l’État à l’Agence de 
l’innovation industrielle en date du 22 décembre 2005 et des produits provenant du placement 
de cette dotation est attribué sous forme de subvention d’intervention à l’établissement public 
industriel et commercial OSEO et à la société anonyme OSEO Innovation dans le cadre de 
l’apport des biens, droits et obligations de l’Agence de l’innovation industrielle au groupe 
OSEO. 

II. – L’apport des biens, droits et obligations de l’Agence de l’innovation industrielle à 
l’établissement public industriel et commercial OSEO et à la société anonyme OSEO 
Innovation ne donnent lieu à la perception d’aucun droit, impôt ou taxe de quelque nature que 
ce soit. 

Article 57 

Le montant du prélèvement effectué sur les recettes de l’État au titre de la participation 
de la France au budget des Communautés européennes est évalué pour l’exercice 2008 
à 18,4 milliards d’euros. 

 

 

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉQUILIBRE 
DES RESSOURCES ET DES CHARGES 

Article 58 

I. – Pour 2008, les ressources affectées au budget, évaluées dans l’état A annexé à 
la présente loi, les plafonds des charges et l’équilibre général qui en résulte sont 
fixés aux montants suivants : 

 

 

 

 



(En millions d’euros) 
   

 Ressources Charges Soldes 

Budget général    

Recettes fiscales brutes / dépenses brutes  354 839 354 501  

À déduire : Remboursements et dégrèvements  83 217 83 217  

Recettes fiscales nettes / dépenses nettes  271 622 271 284  

Recettes non fiscales  28 051   

Recettes totales nettes / dépenses nettes  299 673 271 284  

À déduire : Prélèvements sur recettes au profit des collectivités territoriales et des 
Communautés européennes  69 610  »  

Montants nets pour le budget général  230 063 271 284 -41 221 

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants  3 438 3 438  

Montants nets pour le budget général, y compris fonds de concours  233 501 274 722  

Budgets annexes    

Contrôle et exploitation aériens  1 704 1 704  

Publications officielles et information administrative  197 196 1 

Totaux pour les budgets annexes  1 901 1 900 1 

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants :    

Contrôle et exploitation aériens  19 19  

Publications officielles et information administrative   »  »  

Totaux pour les budgets annexes, y com-pris fonds de concours  1 920 1 919 1 

Comptes spéciaux    

Comptes d’affectation spéciale  54 450 54 458 -8 

Comptes de concours financiers  93 248 93 965 -717 

Comptes de commerce (solde)    199 

Comptes d’opérations monétaires (solde)    59 

Solde pour les comptes spéciaux    -467 

Solde général   -41 687 

 



II. – Pour 2008 : 

1° Les ressources et les charges de trésorerie qui concourent à la réalisation de l’équilibre 
financier sont évaluées comme suit : 

(En milliards d’euros) 
   

Besoin de financement  

Amortissement de la dette à long terme  41,3

Amortissement de la dette à moyen terme  61,5

Engagements de l’État  2,4 

Déficit budgétaire  41,7

Total  146,9

Ressources de financement   

Émissions à moyen et long termes (obligations assimilables du Trésor et bons du Trésor à taux fixe et intérêt annuel), 
nettes des rachats effectués par l’État et par la Caisse de la dette publique  119,5

Annulation de titres de l’État par la Caisse de la dette publique  3,7 

Variation nette des bons du Trésor à taux fixe et intérêts précomptés  24,3

Variation des dépôts des correspondants  - 2,7

Variation du compte de Trésor et divers  2,1 

Total  146,9

2° Le ministre de l’économie, des finances et de l’emploi est autorisé à procéder, en 
2008, dans des conditions fixées par décret : 

a) À des emprunts à long, moyen et court termes libellés en euros ou en autres devises 
pour couvrir l’ensemble des charges de trésorerie ou pour renforcer les réserves de change ; 

b) À l’attribution directe de titres de dette publique négociable à la Caisse de la dette 
publique ; 

c) À des conversions facultatives, à des opérations de pension sur titres d’État ; 

d) À des opérations de dépôts de liquidités auprès de la Caisse de la dette publique, sur le 
marché interbancaire de la zone euro et auprès des États de la même zone ; 

e) À des souscriptions de titres de créances négociables émis par des établissements 
publics administratifs, à des rachats, à des échanges d’emprunts, à des échanges de devises ou 
de taux d’intérêt, à l’achat ou à la vente d’options, de contrats à terme sur titres d’État ou 
d’autres instruments financiers à terme ; 

3° Le ministre de l’économie, des finances et de l’emploi est, jusqu’au 31 
décembre 2008, habilité à conclure, avec des établissements de crédit spécialisés dans le 



financement à moyen et long termes des investissements et chargés d’une mission d’intérêt 
général, des conventions établissant pour chaque opération les modalités selon lesquelles 
peuvent être stabilisées les charges du service d’emprunts qu’ils contractent en devises 
étrangères ; 

4° Le plafond de la variation nette, appréciée en fin d’année, de la dette négociable de 
l’État d’une durée supérieure à un an est fixé à 16,7 milliards d’euros. 

III. – Pour 2008, le plafond d’autorisation des emplois rémunérés par l’État, exprimé en 
équivalents temps plein travaillé, est fixé au nombre de 2 200 924. 

IV. – Pour 2008, les éventuels surplus mentionnés au 10° du I de l’article 34 de la loi 
organique no 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances sont utilisés dans leur 
totalité pour réduire le déficit budgétaire. 

Il y a constatation de tels surplus si, pour l’année 2008, le produit des impositions de 
toute nature établies au profit de l’État net des remboursements et dégrèvements d’impôts, 
révisé dans la dernière loi de finances rectificative de l’année 2008 ou, à défaut, dans le projet 
de loi de finances pour 2009, est, à législation constante, supérieur à l’évaluation figurant dans 
l’état A mentionné au I du présent article.  

 

SECONDE PARTIE 

MOYENS DES POLITIQUES PUBLIQUES 
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES 

TITRE IER 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2008. – 
CRÉDITS ET DÉCOUVERTS 

I. – CRÉDITS DES MISSIONS 

Article 59 

Il est ouvert aux ministres, pour 2008, au titre du budget général, des autorisations 
d’engagement et des crédits de paiement s’élevant respectivement aux montants de 
358 413 284 188 € et de 354 501 355 746 €, conformément à la répartition par mission 
donnée à l’état B annexé à la présente loi. 

Article 60 

Il est ouvert aux ministres, pour 2008, au titre des budgets annexes, des autorisations 
d’engagement et des crédits de paiement s’élevant respectivement aux montants de 
1 976 352 607 € et de 1 900 686 607 €, conformément à la répartition par budget annexe 
donnée à l’état C annexé à la présente loi. 

 



Article 61 

Il est ouvert aux ministres, pour 2008, au titre des comptes d’affectation spéciale et des 
comptes de concours financiers, des autorisations d’engagement et des crédits de paiement 
s’élevant respectivement aux montants de 148 789 940 343 € et de 148 422 940 343 €, 
conformément à la répartition par compte donnée à l’état D annexé à la présente loi. 

II. – AUTORISATIONS DE DÉCOUVERT 

Article 62 

I. – Les autorisations de découvert accordées aux ministres, pour 2008, au titre des 
comptes de commerce, sont fixées au montant de 17 933 609 800 €, conformément à la 
répartition par compte donnée à l’état E annexé à la présente loi. 

II. – Les autorisations de découvert accordées au ministre de l’économie, des finances et 
de l’emploi, pour 2008, au titre des comptes d’opérations monétaires, sont fixées au montant 
de 400 000 000 €, conformément à la répartition par compte donnée à l’état E annexé à la 
présente loi. 

TITRE II 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2008.  
PLAFONDS DES AUTORISATIONS D’EMPLOIS 

Article 63 

Le plafond des autorisations d’emplois pour 2008, exprimé en équivalents temps plein 
travaillé, est réparti comme suit : 

   

Désignation du ministère ou du budget annexe 
Plafond exprimé en 

équivalents temps plein 
travaillé 

I. – Budget général 2 188 626 

Affaires étrangères et européennes 16 072 

Agriculture et pêche 36 081 

Budget, comptes publics et fonction publique 150 780 

Culture et communication 11 741 

Défense 426 427 

Écologie, développement et aménagement durables 74 474 

Économie, finances et emploi 16 365 

Éducation nationale 1 000 754 

Enseignement supérieur et recherche 150 207 

Immigration, intégration, identité nationale et codéveloppement 609 



Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales 190 568 

Justice 72 081 

Logement et ville 3 133 

Santé, jeunesse et sports 7 044 

Services du Premier ministre 7 593 

Travail, relations sociales et solidarité 24 697 

II. – Budgets annexes 12 298 

Contrôle et exploitation aériens 11 290 

Publications officielles et information administrative 1 008 

Total général 2 200 924 

Article 64 

À compter du 1er janvier 2009, le plafond des autorisations d’emplois des opérateurs de 
l’État est fixé chaque année par la loi de finances. 

TITRE III 

REPORTS DE CRÉDITS DE 2007 SUR 2008 

Article 65 

Les reports de 2007 sur 2008 susceptibles d’être effectués à partir des programmes 
mentionnés dans le tableau figurant ci-dessous ne pourront excéder le montant des crédits de 
paiement ouverts sur ces mêmes programmes par la loi no 2006-1666 du 21 décembre 2006 de 
finances pour 2007. Ces reports bénéficieront aux programmes correspondants de la présente 
loi figurant dans le tableau ci-dessous.    

Intitulé 
du programme 

en loi de finances 
pour 2007 

Intitulé 
de la mission 

en loi de finances pour 
2007 

Intitulé 
du programme 

en loi de finances pour 2008

Intitulé 
de la mission 

en loi de finances pour 
2008 

Équipement des for-ces Défense Équipement des for-ces Défense 

Gestion fiscale et 
financière de l’État et du secteur 

public local 
Gestion et contrôle 

des finances publiques 
Gestion fiscale et 

financière de l’État et du secteur 
public local 

Gestion des finances 
publiques et des ressources 

humaines 

Stratégie économique et 
financière et réforme de l’État 

Stratégie économique 
et pilotage des finances 

publiques 

Stratégie des finances 
publiques et modernisation de 

l’État 

Gestion des finances 
publiques et des ressources 

humaines 

Concours spécifiques et Relations avec les Concours spécifiques et Relations avec les 

Désignation du ministère ou du budget annexe 
Plafond exprimé 

en équivalents 
temps plein travaillé 



administration collectivités territoriales administration collectivités territoriales 

Gendarmerie nationale Sécurité Gendarmerie nationale Sécurité 

Veille et sécurité 
sanitaires Sécurité sanitaire Veille et sécurité 

sanitaires Sécurité sanitaire 

Coordination des moyens 
de secours Sécurité civile Coordination des moyens

de secours Sécurité civile 

Conditions de vie outre-
mer Outre-mer Conditions de vie outre-

mer Outre-mer 

TITRE IV 

DISPOSITIONS PERMANENTES 

I. – MESURES FISCALES ET BUDGÉTAIRES 
NON RATTACHÉES 

Article 66 

Dans les 1° et 2° du a du 2 de l’article 199 decies H du code général des impôts, à chaque 
occurrence, le nombre : « 10 » est remplacé par le chiffre : « 5 ».  

Article 67 

I. – L’article 1665 ter du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Ses deux alinéas constituent un I ; 

2° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

a) Dans la première phrase, le mot : « perçoivent » est remplacé par les mots : « peuvent 
demander à percevoir » ; 

b) Après la première phrase, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Cette demande est formulée au plus tard le 1er mars de l’année suivant celle de 
l’imputation de la prime pour l’emploi. » ; 

3° Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

« II. – Un décret précise le contenu et les modalités de dépôt de la demande de versement 
d’acomptes mensuels ainsi que celles du paiement de ceux-ci. » 

II. – Le I s’applique à compter du 1er janvier 2009. 

Article 68 

Le Gouvernement remet aux commissions chargées des finances de l’Assemblée 
nationale et du Sénat, avant le 15 février 2008, un rapport évaluant l’utilisation et l’impact 



économique et social des dispositions permettant à des contribuables de réduire leur impôt sur 
le revenu sans limitation de montant. 

Article 69 

I. – L’article 244 quater B du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Les dix premiers alinéas du I sont remplacés par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Les entreprises industrielles et commerciales ou agricoles imposées d’après leur 
bénéfice réel ou exonérées en application des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 
44 octies, 44 octies A, 44 decies, 44 undecies et 44 duodecies peuvent bénéficier d’un crédit 
d’impôt au titre des dépenses de recherche qu’elles exposent au cours de l’année. Le taux du 
crédit d’impôt est de 30 % pour la fraction des dépenses de recherche inférieure ou égale 
à 100 millions d’euros et de 5 % pour la fraction des dépenses de recherche supérieure à ce 
montant. 

« Le taux de 30 % mentionné au premier alinéa est porté à 50 % et 40 % au titre 
respectivement de la première et de la deuxième année qui suivent l’expiration d’une période 
de cinq années consécutives au titre desquelles l’entreprise n’a pas bénéficié du crédit d’impôt 
et à condition qu’il n’existe aucun lien de dépendance au sens du 12 de l’article 39 entre cette 
entreprise et une autre entreprise ayant bénéficié du crédit d’impôt au cours de la même 
période de cinq années. 

« Lorsque les sociétés de personnes mentionnées aux articles 8 et 238 bis L ou 
groupements mentionnés aux articles 239 quater, 239 quater B et 239 quater C ne sont pas 
soumis à l’impôt sur les sociétés, le crédit d’impôt peut, sous réserve des dispositions prévues 
au septième alinéa du I de l’article 199 ter B, être utilisé par les associés proportionnellement 
à leurs droits dans ces sociétés ou ces groupements. » ; 

2° Dans la seconde phrase du b et dans le 3° du c du II, le mot : « douze » est remplacé 
par le mot : « vingt-quatre » ; 

3° Le III est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Les subventions publiques reçues par les entreprises à raison des opérations ouvrant 
droit au crédit d’impôt sont déduites des bases de calcul de ce crédit, qu’elles soient 
définitivement acquises par elles ou remboursables. Il en est de même des sommes reçues par 
les organismes ou experts désignés au d et au d bis du II, pour le calcul de leur propre crédit 
d’impôt. Lorsque ces subventions sont remboursables, elles sont ajoutées aux bases de calcul 
du crédit d’impôt de l’année au cours de laquelle elles sont remboursées à l’organisme qui les 
a versées. » ; 

b) Le second alinéa est supprimé. 

II. – Le d ter du II de l’article 244 quater B du même code est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 



« Le plafond de 10 millions d’euros mentionné au premier alinéa du présent d ter est 
majoré de 2 millions d’euros à raison des dépenses correspondant aux opérations confiées aux 
organismes mentionnés au d ; ». 

III. – Le b du 1 de l’article 223 O du même code est ainsi rédigé : 

« b) Des crédits d’impôt pour dépenses de recherche dégagés par chaque société du 
groupe en application de l’article 244 quater B ; l’article 199 ter B s’applique à la somme de 
ces crédits d’impôt ; ». 

IV. – Dans le 3° de l’article L. 80 B du livre des procédures fiscales, le mot : « six » est 
remplacé par le mot : « trois ». 

V. – Après l’article L. 13 C du même livre, il est inséré un article L. 13 CA ainsi rédigé : 

« Art. L. 13 CA. – Le contrôle sur demande prévu à l’article L. 13 C, en tant qu’il porte 
sur le crédit d’impôt défini à l’article 244 quater B du code général des impôts, est étendu à 
toutes les entreprises. » 

VI. – Après l’article L. 172 F du même livre, il est inséré un article L. 172 G ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 172 G. – Pour le crédit d’impôt défini à l’article 244 quater B du code général 
des impôts, le droit de reprise de l’administration s’exerce jusqu’à la fin de la troisième année 
suivant celle du dépôt de la déclaration spéciale prévue pour le calcul de ce crédit d’impôt. »  

VII. – Les I, II, III, V et VI s’appliquent aux crédits d’impôt calculés au titre des 
dépenses de recherche exposées à compter du 1er janvier 2008. 

VIII. – Le IV est applicable aux demandes adressées à compter du 1er mars 2008. 

Article 70 

I. – Le e bis du II de l’article 244 quater B du code général des impôts est complété par 
les mots : « , ainsi que, dans la limite de 60 000 € par an, les primes et cotisations ou la part 
des primes et cotisations afférentes à des contrats d’assurance de protection juridique 
prévoyant la prise en charge des dépenses exposées, à l’exclusion de celles procédant d’une 
condamnation éventuelle, dans le cadre de litiges portant sur un brevet ou un certificat 
d’obtention végétale dont l’entreprise est titulaire ». 

II. – Le I s’applique aux crédits d’impôt calculés au titre des dépenses de recherche 
exposées à compter du 1er janvier 2008. 

Article 71 

I. – Le 3° de l’article 44 sexies-0 A du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Les dispositions actuelles sont regroupées sous un a ; 

2° Il est ajouté un b ainsi rédigé : 



« b) Ou elle est dirigée ou détenue directement à hauteur de 10 % au moins, seuls ou 
conjointement, par des étudiants, des personnes titulaires depuis moins de cinq ans d’un 
diplôme conférant le grade de master ou d’un doctorat, ou des personnes affectées à des 
activités d’enseignement et de recherche, et elle a pour activité principale la valorisation de 
travaux de recherche auxquels ces dirigeants ou ces associés ont participé, au cours de leur 
scolarité ou dans l’exercice de leurs fonctions, au sein d’un établissement d’enseignement 
supérieur habilité à délivrer un diplôme conférant au moins le grade de master. Les conditions 
dans lesquelles est organisée cette valorisation sont fixées dans une convention conclue entre 
l’entreprise et l’établissement d’enseignement supérieur, dont le contenu et les modalités sont 
précisés par décret en Conseil d’État. Ce décret définit notamment la nature des travaux de 
recherche qui font l’objet de la convention, les prestations dont peut bénéficier l’entreprise et 
les modalités de la rémunération de l’établissement d’enseignement supé-rieur ; ». 

II. – Le I s’applique aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2008. 

Article 72 

Dans la première phrase du premier alinéa du 1 de l’article 231 du code général des 
impôts, après les mots : « à l’exception des collectivités locales », sont insérés les mots : « , de 
leurs régies personnalisées mentionnées à l’article L. 1412-2 du code général des collectivités 
territoriales ». 

Article 73 

Dans la première phrase et dans la dernière phrase du deuxième alinéa de l’article 317 du 
code général des impôts, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « dix ». 

Article 74 

I. – Dans le 2 et le troisième alinéa du 6 de l’article 200 A du code général des impôts, le 
taux : « 16 % » est remplacé par le taux : « 18 % ».  

II. – Le I s’applique aux cessions réalisées à compter du 1er janvier 2008. 

Article 75 

La première phrase du premier alinéa du 1 du I de l’article 150-0 A du code général des 
impôts est complétée par les mots : « et 25 000 € pour l’imposition des revenus de l’année 
2008 ». 

Article 76 

Dans le 4° de l’article 1464 A du code général des impôts, le nombre : « 5 000 » est 
remplacé par le nombre : « 7 500 ». 

Article 77 

L’article 1518 bis du code général des impôts est complété par un zb ainsi rédigé : 



« zb) Au titre de 2008, à 1,016 pour les propriétés non bâties, à 1,016 pour les immeubles 
industriels ne relevant pas de l’article 1500 et pour l’ensemble des autres propriétés bâties. » 

Article 78 

Le II de l’article 11 de la loi no 80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la 
fiscalité directe locale est ainsi modifié : 

1° Après le troisième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsqu’un département intervient sur son propre territoire ou sur le territoire d’un 
département limitrophe pour contribuer financièrement à la création ou à l’équipement d’une 
zone d’activités économiques dont l’intérêt leur est commun, tout ou partie de la part 
départementale de la taxe professionnelle acquittée par les entreprises implantées sur cette 
zone d’activités peut être réparti entre les départements contributeurs par délibérations 
concordantes. Ces délibérations fixent la durée de la répartition en tenant compte de la nature 
des investissements et de l’importance des ressources fiscales qu’ils génèrent et donnent lieu à 
l’établissement d’une convention entre les départements intéressés. 

« Lorsqu’une région intervient sur son propre territoire ou sur le territoire d’une région 
limitrophe pour contribuer financièrement à la création ou à l’équipement d’une zone 
d’activités économiques dont l’intérêt leur est commun, tout ou partie de la part régionale de 
la taxe professionnelle acquittée par les entreprises implantées sur cette zone d’activités peut 
être réparti entre les régions contributrices par délibérations concordantes. Ces délibérations 
fixent la durée de la répartition en tenant compte de la nature des investissements et de 
l’importance des ressources fiscales qu’ils génèrent et donnent lieu à l’établissement d’une 
convention entre les régions intéressées. » ; 

2° Dans le quatrième alinéa, le mot : « trois » est rem-placé par le mot : « cinq » et les 
mots : « groupement ne peut » sont remplacés par les mots : « groupement, le département ou 
la région ne peuvent » ; 

3° Dans le dernier alinéa, le mot : « huit » est remplacé par le mot : « dix ». 

Article 79 

Le a du 2 du I ter de l’article 1648 A du code général des impôts est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, il n’y a pas lieu à prélèvement lorsque celui-ci résulte du transfert entre deux 
communes situées sur le périmètre d’un même établissement public de coopération 
intercommunale soumis de plein droit, ou après option, au régime fiscal prévu à 
l’article 1609 nonies C, d’un établisse-ment dont les bases d’imposition divisées par le 
nombre d’habitants n’excédaient pas, avant le transfert, deux fois la moyenne des bases de 
taxe professionnelle par habitant constatée au niveau national. » 

Article 80 

Le a du 2° du II de l’article 1648 A du code général des impôts est complété par quatre 
alinéas ainsi rédigés : 



« Il est fait obligation aux établissements visés au présent article de communiquer la liste 
non nominative de leurs salariés par commune de résidence sur la base des effectifs au 1er 
janvier de l’année d’écrêtement. 

« La communication de cette liste doit impérativement intervenir dans le délai de deux 
mois consécutivement à la demande effectuée par le conseil général du département 
d’implantation de l’établissement et, le cas échéant, par des départements limitrophes de 
celui-ci. 

« À défaut de communication dans le délai susmentionné, le département d’implantation 
saisit le représentant de l’État qui est en charge de l’application de pénalités fixées à 10 % du 
produit de l’écrêtement de l’établissement concerné. 

« Dès leur recouvrement, ces pénalités viennent alimenter le produit de l’écrêtement issu 
de l’établissement et sont réparties selon les mêmes modalités ; ». 

Article 81 

La première phrase du premier alinéa du II de l’article 1648 A du code général des 
impôts est complétée par les mots : « , que ces départements soient ou non limitrophes du 
département où est implanté l’établissement dont les bases sont écrêtées ». 

Article 82 

I. – Le 3° du B du III de l’article 85 de la loi no 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 
finances pour 2006 est complété par un 4 ainsi rédigé : 

« 4. En cas de retrait d’une compétence transférée à l’établissement public de coopération 
intercommunale : 

« a) Le taux de référence autre que celui de l’année d’imposition retenu pour 
l’établissement public de coopération intercommunale est, chaque année, minoré d’un taux 
représentatif du coût des dépenses liées aux compétences qu’il a rétrocédées à ses communes 
membres de 2004 à l’année précédant celle de l’imposition. Toutefois, seul le taux de 
référence correspondant au taux de l’année 2004 majoré de 5,5 % est minoré d’un taux 
représentatif du coût des dépenses liées aux compétences qu’il a rétrocédées en 2004 ; 

« b) Le taux de référence autre que celui de l’année d’imposition retenu pour la commune 
est, chaque année, majoré d’un taux représentatif du coût des dépenses liées aux compétences 
que l’établissement public de coopération inter-communale lui a rétrocédées de 2004 à 
l’année précédant celle de l’imposition. Toutefois, seul le taux de référence correspondant au 
taux de l’année 2004 majoré de 5,5 % est majoré d’un taux représentatif du coût des dépenses 
liées aux compétences qui lui ont été rétrocédées en 2004. Le taux ainsi majoré est retenu sauf 
s’il est supérieur au taux de l’année d’imposition. 

« Le coût des dépenses liées aux compétences rétrocédées par l’établissement public de 
coopération intercommunale est évalué à la date de leur retrait. Cette évaluation est établie 
sous la responsabilité des communes et des établissements publics de coopération 
intercommunale. Le taux représentatif est égal à la somme des taux déterminés lors de chaque 
retrait en divisant le coût des dépenses liées aux compétences rétrocédées par les bases des 



quatre taxes directes locales imposées au profit de la commune ou de l’établissement public 
de coopération intercommunale au titre de l’année du retrait. Les taux correspondant au coût 
des dépenses liées au retrait de compétences pour l’établissement public de coopération 
intercommunale et pour chacune des communes membres doivent figurer dans des 
délibérations concordantes qui doivent être prises selon les modalités prévues au deuxième 
alinéa de l’article L. 5211-17 du code général des collectivités territoriales. 

« Toutefois, pour l’application du présent 4 aux compétences rétrocédées de 2004 à 
2007, l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale et les 
conseils municipaux des communes membres doivent prendre, avant le 31 mars 2008, des 
délibérations concordantes dans les conditions de majorité requises pour la création de 
l’établissement public de coopération intercommunale indiquant le coût des dépenses liées 
aux compétences rétrocédées ainsi que les taux correspondant à ce coût pour l’établissement 
public de coopération intercommunale et chacune de ses communes membres. » 

II. – Le I s’applique à compter des impositions établies au titre de 2008. 

Article 83 

I. – Après l’article 1650 du code général des impôts, il est inséré un article 1650 A ainsi 
rédigé : 

« Art. 1650 A. – 1. Dans chaque établissement public de coopération intercommunale 
soumis de plein droit ou sur option au régime fiscal prévu à l’article 1609 nonies C, l’organe 
délibérant peut créer, par délibération prise dans les conditions prévues à l’article 1639 A bis, 
une commission intercommunale des impôts directs composée de onze membres, à savoir le 
président de l’établissement public de coopération intercommunale ou un vice-président 
délégué et dix commissaires. 

« Les commissaires doivent remplir les mêmes conditions que celles édictées au 
troisième alinéa du 1 de l’article 1650 pour être membres de la commission communale des 
impôts directs à l’exception de la quatrième condition. Mais ils doivent être inscrits aux rôles 
des impositions directes locales de l’établissement public de coopération intercommunale ou 
des communes membres. 

« Un des commissaires est domicilié en dehors du péri-mètre de l’établissement public de 
coopération intercommunale. 

« 2. Les commissaires ainsi que leurs suppléants en nombre égal sont désignés par le 
directeur des services fiscaux sur une liste de contribuables, en nombre double, remplissant 
les conditions prévues au 1, dressée par l’organe délibérant de l’établissement public de 
coopération intercommunale sur proposition de ses communes membres. 

« 3. La condition prévue au deuxième alinéa du 2 de l’article 1650 doit être respectée. La 
durée du mandat des membres de la commission est la même que celle de l’organe délibérant 
de l’établissement public de coopération intercommunale. 

« 4. Les commissions créées avant le 1er octobre d’une année exercent leurs compétences 
à compter du 1er janvier de l’année suivant celle de leur création. 



« 5. Les modalités d’application du présent article sont précisées par décret. »  

II. – L’article 1504 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’une commission intercommunale des impôts directs est constituée, elle 
participe, en lieu et place des commissions communales à la désignation des locaux types à 
retenir pour l’évaluation par comparaison des biens visés à l’article 1498. En cas de désaccord 
ou si la commission intercommunale des impôts directs refuse de prêter son concours, la liste 
des locaux types est arrêtée par l’administration fiscale. » 

III. – L’article 1505 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’une commission intercommunale des impôts directs est constituée, elle donne, 
en lieu et place des commissions communales, un avis sur les évaluations foncières des locaux 
visés à l’article 1498 proposées par l’administration fiscale. En cas de désaccord ou si la 
commission intercommunale des impôts directs refuse de prêter son concours, les évaluations 
sont arrêtées par l’administration fiscale. » 

IV. – Dans l’article 1653 du même code, après les mots : « commission communale », 
sont insérés les mots : « et de la commission intercommunale ». 

Article 84 

L’article L. 541-10-1 du code de l’environnement est ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-10-1. – I. – À compter du 1er juillet 2008, tout donneur d’ordre qui émet ou 
fait émettre des imprimés papiers, y compris à titre gratuit, à destination des utilisateurs 
finaux contribue à la collecte, à la valorisation et à l’élimination des déchets d’imprimés 
papiers, ménagers et assimilés ainsi produits.  

« La contribution peut prendre la forme de prestations en nature, dans les conditions 
prévues au deuxième alinéa du IV. 

« II. – Sont exclus de l’assiette de la contribution visée au I : 

« 1° Les imprimés papiers dont la mise sur le marché par une personne publique ou une 
personne privée, dans le cadre d’une mission de service public, résulte exclusivement d’une 
obligation découlant d’une loi ou d’un règlement ; 

« 2° Les livres, entendus comme un ensemble imprimé, illustré ou non, publié sous un 
titre, ayant pour objet la reproduction d’une œuvre de l’esprit d’un ou plusieurs auteurs en vue 
de l’enseignement, de la diffusion de la pensée et de la culture ; 

« 3° Les publications de presse, au sens de l’article 1er de la loi nº 86-897 du 1er août 
1986 portant réforme du régime juridique de la presse, conformes aux dispositions du premier 
alinéa et des 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 72 de l’annexe III au code général des impôts, sous 
réserve de ne pas constituer une des publications désignées aux a, c, d et e du 6° du même 
article 72. L’encartage publicitaire accompagnant une publication de presse n’est exclu que 
s’il est annoncé au sommaire de cette publication. 



« III. – Jusqu’au 31 décembre 2009, sont également exclus de la contribution visée au I 
les envois de correspondances au sens de l’article L. 1 du code des postes et des 
communications électroniques, à l’exception du publipostage. 

« À compter du 1er janvier 2010, dans des conditions fixées par décret, tout metteur sur le 
marché de papiers à usage graphique, transformés, manufacturés, conditionnés et destinés à 
être imprimés par ou pour le compte d’utilisateurs finaux contribue à la collecte, à la 
valorisation et à l’élimination des déchets papiers, ménagers et assimilés ainsi produits. 

« IV. – Sous sa forme financière, la contribution visée au I est versée à un organisme 
agréé par les ministères chargés de l’environnement, des collectivités territoriales, de 
l’économie et de l’industrie, qui verse aux collectivités territoriales une participation 
financière aux coûts de collecte, de valorisation et d’élimination qu’elles supportent. 

« La contribution en nature repose sur le principe du volontariat des établissements 
publics de coopération inter-communale assurant l’élimination des déchets. Elle consiste en la 
mise à disposition d’espaces de communication au profit des établissements de coopération 
intercommunale assurant l’élimination des déchets ménagers qui le souhaitent. Ces espaces de 
communication sont utilisés pour promouvoir la collecte, la valorisation et l’élimination des 
déchets. 

« Les contributions financières et en nature sont déterminées suivant un barème fixé par 
décret. 

« V. – Le donneur d’ordre ou le metteur sur le marché qui ne s’acquitte pas 
volontairement de la contribution visée au I est soumis à la taxe prévue au 9 du I de 
l’article 266 sexies du code des douanes. 

« VI. – Pour l’application du présent article, on entend par : 

« 1° Imprimés papiers, tout support papier imprimé, à l’exception des papiers d’hygiène, 
d’emballage, de décoration, des affiches, des papiers à usage fiduciaire et des notices 
d’utilisation ou modes d’emploi ; 

« 2° Papiers à usage graphique destinés à être imprimés, les papiers à copier, les papiers 
graphiques, les enveloppes et les pochettes postales, à l’exception des papiers carbone, 
autocopiant et stencils ; 

« 3° Metteur sur le marché, toute personne donneuse d’ordre qui émet ou fait émettre des 
papiers à usage graphique transformés, manufacturés, conditionnés et destinés à être 
imprimés, dont la collecte et le traitement relèvent de la compétence des collectivités 
territoriales et de leurs groupements ;  

« 4° Donneur d’ordre, la personne à l’origine de la politique générale promotionnelle, 
d’annonce, d’information ou commerciale, ou au nom ou sous l’appellation de laquelle cette 
politique a été menée ; 

« 5° Utilisateur final, la personne, physique ou morale, qui consomme un produit 
manufacturé mis sur le marché. 



« Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret. » 

Article 85 

Le 1 de l’article 268 du code des douanes est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les conseils généraux des départements d’outre-mer peuvent également établir un 
minimum de perception fixé pour 1 000 grammes pour les tabacs fine coupe destinés à rouler 
les cigarettes. Ce minimum de perception ne peut excéder les deux tiers du minimum de 
perception fixé par le conseil général pour 1 000 unités de cigarettes. » 

Article 86 

I. – L’article L. 821-5 du code de commerce est ainsi rédigé : 

« Art. L. 821-5. – I. – Le Haut Conseil du commissariat aux comptes dispose de 
l’autonomie financière. Il arrête son budget sur proposition du secrétaire général. Le haut 
conseil n’est pas soumis au contrôle financier exercé au sein des administrations de l’État. 

« II. – Le haut conseil perçoit le produit des contribution et droit mentionnés aux III et 
IV. 

« III. – Les personnes inscrites sur la liste de l’article L. 822-1 sont assujetties à une 
contribution annuelle, dont le montant est fixé à 10 €.  

« IV. – Il est institué un droit fixe sur chaque rapport de certification des comptes signé 
par les personnes inscrites sur la liste de l’article L. 822-1 dont le montant est fixé à : 

« – 1 000 € pour les rapports de certification signés dans le cadre de missions conduites 
auprès de personnes ou d’entités admises à la négociation sur un marché réglementé ; 

« – 500 € pour les rapports de certification signés dans le cadre de missions conduites 
auprès de personnes ou d’entités faisant appel public à l’épargne ; 

« – 20 € pour les autres rapports de certification. 

« V. – Les droit et contribution mentionnés aux III et IV sont recouvrés par la 
Compagnie nationale des commissaires aux comptes dans les mêmes formes que la cotisation 
mentionnée à l’article L. 821-6 et reversés au haut conseil avant le 31 mars de chaque année. 
Les conditions d’application du présent V sont déterminées par décret en Conseil d’État. 

« VI. – Les biens immobiliers appartenant au haut conseil sont soumis aux dispositions 
du code général de la propriété des personnes publiques applicables aux établissements 
publics de l’État. 

« VII. – Un décret en Conseil d’État fixe le régime comptable du haut conseil, ainsi que 
le régime indemnitaire de ses membres, de son président, de son secrétaire général et de son 
secrétaire général adjoint. » 

II. – Le premier alinéa de l’article L. 821-1 du même code est ainsi rédigé : 



« Il est institué auprès du garde des Sceaux, ministre de la justice, une autorité publique 
indépendante dotée de la personnalité morale, dénommée Haut Conseil du commissariat aux 
comptes, ayant pour mission : ». 

III. – L’ensemble des biens mobiliers du domaine public ou privé de l’État attachés au 
haut conseil ou à ses services sont transférés de plein droit et en pleine propriété au haut 
conseil. L’ensemble des transferts prévus au présent alinéa sont effectués à titre gratuit et ne 
donnent lieu à aucun versement de salaires ou d’honoraires au profit des agents de l’État ni à 
aucune indemnité ou perception de droits ou de taxes. 

À compter de la promulgation de la présente loi, le haut conseil est substitué aux droits et 
obligations de l’État dans tous les contrats conclus pour son fonctionnement ou son activité. 

La continuité des contrats de travail en cours est assurée dans les conditions prévues à 
l’article L. 122-12 du code du travail. 

IV. – Le premier alinéa de l’article L. 821-3-1 du code de commerce est remplacé par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le personnel des services du Haut Conseil du commissariat aux comptes est composé 
d’agents publics détachés ou mis à sa disposition dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État, d’agents contractuels de droit public et de salariés de droit privé. 

« Ces personnes sont soumises au secret professionnel dans l’exercice de leurs 
missions. » 

V. – La contribution mentionnée au III de l’article L. 821-5 du code de commerce due 
pour l’année 2008 est appelée pour les personnes inscrites sur la liste de l’article L. 822-1 du 
même code au 1er janvier 2008, le droit fixe mentionné au IV de l’article L. 821-5 précité 
étant assis sur les rapports signés en 2007. 

La date de reversement mentionnée au V de l’article L. 821-5 du même code peut être 
modifiée par décret pour l’année 2008.  

II. – AUTRES MESURES 

Agriculture, pêche, forêt et affaires rurales 

Article 87 

Dans le deuxième alinéa de l’article L. 514-1 du code rural, les mots : « pour 2007, à 
1,8 % » sont remplacés par les mots : « pour 2008, à 1,7 % ». 

Article 88 

I. – Les deux dernières phrases du deuxième alinéa de l’article L. 256-2 du code rural 
sont remplacées par une phrase ainsi rédigée : 

« Cet agrément est délivré et peut être retiré au vu d’un avis technique délivré par 
l’organisme mentionné à l’article L. 256-2-1. » 



II. – Après l’article L. 256-2 du code rural, il est inséré un article L. 256-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 256-2-1. – Un groupement d’intérêt public, constitué dans les conditions 
prévues aux articles L. 341-1 à L. 341-4 du code de la recherche, apporte à l’autorité 
administrative son appui technique dans la définition et la mise en œuvre des procédures de 
contrôle et d’agrément prévues à l’article L. 256-2 du présent code et son expertise pour la 
recherche et la constatation des infractions aux prescriptions mentionnées à l’article L. 256-1. 

« Les organismes d’inspection mentionnés à l’article L. 256-2 s’acquittent annuellement 
auprès de ce groupement d’intérêt public d’une somme forfaitaire fixée par arrêté conjoint des 
ministres chargés de l’agriculture, de l’environnement et du budget, dans la limite de 4 € par 
contrôle effectué. Le montant exigible peut être modulé si l’organisme d’inspection est 
accrédité dans des conditions fixées par le décret prévu à l’article L. 256-3. Il est versé dans 
les deux mois suivant l’année civile concernée. 

« Les organismes d’inspection non accrédités s’acquittent d’une somme fixée par arrêté 
conjoint des ministres chargés de l’agriculture, de l’environnement et du budget, dans la 
limite de 3000 € par inspecteur employé par l’organisme d’inspection et par visite nécessaire 
pour rendre les avis techniques mentionnés à l’article L. 256-2. Ce montant peut être modulé 
selon l’importance de l’organisme. Le montant exigible est versé au plus tard un mois avant la 
date à laquelle cette visite est programmée par le groupement d’intérêt public et, pour la 
première visite, au moment du dépôt de la demande d’agrément. 

« Le recouvrement de ces sommes est assuré par l’agent comptable du groupement 
d’intérêt public selon les procédures, sûretés, garanties et sanctions applicables aux taxes sur 
le chiffre d’affaires. Les réclamations sont présentées, instruites et jugées comme pour les 
taxes sur le chiffre d’affaires. » 

Article 89 

L’article L. 642-13 du code rural est ainsi rédigé : 

« Art. L. 642-13. – Il est établi au profit de l’Institut national de l’origine et de la qualité, 
ci-après dénommé l’institut, un droit sur les produits bénéficiant d’une appellation d’origine 
ou d’une indication géographique protégée. 

« Les taux des droits sont fixés sur proposition du conseil permanent de l’institut et après 
avis du comité national compétent, par arrêté du ministre chargé de l’agriculture, dans les 
limites suivantes : 

« – 0,10 € par hectolitre pour les vins d’appellation d’origine ;  

« – 0,08 € par hectolitre ou 0,8 € par hectolitre d’alcool pur pour les boissons alcoolisées 
d’appellation d’origine autres que les vins ; 

« – 8 € par tonne pour les produits agroalimentaires ou forestiers d’appellation d’origine 
autres que les vins et les boissons alcoolisées ; 

« – 5 € par tonne pour les produits bénéficiant d’une indication géographique protégée. 



« Ce droit est acquitté annuellement par les opérateurs habilités, sur la base des quantités 
produites en vue d’une commercialisation en appellation d’origine ou en indication 
géographique protégée au cours de l’année précédente. Sur proposition du conseil permanent 
de l’institut et après avis du comité national compétent, cette base peut être la moyenne des 
quantités produites au cours des deux ou des trois années précédentes. 

« Les quantités produites en vue d’une commercialisation en appellation d’origine ou en 
indication géographique protégée sur lesquelles le droit est perçu s’entendent déduction faite 
des quantités retirées volontairement par l’opérateur. Elles incluent les produits destinés au 
consommateur final ou à des entreprises de transformation, sur le marché intérieur ou à 
l’exportation, et quel qu’en soit le conditionnement. 

« Les quantités sur lesquelles ces droits sont perçus sont établies sur la base des 
déclarations effectuées par les opérateurs habilités dans des conditions précisées par les 
arrêtés fixant le montant des droits. 

« Pour les produits bénéficiant d’une indication géographique protégée, le droit est 
exigible sur les quantités produites à partir de la date de publication du règlement de la 
Commission européenne enregistrant la dénomination dans le registre des appellations 
d’origine protégée et des indications géographiques protégées prévu par le règlement (CE) 
no 510/2006 du Conseil, du 20 mars 2006, relatif à la protection des indications géographiques 
et des appellations d’origine des produits agricoles et des denrées alimentaires, ou dès 
publication de l’arrêté prévu à l’article L. 641-11 homologuant le cahier des charges de 
l’indication géographique protégée si ce cahier des charges comprend des dispositions 
organisant la protection transitoire de cette dénomination dans les conditions prévues par le 
règlement (CE) no 510/2006 du Conseil, du 20 mars 2006, précité. 

« Les droits sont liquidés et recouvrés auprès des opérateurs habilités par l’institut selon 
les règles et sous les garanties, privilèges et sanctions prévus en matière de contributions 
indirectes. » 

Article 90 

Le Gouvernement présente au Parlement un rapport sur la simplification administrative 
et la réorganisation des contrôles dans le secteur agricole dans les six mois à compter de la 
promulgation de la présente loi. 

Anciens combattants, mémoire et liens avec la Nation 

Article 91 

I. – Dans les deuxième, quatrième et cinquième alinéas de l’article L. 256 du code des 
pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre, le nombre : « 37 » est remplacé 
par le nombre : « 39 ». 

II. – Le I s’applique à compter du 1er juillet 2008. 

III. – Par dérogation au deuxième alinéa du III de l’article 68 de la loi de finances 
rectificative pour 2002 (no 2002-1576 du 30 décembre 2002), la modification mentionnée au I 



est applicable aux retraites du combattant visées au I de l’article 100 de la loi no 2006-1666 du 
21 décembre 2006 de finances pour 2007. 

Culture 

Article 92 

Dans un délai de neuf mois à compter de la publication de la présente loi, le 
Gouvernement transmet au Parlement un rapport sur l’évaluation des résultats de 
l’expérimentation de gratuité des musées et monuments historiques mise en œuvre du 1er 
janvier au 30 juin 2008. Ce rapport précise les coûts de l’expérimentation pour les services et 
établissements publics concernés, ainsi que la composition du public accueilli durant la 
période précitée. 

Défense 

Article 93 

Le Gouvernement transmet au Parlement un rapport présentant les résultats des 
expérimentations menées pour la mise en œuvre du nouveau régime dérogatoire d’avance de 
trésorerie dite avance « activité des forces », à la fin de l’expérimentation. 

Article 94 

Par dérogation au VI de l’article 108 de la loi no 2005-1720 du 30 décembre 2005 de 
finances rectificative pour 2005, la durée d’application de l’article 244 quater N du code 
général des impôts est prorogée jusqu’au 31 décembre 2008. 

Cette disposition n’est applicable qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt dû.  

Développement et régulation économiques 

Article 95 

Pour 2008, l’augmentation maximale du taux de la taxe pour frais de chambres de 
commerce et d’industrie, prévue par le deuxième alinéa du II de l’article 1600 du code général 
des impôts, est fixée à 1 %. Toutefois, le cumul des majorations dont bénéficient les chambres 
qui, au vu de la délibération prévue au même article, ont déjà bénéficié d’une majoration du 
taux de la taxe additionnelle à la taxe professionnelle, ne peut pas dépasser 1 %. 

Article 96 

Le VII du E de l’article 71 de la loi de finances rectificative pour 2003 (no 2003-1312 du 
30 décembre 2003) est ainsi rédigé : 

« VII. – Le taux de la taxe est fixé comme suit : 

« 1° Pour les produits des secteurs de la mécanique : 0,1 % ; 



« 2° Pour les matériels et consommables de soudage et les produits du décolletage : 
0,112 % ; 

« 3° Pour les produits du secteur de la construction métallique : 0,3 % ; 

« 4° Pour les produits du secteur des matériels aérauliques et thermiques : 0,14 %. » 

Article 97 

Dans le a de l’article 1601 du code général des impôts, les montants : « 100 € », « 14 € » 
et « 109 € » sont remplacés respectivement par les montants : « 101 € », « 15 € » et « 110 € ». 

Direction de l’action du Gouvernement 

Article 98 

I. – Le premier alinéa de l’article 15 de la loi no 73-6 du 3 janvier 1973 instituant un 
Médiateur de la République est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Le Médiateur de la République est ordonnateur principal de l’État ; il peut donner 
délégation de sa signature par décision publiée au Journal officiel. » 

II. – Le Médiateur de la République conserve à titre transitoire, et jusqu’au 31 décembre 
2008, le compte de dépôt de fonds au Trésor dont il dispose, sans qu’il lui soit possible de 
l’abonder. Le Médiateur de la République rendra compte au 31 décembre 2008 de l’utilisation 
des fonds directement à la Cour des comptes. 

Écologie, développement et aménagement durables 

Article 99 

I. – Le IV de l’article 1609 quatervicies du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Dans le premier tableau, les nombres : « 4 000 001 » et « 4 000 000 » sont remplacés 
respectivement par les nombres : « 2 200 001 » et « 2 200 000 » ; 

2° Après la première phrase du neuvième alinéa, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Il contribue, dans une proportion fixée annuellement par arrêté, au financement des 
matériels de contrôle automatisé aux frontières par identification biométrique installés dans 
les aéroports. » ; 

3° Dans le dernier alinéa, les mots : « de l’aviation civile » sont remplacés par les mots : 
« “Contrôle et exploitation aériens” ». 

II. – Après le IV du même article, il est inséré un IV bis ainsi rédigé : 

« IV bis. – À compter du 1er janvier 2008, le tarif par passager de la taxe d’aéroport fait 
l’objet d’une majoration fixée, dans la limite d’un montant de 1 €, par arrêté conjoint du 



ministre chargé du budget et du ministre chargé de l’aviation civile. Les limites supérieures 
des tarifs mentionnés au IV ne prennent pas en compte cette majoration. 

« Le produit de cette majoration est affecté aux exploitants des aérodromes de classe 3 
ainsi qu’aux exploitants d’aérodromes ne relevant pas des classes des aérodromes 
mentionnées au IV, pour le financement des missions mentionnées audit IV. 

« Ce produit est réparti entre ces bénéficiaires par l’agent comptable du budget annexe 
“Contrôle et exploitation aériens”, après arrêté du ministre chargé de l’aviation civile. » 

III. – Le premier alinéa du V du même article est ainsi rédigé : 

« La taxe et la majoration de celle-ci prévue au IV bis sont recouvrées et contrôlées selon 
les mêmes règles, conditions, garanties et sanctions que celles prévues pour la taxe de 
l’article 302 bis K. » 

IV. – Dans le premier alinéa du VI du même article, les mots : « Les dispositions des I à 
V » sont remplacés par les mots : « Les I à IV et le V ». 

V. – Le même article est complété par un VII ainsi rédigé : 

« VII. – Le IV bis est applicable aux aérodromes appartenant à l’État en Polynésie 
française, en Nouvelle-Calédonie, à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin, sous réserve des 
dispositions particulières suivantes : 

« – le produit de la majoration est reversé directement aux exploitants de ces 
aérodromes ; 

« – sur un même aérodrome en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, des tarifs 
différents peuvent être fixés pour les vols intérieurs en fonction de leur destination. » 

Article 100 

Le dernier alinéa de l’article L. 229-13 du code de l’environnement est ainsi rédigé : 

« Toutefois, il n’est pas procédé à la délivrance des quotas prévue à la seconde phrase de 
l’alinéa précédent en remplacement des quotas annulés à l’issue de la période triennale 
débutant le 1er janvier 2005. » 

Article 101 

À la fin de la première phrase du deuxième alinéa du II de l’article L. 561-3 du code de 
l’environnement, le taux : « 4 % » est remplacé par le taux : « 8 % ». 

Article 102 

Après l’article L. 5722-7 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 5722-7-1 ainsi rédigé : 



« Art. L. 5722-7-1. – Les syndicats mixtes composés exclusivement ou conjointement de 
communes, de départements ou d’établissements publics de coopération intercommunale 
peuvent également instituer, dans les conditions prévues à l’article L. 2333-64, le versement 
destiné au financement des transports en commun, lorsqu’ils sont compétents pour 
l’organisation des transports urbains. » 

Immigration, asile et intégration 

Article 103 

Dans l’article L. 211-8 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, le 
montant : « 30 € » est remplacé par le montant : « 45 € ». 

Article 104 

Après le 11° du I de l’article 128 de la loi no 2005-1720 du 30 décembre 2005 de 
finances rectificative pour 2005, il est inséré un 12° ainsi rédigé : 

« 12° Politique française de l’immigration et de l’intégration. » 

Outre-mer 

Article 105 

Dans le premier alinéa de l’article L. 2572-65 du code général des collectivités 
territoriales, l’année : « 2007 » est remplacée par l’année : « 2008 ». 

Pouvoirs publics 

Article 106 

Le I de l’article 14 de la loi de finances rectificative pour 2002 (no 2002-1050 du 6 août 
2002) est ainsi modifié : 

1° Le début de la première phrase du premier alinéa est ainsi rédigé : « Le Président de la 
République et les membres du Gouvernement reçoivent... (le reste sans changement). » ;  

2° Dans l’avant-dernier alinéa, après le mot : « fonction », sont insérés les mots : « du 
Président de la République et » ; 

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Les éléments de rémunération du Président de la République sont exclusifs de tout 
autre traitement, pension, prime ou indemnité, hormis celles à caractère familial. » 

 

 

 



Recherche et enseignement supérieur 

Article 107 

Dans le 3 du I de l’article 24 de la loi no 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances 
pour 2005, l’année : « 2007 » est remplacée par l’année : « 2008 ». 

Article 108 

Le V de l’article 131 de la loi de finances pour 2004 (no 2003-1311 du 30 décembre 
2003) est ainsi rédigé : 

« V. – L’exonération prévue au I est applicable au plus jusqu’au dernier jour de la 
septième année suivant celle de la création de l’entreprise. Toutefois, si au cours d’une année 
l’entreprise ne satisfait plus à l’une des conditions requises pour bénéficier du dispositif relatif 
aux jeunes entreprises innovantes réalisant des projets de recherche et de développement et 
fixées par l’article 44 sexies-0 A du code général des impôts, elle perd le bénéfice de 
l’exonération prévue au I pour l’année considérée et pour les années suivantes tant qu’elle ne 
satisfait pas à l’ensemble de ces conditions. 

« Pour bénéficier à nouveau du dispositif, elle doit obtenir l’avis exprès ou tacite prévu 
au IV du présent article. »  

Article 109 

Dans un délai de six mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
présente un rapport aux commissions chargées des finances de chacune des assemblées 
parlementaires pour déterminer les conditions dans lesquelles les personnels titulaires des 
établissements publics scientifiques et technologiques de recherche peuvent percevoir des 
rémunérations complémentaires financées sur les ressources autres que celles provenant de la 
subvention pour charges de service public, ainsi que les modalités selon lesquelles le conseil 
d’administration desdits établissements fixe les critères d’attribution de ces rémunérations 
complémentaires. 

Relations avec les collectivités territoriales 

Article 110 

Le chapitre III du titre Ier du livre VI de la première partie du code général des 
collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° L’intitulé est ainsi rédigé : « Dotation globale de fonctionnement et autres 
dotations » ; 

2° Il est inséré une section 1 intitulée : « Dotation globale de fonctionnement » 
comprenant les articles L. 1613-1 à L. 1613-5 ; 

3° Il est ajouté une section 2 ainsi rédigée : 

 



« Section 2 

Fonds de solidarité en faveur des collectivités territoriales 
et de leurs groupements touchés 
par des catastrophes naturelles 

« Art. L. 1613-6. – Il est institué un fonds de solidarité en faveur des communes de 
métropole et de leurs groupements ainsi que des départements de métropole et des régions de 
métropole afin de contribuer à la réparation des dégâts causés à leurs biens par des 
événements climatiques ou géologiques graves. 

« Ce fonds est doté de 20 millions d’euros par an, prélevés sur la dotation instituée au IV 
de l’article 6 de la loi de finances pour 1987 (no 86-1317 du 30 décembre 1986). Ce montant 
évolue chaque année, à compter de 2009, comme la dotation globale de fonctionnement. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent article. Il 
précise notamment la nature des biens pris en compte, les règles relatives à la nature et au 
montant des dégâts éligibles aux aides du fonds et aux critères d’attribution de ces aides ainsi 
que les différents taux de subvention applicables. » 

Article 111 

Dans la première phrase de l’article L. 1614-1 du code général des collectivités 
territoriales, les mots : « aux communes, aux départements et aux régions » sont remplacés 
par les mots : « aux collectivités territoriales ou à leurs groupements ». 

Article 112 

Dans les avant-dernier et dernier alinéas du III de l’article L. 2334-14-1 du code général 
des collectivités territoriales, le taux : « 90 % » est remplacé par le taux : « 85 % ». 

Article 113 

I. – L’article L. 3334-4 du code général des collectivités territoriales est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un département remplit pour la première année les conditions démographiques 
prévues au premier alinéa de l’article L. 3334-6-1 pour être considéré comme urbain, le 
montant total de la dotation de péréquation urbaine est majoré du montant qu’il a perçu 
l’année précédente au titre de la dotation de fonctionnement minimale, le montant total de 
celle-ci étant diminué à due concurrence. À l’inverse, lorsqu’un département ne remplit plus 
pour la première année les conditions prévues au premier alinéa de l’article L. 3334-6-1, le 
montant total de la dotation de péréquation urbaine est minoré du montant qu’il a perçu 
l’année précédente à ce titre, la dotation de fonctionnement minimale étant majorée à due 
concurrence. » 

II. – Le neuvième alinéa de l’article L. 3334-6-1 du même code est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 



« Cette disposition ne s’applique pas aux départements qui cessent de remplir les 
conditions démographiques prévues au premier alinéa et qui bénéficient la même année d’une 
attribution au titre de la dotation de fonctionnement mini-male. » 

III. – Le dernier alinéa de l’article L. 3334-7 du même code est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Cette disposition ne s’applique pas aux départements qui cessent de remplir, à compter 
de 2008, les conditions démographiques prévues au premier alinéa et qui bénéficient la même 
année d’une attribution au titre de la dotation de péréquation urbaine. » 

Article 114 

L’article L. 4332-8 du code général des collectivités territoriales est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’une région cesse de remplir les conditions requises pour bénéficier de la 
dotation de péréquation, cette région perçoit, à titre de garantie non renouvelable, une 
attribution égale à la moitié de celle qu’elle a perçue l’année précédente. Les sommes 
nécessaires à cette garantie sont prélevées sur les crédits affectés à la dotation de 
péréquation. » 

Article 115 

I. – Les articles L. 4414-5 et L. 4414-6 du code général des collectivités territoriales sont 
abrogés. 

II. – L’article L. 3334-1 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« À compter de 2008, le montant de la dotation globale de fonctionnement est minoré de 
137 149 476 €. 

« À compter de 2008, le montant de la dotation forfaitaire est minoré de 59 427 797 € et 
le montant de la dotation de fonctionnement minimale prévue à l’article L. 3334-7 est majoré 
à due concurrence. » 

III. – L’article L. 2334-13 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« À compter de 2008, le montant des crédits affectés à la dotation de solidarité urbaine et 
de cohésion sociale est majoré de 68 574 738 €. 

« À compter de 2008, le montant des crédits affectés à la dotation de solidarité rurale est 
majoré de 68 574 738 €. » 

Article 116 

I. – La dotation globale de fonctionnement reversée à la collectivité territoriale et aux 
communes de Saint-Pierre-et-Miquelon prend en compte les contraintes spécifiques et les 
charges structurelles supportées par ces collectivités. 



II. – Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport examinant la situation financière de la 
collectivité territoriale et des communes de Saint-Pierre-et-Miquelon et les conséquences des 
charges structurelles découlant de leur situation spécifique sur la détermination du montant 
des dotations de l’État. 

Article 117 

À compter du 1er janvier 2008, il est opéré une réfaction sur la dotation générale de 
décentralisation de la région Picardie et un abondement à due concurrence de la dotation 
générale de décentralisation du département de la Somme, à hauteur de 441 718 € en valeur 
2007, indexés sur le taux de la dotation globale de fonctionnement pour 2008, au titre du 
transfert de propriété de la région au département, intervenu le 1er novembre 2006 en 
application du dernier alinéa de l’article 1er-1-1 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure, des voies navigables dont les compétences d’aménagement et 
d’exploitation avaient été transférées à la région par le décret no 92-648 du 8 juillet 1992, pris 
en application de l’article 5 de la loi no 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi no 83-8 du 
7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, 
les régions et l’État. 

Article 118 

Le dernier alinéa de l’article L. 2334-18-2 du code général des collectivités territoriales 
est ainsi modifié : 

1° L’année : « 2009 » est remplacée par l’année : « 2007 » ; 

2° Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« Pour les années 2008 et 2009, ce dernier taux est égal à la prévision d’évolution des 
prix à la consommation hors tabac. »  

Sécurité 

Article 119 

Les opérations de construction liées aux besoins de la gendarmerie nationale et de la 
police nationale, dont le principe a été approuvé avant le 31 décembre 2007 par décision des 
ministres compétents, peuvent faire l’objet d’un bail emphytéotique administratif, dans les 
conditions prévues à l’article L. 1311-2 du code général des collectivités territoriales, 
jusqu’au 31 décembre 2008. 

Solidarité, insertion et égalité des chances 

Article 120 

La dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 861-2 du code de la sécurité sociale 
est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 



« Les aides personnelles au logement sont prises en compte à concurrence d’un forfait, 
identique pour les premières demandes et les demandes de renouvellement. Ce forfait, fixé par 
décret en Conseil d’État, est déterminé en pourcentage du montant du revenu minimum 
d’insertion à concurrence d’un taux qui ne peut être inférieur à celui applicable en vertu de 
l’article L. 262-10 du code de l’action sociale et des familles. » 

Article 121 

L’article L. 251-2 du code de l’action sociale et des familles est complété par quatre 
alinéas ainsi rédigés : 

« La prise en charge mentionnée au premier alinéa est subordonnée, lors de la délivrance 
de médicaments appartenant à un groupe générique tel que défini à l’article L. 5121-1 du code 
de la santé publique, à l’acceptation par les personnes mentionnées à l’article L. 251-1 d’un 
médicament générique, sauf : 

« 1° Dans les groupes génériques soumis au tarif forfaitaire de responsabilité défini à 
l’article L. 162-16 du code de la sécurité sociale ; 

« 2° Lorsqu’il existe des médicaments génériques commercialisés dans le groupe dont le 
prix est supérieur ou égal à celui du princeps ; 

« 3° Dans le cas prévu au troisième alinéa de l’article L. 5125-23 du code de la santé 
publique. » 

Article 122 

 I. – Le troisième alinéa de l’article L. 524-1 du code de la sécurité sociale est remplacé 
par six alinéas ainsi rédigés : 

« L’allocation de parent isolé est attribuée, sous réserve des traités et accords 
internationaux ratifiés par la France, aux ressortissants étrangers remplissant des conditions de 
durée de résidence en France qui sont fixées par décret. 

« Elle bénéficie aux ressortissants des États membres de la Communauté européenne et 
des autres États parties à l’accord sur l’Espace économique européen qui en font la demande 
et qui résident en France depuis plus de trois mois, dans les conditions prévues aux articles 
L. 121-1 et L. 121-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. Cette 
condition de séjour de trois mois n’est toutefois pas opposable : 

« – aux personnes qui exercent une activité professionnelle déclarée conformément à la 
législation en vigueur ; 

« – aux personnes qui ont exercé une telle activité en France et, soit sont en incapacité 
temporaire de travailler pour raisons médicales, soit suivent une formation professionnelle au 
sens des articles L. 900-2 et L. 900-3 du code du travail, soit sont inscrites sur la liste visée à 
l’article L. 311-5 du même code ; 

« – aux ascendants, descendants et conjoints des personnes mentionnées aux deux alinéas 
précédents. 



« Les ressortissants des États membres de la Communauté européenne et des autres États 
parties à l’accord sur l’Espace économique européen, entrés en France pour y chercher un 
emploi et qui s’y maintiennent à ce titre, ne bénéficient pas de l’allocation de parent isolé. » 

II. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 821-1 du même code, sont insérés 
cinq alinéas ainsi rédigés : 

« L’allocation mentionnée au premier alinéa bénéficie aux ressortissants des États 
membres de la Communauté européenne et des autres États parties à l’accord sur l’Espace 
économique européen qui en font la demande et qui résident en France depuis plus de trois 
mois, dans les conditions prévues aux articles L. 121-1 et L. 121-2 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile. Cette condition de séjour de trois mois n’est toutefois 
pas opposable : 

« – aux personnes qui exercent une activité professionnelle déclarée conformément à la 
législation en vigueur ; 

« – aux personnes qui ont exercé une telle activité en France et, soit sont en incapacité 
permanente de travailler pour raisons médicales, soit suivent une formation professionnelle au 
sens des articles L. 900-2 et L. 900-3 du code du travail, soit sont inscrites sur la liste visée à 
l’article L. 311-5 du même code ; 

« – aux ascendants, descendants et conjoints des personnes mentionnées aux deux alinéas 
précédents. 

« Les ressortissants des États membres de la Communauté européenne et des autres États 
parties à l’accord sur l’Espace économique européen entrés en France pour y chercher un 
emploi et qui s’y maintiennent à ce titre ne peuvent bénéficier de l’allocation aux adultes 
handicapés. » 

III. – Dans le premier alinéa du II de l’article 25 de la loi no 90-86 du 23 janvier 1990 
portant diverses dispositions relatives à la sécurité sociale et à la santé, le mot : « quatrième » 
est remplacé par le mot : « neuvième ». 

IV. – Dans la première phrase du huitième alinéa de l’article L. 821-1-1 du code de la 
sécurité sociale, le mot : « cinquième » est remplacé par le mot : « dixième ». 

Article 123 

Les trois derniers alinéas du II de l’article 21 de la loi no 2007-1223 du 21 août 2007 en 
faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat sont supprimés. 

Sport, jeunesse et vie associative 

Article 124 

I. – L’article 302 bis ZE du code général des impôts est ainsi modifié : 



1° Dans le premier alinéa, les mots : « un service de télévision » sont remplacés par les 
mots : « un éditeur ou un distributeur de services de télévision au sens des articles 2 et 2-1 de 
la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication » ; 

2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Est également soumise à cette contribution la cession de droits de diffusion à une 
personne qui met à la disposition du public un service offrant l’accès à titre onéreux à des 
retransmissions de manifestations ou compétitions sportives sur demande individuelle 
formulée par un procédé de communication électronique. » 

II. – Le I prend effet pour toutes les manifestations sportives retransmises à compter du 
1er juillet 2008. 

Article 125 

Le Gouvernement présente un rapport au Parlement sur l’efficience de la contribution du 
ministère chargé de la jeunesse, du sport et de la vie associative à la compensation, auprès de 
l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale, de la perte de recettes correspondant 
aux exonérations, en application de la loi no 2004-1366 du 15 décembre 2004 portant diverses 
dispositions relatives au sport professionnel, sur la rémunération versée à un sportif par une 
société sportive au titre de la commercialisation de l’image collective de son équipe. 

Article 126 

Le Gouvernement présente au Parlement, avant le 30 juin 2008, un rapport dressant le 
bilan des modalités de mise en œuvre du recensement des équipements sportifs, de son 
actualisation ainsi que de l’exploitation de ses résultats. 

Ce rapport précise notamment le coût du recensement des équipements sportifs pour 
l’ensemble des collectivités publiques et son incidence sur la programmation des 
investissements de l’État et des collectivités territoriales dans les équipements sportifs. 

Il rend compte de la manière dont le recensement des équipements sportifs a permis une 
connaissance précise des équipements sportifs et a contribué à dresser des diagnostics 
partagés ainsi qu’à définir des stratégies cohérentes. Ce rapport définit aussi les modalités 
selon lesquelles le recensement des équipements sportifs permettrait d’établir une politique 
publique de développement des équipements sportifs facilitant la prise de décisions adaptées 
intégrant les objectifs d’aménagement du territoire et de développement durable. 

Travail et emploi 

Article 127 

I. – Les articles L. 322-4-6 à L. 322-4-6-5 du code du travail sont abrogés. 

II. – Les articles L. 5134-54 à L. 5134-64 du code du travail qui, dans leur rédaction 
issue de l’ordonnance no 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code du travail (partie 
législative), reprennent les dispositions des articles L. 322-4-6 à L. 322-4-6-5 susmentionnées 
sont abrogés à leur date d’entrée en vigueur. 



III. – Les dispositions de ces articles demeurent toutefois applicables aux contrats de 
travail ayant ouvert le droit au soutien de l’État mentionné à l’article L. 322-4-6 du code du 
travail avant l’entrée en vigueur de la présente loi. 

Article 128 

I. – L’article L. 981-6 du code du travail est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Les contrats à durée déterminée et les actions de professionnalisation ouvrent droit à 
une exonération des cotisations à la charge de l’employeur au titre des assurances sociales et 
des allocations familiales, applicable aux gains et rémunérations tels que définis à l’article 
L. 242-1 du code de la sécurité sociale et à l’article L. 741-10 du code rural, versés par les 
employeurs mentionnés à l’article L. 950-1 du présent code aux demandeurs d’emploi âgés de 
quarante-cinq ans et plus. » ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Les contrats à durée déterminée et les actions de professionnalisation conclus par les 
groupements d’employeurs régis par les articles L. 127-1 et suivants qui organisent des 
parcours d’insertion et de qualification au profit soit de jeunes âgés de seize à vingt-cinq ans 
révolus sortis du système scolaire sans qualification ou rencontrant des difficultés 
particulières d’accès à l’emploi, soit de demandeurs d’emploi âgés de quarante-cinq ans et 
plus, ouvrent droit à une exonération des cotisations à la charge de l’employeur au titre des 
accidents du travail et des maladies professionnelles, applicable aux gains et rémunérations 
tels que définis à l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale et à l’article L. 741-10 du 
code rural. Un décret précise les conditions dans lesquelles un groupement d’employeurs peut 
bénéficier de cette exonération. » ; 

3° Le sixième alinéa est ainsi rédigé : 

« Le bénéfice de l’exonération prévue au premier alinéa ne peut être cumulé avec celui 
d’une autre exonération totale ou partielle de cotisations patronales ou l’application de taux 
spécifiques, d’assiettes ou de montants forfaitaires de cotisations, à l’exception de 
l’exonération prévue au deuxième alinéa du présent article et de la déduction forfaitaire 
prévue à l’article L. 241-18 du code de la sécurité sociale. Le bénéfice de l’exonération 
prévue au deuxième alinéa du présent article est cumulable avec le régime de réductions 
prévu à l’article L. 241-13 du code de la sécurité sociale. » ; 

4° Dans les troisième, quatrième et cinquième alinéas, après le mot : « exonération », 
sont insérés les mots : « applicable au titre du premier ou du deuxième alinéa ». 

II. – L’article L. 981-6 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la publication de 
la présente loi, continue à s’appliquer aux contrats de professionnalisation conclus avant le 1er 
janvier 2008 et ce jusqu’à leur terme. 

III. – Le code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance no 2007-329 du 12 
mars 2007 relative au code du travail (partie législative), est ainsi modifié : 



1° L’article L. 6325-16 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 6325-16. – Les contrats à durée déterminée et les actions de professionnalisation 
ouvrent droit à une exonération des cotisations à la charge de l’employeur au titre des 
assurances sociales et des allocations familiales, applicable aux gains et rémunérations tels 
que définis à l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale et à l’article L. 741-10 du code 
rural, versés par les employeurs aux demandeurs d’emploi âgés de quarante-cinq ans et 
plus. » ; 

2° L’article L. 6325-17 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 6325-17. – Les contrats à durée déterminée et les actions de professionnalisation 
conclus par les groupements d’employeurs régis par les articles L. 1253-1 et suivants qui 
organisent des parcours d’insertion et de qualification au profit soit de jeunes âgés de  seize à 
vingt-cinq  ans révolus sortis du système scolaire sans qualification ou rencontrant des 
difficultés particulières d’accès à l’emploi, soit de demandeurs d’emploi âgés de quarante-
cinq  ans et plus, ouvrent droit à une exonération des cotisations à la charge de l’employeur au 
titre des accidents du travail et des maladies professionnelles, applicable aux gains et 
rémunérations tels que définis à l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale et à l’article 
L. 741-10 du code rural. Un décret précise les conditions dans lesquelles un groupement 
d’employeurs peut bénéficier de cette exonération. » ; 

3° Le premier alinéa de l’article L. 6325-21 est ainsi rédigé : 

« Le bénéfice de l’exonération prévue à l’article L. 6325-16 ne peut être cumulé avec 
celui d’une autre exonération totale ou partielle de cotisations patronales ou l’application de 
taux spécifiques, d’assiettes ou de montants forfaitaires de cotisations, à l’exception de 
l’exonération prévue à l’article L. 6325-17 et de la déduction forfaitaire prévue à l’article 
L. 241-18 du code de la sécurité sociale. Le bénéfice de l’exonération prévue à l’article 
L. 6325-17 du présent code est cumulable avec le régime de réductions prévu à l’article 
L. 241-13 du code de la sécurité sociale. » ; 

4° Dans les articles L. 6325-18, L. 6325-19, L. 6325-20 et L. 6325-22, après le mot : 
« exonération », sont insérés les mots : « applicable au titre des articles L. 6325-16 ou 
L. 6325-17 ». 

Article 129 

Le troisième alinéa de l’article 225 du code général des impôts est ainsi rédigé : 

« Toutefois, et pour les rémunérations versées à compter du 1er janvier 2008, le taux de la 
taxe d’apprentissage due par les entreprises de deux cent cinquante salariés et plus est porté à 
0,6 % lorsque le nombre moyen annuel de salariés en contrat de professionnalisation ou 
contrat d’apprentissage au sein de l’entreprise au cours de l’année de référence est inférieur à 
un seuil. Ce seuil est égal à 3 % de l’effectif annuel moyen de cette même entreprise calculé 
dans les conditions définies à l’article L. 620-10 du code du travail. Ce seuil est arrondi à 
l’entier inférieur. » 

 



Article 130 

I. – Les articles L. 122-25-2-1 et L. 322-9 du code du travail sont abrogés à compter du 
1er janvier 2008. 

L’article L. 5121-6 du code du travail qui, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
no 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code du travail (partie législative), reprend les 
dispositions de l’article L. 322-9 susmentionné est abrogé à sa date d’entrée en vigueur. 

II. – Les départs en formation, en congé maternité ou en congé d’adoption intervenus 
avant le 1er janvier 2008 conti-nuent à ouvrir droit aux aides mentionnées aux articles L. 122-
25-2-1 et L. 322-9 du code du travail. 

Article 131 

L’article 10 de la loi no 2004-804 du 9 août 2004 pour le soutien à la consommation et à 
l’investissement est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa du I, après le mot : « effectuées », sont insérés les mots : « par 
l’ensemble de leurs salariés », et sont ajoutés les mots : « et pour les périodes d’emplois 
effectuées par leurs salariés, à compter du 1er janvier 2008, dans la limite de trente équivalents 
temps plein salariés et dans le respect des dispositions du règlement (CE) no 1998/2006 de la 
Commission du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux 
aides de minimis » ; 

2° Dans les cinquième et sixième alinéas du même I, les mots : « Pour la période du 1er 
janvier au 31 décembre 2007 » sont remplacés par les mots : « À compter du 1er 
janvier 2007 » ; 

3° Dans le septième alinéa du même I, les mots : « Pour la période du 1er janvier au 31 
décembre 2007, » sont supprimés ; 

4° Dans le II, les mots : « du 1er juillet 2004 au 31 décembre 2007 » sont remplacés par 
les mots : « postérieure au 1er juillet 2004 ». 

Article 132 

I. – Les articles L. 5423-18 à L. 5423-23 du code du travail qui, dans leur rédaction issue 
de l’ordonnance no 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code du travail (partie législative), 
reprennent les dispositions de l’article L. 351-10-1 du code du travail sont abrogés à compter 
du 1er janvier 2009. 

II. – Les allocataires qui, au 1er janvier 2009, bénéficient de l’allocation prévue par 
l’article L. 351-10-1 du code du travail continuent à la percevoir jusqu’à l’expiration de leurs 
droits. 

 

 



Article 133 

I. – Le I de l’article L. 322-13 du code du travail et le I de l’article L. 131-4-2 du code de 
la sécurité sociale dans sa rédaction issue de l’article 9 de l’ordonnance no 2007-329 du 12 
mars 2007 relative au code du travail (partie législative) sont ainsi modifiés : 

1° Les mots : « dans la limite du produit du nombre d’heures rémunérées par le montant 
du salaire minimum de croissance majoré de 50 % » sont remplacés par les mots : 
« conformément à un barème dégressif déterminé par décret et tel que l’exonération soit totale 
pour une rémunération horaire inférieure ou égale au salaire minimum de croissance majoré 
de 50 % et devienne nulle pour une rémunération horaire égale ou supérieure au salaire 
minimum de croissance majoré de 140 % » ; 

2° La référence : « 1031 » est remplacée par la référence : « L. 741-10 ». 

II. – Les dispositions des articles L. 322-13 du code du travail et L. 131-4-2 du code de la 
sécurité sociale dans leur rédaction issue du 1° du I sont applicables aux contrats de travail 
dont la date d’effet est postérieure au 1er janvier 2008. Les exonérations applicables aux 
contrats de travail ayant pris effet avant cette date restent régies par les dispositions de ces 
articles dans leur rédaction antérieure à la présente loi.  

Article 134 

I. – 1. L’article L. 351-10-2 du code du travail est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Cette allocation est à la charge du fonds de solidarité mentionné à l’article 1er de la loi 
no 82-939 du 4 novembre 1982 relative à la contribution exceptionnelle de solidarité en faveur 
des travailleurs privés d’emploi. » 

2. L’article L. 5423-7 du code du travail qui, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
no 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code du travail (partie législative), reprend les 
dispositions de l’article L. 351-10-2 précité est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« L’allocation de fin de formation est à la charge du fonds de solidarité mentionné à 
l’article 1er de la loi no 82-939 du 4 novembre 1982 relative à la contribution exceptionnelle 
de solidarité en faveur des travailleurs privés d’emploi. » 

II. – L’article 1er de la loi no 82-939 du 4 novembre 1982 relative à la contribution 
exceptionnelle de solidarité en faveur des travailleurs privés d’emploi est ainsi modifié : 

1° Après le 5°, sont insérés un 6° et un 7° ainsi rédigés : 

« 6° De l’allocation de fin de formation prévue par l’article L. 351-10-2 du code du 
travail et par l’article L. 5423-7 du même code, dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance no 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code du travail (partie législative) ; 

« 7° Des cotisations sociales afférentes aux allocations ci-dessus mentionnées. » ; 

2° L’avant-dernier alinéa est ainsi rédigé :  Il reçoit la contribution exceptionnelle de 
solidarité créée par la présente loi. Le produit de cette contribution ne peut recevoir d’autre 



emploi. Le fonds reçoit également, le cas échéant, une subvention de l’État et de manière 
générale, toutes les recettes autorisées par les lois et règlements. » 

III. – Il est institué en 2008, au bénéfice du fonds de solidarité mentionné à l’article 1er de 
la loi no 82-939 du 4 novembre 1982 relative à la contribution exceptionnelle de solidarité en 
faveur des travailleurs privés d’emploi, un prélèvement de 200 millions d’euros sur le fonds 
national mentionné à l’article L. 961-13 du code du travail et à l’article L. 6332-18 du même 
code, dans sa rédaction issue de l’ordonnance no 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code 
du travail (partie législative). Le prélèvement est opéré en deux versements, le premier avant 
le 1er juin 2008 et le second avant le 1er décembre 2008. Le recouvrement, le contentieux, les 
garanties et les sanctions relatifs à ce prélèvement sont régis par les règles applicables en 
matière de taxe sur les salaires. 

IV. – Le I et le 1° du II s’appliquent à l’ensemble des sommes exigibles à compter du 1er 
janvier 2008 au titre de l’allocation de fin de formation. 

Ville et logement 

Article 135 

Le cinquième alinéa de l’article L. 834-1 du code de la sécurité sociale est supprimé. 

Article 136 

Le Gouvernement présente, en annexe générale au projet de loi de finances de l’année, 
un rapport évaluant l’efficacité des dépenses fiscales en faveur du développement et de 
l’amélioration de l’offre de logements.  

Article 137 

Après l’article L. 441-2-3-2 du code de la construction et de l’habitation, il est inséré un 
article L. 441-2-3-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 441-2-3-3. – Lorsque le propriétaire ou l’exploitant d’un établissement recevant 
du public aux fins d’hébergement n’a pas rempli l’obligation d’hébergement ou de relogement 
qui lui incombe en application de l’article L. 521-1 et que le préfet, à titre exceptionnel et 
nonobstant les dispositions des articles L. 521-1 et suivants, a pourvu à l’hébergement ou au 
relogement des personnes concernées selon les dispositions de l’article L. 441-2-3, 
l’indemnité dont le propriétaire ou l’exploitant est redevable en application des IV et VI de 
l’article L. 521-3-2 est versée à l’État. 

« Cette créance est recouvrée comme en matière de contributions directes. Elle est 
garantie par le privilège figurant au 8° de l’article 2374 du code civil, mis en œuvre selon les 
articles 2384-1 et suivants du même code, ainsi que par les articles L. 541-1 et suivants du 
présent code. » 

Article 138 

La loi no 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et l’habitat des gens du voyage 
est ainsi modifiée : 



1° L’article 2 est complété par un IV ainsi rédigé : 

« IV. – Un délai supplémentaire est accordé, jusqu’au 31 décembre 2008 à compter de la 
date d’expiration du délai prévu au III, à la commune ou à l’établissement public de 
coopération intercommunale qui a manifesté, dans les conditions fixées au III, la volonté de se 
conformer à ses obligations et qui, au terme de ce délai, n’a pu néanmoins s’en acquit-ter. » ; 

2° Le début du premier alinéa du I de l’article 3 est ainsi rédigé : 

« Si, à l’expiration des délais prévus à l’article 2 et après mise en demeure... (le reste 
sans changement). » ;  

3° L’article 4 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« L’État prend en charge, dans la limite d’un plafond fixé par décret, les investissements 
nécessaires à l’aménagement et à la réhabilitation des aires prévues au premier alinéa du II de 
l’article 1er, dans la proportion de 70 % des dépenses engagées dans les délais fixés aux I et III 
de l’article 2. Cette proportion est de 50 % pour les dépenses engagées dans le délai prévu au 
IV du même article 2. » ; 

b) Le deuxième alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« L’État peut assurer la maîtrise d’ouvrage de ces aires. Dans ce cas, le montant des 
dépenses qu’il engage est soumis au plafond précité. » 

Article 139 

I. – La seconde phrase du deuxième alinéa de l’article L. 1111-2 du code général des 
collectivités territoriales est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« Chaque année, dans les communes ayant conclu avec l’État un contrat d’objectifs et de 
moyens relevant de la politique de la ville ou ayant bénéficié de la dotation de solidarité 
urbaine et de cohésion sociale au cours de l’exercice précédent, il est présenté, avant la fin du 
deuxième trimestre qui suit la clôture de cet exercice, un rapport aux assemblées délibérantes 
des collectivités territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale 
compétents sur les actions menées en matière de développement social urbain. Ce rapport 
retrace l’évolution des indicateurs relatifs aux inégalités, les actions entreprises sur les 
territoires concernés et les moyens qui y sont affectés. » 

II. – L’article L. 2334-19 du même code est abrogé.  

Article 140 

I. – Le premier alinéa du 3 de l’article 42 de la loi no 95-115 du 4 février 1995 
d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Elle fait l’objet d’une actualisation tous les cinq ans. » 



II. – La première actualisation de la liste des zones urbaines sensibles est effectuée en 
2009. 

Article 141 

Dans un délai de six mois à compter de la publication de la présente loi, le 
Gouvernement transmet au Parlement un rapport sur le bilan de la mise en œuvre du dispositif 
de réussite éducative et sa poursuite au-delà du 31 décembre 2009. 

Avances à l’audiovisuel public 

Article 142 

Le deuxième alinéa du 3° de l’article 1605 bis du code général des impôts est ainsi 
rédigé : 

« Le bénéfice de ce dégrèvement est maintenu à partir de 2006 s’agissant des redevables 
visés au B du IV de l’article 37 de la loi de finances pour 2004 (no 2003-1311 du 30 décembre 
2003) et pour les seules années 2006 et 2007 s’agissant des redevables visés au A du même 
IV, lorsque : ». 

ÉTATS LÉGISLATIFS ANNEXÉS 

ÉTATS A à E 

Se reporter aux états publiés, en même temps que la présente loi, au Journal officiel (Lois 
et décrets) du 27 décembre 2007, pages 21 240 à 21 255.  
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PREMIÈRE PARTIE 

CONDITIONS GÉNÉRALES 
DE L’ÉQUILIBRE FINANCIER 

TITRE IER 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES 

RESSOURCES AFFECTÉES 

A. – Dispositions relatives aux collectivités territoriales 

Article 1er 

I. – En 2007, il est attribué aux régions, au titre de la gestion 2006, un montant 
complémentaire total de 30 367 348 €, réparti dans la colonne A du tableau ci-
après, sur la part de produit de la taxe intérieure de consommation sur les produits 
pétroliers revenant à l’État. Le montant de cette taxe, versé en 2007 aux régions 
en application de l’article 40 de la loi no 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 
finances pour 2006, est diminué d’un montant total de 2 384 642 € au titre de la 
gestion 2006, réparti dans la colonne B du même tableau ci-après.  

 

 

 

 

 



(En euros) 
   

 Colonne A Colonne B 

Région Montant
à verser 

Diminution 
du produit versé

Alsace 636 554    

Aquitaine  – 438 293 

Auvergne  – 92 181  

Bourgogne 332 725    

Bretagne  – 54 552  

Centre 1 170 513    

Champagne-Ardenne 219 594    

Corse  – 198 421 

Franche-Comté 146 075    

Île-de-France 22 736 172    

Languedoc-Roussillon  – 365 973 

Limousin  – 67 446  

Lorraine 506 277    

Midi-Pyrénées 65 156    

Nord-Pas-de-Calais 1 442 035    

Basse-Normandie 647 882    

Haute-Normandie  – 841 411 

Pays-de-la-Loire 386 615    

Picardie 492 609    

Poitou-Charentes  – 4 956  

Provence-Alpes-Côte d’Azur  – 321 409 

Rhône-Alpes 1 585 141    

Total 30 367 348 – 2 384 642 

 



II. – Pour 2007, les fractions de tarifs mentionnées au premier alinéa du I de l’article 40 
de la loi no 2005-1719 du 30 décembre 2005 précitée sont fixées comme suit : 

 (En euros par hectolitre) 
   

Région Gazole
Super 

carburant
sans plomb

Alsace 4,29 6,05 

Aquitaine 2,77 3,94 

Auvergne 3,34 4,74 

Bourgogne 3,23 4,55 

Bretagne 3,88 5,48 

Centre 2,17 3,09 

Champagne-Ardenne 2,05 2,92 

Corse 2,88 4,07 

Franche-Comté 2,67 3,79 

Île-de-France 9,46 13,36 

Languedoc-Roussillon 3,54 5,01 

Limousin 4,95 6,99 

Lorraine 2,48 3,52 

Midi-Pyrénées 2,14 3,03 

Nord-Pas-de-Calais 6,08 8,61 

Basse-Normandie 3,12 4,39 

Haute-Normandie 3,49 4,95 

Pays-de-la-Loire 3,53 5,01 

Picardie 3,56 5,02 

Poitou-Charentes 3,18 4,51 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 3,24 4,58 

Rhône-Alpes 3,61 5,09 

III. – Il est prélevé en 2007, au titre de l’ajustement du montant des crédits versés en 
2006 en application de l’article 82 de la loi no 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés 
et responsabilités locales, un montant de 33 372 € sur le produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits pétroliers versé à la région Franche-Comté en application de 
l’article 40 de la loi no 2005-1719 du 30 décembre 2005 précitée. 



IV. – Il est prélevé en 2007, au titre de l’ajustement du montant des crédits versés en 
2006 en application de l’article 13 de la loi no 2004-809 du 13 août 2004 précitée, un montant 
de 15 664 € sur le produit de la taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers 
versé à la région Centre en application de l’article 40 de la loi no 2005-1719 du 30 décembre 
2005 précitée. 

V. – 1. Il est versé en 2007 aux régions, au titre de la gestion 2007 et en application des 
articles 18 et 95 de la loi no 2004-809 du 13 août 2004 précitée, une somme de 105 133 € 
correspondant à l’indemnisation des jours acquis au titre du compte épargne-temps par les 
agents des services régionaux de l’inventaire des directions régionales des affaires culturelles 
et par les agents du ministère de l’équipement transférés à la collectivité territoriale de Corse. 

2. Le droit à compensation résultant pour les régions de métropole et la collectivité 
territoriale de Corse du transfert des aides aux étudiants des écoles et instituts de formation 
des professions paramédicales et de sages-femmes en application des articles L. 4151-8 et 
L. 4383-4 du code de la santé publique est majoré d’un montant provisionnel de 29 381 390 € 
au titre des exercices 2005, 2006 et 2007. Ce montant est réparti entre les régions de 
métropole et la collectivité territoriale de Corse en proportion de la part de chaque région et 
de la collectivité territoriale de Corse dans le montant total de la compensation versée en 
application des articles L. 4151-8 et L. 4383-4 du même code.  

3. Les montants visés aux 1 et 2 sont prélevés sur la part de produit de la taxe intérieure 
de consommation sur les produits pétroliers revenant à l’État et se répartissent conformément 
au tableau suivant : 

(En euros) 
   

Région Montant 

Alsace 786 964 

Aquitaine 1 351 776

Auvergne 724 268 

Bourgogne 663 267 

Bretagne 1 036 670

Centre 952 807 

Champagne-Ardenne 661 499 

Corse 143 637 

Franche-Comté 646 060 

Île-de-France 6 276 385

Languedoc-Roussillon 984 995 

Limousin 454 199 

Lorraine 1 209 168

Midi-Pyrénées 910 669 



Nord-Pas-de-Calais 2 875 166

Basse-Normandie 764 099 

Haute-Normandie 768 288 

Pays-de-la-Loire 970 661 

Picardie 1 256 895

Poitou-Charentes 480 383 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 2 512 672

Rhône-Alpes 3 055 995

Total  29 486 523

 

I. – L’article 40 de la loi no 2005-1719 du 30 décembre 2005 précitée est complété par un 
VI ainsi rédigé : 

« VI. – Si le produit de la taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers 
attribué pour une année donnée à une région en application des fractions de tarifs dont elle 
bénéficie pour cette même année représente un montant inférieur à son droit à compensation 
pour l’année considérée, tel que défini au I de l’article 119 de la loi no 2004-809 du 13 
août 2004 précitée, la différence fait l’objet d’une attribution à due concurrence d’une part du 
produit de la taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers revenant à l’État. » 

Article 2 

I. – Pour 2007, la fraction de taux mentionnée au premier alinéa du III de l’article 52 de 
la loi no 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 2005 est fixée à 9,01 %. Chaque 
département reçoit un produit de la taxe mentionnée au premier alinéa du même III 
correspondant au pourcentage de cette fraction de taux fixé conformément à la colonne A du 
tableau figurant au VI du présent article. 

II. – Le III de l’article 52 de la loi no 2004-1484 du 30 décembre 2004 précitée est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Si le produit de la taxe spéciale sur les conventions d’assurance attribué pour une année 
donnée à un département, en application du pourcentage de la fraction de taux applicable à ce 
département pour cette même année, représente un montant inférieur à son droit à 
compensation pour l’année considérée, tel que défini au I de l’article 119 de la loi no 2004-
809 du 13 août 2004 précitée, la différence fait l’objet d’une attribution à due concurrence 
d’une part du produit de la taxe spéciale sur les conventions d’assurance revenant à l’État. »  

III. – Il est attribué en 2007 au Territoire de Belfort un montant de 33 372 € et au 
département de l’Indre un montant de 21 082 € prélevés sur la part du produit de la taxe 
spéciale sur les conventions d’assurance revenant à l’État en application du 5°bis de 
l’article 1001 du code général des impôts et correspondant à une correction du montant des 



crédits versés en 2006 en application de l’article 82 de la loi no 2004-809 du 13 août 2004 
précitée. 

IV. – Il est versé en 2007 aux départements mentionnés dans le tableau figurant au VI, au 
titre de la gestion 2007 et en application des articles 18 et 19 de la loi no 2004-809 du 13 août 
2004 précitée, une somme de 3 655 976 € correspondant à l’indemnisation des jours acquis au 
titre du compte épargne-temps par les agents des directions départementales de l’équipement. 
Ce montant est prélevé sur la part du produit de la taxe spéciale sur les conventions 
d’assurance revenant à l’État et se répartit conformément à la colonne B du tableau figurant 
au VI. 

V. – Une provision au titre de la compensation financière des charges résultant pour les 
départements, à compter du 1er janvier 2007, de l’allongement de la durée de la formation 
initiale obligatoire des assistants maternels et de l’instauration d’une formation d’initiation 
aux gestes de secourisme prévus en application de l’article L. 421-14 du code de l’action 
sociale et des familles est constituée en 2007 par l’attribution d’une part du produit de la taxe 
spéciale sur les conventions d’assurance revenant à l’État en application du 5° bis de 
l’article 1001 du code général des impôts, pour un montant de 17 123 107 €. 

Ce montant est réparti entre les départements conformé-ment à la colonne C du tableau 
figurant au VI. 

Le montant définitif de cette compensation est fixé par la plus prochaine loi de finances, 
après connaissance des montants définitifs des charges des départements à ce titre. La même 
loi de finances fixe également les modalités de répartition de ce montant définitif entre les 
départements.  

VI. – Les répartitions mentionnées aux I, IV et V du présent article sont effectuées 
conformément au tableau suivant :   

 Colonne A Colonne B Colonne C 

 Fraction 
(en %) 

Montant 
(en euros) 

Montant 
(en euros 

Ain 1,010841 5 441 351 992  

Aisne 0,744533 25 649 272 546  

Allier 0,693770 3 314 78 967  

Alpes-de-Haute-
Provence 0,310493 47 450 26 216  

Hautes-Alpes 0,317315 49 599 28 773  

Alpes-Maritimes 1,795916 55 978 166 405  

Ardèche 0,667075 60 983 88 398  

Ardennes 0,562826 20 480 83 123  

Ariège 0,248631 9 284 37 405  

Aube 0,562905 41 869 69 535  



Aude 0,728982 0   89 677  

Aveyron 0,529219 9 357 68 736  

Bouches-du-Rhône 3,421251 89 294 236 100  

Calvados 1,024635 10 452 282 137  

Cantal 0,322838 37 669 66 338  

Charente 0,316836 4 461 90 476  

Charente-Maritime 0,943867 66 958 335 368  

Cher 0,566010 5 160 131 078  

Corrèze 0,549021 50 626 49 874  

Corse-du-Sud 0,037573 47 975 24 937  

Haute-Corse 0,044062 29 026 25 736  

Côte-d’Or 1,115125 70 043 258 799  

Côtes-d’Armor 0,853258 15 043 246 491  

Creuse 0,165170 26 203 28 454  

Dordogne 0,654062 17 052 98 309  

Doubs 0,733827 47 170 216 918  

Drôme 0,769843 78 493 109 498  

Eure 0,705830 1 727 239 777  

Eure- et-Loir 0.569135 1065  174078  

Finistère 1,047677 36 276 206 688  

Gard 1,295360 54 522 134 275  

Haute-Garonne 2,161708 39 766 404 424  

Gers 0,262101 4 018 50 993  

Gironde 1,514559 642 062 513 282  

Hérault 1,578629 22 026 234 821  

Ille-et-Vilaine 1,675835 55 185 305 316  

Indre 0,270737 34 548 80 885  

Indre-et-Loire 0,859859 7 395 294 766  

Isère 2,183925 108 942 196 137  

Jura 0,583236 32 625 113 814  

Landes 0,488416 31 947 87 758  

Loir-et-Cher 0,429212 31 699 153 617  



Loire 1,236954 49 154 205 729  

Haute-Loire 0,250635 33 334 47 955  

Loire-Atlantique 1,823800 39 136 612 870  

Loiret 1,179758 11 948 198 855  

Lot 0,385409 4 377 28 773  

Lot-et-Garonne 0,360869 37 152 99 427  

Lozère 0,277539 22 989 8 792   

Maine-et-Loire 1,384388 32 093 335 688  

Manche 0,658619 7 319 207 167  

Marne 0,815013 11 703 179 193  

Haute-Marne 0,295602 21 897 97 989  

Mayenne 0,541253 4 581 90 476  

Meurthe-et-Moselle 1,205265 76 368 204 290  

Meuse 0,345416 27 650 73 372  

Morbihan 1,074299 45 979 162 409  

Moselle 1,082743 27 622 401 067  

Nièvre 0,487088 1 387 55 788  

Nord 5,200998 78 558 790 145  

Oise 1,263887 20 350 144 985  

Orne 0,587956 26 097 84 881  

Pas-de-Calais 3,036018 20 600 169 762  

Puy-de-Dôme 0,751435 21 397 76 089  

Pyrénées-Atlantiques 0,854680 25 617 167 524  

Hautes-Pyrénées 0,363627 12 260 32 450  

Pyrénées-Orientales 0,493364 18 354 52 591  

Bas-Rhin 1,825644 22 987 145 465  

Haut-Rhin 1,320921 21 135 188 784  

Rhône 2,488737 746  583 297  

Haute-Saône 0,286941 11 471 127 082  

Saône-et-Loire 1,120114 26 496 210 045  

Sarthe 1,235217 27 069 234 022  

Savoie 1,120179 62 760 71 134  



Haute-Savoie 1,598349 60 208 108 379  

Paris 4,431083 0   110 457  

Seine-Maritime 1,476403 17 050 319 383  

Seine-et-Marne 1,536354 41 131 318 903  

Yvelines 1,720245 36 160 342 242  

Deux-Sèvres 0,676962 3 089 119 089  

Somme 1,115435 16 682 177 755  

Tarn 0,473640 31 151 41 881  

Tarn-et-Garonne 0,421697 17 553 36 286  

Var 1,308889 63 476 170 401  

Vaucluse 0,702836 26 734 104 862  

Vendée 1,015974 64 814 282 617  

Vienne 0,465467 1 065 144 026  

Haute-Vienne 0,368276 5 830 136 833  

Vosges 0,559849 36 679 124 844  

Yonne 0,667959 2 998 111 256  

Territoire-de-Belfort 0,282389 1 278 20 621  

Essonne 2,141493 11 026 305 955  

Hauts-de-Seine 2,679511 58 362 277 662  

Seine-Saint-Denis 1,757718 0   319 702  

Val-de-Marne 1,434926 45 549 239 777  

Val-d’Oise 1,249163 14 558 380 766  

Guadeloupe 0,347223 48 578 16 944  

Martinique 0,280444 0   17 264  

Guyane 0,292995 0   28 773  

La Réunion 0,324219 172 587 25 416  

Total   100  3 655 976 17 123 107 

 

Article 3 

I. – Le montant du prélèvement sur les recettes de l’État du produit des amendes 
forfaitaires de la police de la circulation ouvert au titre de l’année 2007 en application de 
l’article L. 2334-24 du code général des collectivités territoriales est minoré de 170 millions 



d’euros. Le surcroît de recettes en résultant est affecté, à hauteur de 76 millions d’euros, au 
solde de la dotation d’aménagement prévue à l’article L. 2334-13 du même code mis en 
répartition en 2008. 

II. – Par dérogation à l’article L. 2334-24 du code général des collectivités territoriales, 
une fraction d’un montant de 35 millions d’euros du produit des amendes forfaitaires de la 
police de la circulation est affectée au titre de 2007 à l’Agence nationale pour la cohésion 
sociale et l’égalité des chances mentionnée à l’article L. 121-14 du code de l’action sociale et 
des familles afin de financer la réalisation d’actions de prévention de la délinquance dans les 
conditions définies à l’article L. 2215-2 du code général des collectivités territoriales. Cette 
affectation de recettes de 35 millions d’euros n’est pas prise en compte pour la régularisation 
éventuelle du prélèvement sur les recettes de l’État du produit des amendes forfaitaires de la 
police de la circulation qui sera effectuée en 2008 au vu du montant effectif des recettes 
recouvrées au titre du produit ouvert en 2007 des amendes forfaitaires de la police de la 
circulation. 

B. – Autres dispositions 

Article 4 

I. – Est autorisée, au-delà de la date d’entrée en vigueur de la présente loi, la perception 
des rémunérations de services instituées par le décret no 2007-1531 du 24 octobre 2007 
instituant une redevance destinée à couvrir les coûts exposés par l’État pour la gestion de 
fréquences radioélectriques. 

II. – Dans le premier alinéa de l’article 8 de la loi no 2006-1771 du 30 décembre 2006 de 
finances rectificative pour 2006, la date : « 31 mars 2007 » est remplacée par la date : « 27 
octobre 2007 », et les mots : « en 2006 » sont remplacés par les mots : « en 2006 et en 2007 ». 

Article 5 

I. – Pour 2007, l’article 61 de la loi no 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 
2005 est ainsi rédigé : 

« Art. 61. – Les sommes à percevoir à compter du 1er janvier 2007, au titre du droit de 
consommation sur les tabacs mentionné à l’article 575 du code général des impôts, sont 
réparties dans les conditions suivantes : 

« a) Une fraction égale à 52,36 % est affectée au fonds de financement des prestations 
sociales des non-salariés agricoles mentionné à l’article L. 731-1 du code rural ; 

« b) Une fraction égale à 30,00 % est affectée à la Caisse nationale d’assurance maladie 
des travailleurs salariés ; 

« c) Une fraction égale à 4,34 % est affectée au Fonds de financement de la protection 
complémentaire de la couverture universelle du risque maladie mentionné à l’article L. 862-1 
du code de la sécurité sociale ; 

« d) Une fraction égale à 1,48 % est affectée au Fonds national d’aide au logement 
mentionné à l’article L. 351-6 du code de la construction et de l’habitation ; 



« e) Une fraction égale à 0,31 % est affectée au Fonds de cessation anticipée d’activité 
des travailleurs de l’amiante institué par le III de l’article 41 de la loi de financement de la 
sécurité sociale pour 1999 (no 98-1194 du 23 décembre 1998) ;  

« f) Une fraction égale à 8,61 % est affectée aux caisses et régimes de sécurité sociale 
mentionnés au 1 du III de l’article L. 131-8 du code de la sécurité sociale, selon les modalités 
prévues aux dixième et onzième alinéas du 1 et aux 2 et 3 du même III ; 

« g) Une fraction égale à 1,69 % est affectée à la Caisse nationale d’assurance maladie 
des travailleurs salariés, à la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés et 
à la Caisse nationale des allocations familiales au prorata du montant des intérêts induits, pour 
chacune d’entre elles, par les sommes restant dues par l’État aux régimes obligatoires de base 
mentionnées à l’article L.O. 111-10-1 du code de la sécurité sociale, selon des modalités 
fixées par arrêté des ministres chargés du budget et de la sécurité sociale ; 

« h) Une fraction égale à 1,21 % est affectée au fonds national mentionné à l’article 
L. 961-13 du code du travail. » 

II. – Pour 2007, il n’est pas fait application du premier alinéa du I de l’article 18 de la loi 
no 2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances rectificative pour 2006. 

III. – Les sommes perçues entre le 1er janvier et le 31 décembre 2007, au titre de la taxe 
sur les salaires mentionnée à l’article 231 du code général des impôts, nettes des frais 
d’assiette et de recouvrement déterminés dans les conditions prévues au III de l’article 1647 
du même code, sont affectées aux caisses et régimes de sécurité sociale mentionnés au 1 du III 
de l’article L. 131-8 du code de la sécurité sociale, selon les modalités prévues aux dixième et 
onzième alinéas du 1 et aux 2 et 3 du même III. 

Article 6 

I. – Par dérogation aux articles L. 131-7 et L. 139-2 du code de la sécurité sociale, le 
financement des mesures définies aux articles L. 241-17 et L. 241-18 du même code est 
assuré, en 2007, par l’affectation aux caisses et régimes de sécurité sociale d’une fraction 
égale à 22,38 % de la taxe sur les véhicules de société mentionnée à l’article 1010 du code 
général des impôts. 

II. – La taxe mentionnée au I est affectée aux caisses et régimes de sécurité sociale 
énumérés au 1 du III de l’article L. 131-8 du code de la sécurité sociale. 

Ces caisses et régimes bénéficient chacun d’une quote-part de la recette mentionnée au I 
du présent article fixée par arrêté des ministres chargés du budget et de la sécurité sociale au 
prorata de leur part relative dans la perte de recettes résultant des mesures d’allègement de 
cotisations sociales mentionnées au I. 

L’Agence centrale des organismes de sécurité sociale est chargée de centraliser le produit 
de la taxe mentionnée au I et d’effectuer sa répartition entre les caisses et régimes de sécurité 
sociale conformément à cet arrêté. 



Un arrêté des ministres chargés du budget, de la sécurité sociale et de l’agriculture adapte 
les règles comptables prises en application de l’article L. 114-5 du code de la sécurité sociale 
pour le rattachement de la taxe mentionnée au I. 

III. – En cas d’écart constaté, au titre de l’exercice 2007, entre le produit de la taxe 
affectée et le montant définitif de la perte de recettes liée aux allégements de cotisations 
sociales mentionnés au I, cet écart fait l’objet d’une régularisation par la plus prochaine loi de 
finances suivant la connaissance du montant définitif de la perte.  

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES A L’ÉQUILIBRE 
DES RESSOURCES ET DES CHARGES 

Article 7 

I. – Pour 2007, l’ajustement des ressources tel qu’il résulte des évaluations révisées 
figurant à l’état A annexé à la présente loi et le supplément des charges du budget de l’État 
sont fixés aux montants suivants : 

(En millions d’euros) 
   

 Ressources Charges Soldes

Budget général     

Recettes fiscales brutes / dépenses brutes 5 083  3 633   

 À déduire : Remboursements et dégrèvements  3 633  3 633   

Recettes fiscales nettes / dépenses nettes 1 450  0    

Recettes non fiscales 499      

Recettes totales nettes / dépenses nettes 1 949      

 À déduire : Prélèvements sur recettes au profit des collectivités territoriales et des 
Communautés européennes -1 976      

Montants nets pour le budget général  3 925  0    

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants  »    »    

Montants nets pour le budget général, y compris fonds de concours 3 925  0  3 925

Budgets annexes        

Contrôle et exploitation aériens 49  49   » 

Publications officielles et information administrative  »   »   » 

Totaux pour les budgets annexes 49  49  0 

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants :       



Contrôle et exploitation aériens  »   »   » 

Publications officielles et information administrative  »   »   » 

Totaux pour les budgets annexes, y compris fonds de concours  49  49  0 

Comptes spéciaux        

Comptes d’affectation spéciale – 620  – 432 – 188

Comptes de concours financiers  »   »   » 

Comptes de commerce (solde)      » 

Comptes d’opérations monétaires (solde)      » 

Solde pour les comptes spéciaux     – 188

  Solde général     3 737 

II. – Pour 2007, le plafond d’autorisation des emplois rémunérés par l’État demeure 
inchangé. 

III. – Après le mot : « utilisés », la fin du premier alinéa du IV de l’article 52 de la loi 
no 2006-1666 du 21 décembre 2006 de finances pour 2007 est ainsi rédigée : « à hauteur de 
735 millions d’euros pour financer le coût pour l’État des dispositions de la loi no 2007-1223 
du 21 août 2007 en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat et, pour le solde, pour 
réduire le déficit budgétaire. »  

SECONDE PARTIE 

MOYENS DES POLITIQUES PUBLIQUES 
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES 

TITRE IER 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2007 
CRÉDITS ET DÉCOUVERTS 

CRÉDITS DES MISSIONS 

Article 8 

Il est ouvert aux ministres, pour 2007, au titre du budget général, des autorisations 
d’engagement et des crédits de paiement supplémentaires s’élevant respectivement aux mon-
tants de 5 373 124 080 € et de 5 252 458 091 €, conformé-ment à la répartition par mission 
donnée à l’état B annexé à la présente loi. 

Article 9 

Il est annulé, au titre du budget général pour 2007, des autorisations d’engagement et des 
crédits de paiement s’élevant respectivement aux montants de 1 629 786 976 € et de 



1 620 283 546 €, conformément à la répartition par mission donnée à l’état B’annexé à la 
présente loi. 

Article 10 

Il est ouvert aux ministres, pour 2007, au titre des budgets annexes, des autorisations 
d’engagement et des crédits de paiement supplémentaires s’élevant respectivement aux 
montants de 55 675 053 € et de 49 484 082 €, conformément à la répartition par budget 
annexe donnée à l’état C annexé à la présente loi. 

Article 11 

Il est ouvert au ministre de l’économie, des finances et de l’emploi, pour 2007, au titre du 
compte de concours financiers « Prêts à des États étrangers », une autorisation d’engagement 
supplémentaire s’élevant à 371 400 000 €, conformément à la répartition donnée à l’état D 
annexé à la présente loi. 

Article 12 

Il est annulé, au titre du compte d’affectation spéciale « Pensions », pour 2007, une 
autorisation d’engagement et un crédit de paiement s’élevant à 432 000 000 €, conformément 
à la répartition donnée à l’état D’ annexé à la présente loi. 

TITRE II 

RATIFICATION DE DÉCRETS D’AVANCE 

Article 13 

Sont ratifiés les crédits ouverts et annulés par les décrets no 2007-524 du 6 avril 2007, 
no 2007-1529 du 25 octobre 2007 et no 2007-1666 du 26 novembre 2007 portant ouverture de 
crédits à titre d’avance et annulation de crédits à cette fin.  

TITRE III 

DISPOSITIONS PERMANENTES 

I. – MESURES FISCALES NON RATTACHÉES 

Article 14 

I. – L’article L. 52 du livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 

1° Les trois premiers et sixième alinéas constituent un I et les quatrième et cinquième 
alinéas sont supprimés ; 

2° Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

« II. – Par dérogation au I, l’expiration du délai de trois mois n’est pas opposable à 
l’administration : 



« 1° Pour l’instruction des observations ou des requêtes présentées par le contribuable, 
après l’achèvement des opérations de vérification ; 

« 2° Pour l’examen, en vertu de l’article L. 12, des comptes financiers utilisés à titre 
privé et professionnel ; 

« 3° Pour la vérification, en vertu de l’article L. 13, des comptes utilisés pour l’exercice 
d’activités distinctes ; 

« 4° En cas de graves irrégularités privant de valeur probante la comptabilité. Dans ce 
cas, la vérification sur place ne peut s’étendre sur une durée supérieure à six mois. » 

II. – Après le premier alinéa de l’article L. 57 du même livre, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Sur demande du contribuable reçue par l’administration avant l’expiration du délai 
mentionné à l’article L. 11, ce délai est prorogé de trente jours. »  

III. – Après l’article L. 57 du même livre, il est inséré un article L. 57 A ainsi rédigé : 

« Art. L. 57 A. – En cas de vérification de comptabilité d’une entreprise ou d’un 
contribuable exerçant une activité industrielle ou commerciale dont le chiffre d’affaires est 
inférieur à 1 526 000 € s’il s’agit d’entreprises dont le commerce principal est de vendre des 
marchandises, objets, fournitures et denrées à emporter ou à consommer sur place ou de 
fournir le logement, ou à 460 000 € s’il s’agit d’autres entreprises ou d’un contribuable se 
livrant à une activité non commerciale dont le chiffre d’affaires ou le montant annuel des 
recettes brutes est inférieur à 460 000 €, l’administration répond dans un délai de soixante 
jours à compter de la réception des observations du contribuable faisant suite à la proposition 
de rectification mentionnée au premier alinéa de l’article L. 57. Le défaut de notification 
d’une réponse dans ce délai équivaut à une acceptation des observations du contribuable. 

« Le délai de réponse mentionné au premier alinéa ne s’applique pas en cas de graves 
irrégularités privant de valeur probante la comptabilité. » 

IV. – Le 4° du II de l’article L. 52 du livre des procédures fiscales et le III du présent 
article sont applicables aux contrôles pour lesquels un avis de vérification a été adressé après 
le 1er janvier 2008. Le II est applicable aux propositions de rectification adressées à compter 
du 1er janvier 2008. 

Article 15 

I. – Après l’article 293 B du code général des impôts, il est inséré un article 293 BA ainsi 
rédigé : 

« Art. 293 BA. – La franchise mentionnée à l’article 293 B n’est pas applicable lorsque 
l’administration a dressé un procès-verbal de flagrance fiscale, dans les conditions prévues à 
l’article L. 16-0 BA du livre des procédures fiscales, au titre de l’année ou de l’exercice au 
cours duquel ce procès-verbal est établi. » 



II. – Après l’article 302 septies A du même code, il est inséré un article 302 septies AA 
ainsi rédigé : 

« Art. 302 septies AA. – L’article 302 septies A n’est applicable ni aux personnes 
physiques ou morales, ni aux groupements de personnes de droit ou de fait à l’encontre 
desquels l’administration a dressé un procès-verbal de flagrance fiscale, dans les conditions 
prévues à l’article L. 16-0 BA du livre des procédures fiscales, au titre de l’année ou de 
l’exercice au cours duquel ce procès-verbal est établi. » 

III. – Après l’article 1740 A du même code, il est inséré un article 1740 B ainsi rédigé : 

« Art. 1740 B. – I. – L’ensemble des faits constatés par un procès-verbal de flagrance 
fiscale, mentionnés au I de l’article L. 16-0 BA du livre des procédures fiscales, entraîne 
l’application d’une amende égale à 5 000 €. 

« Le montant de cette amende est porté à 10 000 € si, à la date du constat de flagrance 
fiscale, le chiffre d’affaires hors taxes ou le montant des recettes brutes excède les limites 
prévues au 1 des articles 50-0 ou 102 ter ou au I de l’article 69, selon la nature de l’activité. 

« Ce même montant est porté à 20 000 € si, à la date du constat de flagrance fiscale, le 
chiffre d’affaires hors taxes ou le montant des recettes brutes excède les limites prévues au I 
de l’article 302 septies A ou au b du II de l’article 69, selon la nature de l’activité. 

« II. – Lorsque les pénalités prévues au c du 1 de l’article 1728 et au b de l’article 1729 et 
l’amende prévue à l’article 1737 sont encourues pour les mêmes faits que ceux visés au I de 
l’article L. 16-0 BA du livre des procédures fiscales constitutifs d’une flagrance fiscale et au 
titre de la même période, celles-ci ne sont appliquées que si leur montant est supérieur à celui 
de l’amende visée au I du présent article. Dans ce cas, le montant de cette amende s’impute 
sur celui de ces pénalités et amende. » 

IV. – Après l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales, il est inséré un article L. 16-
0 BA ainsi rédigé : 

« Art. L. 16-0 BA. – I. – Lorsque, dans le cadre des procédures mentionnées aux articles 
L. 16 B, L. 16 D et L. 80 F, de la vérification sur place de la taxe sur la valeur ajoutée, ainsi 
que dans le cadre du contrôle inopiné mentionné au quatrième alinéa de l’article L. 47, les 
agents de l’administration des impôts ayant au moins le grade de contrôleur constatent pour 
un contribuable se livrant à une activité professionnelle et au titre de la période en cours pour 
laquelle l’une des obligations déclaratives prévues aux articles 170, 172, 223 et 287 du code 
général des impôts n’est pas échue, l’un au moins des faits suivants : 

« 1° L’exercice d’une activité que le contribuable n’a pas fait connaître à un centre de 
formalité des entreprises ou au greffe du tribunal de commerce, sauf s’il a satisfait, au titre 
d’une période antérieure, à l’une de ses obligations fiscales déclaratives ; 

« 2° La délivrance de factures ne correspondant pas à la livraison d’une marchandise ou à 
l’exécution d’une prestation de services, ou de factures afférentes à des livraisons de biens au 
titre desquelles la taxe sur la valeur ajoutée ne peut faire l’objet d’aucune déduction en 
application du 3 de l’article 272 du code général des impôts ou la comptabilisation de telles 
factures reçues ; 



« 3° Lorsqu’ils sont de nature à priver la comptabilité de valeur probante : 

« a) La réitération d’opérations commerciales sans facture et non comptabilisées ; 

« b) L’utilisation d’un logiciel de comptabilité ou de caisse aux fins de permettre la 
réalisation de l’un des faits mentionnés au 1° de l’article 1743 du code général des impôts ; 

« 4° Une infraction aux interdictions mentionnées à l’article L. 324-9 du code du travail, 

« ils peuvent, en cas de circonstances susceptibles de menacer le recouvrement d’une 
créance fiscale de la nature de celle mentionnée au premier alinéa, dresser à l’encontre de ce 
contribuable un procès-verbal de flagrance fiscale. 

« Le procès-verbal de flagrance fiscale est signé par les agents de l’administration des 
impôts ainsi que par le contribuable. En cas de refus de signer, mention en est faite au procès-
verbal. 

« L’original du procès-verbal est conservé par l’administration des impôts et copie est 
notifiée au contribuable. 

« II. – La notification du procès-verbal de flagrance fis-cale permet d’effectuer les saisies 
conservatoires mentionnées à l’article L. 252 B. 

« III. – Lorsque le procès-verbal de flagrance fiscale a été dressé dans le cadre de la 
procédure prévue à l’article L. 16 B, l’administration peut, par dérogation au VI de ce même 
article, utiliser pour la détermination du montant mentionné à l’article L. 252 B les 
informations recueillies au cours de cette procédure. 

« Lorsque le procès-verbal de flagrance fiscale a été dressé dans le cadre de la procédure 
prévue à l’article L. 80 F, l’administration peut, par dérogation à l’article L. 80 H, utiliser 
pour la détermination du montant mentionné à l’article L. 252 B les informations recueillies 
au cours de cette procédure. 

« L’administration peut se fonder, pour la détermination du montant mentionné à l’article 
L. 252 B, sur des renseignements et informations obtenus de tiers, en application des articles 
L. 81 et suivants.  

« IV. – Pour arrêter le montant mentionné à l’article L. 252 B, l’administration est fondée 
à consulter sur place les registres et documents de toute nature, notamment ceux dont la tenue 
est prévue par le code général des impôts et par le code de commerce. À cet effet, 
l’administration peut obtenir ou prendre copie des documents utiles, par tous moyens et sur 
tous supports. 

« Un procès-verbal relatant les opérations effectuées est établi. Il est signé par l’agent de 
l’administration des impôts ainsi que par le contribuable. En cas de refus de signer, mention 
en est faite au procès-verbal. L’original de ce procès-verbal est conservé par l’administration 
et copie en est remise au contribuable. 

« Ces opérations ne constituent pas une vérification de comptabilité au sens de l’article 
L. 13. » 



V. – Le premier alinéa de l’article L. 50 du même livre est complété par les mots : « ou 
que l’administration n’ait dressé un procès-verbal de flagrance fiscale dans les conditions 
prévues à l’article L. 16-0 BA, au titre d’une période postérieure ». 

VI. – Dans la seconde phrase de l’article L. 51 du même livre, après les mots : « en cas 
d’agissements frauduleux », sont insérés les mots : « ainsi que dans les cas où l’administration 
a dressé un procès-verbal de flagrance fiscale dans les conditions prévues à l’article L. 16-
0 BA, au titre d’une période postérieure ». 

VII. – Le II de l’article L. 52 du même livre, dans sa rédaction issue du I de l’article 14, 
est complété par un 5° ainsi rédigé : 

« 5° Elle ne l’est pas non plus pour la vérification de comptabilité de l’année ou de 
l’exercice au cours duquel l’administration a dressé un procès-verbal de flagrance fiscale dans 
les conditions prévues à l’article L. 16-0 BA, ainsi que pour la vérification des années 
antérieures. » 

VIII. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 68 du même livre, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Il n’y a pas lieu non plus de procéder à cette mise en demeure lorsque l’administration 
a dressé un procès-verbal de flagrance fiscale dans les conditions prévues à l’article L. 16-
0 BA, au titre de l’année ou de l’exercice au cours duquel le procès-verbal est établi. » 

IX. – Après le troisième alinéa de l’article L. 169 du même livre, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Le droit de reprise de l’administration s’exerce jusqu’à la fin de la sixième année qui 
suit celle au titre de laquelle l’imposition est due, lorsque l’administration a dressé un procès-
verbal de flagrance fiscale dans les conditions prévues à l’article L. 16-0 BA, au titre d’une 
année postérieure. » 

X. – Dans le dernier alinéa du même article L. 169, le mot : « quatrième » est remplacé 
par le mot : « cinquième ». 

XI. – Le deuxième alinéa des articles L. 174 et L. 176 du même livre est complété par les 
mots : « , ou lorsque l’administration a dressé un procès-verbal de flagrance fiscale dans les 
conditions prévues à l’article L. 16-0 BA, au titre d’une année postérieure ». 

XII. – Après l’article L. 201 du même livre, sont insérés trois articles L. 201 A, L. 201 B 
et L. 201 C ainsi rédigés : 

« Art. L. 201 A. – Le juge du référé administratif mentionné à l’article L. 279, saisi dans 
un délai de huit jours à compter de la réception du procès-verbal de flagrance fiscale 
mentionné à l’article L. 16-0 BA, met fin à la procédure prévue au même article s’il est fait 
état d’un moyen propre à créer, en l’état de l’instruction, un doute sérieux sur la régularité de 
cette procédure. 



« Le juge du référé statue dans un délai de quinze jours. Faute d’avoir statué dans ce 
délai, le juge des référés est dessaisi au profit du tribunal administratif qui se prononce en 
urgence.  

« La décision du juge du référé est susceptible d’appel devant le tribunal administratif 
dans le délai de huit jours. Le tribunal se prononce en urgence. 

« La décision du juge du référé ou du tribunal administratif ordonnant qu’il soit mis fin à 
la procédure entraîne la mainlevée immédiate des saisies conservatoires éventuelle-ment 
prises. 

« Art. L. 201 B. – Le juge du référé administratif mentionné à l’article L. 279, saisi dans 
un délai de huit jours à compter de la signification de saisies conservatoires mention-nées à 
l’article L. 252 B, ordonne qu’il soit mis fin à l’exécution de ces saisies en cas d’urgence et 
s’il est fait état d’un moyen propre à créer, en l’état de l’instruction, un doute sérieux sur la 
régularité de cette procédure. 

« Le juge du référé statue dans un délai de quinze jours. Faute d’avoir statué dans ce 
délai, le juge des référés est dessaisi au profit du tribunal administratif qui se prononce en 
urgence. 

« La décision du juge du référé est susceptible d’appel devant le tribunal administratif 
dans le délai de huit jours. Le tribunal se prononce en urgence. 

« La décision du juge du référé ou du tribunal administratif ordonnant qu’il soit mis fin à 
l’exécution des saisies entraîne la mainlevée immédiate de ces saisies. 

« Art. L. 201 C. – Le paiement des impositions dues au titre de l’exercice ou de la 
période comprenant celle couverte par le procès-verbal prévu à l’article L. 16-0 BA entraîne 
la mainlevée des saisies conservatoires prévues à l’article L. 252 B, sauf si l’administration 
réunit des éléments permet-tant d’établir que les déclarations du contribuable au vu desquelles 
ce paiement est intervenu ne sont pas sincères. » 

XIII. – Après l’article L. 252 A du même livre, il est inséré un article L. 252 B ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 252 B. – Dès la notification du procès-verbal mentionné à l’article L. 16-0 BA, 
le comptable peut procéder, par dérogation au chapitre IV de la loi no 91-650 du 9 juillet 1991 
portant réforme des procédures civiles d’exécution, à des saisies conservatoires à hauteur d’un 
montant qui ne peut excéder : 

« 1° Pour l’impôt sur le revenu, le produit résultant de l’application, 

« au montant du chiffre d’affaires hors taxes réalisé au titre de l’année ou de l’exercice en 
cours pour lequel aucune obligation déclarative n’est échue, jusqu’à la date du procès-verbal 
de flagrance fiscale diminué d’un abattement représentatif de charges et de dépenses aux taux 
prévus au troisième alinéa du 1 de l’article 50-0 du code général des impôts ou au premier 
alinéa du 1 de l’article 102 ter du même code, selon la nature de l’activité, 



« des taux prévus au 1 du I de l’article 197 du même code en vigueur pour l’imposition 
des revenus de la précédente année civile à la fraction de chaque part de revenu, le nombre de 
parts étant fixé, conformément au I de l’article 194 du même code pour l’imposition des 
revenus de la précédente année civile, d’après la situation et les charges de famille du 
contribuable constatées à la date du procès-verbal de flagrance fiscale. 

« Ce produit ne peut être inférieur à celui résultant de l’application, au montant déterminé 
au deuxième alinéa du présent 1°, du taux de 33 1/3 % ; 

« 2° Pour l’impôt sur les sociétés, le produit résultant de l’application des taux prévus à 
l’article 219 du code général des impôts au montant du chiffre d’affaires hors taxes réalisé au 
titre de l’année ou de l’exercice en cours pour lequel aucune obligation déclarative n’est 
échue, jusqu’à la date du procès-verbal de flagrance fiscale diminué d’un abattement 
représentatif de charges aux taux prévus au troisième alinéa du 1 de l’article 50-0 du même 
code, selon la nature de l’activité. Ce produit est diminué du montant des acomptes 
trimestriels versés dans les conditions prévues à l’article 1668 du même code ; 

« 3° Pour la taxe sur la valeur ajoutée, le montant obtenu par application des taux prévus 
aux articles 278 à 281 nonies du code général des impôts, selon la nature des opérations, à la 
base du chiffre d’affaires ou des recettes brutes hors taxes réalisés au titre de la période en 
cours pour laquelle aucune obligation déclarative n’est échue, jusqu’à la date du procès-verbal 
de flagrance fiscale, et sous déduction d’un montant de taxe déductible dans les conditions 
prévues aux articles 271 à 273 septies C du même code. » 

XIV. – Après l’article L. 552-2 du code de justice administrative, il est inséré un article 
L. 552-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 552-3. – Les référés prévus en cas de mise en œuvre de la procédure de 
flagrance fiscale mentionnée à l’article L. 16-0 BA du livre des procédures fiscales ou à la 
suite de saisies conservatoires effectuées en vertu de l’article L. 252 B du même livre 
obéissent aux règles définies respectivement aux articles L. 201 A et L. 201 B du 
même livre. » 

Article 16 

I. – Après l’article 1651 G du code général des impôts, sont insérés cinq articles 1651 H, 
1651 I, 1651 J, 1651 K et 1651 L ainsi rédigés : 

« Art. 1651 H. – 1. Il est institué une Commission nationale des impôts directs et des 
taxes sur le chiffre d’affaires. 

« Cette commission est présidée par un conseiller d’État désigné par le vice-président du 
Conseil d’État. Le président de la commission peut être suppléé par un magistrat administratif 
nommé dans les mêmes conditions. Elle comprend en outre trois représentants des 
contribuables et deux représentants de l’administration ayant au moins le grade d’inspecteur 
départemental. Pour les matières mentionnées aux articles 1651 I et 1651 J, l’un des 
représentants des contribuables est un expert-comptable. 

« Le président a voix prépondérante. 



« 2. Cette commission est compétente pour les litiges relatifs à la détermination du 
bénéfice ainsi que du chiffre d’affaires des entreprises qui exercent une activité industrielle ou 
commerciale et dont le chiffre d’affaires hors taxes excède 50 000 000 € s’il s’agit 
d’entreprises dont le commerce principal est de vendre des marchandises, objets, fournitures 
et denrées à emporter ou à consommer sur place ou de fournir le logement, ou 
de 25 000 000 € s’il s’agit d’autres entreprises. 

« Art. 1651 I. – I. – Pour la détermination du bénéfice industriel et commercial et du 
chiffre d’affaires, les représentants des contribuables, autres que l’expert-comptable, de la 
commission nationale visée à l’article 1651 H sont désignés par l’assemblée des chambres 
françaises de commerce et d’industrie. 

« II. – Le contribuable peut demander que l’un des représentants des contribuables soit 
désigné par une organisation ou un organisme professionnel ou interprofessionnel, national, 
régional ou local de son choix. Ce représentant doit être membre de cette organisation ou de 
cet organisme ou, à défaut, y exercer des fonctions salariées. 

« Art. 1651 J. – Pour l’examen des différends relatifs à la déduction des rémunérations 
visées au 1° du 1 de l’article 39 ou à l’imposition des rémunérations visées au d de 
l’article 111, les représentants des contribuables de la commission nationale visée à 
l’article 1651 H comprennent deux membres désignés par l’assemblée des chambres 
françaises de commerce et d’industrie et un salarié désigné par les organisations ou 
organismes nationaux représentatifs des ingénieurs et des cadres supérieurs. 

« Art. 1651 K. – Pour la détermination de la valeur vénale retenue pour l’assiette de la 
taxe sur la valeur ajoutée, dans le cas prévu au 4° du I de l’article L. 59 A du livre des 
procédures fiscales, la commission comprend, par dérogation à l’article 1651 H du présent 
code, outre le président, trois agents de l’administration, un notaire et trois représentants des 
contribuables. 

« Les représentants des contribuables sont désignés respectivement par les fédérations 
nationales des syndicats d’exploitants agricoles, les organisations ou organismes 
représentatifs des propriétaires d’immeubles bâtis et par l’assemblée des chambres françaises 
de commerce et d’industrie. 

« Le contribuable peut demander que l’un des représentants des contribuables soit 
désigné par une organisation ou un organisme professionnel ou interprofessionnel, national, 
régional ou local de son choix. Ce représentant doit être membre de cette organisation ou de 
cet organisme ou, à défaut, y exercer des fonctions salariées. 

« Art. 1651 L. – Lorsque des rehaussements fondés sur les mêmes motifs sont notifiés à 
des sociétés membres d’un groupe au sens de l’article 223 A, chaque contribuable peut 
demander la saisine de la commission nationale mentionnée à l’article 1651 H si au moins 
l’une de ces sociétés réunit les conditions fixées au 2 de cet article. La commission nationale 
est alors compétente sur l’ensemble des désaccords persistant sur les rehaussements notifiés à 
ce contribuable et relevant de ses attributions. 

« Les contribuables dont les bases d’imposition ont été rehaussées en vertu du d de 
l’article 111 peuvent demander la saisine de la commission nationale visée à l’article 1651 H 
si l’entreprise versante relève de cette dernière. » 



II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 59 du livre des procédures fiscales, après les 
mots : « code général des impôts, », sont insérés les mots : « soit de la Commission nationale 
des impôts directs et des taxes sur le chiffre d’affaires prévue à l’article 1651 H du même 
code, ».  

III. – Après l’article L. 59 B du même livre, il est inséré un article L. 59 C ainsi rédigé : 

« Art. L. 59 C. – La Commission nationale des impôts directs et des taxes sur le chiffre 
d’affaires prévue à l’article 1651 H du code général des impôts intervient pour les entreprises 
qui exercent une activité industrielle et commerciale sur les désaccords en matière de 
bénéfices industriels et commerciaux et de taxes sur le chiffre d’affaires dans les mêmes 
conditions que celles définies à l’article L. 59 A. » 

IV. – Dans le premier alinéa de l’article L. 60 du même livre, après les mots : « la 
commission départementale », sont insérés les mots : « ou nationale ». 

V. – Dans l’article L. 136 du même livre, après les mots : « du code général des impôts », 
sont insérés les mots : « ou la Commission nationale des impôts directs et des taxes sur le 
chiffre d’affaires prévue à l’article 1651 H du même code ». 

VI. – Dans la seconde phrase du deuxième alinéa de l’article L. 190 du même livre, après 
les mots : « la commission départementale », sont insérés les mots : « ou nationale ». 

VII. – L’article L. 250 du même livre est ainsi rédigé : 

« Art. L. 250. – Les demandes présentées par les contribuables en vue d’obtenir la remise 
des majorations prévues par l’article 1729 du code général des impôts sont soumises pour avis 
à la commission départementale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d’affaires ou à la 
Commission nationale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d’affaires lorsque ces 
majorations sont consécutives à des rectifications relevant de la compétence de l’une ou 
l’autre de ces commissions, telle qu’elle est définie aux articles L. 59, L. 59 A et L. 59 C du 
présent livre. » 

VIII. – Un décret précise les conditions d’application du présent article. 

IX. – Les I à VII sont applicables aux propositions de rectification adressées à compter 
du 1er juillet 2008. 

Article 17 

I. – Après l’article 1651 G du code général des impôts, il est inséré un article 1651 M 
ainsi rédigé : 

« Art. 1651 M. – Le président de la commission départe-mentale des impôts directs et des 
taxes sur le chiffre d’affaires prévue à l’article 1651 ou de la Commission nationale des 
impôts directs et des taxes sur le chiffre d’affaires prévue à l’article 1651 H peut solliciter, à 
la demande du contribuable et aux frais de celui-ci, toute personne dont l’expertise est 
susceptible d’éclairer la commission. 



« La commission peut communiquer à cette personne, sans méconnaître la règle du secret 
professionnel, les renseignements destinés à lui permettre de remplir sa mission. 

« Les personnes consultées sont tenues au secret professionnel dans les conditions 
prévues par l’article L. 103 du livre des procédures fiscales. » 

II. – Après l’article 1653 B du code général des impôts, il est inséré un article 1653 BA 
ainsi rédigé : 

« Art. 1653 BA. – Le président de la commission de conciliation prévue à l’article 1653 A 
peut solliciter, à la demande du contribuable et aux frais de celui-ci, toute personne dont 
l’expertise est susceptible d’éclairer la commission. 

« La commission peut communiquer à cette personne, sans méconnaître la règle du secret 
professionnel, les renseignements destinés à lui permettre de remplir sa mission. 

« Les personnes consultées sont tenues au secret professionnel dans les conditions 
prévues par l’article L. 103 du livre des procédures fiscales. » 

III. – Les I et II sont applicables aux propositions de rectification adressées à compter du 
1er juillet 2008. 

Article 18 

I. – L’article L. 47 A du livre des procédures fiscales est ainsi rédigé : 

« Art. L. 47 A. – I. – Lorsque la comptabilité est tenue au moyen de systèmes 
informatisés, le contribuable peut satisfaire à l’obligation de représentation des documents 
comptables mentionnés au premier alinéa de l’article 54 du code général des impôts en 
remettant, sous forme dématérialisée répondant à des normes fixées par arrêté du ministre 
chargé du budget, une copie des fichiers des écritures comptables défi-nies aux articles 420-1 
et suivants du plan comptable général. L’administration peut effectuer des tris, classements 
ainsi que tous calculs aux fins de s’assurer de la concordance entre la copie des 
enregistrements comptables et les déclarations fiscales du contribuable. L’administration 
restitue au contribuable, avant la mise en recouvrement, les copies des fichiers transmis et 
n’en conserve aucun double. 

« II. – En présence d’une comptabilité tenue au moyen de systèmes informatisés et 
lorsqu’ils envisagent des traitements informatiques, les agents de l’administration fiscale 
indiquent par écrit au contribuable la nature des investigations souhaitées. Le contribuable 
formalise par écrit son choix parmi l’une des options suivantes : 

« a) Les agents de l’administration peuvent effectuer la vérification sur le matériel utilisé 
par le contribuable ; 

« b) Celui-ci peut effectuer lui-même tout ou partie des traitements informatiques 
nécessaires à la vérification. Dans ce cas, l’administration précise par écrit au contribuable, ou 
à un mandataire désigné à cet effet, les travaux à réaliser ainsi que le délai accordé pour les 
effectuer. Les résultats des traitements sont alors remis sous forme dématérialisée répondant à 
des normes fixées par arrêté du ministre chargé du budget ; 



« c) Le contribuable peut également demander que le contrôle ne soit pas effectué sur le 
matériel de l’entreprise. Il met alors à la disposition de l’administration les copies des 
documents, données et traitements soumis à contrôle. Ces copies sont produites sur tous 
supports informatiques, répondant à des normes fixées par arrêté du ministre chargé du 
budget. L’administration restitue au contribuable avant la mise en recouvrement les copies des 
fichiers et n’en conserve pas de double. L’administration communique au contribuable, sous 
forme dématérialisée ou non au choix du contribuable, le résultat des traitements 
informatiques qui donnent lieu à des rehaussements au plus tard lors de l’envoi de la 
proposition de rectification mentionnée à l’article L. 57. 

« Le contribuable est informé des noms et adresses administratives des agents par qui ou 
sous le contrôle desquels les opérations sont réalisées. » 

II. – L’article L. 52 du même livre est complété par un III ainsi rédigé : 

« III. – En cas de mise en œuvre du II de l’article L. 47 A, la limitation à trois mois de la 
durée de la vérification sur place est prorogée de la durée comprise entre la date du choix du 
contribuable pour l’une des options prévues à cet article pour la réalisation du traitement et, 
respectivement selon l’option choisie, soit celle de la mise à disposition du matériel et des 
fichiers nécessaires par l’entreprise, soit celle de la remise des résultats des traitements 
réalisés par l’entreprise à l’administration, soit celle de la remise des copies de fichiers 
nécessaires à la réalisation des traitements par l’administration. Cette dernière date fait l’objet 
d’une consignation par écrit. » 

III. – Les I et II sont applicables aux contrôles pour lesquels l’avis de vérification a été 
adressé à compter du 1er janvier 2008. 

Article 19 

I. – Dans la première phrase du I et du premier alinéa du II de l’article 54 septies du code 
général des impôts, après la référence : « 151 octies A, », est insérée la référence : 
« 151 octies B, ». 

II. – Après l’article 151 octies A du même code, il est inséré un article 151 octies B ainsi 
rédigé : 

« Art. 151 octies B. – I. – Les plus-values soumises au régime des articles 39 duodecies à 
39 quindecies résultant de l’échange de droits et parts effectué à l’occasion de l’apport de tels 
droits ou parts à une société soumise à un régime réel d’imposition peuvent faire l’objet d’un 
report d’imposition dans les conditions prévues au II. Toutefois, en cas d’échange avec soulte, 
la plus-value réalisée est, à concurrence du montant de la soulte reçue, comprise dans le 
bénéfice de l’exercice au cours duquel intervient l’apport. Le montant imposable peut être 
soumis au régime des plus-values à long terme prévu à l’article 39 duodecies, dans la limite 
de la plus-value réalisée sur les droits ou parts détenus depuis deux ans au moins. 

« Ces dispositions ne sont pas applicables si la soulte excède 10 % de la valeur nominale 
des droits sociaux attribués ou si la soulte excède la plus-value réalisée. 

« II. – L’application du I est subordonnée aux conditions suivantes : 



« 1° L’apporteur est une personne physique qui exerce une activité commerciale, 
industrielle, artisanale, libérale ou agricole à titre professionnel au sens du I de l’article 151 
septies ; 

« 2° L’apport porte sur l’intégralité des droits ou parts nécessaires à l’exercice de 
l’activité, détenus par le contribuable et inscrits à l’actif de son bilan ou dans le tableau des 
immobilisations. 

« Pour l’application du présent 2°, ne sont pas réputés nécessaires à l’exercice de 
l’activité les droits ou parts de sociétés dont l’actif est principalement constitué de biens 
immobiliers bâtis ou non bâtis qui ne sont pas affectés par l’entreprise à sa propre 
exploitation, de droits afférents à un contrat de crédit-bail portant sur de tels biens et conclu 
dans les conditions prévues au 2 de l’article L. 313-7 du code monétaire et financier, de droits 
ou parts de sociétés dont l’actif est principalement constitué des mêmes biens, droits ou parts ; 

« 3° La société bénéficiaire reçoit, à l’occasion de l’apport mentionné au 2° ou d’autres 
apports concomitants, plus de 50 % des droits de vote ou du capital de la société dont les 
droits et parts sont apportés ; 

« 4° Les droits et parts reçus en rémunération de l’apport sont nécessaires à l’exercice de 
l’activité de l’apporteur. 

« III. – Le report d’imposition prend fin lorsque : 

« 1° L’apporteur cesse d’exercer une activité commerciale, industrielle, artisanale, 
libérale ou agricole à titre professionnel au sens du I de l’article 151 septies ; 

« 2° Les droits ou parts reçus en rémunération de l’apport ou les droits ou parts apportés 
sont cédés, rachetés ou annulés ; 

« 3° Les droits ou parts reçus en rémunération de l’apport cessent d’être nécessaires à 
l’exercice de l’activité de l’apporteur. 

« IV. – Par dérogation au 2° du III, le report d’imposition prévu au I est maintenu : 

« 1° En cas d’échange de droits ou parts résultant d’une fusion ou d’une scission de la 
société dont les droits ou parts ont été apportés ou de la société bénéficiaire de l’apport 
jusqu’à la date de cession, de rachat ou d’annulation des droits ou parts reçus lors de 
l’échange ; 

« 2° En cas de transmission, dans les conditions prévues à l’article 41, à une ou plusieurs 
personnes physiques des droits ou parts reçus en rémunération de l’apport ou des droits ou 
parts reçus en échange d’une opération mentionnée au 1° si le ou les bénéficiaires de la 
transmission prennent l’engagement d’acquitter l’impôt sur la plus-value d’apport à la date où 
l’un des événements mentionnés au III, appréciés le cas échéant au niveau du ou des 
bénéficiaires, se réalise. 

« V. – L’apporteur doit joindre à la déclaration prévue à l’article 170 au titre de l’année 
en cours à la date de l’apport et des années suivantes un état conforme au modèle fourni par 



l’administration faisant apparaître les renseignements nécessaires au suivi des plus-values 
dont l’imposition est reportée. Un décret précise le contenu de cet état. 

« L’option pour le bénéfice du régime défini au présent article est exclusive de celui des 
régimes prévus au II de l’article 93 quater et aux articles 151 septies, 151 septies A, 
151 octies, 151 octies A et 238 quindecies. » 

III. – L’article 151 septies A du même code est ainsi modifié : 

1° À la fin du I bis, les mots : « et des I et II de l’article 151 octies A » sont remplacés 
par les mots : « , des I et II de l’article 151 octies A et du I de l’article 151 octies B » ; 

2° Dans le premier alinéa du IV bis, après la référence : « 151 octies A », sont insérés les 
mots : « , du I de l’article 151 octies B ». 

IV. – Après le IV de l’article 151 nonies du même code, il est inséré un IV bis ainsi 
rédigé : 

« IV bis. – Le I de l’article 151 octies B est applicable à l’apport de l’intégralité des 
droits ou parts mentionnés au I du présent article dans les conditions suivantes : 

« 1° L’actif de la société ou du groupement dont les droits ou parts sont apportés n’est 
pas principalement constitué de biens immobiliers bâtis ou non bâtis qui ne sont pas affectés 
par la société ou le groupement à sa propre exploitation, de droits afférents à un contrat de 
crédit-bail portant sur de tels biens et conclu dans les conditions prévues au 2 de l’article 
L. 313-7 du code monétaire et financier, de droits ou parts de sociétés dont l’actif est 
principalement constitué des mêmes biens, droits ou parts ; 

« 2° La société bénéficiaire reçoit, à l’occasion de l’apport mentionné au 1° ou d’autres 
apports concomitants, plus de 50 % des droits de vote de la société ou du groupement dont les 
droits ou parts sont apportés. 

« Le report d’imposition prend fin à la date de cession, de rachat ou d’annulation des 
droits sociaux reçus en rémunération de l’apport ou jusqu’à la date de cession des titres 
apportés par la société bénéficiaire lorsqu’elle est antérieure. 

« Ce report d’imposition est maintenu : 

« a) En cas de transmission, à titre gratuit, des droits ou parts reçus en rémunération de 
l’apport à une ou plusieurs personnes physiques si le ou les bénéficiaires de la transmission 
prennent l’engagement de déclarer cette plus-value à la date de cession, de rachat ou 
d’annulation des droits sociaux reçus en rémunération de l’apport ou à la date de cession des 
titres apportés par la société bénéficiaire lorsqu’elle est antérieure ; 

« b) En cas d’échange de droits ou parts, résultant d’une fusion ou d’une scission de la 
société dont les droits ou parts ont été apportés ou de la société bénéficiaire de l’apport 
jusqu’à la date de cession, de rachat ou d’annulation des droits reçus lors de l’échange. » 

V. – Dans le premier alinéa du I et le II de l’article 210-0 A du même code, après la 
référence : « 151 octies A », est insérée la référence : « 151 octies B, ». 



VI. – Le présent article est applicable aux apports réalisés à compter du 1er janvier 2007. 

Article 20 

I. – L’article 990 D du code général des impôts est ainsi rédigé : 

« Art. 990 D. – Les entités juridiques : personnes morales, organismes, fiducies ou 
institutions comparables qui, directement ou par entité interposée, possèdent un ou plu-sieurs 
immeubles situés en France ou sont titulaires de droits réels portant sur ces biens sont 
redevables d’une taxe annuelle égale à 3 % de la valeur vénale de ces immeubles ou droits. 

« Aux fins d’application du présent article, est réputée posséder des biens ou droits 
immobiliers en France par entité interposée toute entité juridique qui détient une participation, 
quelles qu’en soient la forme et la quotité, dans une personne morale, un organisme, une 
fiducie ou une institution comparable, autre qu’une entité juridique visée aux 1°, a et b du 2° 
et a, b et c du 3° de l’article 990 E, qui est propriétaire de ces biens ou droits ou détenteur 
d’une participation dans une troisième personne morale, organisme, fiducie ou institution 
comparable lui-même propriétaire des biens ou droits ou interposé dans la chaîne des 
participations. Cette disposition s’applique quel que soit le nombre de ces entités juridiques 
interposées. » 

II. – L’article 990 E du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 990 E. – La taxe prévue à l’article 990 D n’est pas applicable : 

« 1° Aux organisations internationales, aux États souverains, à leurs subdivisions 
politiques et territoriales, ainsi qu’aux personnes morales, organismes, fiducies ou institutions 
comparables qu’ils contrôlent majoritairement ; 

« 2° Aux entités juridiques : personnes morales, organismes, fiducies ou institutions 
comparables, 

« a) Dont les actifs immobiliers, au sens de l’article 990 D, situés en France, représentent 
moins de 50 % des actifs français détenus directement ou par l’intermédiaire d’une ou 
plusieurs entités juridiques. Pour l’application de cette disposition, ne sont pas inclus dans les 
actifs immobiliers les actifs détenus directement ou indirectement que les entités juridiques 
définies à l’article 990 D ou les entités juridiques interposées affectent directement ou 
indirectement à leur activité professionnelle autre qu’immobilière ou à celle d’une entité 
juridique avec laquelle elles ont un lien de dépendance au sens du 12 de l’article 39 ; 

« b) Ou dont les actions, parts et autres droits font l’objet de négociations significatives et 
régulières sur un marché réglementé, ainsi qu’aux personnes morales dont ces entités 
détiennent directement ou indirectement la totalité du capital social ; 

« 3° Aux entités juridiques : personnes morales, organismes, fiducies ou institutions 
comparables qui ont leur siège en France, dans un État membre de l’Union européenne ou 
dans un pays ou territoire ayant conclu avec la France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales ou dans un État ayant 
conclu avec la France un traité leur permettant de bénéficier du même traitement que les 
entités qui ont leur siège en France : 



« a) Dont la quote-part du ou des immeubles situés en France ou des droits réels détenus 
directement ou indirecte-ment portant sur ces biens est inférieure à 100 000 € ou à 5 % de la 
valeur vénale desdits biens ou autres droits ; 

« b) Ou instituées en vue de gérer des régimes de retraite, à leurs groupements, ainsi que 
ceux, reconnus d’utilité publique ou dont la gestion est désintéressée, et dont l’activité ou le 
financement justifie la propriété des immeubles ou droits immobiliers ; 

« c) Ou qui prennent la forme de sociétés de placement à prépondérance immobilière à 
capital variable ou de fonds de placement immobilier régis par les articles L. 214-89 et 
suivants du code monétaire et financier qui ne sont pas constitués sous la forme mentionnée à 
l’article L. 214-144 du même code ou ceux qui sont soumis à une réglementation équivalente 
dans l’État ou le territoire où ils sont établis ; 

« d) Ou qui communiquent chaque année ou prennent et respectent l’engagement de 
communiquer à l’administration fiscale, sur sa demande, la situation, la consistance et la 
valeur des immeubles possédés au 1er janvier, l’identité et l’adresse de l’ensemble des 
actionnaires, associés ou autres membres qui détiennent, à quelque titre que ce soit, plus de 
1 % des actions, parts ou autres droits, ainsi que le nombre des actions, parts ou autres droits 
détenus par chacun d’eux. L’engagement est pris à la date de l’acquisition par l’entité du bien 
ou droit immobilier ou de la participation mentionnés à l’article 990 D ou, pour les biens, 
droits ou participations déjà possédés au 1er janvier 2008, au plus tard le 15 mai 2008 ; 

« e) Ou qui déclarent chaque année au plus tard le 15 mai, au lieu fixé par l’arrêté prévu à 
l’article 990 F, la situation, la consistance et la valeur des immeubles possédés au 1er janvier, 
l’identité et l’adresse des actionnaires, associés ou autres membres qui détiennent plus de 1 % 
des actions, parts ou autres droits dont ils ont connaissance à la même date, ainsi que le 
nombre des actions, parts ou autres droits détenus par chacun d’eux, au prorata du nombre 
d’actions, parts ou autres droits détenus au 1er janvier par des actionnaires, associés ou autres 
membres dont l’identité et l’adresse ont été déclarées. » 

III. – L’article 990 F du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

a) Dans l’avant-dernière phrase, les mots : « 2° ou » sont remplacés par les références : 
« d ou e » ; 

b) Dans la dernière phrase, le mot : « interposée » est remplacé par les mots : 
« , organisme, fiducie ou institution comparable, interposé » ;  

2° Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 

a) Après les mots : « personne morale », sont insérés les mots : « , l’organisme, la fiducie 
ou l’institution comparable » ; 

b) La référence : « 3° » est remplacée, par deux fois, par la référence : « d du 3° » ; 

c) Le mot : « entrée » est remplacé par le mot : « entré », et le mot : « elle » est remplacé 
par le mot : « il » ; 



3° Dans le dernier alinéa, après les mots : « l’immeuble », sont insérés les mots : « par 
une personne morale, un organisme, une fiducie ou une institution comparable non établi dans 
la Communauté européenne ». 

IV. – L’article 990 H du même code est abrogé. 

V. – Les I à IV s’appliquent à compter du 1er janvier 2008. 

Article 21 

I. – Dans le 9 de l’article 145 du code général des impôts, après les mots : « du code 
monétaire et financier », sont insérés les mots : « ou de l’article 3 de la loi no 2006-1615 du 18 
décembre 2006 ratifiant l’ordonnance no 2006-1048 du 25 août 2006 relative aux sociétés 
anonymes coopératives d’intérêt collectif pour l’accession à la propriété ». 

II. – Le présent article s’applique aux exercices clos à compter du 31 décembre 2007. 

Article 22 

Aux fins de recherche et de prévention des atteintes aux intérêts fondamentaux de la 
Nation en matière de sécurité publique et de sûreté de l’État, les agents individuellement 
désignés et dûment habilités des services de renseignement spécialisés, placés sous l’autorité 
des ministres chargés de la défense et de l’intérieur, peuvent demander aux administrations 
chargées de l’assiette, du recouvrement ou du contrôle des impôts et des recettes douanières 
de toutes sortes, sans qu’elles puissent leur opposer le secret professionnel, de leur 
communiquer tout document utile à l’exercice de leurs missions. 

Un décret en Conseil d’État détermine les modalités de désignation et d’habilitation des 
agents des services de renseignement du ministère de la défense et du ministère de l’intérieur 
autorisés à formuler les demandes de transmission des documents précités, la liste des 
documents accessibles strictement nécessaires à la poursuite des finalités poursuivies par le 
présent article, ainsi que la durée de leur conservation. 

Article 23 

I. – Après l’article 199 unvicies du code général des impôts, il est inséré un 
article 199 duovicies ainsi rédigé : 

« Art. 199 duovicies. – I. – Les contribuables domiciliés fiscalement en France au sens de 
l’article 4 B bénéficient d’une réduction d’impôt sur le revenu à raison des dépenses qu’ils 
supportent au titre de travaux de conservation ou de restauration d’objets mobiliers classés au 
titre des monuments historiques dont ils sont propriétaires. 

« II. – La réduction d’impôt s’applique lorsque les conditions suivantes sont remplies : 

« 1° Les travaux sont autorisés et exécutés conformément aux prescriptions de l’article 
L. 622-7 du code du patrimoine ; 

« 2° L’objet est, dès l’achèvement des travaux et pendant au moins les cinq années 
suivant celui-ci, exposé au public. 



« III. – La réduction d’impôt est égale à 25 % des sommes effectivement versées et 
restant à la charge du propriétaire, retenues dans la limite annuelle de 20 000 € par 
contribuable. 

« IV. – En cas de non-respect d’une des conditions fixées au II ou de cession de l’objet 
avant le 31 décembre de la cinquième année suivant l’achèvement des travaux, la réduction 
d’impôt obtenue au titre des travaux portant sur cet objet fait l’objet d’une reprise au titre de 
l’année de réalisation de l’un de ces événements. 

« V. – Un décret fixe les modalités d’application du présent article. » 

II. – Le 1 de l’article 200 du même code est ainsi modifié : 

1° Le f est ainsi rétabli : 

« f) D’organismes publics ou privés dont la gestion est désintéressée et qui ont pour 
activité principale la présentation au public d’œuvres dramatiques, lyriques, musicales, 
chorégraphiques, cinématographiques et de cirque ou l’organisation d’expositions d’art 
contemporain, à la condition que les versements soient affectés à cette activité. Cette 
disposition ne s’applique pas aux organismes qui présentent des œuvres à caractère 
pornographique ou incitant à la violence. » ; 

2° Dans la première phrase du dernier alinéa, le mot : « sixième » est remplacé par le 
mot : « septième », et la seconde phrase du même alinéa est supprimée. 

III. – Dans le e du 1 de l’article 238 bis du même code, après les mots : « ou privés », 
sont insérés les mots : « , y compris de sociétés de capitaux dont les actionnaires sont l’État ou 
un ou plusieurs établissements publics nationaux, seuls ou conjointement avec une ou 
plusieurs collectivités territoriales, ». 

IV. – Le I s’applique à compter de l’imposition des revenus de l’année 2008. Le II 
s’applique aux dons effectués à compter du 1er janvier 2008. Le III est applicable aux 
versements effectués au titre des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2008. 

Article 24 

Dans la première phrase du premier alinéa du I et dans le premier alinéa du III de l’article 
L. 143-2-1 du code du patrimoine, après le mot : « bâtis », sont insérés les mots : « ou non 
bâtis ». 

Article 25 

I. – Dans la première phrase de l’avant-dernier alinéa du m du 1° du I de l’article 31 du 
code général des impôts, les mots : « à l’article » sont remplacés par les mots : « aux articles 
L. 321-4 ou ». 

II. – L’article L. 321-10 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 

1° Les mots : « à l’article » sont remplacés par les mots : « aux articles L. 321-4 ou » ; 



2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Les logements mentionnés à l’article L. 321-4 peuvent être loués à des organismes 
publics ou privés en vue de l’hébergement des demandeurs visés à l’article L. 441-2-3. » 

Article 26 

Le I de l’article 244 quater J du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° À la fin du 1°, le mot : « mars » est remplacé par le mot : « mai » ; 

2° Dans le 2°, le mot : « avril » est remplacé par le mot : « juin ».  

Article 27 

I. – Après l’article 1391 B du code général des impôts, il est inséré un article 1391 B bis 
ainsi rédigé : 

« Art. 1391 B bis. – Les personnes qui conservent la jouissance exclusive de l’habitation 
qui constituait leur résidence principale avant d’être hébergées durablement dans un 
établissement ou un service mentionné au 6° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action 
sociale et des familles ou dans un établissement mentionné au 2° de l’article L. 6111-2 du 
code de la santé publique bénéficient d’une exonération de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties afférente à cette habitation, lorsqu’elles remplissent les conditions prévues aux arti-
cles 1390 et 1391, ou d’un dégrèvement de 100 €, lorsqu’elles remplissent les conditions 
prévues à l’article 1391 B. 

« Les dispositions du premier alinéa ne bénéficient qu’aux logements libres de toute 
occupation. 

« L’exonération ou le dégrèvement sont accordés à compter de l’année qui suit celle de 
leur hébergement dans les établissements ou services mentionnés au premier alinéa. » 

II. – L’article 1414 B du même code est ainsi rétabli : 

« Art. 1414 B. – Les personnes qui conservent la jouissance exclusive de l’habitation qui 
constituait leur résidence principale avant d’être hébergées durablement dans un établissement 
ou un service mentionné au 6° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des 
familles ou dans un établissement mentionné au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé 
publique bénéficient d’une exonération de la taxe d’habitation afférente à cette habitation, 
lorsqu’elles relèvent de l’une des catégories mentionnées au I de l’article 1414, ou d’un 
dégrèvement égal à celui accordé en application de l’article 1414 A, lorsqu’elles remplissent 
les conditions pré-vues à cet article. 

« Les dispositions du premier alinéa ne bénéficient qu’aux logements libres de toute 
occupation.  

« L’exonération ou le dégrèvement sont accordés à compter de l’année qui suit celle de 
leur hébergement dans les établissements ou services mentionnés au premier alinéa. » 



III. – Dans le 2° de l’article 1605 bis du même code, après la référence : « 1414 », sont 
insérés les mots : « , de l’article 1414 B lorsqu’elles remplissent les conditions pré-vues au I 
de l’article 1414 ». 

IV. – Les I à III s’appliquent à compter des impositions établies au titre de 2008. 

Article 28 

Le XII de l’article 88 de la loi no 2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances 
rectificative pour 2006 est ainsi rédigé : 

« XII. – Les I, III et IV s’appliquent aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2009 
et les V à XI s’appliquent aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2008. » 

Article 29 

Le 3° de l’article 1605 bis du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Pour l’année 2008, les redevables âgés de plus de soixante-cinq ans au 1er janvier 2004 
visés aux premier et deuxième alinéas bénéficient d’un dégrèvement de 50 % de la redevance 
audiovisuelle lorsqu’ils remplissent les conditions prévues aux a, b et c ; ». 

Article 30 

Après l’article 775 quater du code général des impôts, il est inséré un 
article 775 quinquies ainsi rédigé : 

« Art. 775 quinquies. – La rémunération du mandataire à titre posthume, déterminée de 
manière définitive dans les six mois suivant le décès, est déductible de l’actif de la succession 
dans la limite de 0,5 % de l’actif successoral géré. 

« Cette déduction ne peut excéder 10 000 €. » 

Article 31 

I. – Après le h de l’article 787 B du code général des impôts, il est inséré un i ainsi 
rédigé : 

« i) En cas de non-respect de la condition prévue au c par suite d’une donation, 
l’exonération partielle accordée au titre de la mutation à titre gratuit n’est pas remise en cause, 
à condition que le ou les donataires soient le ou les descendants du donateur et que le ou les 
donataires poursuivent l’engagement prévu au c jusqu’à son terme. » 

II. – Après le c de l’article 787 C du même code, il est inséré un d ainsi rédigé : 

« d) En cas de non-respect de la condition prévue au b par suite d’une donation, 
l’exonération partielle accordée au titre de la mutation à titre gratuit n’est pas remise en cause, 
à condition que le ou les donataires soient le ou les descendants du donateur et que le ou les 
donataires poursuivent l’engagement prévu au b jusqu’à son terme. » 



Article 32 

Après l’article 791 bis du code général des impôts, il est inséré un article 791 ter ainsi 
rédigé : 

« Art. 791 ter. – En cas de donation en ligne directe de biens antérieurement transmis à 
un premier donataire en ligne directe et ayant fait retour au donateur en application des 
articles 738-2, 951 et 952 du code civil, les droits acquittés lors de la première donation sont 
imputés sur les droits dus lors de la seconde donation. La nouvelle donation doit intervenir 
dans les cinq ans du retour des biens dans le patrimoine du donateur. » 

Article 33 

I. – Le c du 1 du 7° de l’article 257 du code général des impôts est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« – dans des conditions fixées par décret, de logements neufs, destinés à être affectés à 
l’habitation principale de personnes physiques qui acquièrent le terrain de manière différée, si 
ces personnes accèdent pour la première fois à la propriété au sens du I de 
l’article 244 quater J, si elles bénéficient d’une aide à l’accession sociale à la propriété 
attribuée par une ou plusieurs collectivités territoriales ou un groupe-ment de collectivités 
territoriales du lieu d’implantation du logement et si la somme des revenus fiscaux de 
référence, au sens du 1° du IV de l’article 1417, des personnes destinées à occuper ce 
logement ne dépasse pas les plafonds de ressources prévus pour les titulaires de contrats de 
location-accession mentionnés au dixième alinéa du présent c. » 

II. – Le I de l’article 278 sexies du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le 2, le mot : « quatorzième » est remplacé par le mot : « quinzième » ; 

2° Après le 3 septies, il est inséré un 3 octies ainsi rédigé : 

« 3 octies. Les ventes de terrains à bâtir et de droit au bail à construction, en vue de 
l’acquisition de logements neufs à titre de première résidence principale dans le cadre d’une 
opération d’accession à la propriété assortie d’une acquisition différée du terrain, dans les 
conditions mentionnées au quinzième alinéa du c du 1 du 7° de l’article 257 ; ». 

III. – Le II de l’article 284 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase, après les mots : « s’est fait apporter », sont insérés les mots : 
« des terrains à bâtir, », après les mots : « des logements », sont insérés les mots : « , le droit 
au bail à construction, » et, après la référence : « 3 septies, », est insérée la référence : 
« 3 octies, » ; 

2° La dernière phrase est complétée par les mots : « ou de terrains à bâtir, ainsi que du 
droit au bail à construction dans le cadre d’une opération d’accession à la propriété assortie 
d’une acquisition différée du terrain, pour les logements neufs mentionnés au quinzième 
alinéa du c du 1 du 7° de l’arti-cle 257 ». 



IV. – Dans le dernier alinéa de l’article L. 176 du livre des procédures fiscales, après la 
référence : « 3 ter, », est insérée la référence : « 3 octies, ». 

V. – Les I à IV sont applicables aux opérations engagées du 1er janvier 2008 jusqu’au 31 
décembre 2009. 

Article 34 

I. – Le second alinéa des articles 749 et 825 du code général des impôts est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

« Toutefois, ce droit d’enregistrement ne s’applique pas lorsque le porteur qui demande 
le rachat de ses parts est lui-même un organisme de placement collectif immobilier. » 

II. – Le I s’applique aux rachats de parts effectués à compter du 1er janvier 2008. 

Article 35 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le dernier alinéa de l’article 111 bis est complété par les mots : « ni aux sociétés 
soumises à l’impôt sur les sociétés qui se transforment en sociétés de placement à 
prépondérance immobilière à capital variable mentionnées au 3° nonies de l’article 208 » ;  

2° Le IV de l’article 219 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ce taux s’applique également aux plus-values imposables en application du 2 de 
l’article 221 relatives aux actifs mentionnés aux a à e du I de l’article L. 214-92 du code 
monétaire et financier en cas de transformation d’une société soumise à l’impôt sur les 
sociétés en société de placement à prépondérance immobilière à capital variable mentionnée 
au 3° nonies de l’article 208. » ; 

3° Dans le III bis de l’article 235 ter ZC, après la référence : « 208 C », sont insérés les 
mots : « ainsi que les sociétés de placement à prépondérance immobilière à capital variable 
mentionnées au 3° nonies de l’article 208 » ; 

4° Dans la seconde phrase du quatrième alinéa du 2 de l’article 1663, après la référence : 
« 208 C », sont insérés les mots : « et par les sociétés de placement à prépondérance 
immobilière à capital variable mentionnées au 3° nonies de l’article 208 ». 

II. – Le I s’applique aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2008. 

Article 36 

I. – L’article 1609 E du code général des impôts est abrogé. 

II. – Le I s’applique à compter des impositions établies au titre de l’année 2008. 

 



Article 37 

Le 5° de l’article 795 du code général des impôts est ainsi rédigé : 

« 5° Les dons et legs faits aux fondations universitaires, aux fondations partenariales et 
établissements d’enseignement supérieur reconnus d’utilité publique, aux sociétés d’éducation 
populaire gratuite reconnues d’utilité publique et subventionnées par l’État, aux associations 
d’enseignement supérieur reconnues d’utilité publique et aux établissements reconnus d’utilité 
publique ayant pour objet de soutenir des œuvres d’enseignement scolaire et universitaire 
régulièrement déclarées ; ». 

Article 38 

I. – L’article 885 I ter du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après l’avant-dernier alinéa du I, il est inséré un 4 ainsi rédigé : 

« 4. L’exonération s’applique dans les mêmes conditions aux parts de fonds communs de 
placement dans l’innovation définis par l’article L. 214-41 du code monétaire et financier et 
de fonds communs de placement à risques définis par l’article L. 214-36 du même code dont 
l’actif est constitué au moins à hauteur de 40 % de titres reçus en contrepartie de souscriptions 
au capital de sociétés exerçant leur activité ou juridique-ment constituées depuis moins de 
cinq ans, vérifiant les conditions prévues au 1 du I de l’article 885-0 V bis du présent code. » ; 

2° Le II est complété par les mots : « ainsi qu’aux gérants de fonds visés au I ». 

II. – L’article 885-0 V bis du même code est ainsi modifié : 

1° Le 1 du I est complété par un f, un g et un h ainsi rédigés : 

« f) Être en phase d’amorçage, de démarrage ou d’expansion au sens des lignes 
directrices concernant les aides d’État visant à promouvoir les investissements en capital-
investissement dans les petites et moyennes entreprises (2006/C 194/02) ; 

« g) Ne pas être qualifiable d’entreprise en difficulté au sens des lignes directrices 
communautaires concernant les aides d’État au sauvetage et à la restructuration d’entreprises 
en difficulté ou relever des secteurs de la construction navale, de l’industrie houillère ou de la 
sidérurgie ; 

« h) Le montant des versements mentionnés au premier alinéa ne doit pas excéder le 
plafond fixé par décret. Ce plafond ne peut excéder 1,5 million d’euros par période de douze 
mois. » ; 

2° Après la référence : « au 1 du I », la fin du premier alinéa du 1 du III est ainsi rédigée : 
« . Le redevable peut également imputer sur l’impôt de solidarité sur la fortune 50 % du 
montant des versements effectués au titre de souscriptions en numéraire aux parts de fonds 
communs de placement dans l’innovation mentionnés à l’article L. 214-41 du code monétaire 
et financier et aux parts de fonds communs de placement à risques mentionnés à l’article 
L. 214-36 du même code dont l’actif est constitué au moins à hauteur de 40 % de titres reçus 



en contrepartie de souscriptions au capital de sociétés exerçant leur activité ou juridiquement 
constituées depuis moins de cinq ans, vérifiant les conditions prévues au 1 du I. » ; 

3° Le 2 du II est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En cas de non-respect de la condition de conservation prévue au premier alinéa du 1 du 
présent II en cas de cession stipulée obligatoire par un pacte d’associés ou d’actionnaires, 
l’avantage fiscal mentionné au I accordé au titre de l’année en cours et de celles précédant ces 
opérations n’est pas non plus remis en cause si le prix de vente des titres cédés est 
intégralement réinvesti par un actionnaire minoritaire, dans un délai maximum de six mois à 
compter de la cession, en souscription de titres de sociétés satisfaisant aux conditions 
mentionnées au 1 du I, sous réserve que les titres ainsi souscrits soient conservés jusqu’au 
même terme. Cette souscription ne peut donner lieu au bénéfice de l’avantage fiscal prévu au 
1 du I. » ; 

4° Après le premier alinéa du 1 du III, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« L’avantage prévu au précédent alinéa ne s’applique que lorsque les conditions 
suivantes sont satisfaites : » ; 

5° Dans la première phrase du 2 du III, le montant : « 10 000 € » est remplacé par le 
montant : « 20 000 € » ; 

6° Le VI est ainsi rédigé : 

« VI. – Lorsque les conditions prévues par les f, g et h du 1 du I ne sont pas 
cumulativement satisfaites par les sociétés bénéficiaires des versements mentionnées au 1 du 
I, le bénéfice des I à III est subordonné au respect du règlement (CE) no 1998/2006 de la 
Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des articles 87 et 88 du traité 
aux aides de minimis. » 

III. – 1. Lorsque les conditions prévues par les f, g et h du 1 du I de l’article 885-0 V bis 
du code général des impôts sont satisfaites par les sociétés bénéficiaires des versements 
mentionnées au 1 du I de cet article, le bénéfice des I à III de cet article n’est pas subordonné 
au respect du règlement (CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, précité. 

2. Lorsque les conditions prévues par les f, g et h du 1 du I du même article 885-0 V bis 
sont satisfaites par les sociétés bénéficiaires des versements mentionnées au 1 du I de cet 
article, le bénéfice des I à III de cet article est subordonné au respect du règlement (CE) 
no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, précité. 

IV. – Dans la première phrase du dernier alinéa de l’article 1763 C du même code, après 
le mot : « proximité », sont insérés les mots : « ou un fonds commun de placement dans 
l’innovation ou un fonds commun de placement à risques ».  

V. – Le 1 du III entre en vigueur à une date fixée par décret et au plus tard le 30 juin 
2008. Le 2 du III s’applique jusqu’à l’entrée en vigueur du 1. 

 



Article 39 

Le 3 du I de l’article 885-0 V bis du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Dans le deuxième alinéa, les mots : « à l’exception de celle tenant à son activité » sont 
remplacés par les mots : « à l’exception de celles prévues aux b, f et h » ; 

2° Dans la dernière phrase du cinquième alinéa, après les mots : « au cours de cette 
période », sont insérés les mots : « ou de la période d’imposition antérieure » ; 

3° Dans le dernier alinéa, les mots : « la période » sont remplacés par les mots : « l’une 
des périodes ». 

Article 40 

La première phrase du premier alinéa du 1 du I de l’article 885-0 V bis du code général 
des impôts est complétée par les mots : « ou dans d’autres sociétés coopératives régies par la 
loi no 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ». 

Article 41 

Le b de l’article 885 I bis du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« En cas de non-respect des dispositions du huitième alinéa du présent b par suite d’une 
donation ou d’une cession de titres d’une société possédant une participation dans la société 
dont les parts ou actions font l’objet de l’engagement de conservation ou de titres d’une 
société possédant une participation dans une société qui détient les titres de la société dont les 
parts ou actions font l’objet de l’engagement de conservation, l’exonération partielle accordée 
au titre de l’année en cours et de celles précédant l’opération n’est pas remise en cause, sous 
réserve que l’opération intervienne entre associés bénéficiaires de cette exonération partielle 
et que les titres reçus soient au moins conservés jusqu’au terme du délai prévu au d. Dans 
cette hypothèse, le cessionnaire ou le donataire bénéficie de l’exonération partielle au titre des 
années suivant celle de la cession ou de la donation, sous réserve que les titres reçus soient 
conservés au moins jusqu’au même terme ; ». 

Article 42 

L’article 885 K du code général des impôts est ainsi rédigé : 

« Art. 885 K. – La valeur de capitalisation des rentes ou indemnités perçues en réparation 
de dommages corporels liés à un accident ou à une maladie est exclue du patrimoine des 
personnes bénéficiaires ou, en cas de transmission à titre gratuit par décès, du patrimoine du 
conjoint survivant. » 

Article 43 

Le III de l’article 151 nonies du code général des impôts est complété par quatre alinéas 
ainsi rédigés : 



« En cas de transmission à titre gratuit réalisée dans les conditions prévues au premier 
alinéa, la plus-value en report est définitivement exonérée lorsque, de manière continue 
pendant les cinq années suivant la transmission, les conditions suivantes sont respectées : 

« 1° Le ou les bénéficiaires de la transmission exercent l’une des fonctions énumérées au 
1° de l’article 885 O bis et dans les conditions prévues au même 1° dans la société dont les 
parts ou actions ont été transmises ; 

« 2° La société dont les parts ou actions ont été transmises poursuit son activité 
commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole. 

« L’exonération prévue au deuxième alinéa s’applique à la plus-value en report sur les 
droits ou actions détenus par le ou les bénéficiaires de la transmission au terme de la période 
mentionnée au même alinéa. » 

Article 44 

Dans le premier alinéa du I de l’article 790 G du code général des impôts, après le mot : 
« nièce », sont insérés les mots : « ou par représentation, d’un petit-neveu ou d’une petite-
nièce ». 

Article 45 

I. – Le dernier alinéa de l’article 39 AK du code général des impôts est ainsi rédigé : 

« Le bénéfice de l’amortissement exceptionnel est subordonné au respect du règlement 
(CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. » 

II. – Le dernier alinéa de l’article 39 quinquies D du même code est ainsi rédigé : 

« Pour les immeubles mentionnés au premier alinéa, le bénéfice de l’amortissement 
exceptionnel est subordonné au respect du règlement (CE) no 70/2001 de la Commission, du 
12 janvier 2001, concernant l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides d’État en 
faveur des petites et moyennes entreprises. Pour les travaux mentionnés au deuxième alinéa, 
le bénéfice de l’amortissement exceptionnel est subordonné au respect du règlement (CE) 
no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. » 

III. – Le dernier alinéa de l’article 39 octies E du même code est ainsi rédigé : 

« Le bénéfice de la provision est subordonné au respect du règlement (CE) no 1998/2006 
de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des articles 87 et 88 du 
traité aux aides de minimis. » 

IV. – Le dernier alinéa de l’article 39 octies F du même code est ainsi rédigé : 

« Le bénéfice de la provision est subordonné au respect du règlement (CE) no 1998/2006 
de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des articles 87 et 88 du 
traité aux aides de minimis. » 



V. – Le IV de l’article 44 sexies du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Ces dispositions s’appliquent aux exercices clos jusqu’au 31 décembre 2006. » ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Pour les exercices clos à compter du 1er janvier 2007, le bénéfice de l’exonération est 
subordonné au respect du règle-ment (CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 
2006, concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. » 

VI. – Le IV de l’article 44 sexies A du même code est ainsi rédigé : 

« IV. – Le bénéfice de l’exonération prévue au I est subordonné au respect du règlement 
(CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. » 

VII. – L’article 44 septies du même code est ainsi modifié : 

1° Le 5 du II est ainsi rédigé : 

« 5. Ces dispositions s’appliquent aux entreprises créées à compter du 1er janvier 2007 et 
jusqu’au 31 décembre 2013 dans les zones d’aide à finalité régionale. 

« Le bénéfice de cette exonération est subordonné au respect du règlement (CE) 
no 1628/2006 de la Commission, du 24 octobre 2006, concernant l’application des articles 87 
et 88 du traité CE aux aides nationales à l’investissement à finalité régionale. » ; 

2° Le III est ainsi modifié : 

a) Le 1 est ainsi rédigé : 

« 1. Le bénéfice de l’exonération est subordonné à l’agrément du ministre chargé du 
budget et au respect du règle-ment (CE) no 70/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, 
concernant l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides d’État en faveur des 
petites et moyennes entreprises. » ; 

b) Le 3 est ainsi rédigé : 

« 3. Pour les petites et moyennes entreprises créées à compter du 1er janvier 2007 et 
jusqu’au 31 décembre 2013 dans les zones d’aide à finalité régionale, le bénéfice de 
l’exonération est subordonné au respect du règlement (CE) no 1628/2006 de la Commission, 
du 24 octobre 2006, pré-cité. » ; 

3° Le VI est ainsi rédigé : 

« VI. – Lorsque les sociétés créées pour reprendre une entreprise industrielle en difficulté 
mentionnées au I ne satisfont pas aux conditions mentionnées aux II et III, le bénéfice de 



l’exonération prévue au I est subordonné au respect du règlement (CE) no 1998/2006 de la 
Commission, du 15 décembre 2006, précité. » ; 

4° Le 1 du VII est abrogé et le 2 devient le VII. 

VIII. – L’article 44 octies du même code est ainsi modifié : 

1° Le V est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le bénéfice des exonérations accordées dans les zones franches urbaines mentionnées 
au I est subordonné au respect du règlement (CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 
décembre 2006, concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides 
de minimis. » ; 

2° Le dernier alinéa du VI est ainsi rédigé : 

« Pour les contribuables qui exercent ou qui créent des activités dans les zones franches 
urbaines mentionnées au présent VI avant le 1er janvier 2004, le bénéfice de l’exonération est 
subordonné au respect du règlement (CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 
2006, pré-cité. » 

IX. – Le dernier alinéa du II de l’article 44 octies A du même code est ainsi rédigé : 

« Pour les contribuables qui exercent des activités avant le 1er janvier 2006 dans les zones 
franches urbaines définies au deuxième alinéa du B du 3 de l’article 42 de la loi no 95-115 
du 4 février 1995 précitée, le bénéfice de l’exonération est subordonné au respect du 
règlement (CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. » 

X. – Le IX de l’article 44 decies du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le bénéfice de l’exonération est subordonné au respect du règlement (CE) 
no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. »  

XI. – Le IV de l’article 44 undecies du même code est ainsi rédigé : 

« IV. – Le bénéfice de l’exonération est subordonné au respect du règlement (CE) 
no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. » 

XII. – Le dernier alinéa du II de l’article 44 duodecies du même code est remplacé par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le bénéfice de l’exonération est subordonné au respect du règlement (CE) 
no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. Toutefois, sur option des entreprises qui 
procèdent aux opérations mentionnées au I dans une zone d’aide à finalité régionale, le 
bénéfice de l’exonération est subordonné au respect du règlement (CE) no 1628/2006 de la 



Commission, du 24 octobre 2006, concernant l’application des articles 87 et 88 du traité CE 
aux aides nationales à l’investissement à finalité régionale. 

« L’option mentionnée au huitième alinéa est irrévocable pour la durée de l’exonération. 
Elle doit être exercée dans les six mois suivant les opérations mentionnées au I. » 

XIII. – L’article 217 quindecies du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le bénéfice de l’amortissement exceptionnel est subordonné au respect du 
règlement (CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. » 

XIV. – Le IV de l’article 217 sexdecies du même code est ainsi rédigé : 

« IV. – Le bénéfice de la déduction mentionnée au I est subordonné au respect du 
règlement (CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. »  

XV. – Le VIII de l’article 220 decies du même code est ainsi rédigé : 

« VIII. – Le bénéfice de la réduction d’impôt mentionnée au II est subordonné au respect 
du règlement (CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. » 

XVI. – Le VIII de l’article 220 duodecies du même code est ainsi rédigé : 

« VIII. – Le bénéfice du crédit d’impôt mentionné au I est subordonné au respect du 
règlement (CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. » 

XVII. – Les deux dernières phrases du dernier alinéa de l’article 223 nonies du même 
code sont supprimées et le II de l’article 223 nonies A du même code est abrogé. 

XVIII. – Après l’article 223 decies du même code, il est inséré un article 223 undecies 
ainsi rédigé : 

« Art. 223 undecies. – I. – Lorsque le bénéfice de l’exo-nération d’impôt sur les sociétés 
figurant aux articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 44 octies, 44 octies A, 44 decies, 
44 undecies ou 44 duodecies est subordonné au respect du règlement (CE) no 1998/2006 de la 
Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des articles 87 et 88 du traité 
aux aides de minimis, le bénéfice des exonérations mentionnées aux articles 223 nonies et 
223 nonies A est subordonné au respect du même règlement. 

« II. – Lorsque le bénéfice de l’exonération d’impôt sur les sociétés figurant à l’article 44 
septies est subordonné au respect du règlement (CE) no 70/2001 de la Commission, du 12 
janvier 2001, concernant l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides d’État en 
faveur des petites et moyennes entreprises, le bénéfice de l’exonération mentionnée à 
l’article 223 nonies est subordonné au respect du même règlement.  



« III. – Lorsque le bénéfice de l’exonération d’impôt sur les sociétés figurant aux 
articles 44 septies ou 44 duodecies est subordonné au respect du règlement (CE) no 1628/2006 
de la Commission, du 24 octobre 2006, concernant l’application des articles 87 et 88 du traité 
CE aux aides nationales à l’investissement à finalité régionale, le bénéfice de l’exonéra-tion 
mentionnée à l’article 223 nonies est subordonné au respect du même règlement. » 

XIX. – Le dernier alinéa de l’article 239 sexies D du même code est ainsi rédigé : 

« Pour les immeubles neufs situés dans les zones de revitalisation rurale ou dans les 
zones de redynamisation urbaine, le bénéfice de la dispense de réintégration est subordonné 
au respect du règlement (CE) no 70/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides d’État en faveur des petites et 
moyennes entreprises. Pour les immeubles neufs situés dans les zones d’aide à finalité 
régionale, le bénéfice de la dispense de réintégration est subordonné au respect du 
règlement (CE) no 1628/2006 de la Commission, du 24 octobre 2006, concernant l’application 
des articles 87 et 88 du traité CE aux aides nationales à l’investissement à finalité régionale. 
Pour les autres immeubles situés dans ces zones, le bénéfice de l’exonération est subordonné 
au respect du règle-ment (CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, 
concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. » 

XX. – L’article 244 quater B du même code est ainsi modifié : 

1° Le dernier alinéa du I est supprimé ; 

2° Le II est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le bénéfice de la fraction du crédit d’impôt qui résulte de la prise en compte des 
dépenses prévues aux h et i du II est subordonné au respect du règlement (CE) no 1998/2006 
de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des articles 87 et 88 du 
traité aux aides de minimis. 

« Pour l’application du précédent alinéa, les sociétés de personnes et groupements 
mentionnés aux articles 8, 238 bis L, 239 quater, 239 quater B et 239 quater C qui ne sont 
pas soumis à l’impôt sur les sociétés doivent également respecter le règlement (CE) 
no 1998/ 2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, précité. La fraction du crédit d’impôt 
mentionnée à l’alinéa précédent peut être utilisée par les associés de ces sociétés ou les 
membres de ces groupements proportionnellement à leurs droits dans ces sociétés ou 
groupements s’ils satisfont aux conditions d’application de ce même règlement et sous réserve 
qu’il s’agisse de redevables soumis à l’impôt sur les sociétés ou de personnes physiques 
participant à l’exploitation au sens du 1° bis du I de l’article 156. » 

XXI. – Le V de l’article 244 quater E du même code est ainsi rédigé : 

« V. – Le bénéfice du crédit d’impôt mentionné au I est subordonné au respect du 
règlement (CE) no 1628/2006 de la Commission, du 24 octobre 2006, concernant l’application 
des articles 87 et 88 du traité CE aux aides nationales à l’investissement à finalité régionale. » 

XXII. – Le V de l’article 244 quater K du même code est ainsi rédigé : 



« V. – Le bénéfice du crédit d’impôt mentionné au I est subordonné au respect du 
règlement (CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. 

« Pour l’application du précédent alinéa, les sociétés de personnes et groupements 
mentionnés aux articles 8, 238 bis L, 238 ter, 239 ter, 239 quater, 239 quater A, 
239 quater B, 239 quater C, 239 quater D et 239 quinquies qui ne sont pas soumis à l’impôt 
sur les sociétés doivent également respecter le règlement (CE) no 1998/2006 de la 
Commission, du 15 décembre 2006, précité. Le crédit d’impôt peut être utilisé par les associés 
de ces sociétés ou les membres de ces groupements proportionnellement à leurs droits dans 
ces sociétés ou groupements s’ils satisfont aux conditions d’application de ce même 
règlement et sous réserve qu’il s’agisse de redevables soumis à l’impôt sur les sociétés ou de 
personnes physiques participant à l’exploitation au sens du 1° bis du I de l’article 156. » 

XXIII. – Le VII de l’article 244 quater O du même code est ainsi rédigé : 

« VII. – Le bénéfice du crédit d’impôt mentionné au I est subordonné au respect du 
règlement (CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. 

« Pour l’application du précédent alinéa, les sociétés de personnes et groupements 
mentionnés aux articles 8, 238 bis L, 239 quater, 239 quater A, 239 quater B et 239 quater C 
qui ne sont pas soumis à l’impôt sur les sociétés doivent également respecter le règlement 
(CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, précité. Le crédit d’impôt peut 
être utilisé par les associés de ces sociétés ou les membres de ces groupements 
proportionnellement à leurs droits dans ces sociétés ou groupements s’ils satisfont aux 
conditions d’application de ce même règlement et sous réserve qu’il s’agisse de redevables 
soumis à l’impôt sur les sociétés ou de personnes physiques participant à l’exploitation au 
sens du 1° bis du I de l’article 156. » 

XXIV. – L’article 244 quater P du même code est ainsi modifié : 

1° Le second alinéa du IV est supprimé ; 

2° Le V est ainsi rédigé : 

« V. – Le bénéfice du crédit d’impôt mentionné au I est subordonné au respect du 
règlement (CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. 

« Pour l’application du précédent alinéa, les sociétés de personnes et groupements 
mentionnés aux articles 8, 238 bis L, 238 ter, 239 ter, 239 quater, 239 quater A, 239 quater 
B, 239 quater C, 239 quater D et 239 quinquies qui ne sont pas soumis à l’impôt sur les 
sociétés doivent également respecter le règlement (CE) no 1998/2006 de la Commission, du 
15 décembre 2006, précité. Le crédit d’impôt peut être utilisé par les associés de ces sociétés 
ou les membres de ces groupements proportionnellement à leurs droits dans ces sociétés ou 
groupements s’ils satisfont aux conditions d’application de ce même règlement et sous réserve 
qu’il s’agisse de redevables soumis à l’impôt sur les sociétés ou de personnes physiques 
participant à l’exploitation au sens du 1° bis du I de l’article 156. » 



XXV. – Le IV de l’article 244 quater Q du même code est ainsi rédigé : 

« IV. – Le bénéfice du crédit d’impôt mentionné au I est subordonné au respect du 
règlement (CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. 

« Pour l’application du précédent alinéa, les sociétés de personnes mentionnées aux 
articles 8 et 238 bis L qui ne sont pas soumises à l’impôt sur les sociétés doivent également 
respecter le règlement (CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, précité. 
Le crédit d’impôt peut être utilisé par les associés de ces sociétés proportionnellement à leurs 
droits dans ces sociétés s’ils satisfont aux conditions d’application de ce même règlement et 
sous réserve qu’il s’agisse de redevables soumis à l’impôt sur les sociétés ou de personnes 
physiques participant à l’exploitation au sens du 1° bis du I de l’article 156. »  

XXVI. – Le IV de l’article 244 quater R du même code est ainsi rédigé : 

« IV. – Le bénéfice du crédit d’impôt mentionné au I est subordonné au respect du 
règlement (CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. 

« Pour l’application du précédent alinéa, les sociétés de personnes mentionnées aux 
articles 8 et 238 bis L qui ne sont pas soumises à l’impôt sur les sociétés doivent également 
respecter le règlement (CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, précité. 
Le crédit d’impôt peut être utilisé par les associés de ces sociétés proportionnellement à leurs 
droits dans ces sociétés s’ils satisfont aux conditions d’application de ce même règlement et 
sous réserve qu’il s’agisse de redevables soumis à l’impôt sur les sociétés ou de personnes 
physiques participant à l’exploitation au sens du 1° bis du I de l’article 156. » 

XXVII. – L’article 722 bis du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le bénéfice de la réduction est subordonné au respect du règlement (CE) no 1998/2006 
de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des articles 87 et 88 du 
traité aux aides de minimis. » 

XXVIII. – Le IV de l’article 1383 A du même code est ainsi rédigé : 

« IV. – Le bénéfice des exonérations est subordonné au respect du règlement (CE) 
no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. » 

XXIX. – Le premier alinéa de l’article 1383 C du même code est ainsi rédigé : 

« Sauf délibération contraire de la collectivité territoriale ou de l’établissement public de 
coopération intercommunale doté d’une fiscalité propre, prise dans les conditions prévues au I 
de l’article 1639 A bis, les immeubles situés dans les zones franches urbaines définies au B 
du 3 de l’article 42 de la loi no 95–115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et 
le développement du territoire et dont la liste figure au I bis de l’annexe à la loi no 96-987 du 
14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour la ville qui sont 
affectés, entre le 1er janvier 2004 et la date de publication de la loi no 2006-396 du 31 
mars 2006 pour l’égalité des chances incluse, à une activité entrant dans le champ 



d’application de la taxe professionnelle sont exonérés de taxe foncière sur les propriétés bâties 
pour une durée de cinq ans, sous réserve que les conditions d’exercice de l’activité prévues 
aux premier à troisième alinéas du I quinquies de l’article 1466 A soient satisfaites. 
L’exonération s’applique à compter du 1er janvier 2004 ou à compter du 1er janvier de l’année 
qui suit celle où est intervenue cette affectation si elle est postérieure au 1er janvier 2004. Le 
bénéfice des exonérations prenant effet en 2004 est subordonné au respect du règlement (CE) 
no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. » 

XXX. – La seconde phrase du premier alinéa de l’article 1383 C bis du même code est 
ainsi rédigée : 

« Le bénéfice des exonérations prenant effet en 2006 dans les zones mentionnées au 
deuxième alinéa du B du 3 de l’article 42 de la même loi est subordonné au respect du 
règlement (CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. » 

XXXI. – Le I de l’article 1383 D du même code est ainsi modifié : 

1° La deuxième phrase du deuxième alinéa est supprimée ;  

2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le bénéfice de l’exonération est subordonné au respect du règlement (CE) 
no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. » 

XXXII. – L’article 1383 E bis du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le bénéfice de l’exonération est subordonné au respect du règlement (CE) 
no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. » 

XXXIII. – Le I de l’article 1383 F du même code est ainsi modifié : 

1° La deuxième phrase du deuxième alinéa est supprimée ; 

2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le bénéfice de l’exonération est subordonné au respect du règlement (CE) 
no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. » 

XXXIV. – L’avant-dernier alinéa de l’article 1383 H du même code est remplacé par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le bénéfice de l’exonération est subordonné au respect du règlement (CE) 
no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. Toutefois, sur option des entreprises 
propriétaires d’un immeuble dans une zone d’aide à finalité régionale, le bénéfice de 



l’exonération est subordonné au respect du règlement (CE) no 1628/2006 de la Commission, 
du 24 octobre 2006, concernant l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides 
nationales à l’investissement à finalité régionale. 

« L’option mentionnée au septième alinéa est irrévocable pour la durée de l’exonération. 
Elle doit être exercée avant le 1er janvier de la première année au titre de laquelle 
l’exonération prend effet. » 

XXXV. – L’article 1457 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le bénéfice de l’exonération est subordonné au respect du règlement (CE) 
no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. » 

XXXVI. – Le III bis de l’article 1464 B du même code est ainsi rédigé : 

« III bis. – Le bénéfice de l’exonération est subordonné au respect du règlement (CE) 
no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. » 

XXXVII. – Les onzième et douzième alinéas de l’article 1465 du même code sont ainsi 
rédigés : 

« Pour les opérations réalisées à compter du 1er janvier 2007, le bénéfice de l’exonération 
est subordonné au respect du règlement (CE) no 1628/2006 de la Commission, du 24 
octobre 2006, concernant l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides nationales à 
l’investissement à finalité régionale. 

« Lorsque l’entreprise ne satisfait pas aux conditions mentionnées au deuxième alinéa de 
l’article 1465 B et que l’opération est réalisée à compter du 1er janvier 2007 dans une zone 
d’aide à finalité régionale limitée aux petites et moyennes entreprises, le bénéfice de 
l’exonération est subordonné au respect du règlement (CE) no 1998/2006 de la Commission, 
du 15 décembre 2006, concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides 
de minimis. »  

XXXVIII. – L’article 1465 A du même code est complété par un IV ainsi rédigé : 

« IV. – Le bénéfice des exonérations accordées à compter du 1er janvier 2007 est 
subordonné au respect du règlement (CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 
2006, concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. Toutefois, 
sur option des entreprises qui procèdent entre le 1er janvier 2007 et le 31 décembre 2013 aux 
opérations mentionnées au I dans les zones d’aide à finalité régionale, le bénéfice des 
exonérations est subordonné au respect du règlement (CE) no 1628/2006 de la Commission, 
du 24 octobre 2006, concernant l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides 
nationales à l’investissement à finalité régionale. 

« Cette option, exercée distinctement pour chacun des établissements concernés, est 
irrévocable pour la durée de l’exonération. Elle doit être exercée, selon le cas, dans le délai 
prévu pour le dépôt de la déclaration annuelle afférente à la première année au titre de 



laquelle l’exonération prend effet ou de la déclaration provisoire de taxe professionnelle visée 
à l’article 1477. » 

XXXIX. – L’article 1466 A du même code est ainsi modifié : 

1° La dernière phrase du cinquième alinéa du I quinquies est ainsi rédigée : 

« Le bénéfice des exonérations prenant effet en 2004 est subordonné au respect du 
règlement (CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. » ; 

2° Le dernier alinéa du I quinquies A est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le bénéfice des exonérations est subordonné au respect du règlement (CE) 
no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, précité. Toutefois, sur option des 
entreprises qui procèdent aux opérations mentionnées au premier alinéa dans les zones d’aide 
à finalité régionale, le bénéfice des exonérations est subordonné au respect du règlement (CE) 
no 1628/2006 de la Commission, du 24 octobre 2006, concernant l’application des articles 87 
et 88 du traité CE aux aides nationales à l’investissement à finalité régionale. 

« L’option mentionnée au huitième alinéa est irrévocable pour la durée de l’exonération. 
Elle doit être exercée, selon le cas, dans le délai prévu pour le dépôt de la déclaration annuelle 
afférente à la première année au titre de laquelle l’exonération prend effet ou de la déclaration 
provisoire de taxe professionnelle visée à l’article 1477. » ; 

3° La dernière phrase du dernier alinéa du I sexies est ainsi rédigée : 

« Le bénéfice des exonérations prenant effet en 2006 dans les zones mentionnées au 
deuxième alinéa du B du 3 de l’article 42 de la loi no 95-115 du 4 février 1995 précitée est 
subordonné au respect du règlement (CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 
décembre 2006, précité. » 

XL. – L’article 1466 B du même code est complété par un IX ainsi rédigé : 

« IX. – Le bénéfice de l’exonération est subordonné au respect du règlement (CE) 
no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. » 

XLI. – L’article 1466 B bis du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le bénéfice de l’abattement est subordonné au respect du règlement (CE) no 1998/2006 
de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des articles 87 et 88 du 
traité aux aides de minimis. » 

XLII. – Le cinquième alinéa du I de l’article 1466 C du même code est ainsi rédigé : 

« Pour les créations d’établissement et les augmentations de bases intervenues à 
compter du 1er janvier 2007, le bénéfice de l’exonération est subordonné au respect du 
règlement (CE) no 1628/2006 de la Commission, du 24 octobre 2006, concernant l’application 
des articles 87 et 88 du traité CE aux aides nationales à l’investissement à finalité régionale. » 



XLIII. – L’article 1466 D du même code est ainsi modifié : 

1° La deuxième phrase du deuxième alinéa est supprimée ; 

2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le bénéfice de l’exonération est subordonné au respect du règlement (CE) 
no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. » 

XLIV. – L’article 1466 E du même code est ainsi modifié : 

1° La deuxième phrase du deuxième alinéa est supprimée ; 

2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le bénéfice de l’exonération est subordonné au respect du règlement (CE) 
no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. »  

XLV. – Le dernier alinéa de l’article 1602 A du même code est ainsi rédigé : 

« Le bénéfice des exonérations mentionnées au premier alinéa est subordonné au respect 
du règlement (CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. » 

XLVI. – L’article 1647 C sexies du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa du IV est ainsi rédigé : 

« Le crédit d’impôt s’applique après les dégrèvements prévus aux articles 1647 C 
à 1647 C quinquies. » ; 

2° Il est ajouté un VI ainsi rédigé : 

« VI. – Le bénéfice du crédit d’impôt est subordonné au respect du règlement (CE) 
no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. » 

XLVII. – Le septième alinéa du VII de l’article 130 de la loi no 2006-1771 du 30 
décembre 2006 de finances rectificative pour 2006 est remplacé par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« Le bénéfice de l’exonération mentionnée au premier alinéa du présent VII est 
subordonné au respect du règlement (CE) no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 
2006, concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. 

« Toutefois, lorsque le bénéfice des exonérations fiscales figurant aux 
articles 44 duodecies, 1383 H et au I quinquies A de l’article 1466 A du code général des 
impôts est subordonné au respect du règlement (CE) no 1628/2006 de la Commission, du 24 



octobre 2006, concernant l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides nationales à 
l’investissement à finalité régionale, le bénéfice de l’exonération mentionnée au premier 
alinéa du présent VII est subordonné au respect du même règlement. » 

XLVIII. – A. – Pour l’application du XII, pour les exercices ouverts entre le 1er janvier 
2007 et le 31 juillet 2007, l’option peut être exercée jusqu’au 1er février 2008. 

B. – Pour l’application du XXXIV, l’option au titre de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties 2008 doit être exercée avant le 1er février 2008.  

C. – Pour l’application du XXXIX, en cas de création d’établissement ou de changement 
d’exploitant en cours d’année 2007, l’option au titre de la taxe professionnelle 2008 doit être 
exercée avant le 1er février 2008. 

XLIX. – Lorsque l’entreprise exerce l’option au titre de l’un des dispositifs prévus aux 
articles 44 duodecies ou 1383 H ou au I quinquies A de l’article 1466 A du code général des 
impôts, cette option vaut pour l’ensemble des dispositifs précités. 

Lorsqu’aucune option n’a été formulée dans les délais requis au titre d’un des dispositifs 
d’exonération prévus aux articles 44 duodecies ou 1383 H ou au I quinquies A de 
l’article 1466 A du même code, l’exercice ultérieur d’options portant sur un de ces dispositifs 
n’est pas recevable. 

L. – Le présent article s’applique aux avantages octroyés à compter du 1er janvier 2007. 

LI. – Les articles 199 ter N, 220 P et 244 quater O du code général des impôts et le p 
du 1 de l’article 223 O du même code s’appliquent aux crédits d’impôt calculés au titre des 
dépenses exposées jusqu’au 31 décembre 2010. 

LII. – Dans le 1° du I de l’article 244 quater O du même code, les mots : « et 
exclusivement » sont supprimés. 

LIII. – Pour l’application du XXXVIII, en cas de création d’établissement ou de 
changement d’exploitant ou d’activité en cours d’année 2007, l’option au titre de la taxe 
professionnelle 2008 doit être exercée avant le 1er mai 2008. 

Article 46 

I. – L’article 44 sexies-0 A du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Dans le 1°, les nombres : « 40 » et « 27 » sont remplacés respectivement par les 
nombres : « 50 » et « 43 » ;  

2° Dans le 3°, les mots : « charges totales engagées par l’entreprise » sont remplacés par 
les mots : « charges fiscale-ment déductibles ». 

II. – Dans la première phrase du b du 3° de l’article 44 sexies-0 A du même code telle 
qu’elle résulte du 2° du I de l’article 71 de la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de 
finances pour 2008, les mots : « des activités d’enseignement et de recherche » sont remplacés 
par les mots : « des activités d’enseignement ou de recherche ». 



III. – Le I s’applique aux exercices clos à compter du 31 décembre 2007. 

Article 47 

Dans les articles 39 AB et 39 quinquies DA, le dernier alinéa des articles 39 quinquies E 
et 39 quinquies F et le II de l’article 39 quinquies FC du code général des impôts, l’année : 
« 2008 » est remplacée par l’année : « 2009 ». 

Article 48 

I. – Le deuxième alinéa de l’article 1476 du code général des impôts est remplacé par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

« Pour les sociétés civiles professionnelles, les sociétés civiles de moyens et les 
groupements réunissant des membres de professions libérales, l’imposition est établie au nom 
de chacun des membres. Lorsqu’un ou plusieurs membres de ces sociétés civiles 
professionnelles, de ces sociétés civiles de moyens ou de ces groupements n’exercent pas leur 
activité en France, l’imposition est établie au nom de chacun des membres exerçant une 
activité professionnelle en France. La totalité des bases est répartie entre les membres 
exerçant une activité professionnelle en France dans le rapport existant pour chacun d’entre 
eux entre le montant de leurs droits respectifs dans la société civile ou le groupement et le 
montant total des droits détenus par ces mêmes membres. 

« Toutefois, le deuxième alinéa ne s’applique pas aux sociétés civiles professionnelles 
à compter de l’année qui suit celle où elles sont, pour la première fois, assujetties à l’impôt sur 
les sociétés. » 

II. – Le I s’applique à compter des impositions de taxe professionnelle établies au titre 
de 2008. 

Article 49 

I. – Après le mot : « titre », la fin du cinquième alinéa du 1 de l’article 50-0 du code 
général des impôts est ainsi rédigée : « des deux premières années au cours desquelles les 
chiffres d’affaires mentionnés aux premier et deuxième alinéas sont dépassés. » 

II. – Après le mot : « titre », la fin du premier alinéa du 3 de l’article 102 ter du même 
code est ainsi rédigée : « des deux premières années au cours desquelles la limite définie au 1 
est dépassée. » 

III. – Le II de l’article 293 B du même code est complété par un 4 ainsi rédigé : 

« 4. Les dispositions du I continuent de s’appliquer aux assujettis dont le chiffre 
d’affaires de l’année précédente a excédé les seuils mentionnés au I et dont le chiffre 
d’affaires de l’année en cours n’excède pas les seuils mentionnés au présent II. » 

IV. – Les I à III s’appliquent à compter du 1er janvier 2008. 

 



Article 50 

I. – Après le 5 bis de l’article 206 du code général des impôts, il est inséré un 5 ter ainsi 
rédigé : 

« 5 ter. Pour les sociétés coopératives d’intérêt collectif, la part des excédents mis en 
réserves impartageables est déductible de l’assiette de l’impôt sur les sociétés. » II. – Le I est 
applicable aux exercices clos à compter du 31 décembre 2007. 

Article 51 

I. – L’article 220 octies du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le II est ainsi rédigé : 

« II. – Ouvrent droit au crédit d’impôt les dépenses engagées pour la production, le 
développement et la numérisation d’un enregistrement phonographique ou vidéographique 
musical (vidéomusique ou disque numérique polyvalent musical) remplissant les conditions 
cumulatives suivantes : 

« a) Être réalisé par des entreprises et industries techniques liées à la production 
phonographique qui sont établies en France ou dans un autre État membre de la Communauté 
européenne ou dans un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant 
conclu avec la France une convention fiscale contenant une clause administrative en vue de 
lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale et qui y effectuent les prestations liées à la 
réalisation d’un enregistre-ment phonographique ou vidéographique musical ainsi qu’aux 
opérations de postproduction ; 

« b) Porter sur des albums de nouveaux talents définis comme des artistes, groupes 
d’artistes, compositeurs ou artistes-interprètes n’ayant pas dépassé le seuil de 100 000 ventes 
pour deux albums distincts précédant ce nouvel enregistrement. S’agissant des albums 
d’expression, le bénéfice du crédit d’impôt est réservé aux albums de nouveaux talents dont la 
moitié au moins sont d’expression française ou dans une langue régionale en usage en 
France. » ; 

2° Le III est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa, les mots : « correspondant à des opérations effectuées en 
France ou dans un État partie à l’accord sur l’Espace économique européen » sont remplacés 
par les mots : « pour des opérations mentionnées au II effectuées en France, dans un autre État 
membre de la Communauté européenne ou dans un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale contenant une 
clause administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, dès lors qu’elles 
entrent dans la détermination du résultat imposable » ; 

b) Dans le a du 1°, les mots : « autre que le personnel permanent de l’entreprise » sont 
remplacés par les mots : « non permanent de l’entreprise » ; 

c) Après le a du 1°, il est inséré un a bis ainsi rédigé : 



« a bis) Les frais de personnel permanent de l’entreprise directement concerné par les 
œuvres : les salaires et charges sociales afférents aux assistants label, chefs de produit, 
coordinateurs label, techniciens son, chargés de production, responsables artistiques, 
directeurs artistiques, directeurs de label, juristes label ; » 

d) Dans le premier alinéa du 2°, la référence : « au 1° du II » est remplacée par la 
référence : « au II » ; 

e) Dans le a du 2°, la référence : « au 1° du II » est remplacée par la référence : « au II » ; 

f) À la fin du a du 2°, les mots : « aux personnes mentionnées au a du 1° du II » sont 
remplacés par les mots : « aux personnes mentionnées au a du 1° du présent III et au 
personnel permanent suivant : administrateurs de site, attachés de presse, coordinateurs 
promotion, graphistes, maquettistes, chefs de produit nouveaux médias, responsables 
synchronisation, responsables nouveaux médias, assistants nouveaux médias, directeurs de 
promotion, directeurs marketing, responsables export, assistants export » ; 

g) Dans le quinzième alinéa, la référence : « au b du 1° » est remplacée par la 
référence : « au a » ;  

h) Dans la première phrase du seizième alinéa, le taux : « 20 % » est remplacé par le 
taux : « 70 % », et la référence : « au c du 1° » est remplacée par la référence : « au b » ; 

3° Dans le b du IV, la référence : « au 1° du II » est remplacée par la référence : 
« au II » ; 

4° Dans le c du IV, la référence : « au c du 1 du II » est remplacée par la référence : « au 
b du II » ; 

5° Après le mot : « excéder », la fin du 1° du VI est ainsi rédigée : « 700 000 € par 
entreprise et par exercice. Ce mon-tant est porté à 1 100 000 € lorsque les deux conditions 
cumulatives suivantes sont remplies : 

« a) L’effectif du personnel permanent mentionné au a bis du 1° et au a du 2° du III 
constaté au dernier jour de l’exercice au titre duquel le crédit d’impôt est calculé est au moins 
égal à celui constaté à la clôture de l’exercice précédent ; 

« b) La part des ventes légales de musique numérique dans le chiffre d’affaires hors taxes 
total des ventes de musique enregistrée constatée à la clôture de l’exercice au titre duquel le 
crédit d’impôt est calculé a augmenté de trois points de pourcentage au moins par rapport à la 
même part constatée au titre de l’exercice précédent. » 

II. – Le I s’applique aux crédits d’impôts calculés au titre des dépenses engagées à 
compter du 1er janvier 2007. 

III. – Le présent article entre en vigueur à une date fixée par décret et au plus tard le 1er 
janvier 2009. 

 



Article 52 

L’article 220 undecies du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le I est complété par les mots : « telle que définie à l’article 39 bis A » ; 

2° Le VII est abrogé.  

Article 53 

I. – L’article 223 B du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Dans les deuxième et troisième alinéas, le mot : « dividendes » est remplacé par les 
mots : « produits des participations » ; 

2° Le quatrième alinéa est ainsi modifié : 

a) Dans la première phrase, après les mots : « sociétés du groupe », sont insérés les 
mots : « , des titres détenus dans d’autres sociétés du groupe et exclus du régime des plus-
values ou moins-values à long terme conformément à l’arti-cle 219 » ; 

b) Dans la dernière phrase, les références : « e ou f » sont remplacées par les références : 
« e, f ou g ». 

II. – Dans la dernière phrase du dernier alinéa de l’article 223 D du même code, les 
références : « e ou f » sont remplacées par les références : « e, f ou g ». 

III. – L’article 223 I du même code est ainsi modifié : 

1° Le 5 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La fraction du déficit transférée en application du 7 peut, dans la mesure où cette 
fraction correspond au déficit des sociétés apportées qui font partie du nouveau groupe, 
s’imputer sur les résultats, déterminés selon les modalités prévues au 4 du présent article et 
par dérogation au a du 1 du présent article, des sociétés mentionnées ci-dessus. » ; 

2° Il est ajouté un 7 ainsi rédigé : 

« 7. Dans la situation visée au g du 6 de l’article 223 L, une fraction du déficit 
d’ensemble du groupe auquel appartenaient les sociétés apportées peut être transférée à la 
personne morale bénéficiaire de l’apport sous réserve d’un agrément délivré dans les 
conditions prévues à l’article 1649 nonies.  

« L’agrément est délivré lorsque : 

« a) L’opération est placée sous le régime combiné de l’article 210 B et du 2 de 
l’article 115 ; 

« b) Ces opérations sont justifiées du point de vue économique et répondent à des 
motivations principales autres que fiscales ; 



« c) La fraction du déficit d’ensemble mentionnée au premier alinéa provient des sociétés 
apportées qui sont membres du groupe formé par la personne morale précitée et pour 
lesquelles le bénéfice des dispositions prévues au deuxième alinéa du 5 est demandé. 

« Les déficits transférés sont imputables sur les bénéfices ultérieurs dans les conditions 
prévues au troisième alinéa du I de l’article 209. » 

IV. – Le 6 de l’article 223 L du même code est complété par un g ainsi rédigé : 

« g) Lorsque, à la suite d’une opération d’apport et d’attribution bénéficiant des 
dispositions du 2 de l’article 115, effectuée par la société mère d’un groupe définie aux 
premier et deuxième alinéas de l’article 223 A, le capital d’une ou plusieurs sociétés membres 
du groupe est détenu à 95 % ou plus, directement ou indirectement, par une personne morale 
soumise à l’impôt sur les sociétés autre que la société mère du groupe, cette personne morale 
peut se constituer seule redevable de l’impôt dû par elle et les sociétés apportées à compter de 
l’exercice au cours duquel intervient l’apport si, à la clôture de cet exercice, elle satisfait aux 
conditions prévues au premier ou deuxième alinéa de l’article 223 A. 

« Cette disposition s’applique aux apports qui prennent effet à la date d’ouverture de 
l’exercice des sociétés apportées. Elle est subordonnée à l’exercice, par la personne morale 
mentionnée à l’alinéa précédent, de l’option mentionnée au premier ou deuxième alinéa de 
l’article 223 A et à l’accord des sociétés apportées membres du nouveau groupe, au plus tard à 
la date d’expiration du délai prévu au sixième alinéa de l’article 223 A décompté de la date de 
réalisation de l’apport. L’option est accompagnée d’un document sur l’identité des sociétés 
apportées qui ont donné leur accord pour être membres du nouveau groupe. 

« La durée du premier exercice des sociétés du groupe issu de l’apport peut être 
inférieure ou supérieure à douze mois, sans préjudice de l’application de l’article 37. L’option 
mentionnée à l’alinéa précédent comporte l’indication de la durée de cet exercice. » 

V. – Les I à IV s’appliquent aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2008. 

Article 54 

I. – Dans l’article 238 bis HV du code général des impôts, l’année : « 2008 » est 
remplacée par l’année : « 2009 ». 

II. – Dans les deuxième et quatrième alinéas de l’article 238 bis HW du même code, les 
mots : « l’avant-dernier » sont remplacés par les mots : « l’antépénultième ». 

Article 55 

Après le e du II de l’article 244 quater H du code général des impôts, il est inséré un f 
ainsi rédigé : 

« f) Les dépenses liées aux activités de conseil fournies par les opérateurs spécialisés du 
commerce international. » 

 



Article 56 

Dans le premier alinéa du I de l’article 244 quater L du code général des impôts, 
l’année : « 2007 » est remplacée par l’année : « 2010 ».  

Article 57 

I. – L’article 256-0 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa du 1°, la référence : « 227 » est remplacée par la référence : 
« 299 » ; 

2° Après le sixième alinéa du 1°, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les îles anglo-normandes. » ; 

3° Le dernier alinéa du 1° est complété par les mots : « et les zones de souveraineté du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord à Akrotiri et Dhekelia sont 
considérées comme une partie du territoire de la République de Chypre ». 

II. – L’article 256 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa du d du III, la référence : « au c du 1 de l’article 8 de la 
directive 77/388/CEE du Conseil du 17 mai 1977 » est remplacée par la référence : « à 
l’article 37 de la directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006 » ; 

2° Dans le dernier alinéa du d du III, les références : « des d et e du 1 de l’article 8 de la 
directive 77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, en matière d’harmonisation des 
législations des États membres relatives aux taxes sur le chiffre d’affaires – Système commun 
de taxe sur la valeur ajoutée : assiette uniforme » sont remplacées par les références : « des 
articles 38 et 39 de la directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006 ». 

III. – L’article 256 bis du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le dernier alinéa du c du 2° du I, les références : « de l’article 8 et du B de 
l’article 28 ter de la directive (CEE) no 77-388 du 17 mai 1977 du Conseil des communautés 
européennes » sont remplacées par les références : « des articles 31 à 39 de la directive 
2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006 » ; 

2° Dans le 2° bis du I, les références : « des B ou C de l’article 26 bis de la directive 
no 77/388/CEE du Conseil des Communautés européennes du 17 mai 1977 » sont remplacées 
par les références : « des articles 312 à 325 ou 333 à 341 de la directive 2006/112/CE du 
Conseil, du 28 novembre 2006 ». 

IV. – Dans le 2° du I de l’article 258 A du même code, la référence : « du 2 du B de 
l’article 28 ter de la directive (CEE) no 77-388 modifiée du 17 mai 1977 du Conseil des 
communautés européennes » est remplacée par la référence : « de l’article 34 de la directive 
2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006 ». 



V. – Dans le III de l’article 258 B du même code, les références : « des B ou C de 
l’article 26 bis de la directive no 77/388/CEE du Conseil des Communautés européennes 
du 17 mai 1977 » sont remplacées par les références : « des articles 312 à 325 ou 333 à 341 de 
la directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006 ». 

VI. – L’article 258 D du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le c du 4° du I, la référence : « article 28 quater, titre E, paragraphe 3, de la 
directive (CEE) no 77-388 du 17 mai 1977 modifiée » est remplacée par la référence : 
« article 141 de la directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006 » ; 

2° Dans le premier alinéa du II, la référence : « de l’article 28 quater, titre E, 
paragraphe 3, de la directive (CEE) no 77-388 du Conseil des communautés européennes du 
17 mai 1977, en matière d’harmonisation des législations des États membres relatives aux 
taxes sur le chiffre d’affaires, modifiée » est remplacée par la référence : « de l’article 141 de 
la directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006 » ; 

3° Dans le c du 1° du II, la référence : « article 28 quater, titre E, paragraphe 3, de la 
directive (CEE) no 77-388 du 17 mai 1977 modifiée » est remplacée par la référence : 
« article 141 de la directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006 ». 

VII. – Dans le 3° du II de l’article 289 B du même code, la référence : « à 
l’article 28 quinquies 2 de la directive (CEE) no 77-388 modifiée du 17 mai 1977 du Conseil 
des communautés européennes » est remplacée par la référence : « au 1 de l’article 69 de la 
directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006 ». 

VIII. – Dans le 1 de l’article 289 C du même code, la référence : « à l’article 13 du 
règlement (CEE) no 3330-91 du 7 novembre 1991 relatif aux statistiques des échanges de 
biens entre États membres » est remplacée par la référence : « à l’article 5 du règlement (CE) 
no 638/2004 du Parlement européen et du Conseil, du 31 mars 2004 ». 

IX. – Dans le 1° du I bis de l’article 298 quater du même code, les mots : « les 
oléagineux et les protéagineux désignés à l’annexe I du règlement (CEE) no 1765-92 du 30 
juin 1992 du Conseil de la Communauté européenne instituant un régime de soutien aux 
producteurs de certaines cultures arables » sont remplacés par les mots : « les graines 
oléagineuses et les protéagineux mentionnés à l’annexe IX du règlement (CE) no 1782/2003 
du Conseil, du 29 septembre 2003 ». 

X. – Dans le 4 de l’article 298 sexdecies B du même code, les mots : « application de 
l’article 26 ter C de la directive 77/388/CEE modifiée » sont remplacés par les mots : 
« Application des articles 348 à 351 de la directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 
2006 ». 

XI. – Dans le premier alinéa du 6° de l’article 259 A du même code, les mots : « portant 
sur des biens meubles corporels, » sont supprimés. 

XII. – Après le 2 quinquies de l’article 283 du même code, il est inséré un 2 sexies ainsi 
rédigé : 



« 2 sexies. Pour les livraisons et les prestations de façon portant sur des déchets neufs 
d’industrie et des matières de récupération, la taxe est acquittée par le destinataire ou le 
preneur qui dispose d’un numéro d’identification à la taxe sur la valeur ajoutée en France. » 

XIII. – Après le b du 5 de l’article 287 du même code, il est inséré un b bis ainsi rédigé : 

« b bis) Le montant hors taxes des opérations mention-nées au 2 sexies de l’article 283 
réalisées ou acquises par l’assujetti ; ». 

XIV. – Dans le 3° de l’article 293 C du même code, les mots : « ou d’une autorisation » 
sont supprimés, et les références : « , 260 B et 260 E » sont remplacées par le mot et la 
référence : « et 260 B ». 

XV. – Les articles 260 E à 260 G, 277 et 290 sexies ainsi que le 2° du 3 de l’article 261 et 
le e du 3° du II de l’article 291 du même code sont abrogés. 

XVI. – Dans le premier alinéa de l’article L. 80 F du livre des procédures fiscales, la 
référence : « de l’article 22-3 de la sixième directive (CEE) no 77-388 du 17 mai 1977 » est 
remplacée par les références : « des articles 217 à 248 de la directive 2006/112/CE du 
Conseil, du 28 novembre 2006 ». 

XVII. – Les I à X et le XVI sont applicables à compter du 1er janvier 2008. Les XI à XV 
sont applicables aux opérations pour lesquelles la taxe sur la valeur ajoutée est exigible à 
compter du 1er janvier 2008. 

Article 58 

Dans le 1° du 4 de l’article 261 du code général des impôts, après le mot : 
« réglementées, », sont insérés les mots : « par les praticiens autorisés à faire usage 
légalement du titre d’ostéopathe ». 

Article 59 

Le a du 1 du I de l’article 289 du code général des impôts est complété par les mots : « , 
et qui ne sont pas exonérées en application des articles 261 à 261 E ».  

Article 60 

I. – Après le chapitre VII quinquies du titre II de la première partie du livre Ier du code 
général des impôts, il est inséré un chapitre VII sexies ainsi rédigé : 

« CHAPITRE VII SEXIES 

« Contribution pour une pêche durable 

« Art. 302 bis KF. – Les ventes en France métropolitaine à des personnes autres que des 
personnes assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée agissant en tant que telles, de poissons, 
crustacés, mollusques et autres invertébrés marins, ainsi que de produits alimentaires dont le 
poids comporte pour plus de 30 % de tels produits de la mer sont soumises à une taxe. 



« La taxe ne s’applique pas aux huîtres et aux moules. 

« La liste des poissons, crustacés, mollusques ou invertébrés marins visés au premier 
alinéa est fixée par arrêté. 

« La taxe est calculée au taux de 2 % sur le montant hors taxe des ventes des produits 
visés au premier alinéa. 

« La taxe est due par les personnes dont le chiffre d’affaires de l’année précédente a 
excédé le premier des seuils mentionnés au I de l’article 302 septies A. 

« Le fait générateur et l’exigibilité de la taxe interviennent dans les mêmes conditions 
que celles applicables en matière de taxe sur la valeur ajoutée. La taxe est constatée, liquidée, 
recouvrée et contrôlée selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, 
sûretés et privilèges. Les réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les règles 
applicables à cette même taxe. 

II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2008.  

Article 61 

I. – 1. L’article 63 du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Sont considérés comme bénéfices de l’exploitation agricole les revenus qui proviennent 
de la mise à disposition de droits à paiement unique, créés en application du règlement (CE) 
nº 1782/2003 du Conseil, du 29 septembre 2003, établissant des règles communes pour les 
régimes de soutien direct dans le cadre de la politique agricole commune et établissant 
certains régimes de soutien en faveur des agriculteurs et modifiant les règlements (CEE) 
no 2019/93, (CE) no 1452/2001, (CE) no 1453/2001, (CE) no 1454/2001, (CE) no 1868/94, 
(CE) no 1251/1999, (CE) no 1254/1999, (CE) no 1673/2000, (CEE) no 2358/71 et (CE) 
no 2529/2001. » 

2. Dans l’article 69 E du même code, le mot : « ou » est supprimé et, après le mot : 
« cinquième », sont insérés les mots : « ou sixième ». 

3. Après l’article 72 D ter du même code, il est inséré un article 72 D quater ainsi 
rédigé : 

« Art. 72 D quater. – Les bénéfices des exploitants titulaires de revenus mentionnés au 
cinquième ou sixième alinéa de l’article 63 ne peuvent donner lieu aux déductions prévues 
aux articles 72 D et 72 D bis lorsque ces exploitants n’exercent aucune des activités 
mentionnées au premier, deuxième, troisième ou quatrième alinéa de l’article 63. » 

II. – Le I s’applique pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007. 

Article 62 

I. – Dans les premier et second alinéas de l’article 100 ter du code des douanes, les mots : 
« produits pétroliers » sont remplacés par les mots : « produits énergétiques mentionnés à 
l’article 265 ». 



II. – Le premier alinéa du 1 de l’article 131 bis du même code est ainsi rédigé : 

« Les produits énergétiques mentionnés à l’article 265 circulent entre entrepôts fiscaux 
en suspension des taxes intérieures de consommation prévues aux articles 265 et 266 quater, 
sous couvert du document d’accompagnement visé à l’article 66 de la loi no 92–677 du 17 
juillet 1992 portant mise en œuvre par la République française de la directive du Conseil des 
communautés européennes (CEE) no 91/680 complétant le système commun de taxe sur la 
valeur ajoutée et modifiant, en vue de la suppression des contrôles aux frontières, la directive 
(CEE) no 77/388 et la directive (CEE) no 92/12 relative au régime général, à la détention, à la 
circulation et au contrôle des produits soumis à accises. » 

III. – Le 1 de l’article 158 A du même code est ainsi rédigé : 

« 1. L’entrepôt dans lequel les produits pétroliers mentionnés à l’article 265 sont reçus, 
détenus ou expédiés en suspension des taxes intérieures de consommation prévues aux 
articles 265 ou 266 quater est dénommé entrepôt fiscal de stockage de produits pétroliers. » 

IV. – Dans les 1 et 1 bis de l’article 165 B du même code, les mots : « et redevances » 
sont supprimés. 

V. – L’article 265 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa du 1 est ainsi rédigé : 

« Les produits énergétiques repris aux tableaux B et C ci-après, mis en vente, utilisés ou 
destinés à être utilisés comme carburant ou combustible sont passibles d’une taxe intérieure 
de consommation dont les tarifs sont fixés comme suit : » ; 2° Le tableau B du 1 est ainsi 
rédigé : 

« 
   

Désignation des 
produits 

(Numéros du 
tarif des 
douanes) 

Indice 
d’identifi-

cation 

Unité 
de 

perception

Tarif 
(en euros) 

1 + 2 3 4 5 

Ex 2706-00    

Goudrons de houille, 
de lignite ou de 
tourbe et autres 

goudrons minéraux, 
même déshydratés 

ou étêtés, y compris 
les goudrons 

reconstitués, utilisés 
comme combustibles 

1 100 Kg net 1,50 

Ex 2707-50    

Mélanges à forte 
teneur en 

hydrocarbures 
aromatiques 

2 

Hectolitre ou 
100 Kg net 
suivant les 

caractéristiques 

Taxe intérieure applicable aux huiles légères ou 
moyennes du 2710, suivant les caractéristiques 

du produit. 



distillant 65 % ou 
plus de leur volume 

(y compris les 
pertes) à 250° C 

d’après la méthode 
A.S.T.M. D 86, 
destinés à être 
utilisés comme 
carburants ou 
combustibles 

du pro-duit. 

2709-00    

3 

Hectolitre ou 
100 Kg net 
suivant les 

caractéristiques 
du pro-duit. 

- Huiles brutes de 
pétrole ou de 

minéraux 
bitumineux 

  

Taxe intérieure applicable aux huiles légères, 
moyennes ou lourdes du 2710, suivant les 

caractéristiques du pro-duit. 

   – Huiles de pétrole 
ou de minéraux 

bitumineux, autres 
que les huiles 

brutes ; préparations 
non dénommées ni 
comprises ailleurs, 
contenant en poids 

70 % ou plus 
d’huiles de pétrole 

ou de minéraux 
bitumineux et dont 

ces huiles 
constituent l’élément 
de base, autres que 

les déchets : 

  
 

- – – – White spirit 
destiné à être utilisé 
comme combustible 

4 bis Hectolitre 5,66 

- – – – Autres 
essences spéciales :    

6 Hectolitre - – – – -destinées à 
être utilisées comme 

carburants ou 
combustibles 

  
58,92 

- – – Autres huiles 
légères et 

préparations : 
   

- – – – Essences 
pour moteur :    

- – – – – Essence 
d’aviation 10 Hectolitre 35,90 

– – – -
Supercarburant 
d’une teneur 

11 

11 bis 

Hectolitre 

Hectolitre 

60,69 

63,96 



en plomb 
n’excédant pas 
0,005 g/litre, 
autre que le 
supercarburant 
correspondant 
à l’indice 
d’identification 
11 bis- – – – - 
Supercarburant 
d’une teneur 
en plomb 
n’excédant pas 
0,005 g/litre, 
conte-nant un 
additif 
spécifique 
améliorant les 
caractéristique
s antirécession 
de soupape 
(ARS), à base 
de potassium, 
ou tout autre 
additif reconnu 
de qualité 
équivalente 
dans un autre 
État membre 
de la 
Communauté 
européenne ou 
dans un autre 
État membre 
de l’Espace 
économique 
européen 

  

 

- – – – 
Carburéacteurs, type 

essence : 
   

- – – – – Sous 
condition d’emploi 13 Hectolitre 2,54 

- – – – – Carburant 
pour moteurs 

d’avions 
13 bis Hectolitre 30,20 

- – – – – Autres 13 ter Hectolitre 58,92 

- – – – Autres huiles 
légères 15 Hectolitre 58,92 

- – Huiles 
moyennes :    

- – – Pétrole 
lampant :    

- – – – destiné à être 
utilisé comme 
combustible 

15 bis Hectolitre 5,66 

- – – – – Autres 16 Hectolitre 41,69 

- – – Carburéacteurs, 
type pétrole 
lampant : 

   

- – – – sous 
condition d’emploi 17 Hectolitre 2,54 



- – – – carburant 
pour moteurs 

d’avions 
17 bis Hectolitre 30,2 

- – – Autres 17 ter Hectolitre 41,69 

- – – Autres huiles 
moyennes 18 Hectolitre 41,69 

- – Huiles lourdes :    

- – – Gazole :    

- – – – destiné à être 
utilisé comme 
carburant sous 

condition d’emploi 

20 Hectolitre 5,66 

- – – – fioul 
domestique 21 Hectolitre 5,66 

- – – – Autres 22 Hectolitre 42,84 

- – – – Fioul lourd 24 100 Kg net 1,85 

- – – Huiles 
lubrifiantes et autres 29 Hectolitre Taxe intérieure applicable conformément au 3 du 

présent article. 

2711-12    

- Propane à 
l’exclusion du 
propane d’une 
pureté égale ou 

supérieure à 99 % : 

   

- – destiné à être 
utilisé comme 

carburant (y compris 
le mélange spécial 

de butane et de 
propane dans lequel 

le propane 
représente plus de 
50 % en poids) : 

   

- – – sous condition 
d’emploi 30 bis 100 Kg net 4,68 

- – Autres 30 ter 100 Kg net 10,76 

- – destiné à d’autres 
usages 31  Exemption 

2711-13    

- Butanes liquéfiés :    

– destinés à 31 bis 100 Kg net 4,68 



être utilisés 
comme 
carburant (y 
compris le 
mélange 
spécial de 
butane et de 
propane dans 
lequel le 
butane 
représente au 
moins 50 % en 
poids) : 

- – – sous 
condition 
d’emploi 

  

 

- – – autres 31 ter 100 Kg net 10,76 

- – destinés à 
d’autres usages 32  Exemption 

2711-14    

Éthylène, propylène, 
butylène et 
butadiène 

33 100 Kg net Taxe intérieure applicable conformément au 3 du 
présent article. 

2711-19    

- Autres gaz de 
pétrole liquéfiés :    

- – destinés à être 
utilisés comme 

carburant : 
   

- – – sous condition 
d’emploi 33 bis 100 Kg net 4,68 

- – – Autres 34 100 Kg net 10,76 

2711-21    

- Gaz naturel à 
l’état gazeux :    

- – destiné à être 
utilisé comme 

carburant 
36 100 m3 0 

- – destiné, sous 
condition d’emploi, 

à alimenter des 
moteurs 

stationnaires, y 
compris dans le 
cadre d’essais 

36 bis 100 m3 0 

2711-29    

- Autres gaz de 
pétrole et autres 
hydrocarbures 

présentés à l’état 
gazeux : 

38 bis 100 m3 
Taxe intérieure applicable aux produits visés aux 
indices 36 et 36 bis, selon qu’il est ou non utilisé 

sous condition d’emploi. 

- – destinés à être 
utilisés comme 

carburant 
   



- – destinés à 
d’autres usages 39  Exemption 

2712-10    

Vaseline 40  Taxe intérieure applicable conformément au 3 du 
présent article. 

2712-20    

Ex 2712-90 

Paraffine contenant 
en poids moins de 

0,75 % d’huile 

41  Taxe intérieure applicable conformément au 3 du 
présent article. 

2713-20 

Paraffine (autre que 
celle visée au 2712-
20), cires de pétrole 

et résidus 
paraffineux, même 

colorés 

42  Taxe intérieure applicable conformément au 3 du 
présent article. 

Bitume de pétrole 46  Taxe intérieure applicable conformément au 3 du 
présent article. 

2713-90    

- Autres résidus des 
huiles de pétrole ou 

de minéraux 
bitumineux 

46 bis  Taxe intérieure applicable conformément au 3 du 
présent article. 

- – Autres    

2715-00    

Mélange bitumeux 
à base d’asphalte 

ou de bitume 
naturel, de bitume 

de pétrole, de 
goudron minéral ou 
de brai de goudron 

minéral 

47  Taxe intérieure applicable conformément au 3 du 
présent article. 

3403-11 

Préparations pour 
le traitement des 

matières textiles, du 
cuir, des pelleteries 

ou d’autres 
matières, contenant 
moins de 70 % en 
poids d’huiles de 

pétrole ou de 
minéraux 

bitumineux 

48  Taxe intérieure applicable conformément au 3 du 
présent article. 

Ex 3403-19 

Préparations 
lubrifiantes 

contenant moins de 
70 % en poids 

d’huiles de pétrole 
ou de minéraux 

bitumineux 

49  Taxe intérieure applicable conformément au 3 du 
présent article. 



3811-21    

Additifs pour huiles 
lubrifiantes, 

contenant des 
huiles de pétrole ou 

de minéraux 
bitumineux 

51  Taxe intérieure applicable conformément au 3 du 
présent article. 

Ex 3824-90-98    

- Émulsion d’eau 
dans du gazole 

stabilisée par des 
agents tensioactifs, 
dont la teneur en 
eau est égale ou 

supérieure à 7 % en 
volume sans 

dépasser 20 % en 
volume, destinée à 
être utilisée comme 

carburant : 

   

- sous condition 
d’emploi 52 Hectolitre 2,1 

- – Autres 53 Hectolitre 30,2 

Ex 3824-90-98    

- Superéthanol E 85    

- destiné à être 
utilisé comme 

carburant 
55 Hectolitre 28,33 

 

3° Dans l’intitulé du tableau C du 1, les mots : « huiles minérales » sont remplacés par 
les mots : « produits énergétiques » ; 

4° Le tableau du 3 du tableau C du 1 est ainsi rédigé : 

« 
   

Numéros du 
tarif des 
douanes 

Désignation des produits 

1507 à 1518 Huiles végétales, graisses et huiles animales, fractions d’huiles végétales et animales 

2705–00 Gaz de houille, gaz à l’eau, gaz pauvre et gaz similaires, à l’exclusion des gaz de pétrole et autres 
hydrocarbures gazeux 

2707 
Huiles et autres produits provenant de la distillation des goudrons de houille de haute température ; 
produits analogues dans lesquels les constituants aromatiques prédominent en poids par rapport aux 

constituants non aromatiques 
Ex 2710 Déchets d’huile 

2708 Brai et coke de brai de goudron de houille ou d’autres goudrons minéraux 
Ex 2711–12 Propane liquéfié d’une pureté égale ou supérieure à 99 % 



Ex 2712 Slack wax, ozokérite, cire de lignite, cire de tourbe, autres cires minérales et produits similaires obtenus par 
synthèse ou par d’autres procédés, même colorés  

Ex 2713 Coke de pétrole  
2714 Bitumes et asphaltes, naturels, schistes et sables bitumineux ; asphaltites et roches asphaltiques 
2901 Hydrocarbures acycliques 
2902 Hydrocarbures cycliques 

2905–11 Méthanol (alcool méthylique) qui n’est pas d’origine synthétique 

3403 
Préparations lubrifiantes et préparations des types utilisés pour l’ensimage des matières textiles, l’huilage 

ou le graissage du cuir, des pelleteries ou d’autres matières, à l’exclusion de celles contenant comme 
constituants de base moins de 70 % en poids d’huiles de pétrole ou de minéraux bitumeux 

3811 
Préparations antidétonantes, inhibiteurs d’oxydation, additifs peptisants, améliorants de viscosité, additifs 

anticorrosifs et autres additifs préparés pour huiles minérales (y compris l’essence) ou autres liquides 
utilisés aux même fins que les huiles minérales 

3817 Alkylbenzènes, en mélanges et alkylnaphtalène en mélange, autres que ceux des positions 2707 ou 2902 
3824–90–98 Tous produits de la position 

» ; 

5° Le 3 est ainsi rédigé : 

« 3. Tout produit autre que ceux pour lesquels un tarif de taxe intérieure de 
consommation est prévu au tableau B du 1, destiné à être utilisé, mis en vente ou utilisé 
comme carburant pour moteur ou comme additif en vue d’accroître le volume final des 
carburants pour moteur est assujetti à la taxe intérieure de consommation au taux applicable 
au carburant équivalent ou au carburant dans lequel il est incorporé. 

« À l’exclusion de la tourbe reprise au code NC 2703 de la nomenclature douanière, tout 
hydrocarbure autre que ceux pour lesquels un tarif de taxe intérieure de consommation est 
prévu par le présent code ou tout produit mentionné au tableau C du 1, mis en vente, utilisé ou 
destiné à être utilisé comme combustible est soumis à la taxe intérieure de consommation au 
taux applicable pour le combustible équivalent, prévue au présent article et aux 
articles 266 quinquies et 266 quinquies B. » 

VI. – Dans les premier et second alinéas du 3 de l’article 265 B du même code, les mots : 
« et redevances » sont supprimés. 

VII. – Le 1 de l’article 265 B du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les engins fonctionnant à l’arrêt, qui équipent les véhicules relevant des positions 87-
04 et 87-05 du tarif des douanes, et dont la liste est fixée par arrêté du directeur général des 
douanes et droits indirects, peuvent bénéficier du régime fiscal privilégié du gazole destiné à 
être utilisé comme carburant sous condition d’emploi, par remboursement annuel du 
différentiel de taxe intérieure de consommation entre le gazole identifié à l’indice 22 et le 
gazole identifié à l’indice 20 mentionnés au tableau B du 1 de l’article 265. Le bénéfice de ce 
remboursement est subordonné à l’installation d’un dispositif permettant de comptabiliser la 
consommation annuelle de l’engin. Ce dispositif doit être préalablement agréé dans des 
conditions fixées par arrêté du directeur général des douanes et droits indirects. »  



VIII. – Après l’article 265 B du même code, il est inséré un article 265 C ainsi rédigé : 

« Art. 265 C. – I. – Les produits énergétiques mentionnés à l’article 265 ne sont pas 
soumis aux taxes intérieures de consommation : 

« 1° Lorsqu’il s’agit de produits repris aux codes NC 4401 et 4402 de la nomenclature 
douanière ; 

« 2° Lorsqu’ils font l’objet d’un double usage, c’est-à-dire lorsqu’ils sont utilisés à la fois 
comme combustible et pour des usages autres que carburant ou combustible. 

« Sont notamment considérés comme produits à double usage les combustibles utilisés 
dans des procédés métallurgiques ou de réduction chimique. Le bénéfice de la présente 
mesure est limité aux seules quantités de produits énergétiques utilisés pour ce double usage ; 

« 3° Lorsqu’ils sont utilisés dans un procédé de fabrication de produits minéraux non 
métalliques, classé dans la nomenclature statistique des activités économiques dans la 
Communauté européenne, telle qu’elle résulte du règlement (CEE) no 3037/90 du 9 octobre 
1990, du Conseil, sous la rubrique “DI 26”. 

« II. – Les modalités d’application du I ainsi que les modalités du contrôle de la 
destination des produits et de leur affectation aux usages qui y sont mentionnés sont fixées par 
décret. 

« III. – La consommation de produits énergétiques réalisée dans l’enceinte des 
établissements de production de produits énergétiques n’est pas soumise aux taxes intérieures 
de consommation mentionnées aux articles 265 et 266 quater lorsque cette consommation est 
effectuée pour la production des produits énergétiques eux-mêmes ou pour la production de 
tout ou partie de l’énergie nécessaire à leur fabrication. » 

IX. – L’article 265 bis du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa du 1 est ainsi rédigé : 

« Les produits énergétiques mentionnés à l’article 265 sont admis en exonération des 
taxes intérieures de consommation lorsqu’ils sont destinés à être utilisés : » ; 

2° Dans le a du 1, les mots : « de chauffage » sont supprimés ; 

3° Le b du 1 est ainsi rédigé : 

« b) Comme carburant ou combustible à bord des aéronefs, à l’exclusion des aéronefs de 
tourisme privé. 

« Pour l’application du présent b, sont considérés comme aéronefs de tourisme privé les 
aéronefs utilisés, selon le cas, par leur propriétaire ou la personne qui en a la disposition dans 
le cadre d’une location ou à tout autre titre, à des fins autres que commerciales ; » 

4° Le c du 1 est ainsi rédigé : 



« c) Comme carburant ou combustible pour la navigation maritime dans les eaux 
communautaires, y compris la pêche, autre qu’à bord de bateaux de plaisance privés. 

« Pour l’application du présent c, sont considérés comme bateaux de plaisance privés les 
bateaux utilisés, selon le cas, par leur propriétaire ou la personne qui en a la disposition dans 
le cadre d’une location ou à tout autre titre, à des fins autres que commerciales ; » 

5° Le 2 est ainsi rédigé : 

« 2. Les carburants destinés aux moteurs d’avions sont exonérés de la taxe intérieure de 
consommation lorsqu’ils sont utilisés dans le cadre de la construction, du développement, de 
la mise au point, des essais ou de l’entretien des aéronefs et de leurs moteurs. » ;  

6° Il est ajouté un 3 ainsi rédigé : 

« 3. Les produits mentionnés au 1 sont également exonérés lorsqu’ils sont utilisés : 

« a) Pour la production d’électricité, à l’exclusion des produits utilisés dans des 
installations mentionnées à l’article 266 quinquies A ; 

« b) Pour les besoins de l’extraction et de la production de gaz naturel. » 

X. – L’article 265 sexies du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 265 sexies. – Les exploitants de taxis bénéficient d’un remboursement de la taxe 
intérieure de consommation applicable au gazole repris à l’indice d’identification 22 du 1 du 
tableau B du 1 de l’article 265 et au supercarburant repris à l’indice d’identification 11 du 
même tableau, utilisés pour les besoins de leur activité professionnelle. 

« Ce remboursement est calculé en appliquant au volume des carburants acquis dans 
chaque région ou dans la collectivité territoriale de Corse la différence entre le taux de la taxe 
intérieure de consommation applicable à chacun des carburants concernés après application 
éventuelle de la modulation décidée par les conseils régionaux ou l’Assemblée de Corse dans 
les conditions prévues au 2 de l’article 265 et 30,20 € par hectolitre pour le gazole ou 35,90 € 
par hectolitre pour le supercarburant. » 

XI. – L’article 266 quinquies du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 266 quinquies. – 1. Le gaz naturel repris aux codes NC 2711-11 et 2711-21 de la 
nomenclature douanière, destiné à être utilisé comme combustible, est soumis à une taxe 
intérieure de consommation. 

« 2. Le fait générateur de la taxe intervient lors de la livraison de ce produit par un 
fournisseur à un utilisateur final et la taxe est exigible au moment de la facturation, y compris 
des acomptes, ou au moment des encaissements si ceux-ci interviennent avant le fait 
générateur ou la facturation. Le fait générateur intervient et la taxe est également exigible au 
moment de l’importation, lorsque le gaz naturel est directe-ment importé par l’utilisateur final 
pour ses besoins propres. 



« Dans les autres cas, le fait générateur et l’exigibilité de la taxe interviennent lors de la 
consommation de gaz naturel effectuée sur le territoire douanier de la France par un utilisateur 
final. 

« 3. La taxe est due : 

« a) Par le fournisseur de gaz naturel. 

« Est considérée comme fournisseur de gaz naturel toute personne titulaire de 
l’autorisation prévue au I de l’article 5 de la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux 
marchés du gaz et de l’électricité et au service public de l’énergie ; 

« b) À l’importation, par la personne désignée comme destinataire réel des produits sur la 
déclaration en douane d’importation ; 

« c) Par l’utilisateur final mentionné au dernier alinéa du 2. 

« 4. a. Le gaz naturel n’est pas soumis à la taxe intérieure de consommation prévue au 1 
lorsqu’il est utilisé : 

« 1° Autrement que comme combustible, sous réserve des dispositions de l’article 265 ; 

« 2° À un double usage au sens du 2° du I de l’article 265 C ; 

« 3° Dans un procédé de fabrication de produits minéraux non métalliques mentionné au 
3° du I de l’article 265 C. 

« b. Le gaz naturel n’est pas soumis à la taxe intérieure de consommation mentionnée 
au 1 lorsqu’il est consommé dans les conditions prévues au III de l’article 265 C. 

« 5. Le gaz naturel est exonéré de la taxe intérieure de consommation prévue au 1 
lorsqu’il est utilisé : 

« a) Pour la production d’électricité. 

« Cette exonération ne s’applique pas au gaz naturel destiné à être utilisé dans les 
installations visées à l’article 266 quinquies A. Toutefois, les producteurs dont l’installation 
ne bénéficie pas d’un contrat d’achat d’électricité conclu dans le cadre de l’article 10 de la 
loi no 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service 
public de l’électricité ou mentionné à l’article 50 de cette même loi, renonçant à bénéficier de 
l’exonération des taxes intérieures de consommation prévues à l’article 266 quinquies A, 
bénéficient du régime prévu au présent a ; 

« b) Pour les besoins de l’extraction et de la production du gaz naturel ; 

« c) Pour la consommation des particuliers, y compris sous forme collective. 

« L’exonération prévue au premier alinéa s’applique aux réseaux de chaleur en 
proportion de la puissance souscrite destinée au chauffage de logements ; 



« d) Pour la consommation des autorités régionales et locales ou des autres organismes 
de droit public pour les activités ou opérations qu’ils accomplissent en tant qu’autorités 
publiques jusqu’au 1er janvier 2009. 

« 6. Les modalités d’application des 4 et 5, ainsi que les modalités du contrôle et de la 
destination des produits et de leur affectation aux usages qui y sont mentionnés sont fixées par 
décret. 

« 7. Sont également exonérés de la taxe intérieure de consommation mentionnée au 1 les 
gaz repris au code NC 2705. 

« 8. La taxe intérieure de consommation mentionnée au 1 est assise sur la quantité 
d’énergie livrée, exprimée en mégawattheures, après arrondissement au mégawattheure le 
plus voisin et le tarif de la taxe est fixé à 1,19 € par mégawattheure. 

« 9. a. Les fournisseurs de gaz naturel établis sur le territoire douanier de la France se 
font enregistrer auprès de l’administration des douanes et droits indirects chargée du 
recouvrement de la taxe intérieure de consommation préalablement au commencement de leur 
activité. 

« Ils tiennent une comptabilité des livraisons de gaz naturel qu’ils effectuent en France et 
communiquent à l’administration chargée du recouvrement la date et le lieu de livraison 
effectif, le nom ou la raison sociale et l’adresse du destinataire. La comptabilité des livraisons 
doit être présentée à toute réquisition de l’administration. 

« b. Les fournisseurs qui ne sont pas établis sur le territoire douanier de la France 
désignent une personne qui y est établie et qui a été enregistrée auprès de l’administration des 
douanes et droits indirects, pour effectuer en leurs lieu et place les obligations qui leur 
incombent et acquitter la taxe intérieure de consommation. 

« c. Les utilisateurs finals mentionnés au second alinéa du 2 et ceux qui importent du gaz 
naturel pour leurs besoins propres se font enregistrer auprès de l’administration des douanes et 
droits indirects. Ils lui communiquent tous les éléments d’assiette nécessaires pour 
l’établissement de la taxe. 

« 10. La taxe est acquittée, selon une périodicité mensuelle, auprès du bureau de douane 
désigné lors de l’enregistrement. 

« Les quantités d’énergie livrées à un utilisateur final ou importées ou, dans les autres 
cas, consommées par un utilisateur final au titre d’un mois, pour lesquelles la taxe est devenue 
exigible, sont portées sur une déclaration déposée avant le 15 du mois suivant. La taxe 
correspondante est acquittée lors du dépôt de la déclaration.  

« La forme de la déclaration d’acquittement et les modalités déclaratives sont définies par 
arrêté du ministre chargé du budget. 

« 11. Les personnes qui ont reçu du gaz naturel, sans que ce produit soit soumis à la taxe 
intérieure de consommation dans les conditions mentionnées au 4, ou en exonération 
conformément au 5, sont tenues, sans préjudice des pénalités éventuellement applicables, 
d’acquitter les taxes ou le supplément des taxes dû, lorsque le produit n’a pas été affecté à la 



destination ou à l’utilisation ayant justifié l’absence de taxation, l’exonération, l’octroi d’un 
régime fiscal privilégié ou d’un taux réduit. 

« 12. Lorsque le gaz naturel a été normalement soumis à la taxe intérieure de 
consommation alors qu’il a été employé en tout ou partie par l’utilisateur final à un usage non 
taxable prévu au 4 ou à un usage exonéré prévu au 5, l’utilisateur final peut demander le 
remboursement de la taxe ou de la fraction de taxe. 

« Lorsque le gaz naturel soumis à la taxe a fait l’objet d’un rachat par le fournisseur 
auprès de son client, la taxe est remboursée au fournisseur, pour autant que le fournisseur 
justifie qu’il a précédemment acquitté la taxe. Ce rembourse-ment peut s’effectuer par 
imputation sur le montant de la taxe due. » 

XII. – Le 2° du 4 de l’article 266 quinquies B du même code est ainsi rédigé : 

« 2° Les houilles, lignites et cokes ne sont pas soumis à la taxe intérieure de 
consommation mentionnée au 1 lorsqu’ils sont consommés dans les conditions prévues au III 
de l’article 265 C. » 

XIII. – L’article 267 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 267. – 1. Les taxes intérieures de consommation et la taxe spéciale de 
consommation respectivement mention-nées aux articles 265, 266 quater, 266 quinquies et 
266 quinquies B sont déclarées, contrôlées et recouvrées selon les règles, garanties, privilèges 
et sanctions prévus par le présent code. Les infractions sont recherchées, constatées et 
réprimées, les poursuites sont effectuées et les instances sont instruites et jugées comme en 
matière de douane par les tribunaux compétents en cette matière. 

« Les taxes intérieures de consommation et la taxe spéciale de consommation 
mentionnées au précédent alinéa, sous réserve des dispositions du 2 des articles 266 quinquies 
et 266 quinquies B, sont exigibles lors de la mise à la consommation des produits sur le 
marché intérieur, lors de la constatation des manquants et dans les cas prévus au II de 
l’article 57 de la loi no 92-677 du 17 juillet 1992 portant mise en œuvre par la République 
française de la directive du Conseil des communautés européennes (CEE) no 91-680 
complétant le système commun de la taxe sur la valeur ajoutée et modifiant, en vue de la 
suppression des contrôles aux frontières, la directive (CEE) no 77-388 et de la directive (CEE) 
no 92-12 relative au régime général, à la détention, à la circulation et au contrôle des produits 
soumis à accise et à l’article 267 bis du présent code. 

« 2. Le service des douanes est chargé, dans tous les cas, de l’assiette, de la liquidation et 
du recouvrement des taxes mentionnées au 1. 

« 3. Les taxes intérieures de consommation mentionnées au 1 sont perçues suivant les 
caractéristiques du produit au moment de l’exigibilité. » 

XIV. – L’article 267 bis du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « sur les produits pétroliers » sont remplacés par les 
mots : « de consommation » ; 



2° Au début du dernier alinéa, les mots : « L’impôt » sont remplacés par les mots : « La 
taxe » ;  

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Les carburants déjà soumis à taxation dans un autre État membre de la Communauté 
européenne et contenus dans les réservoirs normaux des véhicules ainsi que ceux contenus 
dans les réservoirs des conteneurs à usages spéciaux et qui assurent le fonctionnement des 
systèmes dont sont équipés ces conteneurs pendant le transport ne sont pas soumis à la taxe 
intérieure de consommation prévue à l’article 265. » 

XV. – Dans le premier alinéa de l’article 381 bis du même code, les mots : « huiles 
minérales » sont remplacés par les mots : « produits énergétiques mentionnés aux articles 265, 
266 quinquies et 266 quinquies B ». 

XVI. – Dans le g du 2 de l’article 411 du même code, le mot : « pétroliers » est remplacé 
par les mots : « énergétiques mentionnés aux articles 265, 266 quinquies et 266 quinquies B ». 

XVII. – Dans le 6° de l’article 427 du même code, le mot : « pétroliers » est remplacé par 
les mots : « énergétiques mentionnés aux articles 265, 266 quinquies ou 266 quinquies B ». 

XVIII. – L’article 55 de la loi no 92-677 du 17 juillet 1992 portant mise en œuvre par la 
République française de la directive du Conseil des communautés européennes (CEE) 
no 91/680, complétant le système commun de la taxe sur la valeur ajoutée et modifiant, en vue 
de la suppression des contrôles aux frontières, la directive (CEE) no 77/388, et de la directive 
(CEE) no 92/12 relative au régime général, à la détention, à la circulation et au contrôle des 
produits soumis à accise est ainsi rédigé : 

« Art. 55. – Sont soumis aux dispositions du présent titre les produits énergétiques 
soumis aux taxes intérieures de consommation prévues aux articles 265 et 266 quinquies du 
code des douanes, les alcools, les boissons alcooliques et les tabacs manufacturés. 

« Les droits indirects entrant dans le champ d’application du présent titre, qui sont dits 
« accises », comprennent le droit de circulation prévu à l’article 438 du code général des 
impôts, les droits de consommation prévus par les articles 403, 575, 575 E bis du même code, 
le droit spécifique sur les bières prévu par l’article 520 A du même code et les taxes 
intérieures de consommation prévues par les articles 265 à 267 du code des douanes. 

« Les dispositions des articles 60 à 75 du présent titre, relatives aux contrôles et à la 
circulation des produits visés à l’article 265 du code des douanes en provenance ou à 
destination d’un autre État membre de la Communauté s’appliquent aux produits suivants, y 
compris lorsqu’ils sont destinés à un usage qui les place en dehors du champ d’application de 
l’accise harmonisée telle que prévue par la directive 2003/96/CE du Conseil, du 27 octobre 
2003, restructurant le cadre communautaire de taxation des produits énergétiques et de 
l’électricité : 

« a) Produits des codes NC 1507 à 1518 de la nomenclature douanière, lorsqu’ils sont 
destinés à être utilisés comme carburant ou combustible ; 



« b) Produits des codes NC 2707-10, 2707-20, 2707-30 et 2707-50 de la nomenclature 
douanière ; 

« c) Produits des codes NC 2710-11 à 2710-19-69 de la nomenclature douanière, à 
l’exception des produits relevant des codes NC 2710-11-21, 2710-11-25 et 2710-19-29 
expédiés autrement qu’en vrac ; 

« d) Produits du code NC 2711 de la nomenclature douanière, à l’exception des produits 
repris aux sous-positions 2711-11, 2711-21 et 2711-29 ; 

« e) Produits du code NC 2901-10 de la nomenclature douanière ; 

« f) Produits des codes NC 2902-20, 2902-30, 2902-41, 2902-42, 2902-43 et 2902-44 de 
la nomenclature douanière ;  

« g) Produits du code NC 2905-11-00 de la nomenclature douanière qui ne sont pas 
d’origine synthétique, lorsqu’ils sont destinés à être utilisés comme carburant ou 
combustible ; 

« h) Produits du code NC 3824-90-98 de la nomenclature douanière, lorsqu’ils sont 
destinés à être utilisés comme carburant ou combustible. » 

XIX. – Le 8 de l’article 65, les articles 65 D et 65 E et le 2 de l’article 165 B du code des 
douanes sont abrogés. 

XX. – Les I à XIX du présent article entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2008, à 
l’exception du XI qui entre en vigueur à compter du 1er avril 2008. 

Article 63 

I. – Après la section 4 du chapitre III du titre IV de la première partie du livre Ier du code 
général des impôts, il est inséré une section 4 bis ainsi rédigée : 

« Section 4 bis 

« Malus applicable aux voitures particulières 
les plus polluantes 

« Art. 1011 bis. – I. – Il est institué une taxe additionnelle à la taxe sur les certificats 
d’immatriculation des véhicules prévue à l’article 1599 quindecies. 

« La taxe est due sur le premier certificat d’immatriculation délivré en France pour une 
voiture particulière au sens du 1 du C de l’annexe II de la directive 70/156/CEE du Conseil, 
du 6 février 1970, concernant le rapprochement des législations des États membres relatives à 
la réception des véhicules à moteur et de leurs remorques. 

« II. – La taxe est assise : 



« a) Pour les voitures particulières qui ont fait l’objet d’une réception communautaire au 
sens de la directive 70/156/CEE du Conseil, du 6 février 1970, précitée, sur le nombre de 
grammes de dioxyde de carbone émis par kilomètre ; 

« b) Pour les voitures particulières autres que celles mentionnées au a, sur la puissance 
administrative. 

« III. – Le tarif de la taxe est le suivant : 

« a) Pour les voitures particulières mentionnées au a du II : 

« 
   

Tarif de la taxe 
 (en euros) 

Année d’acquisition 
Taux d’émission de dioxyde de carbone

(en grammes par kilomètre) 

2008 2009 2010 2011 2012 

Taux ≤ 150 0  

151 ≤ taux ≤ 155  
0 0 

200  

156 ≤ taux ≤ 160  

0 0 

200 200

161≤ taux ≤ 165  200 200 

166 ≤ taux ≤ 190 

750  

191 ≤ taux ≤ 195 

750 750 

196 ≤ taux ≤ 200 

750 750

201 ≤ taux ≤ 240 

1600  

241 ≤ taux ≤ 245 

1 600 1600

246 ≤ taux ≤ 250 

1 600 1 600

250 < taux  2 600 2 600
2 600 2 600

2 600 

; 

« b) Pour les voitures particulières mentionnées au b du II : 
   

Puissance fiscale 
 (en chevaux-vapeur) 

Montant de la taxe
(en euros) 

Puissance fiscale ≤ 7    0 

8 ≤ puissance fiscale ≤ 11   750 

12 ≤ puissance fiscale ≤ 16 1 600 

16 < puissance fiscale  2 600 



« Pour les véhicules introduits en France après avoir été immatriculés dans un autre pays, 
la taxe est réduite d’un dixième par année écoulée depuis cette immatriculation. 

« IV. – La taxe est recouvrée selon les mêmes règles et dans les mêmes conditions que la 
taxe prévue à l’article 1599 quindecies. » 

II. – Dans le deuxième alinéa du I de l’article 1635 bis O du même code, les mots : « tout 
certificat d’immatriculation d’une voiture particulière » sont remplacés par les mots : « les 
certificats d’immatriculation, autres que ceux donnant lieu au paiement de la taxe prévue à 
l’article 1011 bis, des voitures particulières ». 

III. – L’article 200 quinquies du même code est abrogé. 

IV. – L’article 1647 du même code est complété par un XIV ainsi rédigé : 

« XIV. – Pour frais d’assiette et de recouvrement, l’État effectue un prélèvement de 2 % 
sur le montant de la taxe mentionnée à l’article 1011 bis. » 

V. – Il est institué un fonds d’aide à l’acquisition de véhicules propres ayant pour 
mission, au moyen du produit de la taxe instituée au I, l’attribution d’aides à l’acquisition de 
véhicules propres qui peuvent être complétées, le cas échéant, d’aides au retrait de véhicules 
polluants. 

Un décret précise l’organisme gestionnaire du fonds ainsi que les conditions dans 
lesquelles il assure sa gestion. 

Les frais exposés au titre de la gestion du fonds sont imputés en dépenses du fonds. 

VI. – À compter du 1er janvier 2008, il est ouvert dans les écritures du Trésor un compte 
de concours financiers intitulé : « Avances au fonds d’aide à l’acquisition de véhicules 
propres ». 

Le ministre chargé du budget est l’ordonnateur principal de ce compte. Ce compte 
retrace : 

1° En dépenses : le montant des avances accordées au fonds d’aide à l’acquisition de 
véhicules propres ; 

2° En recettes : les remboursements d’avances correspondant au produit de la taxe 
instituée à l’article 1011 bis du code général des impôts, déduction faite des frais d’assiette et 
de recouvrement et du montant des intérêts sur les avances. 

Le taux d’intérêt est celui des obligations ou bons du Trésor de même échéance que les 
avances ou, à défaut, d’échéance la plus proche. 

VII. – Les I et II s’appliquent aux véhicules acquis et immatriculés pour la première fois 
en France ou à l’étranger à compter du 1er janvier 2008, à l’exception des véhicules ayant 
donné lieu, avant le 5 décembre 2007, à une commande accompagnée du versement d’un 
acompte. Le III s’applique à compter de l’imposition des revenus de l’année 2008. 



Article 64 

I. – L’article 568 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les montants : « 152 500 € » et « 106 750 € » sont remplacés 
respectivement par les montants : « 157 650 € » et « 118 238 € » ; 

2° La première phrase du deuxième alinéa est ainsi rédigée : 

« Le droit de licence mentionné au premier alinéa est de 20,44 % de la remise 
mentionnée au 3° du I de l’article 570 pour les cigares et cigarillos et de 22,07 % de la même 
remise pour les autres produits du tabac. » 

II. – L’article 575 E bis du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le tableau du I, le taux : « 36,5 % » est remplacé par le taux : « 44 % » ;  

2° Dans le premier alinéa du II, le taux : « 70 % » est remplacé par le taux : « 75 % ». 

III. – Les I et II s’appliquent à compter du 1er janvier 2008. 

Article 65 

I. – Dans le premier alinéa de l’article 362 et dans le premier alinéa du 1° du I de 
l’article 403 du code général des impôts, le nombre : « 90 000 » est remplacé par le nombre : 
« 108 000 ». 

II. – Le I s’applique à compter du 1er janvier 2007. 

Article 66 

I. – L’article 266 bis du code des douanes est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ce dispositif ne s’applique pas aux réductions ou augmentations de la réfaction du taux 
de la taxe intérieure de consommation votées par les conseils régionaux ou l’Assemblée de 
Corse conformément aux dispositions du troisième alinéa du 2 de l’article 265. » 

II. – Le cinquième alinéa de l’article 265 septies du même code est remplacé par trois 
alinéas ainsi rédigés : 

« Ce remboursement est calculé, au choix de l’entreprise : 

« – soit en appliquant au volume de gazole utilisé comme carburant dans des véhicules 
définis aux a et b, acquis dans chaque région et dans la collectivité territoriale de Corse, la 
différence entre 39,19 € par hectolitre et le tarif qui y est applicable en application de 
l’article 265 ; 

« – soit en appliquant, au total du volume de gazole utilisé comme carburant dans des 
véhicules définis aux a et b, acquis dans au moins trois des régions, dont le cas échéant la 
collectivité territoriale de Corse, un taux moyen de remboursement calculé en pondérant les 



différents taux régionaux votés dans les conditions précisées au 2 de l’article 265 par les 
volumes de gazole respectivement mis à la consommation dans chaque région et dans la 
collectivité territoriale de Corse. Le montant de ce taux moyen pondéré est fixé annuellement 
par arrêté. » 

III. – Le deuxième alinéa de l’article 265 octies du même code est remplacé par trois 
alinéas ainsi rédigés : 

« Ce remboursement est calculé, au choix de l’entreprise : 

« – soit en appliquant au volume de gazole utilisé comme carburant dans des véhicules 
affectés à ce transport, acquis dans chaque région et dans la collectivité territoriale de Corse, 
la différence entre 39,19 € par hectolitre et le tarif qui y est applicable en application de 
l’article 265 ; 

« – soit en appliquant au total du volume de gazole utilisé comme carburant dans les 
véhicules affectés à ce transport, acquis dans au moins trois des régions, dont le cas échéant la 
collectivité territoriale de Corse, un taux moyen de remboursement calculé en pondérant les 
différents taux régionaux votés dans les conditions précisées au 2 de l’article 265 par les 
volumes de gazole respectivement mis à la consommation dans chaque région et dans la 
collectivité territoriale de Corse. Le montant de ce taux moyen pondéré est fixé annuellement 
par arrêté. » 

IV. – Le I s’applique à compter du 1er janvier 2008. Les II et III s’appliquent aux 
demandes de remboursement déposées à compter du 1er juillet 2008. 

Article 67 

I. – Les entreprises dont l’objet principal est d’effectuer la première transformation du 
pétrole brut ou de distribuer les carburants issus de cette transformation doivent acquitter, au 
titre du premier exercice clos à compter du 31 décembre 2007, une taxe exceptionnelle assise 
sur la fraction excédant 15 mil-lions d’euros du montant de la provision pour hausse des prix 
prévue au onzième alinéa du 5° du 1 de l’article 39 du code général des impôts et inscrite au 
bilan à la clôture de cet exercice, ou à la clôture de l’exercice précédent si le montant 
correspondant est supérieur. 

Le taux de la taxe est fixé à 25 %. 

La taxe est acquittée dans les quatre mois de la clôture de l’exercice. Elle est liquidée, 
déclarée, recouvrée et contrôlée comme en matière de taxe sur le chiffre d’affaires et sous les 
mêmes garanties et sanctions. Le montant brut de cette taxe est imputable, par le redevable de 
cet impôt, sur l’impôt sur les sociétés dû au titre de l’exercice au cours duquel la provision sur 
laquelle elle est assise est réintégrée. Elle n’est pas admise en charge déductible pour la 
détermination du résultat imposable. 

II. – Il est créé un fonds social pour le chauffage des ménages. Ce fonds collecte des 
versements destinés aux actions d’aide sociale générale mises en œuvre par l’État en faveur 
des ménages modestes chauffés au fioul. 



Un décret désigne un organisme chargé de la gestion de ce fonds et en précise les 
modalités. 

Les sommes versées à ce fonds par des entreprises ne sont pas déductibles de leur 
bénéfice imposable et n’ouvrent pas droit à la réduction d’impôt prévue à l’article 238 bis du 
code général des impôts. 

III. – Les sommes versées au plus tard dans les quatre mois suivant la clôture du premier 
exercice clos à compter du 31 décembre 2007 au fonds social pour le chauffage des ménages 
mentionné au II ouvrent droit à une réduction d’impôt égale au montant de ces versements. 

La réduction d’impôt définie au premier alinéa s’impute sur le montant de la taxe 
exceptionnelle mentionnée au I.  

Lorsque le montant de cette réduction d’impôt excède le montant de la taxe due, le solde 
non imputé n’est pas restituable. 

Article 68 

I. – L’article 1647 E du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le second alinéa du I est supprimé ; 

2° Le II est ainsi rédigé : 

« II. – Les entreprises mentionnées au I sont soumises à une cotisation minimale de taxe 
professionnelle. Cette cotisation est égale à la différence entre l’imposition minimale résultant 
du I et la cotisation de taxe professionnelle déterminée selon les règles définies au III. 

« La cotisation minimale de taxe professionnelle est une recette du budget général de 
l’État. » ; 

3° Dans le IV : 

a) Les mots : « du supplément d’imposition défini » sont remplacés par les mots : « de la 
cotisation minimale de taxe professionnelle définie » ; 

b) Les mots : « du Trésor » sont remplacés par les mots : « des impôts » ; 

c) Les mots : « avant le 1er mai » sont remplacés par les mots : « au plus tard le 30 avril ». 

II. – L’article 1679 septies du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, le mot : « avant » est remplacé par les mots : « au plus tard », 
et les mots : « au supplément d’imposition visé » sont remplacés par les mots : « à la 
cotisation minimale de taxe professionnelle mentionnée » ;  

2° Dans le deuxième alinéa, les mots : « du supplément d’imposition effectivement dû » 
sont remplacés par les mots : « de la cotisation minimale de taxe professionnelle effective-
ment due » ; 



3° Dans la première phrase du troisième alinéa, les mots : « Avant le 1er mai » sont 
remplacés par les mots : « Au plus tard le 30 avril », et les mots : « du supplément 
d’imposition » sont remplacés par les mots : « de la cotisation minimale de taxe 
professionnelle » ; 

4° Dans le dernier alinéa, les mots : « du supplément d’imposition non réglé, visé » sont 
remplacés par les mots : « de la cotisation minimale de taxe professionnelle non réglée, 
mentionnée », et les mots : « de rôle émis par le directeur des services fiscaux » sont 
remplacés par les mots : « d’avis de mise en recouvrement ». 

III. – L’article 1681 quinquies du même code est complété par un 5 ainsi rédigé : 

« 5. Les paiements relatifs à la cotisation minimale de taxe professionnelle mentionnée à 
l’article 1647 E sont effectués par virement directement opéré sur le compte du Trésor ouvert 
dans les écritures de la Banque de France lorsque leur montant excède 50 000 €. » 

IV. – Dans le b du 2 de l’article 1730 du même code, les mots : « , ou le 15 décembre de 
l’année d’imposition pour l’acompte mentionné à l’article 1679 septies, ainsi qu’au solde du 
supplément d’imposition prévu au troisième alinéa de ce même article » sont supprimés. 

V. – Dans le 8° de l’article L. 169 A du livre des procédures fiscales, les mots : « Au 
supplément d’imposition visé » sont remplacés par les mots : « À la cotisation minimale de 
taxe professionnelle prévue ». 

VI. – Le présent article entre en vigueur à une date fixée par décret et au plus tard le 1er 
janvier 2009.  

Article 69 

Dans le troisième alinéa de l’article L. 5211-17 du code général des collectivités 
territoriales, les mots : « le cas échéant » sont supprimés. 

Article 70 

I. – Après l’article 1464 H du code général des impôts, il est inséré un article 1464 I ainsi 
rédigé : 

« Art. 1464 I. – I. – Les collectivités territoriales et leurs groupements dotés d’une 
fiscalité propre peuvent, par une délibération de portée générale prise dans les conditions 
définies à l’article 1639 bis A, exonérer de taxe professionnelle les établissements réalisant 
une activité de vente de livres neufs au détail qui disposent au 1er janvier de l’année 
d’imposition du label de librairie indépendante de référence. 

« II. – Pour bénéficier de l’exonération prévue au I, un établissement doit, au cours de la 
période de référence mentionnée à l’article 1467 A, relever d’une entreprise qui satisfait aux 
conditions suivantes : 

« 1° L’entreprise doit répondre à la définition des petites et moyennes entreprises 
figurant à l’annexe I au règlement (CE) no 70/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, 
concernant l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides de l’État en faveur des 



petites et moyennes entreprises, modifié par le règlement (CE) no 364/2004 du 25 février 
2004 ; 

« 2° Le capital de l’entreprise est détenu de manière continue à hauteur de 50 % au 
moins : 

« a) Par des personnes physiques ; 

« b) Ou par une société répondant aux conditions du 1° et du 3° du présent II et dont le 
capital est détenu à hauteur de 50 % au moins par des personnes physiques ; 

« 3° L’entreprise n’est pas liée à une autre entreprise par un contrat prévu par l’article 
L. 330-3 du code de commerce. 

« III. – Pour bénéficier de l’exonération, les contribuables déclarent, chaque année, dans 
les conditions prévues à l’article 1477, les éléments entrant dans le champ d’application de 
l’exonération. Cette demande doit être adressée, pour chaque établissement exonéré, au 
service des impôts dont relève l’établissement. 

« IV. – Le label de librairie indépendante de référence est délivré par l’autorité 
administrative aux établissements mentionnés au II qui réalisent une activité principale de 
vente de livres neufs au détail, disposent de locaux ouverts à tout public et proposent un 
service de qualité reposant notamment sur une offre diversifiée de titres, la présence d’un 
personnel affecté à la vente de livres en nombre suffisant et des actions régulières d’animation 
culturelle, dans les conditions précisées par décret en Conseil d’État. 

« V. – L’exonération prévue au I est subordonnée au respect du règlement (CE) 
no 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. » 

II. – Dans la première phrase du deuxième alinéa du II de l’article 1466 A du même code, 
après la référence : « 1464 D, », est insérée la référence : « 1464 I, ». 

III. – Dans la première phrase du a du 2 du IV de l’article 1639 A ter du même code, 
après la référence : « 1464 G, », est insérée la référence : « 1464 I, ». 

IV. – Le II de l’article 154 de la loi no 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales est ainsi modifié : 

1° Après les mots : « de finances pour 2006 », la fin du premier alinéa du 2° du A est 
ainsi rédigée : « , le II de l’article 24 de la loi no 2006-436 du 14 avril 2006 relative aux parcs 
nationaux, aux parcs naturels marins et aux parcs naturels régionaux ainsi que le IV de 
l’article 26 quater de la loi n° 2007-1824 du 25 décembre 2007 de finances rectificative pour 
2007. » ; 

2° Après les mots : « loi de finances pour 2003 précitée », la fin du premier alinéa du B 
est ainsi rédigée : « , le V de l’article 22 de la loi de finances pour 2004 précitée, ainsi que le 
IV de l’article 26 quater de la loi n° 2007-1824 du 25 décembre 2007 de finances rectificative 
pour 2007. » 



V. – Le I s’applique aux impositions établies à compter de l’année 2009. 

Article 71 

I. – L’article L. 2333-97 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° À la fin du quatrième alinéa, les mots : « en charge de son recouvrement et de son 
contentieux » sont remplacés par les mots : « chargé de l’assiette, de la liquidation et de 
l’émission des titres de recettes de cette taxe » ; 

2° La première phrase du sixième alinéa est ainsi rédigée : 

« Sauf délibération contraire, la commune, l’établissement public de coopération 
intercommunale ou le syndicat mixte exerçant partiellement ces missions mais ne bénéficiant 
pas du produit de la taxe bénéficie d’un reversement partiel de ce produit de la part de la 
commune ou du groupement chargé de ces missions. » ; 

3° La première phrase de l’avant-dernier alinéa est ainsi rédigée : 

« L’assiette de la taxe est établie au vu des éléments fournis par le maire de la commune 
ou le président du groupement en charge de la collecte des eaux pluviales. » ; 

4° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, la taxe n’est pas mise en recouvrement lorsque la superficie des immeubles 
assujettis est inférieure à une superficie minimale au plus égale à 600 mètres carrés. »  

II. – L’article L. 2333-99 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« La taxe est recouvrée par le comptable de la commune, de l’établissement public de 
coopération intercommunale ou du syndicat mixte comme en matière d’impôts directs. » ; 

2° Le deuxième alinéa est supprimé. 

III. – Dans le troisième alinéa de l’article L. 1331-1 du code de la santé publique, la 
référence : « L. 2224-11-2 » est remplacée par la référence : « L. 2224-12-2 ». 

Article 72 

I. – Dans le dernier alinéa du 3 du 3° du B du III de l’article 85 de la loi no 2005-1719 du 
30 décembre 2005 de finances pour 2006, la date : « 31 janvier » est remplacée par la date : 
« 15 avril ». 

II. – Le I s’applique à compter des impositions établies au titre de l’année 2007. 

Article 73 



I. – Les sections 3, 4 et 5 du chapitre III du titre III du livre III de la deuxième partie du 
code général des collectivités territoriales sont remplacées par une section 3 ainsi rédigée : 

« Section 3 

« Taxes communales sur la publicité 

« Art. L. 2333-6. – Les communes peuvent, par délibération du conseil municipal, prise 
avant le 1er juillet d’une année, décider de la création d’une taxe applicable à compter de 
l’année suivante, reposant sur les emplacements publicitaires ou sur les affiches publicitaires 
dans les limites de leur territoire, dans les conditions déterminées par la présente section. 

« L’institution d’une de ces taxes est exclusive de celle de l’autre taxe. 

« La perception de la taxe sur un emplacement publicitaire exclut la perception par la 
commune, au titre de cet emplacement, de tout droit de voirie ou de redevance d’occupation 
du domaine public. 

« Les modalités de mise en œuvre de la présente section sont précisées, en tant que de 
besoin, par un décret en Conseil d’État. 

« Sous-section 1 

« Assiette de la taxe sur les emplacements publicitaires 
et de la taxe sur les affiches publicitaires 

« Art. L. 2333-7. – Ces deux taxes frappent : 

« 1° Les supports non numériques ni éclairés, ni lumineux ; 

« 2° Les supports non numériques éclairés ou lumineux ; 

« 3° Les supports numériques ne permettant pas l’affichage d’images en couleurs ; 

« 4° Les supports numériques permettant l’affichage d’images en couleurs ; 

« 5° Sauf délibération contraire du conseil municipal, portant sur une ou plusieurs de ces 
catégories, les enseignes et préenseignes, les emplacements dépendant des concessions 
municipales d’affichage, les abribus et autres éléments de mobilier urbain et les emplacements 
utilisés pour recevoir des plans, des informations ou des annonces. 

« Art. L. 2333-8. – Sont dispensés du paiement des taxes instituées par l’article L. 2333-
6 : 

« – les affiches et panneaux publicitaires de spectacles ; 

« – l’affichage dans les lieux couverts régis par des règlements spéciaux, l’affichage 
effectué par la Société nationale des chemins de fer français, la Régie autonome des transports 
parisiens et les transports régionaux ou locaux pour leurs besoins et services et l’affichage 



dans les locaux ou voitures de la Société nationale des chemins de fer français, de la Régie 
autonome des transports parisiens et des transports régionaux ou locaux. 

« Sous-section 2 

« Tarifs de la taxe sur les emplacements publicitaires 
et de la taxe sur les affiches publicitaires 

« Art. L. 2333-9. – Une délibération du conseil municipal, prise avant le 1er juillet de 
l’année précédant celle de l’imposition, fixe les tarifs de la taxe sur les emplacements 
publicitaires ou de la taxe sur les affiches publicitaires. 

« Lorsque, dans les délais prévus par la loi, le conseil municipal a créé l’une des deux 
taxes mais n’a pas délibéré sur les tarifs, les tarifs maximaux prévus par les articles L. 2333-
10 ou L. 2333-11 sont applicables de plein droit. 

« Art. L. 2333-10. – Les tarifs maximaux de la taxe sur les emplacements publicitaires 
sont, en 2009, les suivants (par mètre carré et par an) : 

« 1° 100 € pour les supports non numériques ni éclairés, ni lumineux ; 

« 2° 150 € pour les supports non numériques éclairés ou lumineux ; 

« 3° 200 € pour les supports numériques ne permettant pas l’affichage d’images en 
couleurs ;  

« 4° 300 € pour les supports numériques permettant l’affichage d’images en couleurs ; 

« 5° Dans le cas des enseignes et préenseignes, le tarif applicable au type de support 
concerné, sous réserve des dispositions du 5° de l’article L. 2333-7, du deuxième alinéa de 
l’article L. 2333-12 et de l’article L. 2333-13. 

« Art. L. 2333-11. – Les tarifs maximaux de la taxe sur les affiches publicitaires sont, en 
2009, les suivants : 

« 1° 2 € par mètre carré et par affiche pour les supports non numériques ni éclairés, ni 
lumineux ; 

« 2° 3 € par mètre carré et par affiche pour les supports non numériques éclairés ou 
lumineux ; 

« 3° Pour les supports visés aux 3°, 4° et 5° de l’article L. 2333-10, les mêmes tarifs que 
dans le cas de la taxe sur les emplacements publicitaires. 

« Art. L. 2333-12. – Les tarifs fixés en application des articles L. 2333-10 et L. 2333-11 
sont doublés pour la superficie des supports excédant 50 mètres carrés. 

« Les préenseignes visées au deuxième alinéa de l’article L. 581-19 du code de 
l’environnement sont imposées selon un tarif par mètre carré et par an égal au quart de celui 
fixé pour les supports visés, selon le cas, au 1° ou au 2° de l’article L. 2333-10. 



« Art. L. 2333-13. – Les communes peuvent, par délibération du conseil municipal, pour 
les enseignes, et pour les préenseignes visées au troisième alinéa de l’article L. 581-19 du 
code de l’environnement, fixer des tarifs inférieurs à ceux des autres types de supports. 

« Elles peuvent en outre, dans les mêmes conditions, instituer une tarification variable 
selon les rues. 

« Art. L. 2333-14. – Les tarifs maximaux de la taxe sur les emplacements publicitaires et 
de la taxe sur les affiches publicitaires sont relevés chaque année dans une proportion égale au 
taux de croissance du produit intérieur brut en valeur de la pénultième année. Toutefois, 
lorsque les tarifs maximaux ainsi obtenus sont des nombres avec deux chiffres après la 
virgule, ils sont arrondis pour le recouvrement au dixième d’euro, les fractions d’euro 
inférieures à 0,05 € étant négligées et celles égales ou supérieures à 0,05 € étant comptées 
pour 0,1 €. 

 

« Sous-section 3 

« Paiement et recouvrement de la taxe sur les emplacements publicitaires et de la taxe sur les 
affiches publicitaires 

« Art. L. 2333-15. – La taxe sur les emplacements publicitaires est due par l’exploitant de 
l’emplacement au 1er janvier de l’année d’imposition ou, à défaut, par le propriétaire à cette 
même date. La taxe sur les affiches publicitaires est due, le premier jour du mois suivant 
l’apposition de l’affiche, par ceux dans l’intérêt desquels l’affiche a été apposée ou, à défaut, 
par l’afficheur ou l’entrepreneur d’affichage ou, à défaut, par l’imprimeur pour les affiches 
sorties de ses presses. 

« Lorsque, dans une commune où la taxe sur les emplacements publicitaires est 
applicable, l’emplacement publicitaire est créé après le 1er janvier, la taxe est due à la date de 
création de l’emplacement par l’exploitant de celui-ci ou, à défaut, par le propriétaire pour la 
fraction correspondante de l’année d’imposition. Lorsque l’emplacement est supprimé en 
cours d’année sur décision administrative, la taxe n’est pas due pour les mois restant à courir à 
compter de la suppression de l’emplacement. 

« Art. L. 2333-16. – La taxe sur les emplacements publicitaires et la taxe sur les affiches 
publicitaires sont payables sur déclaration. 

« Art. L. 2333-17. – Le recouvrement de la taxe sur les emplacements publicitaires et de 
la taxe sur les affiches publicitaires est opéré par les soins de l’administration municipale. 

« Le recouvrement peut être poursuivi solidairement contre les personnes visées au 
premier alinéa de l’article L. 2333-15. 

 

 

 



« Sous-section 4 

« Sanctions applicables 

« Art. L. 2333-18. – Lorsque la taxe sur les emplacements publicitaires n’a pas été 
acquittée ou l’a été insuffisamment, les affiches apposées sur le support concerné peuvent être 
lacérées ou détruites sur l’ordre de l’autorité municipale et aux frais des contrevenants. 
Lorsque la taxe sur les affiches publicitaires n’a pas été acquittée ou l’a été insuffisamment, 
les affiches concernées peuvent être lacérées ou détruites dans les mêmes conditions. 

« Dans les deux cas, l’alimentation électrique du support peut être coupée dès la 
constatation de l’infraction dans les conditions fixées au premier alinéa. 

« Art. L. 2333-19. – Toute infraction aux dispositions des articles L. 2333-6 à L. 2333-
16, ainsi qu’à celles des dispositions réglementaires prises pour leur application, est punie 
d’une amende contraventionnelle dont le taux est fixé par décret en Conseil d’État. 

« Lorsque la contravention a entraîné le défaut de paie-ment, dans le délai légal, de tout 
ou partie de la taxe, le tribunal de police condamne en outre le contrevenant au paiement du 
quintuple des droits dont la commune a été privée. 

« Le recouvrement des amendes peut être poursuivi selon les modalités prévues à l’article 
L. 2333-17. 

« Les communes sont admises à recourir aux agents de la force publique pour assurer le 
contrôle de la taxe et pour constater les contraventions. » 

II. – Le I entre en vigueur au 1er janvier 2009. 

Dans les communes dans lesquelles existe, au 1er janvier 2009, la taxe sur la publicité 
prévue par l’article L. 2333-6 du code général des collectivités territoriales ou la taxe sur les 
emplacements publicitaires fixes prévue par l’article L. 2333-21 du même code, ces taxes sont 
remplacées, respectivement, par la taxe sur les affiches publicitaires ou la taxe sur les 
emplacements publicitaires, prévues au I. Sauf délibération contraire des collectivités 
territoriales, prise avant le 31 janvier 2009, les tarifs qui s’appliquent sont ceux applicables en 
2008 pour les taxes prévues, selon le cas, aux articles L. 2333-6 ou L. 2333-21 du même code, 
majorés conformé-ment à l’article L. 2333-14 tel qu’il résulte du I. 

Article 74 

Le a du 2 du I ter de l’article 1648 A du code général des impôts est complété par deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« À compter du 1er janvier 2008, l’alinéa précédent est applicable aux transferts 
d’établissements intervenus en 2006 et 2007. Lorsque ces transferts ont ouvert droit, au titre 
de l’année 2007, à la compensation prévue par le 1° du I de l’article 53 de la loi de finances 
pour 2004 (no 2003-1311 du 30 décembre 2003), le versement de cette compensation est 
interrompu définitivement à compter du 1er janvier 2008. 



« En cas de transfert, à compter du 1er janvier 2008, d’un établissement entre deux 
communes situées sur le périmètre d’un même établissement public de coopération 
intercommunale soumis de plein droit, ou après option, au régime fiscal prévu à l’article 1609 
nonies C, la population de la commune retenue pour le calcul des bases excédentaires prévues 
au premier alinéa est celle qui était retenue l’année du transfert. » 

Article 75 

Lorsque la réunion sportive ou toute manifestation publique soumise à la taxe sur les 
spectacles se déroule au sein d’un équipement public ou qui a vocation à devenir propriété 
publique, le produit de la taxe est réparti entre la commune sur le territoire de laquelle 
l’équipement est situé, les collectivités territoriales ou les établissements publics de 
coopération intercommunale maîtres d’ouvrage et les collectivités territoriales ou les 
établissements publics de coopération intercommunale gestionnaires, après délibération 
concordante des assemblées délibérantes de ces collectivités territoriales et établissements 
publics de coopération intercommunale. 

Ces dispositions s’appliquent pour les équipements sportifs mis en service à compter du 
1er janvier 2008. 

Article 76 

I. – Après l’article 1723 ter-0 A du code général des impôts, il est inséré un 
article 1723 ter-0 B ainsi rédigé : 

« Art. 1723 ter-0 B. – Le paiement des taxes mentionnées aux articles 1599 quindecies, 
1635 bis M et 1635 bis O est effectué soit directement à l’administration, soit auprès des 
personnes, titulaires d’une commission délivrée par l’administration des finances, qui 
transmettent à l’administration les données relatives aux demandes d’immatriculation des 
véhicules donnant lieu au paiement de ces taxes. » 

II. – Un décret fixe les conditions d’application du pré-sent article. 

Article 77 

Dans la première phrase du I de l’article 1595 quater du code général des impôts, 
l’année : « 2008 » est remplacée par l’année : « 2010 ». 

Article 78 

I. – L’article 302 M du code général des impôts est complété par un III ainsi rédigé : 

« III. – Les documents d’accompagnement prévus aux I et II peuvent être établis au 
moyen du service de suivi informatique des mouvements de marchandises soumises à accises, 
sur autorisation du directeur régional des douanes et droits indirects. » 

II. – L’article 443 du même code est abrogé. 

III. – Dans l’article 442 septies du même code, la référence : « 443 » est remplacée par la 
référence : « 444 ». 



IV. – L’article 131 bis du code des douanes est complété par un 3 ainsi rédigé : 

« 3. Le document d’accompagnement prévu au 1 peut être établi au moyen du service de 
suivi informatique des mouvements de marchandises soumises à accises, sur autorisation du 
directeur général des douanes et droits indirects. » 

V. – Les I à IV sont applicables à compter du 1er juillet 2008. 

Article 79 

I. – Dans le dernier alinéa du II de l’article 520 A du code général des impôts, les mots : 
« par leurs sociétés » sont remplacés par les mots : « par une société ». 

II. – Le I s’applique à compter du 1er janvier 2008. 

Article 80 

I. – Le deuxième alinéa de l’article 1607 ter du code général des impôts est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

« Pour la première année au titre de laquelle l’établissement public foncier perçoit la 
taxe, le montant de celle-ci est arrêté et notifié avant le 31 mars de la même année. » 

II. – Le I s’applique à compter des impositions établies au titre de 2008.  

Article 81 

Dans la dernière phrase du dernier alinéa de l’article L. 213-3 du code de l’éducation, 
après le mot : « taxe », est inséré le mot : « , salaire ». 

II. – AUTRES MESURES 

Article 82 

I. – La Caisse de la dette publique est autorisée à contracter avec la Société nationale des 
chemins de fer français tout prêt, emprunt ou instrument financier à terme, en euros et en 
devises, dans la limite de la valeur des emprunts et des instruments financiers à terme associés 
qui sont inscrits au service annexe d’amortissement de la dette de cet établisse-ment à la date 
de la promulgation de la présente loi. 

II. – L’État est autorisé à reprendre les droits et obligations afférents aux contrats 
d’emprunt contractés auprès de la Caisse de la dette publique par la Société nationale des 
chemins de fer français ainsi qu’aux instruments financiers à terme qui y sont associés. 

Les intérêts afférents aux contrats d’emprunt mentionnés au précédent alinéa seront 
retracés au sein du compte de commerce « Gestion de la dette et de la trésorerie de l’État » en 
qualité d’intérêts de la dette négociable. 

III. – La reprise par l’État des droits et obligations auto-risée par le II met fin au service 
annexe d’amortissement de la dette de la Société nationale des chemins de fer français. 



Les conséquences dans les comptes de la Société nationale des chemins de fer français 
des opérations réalisées à l’occasion de la fin du service annexe d’amortissement de la dette 
de la Société nationale des chemins de fer français, notamment tout versement de la Société 
nationale des chemins de fer français à l’État représentatif de la valeur actualisée des 
différentes contributions dues par elle au titre du service annexe d’amortissement de la dette 
de la Société nationale des chemins de fer français, sont inscrites directe-ment dans les 
comptes de capitaux propres de la Société nationale des chemins de fer français. 

Article 83 

La dette contractée au nom ou pour le compte du fonds de financement des prestations 
sociales des non-salariés agricoles, sous forme d’ouvertures de crédits à court terme 
consenties, par voie de convention, par plusieurs établissements bancaires en 2007 est 
transférée à l’État, au plus tard le 31 décembre 2007, dans la limite d’un montant en capital de 
618 665 252,70 € portant intérêts et correspondant au reliquat du résultat déficitaire constaté 
au bilan de sortie du compte de gestion du budget annexe des prestations sociales agricoles au 
31 décembre 2004. 

Ce transfert emporte de plein droit substitution de débiteur et substitution pure et simple 
de l’État dans l’ensemble des droits et obligations de l’emprunteur ayant agi au nom ou pour 
le compte du fonds de financement des prestations sociales des non-salariés agricoles, au titre 
de la convention transférée et dans la limite du montant en capital indiqué au premier alinéa et 
des intérêts correspondants. Cette substitution de débiteur emporte de plein droit l’extinction 
des créances correspondantes pour le fonds de financement des prestations sociales des non-
salariés agricoles. 

Article 84 

I. – Dans la première phrase du II de l’article 64 de la loi de finances rectificative pour 
1991 (no 91-1323 du 30 décembre 1991), le nombre : « 1 000 » est remplacé par le nombre : 
« 1 250 ». 

II. – Après le 12° du I de l’article 128 de la loi no 2005-1720 du 30 décembre 2005 de 
finances rectificative pour 2005 tel qu’il résulte de l’article 104 de la loi n° 2007-1822 du 
24 décembre 2007 de finances pour 2008, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Le document relatif à la politique mentionnée au 2° comporte également : 

« – une information détaillée sur les remises de dettes consenties à titre multilatéral et 
bilatéral sur le fondement de l’article 64 de la loi de finances rectificative pour 1991 (no 91-
1323 du 30 décembre 1991) ; 

« – une présentation détaillée des ressources budgétaires et extra-budgétaires de l’Agence 
française de développement, de l’emploi de ces ressources et des activités de l’agence prises 
en compte dans les dépenses d’aide publique au développement ; 

« – la répartition géographique et sectorielle des concours octroyés par l’Agence 
française de développement, et la ventilation de ces concours par catégorie, en particulier 
entre prêts, dons, garanties et prises de participation. » 



Article 85 

I. – La garantie de l’État est accordée au titre des compensations versées en application 
des contrats d’assurance souscrits par des bailleurs contre le risque de loyers impayés 
respectant le cahier des charges social mentionné au g de l’article L. 313-1 du code de la 
construction et de l’habitation. Ces contrats sont proposés par des entreprises d’assurance de 
dommages qui ont conclu une convention avec l’Union d’économie sociale du logement. 

L’assiette de la garantie de l’État est constituée par les sinistres indemnisés. 

II. – La garantie de l’État est accordée au titre des garanties de loyers versées aux 
bailleurs des secteurs locatifs mentionnés au neuvième alinéa de l’article L. 313-20 du code 
de la construction et de l’habitation qui ne souscrivent pas de contrats d’assurance contre les 
risques de loyers impayés. Ces garanties de loyers et de charges interviennent dans le cadre de 
conventions conclues avec l’Union d’économie sociale du logement. 

L’assiette de la garantie de l’État est constituée par les sinistres constatés. 

III. – L’octroi de la garantie de l’État prévue aux I et II est subordonné au respect de 
conditions d’éligibilité, notamment en termes de solvabilité, des locataires des logements 
concernés. 

La garantie de l’État couvre la fraction des sinistres qui excède un seuil qui ne saurait 
être inférieur à 1,1 % du montant des revenus locatifs concernés, dans la limite d’un plafond. 

IV. – Un décret fixe les modalités d’application du pré-sent article, et notamment les 
conditions d’éligibilité des locataires des logements concernés, ainsi que le seuil et le plafond 
d’intervention de la garantie de l’État. 

Article 86 

L’État garantit la Compagnie financière et industrielle des autoroutes (Cofiroute) contre 
les recours contentieux de riverains relatifs à la réalisation par lui de la bretelle assurant les 
mouvements Tours vers Langeais de l’échangeur no 9, décrite à l’annexe 5 decies du cahier 
des charges annexé à la convention de concession du 26 mars 1970 passée entre l’État et la 
Compagnie financière et industrielle des autoroutes (Cofi-route). 

Article 87 

La garantie de l’État est accordée à l’Agence française de développement pour les prêts 
consentis à la République du Liban dans le cadre de la conférence de soutien au Liban du 25 
janvier 2007. Cette garantie porte sur le capital et les intérêts dans la limite de 375 millions 
d’euros en principal. 

Article 88 

I. – Les ministres chargés du budget et de l’économie peuvent accorder la garantie de 
l’État à l’Agence française de développement pour la facilité de trésorerie à consentir à la 
Société anonyme de la raffinerie des Antilles, afin de financer le déficit de trésorerie 



provenant de l’étalement de la hausse des prix de vente à l’utilisateur final, entraînée par la 
mise aux normes communautaires du gazole et de l’essence en Guyane. 

Ce déficit de trésorerie est réputé atteindre le montant accumulé de 19,5 millions d’euros 
au 1er janvier 2008, mon-tant auquel correspond le montant initial maximal du principal de la 
facilité. 

Les différentiels de prix restant à compenser sont au 31 décembre 2007 de 13 centimes 
par litre pour l’essence et de 12 centimes pour le gazole. Ces différentiels doivent être réduits 
à hauteur de trois centimes le premier jour de chaque trimestre, sauf en ce qui concerne 
l’essence où pour le dernier trimestre cette réduction atteindra quatre centimes. La première 
réduction de trois centimes intervient le 1er janvier 2008 et les différentiels de prix à 
compenser deviennent nuls, à la fois pour l’essence et le gazole, le 1er octobre 2008, date à 
laquelle est opérée la dernière réduction. 

Le montant en principal de la facilité au 1er janvier 2008 peut être augmenté, jusqu’au 1er 
octobre 2008, par tranche trimestrielle d’un montant maximal égal à la somme, d’une part des 
intérêts capitalisés produits par les encours précédents, d’autre part du produit du différentiel 
de prix restant à compenser par la consommation du trimestre en cause. 

La garantie porte sur le principal et les intérêts. 

II. – Après l’article 266 quater du code des douanes, il est inséré un article 266 quater A 
ainsi rédigé : 

« Art. 266 quater A. – 1. Il est institué, dans le départe-ment de la Guyane, une taxe 
additionnelle à la taxe spéciale de consommation prévue à l’article 266 quater. 

« 2. Le tarif de la taxe est fixé par arrêté du ministre chargé du budget. Il est compris 
entre 4 et 8 € par hectolitre. 

« 3. La taxe est assise, recouvrée, contrôlée et sanction-née selon les mêmes règles et 
dans les mêmes conditions que la taxe prévue à l’article 266 quater. Les réclamations sont 
présentées, instruites et jugées selon les règles applicables à cette même taxe. 

« 4. Le produit de la taxe est affecté à l’Agence française de développement. Cet 
établissement crée un fonds à comptabilité distincte auquel est rattaché ce produit. Ce fonds a 
pour objet de rembourser la facilité de trésorerie consentie par l’Agence française de 
développement pour financer l’étalement de la hausse des prix résultant de la mise aux 
normes communautaires des carburants distribués en Guyane. » 

III. – Le II entre en vigueur à compter du 1er janvier 2009 et cesse de s’appliquer à 
compter du complet remboursement du principal et des intérêts de cette facilité et au plus tard 
le 1er janvier 2018. 

Article 89 

Le chapitre Ier du titre IV du code de l’industrie cinématographique est complété par un 
article 51 ainsi rédigé : 



« Art. 51. – Les sommes encaissées pour le compte de l’État, à compter du 1er janvier 
2007, par le Centre national de la cinématographie au titre de l’article 47 sont conservées par 
ce dernier et inscrites dans ses écritures comptables. Le comptable assignataire auprès du 
compte d’affectation spéciale “Cinéma, audiovisuel et expression radiophonique locale” 
retrace également dans ses écritures comptables ces sommes au titre du a du 1° du A du I de 
l’article 50 de la loi no 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 ainsi que les 
dépenses correspondantes au titre du a du 2° du A du I du même article. » 

Article 90 

I. – L’article 35 de la loi no 2007-309 du 5 mars 2007 relative à la modernisation de la 
diffusion audiovisuelle et à la télévision du futur est ainsi modifié : 

1° Le II est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa, après les mots : « du même code », sont insérés les mots : « , 
dans sa rédaction telle qu’elle résulte de l’article 36, » ; 

b) Le 1° est ainsi modifié : 

– le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Les neuf alinéas de l’article sont regroupés sous un I et les premier à sixième alinéas 
sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé : » ; 

– dans le deuxième alinéa, après les mots : « hors taxe sur la valeur ajoutée, », sont 
insérés les mots : « afférent à chaque service, » ; 

2° Dans le premier alinéa du V, les mots : « par acomptes trimestriels » sont remplacés 
par les mots : « par acomptes mensuels ou trimestriels versés lors du dépôt, au titre de la 
période considérée, de la déclaration mentionnée au 1 de l’article 287 du même code ». 

II. – Dans le c du 1° du II de l’article 302 bis KB du code général des impôts, dans sa 
rédaction telle qu’elle résulte du I de l’article 35 de la loi no 2007-309 du 5 mars 2007 
précitée, les mots : « , ou à des personnes auxquelles ces redevables en ont confié 
l’encaissement » sont remplacés par les mots : « ou aux personnes en assurant 
l’encaissement ». 

III. – Dans le II de l’article L. 102 AA du livre des procédures fiscales, dans sa rédaction 
telle qu’elle résulte du IV de l’article 35 de la loi no 2007-309 du 5 mars 2007 précitée, les 
mots : « auxquelles a été confié l’encaissement » sont remplacés par les mots : « assurant 
l’encaissement ». 

IV. – Les I à III sont applicables à compter du 1er janvier 2008. 

Article 91 

I. – L’article 244 quater S du code général des impôts devient l’article 220 terdecies du 
même code et est ainsi rédigé : 



« Art. 220 terdecies. – I. – Les entreprises de création de jeux vidéo soumises à l’impôt 
sur les sociétés ou exonérées en application des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 
44 octies, 44 octies A, 44 decies, 44 undecies et 44 duodecies peuvent bénéficier d’un crédit 
d’impôt au titre des dépenses mentionnées au IV qu’elles exposent en vue de la création de 
jeux vidéo agréés. 

« Le bénéfice du crédit d’impôt est subordonné au respect, par les entreprises de création 
de jeux vidéo, de la législation sociale en vigueur. 

« II. – Est considéré comme un jeu vidéo tout logiciel de loisir mis à la disposition du 
public sur un support physique ou en ligne intégrant des éléments de création artistique et 
technologique, proposant à un ou plusieurs utilisateurs une série d’interactions s’appuyant sur 
une trame scénarisée ou des situations simulées et se traduisant sous forme d’images animées, 
sonorisées ou non. 

« III. – A. – Les jeux vidéo ouvrant droit au bénéfice du crédit d’impôt doivent répondre 
aux conditions suivantes : 

« 1° Avoir un coût de développement supérieur ou égal à 150 000 € ; 

« 2° Être destinés à une commercialisation effective auprès du public ; 

« 3° Être réalisés principalement avec le concours d’auteurs et de collaborateurs de 
création qui sont soit de nationalité française, soit ressortissants d’un autre État membre de la 
Communauté européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une convention fiscale contenant une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale. Les 
étrangers, autres que les ressortissants européens précités, ayant la qualité de résidents 
français sont assimilés aux citoyens français ; 

« 4° Contribuer au développement de la création française et européenne en matière de 
jeux vidéo ainsi qu’à sa diversité en se distinguant notamment par la qualité, l’originalité ou le 
caractère innovant du concept et le niveau des dépenses artistiques. 

« Le respect des conditions de création prévues aux 3° et 4° est vérifié au moyen d’un 
barème de points dont le contenu est fixé par décret. 

« B. – N’ouvrent pas droit au bénéfice du crédit d’impôt les jeux vidéo comportant des 
séquences à caractère porno-graphique ou de très grande violence, susceptibles de nuire 
gravement à l’épanouissement physique, mental ou moral des utilisateurs. 

« IV. – A. – Pour la création d’un jeu vidéo déterminé, le crédit d’impôt calculé au titre 
de chaque année est égal à 20 % du montant total des dépenses suivantes, correspondant à des 
opérations effectuées en France, dans un autre État membre de la Communauté européenne ou 
dans un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la 
France une convention fiscale contenant une clause d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, dès lors qu’elles entrent dans la détermination du 
résultat imposable : 



« 1° Les dotations aux amortissements des immobilisations créées ou acquises à l’état 
neuf et affectées directement à la création du jeu vidéo dans les conditions prévues au III. Les 
dotations aux amortissements des immeubles ne sont pas retenues dans la base de calcul du 
crédit d’impôt ; 

« 2° Les rémunérations versées aux auteurs au sens de l’article L. 113-1 du code de la 
propriété intellectuelle ayant participé à la création du jeu vidéo, en application d’un contrat 
de cession de droits d’exploitation ainsi que les charges sociales afférentes ; 

« 3° Les dépenses de personnel relatives aux salariés de l’entreprise affectés directement 
à la création du jeu vidéo répondant aux conditions prévues au III ainsi que les charges 
sociales afférentes ; 

« 4° Les autres dépenses de fonctionnement, pour leur quote-part affectée à l’activité de 
création du jeu vidéo. Ces dépenses comprennent les achats de matières, fournitures et 
matériels, les loyers des immeubles, les frais d’entretien et de réparation afférents à ces 
immeubles, les frais de voyage et de déplacement, les frais de documentation technique et les 
frais postaux et de communication électronique ; 

« 5° Les dépenses exposées pour la création d’un jeu vidéo répondant aux conditions 
prévues au III confiées à d’autres entreprises ou organismes. Ces dépenses entrent dans la 
base de calcul du crédit d’impôt dans la limite d’un million d’euros par exercice. 

« B. – Les dépenses mentionnées au A ouvrent droit au bénéfice du crédit d’impôt à 
compter de la date de réception par le directeur général du Centre national de la 
cinématographie d’une demande d’agrément provisoire. Cet agrément est délivré après 
sélection par un comité d’experts chargé de vérifier que le jeu vidéo remplit les conditions 
prévues au III. 

« V. – Les subventions publiques reçues par les entreprises à raison des opérations 
ouvrant droit au bénéfice du crédit d’impôt sont déduites des bases de calcul de ce crédit 
d’impôt. 

« VI. – Le crédit d’impôt est plafonné pour chaque entre-prise à 3 millions d’euros par 
exercice. Lorsque l’exercice est d’une durée inférieure ou supérieure à douze mois, le montant 
du plafond est diminué ou augmenté dans les mêmes proportions que la durée de l’exercice. 

« VII. – Les conditions d’application du présent article, notamment celles relatives à la 
délivrance de l’agrément provisoire et aux obligations déclaratives incombant aux entreprises, 
sont fixées par décret. » 

II. – L’article 220 X du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase, la référence : « 244 qua-ter S » est remplacée par la 
référence : « 220 terdecies » ; 

2° Dans l’avant-dernière phrase, le mot : « vingt-quatre » est remplacé par le mot : 
« trente-six » ; 

3° La dernière phrase est ainsi rédigée : 



« Les conditions d’application du présent article, notamment celles relatives à la 
délivrance de l’agrément définitif, sont fixées par décret. » 

III. – Dans le w du 1 de l’article 223 O, les mots : « 244 quater S » sont remplacés par les 
mots : « 220 terdecies ». 

IV. – Le présent article est applicable aux dépenses exposées au cours des exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2008. 

V. – Les IV et V de l’article 37 de la loi no 2007-309 du 5 mars 2007 relative à la 
modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la télévision du futur sont abrogés. 

Article 92 

I. – L’article 71 de la loi de finances rectificative pour 2003 (no 2003-1312 du 30 
décembre 2003) est ainsi modifié : 

1° Le B est ainsi modifié : 

a) Le deuxième alinéa du I est ainsi rédigé : 

« Le produit de cette taxe est affecté au Comité professionnel de développement 
économique des industries des secteurs du cuir, de la maroquinerie, de la ganterie et de la 
chaussure, ci-après dénommé le comité. » ; 

b) Le troisième alinéa du I est ainsi rédigé : 

« Elle a pour objet de financer les missions dévolues à cet organisme par la loi no 78-654 
du 22 juin 1978 concernant les comités professionnels de développement économique. » ; 

c) À la fin du quatrième alinéa du I, les mots : « chaque organisme » sont remplacés par 
les mots : « le comité » ; 

d) Dans la première phrase du premier alinéa du II, les mots : « du secteur » sont 
remplacés par les mots : « des secteurs » ; 

e) Le VII est ainsi rédigé : 

« VII. – Le taux de la taxe est fixé à 0,18 %. » ; 

f) Dans le premier alinéa du X, les mots : « pour son propre compte et pour celui du 
Centre technique cuir chaussure maroquinerie, » sont supprimés ; 

g) Dans le troisième alinéa du X, les mots : « et au versement de la part de son produit 
revenant au Centre technique cuir chaussure maroquinerie » sont supprimés ; 

h) À la fin de la seconde phrase du neuvième alinéa du X, les mots : « , qui assure le 
reversement de la part de la taxe lui revenant au Centre technique cuir chaussure 
maroquinerie » sont supprimés ; 



i) Dans la première phrase du premier alinéa du XI, les mots : « , pour son propre compte 
et pour celui du Centre technique cuir chaussure maroquinerie, » sont supprimés ; 

2° Le C est ainsi modifié : 

a) À la fin du deuxième alinéa du I, les mots : « , et au Centre technique de l’industrie 
horlogère » sont supprimés ; 

b) Le troisième alinéa du I est ainsi rédigé : 

« Elle a pour objet de financer les missions dévolues à cet organisme par la loi no 78-654 
du 22 juin 1978 précitée. » ; 

c) À la fin du quatrième alinéa du I, les mots : « chaque organisme » sont remplacés par 
les mots : « le comité » ; 

d) Le VII est ainsi rédigé : 

« VII. – Le taux de la taxe est fixé à 0,20 %. » ; 

e) Dans le premier alinéa du X, les mots : « pour son propre compte et pour celui du 
Centre technique de l’industrie horlogère, » sont supprimés ; 

f) Dans le troisième alinéa du X, les mots : « et au versement de la part de son produit 
revenant au Centre technique de l’industrie horlogère » sont supprimés ; 

g) À la fin de la seconde phrase du neuvième alinéa du X, les mots : « , qui assure le 
reversement de la part de la taxe lui revenant au Centre technique de l’industrie horlogère » 
sont supprimés ; 

h) Dans la première phrase du premier alinéa du XI, les mots : « , pour son propre 
compte et pour celui du Centre technique de l’industrie horlogère, » sont supprimés ; 

3° La deuxième phrase du premier alinéa du II des A, B, C, D, E et F est ainsi rédigée : 

« Ces produits sont recensés par voie réglementaire et par référence à la nomenclature 
d’activités et de produits en vigueur. » 

II. – Le 1° du I s’applique à compter de la publication du décret en Conseil d’État portant 
transformation du Centre technique cuir chaussure maroquinerie en Comité professionnel de 
développement économique des industries des secteurs du cuir, de la maroquinerie, de la 
ganterie et de la chaussure et au plus tard le 1er juillet 2009. 

Le 2° du I s’applique à compter de la publication de l’arrêté ministériel approuvant la 
dissolution du Centre tech-nique de l’industrie horlogère et le transfert de ses actifs et passifs 
au Comité de développement de l’horlogerie, de la bijouterie, de la joaillerie et de l’orfèvrerie 
et au plus tard le 1er juillet 2009. 

 



Article 93 

I. – L’avant-dernier alinéa du I de l’article 194 du code général des impôts est supprimé. 

II. – Le I entre en vigueur à compter de l’imposition sur les revenus de 2008. 

Article 94 

I. – Le premier alinéa de l’article L. 452-4 du code de la construction et de l’habitation 
est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Elle est due pour l’année entière par le redevable qui exerce l’activité assujettie à cette 
cotisation le 1er janvier. » 

II. – Après la première phrase du premier alinéa de l’article L. 452-4-1 du même code, il 
est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Elle est due pour l’année entière par le redevable qui exerce l’activité assujettie à cette 
cotisation le 1er janvier. » 

III. – L’article L. 452-5 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« La cotisation est déclarée et payée par les redevables spontanément à la Caisse de 
garantie du logement locatif social par voie électronique, accompagnée d’une déclaration dont 
le modèle est fixé par l’autorité administrative. 

« Le non-respect de l’obligation de paiement par voie électronique prévue au premier 
alinéa entraîne l’application d’une majoration de 0,2 % du montant des sommes dont le 
versement a été effectué selon un autre mode de paiement. Le montant de la majoration ne 
peut être inférieur à 60 €. » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« La majoration de 0,2 % prévue au deuxième alinéa est appliquée, le cas échéant, sans 
préjudice des pénalités et majorations résultant du troisième alinéa. » 

Article 95 

Avant le dernier alinéa de l’article L. 125-1 du code des assurances, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Aucune demande communale de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ne 
peut donner lieu à une décision favorable de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle 
par arrêté interministériel lorsqu’elle intervient dix-huit mois après le début de l’événement 
naturel qui y donne naissance. Ce délai s’applique aux événements naturels ayant débuté 
après le 1er janvier 2007. Pour les événements naturels survenus avant le 1er janvier 2007, les 
demandes communales de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle doivent être 
déposées à la préfecture dont dépend la commune avant le 30 juin 2008. » 



Article 96 

I. – À compter du 1er janvier 2008, le IV de l’article 1609 quatervicies A du code général 
des impôts est ainsi modifié : 

1° Dans le troisième alinéa, le montant : « 40 € » est remplacé par le montant : « 68 € » ; 

2° Dans le quatrième alinéa, les mots : « aérodrome de Paris-Charles-de-Gaulle » sont 
remplacés par les mots : « aérodromes de Paris-Charles-de-Gaulle et de Nantes-Atlantique » ; 

3° Dans le cinquième alinéa, les mots : « Nantes-Atlantique, » sont supprimés. 

II. – Après le mot : « annexe », la fin du deuxième alinéa du V du même 
article 1609 quatervicies A est ainsi rédigée : « “contrôle et exploitation aériens”. » 

Article 97 

Après l’article L. 1211-4-1 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 1211-4-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1211-4-2. – Il est créé au sein du comité des finances locales une formation 
restreinte dénommée commission consultative d’évaluation des normes. Composée de 
représentants des administrations compétentes de l’État, du Parlement et des collectivités 
territoriales, elle est présidée par un représentant élu des collectivités territoriales. 

« Elle est consultée préalablement à leur adoption sur l’impact financier des mesures 
réglementaires créant ou modifiant des normes à caractère obligatoire concernant les 
collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics. 

« Sont exclues de cette consultation préalable les normes justifiées directement par la 
protection de la sûreté nationale. 

« Elle est enfin chargée d’émettre un avis sur les propositions de textes communautaires 
ayant un impact technique et financier sur les collectivités territoriales et leurs établissements 
publics. 

« Le Gouvernement peut la consulter sur tout projet de loi ou tout projet d’amendement 
du Gouvernement concernant les collectivités territoriales. 

« La composition et les modalités de fonctionnement de cette commission sont fixées par 
décret en Conseil d’État. » 

Article 98 

Après la quatrième phrase de l’avant-dernier alinéa du b du 2 du I ter de l’article 1648 A 
du code général des impôts, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Toutefois, lorsque la diminution du produit fiscal a pour effet de permettre à 
l’établissement public de coopération intercommunale de bénéficier de la compensation 
prévue par l’article 53 de la loi de finances pour 2004 (nº 2003-1311 du 30 décembre 2003), 



celui-ci peut décider, pour chaque année au titre de laquelle une attribution de compensation 
des pertes de produit lui est versée, de minorer cette réduction du prélèvement dans la limite 
de l’attribution de compensation perçue. » 

Article 99 

I. – Le premier alinéa de l’article 60 de la loi de finances rectificative pour 2002 
(no 2002-1576 du 30 décembre 2002) est ainsi modifié : 

1° Les mots : « La commission interministérielle de coordination des contrôles » sont 
remplacés par une phrase ainsi rédigée et les mots : « Il est institué une commission 
interministérielle de coordination des contrôles dont l’organisation et les missions sont fixées 
par décret en Conseil d’État. Cette commission effectue des contrôles » ; 

2° Les mots : « les fonds structurels européens » sont remplacés par les mots : « des 
fonds européens, dont la liste est fixée par décret en Conseil d’État, et » ; 

3° Les mots : « des autorités de gestion et de paiement » sont remplacés par les mots : 
« des organismes intervenant dans la mise en œuvre de ces fonds » ; 

4° Après les mots : « bénéficient des fonds », le mot : « structurels » est supprimé. 

II. – Dans le deuxième alinéa du même article 60, les mots : « l’inspection générale de 
l’agriculture représentées » sont remplacés par les mots : « le conseil général de l’agriculture, 
de l’alimentation et des espaces ruraux représentés ». 

III. – Le présent article entre en vigueur à compter de la date de publication du décret 
d’application et au plus tard le 1er juin 2008. 

Article 100 

Le dernier alinéa de l’article 98 de la loi no 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité 
des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées est 
supprimé.  

Article 101 

Après le mot : « restitution », la fin du V de l’article 12 de la loi no 2005-158 du 23 
février 2005 portant reconnaissance de la Nation et contribution nationale en faveur des 
Français rapatriés est ainsi rédigée : « peuvent être présentées jusqu’au 31 décembre 2008. » 

Article 102 

I. – L’article 113 de la loi no 2006-1666 du 21 décembre 2006 de finances pour 2007 est 
ainsi rédigé : 

« Art. 113. – I. – Le Gouvernement présente, en annexe générale au projet de loi de 
finances de l’année, un rapport annuel sur l’état de la fonction publique comportant, en 
particulier, un état des effectifs des agents publics territoriaux, hospitaliers et de l’État. Ce 



rapport comporte une information actualisée sur les politiques de gestion prévisionnelle des 
effectifs, des emplois et des compétences au sein des administrations de l’État. 

« Les éléments concernant les rémunérations indiquent l’origine des crédits de toute 
nature ayant concouru à leur financement, énumèrent les différentes catégories d’indemnités 
versées ainsi que leur proportion par rapport au traitement. 

« II. – Le Gouvernement présente, en annexe au projet de loi de finances de l’année, un 
rapport sur les pensions de retraite versées au cours de l’année précédente, à quelque titre que 
ce soit, aux allocataires des régimes des pensions civiles et militaires de retraite et de la Caisse 
nationale de retraite des agents des collectivités locales. Ce rapport indique l’origine des 
crédits de toute nature ayant concouru au financement des pensions et comporte des éléments 
de comparaison avec le régime général de retraite et les régimes spéciaux. » 

II. – Sont abrogés : 

1° L’article 69 de la loi no 47-520 du 21 mars 1947 relative à diverses dispositions 
d’ordre financier ; 

2° L’article 5 de la loi no 82-380 du 7 mai 1982 modifiant l’article 7 de l’ordonnance du 
4 février 1959 relative au statut général des fonctionnaires et portant dispositions diverses 
concernant le principe d’égalité d’accès aux emplois publics ; 

3° Les articles 6 quater, 15 et 23 bis de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits 
et obligations des fonctionnaires ; 

4° Le dernier alinéa de l’article 37 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ; 

5° L’avant-dernier alinéa de l’article 60 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

6° Le dernier alinéa de l’article 47 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

7° L’article 79 de la loi no 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites. 

Article 103 

La garantie de l’État est accordée à l’Agence française de développement pour un prêt au 
Royaume du Maroc destiné à la construction de la section Tanger-Kénitra de la ligne de train 
à grande vitesse entre Casablanca et Tanger. Cette garantie porte sur le capital et les intérêts 
du prêt dans la limite de 200 millions d’euros en principal. 

Article 104 

I. – Les modalités de calcul de la dotation globale de compensation de Saint-Martin visée 
à l’article L.O. 6371-5 du code général des collectivités territoriales sont les suivantes : 

1° La dotation globale de compensation de Saint-Martin est l’addition : 



a) Pour les impôts et charges transférés par l’État, du solde entre les charges transférées 
et la fiscalité émise, actualisé selon le taux d’évolution de la dotation globale de 
fonctionnement, prévu à l’article L. 1613-1 du code général des collectivités territoriales, au 
titre des années 2007 et 2008 ; 

b) Du solde entre les charges transférées, hors celles consacrées à la construction et à 
l’équipement des lycées, et la fiscalité émise en application des taux votés par la région de la 
Guadeloupe, actualisé selon le taux d’évolution de la dotation globale de fonctionnement, 
prévu au même article L. 1613-1, au titre des années 2007 et 2008 ; 

c) Et du solde entre les charges transférées, hors celles consacrées à la construction et à 
l’équipement des collèges, et la fiscalité émise en application des taux votés par le 
département de la Guadeloupe. Ce solde est minoré du montant respectif de la part de la 
contribution versée en 2006 à la Guadeloupe par la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie au titre des bénéficiaires de l’allocation personnalisée d’autonomie, de la 
prestation de compensation du handicap et de la maison départementale des personnes 
handicapées de Saint-Martin, puis actualisé selon le taux d’évolution de la dotation globale de 
fonctionnement, prévu au même article L. 1613-1, au titre des années 2007 et 2008. Enfin, il 
est minoré du montant de la dotation globale de fonctionnement dû à la collectivité de Saint-
Martin en 2008 au titre de sa dotation de base et de ses quotes-parts de dotation de 
péréquation, prévues à l’article L. 6364-3 du même code. 

Les charges mentionnées au présent 1° sont déterminées dans les conditions prévues par 
le décret pris en application de l’article L.O. 6271-7 du même code ; 

2° a. Le solde visé au b du 1° donne lieu à prélèvement à due concurrence sur la dotation 
générale de décentralisation de la région de la Guadeloupe, prévue par l’article L. 1614-4 du 
même code. 

b. Si le solde final visé au c du 1° est positif, il est opéré un prélèvement à due 
concurrence sur la dotation générale de décentralisation du département de la Guadeloupe, 
prévue par le même article L. 1614-4. 

Si le solde final visé au c du 1° est négatif, il est opéré un abondement à due concurrence 
de la dotation générale de décentralisation due au département de la Guadeloupe et à une 
réfaction, à due concurrence, sur la dotation globale de compensation due à Saint-Martin en 
2008 au terme des dispositions du I ; 

3° La dotation globale de compensation visée au 1° est abondée : 

– d’un montant correspondant à la différence entre la fiscalité émise et la fiscalité perçue 
par l’État sur le territoire de la collectivité ; 

– d’un montant correspondant à la différence entre la fiscalité émise au profit de la 
région de la Guadeloupe sur le territoire de la collectivité et la fiscalité recouvrée par l’État à 
ce titre ; 

– d’un montant correspondant à la différence entre la fiscalité émise au profit du 
département de la Guadeloupe sur le territoire de la collectivité et la fiscalité recouvrée par 
l’État à ce titre ; 



– d’un montant correspondant à la différence entre la fiscalité émise au profit de la 
commune de Saint-Martin et la fiscalité recouvrée par l’État à ce titre ; 

– d’un montant correspondant à la moyenne annuelle du produit des amendes forfaitaires 
de la police de la circulation routière reversé par l’État à la commune de Saint-Martin au titre 
des exercices 1998 à 2007 inclus, conformément aux articles L. 2334-24 et L. 2334-25 du 
code général des collectivités territoriales ; 

– et du montant correspondant à la moyenne annuelle des crédits de paiement de la 
dotation globale d’équipement des communes versés à la commune de Saint-Martin au titre 
des exercices 1998 à 2007 inclus, en application des articles L. 2334-32 à L. 2334-34 du 
même code ; 

4° Le montant de la dotation globale de compensation calculé au profit de Saint-Martin, 
le montant du prélèvement opéré sur la dotation générale de décentralisation de la région de la 
Guadeloupe et les montants du prélèvement ou de l’abondement de la dotation générale de 
décentralisation du département de la Guadeloupe sont fixés par arrêté conjoint du ministre 
chargé de l’outre-mer et du ministre chargé du budget, après avis de la commission 
consultative d’évaluation des charges de Saint-Martin. 

II. – Les modalités de calcul de la dotation globale de compensation de Saint-Barthélemy 
visée à l’article L.O. 6371-5 du code général des collectivités territoriales sont les suivantes : 

1° La dotation globale de compensation de Saint-Barthélemy est l’addition : 

a) Pour les impôts et charges transférés par l’État, du solde entre les charges transférées 
et la fiscalité émise, actualisé selon le taux d’évolution de la dotation globale de 
fonctionnement, prévu à l’article L. 1613-1 du code général des collectivités territoriales, au 
titre des années 2007 et 2008 ; 

b) Du solde entre les charges transférées, hors celles consacrées à la construction et à 
l’équipement des lycées, et la fiscalité émise en application des taux votés par la région de la 
Guadeloupe, actualisé selon le taux d’évolution de la dotation globale de fonctionnement, 
prévu au même article L. 1613-1, au titre des années 2007 et 2008 ; 

c) Et du solde entre les charges transférées, hors celles consacrées à la construction et à 
l’équipement des collèges, et la fiscalité émise en application des taux votés par le 
département de la Guadeloupe. Ce solde est minoré du montant respectif de la part de la 
contribution versée en 2006 à la Guadeloupe par la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie au titre des bénéficiaires de l’allocation personnalisée d’autonomie, de la 
prestation de compensation du handicap et de la maison départementale des personnes 
handicapées de Saint-Barthélemy, puis actualisé selon le taux d’évolution de la dotation 
globale de fonctionnement, prévu à l’article L. 1613-1 du code général des collectivités 
territoriales, au titre des années 2007 et 2008. Il est enfin minoré du montant de la dotation 
globale de fonctionnement de la collectivité de Saint-Barthélemy en 2008 au titre de sa 
dotation de base et de ses quotes-parts de dotation de péréquation, prévues à l’article L. 6264-
3 du même code. 

Les charges mentionnées au présent 1° sont déterminées dans les conditions prévues par 
le décret pris en application de l’article L.O. 6271-7 du même code ; 



2° a. Le solde visé au b du 1° donne lieu à prélèvement à due concurrence sur la dotation 
générale de décentralisation de la région de la Guadeloupe, prévue par l’article L. 1614-4 du 
même code. 

b. Si le solde visé au c du 1° est positif, il est opéré un prélèvement à due concurrence sur 
la dotation générale de décentralisation du département de la Guadeloupe, prévue par l’article 
L. 1614-4 du même code. 

Si le solde visé au c du 1° est négatif, il est à la charge de l’État ; 

3° La dotation globale de compensation visée au 1° est abondée : 

– d’un montant correspondant à la différence entre la fiscalité émise et la fiscalité perçue 
par l’État sur le territoire de la collectivité ; 

– d’un montant correspondant à la différence entre la fiscalité émise au profit de la 
région de la Guadeloupe sur le territoire de la collectivité et la fiscalité recouvrée par l’État à 
ce titre ; 

– d’un montant correspondant à la différence entre la fiscalité émise au profit du 
département de la Guadeloupe sur le territoire de la collectivité et la fiscalité recouvrée par 
l’État à ce titre ;  

– d’un montant correspondant à la différence entre la fiscalité émise au profit de la 
commune de Saint-Barthélemy et la fiscalité recouvrée par l’État à ce titre ; 

– d’un montant correspondant à la moyenne annuelle du produit des amendes forfaitaires 
de la police de la circulation routière reversé par l’État à la commune de Saint-Barthélemy au 
titre des exercices 1998 à 2007 inclus, conformément aux dispositions des articles L. 2334-24 
et L. 2334-25 du code général des collectivités territoriales ; 

– du montant correspondant à la moyenne annuelle des crédits de paiement de la 
dotation globale d’équipement des communes versés à la commune de Saint-Barthélemy au 
titre des exercices 1998 à 2007 inclus, en application des articles L. 2334-32 à L. 2334-34 du 
même code ; 

– du montant cumulé de dotation globale de fonctionne-ment, calculé au profit de la 
collectivité de Saint-Barthélemy en 2008, en application de l’article L. 6264-3 du même 
code ; 

– et du montant de dotation globale de construction et d’équipement scolaire, calculé au 
profit de la collectivité de Saint-Barthélemy en 2008, en application de l’article L. 6264-5 du 
même code. 

Le montant de la dotation globale de compensation, après abondements, est à la charge 
de l’État ; 

4° Le montant de la dotation globale de compensation calculé au profit de Saint-
Barthélemy, le montant du prélève-ment opéré sur la dotation générale de décentralisation de 
la région de la Guadeloupe et le montant du prélèvement ou de l’abondement de la dotation 



générale de décentralisation du département de la Guadeloupe sont fixés par arrêté conjoint du 
ministre chargé de l’outre-mer et du ministre chargé du budget, après avis de la commission 
consultative d’évaluation des charges de Saint-Barthélemy. 

III. – En application des articles L.O. 6271-5 et L.O. 6371-5 du code général des 
collectivités territoriales instituant une dotation globale de fonctionnement pour la collectivité 
d’outre-mer de Saint-Barthélemy et pour celle de Saint-Martin, le code général des 
collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° L’article L. 6264-3 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 6264-3. – En application de l’article L.O. 6271-5, une dotation globale de 
fonctionnement est instituée afin de contribuer à compenser les accroissements nets de 
charges de la collectivité de Saint-Barthélemy résultant des transferts de compétences de 
l’État à son profit. 

« Cette dotation globale de fonctionnement est déterminée dans les conditions prévues au 
premier alinéa de l’article L. 3334-1 et aux deux premiers alinéas de l’article L. 3334-2, sans 
qu’il soit fait application des articles L. 3334-7-1 et L. 3334-7-2. La dotation forfaitaire est 
calculée dans les conditions prévues aux premier, troisième, quatrième et cinquième alinéas 
de l’article L. 3334-3. Le montant de la garantie est égal au montant cumulé de la dotation 
globale de fonctionnement versée à la commune de Saint-Barthélemy en 2007, en application 
des articles L. 2334-7, L. 2334-13, L. 2334-14-1, L. 2563-3 et L. 2563-4. La quote-part de la 
dotation de péréquation est calculée dans les conditions prévues aux articles L. 3334-4 et 
L. 3443-1. 

« Compte tenu de l’écart positif existant entre le montant des impôts et celui des charges 
transférés par l’État à la collectivité de Saint-Barthélemy, le montant total de dotation globale 
de fonctionnement calculé en 2008 au profit de cette dernière, conformément à l’alinéa 
précédent, ne lui est pas versé et est prélevé au profit du budget de l’État. Pour la même 
raison, aucune dotation globale de fonctionnement n’est plus due à la collectivité de Saint-
Barthélemy à compter de 2009. » ; 

2° L’article L. 6364-3 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 6364-3. – En application de l’article L.O. 6371-5, une dotation globale de 
fonctionnement est instituée afin de contribuer à compenser les accroissements nets de 
charges de la collectivité de Saint-Martin résultant des transferts de compétences de l’État à 
son profit. 

« Cette dotation globale de fonctionnement est déterminée dans les conditions prévues au 
premier alinéa de l’article L. 3334-1 et aux deux premiers alinéas de l’article L. 3334-2, sans 
qu’il soit fait application des articles L. 3334-7-1 et L. 3334-7-2. La dotation forfaitaire est 
calculée dans les conditions prévues aux premier, troisième, quatrième et cinquième alinéas 
de l’article L. 3334-3. En 2008, le montant de la garantie est égal au montant cumulé de la 
dotation globale de fonctionnement versée à la commune de Saint-Martin en 2007, en 
application des articles L. 2334-7, L. 2334-13, L. 2334-14-1, L. 2563-3 et L. 2563-4. À 
compter de 2009, cette garantie évolue chaque année selon le taux de progression fixé par le 
comité des finances locales pour la garantie prévue à l’article L. 3334-3. La collectivité 



perçoit une quote-part de la dotation de péréquation prévue aux articles L. 3334-4 et L. 3443-
1. » ; 

3° L’article L. 3334-1 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« À compter de 2008, le montant de la dotation globale de fonctionnement des 
départements est majoré d’un montant égal à la dotation globale de fonctionnement versée 
aux communes de Saint-Martin et Saint-Barthélemy en 2007. 

« À compter de 2009, pour le calcul du montant de la dotation globale de fonctionnement 
des départements, le montant de la dotation globale de fonctionnement de 2008 calculé dans 
les conditions définies ci-dessus est minoré du montant de dotation globale de fonctionnement 
calculé au profit de la collectivité de Saint-Barthélemy en 2008. » ; 

4° L’article L. 1613-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter de 2009, pour le calcul du montant de la dotation globale de 
fonctionnement, le montant de la dotation globale de fonctionnement de 2008 calculé dans les 
conditions définies ci-dessus est diminué du montant de la dotation globale de fonctionnement 
calculé en 2008 au profit de la collectivité de Saint-Barthélemy en application de l’article 
L. 6264-3. » ; 

5° Le quatrième alinéa de l’article L. 2334-13 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« En 2008, le taux de progression de cette quote-part ne tient pas compte de l’impact de 
la transformation des communes de Saint-Martin et Saint-Barthélemy en collectivités d’outre-
mer. » 

IV. – À compter de 2008, il est institué un prélèvement sur les recettes de l’État au titre 
de la dotation globale de construction et d’équipement scolaire prévue aux articles L. 6264-5 
et L. 6364-5 du code général des collectivités territoriales. 

1. L’article L. 3443-2 du code général des collectivités territoriales est complété par 
quatre alinéas ainsi rédigés : 

« La dotation départementale d’équipement des collèges du département de la 
Guadeloupe, calculée dans les conditions définies à l’article L. 3334-16, est abattue à compter 
de 2008 d’un montant de 2 946 393 € se décomposant comme suit : 

« 1° Un premier abattement s’élevant à 1 042 072 € destiné au financement de la dotation 
globale de construction et d’équipement scolaire allouée à la collectivité d’outre-mer de Saint-
Barthélemy en application de l’article L. 6264-5 ; 

« 2° Et un deuxième abattement s’élevant à 1 904 321 € destiné au financement de la 
dotation globale de construction et d’équipement scolaire allouée à la collectivité d’outre-mer 
de Saint-Martin en application de l’article L. 6364-5. 

« Le montant définitif de l’abattement à appliquer sur la dotation départementale 
d’équipement des collèges du département de la Guadeloupe est fixé par la plus prochaine loi 
de finances suivant la publication des arrêtés visés aux articles L.O. 6271-6 et L.O. 6371-6. » 



2. L’article L. 4434-8 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« La dotation régionale d’équipement scolaire de la région de la Guadeloupe, calculée 
dans les conditions définies à l’article L. 4332-3, est abattue à compter de 2008 d’un montant 
de 566 368 € destiné au financement de la dotation globale de construction et d’équipement 
scolaire allouée à la collectivité d’outre-mer de Saint-Martin en application de l’article 
L. 6364-5. 

« Le montant définitif de l’abattement à appliquer sur la dotation régionale d’équipement 
scolaire de la région de la Guadeloupe est fixé par la plus prochaine loi de finances suivant la 
publication de l’arrêté prévu par l’article L.O. 6371-6. » 

3. L’article L. 6264-5 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 6264-5. – En application de l’article L.O. 6271-5, une dotation globale de 
construction et d’équipement scolaire est instituée afin de contribuer à compenser les 
accroissements nets de charges de la collectivité de Saint-Barthélemy résultant des transferts 
de compétences à son profit. 

« La dotation globale de construction et d’équipement scolaire correspond au montant 
annuel moyen des crédits consacrés par le département de la Guadeloupe aux dépenses 
d’investissement du collège de Saint-Barthélemy entre 1996 et 2007 inclus ; ce montant est 
indexé sur le taux de croissance de la formation brute de capital fixe des administrations 
publiques associé aux projets de loi de finances pour 2007 et 2008. 

« Compte tenu de l’écart positif existant entre le montant des impôts et celui des charges 
transférés par l’État à la collectivité de Saint-Barthélemy, le montant total de la dotation 
globale de construction et d’équipement scolaire calculé en 2008 au profit de cette dernière, 
conformément au deuxième alinéa, ne lui est pas versé et est prélevé au profit du budget de 
l’État. Pour la même raison, aucune dotation globale de construction et d’équipement scolaire 
n’est due à la collectivité de Saint-Barthélemy à compter de 2009. » 

4. L’article L. 6364-5 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 6364-5. – En application de l’article L.O. 6371-5, une dotation globale de 
construction et d’équipement scolaire est instituée afin de contribuer à compenser les 
accroissements nets de charges de la collectivité de Saint-Martin résultant des transferts de 
compétences à son profit. 

« En 2008, son montant s’élève à 2 470 689 €. 

« Le montant définitif de la dotation est fixé par la plus prochaine loi de finances suivant 
la publication de l’arrêté visé à l’article L.O. 6371-6. 

« À compter de 2009, le montant de la dotation globale de construction et d’équipement 
scolaire évolue selon le taux de croissance de la formation brute de capital fixe des 
administrations publiques associé au projet de loi de finances relatif à l’année de versement. 

« La dotation globale de construction et d’équipement scolaire est versée en une seule 
fois à la fin du troisième trimestre de l’année en cours. 



« La dotation est inscrite au budget de la collectivité d’outre-mer de Saint-Martin, qui 
l’affecte à la reconstruction, aux grosses réparations, à l’équipement, à l’extension du lycée et 
des collèges situés sur son territoire et à la construction de nouveaux lycées ou collèges. » 

V. – Afin de permettre à la collectivité d’outre-mer de Saint-Martin et à celle de Saint-
Barthélemy de bénéficier du versement de la dotation spéciale instituteurs, le code général des 
collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Après l’article L. 6264-7, il est inséré un article L. 6264-8 ainsi rédigé : 

« Art. L. 6264-8. – Les articles L. 2334-26 à L. 2334-30 sont applicables à la collectivité 
de Saint-Barthélemy. » ; 

2° Après l’article L. 6364-7, il est inséré un article L. 6364-8 ainsi rédigé : 

« Art. L. 6364-8. – Les articles L. 2334-26 à L. 2334-30 sont applicables à la collectivité 
de Saint-Martin. » 

Article 105 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa du I de l’article 199 undecies B et le premier alinéa des 
articles 199 undecies A et 217 duodecies, après les mots : « Polynésie française, », sont 
insérés les mots : « à Saint-Martin, à Saint-Barthélemy, » ; 

2° Dans la première phrase de l’article 199 undecies C et le deuxième alinéa de 
l’article 217 duodecies, après les mots : « Wallis et Futuna, », sont insérés les mots : « Saint-
Martin, Saint-Barthélemy, ». 

II. – Le I est applicable à compter du 15 juillet 2007. 

Article 106 

Le premier alinéa de l’article L. 112-1 du code de l’action sociale et des familles est ainsi 
rédigé : 

« Le Gouvernement présente chaque année au Parlement un rapport récapitulant les 
dépenses de l’État, des collectivités territoriales, de la branche Famille de la sécurité sociale et 
d’assurance maternité, ainsi que les dépenses fiscales et les allégements de cotisations et de 
contributions, concourant à la politique de la famille. Ce rapport comporte également une 
présentation consolidée de ces dépenses par catégories d’objectifs. Il évalue l’impact et la 
cohérence d’ensemble des financements apportés par les différents contributeurs. Il est annexé 
au projet de loi de finances et au projet de loi de financement de la sécurité sociale de 
l’année. » 

Article 107 

À titre provisoire et pour une durée n’excédant pas un an, les dispositions des contrats 
individuels ou collectifs, des bulletins d’adhésion et règlements, des conventions ou accords 



collectifs, des projets d’accord proposés par le chef d’entreprise et ratifiés à la majorité des 
intéressés ou des décisions unilatérales de l’employeur, mentionnés à l’article L. 911-1 du 
code de la sécurité sociale, relatifs à des garanties portant sur le remboursement ou 
l’indemnisation de frais des soins de santé occasionnés par une maladie, une maternité ou un 
accident, sont réputées ne pas couvrir la franchise instituée en application du III de l’article 
L. 322-2 du même code dès lors que le contrat, le bulletin d’adhésion ou le règlement ne 
prévoit pas expressément la prise en charge de cette franchise. 

En conséquence, et durant cette période, l’absence de référence à la prise en charge de la 
franchise susvisée dans les contrats et accords mentionnés au premier alinéa ne peut faire 
obstacle au bénéfice des dispositions visées à l’article L. 871-1 du même code, et notamment 
aux exonérations fiscales prévues au code général des impôts. 

Article 108 

I. – Le Gouvernement présente, en annexe générale au projet de loi de finances de 
l’année, un rapport récapitulant, pour les cinq derniers exercices connus, l’exercice budgétaire 
en cours d’exécution et l’exercice suivant, le montant constaté ou prévu : 

– des prélèvements sur les recettes du budget général ; 

– des autorisations d’engagement, des crédits de paie-ment et des dépenses inscrits au 
budget général et aux comptes spéciaux, par mission et par programme ; 

– des produits des impôts et taxes perçus par l’État transférés en tout ou partie, 

constituant l’effort financier de l’État en faveur des collectivités territoriales. 

Cette annexe générale est déposée sur le bureau des assemblées parlementaires et 
distribuée au moins cinq jours francs avant l’examen, par l’Assemblée nationale en première 
lecture, de l’article du projet de loi de finances de l’année qui évalue les prélèvements opérés 
sur les recettes de l’État au profit des collectivités territoriales. 

II. – L’article 101 de la loi de finances pour 1987 (no 86-1317 du 30 décembre 1986) est 
abrogé. 

Article 109 

Le III de l’article 302 D du code général des impôts est complété par un 4 ainsi rédigé : 

« 4. Pour les entrepositaires agréés mentionnés au 2 dispensés de caution garantissant le 
paiement de l’impôt dû, redevables des droits respectivement mentionnés au 2° du I de 
l’article 403, aux articles 402 bis, 438 et 1613 bis, du droit spécifique sur les bières prévu à 
l’article 520 A et de la cotisation prévue à l’article L. 245-7 du code de la sécurité sociale, 
l’impôt est acquitté auprès de l’administration en une échéance annuelle unique. Cette 
échéance est fixée pour les entrepositaires agréés produisant des produits vitivinicoles régis 
par le règlement (CE) no 1493/1999 du Conseil, du 17 mai 1999, portant organisation 
commune du marché vitivinicole, au plus tard le 10 septembre, et, pour les autres 
entrepositaires agréés, au plus tard le 10 janvier. » 



ÉTATS LÉGISLATIFS ANNEXÉS 

ÉTATS A, B, B’, C, D et D’ 

Se reporter aux états publiés, en même temps que la présente loi, au Journal officiel (Lois 
et décrets) du 28 décembre 2007, pages 21 522 à 21 531.  
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8

3 octobre 2007. – Loi n° 2007-1420 autorisant l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Canada sur l’exploration et l’exploitation des champs d’hydrocarbures transfrontaliers 

9

3 octobre 2007. – Loi n° 2007-1421 autorisant l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire relatif aux transports routiers internationaux et au transit des 
voyageurs et des marchandises 

10

3 octobre 2007. – Loi n° 2007-1422 autorisant l’approbation de l’accord-cadre entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relatif aux implantations communes de missions diplomatiques et de postes 
consulaires 

11

9 octobre 2007. – Loi n° 2007-1443 portant création d’une délégation parlementaire au renseignement 12
17 octobre 2007. – Loi n° 2007-1474 autorisant la ratification du protocole portant amendement à la convention européenne pour la 
répression du terrorisme  

15

17 octobre 2007. – Loi n° 2007-1475 autorisant la ratification de l’acte portant révision de la convention sur la délivrance de brevets 
européens 

 16

17 octobre 2007. – Loi n° 2007-1476 autorisant l’approbation du protocole sur la modification de l’accord instituant une Commission 
internationale pour le Service international de recherches  

17 

17 octobre 2007. – Loi n° 2007-1477 autorisant la ratification de l’accord sur l’application de l’article 65 de la convention sur la 
délivrance de brevets européens 

 18

17 octobre 2007. – Loi n° 2007-1478 autorisant l’approbation d’accords entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement des Émirats arabes unis relatifs au musée universel d’Abou Dabi1 

9

18 octobre 2007. – Loi n° 2007-1484 autorisant l’approbation de l’avenant à la convention entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement du Japon en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion et la fraude fiscales en matière 
d’impôts sur le revenu 

 21

18 octobre 2007. – Loi n° 2007-1485 autorisant l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République italienne relatif au tunnel routier de Tende 

22

29 octobre 2007. – Loi n° 2007-1544 de lutte contre la contrefaçon  23
30 octobre 2007. – Loi n° 2007-1545 instituant un Contrôleur général des lieux de privation de liberté 80
13 novembre 2007. – Loi n° 2007-1598 relative à la lutte contre la corruption  87
20 novembre 2007*. – Loi n° 2007-1631 relative à la maîtrise de l’immigration, à l’intégration et à l’asile  105
23 novembre 2007. – Loi n° 2007-1645 autorisant la ratification de l’accord modifiant l’accord de partenariat, signé à Cotonou le 
23 juin 2000, entre les membres du groupe des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique et la Communauté européenne et ses 
États membres 

149

23 novembre 2007. – Loi n° 2007-1646 autorisant l’approbation de l’accord interne entre les représentants des gouvernements des 
États membres, réunis au sein du Conseil, relatif au financement des aides de la Communauté au titre du cadre financier pluriannuel 
pour la période 2008-2013 conformément à l’accord de partenariat ACP-CE et à l’affectation des aides financières destinées aux pays 
et territoires d’outre-mer auxquels s’appliquent les dispositions de la quatrième partie du traité CE 

150

7 décembre 2007*. – Loi organique n° 2007-1719 tendant à renforcer la stabilité des institutions et la transparence de la vie politique 
en Polynésie française. 

151

7 décembre 2007. – Loi n° 2007-1720 tendant à renforcer la stabilité des institutions et la transparence de la vie politique en Polynésie 
française212 
17 décembre 2007. – Loi n° 2007-1773 relative au parc naturel régional de Camar-gue 222
17 décembre 2007. – Loi n° 2007-1774 portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire dans les domaines 
économique et financier 

224

17 décembre 2007. – Loi n° 2007-1775 permettant la recherche des bénéficiaires des contrats d’assurance sur la vie non réclamés et 
garantissant les droits des assurés 

240

19 décembre 2007*. – Loi n° 2007-1786 de financement de la sécurité sociale pour 2008 251
20 décembre 2007. – Loi n° 2007-1787 relative à la simplification du droit 388
24 décembre 2007. – Loi n° 2007-1813 autorisant l’adhésion à la convention sur la mise à disposition de ressources de 
télécommunication pour l’atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe 

424 

24 décembre 2007. – Loi n° 2007-1814 autorisant l’approbation de la convention entre le Gouvernement de la République française et 
la Grande Jamahiriya Arabe Libyenne Populaire Socialiste en vue d’éviter les doubles impositions en matière d’impôts sur le revenu et 
de prévenir l’évasion fiscale 

425

24 décembre 2007. – Loi n° 2007-1815 autorisant l’approbation du deuxième avenant à la convention entre la France et le Grand-
Duché de Luxembourg tendant à éviter les doubles impositions et à établir des règles d’assistance administrative réciproque en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune 

426

24 décembre 2007. – Loi n° 2007-1821 ratifiant l’ordonnance no 2006-1547 du 7 décembre 2006 relative à la valorisation des produits 
agricoles, forestiers ou alimentaires et des produits de la mer 

427

24 décembre 2007. – Loi n° 2007-1822 de finances pour 2008 432
25 décembre 2007. – Loi n° 2007-1824 de finances rectificative pour 2007 554 

                                                 
1  (1) Les lois dont la date est suivie d’un astérisque ont fait l’objet d’une décision du Conseil constitutionnel en application de l’article 61 de la Constitution. 
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A 

ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

– Voir Sécurité sociale. 

ACTION SOCIALE 

– Conditions de prise en charge par l’aide médicale de l’État du coût de certains médicaments génériques, loi de finances 
pour 2008, art. 121, p. 538. 

– Attribution d’une part du produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation au bénéfice de l’Agence nationale 
pour la cohé-sion sociale et l’égalité des chances, loi de finances rectificative pour 2007, art. 3, p. 565. 

– Création d’un fonds social en faveur des ménages modestes chauffés au fioul, loi de finances rectificative pour 2007, 
art. 67, p. 667. 

ADMINISTRATION 

– Voir Crimes, délits et contraventions, Procédure administrative. 

ADMINISTRATION ET RÉGIMES PÉNITENTIAIRES 

– Voir Autorités indépendantes. 

AGRICULTURE 

– Création et financement, par voie de contribution des organismes d’inspection chargés du contrôle des pulvérisateurs de 
pro-duits phytosanitaires, d’un groupe-ment d’intérêt public d’appui technique pour l’agrément et le contrôle desdits 
organismes, loi de finances pour 2008, art. 88, p. 522. 

– Réforme des droits acquittés par les producteurs de produits à appellation d’origine ou bénéficiant d’une indication 
géographique protégée au profit de l’Institut national de l’origine et de la qualité, loi de finances pour 2008, art. 89, p. 523. 

– Prorogation du crédit d’impôt en faveur des entreprises dont une part des recettes provient d’activités qui ont fait l’objet 
d’une certification en agriculture biologique, loi de finances rectificative pour 2007, art. 56, p. 637. 

– Assimilation à des bénéfices agricoles des revenus provenant de la mise à disposition des droits à paiement unique et 
exclusion de ces revenus du champ des déductions pour investissement et pour aléas, loi de finances rectificative pour 2007, 
art. 61, p. 643. 

– Reprise par l’État d’une fraction de la dette du fonds de financement des prestations sociales des non-salariés agricoles, 
loi de finances rectificative pour 2007, art. 83, p. 684. 

– Voir aussi Boissons et alcools, Bois et forêts, Chambres consulaires, Impôts et taxes, Produits agri-coles et alimentaires, 
Rapports au Parlement, Sécurité sociale. 

ALSACE-MOSELLE 

– Modalités de tenue des registres de publicité légale, loi du 20 décembre 2007, art. 26, p. 405. 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

– Application aux organismes d’intérêt général implantés en zones de revitalisation rurale du régime de droit commun 
d’exonération de cotisations sociales patronales applicable dans ces zones, loi de financement de la sécurité sociale pour 
2008, art. 19, p. 271. 



– Détermination, par la convention nationale des infirmiers, de mesures d’adaptation en fonction du niveau de l’offre de 
soins régionale et fixation, par les missions régionales de santé, d’orientations relatives à la répartition des maisons de santé 
et de zones de recours aux soins ambulatoires, loi de financement de la sécurité sociale pour 2008, art. 46, p. 297. 

– Détermination, par les conven-tions nationales des chirurgiens-dentistes, sages-femmes, auxiliai-res médicaux et 
masseurs-kinésithérapeutes, de mesures d’adaptation en fonction du niveau de l’offre de soins régionale, loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2008, art. 47, p. 299. 

– Détermination, par la convention nationale des médecins, de mesures d’adaptation en fonction du niveau de l’offre de 
soins régionale, loi de financement de la sécurité sociale pour 2008, art. 48, p. 300. 

– Aménagement des conditions de création, transfert, regroupement et cessation d’activité d’officines de pharmacie, loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2008, art. 59, p. 311. 

– Plafonnement des exonérations de cotisations sociales patronales sur les rémunérations versées dans les zones de 
revitalisation rurale et les zones de redynamisation urbaines, loi de finances pour 2008, art. 133, p. 548. 

– Actualisation quinquennale de la liste des zones urbaines sensibles, loi de finances pour 2008, art. 140, p. 553. 

– Voir aussi Commerce et artisanat, Communes, Environnement, Rapports au Parlement. 

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE LA GUERRE 

– Revalorisation de l’indice de pension déterminant le montant de la retraite du combattant, loi de finances pour 2008, 
art. 91, p. 525. 

APPRENTISSAGE 

– Extension du champ d’application de la majoration du taux de taxe d’apprentissage en cas d’embauches en contrat de 
professionnalisation ou contrat d’apprentissage inférieures à un seuil, loi de finances pour 2008, art. 129, p. 546. 

ARTS ET SPECTACLES 

– Voir Cinéma, Culture, Sport. 

ASSURANCES 

– Aménagement des règles d’assurance garantissant la responsabilité civile en cas de dommages dans lesquels sont 
impliqués des véhicules, loi du 17 décembre 2007, art. 1er, p. 224. 

– Interdiction de toute discrimination fondée sur la prise en compte du sexe dans le calcul des primes et prestations 
d’assurance et dérogations possibles, loi du 17 décembre 2007, art. 12, p. 235. 

– Assurances sur la vie : modalités de revalorisation du capital garanti en cas de décès de l’assuré (art. 1er) ; modalités de 
calcul de la valeur de rachat ou de réduction, suppression de la possibilité pour l’assureur de refuser la réduction ou le rachat, 
et délai de versement par l’assureur du capital garanti (art. 2) ; possibilité pour les entreprises d’assurance et les institutions 
de prévoyance d’effectuer des traitements de données nominatives en vue de rechercher des assurés et bénéficiaires de 
contrats d’assurance sur la vie décédés (art. 3) ; rapport au Parlement (art. 4) ; obligation pour les entreprises d’assurance de 
rechercher les bénéficiaires de contrats d’assurance sur la vie en cas de décès des assurés (art. 5) ; possibilité pour les 
mutuel-les d’effectuer des traitements de données nominatives en vue de rechercher des assurés et bénéfi-ciaires de 
contrats d’assurance sur la vie décédés (art. 6) ; obligation pour les mutuelles de rechercher les bénéficiaires de contrats 
d’assurance sur la vie en cas de décès des assurés (art. 7) ; encadrement des conditions et des effets de l’acceptation du 
bénéfice d’un contrat d’assurance sur la vie et absence d’effet du contrat lorsque le bénéficiaire a donné ou tenté de donner 
la mort au contractant (art. 8) ; conditions de souscription et de rachat d’un contrat d’assurance sur la vie lorsqu’une tutelle a 
été ouverte à l’égard du stipulant (art. 9) ; suppression des polices d’assurance sur la vie à ordre (art. 10) ; coordination 
(art. 11), loi du 17 décembre 2007 (p. 240). 

– Doublement du taux maximal du prélèvement sur le produit des primes d’assurance contre le risque de catastrophes 
naturelles destiné à financer le fonds de prévention des risques naturels majeurs, loi de finances pour 2008, art. 101, p. 530. 

– Modification de la date d’entrée en vigueur de dispositions d’harmonisation relatives à l’imposition de certaines 
opérations des mutuelles, assurances et institutions de prévoyance, loi de finances rectificative pour 2007, art. 28, p. 601. 

– Voir aussi Calamités et catas-trophes, Impôts et taxes : impositions perçues au profit d’organismes divers, 
Ordonnances. 



ASSURANCE MALADIE ET MATERNITÉ 

– Voir Sécurité sociale. 

ASSURANCE VIEILLESSE 

– Voir Parlement, Sécurité sociale. 

AUDIOVISUEL 

– Soumission à l’assemblée de la Polynésie française de la convention conclue entre le Conseil supérieur de l’audiovisuel 
et le gouvernement de la Polynésie française, loi organique du 7 décembre 2007, art. 13, p. 167. 

– Modification du montant des dégrèvements de redevance audio-visuelle pris en charge par l’État et du produit garanti à 
ses bénéficiai-res au titre de cet impôt, loi de finan-ces pour 2008, art. 46, p. 488. 

– Aménagements de la taxe due par tout exploitant d’un service de télévision qui programme des œuvres audiovisuelles 
ou cinématographiques et par tout distributeur de services de télévision, loi de finances rectificative pour 2007, art. 90, p. 689. 

– Voir aussi Handicapés, Personnes âgées, Propriété intellectuelle. 

AUTORITÉS INDÉPENDANTES 

– Institution et missions du Contrôleur général des lieux de privation de liberté (art. 1er) ; modalités de nomination, régime 
immunitaire et incompatibilités s’imposant au contrôleur général (art. 2) ; impossibilité pour le contrôleur général de se porter 
candidat à un mandat de conseiller général, municipal ou régional (art. 3) ; assistance du contrôleur général par des 
contrôleurs (art. 4) ; obligation de secret professionnel s’imposant au contrôleur général, à ses collaborateurs et aux 
contrôleurs (art. 5) ; modalités d’information et de saisine, par les membres du Gouvernement et du Parlement, et d’autres 
autorités indépendantes, du contrôleur général (art. 6) ; possibilité pour le contrôleur général de saisir la Commission 
nationale de déontologie de la sécurité et le Médiateur de la République (art. 7) ; modalités du pouvoir de visite des lieux de 
privation de liberté et d’investigation du contrôleur général (art. 8) ; émission d’observations par le contrôleur général à l’issue 
de ses visites et suites qui doivent y être données (art. 9) ; émission d’avis, de recommandations et de propositions par le 
contrôleur général (art. 10) ; remise par le contrôleur général d’un rapport d’activité annuel public (art. 11) ; coopération du 
contrôleur général avec des organismes internationaux (art. 12) ; règles de gestion des crédits attribués au contrôleur général 
(art. 13) ; modalités d’application de la loi (art. 14) ; suppression de la faculté, pour la Commission nationale de contrôle des 
centres et locaux de rétention et des zones d’attente, de joindre ses observations au rapport du Gouvernement au Parlement 
sur les orientations pluriannuelles de la politique d’immigration (art. 15) ; application de la loi à Mayotte, dans les îles Wallis et 
Futuna, dans les Terres australes et antarctiques françaises, en Polynésie française et en Nouvelle Calédonie (art. 16), loi 
du 30 octobre 2007 (p. 80). 

– Contrôle par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes du respect, par les opérateurs, des 
prescriptions communautaires relatives à l’itinérance sur les réseaux publics de téléphonie mobile, loi du 17 décembre 2007, 
art. 5, p. 230. 

– Modalités de récusation d’un membre de la commission des sanctions de l’Autorité des marchés financiers, loi du 17 
décembre 2007, art. 11, p. 235. 

– Émission, par la Haute Autorité de santé, de recommandations et avis médico-économiques, loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2008, art. 41, p. 291. 

– Aménagement des ressources de la Haute Autorité de santé, loi de financement de la sécurité sociale pour 2008, 
art. 61, p. 316. 

– Attribution de la personnalité morale et de l’autonomie financière au Haut Conseil du commissariat aux comptes et 
modalités de son financement, loi de finances pour 2008, art. 86, p. 519. 

– Octroi de la qualité d’ordonnateur principal de l’État au Médiateur de la République, loi de finances pour 2008, art. 98, 
p. 528. 

AUXILIAIRES MÉDICAUX 

– Possibilité pour les infirmiers d’effectuer certaines vaccinations sans prescription médicale, loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2008, art. 40, p. 290. 

– Voir aussi Aménagement du territoire, Sécurité sociale. 



B 

BANQUES ET ÉTABLISSEMENTS FINANCIERS 

– Suppression de l’interdiction de rémunération des comptes courants, à l’exception des comptes bénéficiant d’une aide 
publique et modalités de constatation des infractions à cette dernière interdiction, loi du 17 décembre 2007, art. 7 et 8, p. 231. 

– Aménagement du crédit d’impôt en faveur des établissements de crédits qui accordent des avances remboursables 
sans intérêt au titre de l’accession à la première propriété des particuliers, loi de finances rectificative pour 2007, art. 26, 
p. 599. 

– Voir aussi Épargne, Ordonnances. 

BAUX 

– Possibilité pour certaines opérations de construction liées aux besoins de la gendarmerie et de la police nationales de 
faire l’objet d’un bail emphytéotique administratif, loi de finances pour 2008, art. 119, p. 538. 

BOIS ET FORÊTS 

– Abaissement de la surface minimale des unités de gestion dont l’acquisition ouvre droit à réduction d’impôt sur le revenu 
pour investissements forestiers, loi de finances pour 2008, art. 66, p. 504. 

BOISSONS ET ALCOOLS 

– Possibilité pour certains orga-nismes de contrôle et organismes de défense et de gestion de consulter les données du 
casier viticole informatisé, loi du 24 décembre 2007, art. 5, p. 429. 

– Dispositions transitoires relati-ves à la mise en œuvre de la suppression de l’appellation d’origine « vin délimité de 
qualité supérieure », loi du 24 décembre 2007, art. 7, p. 430. 

– Prolongation de l’allocation en franchise de droits et taxes sur les alcools au profit de certains bouilleurs de cru, loi de 
finances pour 2008, art. 73, p. 509. 

– Relèvement du volume d’alcool pur entrant dans la composition du rhum produit dans les départements d’outre-mer et 
livré en métropole susceptible de bénéficier d’un droit de consommation minoré, loi de finances rectificative pour 2007, 
art. 65, p. 666. 

– Faculté pour les entrepositaires agréés d’acquitter certains droits et cotisation portant sur les alcools en une échéance 
annuelle unique, loi de finances rectificative pour 2007, art. 109, p. 715. 

– Voir aussi Impôts et taxes : impositions perçues au profit d’organismes divers. 

BUDGET 

Exercice 2007 

Loi de finances rectificative pour 2007 (p. 554). 

I. – Conditions générales de l’équilibre financier (p. 555) 

A. – Dispositions relatives aux ressources (p. 555) 

– Ajustements et corrections des fractions de taux de taxe intérieure de consommation attribuées aux régions au titre de 
certains transferts de compétences (art. 1er) ; ajustements et corrections des fractions de taxe spéciale sur les conventions 
d’assurances attribuées aux départements au titre de certains transferts de compétences (art. 2) ; modification de la 
répartition du produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation entre un prélèvement sur les recettes de l’État, la 
dotation d’aménagement de la dotation générale de décentralisation et l’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité 
des chances (art. 3) ; autorisation de perception de rémunérations de services rendus par l’État au titre de la gestion de 
fréquences radioélectriques ; prorogation de redevances domaniale et accessoire dues par les exploitants de réseaux de 
communications électroniques ouverts au public (art. 4) ; attribution à certains régimes et caisses de sécurité sociale d’une 
fraction du droit de consommation sur les tabacs et de la taxe sur les salaires au titre du financement d’allègements généraux 



de cotisations sociales (art. 5) ; attribution à certains régimes et caisses de sécurité sociale d’une fraction de la taxe sur les 
véhicules de société au titre du financement de l’exonération des cotisations sociales sur les rémunérations des heures 
supplémentaires et complémentaires (art. 6). 

B. – Dispositions relatives à l’équilibre des ressources et des charges (p. 569) 

– Équilibre général, plafond d’autorisation des emplois rémunérés par l’État et modification de l’usage des éventuels 
surplus du produit des impositions de toute nature établies au profit de l’État par rapport aux évaluations de la loi de finances 
(art. 7). 

II. – Moyens des politiques publiques et dispositions spéciales (p. 571) 

A. – Autorisations budgétaires pour 2007. – Crédits et découverts (p. 571) 

– Ouvertures et annulations d’autorisations d’engagement et de crédits de paiement au titre du bud-get général (art. 8 et 
9) ; ouvertures d’autorisations d’engagement et de crédits de paiement au titre des budgets annexes (art. 10) ; ouverture 
d’une autorisation d’engagement au titre du compte de concours financier « Prêts à des États étrangers » (art. 11) ; 
annulation d’une autorisation d’engagement et d’un crédit de paiement au titre du compte d’affectation spéciale « Pensions » 
(art. 12). 

B. – Ratification de décrets d’avance (p. 572) 

– Ratification de décrets portant ouverture de crédits à titre d’avance et annulations de crédits à cette fin (art. 13). 

C. – Dispositions permanentes (p. 573) 

– Mesures fiscales non rattachées : inopposabilité à l’adminis-tration fiscale, dans certains cas, du délai dont elle dispose 
pour effectuer une vérification sur place des livres ou documents comptables ; faculté pour le contribuable de voir prorogé, 
dans certains cas, son délai de réponse à l’administration fiscale ; création d’un délai de réponse de l’administration fiscale 
aux observations du contribuable dans le cadre de la vérification de certaines comptabilités (art. 14) ; création d’une 
procédure de flagrance fiscale (art. 15) ; création d’une Commission nationale des impôts directs et des taxes sur le chiffre 
d’affaires (art. 16) ; faculté pour les présidents des commissions départementales et nationale des impôts directs et des taxes 
sur le chiffre d’affaires et pour les présidents des commissions départementales de conciliation de solliciter un expert à la 
demande du contribuable (art. 17) ; adaptation des règles du contrôle fiscal appli-cables à la présentation des docu-ments 
comptables sous forme dématérialisée (art. 18) ; report d’imposition à l’impôt sur le revenu des plus-values résultant de 
l’apport de droits ou parts (art. 19) ; modifications de la taxe sur la valeur vénale des biens et droits immobiliers des 
personnes morales, organismes, fiducies et institu-tions comparables (art. 20) ; conditions de l’application du régime des 
sociétés mères aux sociétés anonymes coopératives d’intérêt collectif pour l’accession à la propriété et à leur organe central 
(art. 21) ; faculté pour certains agents des services de renseignement d’obtenir tout document utile des administrations 
fiscales (art. 22) ; réduction d’impôt sur le revenu pour les propriétaires d’objets mobiliers classés monuments historiques au 
titre des travaux de conservation ou de restauration ; création d’une réduction d’impôt sur le revenu au titre des dons et 
versements effectués par les particuliers en faveur de certains organismes ayant pour activité le spectacle vivant ou 
l’organisation d’expositions d’art contemporain et extension de la réduction d’impôt analogue en faveur des entreprises 
(art. 23) ; extension à certains immeubles non bâtis classés monuments historiques des conventions de la Fondation du 
patrimoine dans le cadre desquelles les dons et versements en faveur des travaux de conservation ou restauration ouvrent 
droit à une réduction d’impôt (art. 24) ; extension de la déduction sur le revenu foncier au titre de la location d’un logement 
ancien à une association ayant vocation à sous-louer le logement à des personnes prioritaires au titre du droit au logement 
opposable (art. 25) ; aménagement du crédit d’impôt en faveur des établissements de crédit qui accordent des avances 
remboursables sans intérêt au titre de l’accession à la pre-mière propriété des particuliers (art. 26) ; exonération, au titre de 
leur ancienne résidence principale, de taxe foncière sur les propriétés bâties, de taxe d’habitation et de redevance 
audiovisuelle en faveur des personnes âgées propriétaires hébergées dans un établissement ou service spécialisé (art. 27) ; 
aménagement des dates d’entrée en vigueur de dispositions d’harmonisation relatives à l’imposition à la taxe professionnelle, 
à l’impôt sur les sociétés et à l’impôt sur le revenu de certaines opérations des mutuelles, assurances et institutions de 
prévoyance (art. 28) ; prorogation partielle de l’exonération de redevance audiovisuelle en faveur des personnes âgées 
vérifiant certaines conditions de ressources (art. 29) ; déductibilité de l’actif de la succession de la rémunération du 
mandataire à titre posthume (art. 30) ; maintien de l’exonération des droits de mutation à titre gratuit portant sur la 
transmission de parts ou actions d’une société quand ces parts font l’objet d’une nouvelle donation aux descendants du 
donateur (art. 31) ; imputabilité, dans certains cas, des droits de mutation d’une première donation sur une seconde donation 
portant sur les mêmes biens quand ceux-ci sont retournés dans le patrimoine du premier donateur entre les deux donations 
(art. 32) ; assujettissement au taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée des livraisons à soi-même de logements neufs 
affectés à l’habitation principale de primoaccédants à la propriété qui acquièrent les terrains correspondants de manière 
différée (art. 33) ; exonération du droit d’enregistrement et de la taxe de publicité foncière au bénéfice du rachat des parts 
d’un organisme de placement collectif immobilier lorsque le porteur qui demande le rachat est lui-même un tel organisme 
(art. 34) ; traitement, au titre de l’impôt sur les sociétés et de la contribution sociale assise sur cet impôt, d’une société se 
transformant en société de placement à prépondérance immobilière à capital variable (art. 35) ; suppression de la taxe 
spéciale d’équipement au profit de l’établissement public foncier de l’Ouest Rhône-Alpes (art. 36) ; exonération des droits de 



mutation à titre gratuit pour les dons et legs effectués au bénéfice de certains établissements reconnus d’utilité publique et 
fondations agissant dans les domaines scolaire, universitaire et de l’enseignement supé-rieur (art. 37) ; extension des 
dispositifs d’exonération et de réduction d’impôt de solidarité sur la fortune pour les investissements réalisés dans les fonds 
communs de placement dans l’innovation et les fonds communs de placement à risques et modification du dispositif de 
réduction du même impôt en vigueur pour les petites et moyennes entreprises (art. 38) ; assouplissement des conditions 
permettant le bénéfice de la réduction d’impôt de solidarité sur la fortune au titre de l’investissement dans les petites et 
moyennes entreprises quand l’investissement est réalisé par l’intermédiaire d’une holding (art. 39) ; extension de la réduction 
d’impôt de solidarité sur la fortune au titre de l’investissement dans les petites et moyennes entreprises à l’investissement 
dans certaines sociétés coopératives (art. 40) ; maintien de l’exonération partielle d’impôt de solidarité sur la fortune dans le 
cadre d’un engagement collectif de conservation des titres d’une société quand ces titres sont transférés entre associés 
bénéficiaires de cette exonération partielle dans le cadre d’opérations effectuées au sein d’une holding (art. 41) ; exclusion du 
patrimoine du conjoint survivant pour le calcul de l’impôt de solidarité sur la fortune de la valeur de capitalisation des rentes 
ou indemnités perçues en réparation de certains dommages corporels par le défunt antérieurement à son décès (art. 42) ; 
conditions de l’exonération de la plus-value en report issue de la transformation d’une société de personnes soumise à 
l’impôt sur le revenu en une société soumise à l’impôt sur les sociétés (art. 43) ; exonération des droits de mutation à titre 
gratuit pour les dons de sommes d’argent consentis par le dona-teur au profit, par représentation, d’un petit-neveu ou d’une 
petite-nièce (art. 44) ; actualisation des dispositions précisant les conditions dans lesquelles certains avantages fiscaux sont 
compatibles avec la réglementation communautaire relative aux aides d’État et prorogation du crédit d’impôt sur les bénéfices 
des entreprises exerçant leur activité dans le secteur des métiers d’art (art. 45) ; assouplissement des conditions permettant 
de bénéficier de l’exonération d’impôt sur le revenu ou d’impôt sur les sociétés propre aux jeunes entreprises innovantes 
réalisant des projets de recherche et de développement (art. 46) ; prorogation de dispositifs d’amortissement exceptionnel au 
titre de l’acquisition de certains biens favorisant la défense de l’environnement (art. 47) ; répartition de la taxe professionnelle 
due par les sociétés civiles professionnelles, les sociétés civiles de moyens et les groupements des membres des 
professions libérales entre leurs seuls membres établis en France (art. 48) ; maintien temporaire du régime fiscal des micro-
entreprises en matière d’impôt sur le revenu, d’impôt sur les sociétés et de taxe sur la valeur ajoutée pour les entreprises qui 
franchissent les seuils de chiffre d’affaires en dessous desquels ce régime s’applique (art. 49) ; déductibilité de l’impôt sur les 
sociétés des excédents mis en réserves impartageables des sociétés coopératives d’intérêt collectif (art. 50) ; élargissement 
du crédit d’impôt sur les sociétés au titre de certaines dépenses engagées par les entreprises de production phonographique 
(art. 51) ; conditions d’application du crédit d’impôt sur les sociétés au titre des souscriptions au capital des sociétés 
exploitant soit un journal quotidien, soit une publication consacrée à l’information politique et générale (art. 52) ; traitement 
fiscal des apports de sociétés d’un groupe de sociétés par la société mère au bénéfice d’une société tierce se constituant en 
groupe de sociétés et aménagements du régime fiscal des groupes de sociétés (art. 53) ; prorogation de la faculté de 
souscriptions déductibles au titre de l’impôt sur les sociétés au capital de sociétés agréées qui ont pour activité l’acquisition 
de contrats d’approvisionnement à long terme d’électricité (art. 54) ; extension du crédit d’impôt au titre des dépenses de 
prospection commerciale aux dépenses liées aux activités de conseil fournies par les opérateurs spécialisés du commerce 
international (art. 55) ; prorogation du crédit d’impôt en faveur des entreprises dont une part des recettes provient d’activités 
qui ont fait l’objet d’une certification en agriculture biologique (art. 56) ; actualisation et adaptation de la législation relative à la 
taxe sur la valeur ajoutée au regard de directives communautaires (art. 57) ; exonération de la taxe sur la valeur ajoutée pour 
les soins dispensés par les ostéopathes (art. 58) ; suppression de l’obligation d’émission d’une facture pour les opérations 
exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée (art. 59) ; institution d’une taxe sur les ventes de poissons, crustacés, mollusques 
et autres invertébrés marins (art. 60) ; assimilation à des bénéfices agricoles des revenus provenant de la mise à disposition 
des droits à paiement unique et exclusion de ces revenus du champ des déductions pour investissement et pour aléas 
(art. 61) ; adaptation au droit communautaire de la législation relative à la détention, à la circulation et à la taxation des 
produits énergétiques destinés à être utilisés comme carburant ou combustible et de la taxe intérieure de consommation sur 
le gaz naturel (art. 62) ; création d’une taxe additionnelle à la taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules assise 
sur leurs émissions de dioxyde de carbone ou sur leur puissance administrative affectée au compte de concours financier 
« Avances au fonds d’aide à l’acquisition de véhicules propres » (art. 63) ; relèvement du seuil de chiffres d’affaires au-delà 
duquel les débitants de tabacs paient un droit de licence et baisse du taux de ce droit ; relèvement du taux normal du droit de 
consommation applicable aux cigarettes vendues en Corse et du prix minimum de ces cigarettes (art. 64) ; relèvement du 
volume d’alcool pur entrant dans la composition du rhum produit dans les départements d’outre-mer et livré en métropole 
susceptible de bénéficier d’un droit de consommation minoré (art. 65) ; non application des modulations des taux de taxe 
intérieure de consommation adoptées par les régions aux stocks de produits pétroliers et création d’un taux forfaitaire 
pondéré de remboursement au profit des transporteurs routiers de marchandises et de voyageurs (art. 66) ; institution d’une 
taxe exceptionnelle assise sur les provisions pour hausse des prix acquittée par les entreprises pétrolières ; création d’un 
fonds social en faveur des ménages modestes chauffés au fioul et d’une réduction d’impôt imputable sur la taxe 
exceptionnelle au titre des sommes versées à ce fonds par les entreprises (art. 67) ; transfert du recouvre-ment de la 
cotisation minimale de taxe professionnelle à la direction générale des impôts (art. 68) ; obligation pour la délibération de 
l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre additionnelle, relative aux transferts de compétences 
de ses communes membres à son profit, d’en prévoir les implications financières et fiscales (art. 69) ; faculté pour les 
collectivités territoriales d’exonérer de taxe professionnelle les établissements vendant des livres neufs et disposant du label 
de librairie indépendante de référence (art. 70) ; aménagement de la taxe pour la collecte, le transport, le stockage et le 
traitement des eaux pluviales (art. 71) ; report de la date avant laquelle un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité additionnelle et ses communes membres doivent évaluer les conséquences financières des com-
pétences transférées (art. 72) ; refonte et simplification des taxes communales sur la publicité (art. 73) ; neutralisation de 
l’impact en matière de taxe professionnelle pour un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre du 
transfert entre deux communes membres d’un établissement dont les bases taxables sont éligibles au fonds départemental 
de péréquation de la taxe professionnelle (art. 74) ; faculté de répartir la taxe sur les spectacles recouvrée au titre de l’activité 
d’un équipement sportif entre la commune d’implantation de l’équipement et les collectivités territoriales et établissements 
publics de coopération intercommunale maîtres d’ouvrage ou gestionnaires (art. 75) ; faculté pour les titulaires d’une 
commission délivrée par l’administration des finances d’opérer le recouvrement de la taxe sur les certificats d’immatriculation 
des véhicules, de la taxe destinée à financer le développement des actions de forma-tion professionnelle dans les transports 
routiers et de la taxe additionnelle à la taxe sur les certificats d’immatriculation sur les véhicules les plus polluants (art. 76) ; 
report de l’entrée en vigueur de la taxe annuelle d’habitation des résidences mobiles terrestres (art. 77) ; faculté d’établir les 
documents d’accompagnement des mouvements de marchandises soumis à accises à un service de suivi informatique 
(art. 78) ; clarification des conditions dans lesquel-les les exportations et expéditions de certaines eaux et boissons non 
alcoolisées sont exonérées d’un droit spécifique (art. 79) ; fixation de la date avant laquelle un établissement public foncier 



doit fixer le pro-duit de la taxe spéciale d’équipe-ment au titre de la première année pour laquelle il la perçoit (art. 80) ; 
exemption de tout versement de salaire des transferts de collèges aux départements (art. 81). 

– Autres mesures : reprise par l’État de la part de la dette de la Société nationale des chemins de fer français prise en 
charge par son service annexe d’amortissement de la dette (art. 82) ; reprise par l’État d’une fraction de la dette du fonds de 
financement des prestations sociales des non-salariés agricoles (art. 83) ; relèvement du plafond de remises de dettes 
pouvant être accordées aux pays pauvres très endettés ; rapport au Parlement (art. 84) ; octroi de la garantie de l’État à 
certains dispositifs de garantie de paiement des loyers (art. 85) ; octroi de la garantie de l’État à la Compagnie financière et 
industrielle des autoroutes contre les recours contentieux de riverains relatifs à la réalisation d’une bretelle d’autoroute 
(art. 86) ; octroi de la garantie de l’État à l’Agence française de développement pour certains prêts consentis à la République 
du Liban (art. 87) ; faculté d’octroi de la garantie de l’État à l’Agence française de développement pour le financement d’une 
facilité de trésorerie au profit de la Société anonyme de raffinerie des Antilles destinée à compenser le coût de l’augmentation 
des prix des carburants en Guyane du fait de leur mise aux normes communautaires ; calendrier d’intégration de cette 
augmentation dans les prix de détail ; institution en Guyane d’une taxe additionnelle à la taxe spéciale de consommation sur 
certains produits pétroliers affectée à l’Agence française de développement et destinée au financement de la facilité de 
trésorerie (art. 88) ; modification des procédures comptables propres aux sommes encaissées pour le compte de l’État par le 
Centre national de la cinématographie au titre de la taxe sur les entrées aux séances organisées par les exploitants 
d’établissements de spectacles cinématographiques (art. 89) ; aménagements de la taxe due par les éditeurs de services de 
télévision (art. 90) ; modification du crédit d’impôt en faveur des entreprises de création de jeux vidéo ; suppression d’un 
rapport au Parlement (art. 91) ; aménagement de taxes affectées à certains centres techniques industriels et comités 
professionnels de développement économique du fait de la fusion de ces centres et comités et de la modification de la 
classification de certains produits concernés (art. 92) ; traitement uniforme au titre du quotient familial de l’enfant à charge 
d’un conjoint survivant, que cet enfant soit issu ou non du mariage qui unissait les deux conjoints (art. 93) ; modification des 
règles d’identification du redevable des cotisations versées à la Caisse de garantie du logement locatif social et obligation de 
déclaration et de paiement de ces cotisations par voie électronique (art. 94) ; fixation d’un délai au terme duquel une 
demande communale de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle n’est plus recevable (art. 95) ; augmentation des 
tarifs de la taxe sur les nuisances sonores aériennes perçue par certains exploitants d’aérodromes (art. 96) ; création au sein 
du Comité des finances locales d’une commission consultative d’évaluation des normes composée en partie de 
représentants du Parlement au comité (art. 97) ; faculté pour un établissement public de coopération intercommunale 
bénéficiant d’une compensation au titre de pertes de bases de taxe professionnelle de verser cette compensation au fonds 
départemental de péréquation de la taxe professionnelle (art. 98) ; adaptation des missions de la commission 
interministérielle de coordination des contrôles des fonds européens (art. 99) ; suppression du plafonnement des dépenses 
de certains ministères en faveur des élèves ou étudiants handicapés déductibles des contributions dues au titre du défaut du 
respect des obligations d’emploi de personnes handicapées (art. 100) ; prorogation du délai dans lequel les rapatriés peuvent 
demander la restitution des sommes prélevées sur leurs indemnisations par l’Agence nationale pour l’indemnisation des 
Français d’outre-mer (art. 101) ; rapports au Parlement (art. 102) ; octroi de la garantie de l’État à l’Agence française de 
développement pour un prêt au Royaume du Maroc (art. 103) ; modalités de calcul des dotations versées par l’État aux 
collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin (art. 104) ; prise en compte de la création des collectivités de Saint-
Barthélemy et de Saint-Martin dans les dispositifs fiscaux en matière d’impôt sur le revenu et d’impôt sur les sociétés relatifs 
à l’investissement outre-mer (art. 105) ; rapport au Parlement (art. 106) ; non couverture, sauf mention expresse, de la 
nouvelle franchise annuelle sur certains médicaments, actes des auxiliaires médicaux et transports sanitaires par les 
dispositifs conventionnels ou les décisions des chefs d’entreprise relatifs à des garanties portant sur le remboursement ou 
l’indemnisation de frais de soins (art. 107) ; rapport au Parlement (art. 108) ; faculté pour les entrepositaires agréés 
d’acquitter certains droits et cotisation portant sur les alcools en une échéance annuelle unique (art. 109), loi de finances 
rectificative pour 2007 (p. 554). 

Exercice 2008 

Loi de finances pour 2008 (p. 432). 

I. – Conditions générales de l’équilibre financier (p. 433) 

A. – Dispositions relatives aux ressources (p. 433) 

– Autorisation de percevoir les ressources existantes affectées à l’État, aux collectivités territoriales, aux établissements 
publics et aux organismes divers habilités à en percevoir et conditions d’applica-tion de la loi (art. 1er) ; 

– Barème de l’impôt sur le revenu applicable aux revenus de 2007 (art. 2) ; obligation pour les centres de gestion agréés 
et les associations agréées des professions libérales de dématérialiser et télétransmettre aux services fiscaux les attestations 
qu’ils délivrent et les déclarations de résultats (art. 3 et 4) ; élargissement des possibilités d’adhésion à une association 
agréée des professions libérales (art. 5) ; report exceptionnel du délai d’adhésion à un centre de gestion agréé ou une 
association agréée des professions libérales (art. 6) ; indexation du barème de la prime pour l’emploi (art. 7) ; prolongation de 
la réduction d’impôt pour transmission, pour la première fois, de la déclaration de revenus par voie électronique (art. 8) ; droit 
à décharge de l’obligation de paiement solidaire de l’impôt sur le revenu, de la taxe d’habitation et de l’impôt de solidarité sur 
la fortune pour les époux divorcés ou les partenaires liés par un pacte civil de solidarité séparés (art. 9) ; possibilité pour les 
contribuables bénéficiaires de dividendes de sociétés européennes éligibles à l’abattement de 40 % d’opter pour un 
prélèvement libératoire de l’impôt sur le revenu de 18 % (art. 10) ; suppression du droit de timbre sur les opérations de 
bourse (art. 11) ; réduction du taux du prélèvement libératoire de l’impôt sur le revenu applicable aux revenus des produits 
d’épargne solidaire (art. 12) ; majoration du taux du crédit d’impôt sur le revenu accordé pour les intérêts des prêts contractés 
pour l’acquisition ou la construction de l’habitation principale, au titre de la première annuité, et modalités de fixation de la 
date de départ du décompte des cinq premières annuités (art. 13) ; application du régime fiscal des plus ou moins-values à 



long terme aux plus ou moins-values résultant de la cession de certains brevets et extension des possibilités de report de 
l’imposition de la plus-value réalisée lors de l’apport, par un inventeur personne physique, d’un brevet à une société (art. 14) ; 
assouplissement des conditions d’engagement de conservation de parts de sociétés ouvrant droit à un abattement de 75 % 
au titre de l’impôt de solidarité sur la fortune ou des droits de mutation à titre gratuit (art. 15) ; non-prise en compte, dans la 
détermination du revenu imposable, de certains partages de biens ou de valeurs mobilières entre membres d’une même 
famille (art. 16) ; aménagement de la date d’enregistrement des testaments-partages déposés chez les notaires (art. 17) ; 
caractère non translatif de propriété dans la mesure des soultes ou plus-values de partages et licitations portant sur certains 
biens indivis (art. 18) ; modalités d’établissement de la preuve que des valeurs mobilières ou biens n’appartiennent pas, d’un 
point de vue fiscal, à la succession d’un usufruitier décédé (art. 19) ; modalités d’actualisation du montant de l’abattement des 
parts successorales soumises à droits de mutation par décès et de l’abattement des parts des petits-enfants, arrière-petits-
enfants, du conjoint et du partenaire lié par un pacte civil de solidarité soumises à des droits de mutation à titre gratuit entre 
vifs (art. 20) ; soumission au régime des droits de mutation par décès de l’ensemble des réversions d’usufruit (art. 21) ; 
aménagement du dispositif de réduction de l’impôt de solidarité sur la fortune en faveur des investissements dans les petites 
et moyennes entreprises et des dons au profit d’organismes d’intérêt général (art. 22) ; non-déductibilité des bénéfices 
soumis à l’impôt sur le revenu de l’ensem-ble des sanctions pécuniaires et pénalités mises à la charge des contrevenants 
(art. 23) ; attribution du caractère de bénéfices agricoles aux revenus tirés de la vente de bio-masse et de la production 
d’énergie à partir de produits de l’exploita-tion, et possibilité d’une telle attri-bution aux revenus tirés de la production 
d’électricité d’origine photovoltaïque ou éolienne sur l’exploitation (art. 24) ; faculté d’imposition au régime simplifié de la taxe 
sur la valeur ajoutée des recettes tirées de la production d’électricité d’origine photovoltaï-que ou éolienne réalisée sur 
l’exploitation agricole (art. 25) ; suppression de l’application du régime des plus ou moins-values à long terme aux plus ou 
moins-values provenant de cessions de titres de sociétés à prépondérance immobilière (art. 26) ; aménagement des 
modalités d’imposition des plus-values immobilières réalisées par des non-résidents (art. 27) ; modalités d’exonération 
d’impôt sur les sociétés des produits des participations distribués par certaines sociétés étrangères d’investissements 
immobiliers et des sociétés de placement à prépondérance immobilière à capital variable (art. 28) ; soumission à l’impôt sur 
les sociétés au taux de 16,5 % des plus-values nettes dégagées lors de certaines cessions de titres de sociétés à 
prépondérance immobilière (art. 29) ; application provisoire de la soumission à l’impôt sur les sociétés au taux de 16,5 % des 
plus-values nettes dégagées lors de la réévaluation des immeubles et titres de sociétés à prépondérance immobilière 
(art. 30) ; non-assujettissement à l’impôt sur le revenu et aux cotisations de sécurité sociale de l’avantage résultant pour le 
salarié de la remise gratuite par son employeur de matériels informatiques et logiciels entièrement amortis (art. 31) ; 
exonération de taxe intérieure de consommation sur les houilles, lignites et cokes des produits utilisés par certaines 
entreprises de valorisation de la biomasse (art. 32) ; assujettissement à la taxe générale sur les activités polluantes des 
utilisateurs de certaines huiles et préparations lubrifiantes (art. 33) ; prorogation du non-assujettissement à l’impôt sur le 
revenu des plus-values de cessions immobilières à des bailleurs sociaux et de l’imposition de ces plus-values à l’impôt sur 
les sociétés au taux de 16,5 % (art. 34) ; remboursement partiel aux agriculteurs de la taxe intérieure de consommation 
applicable au gazole et au fioul lourd et de la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel et diminution du montant de 
la réduction de taxe intérieure de consommation sur les biocarburants (art. 35) ; remplacement du contrat de croissance et de 
stabilité par une indexation de l’évolution du montant des dotations de l’État aux collectivités territoriales sur celle de l’inflation 
prévisionnelle de l’année concernée, création du fonds de compensation des baisses de dotation de compensation de la taxe 
professionnelle et abondement de ce fonds par un prélèvement sur le produit des amendes de police relatives à la circulation 
routière et un prélèvement sur les recettes de l’État (art. 36) ; ajustement des fractions de tarifs de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits pétroliers attribuées aux régions au titre de la compensation financière des transferts de 
compétences résultant de la loi relative aux libertés et responsabilités locales (art. 37) ; actualisation des montants et 
modalités des compensations financières versées aux départements au titre des transferts de compétences fondés sur la loi 
relative aux libertés et responsabilités locales et liés à la gestion du revenu minimum d’insertion et du revenu minimum 
d’activité (art. 38) ; diminution du montant de la dotation spéciale pour le logement des instituteurs (art. 39) ; modification des 
règles de répartition du produit des amendes des radars automatiques (art. 40) ; modification des modalités de fixation et 
montants des dotations départementale d’équipement des collèges et régionale d’équipement scolaire (art. 41) ; exonération 
d’impôt sur le revenu des plus-values issues de la cession, à des établissements publics de coopération intercommunale ou 
fonciers, d’immeubles destinés à être rétrocédés à des bailleurs sociaux (art. 42) ; évaluation des prélèvements opérés sur 
les recettes de l’État au profit des collectivités territoriales (art. 43) ; confirmation pour 2008 des affectations résultant de 
budgets annexes et de comptes spéciaux existants (art. 44) ; répartition du produit de la taxe sur l’aviation civile affectée au 
budget annexe « Contrôle et exploitation aériens » et au budget général (art. 45) ; augmentation du montant des 
dégrèvements de redevance audiovisuelle pris en charge par l’État et du produit garanti à ses bénéficiaires au titre de cet 
impôt (art. 46) ; réforme du financement de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie par l’affectation à celle-
ci d’une part du produit de la taxe générale sur les activités polluantes (art. 47) ; fixation du plafond de la fraction du produit 
des taxe et droit de timbre de délivrance des passeports et titres de voyage affectée à l’Agence nationale des titres sécurisés 
(art. 48) ; majoration du prélèvement sur les recettes de la Française des jeux affecté au Centre national de développement 
du sport (art. 49) ; suppression de l’affectation au Centre des monuments nationaux d’une part du produit de la taxe 
additionnelle sur les opérations donnant lieu à la perception d’un droit d’enregistrement ou d’une taxe de publicité foncière au 
profit des départements (art. 50) ; extension du périmètre d’activité de la société de l’État chargée d’assurer la valorisation 
d’actifs immobiliers de celui-ci et de ses établissements publics (art. 51) ; reconduction de l’affectation du produit du droit de 
francisation et de navigation des navires au Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres (art. 52) ; 
compensation aux organismes de sécurité sociale, par l’affectation d’impôts et de taxes, des pertes de recettes résultant des 
réductions de cotisations sociales applicables aux rémunérations accordées au titre des heures supplémentaires, 
complémentaires ou choisies (art. 53) ; modification de la répartition du produit du droit de consommation sur les tabacs et 
ajustement de la liste des recettes affectées aux organismes de sécurité sociale en com-pensation des allègements généraux 
de cotisations sociales patronales (art. 54) ; transfert à l’État de la dette, des droits et obligations et des biens immobiliers de 
Charbonnages de France à compter de sa dissolution (art. 55) ; attribution du reliquat de la dotation de l’État à l’Agence de 
l’innovation industrielle à OSEO et à la société anonyme OSEO Innovation (art. 56) ; évaluation du montant du prélèvement 
sur les recettes de l’État au titre de la participation de la France au budget des Communau-tés européennes (art. 57). 

 



B. – Dispositions relatives à l’équilibre des ressources et des charges (p. 496) 

– Équilibre général du budget, évaluation des ressources et des charges de trésorerie concourant à la réalisation de cet 
équilibre, mesures relatives aux autorisations d’emprunt, plafond d’autorisation des emplois rémunérés par l’État et 
affectation des éventuels surplus du produit des impositions de toute nature établies au profit de l’État (art. 58). 

II. – Moyens des politiques publiques et dispositions spéciales (p. 500) 

A. – Dispositions applicables à l’année 2008 (p. 500) 

– Ouvertures d’autorisations d’engagement et de crédits de paiement : au titre du budget général (art. 59) ; des budgets 
annexes (art. 60) ; des comptes d’affectation spéciale et des comptes de concours financiers (art. 61) ; auto-risations de 
découvert des comptes de commerce et des comptes d’opé-rations monétaires (art. 62) ; répar-tition par ministère et par 
budget annexe du plafond des autorisations d’emplois (art. 63) ; fixation par la loi de finances, à compter du 1er janvier 2009, 
du plafond des autorisations d’emploi des opérateurs de l’État (art. 64) ; modalités de réalisation des reports par programme 
et liste des programmes concernés (art. 65). 

B. – Mesures fiscales (p. 504) 

– Abaissement de la surface minimale des unités de gestion dont l’acquisition ouvre droit à réduction d’impôt sur le revenu 
pour investissements forestiers (art. 66) ; assouplissement des conditions de perception de la prime pour l’emploi (art. 67) ; 
rap-port au Parlement (art. 68) ; renfor-cement du crédit d’impôt au titre des dépenses de recherche (art. 69 et 70) ; création 
d’une nouvelle catégorie de jeune entreprise innovante, détenue par des étudiants, enseignants ou chercheurs (art. 71) ; 
exonération de taxe sur les salaires des rémunérations ver-sées par les régies personnalisées des collectivités territoriales 
(art. 72) ; prolongation de l’allocation en franchise de droits et taxes sur les alcools au profit de certains bouilleurs de cru 
(art. 73) ; majoration du taux d’imposition des plus-values de cessions de valeurs mobilières et droits sociaux (art. 74) ; 
relèvement du seuil au-delà duquel les cessions de valeurs mobilières font l’objet d’une taxation au régime des plus-values 
(art. 75) ; relèvement du seuil d’entrées hebdomadaires en deçà duquel les établissements de cinéma d’art et essai peuvent 
être exonérés de taxe professionnelle (art. 76) ; actualisation des valeurs locatives foncières (art. 77) ; possibilité de 
répartition, entre les départements ou entre les régions concernés, des parts départementale et régionale de la taxe 
professionnelle acquittée par des entreprises situées dans des zones d’activités économiques dont l’intérêt est commun à 
plusieurs départements ou plusieurs régions (art. 78) ; absence de prélèvement de taxe professionnelle au profit du fonds 
départemental de péréquation de la taxe professionnelle en cas de transfert d’un établissement entre deux communes 
appartenant à un même établissement public de coopération intercommunale à taxe professionnelle unique (art. 79) ; 
communication par les établissements dont la taxe professionnelle abonde les fonds départementaux de péréquation de la 
taxe professionnelle de la liste de leurs salariés par commune de résidence (art. 80) ; aménagement des modalités de 
répartition des ressources des fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle (art. 81) ; aménagement des 
modalités de détermination du taux de référence servant au calcul du montant du dégrèvement de taxe professionnelle pris 
en charge par l’État (art. 82) ; possibilité de création, dans chaque établissement public de coopération intercommunale à 
taxe professionnelle unique, d’une commission intercommunale des impôts directs (art. 83) ; aménagements et extension de 
l’obligation de contribution à la collecte, la valorisation et l’élimination des déchets d’imprimés papiers (art. 84) ; possibilité 
pour les conseils généraux des départements d’outre-mer d’établir un minimum de perception pour les tabacs fine coupe 
destinés à rouler les cigarettes (art. 85) ; attribution de la personnalité morale et de l’autonomie financière au Haut Conseil du 
commissariat aux comptes et modalités de son financement (art. 86). 

C. – Autres mesures (p. 522) 

– Abaissement du taux de l’augmentation maximale du produit de la taxe pour frais de chambres d’agriculture (art. 87) ; 
création et financement, par voie de contribution des organismes d’inspection chargés du contrôle des pulvérisateurs de 
produits phytosanitaires, d’un groupement d’intérêt public d’appui technique pour l’agrément et le contrôle desdits organismes 
(art. 88) ; réforme des droits acquittés par les producteurs de produits à appellation d’origine ou bénéficiant d’une indication 
géographique protégée au profit de l’Institut national de l’origine et de la qualité (art. 89) ; rapport au Parlement (art. 90) ; 
revalorisation de l’indice de pension déterminant le montant de la retraite du combattant (art. 91) ; rapports au Parlement 
(art. 92 et 93) ; prorogation de la durée d’application du crédit d’impôt au titre de l’emploi de salariés réservistes (art. 94) ; 
fixation de l’augmentation maximale en 2008 du taux de la taxe pour frais de chambres de commerce et d’industrie (art. 95) ; 
fixation du taux de la taxe pour le développement des industries de la mécanique, des matériels et consommables de 
soudage, du décolletage, de la construction métallique et des matériels aérauliques et thermiques (art. 96) ; revalorisation du 
montant maximal du droit fixe, composant la taxe additionnelle à la taxe professionnelle, fixé pour les chambres de métiers et 
de l’artisanat de Guadeloupe, de Martinique, de Guyane et de La Réunion (art. 97) ; octroi de la qualité d’ordonnateur 
principal de l’État au Médiateur de la République (art. 98) ; aménagements et majoration de la taxe par passager de la taxe 
d’aéroport et reversement de cette majoration aux exploitants de certains aérodromes en Polynésie française, Nouvelle-
Calédonie, à Saint-Barthélemy et Saint-Martin (art. 99) ; non-délivrance de quotas d’émission de gaz à effet de serre en 
remplacement des quotas annulés à l’issue de la période triennale débutant le 1er janvier 2005 (art. 100) ; doublement du 
taux maximal du prélèvement sur le produit des primes d’assurance contre le risque de catastrophes naturelles destiné à 
financer le fonds de prévention des risques naturels majeurs (art. 101) ; possibilité pour certains syndicats mixtes d’instituer le 
versement destiné au financement des transports en commun (art. 102) ; majoration du montant de la taxe due à l’Agence 
nationale de l’accueil des étrangers et des migrations lors de demandes de validation d’une attestation d’accueil (art. 103) ; 
rapport au Parlement (art. 104) ; reconduction de la dotation spéciale de construction et d’équipement des établissements 



scolaires au profit des communes de Mayotte (art. 105) ; aménagement des modalités de calcul du traitement du Président 
de la République (art. 106) ; prolongation du délai de présentation des projets de recherche et de développement menés 
dans le cadre des pôles de compétitivité (art. 107) ; substitution au régime de suppression de l’exonération de cotisations 
sociales à la charge de l’employeur pour les jeunes entreprises innovantes réalisant des projets de recherche et de 
développement, d’un régime de suspension de cette exonération (art. 108) ; rapport au Parlement (art. 109) ; création d’un 
fonds de solidarité en faveur des collectivités territoriales et de leurs groupements touchés par des catastrophes naturelles 
(art. 110) ; principe d’un transfert de ressources de l’État aux groupements de collectivités territoriales accompagnant les 
accroissements nets de charges résultant de transferts de compétences de l’État vers ces groupements (art. 111) ; 
abaissement du taux d’effort fiscal requis de certaines communes pour bénéficier de la part principale de la dotation de 
péréquation (art. 112) ; conditions de modulation du montant de la dotation de péréquation urbaine attribuée aux 
départements (art. 113) ; attribution d’une garantie non renouvelable aux régions cessant de remplir les conditions requises 
pour bénéficier de la dotation de péréquation (art. 114) ; simplification des modalités de répartition de la dotation globale de 
fonctionnement tirant les conséquences de la fin de la perception de cette dotation par la région d’Île-de-France (art. 115) ; 
prise en compte, par la dotation globale de fonctionnement de la collectivité territoriale et des communes de Saint-Pierre-et-
Miquelon, des contraintes de ces collectivités et rapport au Parlement (art. 116) ; institution d’une réfaction sur la dotation 
générale de décentralisation de la région Picardie et d’un abondement de la même dotation du département de la Somme 
(art. 117) ; modalités de fixation, en 2008 et 2009, du taux de progression minimale de la dotation de solidarité urbaine et de 
cohésion sociale attribuée aux communes (art. 118) ; possibilité pour certaines opérations de construction liées aux besoins 
de la gendarmerie et de la police nationales de faire l’objet d’un bail emphytéotique administratif (art. 119) ; modification des 
règles de prise en compte des aides personnelles au logement dans les ressources des demandeurs de la protection 
complémentaire en matière de santé (art. 120) ; conditions de prise en charge par l’aide médicale de l’État du coût de 
certains médicaments génériques (art. 121) ; encadrement des conditions d’accès des ressortissants d’États membres de la 
Communauté européenne à l’allocation de parent isolé et à l’allocation aux adultes handicapés (art. 122) ; extension du droit 
à expérimenter la mise en place du revenu de solidarité active à l’ensemble des départements ayant fait acte de candidature 
avant le 31 octobre 2007 (art. 123) ; assujettissement des fournisseurs de communications électroniques à la contribution sur 
la cession des droits de diffusion des manifestations ou compétitions sportives (art. 124) ; rapports au Parlement (art. 125 et 
126) ; suppression du soutien de l’État aux employeurs embauchant des jeunes en contrat à durée indéterminée (art. 127) ; 
aménagement du régime d’exonération de cotisations sociales patronales spécifique aux contrats et actions de 
professionnalisation (art. 128) ; extension du champ d’application de la majoration du taux de taxe d’apprentissage en cas 
d’embauches en contrat de professionnalisation ou contrat d’apprentissage inférieures à un seuil (art. 129) ; suppression des 
aides de l’État aux employeurs pour le remplacement de certains salariés partis en formation ou en congé de maternité ou 
d’adoption (art. 130) ; prorogation de l’aide à l’emploi en faveur des employeurs du secteur des hôtels, cafés et restaurants 
(art. 131) ; suppression de l’allocation équivalent retraite (art. 132) ; plafonnement des exonérations de cotisations sociales 
patronales sur les rémunérations versées dans les zones de revitalisation rurale et les zones de redynamisation urbaine 
(art. 133) ; mise à la charge du fonds de solidarité de l’allocation de fin de formation, et institution à son profit d’un 
prélèvement sur le fonds national gérant les excédents des organismes de gestion des contributions des employeurs au 
financement du congé individuel de formation (art. 134) ; unification des taux de la contribution des employeurs au 
financement de l’allocation de logement (art. 135) ; rapport au Parlement (art. 136) ; versement à l’État de l’indemnité due par 
le propriétaire d’un immeuble insalubre d’hébergement ayant failli à son obligation de relogement des occupants lorsque le 
préfet a pourvu audit relogement (art. 137) ; prolongation du délai octroyé aux communes pour réaliser des aires d’accueil 
destinées aux gens du voyage, aménagement des modalités de prise en charge des investissements nécessaires par l’État 
et possibilité pour celui-ci d’assurer la maîtrise d’ouvrage de ces aires (art. 138) ; fusion en un rapport annuel unique des 
rapports aux collectivités territoriales et à leurs groupements sur les actions menées de développement social urbain 
(art. 139) ; actualisation quinquennale de la liste des zones urbaines sensibles (art. 140) ; rapport au Parlement (art. 141) ; 
maintien du dégrèvement de redevance audiovisuelle au bénéfice de certaines personnes handicapées à faibles revenus 
(art. 142), loi de finances pour 2008 (p. 432). 

BUDGETS ANNEXES 

– Confirmation pour 2008 des affectations résultant de budgets annexes existants, loi de finances pour 2008, art. 44, 
p. 487. 

– Répartition du produit de la taxe sur l’aviation civile affectée au budget annexe « Contrôle et exploitation aériens » et au 
budget général, loi de finances pour 2008, art. 45, p. 488. 

 

 

C 

CALAMITÉS ET CATASTROPHES 

– Création d’un fonds de solidarité en faveur des collectivités territoriales et de leurs groupements touchés par des 
catastrophes naturelles, loi de finances pour 2008, art. 110, p. 533. 

– Fixation d’un délai au terme duquel une demande communale de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle n’est 
plus recevable, loi de finances rectificative pour 2007, art. 95, p. 697. 

– Voir aussi Assurances, Impôts et taxes : impositions perçues au profit d’organismes divers, Traités et conventions. 



CHAMBRES CONSULAIRES 

– Abaissement du taux de l’augmentation maximale du produit de la taxe pour frais de chambres d’agriculture que chaque 
chambre départementale d’agriculture peut inscrire à son budget, loi de finances pour 2008, art. 87, p. 522. 

– Fixation de l’augmentation maximale en 2008 du taux de la taxe pour frais de chambres de commerce et d’industrie, loi 
de finances pour 2008, art. 95, p. 527. 

– Voir aussi Impôts et taxes : impositions perçues au profit d’organismes divers. 

CINÉMA 

– Relèvement du seuil d’entrées hebdomadaires en-deçà duquel les établissements de cinéma d’art et essai peuvent être 
exonérés par les collectivités territoriales de taxe professionnelle, loi de finances pour 2008, art. 76, p. 510. 

– Modification des procédures comptables propres aux sommes encaissées pour le compte de l’État par le Centre national 
de la cinématographie au titre de la taxe sur les entrées aux séances organisées par les exploitants d’établissements de 
spectacles cinématographiques, loi de finances rectificative pour 2007, art. 89, p. 688. 

CIRCULATION ROUTIÈRE 

– Voir Départements, Environnement. 

CODIFICATION 

– Habilitation du Gouvernement à adopter la partie législative du code de l’entrée et du séjour des étrangers dans les 
collectivités d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie, loi du 20 novembre 2007, art. 59, p. 135. 

– Abrogation de l’ancien code de procédure civile et modification de l’intitulé du nouveau, loi du 20 décembre 2007, 
art. 26, p. 405. 

– Voir aussi Ordonnances. 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

– Extension à certaines personnes condamnées pour trafic d’influence de l’interdiction de soumissionner à un contrat de 
partenariat privé conclu avec les collectivités territoriales, loi du 13 novembre 2007, art. 6, p. 100. 

– Remplacement du contrat de croissance et de stabilité par une indexation de l’évolution du montant des dotations de 
l’État aux collectivités territoriales sur celle de l’inflation prévisionnelle de l’année concernée, création du fonds de 
compensation des baisses de dotation de compensation de la taxe professionnelle et abondement de ce fonds par un 
prélèvement sur le produit des amendes de police relatives à la circulation routière et un prélèvement sur les recettes de 
l’État, loi de finances pour 2008, art. 36, p. 471. 

– Modification des règles de répartition du produit des amendes des radars automatiques et de leur attribution aux 
collectivités territo-riales, loi de finances pour 2008, art. 40, p. 481. 

– Évaluation des prélèvements opérés sur les recettes de l’État au profit des collectivités territoriales, loi de finances pour 
2008, art. 43, p. 486. 

– Exonération de taxe sur les salaires des rémunérations versées par les régies personnalisées des collectivités 
territoriales, loi de finances pour 2008, art. 72, p. 509. 

– Possibilité de création, dans chaque établissement public de coopération intercommunale à taxe professionnelle unique, 
d’une commission intercommunale des impôts directs, loi de finances pour 2008, art. 83, p. 514. 

– Principe d’un transfert de ressources de l’État aux groupements de collectivités territoriales accompagnant les 
accroissements nets de charges résultant de transferts de compétences de l’État vers ces groupements, loi de finances pour 
2008, art. 111, p. 534. 

– Institution d’une réfaction sur la dotation générale de décentralisation de la région Picardie et d’un abondement de la 
même dotation du département de la Somme, loi de finances pour 2008, art. 117, p. 537. 



– Modification de la répartition du produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation entre un prélèvement sur 
les recettes de l’État, la dotation d’aménagement de la dotation générale de décentralisation et l’Agence nationale pour la 
cohésion sociale et l’égalité des chances, loi de finances rectificative pour 2007, art. 3, p. 565. 

– Faculté pour les collectivités territoriales d’exonérer de taxe professionnelle les établissements vendant des livres neufs 
et disposant du label de librairie indépendante de référence, loi de finances rectificative pour 2007, art. 70, p. 671. 

– Faculté de répartir la taxe sur les spectacles recouvrée au titre de l’activité d’un équipement sportif entre la commune 
d’implantation de l’équipement et les collectivités territoriales et établissements publics de coopération intercommunale 
maîtres d’ouvrage ou gestionnaires, loi de finances rectificative pour 2007, art. 75, p. 680. 

– Exemption de tout versement de salaire des transferts de collèges aux départements, loi de finances rectificative pour 
2007, art. 81, p. 683. 

– Création au sein du Comité des finances locales d’une commission consultative d’évaluation des normes, loi de finances 
rectificative pour 2007, art. 97, p. 698. 

– Faculté pour un établissement public de coopération intercommunale bénéficiant d’une compensation au titre de pertes 
de bases de taxe professionnelle de verser cette compensation au fonds départemental de péréquation de la taxe 
professionnelle, loi de finances rectificative pour 2007, art. 98, p. 699. 

– Voir aussi Baux, Calamités et catastrophes, Communes, Départements, Élections et référendums, Environnement, 
Impôts et taxes, Outre-mer, Procédure administrative, Rapports au Parlement, Régions, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, 
Sécurité sociale. 

COMMERCE ET ARTISANAT 

– Aménagement de taxes affectées à certains centres techniques industriels et comités professionnels de développement 
économique du fait de la fusion de ces centres et comités et de la modification de la classification de certains produits 
concernés, loi de finances rectificative pour 2007, art. 92, p. 694. 

– Voir aussi Agriculture, Impôts et taxes, Pêche, Procédure administrative, Tabacs. 

COMMERCE EXTÉRIEUR 

– Extension du crédit d’impôt au titre des dépenses de prospection commerciale aux dépenses liées aux activités de 
conseil fournies par les opérateurs spécialisés du commerce international, loi de finances rectificative pour 2007, art. 55, 
p. 637. 

COMMUNES 

– Création du fonds de compensation des baisses de dotation de compensation de la taxe professionnelle abondé par un 
prélèvement sur les recettes de l’État réparti entre les communes au prorata de leurs baisses de dotation de compensation 
de la taxe professionnelle, loi de finances pour 2008, art. 36, p. 471. 

– Fixation du montant pour 2008 de la dotation spéciale pour le logement des instituteurs, loi de finances pour 2008, 
art. 39, p. 481. 

– Abaissement du taux d’effort fiscal requis de certaines communes pour bénéficier de la part principale de la dotation de 
péréquation, loi de finances pour 2008, art. 112, p. 534. 

– Modalités de fixation, en 2008 et 2009, du taux de progression minimale de la dotation de solidarité urbaine et de 
cohésion sociale, loi de finances pour 2008, art. 118, p. 537. 

– Fusion en un rapport annuel unique des rapports aux collectivités territoriales et à leurs groupements sur les actions 
menées de développement social urbain, loi de finances pour 2008, art. 139, p. 552. 

– Obligation pour la délibération de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre additionnelle, 
relative aux transferts de compétences de ses communes membres à son profit, d’en prévoir les implications financières et 
fiscales, loi de finances rectificative pour 2007, art. 69, p. 671. 

– Report de la date avant laquelle un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité additionnelle et ses 
communes membres doivent évaluer les conséquences financières des compétences transférées, loi de finances rectificative 
pour 2007, art. 72, p. 674. 



– Neutralisation de l’impact en matière de taxe professionnelle pour un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre du transfert entre deux communes membres d’un établissement dont les bases taxables 
sont éligibles au fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle, loi de finances rectificative pour 2007, 
art. 74, p. 680. 

– Voir aussi Calamités et catastrophes, Collectivités territoriales, Élections et référendums, Environnement, Gens du 
voyage, Impôts et taxes : impôts locaux, Marchés publics, Polynésie française, Procédure administrative. 

COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

– Encadrement des tarifs d’itinérance de téléphonie mobile pratiqués pour les appels passés entre le territoire 
métropolitain et des départements d’outre-mer, Mayotte, Saint-Barthélemy, Saint-Martin ou Saint-Pierre-et-Miquelon, loi du 17 
décembre 2007, art. 4, p. 229. 

– Institution d’un service unique d’accueil dématérialisé dénommé « portail du dossier médical personnel », loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2008, art. 55, p. 305. 

– Assujettissement des fournisseurs de communications électroniques à la contribution sur la cession des droits de 
diffusion des manifestations ou compétitions sportives, loi de finances pour 2008, art. 124, p. 541. 

– Autorisation de perception de rémunérations de services rendus par l’État au titre de la gestion de fréquences 
radioélectriques ; prorogation de redevances domaniale et accessoire dues par les exploitants de réseaux de 
communications électroniques ouverts au public, loi de finances rectificative pour 2007, art. 4, p. 565. 

– Voir aussi Autorités indépendantes. 

COMPTABILITÉ 

– Voir Ordonnances. 

COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR 

– Modification des règles d’affectation d’une part du produit des amendes des radars automatiques au compte 
d’affectation spéciale « Contrôle et sanction automatisés des infractions au code de la route », loi de finances pour 2008, 
art. 40, p. 481. 

– Confirmation pour 2008 des affectations résultant de comptes spéciaux existants, loi de finances pour 2008, art. 44, 
p. 487. 

– Ouverture d’une autorisation d’engagement au titre du compte de concours financier « Prêts à des États étrangers », loi 
de finances rectificative pour 2007, art. 11, p. 572. 

– Annulation d’une autorisation d’engagement et d’un crédit de paiement au titre du compte d’affectation spéciale 
« Pensions », loi de finances rectificative pour 2007, art.  12, p. 572. 

– Création du compte de concours financier « Avances au fonds d’aide à l’acquisition de véhicules propres », loi de 
finances rectificative pour 2007, art. 63, p. 662. 

CONGÉS ET VACANCES 

– Institution d’un congé pour acquisition de la nationalité, loi du 20 novembre 2007, art. 64, p. 138. 

CONSOMMATION 

– Voir Agriculture, Produits agricoles et alimentaires. 

COOPÉRATIVES 

– Extension de la réduction d’impôt de solidarité sur la fortune au titre de l’investissement dans les petites et moyennes 
entreprises à l’investissement dans certaines sociétés coopératives, loi de finances rectificative pour 2007, art. 40, p. 609. 

– Déductibilité de l’impôt sur les sociétés des excédents mis en réserves impartageables des sociétés coopératives 
d’intérêt collectif, loi de finances rectificative pour 2007, art. 50, p. 631. 



CORSE 

– Voir Tabacs. 

COUR DES COMPTES 

– Contrôle des comptes du Contrôleur général des lieux de privation de liberté, loi du 30 octobre 2007, art. 13, p. 85. 

– Compétence de la Cour de discipline budgétaire et financière à l’égard des agents des organismes soumis au contrôle 
d’une chambre territoriale des comptes, loi du 7 décembre 2007, art. 4, p. 217. 

– Voir aussi Polynésie française. 

CRIMES, DÉLITS ET CONTRAVENTIONS 

– Aménagements des définitions de corruption passive et active et de trafic d’influence, élargissement du champ des 
incriminations de corruption et trafic d’influence impliquant du personnel de l’autorité judiciaire et extension du régime des 
peines complémentaires encourues (art. 1er) ; régime d’incrimination de la corruption et du trafic d’influence des agents 
publics et des magistrats des États étrangers et des organisations internationales, et des entraves au fonctionnement de la 
justice dans un État étranger ou devant une cour internationale (art. 2) ; extension de la compétence des juridictions 
françaises pour juger les actes de corruption concernant le personnel judiciaire exerçant dans un État étranger ou auprès 
d’une cour internationale (art. 3) ; compétence concurrente du tribunal correctionnel de Paris pour les infractions de 
corruption et de trafic d’influence d’agents publics étrangers (art. 4) ; extension du recours aux mesures de surveillance, 
d’infiltration, de sonorisation et de captation d’images aux faits de corruption et de trafic d’influence d’agents publics 
nationaux, étrangers et d’organisations internationales (art. 5) ; extension à certaines personnes condamnées pour trafic 
d’influence de l’interdiction de soumissionner à un contrat de partenariat privé conclu avec l’État ou les collectivités 
territoriales (art. 6) ; communication des comptes certifiés des sociétés d’économie mixte aux élus régionaux qui en font la 
demande (art. 7) ; abrogation de règles d’entrée en vigueur de dispositions pénales internationales devenues sans objet 
(art. 8) ; régime de protection des salariés à l’origine d’une dénonciation de faits de corruption révélés dans l’exercice de leurs 
fonctions (art. 9) ; dispositions de la loi applicables sur l’ensemble du territoire de la République (art. 10), loi du 13 novembre 
2007 (p. 87). 

– Extension du champ du délit de traite d’êtres humains, loi du 20 novembre 2007, art. 22, p. 116. 

– Voir aussi Propriété intellectuelle. 

CULTURE 

– Création d’une réduction d’impôt sur le revenu au titre des dons et versements effectués par les particuliers en faveur de 
certains organismes ayant pour activité le spectacle vivant ou l’organisation d’expositions d’art contemporain et extension de 
la réduction d’impôt analogue en faveur des entreprises, loi de finances rectificative pour 2007, art. 23, p. 597. 

– Prorogation du crédit d’impôt sur les bénéfices des entreprises exerçant leur activité dans le sec-teur des métiers d’art, 
loi de finan-ces rectificative pour 2007, art. 45, p. 611. 

– Élargissement du crédit d’impôt sur les sociétés au titre de certaines dépenses engagées par les entreprises de 
production phonographique, loi de finances rectificative pour 2007, art. 51, p. 632. 

– Faculté pour les collectivités territoriales d’exonérer de taxe professionnelle les établissements vendant des livres neufs 
et disposant du label de librairie indépendante de référence, loi de finances rectificative pour 2007, art. 70, p. 671. 

– Voir aussi Cinéma, Édition, Imprimerie et presse, Patrimoine, Traités et conventions. 

D 

DÉFENSE 

– Voir Parlement, Rapports au Parlement, Sécurité publique. 

DÉPARTEMENTS 

– Actualisation des montants et modalités des compensations financières versées aux départements au titre des transferts 
de compétences fondés sur la loi relative aux libertés et responsabilités locales et liés à la gestion du revenu minimum 
d’insertion et du revenu minimum d’activité, loi de finances pour 2008, art. 38, p. 475. 



– Affectation aux départements d’une partie du produit des amendes des radars automatiques, loi de finances pour 2008, 
art. 40, p. 481. 

– Modification des modalités de fixation et montant pour 2008 de la dotation départementale d’équipement des collèges, 
loi de finances pour 2008, art. 41, p. 483. 

– Conditions de modulation du montant de la dotation de péréquation urbaine attribuée aux départements, loi de finances 
pour 2008, art. 113, p. 534. 

– Extension du droit à expérimenter la mise en place du revenu de solidarité active à l’ensemble des départements ayant 
fait acte de candidature avant le 31 octobre 2007, loi de finances pour 2008, art. 123, p. 541. 

– Ajustements et corrections des fractions de taxe spéciale sur les conventions d’assurances attribuées aux départements 
au titre de certains transferts de compétences, loi de finances rectificative pour 2007, art. 2, p. 560. 

– Voir aussi Collectivités territoriales, Élections et référendums, Environnement, Impôts et taxes : impôts locaux, Outre-
mer, Procédure administrative. 

DETTE PUBLIQUE 

– Voir Sécurité sociale, Transports. 

DOMAINE PUBLIC 

– Extension du périmètre d’activité de la société de l’État chargée d’assurer la valorisation d’actifs immobiliers de celui-ci 
et de ses établissements publics, loi de finances pour 2008, art. 51, p. 490. 

– Voir aussi Procédure administrative. 

DOUANES 

– Possibilité pour l’administration des douanes de retenir des marchandises susceptibles de constituer une contrefaçon de 
des-sins ou modèles nationaux, loi du 29 octobre 2007, art. 5, p. 30. 

– Harmonisation du régime de retenue par l’administration des douanes de marchandises susceptibles de constituer une 
contrefaçon en matière de marques avec celui applicable en matière de dessins ou modèles, loi du 29 octobre 2007, art. 27, 
p. 52. 

– Élargissement du champ des importations ou exportations sans déclaration de marchandises prohibées et extension à la 
recherche et la constatation de l’ensemble des infractions au code de la propriété intellectuelle des compétences de certains 
agents de l’administration des douanes, loi du 29 octobre 2007, art. 42, p. 74. 

– Modalités d’information des agents de la direction générale des douanes et des droits indirects en matière de lutte 
contre la contrefaçon, loi du 29 octobre 2007, art. 45, p. 77. 

DROITS DE L’HOMME 

– Voir Autorités indépendantes. 

E 

ÉDITION, IMPRIMERIE ET PRESSE 

– Dispositions permettant l’application immédiate du crédit d’impôt sur les sociétés au titre des souscriptions au capital des 
sociétés exploitant soit un journal quotidien, soit une publication de périodicité au maximum mensuelle consacrée à 
l’information politique et générale, loi de finances rectificative pour 2007, art. 52, p. 634. 

– Voir aussi Culture. 

ÉLECTIONS ET RÉFÉRENDUMS 

– Impossibilité pour le Contrôleur général des lieux de privation de liberté de se porter candidat à un mandat de conseiller 
général, municipal ou régional, loi du 30 octobre 2007, art. 3, p. 81. 



– Voir aussi Polynésie française. 

EMPLOI 

– Suppression du soutien de l’État aux employeurs embauchant des jeunes en contrat à durée indéterminée, loi de 
finances pour 2008, art. 127, p. 543. 

– Voir aussi Apprentissage, Étrangers, Formation professionnelle, Hôtellerie et restauration, Sécurité sociale, Travail. 

ÉNERGIE 

– Prorogation de la faculté de souscriptions déductibles au titre de l’impôt sur les sociétés au capital de sociétés agréées 
qui ont pour activité l’acquisition de contrats d’approvisionnement à long terme d’électricité, loi de finances rectificative pour 
2007, art. 54, p. 637. 

– Voir aussi Impôts et taxes : impôts d’État, Produits pétroliers et gaz, Traités et conventions. 

ENFANTS 

– Voir Étrangers, Handicapés, Sécurité sociale. 

ENSEIGNEMENT 

– Voir Handicapés, Ordonnances, Rapports au Parlement, Recherche. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

– Exonération des droits de mutation à titre gratuit pour les dons et legs effectués au bénéfice de certains établissements 
reconnus d’utilité publique et fondations agissant dans les domaines scolaire, universitaire et de l’enseignement supérieur, loi 
de finances rectificative pour 2007, art. 37, p. 605. 

– Voir aussi Handicapés. 

ENTREPRISES 

– Voir Apprentissage, Budget, Emploi, Impôts et taxes, Pharmacie, Politique économique et sociale, Procédure 
administrative, Recherche, Sécurité sociale, Travail, Valeurs mobilières. 

ENVIRONNEMENT 

– Validation législative (art. 1er) ; approbation des statuts, objet et composition du syndicat mixte de gestion du parc naturel 
régional de Camargue (art. 2) ; règles applicables au retrait de l’autorisation et à la dissolution du syndicat ainsi qu’à 
l’adhésion et au retrait de ses membres (art. 3) ; prolongement de la durée de validité du classement du parc naturel régional 
de Camargue (art. 4), loi du 17 décembre 2007 (p. 222). 

– Réforme du financement de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie par l’affectation à celle-ci d’une 
part du produit de la taxe générale sur les activités polluantes, loi de finances pour 2008, art. 47, p. 489. 

– Reconduction de l’affectation du produit du droit de francisation et de navigation des navires au Conservatoire de 
l’espace littoral et des rivages lacustres, loi de finances pour 2008, art. 52, p. 491. 

– Aménagements et extension de l’obligation de contribution à la collecte, la valorisation et l’élimination des déchets 
d’imprimés papiers, loi de finances pour 2008, art. 84, p. 516. 

– Non-délivrance de quotas d’émission de gaz à effet de serre en remplacement des quotas annulés à l’issue de la 
période triennale débutant le 1er janvier 2005, loi de finances pour 2008, art. 100, p. 530. 

– Prorogation de dispositifs d’amortissement exceptionnel au titre de l’acquisition de certains biens favorisant la défense 
de l’environnement, loi de finances rectificative pour 2007, art. 47, p. 630. 

– Création d’une taxe additionnelle à la taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules assise sur leurs émissions 
de dioxyde de carbone ou sur leur puissance administrative affectée au compte de concours financier « Avances au fonds 
d’aide à l’acquisition de véhicules propres » ; non- assujettissement à la taxe perçue au profit de l’Agence de l’environnement 



et de la maîtrise de l’énergie, des véhicules taxés au titre de la nouvelle taxe additionnelle ; suppression du crédit d’impôt 
pour l’acquisition ou la location de certains véhicules propres, loi de finances rectificative pour 2007, art. 63, p. 662. 

– Augmentation des tarifs de la taxe sur les nuisances sonores aériennes perçue par certains exploitants d’aérodromes, 
loi de finances rectificative pour 2007, art. 96, p. 698. 

– Voir aussi Agriculture, Impôts et taxes. 

ÉPARGNE 

– Création du livret d’épargne pour le codéveloppement et modalités de financement des projets de codéveloppement des 
migrants, loi du 20 novembre 2007, art. 52 et 53, p. 129. 

– Réduction du taux du prélèvement libératoire de l’impôt sur le revenu applicable aux revenus des produits d’épargne 
solidaire, loi de finances pour 2008, art. 12, p. 447. 

– Voir aussi Impôts et taxes : impôts d’État. 

ÉTABLISSEMENTS D’HOSPITALISATION, DE SOINS ET DE CURE 

– Voir Rapports au Parlement, Sécurité sociale. 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

– Élargissement des missions de l’Agence nationale de l’accueil des étrangers et des migrations à l’introduction en France 
d’étrangers au titre du mariage avec un Français, loi du 20 novembre 2007, art. 46, p. 127. 

– Fixation du montant pour 2008 de la fraction du produit des taxe et droit de timbre de délivrance des passeports et titres 
de voyage affectée à l’Agence nationale des titres sécurisés, loi de finances pour 2008, art. 48, p. 489. 

– Fixation de la date avant laquelle un établissement public foncier doit fixer le produit de la taxe spéciale d’équipement au 
titre de la première année pour laquelle il la perçoit, loi de finances rectificative pour 2007, art. 80, p. 682. 

– Voir aussi Agriculture, Environnement, Fondations, Impôts et taxes : impositions perçues au profit d’organismes divers, 
Mines et carrières, Patrimoine, Rapports au Parlement, Recherche, Sport. 

ÉTAT CIVIL 

– Voir Procédure administrative. 

ÉTRANGERS 

– Dispositions relatives à l’immigration pour des motifs de vie privée et familiale et à l’intégration : subordination de la 
délivrance du visa dans le cadre du regroupement familial à une évaluation et une formation préalables à la connaissance de 
la langue et des valeurs de la République (art. 1er) ; modulation, en fonction de la taille de la famille, des conditions de 
ressources exigées pour bénéficier de la procédure de regroupement familial (art. 2) ; modulation, en fonction de la taille de 
la famille, des conditions de ressources exigées pour l’octroi à l’enfant ou au conjoint d’un titulaire du statut de résident de 
longue durée-CE, de la carte de séjour temporaire « vie privée et familiale » (art. 3) ; conditions d’octroi au conjoint, et de 
maintien, de la carte de séjour temporaire « vie privée et familiale », en cas de violences conjugales dans le cadre du 
regroupement familial (art. 4 et 5) ; création d’un contrat d’accueil et d’intégration pour la famille (art. 6) ; caractère obligatoire 
du bilan de compétences professionnelles réalisé dans le cadre du contrat d’accueil et d’intégration (art. 7) ; obligation de 
prise en compte du non-respect des stipulations du contrat d’accueil et d’intégration lors du premier renouvellement de la 
carte de séjour (art. 8) ; dispense de signature du contrat d’accueil et d’intégration pour les étrangers titulaires de la carte 
« salarié en mission » ou de la carte « compétences et talents » (art. 9) ; modalités de subordination de la délivrance de visa 
à un conjoint de Français à une évaluation et une formation préalables à la connaissance de la langue et des valeurs de la 
République (art. 10) ; cas dans lequel un étranger ayant conclu un contrat d’accueil et d’intégration est réputé ne pas avoir 
besoin d’une formation linguistique (art. 11) ; prise en compte de leur connais-sance des valeurs de la République pour 
l’évaluation de l’insertion de certains étrangers demandeurs de la carte de séjour temporaire « vie privée et familiale » 
(art. 12) ; conditions dans lesquelles l’identification d’un demandeur de visa de long séjour par ses empreintes génétiques 
peut être recherchée pour prouver une filiation déclarée (art. 13) ; impossibilité de retrait et modalités de délivrance de la 
carte de séjour temporaire « vie privée et familiale » ou de la carte de résident en cas de rupture de la communauté de vie en 
raison de violences conjugales (art. 14, 15 et 16) ; institution d’une carte de résident permanent à durée indéterminée 
(art. 17) ; coordination (art. 18) ; extension des cas d’obtention de la carte « résident de longue durée-CE » (art. 19) ; 
restriction de la durée de validité de la carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union (art. 20) ; modification 
de la composition des commissions départementales du titre de séjour (art. 21) ; extension du champ du délit de traite d’êtres 
humains (art. 22) ; 



– Dispositions relatives à l’asile : mention, par la décision de refus d’entrée en France au titre de l’asile, de la possibilité 
d’introduire contre elle un recours en annulation et modalités de ce recours (art. 23 et 24) ; allongement de la durée maximale 
de maintien en zone d’attente sans possibilité de renouvellement (art. 25) ; aménagement du régime de prorogation d’office 
du maintien en zone d’attente en cas de recours tardif en annulation à l’encontre d’un refus d’entrée en France au titre de 
l’asile (art. 26) ; règles du contentieux des refus d’entrée sur le territoire français au titre de l’asile (art. 27) ; rapprochement de 
l’Office français de protection des réfugiés et apatrides du ministre chargé de l’asile (art. 28) ; nouvelle dénomination de la 
Commission des recours des réfugiés (art. 29) ; accompagnement personnalisé pour l’accès à l’emploi et au logement des 
réfugiés signataires d’un contrat d’accueil et d’intégration (art. 30) ; notification par écrit des décisions de l’Office français de 
protection des réfugiés et apatrides aux demandeurs d’asile (art. 31) ; possibilité pour l’autorité administrative, en cas de rejet 
définitif de la demande d’asile, d’obliger l’étranger à quitter le territoire français (art. 32) ; statut des citoyens de l’Union 
européenne résidant en France et n’ayant pas respecté l’obligation d’enregistrement auprès du maire de leur commune 
(art. 33) ; 

– Dispositions relatives à l’immigration pour motifs professionnels et dispositions diverses : extension du champ du rapport 
annuel du Gouvernement au Parlement sur les orientations pluriannuelles de la politique d’immigration (art. 34) ; dispense de 
visa de long séjour pour certains étrangers poursuivant leurs travaux de recherche scientifique en France au-delà de trois 
mois (art. 35) ; suppression de l’opposabilité de la situation de l’emploi aux étrangers détenteurs de la carte « salarié en 
mission » et condition d’ancienneté minimale de leur contrat de travail (art. 36) ; suppression de l’impossibilité de contester la 
validité du mariage d’une mineure en cas de grossesse survenue dans un délai de six mois (art. 37) ; extension du champ 
d’application de la carte « compétences et talents » (art. 38) ; modalités d’acquisition de la nationalité française par les 
mineurs étrangers souffrant d’une altération de leurs facultés mentales ou corporelles (art. 39) ; possibilité de délivrance de la 
carte de séjour temporaire « salarié » ou « travailleur temporaire » à l’étranger bénéficiant d’une admission exceptionnelle au 
séjour (art. 40) ; absence de motivation de l’obligation de quitter le territoire français (art. 41) ; possibilité de reconduite à la 
frontière de l’étranger ayant fait l’objet d’une obligation de quitter le territoire français prise depuis au moins un an (art. 42) ; 
possibilité, pour les travailleurs étrangers entrant en France pour exercer une activité salariée, de conclure un contrat de 
travail temporaire (art. 43) ; exclusion des étrangers titulaires de la carte « travailleur temporaire » du bénéfice du 
renouvellement de leur carte de séjour sous certaines conditions de rupture du contrat de travail (art. 44) ; coordination 
(art. 45) ; élargissement des missions de l’Agence nationale de l’accueil des étrangers et des migrations à l’introduction en 
France d’étrangers au titre du mariage avec un Français (art. 46) ; assouplissement des conditions du recueil du 
consentement de l’étranger au recours à la visio-conférence lors des audiences de prolongation du maintien en zone 
d’attente ou en rétention (art. 47) ; aménagement des modalités de représentation de l’étranger par son conseil lors des 
audiences de prolongation du maintien en zone d’attente ou en rétention (art. 48 et 49) ; substitution de l’expression d’autorité 
administrative compétente à celle de ministre de l’intérieur dans le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile (art. 50) ; délai de convocation et fréquence des réunions des observatoires de l’immigration en Guadeloupe, en 
Martinique, en Guyane et à La Réunion (art. 51) ; création du livret d’épargne pour le codéveloppement (art. 52) ; modalités 
de financement des projets de codéveloppement des migrants (art. 53) ; assouplissement de la condition de délivrance d’un 
certificat médical pour l’autorisation de travail (art. 54) ; effet non suspensif des recours contre les obligations de quitter le 
territoire en Guyane et à Saint-Martin (art. 55) ; adaptations rédactionnelles du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile aux spécificités de Saint-Pierre-et-Miquelon (art. 56) ; dépôt d’un rapport du Gouvernement sur l’adaptation du 
régime d’entrée et de séjour des Canadiens à Saint-Pierre-et-Miquelon (art. 57) ; habilitations législatives (art. 58 et 59) ; 
ratification et rectification de l’ordonnance relative à l’intégration à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie 
française et en Nouvelle-Calédonie (art. 60) ; habilitation législative (art. 61) ; possibilité de relever les empreintes digitales et 
une photographie des bénéficiaires de l’aide au retour (art. 62) ; possibilité de traitements de données à caractère personnel 
nécessaires à la conduite d’études sur la mesure de la diversité des personnes, de la discrimination et de l’intégration 
(art. 63) (1) ; institution d’un congé pour acquisition de la nationalité (art. 64) ; conditions d’application de certaines dispositions 
de la loi dans les collectivités d’outre-mer, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises 
(art. 65), loi du 20 novembre 2007 (p. 105). 

– Aménagement des modalités du bénéfice, pour les étrangers, des prestations familiales, loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2008, art. 95, p. 341. 

– Voir aussi Impôts et taxes : impositions perçues au profit d’organismes divers, Procédure administrative, Rapports au 
Parlement. 

F 

FAMILLE 

– Voir Étrangers, Impôts et taxes : impôts d’État, Rapports au Parlement, Sécurité sociale, Travail. 

FEMMES 

– Voir Assurances, Sécurité sociale. 

FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS 

– Voir Crimes, délits et contraventions, Parlement, Rapports au Parlement, Sécurité sociale. 

                                                 
 (

1
) Cet article a été déclaré contraire à la Consti-tution par le Conseil constitutionnel. 



FONDATIONS 

– Exonération des droits de mutation à titre gratuit pour les dons et legs effectués au bénéfice de certains établissements 
recon-nus d’utilité publique et fondations agissant dans les domaines scolaire, universitaire et de l’enseignement supérieur, 
loi de finances rectificative pour 2007, art. 37, p. 605. 

– Voir aussi Patrimoine. 

FORMATION PROFESSIONNELLE 

– Mise à la charge du fonds de solidarité de l’allocation de fin de formation, et institution à son profit d’un prélèvement sur 
le fonds national gérant les excédents des organismes de gestion des contributions des employeurs au financement du 
congé individuel de formation, loi de finances pour 2008, art. 134, p. 549. 

FRANÇAIS : LANGUE 

– Maintien de l’exigence d’une traduction des brevets en français en cas de litige pour contrefaçon et valeur des 
traductions en français des brevets dont la langue de dépôt est différente, loi du 29 octobre 2007, art. 10, p. 36. 

– Subordination de la délivrance du visa dans le cadre du regroupement familial à une évaluation et une formation 
préalables à la connaissance du français, loi du 20 novembre 2007, art. 1er, p. 106. 

– Modalités de subordination de la délivrance de visa à un conjoint de Français à une évaluation et une formation 
préalables à la connaissance du français, loi du 20 novembre 2007, art. 10, p. 110. 

– Cas dans lequel un étranger ayant conclu un contrat d’accueil et d’intégration est réputé ne pas avoir besoin d’une 
formation linguistique, loi du 20 novembre 2007, art. 11, p. 111. 

G 

GENDARMERIE 

– Voir Baux. 

GENS DU VOYAGE 

– Prolongation du délai octroyé aux communes pour réaliser des aires d’accueil destinées aux gens du voyage, 
aménagement des modalités de prise en charge des investissements nécessaires par l’État et possibilité pour celui-ci 
d’assurer la maîtrise d’ouvrage de ces aires, loi de finances pour 2008, art. 138, p. 551. 

– Report de l’entrée en vigueur de la taxe annuelle d’habitation des résidences mobiles terrestres, loi de finances 
rectificative pour 2007, art. 77, p. 681. 

GOUVERNEMENT 

– Faculté pour la délégation parlementaire au renseignement d’entendre le Premier ministre et les ministres chargés de la 
sécurité intérieure, de la défense, de l’économie et du budget, et d’adresser des observations au Premier ministre, loi du 9 
octobre 2007, article unique, p. 12. 

– Possibilité de saisine du Contrôleur général des lieux de privation de liberté par le Premier ministre et les membres du 
Gouvernement, loi du 30 octobre 2007, art. 6, p. 82. 

GUADELOUPE 

– Délai de convocation et fréquence des réunions de l’observatoire de l’immigration, loi du 20 novembre 2007, art. 51, 
p. 129. 

– Voir aussi Outre-mer. 

GUYANE 

– Délai de convocation et fréquence des réunions de l’observatoire de l’immigration, loi du 20 novembre 2007, art. 51, 
p. 129. 



– Effet non suspensif des recours contre les obligations de quitter le territoire, loi du 20 novembre 2007, art. 55, p. 134. 

– Faculté d’octroi de la garantie de l’État à l’Agence française de développement pour le financement d’une facilité de 
trésorerie au profit de la Société anonyme de raffinerie des Antilles destinée à compenser le coût de l’augmentation des prix 
des carburants en Guyane du fait de leur mise aux normes communautaires ; calendrier d’intégration de cette augmentation 
dans les prix de détail ; institution en Guyane d’une taxe additionnelle à la taxe spéciale de consommation sur certains 
produits pétroliers affectée à l’Agence française de développement et destinée au financement de la facilité de trésorerie, loi 
de finances rectificative pour 2007, art. 88, p. 687. 

– Voir aussi Outre-mer. 

H 

HANDICAPÉS 

– Modalités d’acquisition de la nationalité française par les mineurs étrangers souffrant d’une altération de leurs facultés 
mentales ou corporelles, loi du 20 novem-bre 2007, art. 39, p. 125. 

– Extension aux enfants handicapés de la prestation de compensation du handicap, loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2008, art. 94, p. 339. 

– Maintien du dégrèvement de redevance audiovisuelle au bénéfice de certaines personnes handicapées à faibles 
revenus, loi de finances pour 2008, art. 142, p. 553. 

– Suppression du plafonnement des dépenses de certains ministères en faveur des élèves ou étudiants handicapés 
déductibles des contributions dues au titre du défaut du respect des obligations d’emploi de personnes handicapées, loi de 
finances rectificative pour 2007, art. 100, p. 700. 

– Voir aussi Sécurité sociale. 

HÔTELLERIE ET RESTAURATION 

– Prorogation de l’aide à l’emploi en faveur des employeurs du secteur des hôtels, cafés et restaurants, loi de finances 
pour 2008, art. 131, p. 547. 

– Voir aussi Procédure administrative. 

I 

IMPÔTS ET TAXES : IMPÔTS D’ÉTAT 

A. – Impôts directs et taxes assimilées 

1. Impôt sur le revenu 

1° Dispositions générales 

– Barème de l’impôt sur le revenu applicable aux revenus de 2007, loi de finances pour 2008, art. 2, p. 434. 

– Indexation du barème de la prime pour l’emploi, loi de finances pour 2008, art. 7, p. 436. 

– Prolongation de la réduction d’impôt pour transmission, pour la première fois, de la déclaration de revenus par voie 
électronique, loi de finances pour 2008, art. 8, p. 437. 

– Droit à décharge de l’obligation de paiement solidaire de l’impôt pour les époux divorcés ou les partenaires liés par un 
pacte civil de solidarité séparés, loi de finances pour 2008, art. 9, p. 438. 

– Majoration du taux du crédit d’impôt accordé pour les intérêts des prêts contractés pour l’acquisition ou la construction 
de l’habitation principale, au titre de la première annuité, et modalités de fixation de la date de départ du décompte des cinq 
premières annuités, loi de finances pour 2008, art. 13, p. 448. 



– Non-déductibilité des bénéfices soumis à l’impôt de l’ensemble des sanctions pécuniaires et pénalités mises à la charge 
des contrevenants, loi de finances pour 2008, art. 23, p. 456. 

– Aménagement des modalités d’imposition des plus-values immobilières réalisées par des non-résidents, loi de finances 
pour 2008, art. 27, p. 460. 

– Non-assujettissement à l’impôt de l’avantage résultant pour le salariés de la remise gratuite par son employeur de 
matériels informatiques et logiciels entièrement amortis, loi de finances pour 2008, art. 31, p. 468. 

– Abaissement de la surface minimale des unités de gestion dont l’acquisition ouvre droit à réduction d’impôt pour 
investissements forestiers, loi de finances pour 2008, art. 66, p. 504. 

– Réduction d’impôt sur le revenu pour les propriétaires d’objets mobiliers classés monuments historiques au titre des 
travaux de conservation ou de restauration ; création d’une réduction d’impôt sur le revenu au titre des dons et versements 
effectués par les particuliers en faveur de certains organismes ayant pour activité le spectacle vivant ou l’organisation 
d’expositions d’art contemporain, loi de finances rectificative pour 2007, art. 23, p. 597. 

– Extension à certains immeubles non bâtis classés monuments historiques des conventions de la Fondation du 
patrimoine dans le cadre desquelles les dons et versements en faveur des travaux de conservation ou restauration ouvrent 
droit à une réduction d’impôt, loi de finances rectificative pour 2007, art. 24, p. 599. 

– Actualisation des dispositions précisant les conditions dans les-quelles certains avantages fiscaux sont compatibles 
avec la réglementation communautaire relative aux aides d’État, loi de finances rectificative pour 2007, art. 45, p. 611. 

– Suppression du crédit d’impôt pour l’acquisition ou la location de certains véhicules propres, loi de finances rectificative 
pour 2007, art. 63, p. 662. 

– Traitement uniforme au titre du quotient familial de l’enfant à charge d’un conjoint survivant, que cet enfant soit issu ou 
non du mariage qui unissait les deux conjoints, loi de finances rectificative pour 2007, art. 93, p. 696. 

2° Revenus fonciers 

– Extension de la déduction sur le revenu foncier au titre de la location d’un logement ancien à une association ayant 
vocation à sous-louer le logement à des personnes prioritaires au titre du droit au logement opposable, loi de finances 
rectificative pour 2007, art. 25, p. 599. 

3° Revenus des capitaux mobiliers 

– Possibilité pour les contribuables bénéficiaires de dividendes de sociétés européennes éligibles à l’abattement de 40 % 
d’opter pour un prélèvement libératoire de 18 %, loi de finances pour 2008, art. 10, p. 441. 

– Réduction du taux du prélèvement libératoire applicable aux revenus des produits d’épargne solidaire, loi de finances 
pour 2008, art. 12, p. 447. 

4° Revenus des plus-values de cessions 

– Extension des possibilités de report de l’imposition de la plus-value réalisée lors de l’apport, par un inventeur personne 
physique, d’un brevet à une société, loi de finances pour 2008, art. 14, p. 448. 

– Non-prise en compte, dans la détermination du revenu imposable, de certains partages de biens ou de valeurs 
mobilières entre membres d’une même famille, loi de finances pour 2008, art. 16, p. 452. 

– Prorogation du non-assujettissement à l’impôt des plus-values de cessions immobilières à des bailleurs sociaux, loi de 
finances pour 2008, art. 34, p. 470. 

– Exonération d’impôt des plus-values issues de la cession, à des établissements publics de coopération intercommunale 
ou fonciers, d’immeubles destinés à être rétrocédés à des bailleurs sociaux, loi de finances pour 2008, art. 42, p. 486. 

– Majoration du taux d’imposition des plus-values de cessions de valeurs mobilières et droits sociaux, loi de finances pour 
2008, art. 74, p. 509. 

– Relèvement du seuil au-delà duquel les cessions de valeurs mobilières font l’objet d’une taxation au régime des plus-
values, loi de finances pour 2008, art. 75, p. 510. 



– Report d’imposition des plus-values résultant de l’apport de droits ou parts, loi de finances rectificative pour 2007, 
art. 19, p. 588. 

– Conditions de l’exonération de la plus-value en report issue de la transformation d’une société de personnes soumise à 
l’impôt sur le revenu en une société soumise à l’impôt sur les sociétés, loi de finances rectificative pour 2007, art. 43, p. 610. 

5° Bénéfices industriels et commerciaux 

– Application aux seuls titres de sociétés à prépondérance immobilière du plafonnement de la déductibilité des dotations 
aux provisions pour dépréciation, loi de finances pour 2008, art. 26, p. 458. 

– Renforcement du crédit d’impôt au titre des dépenses de recherche, loi de finances pour 2008, art. 69 et 70, p. 505. 

– Conditions de l’application du régime des sociétés mères aux sociétés anonymes coopératives d’intérêt collectif pour 
l’accession à la propriété et à leur organe central, loi de finances rectificative pour 2007, art. 21, p. 596. 

– Aménagement du crédit d’impôt en faveur des établissements de crédits qui accordent des avances remboursables 
sans intérêt au titre de l’accession à la première propriété des particuliers, loi de finances rectificative pour 2007, art. 26, 
p. 599. 

– Aménagement des dates d’entrée en vigueur de dispositions d’harmonisation relatives à l’imposition de certaines 
opérations des mutuelles, assurances et institutions de prévoyance, loi de finances rectificative pour 2007, art. 28, p. 601. 

– Prorogation du crédit d’impôt sur les bénéfices des entreprises exerçant leur activité dans le secteur des métiers d’art, loi 
de finances rectificative pour 2007, art. 45, p. 611. 

– Assouplissement des conditions permettant de bénéficier de l’exonération d’impôt propre aux jeunes entreprises 
innovantes réalisant des projets de recherche et de développement, loi de finances rectificative pour 2007, art. 46, p. 629. 

– Prorogation de dispositifs d’amortissement exceptionnel au titre de l’acquisition de certains biens favorisant la défense 
de l’environnement, loi de finances rectificative pour 2007, art. 47, p. 630. 

– Maintien temporaire du régime fiscal des micro-entreprises pour les entreprises qui franchissent les seuils de chiffre 
d’affaires en dessous desquels ce régime s’applique, loi de finances rectificative pour 2007, art. 49, p. 631. 

– Extension du crédit d’impôt au titre des dépenses de prospection commerciale aux dépenses liées aux activités de 
conseil fournies par les opérateurs spécialisés du commerce international, loi de finances rectificative pour 2007, art. 55, 
p. 637. 

– Suppression de la faculté pour les entreprises soumises à l’impôt sur le revenu de bénéficier du crédit d’impôt en faveur 
des entreprises de création de jeux vidéo, loi de finances rectificative pour 2007, art. 91, p. 690. 

6° Bénéfices agricoles 

– Attribution du caractère de bénéfices agricoles aux revenus tirés de la vente de biomasse et de la production d’énergie à 
partir de produits de l’exploitation, et possibilité d’une telle attribution aux revenus tirés de la production d’électricité d’origine 
photovoltaïque ou éolienne sur l’exploitation, loi de finances pour 2008, art. 24, p. 456. 

– Prorogation du crédit d’impôt en faveur des entreprises dont une part des recettes provient d’activités qui ont fait l’objet 
d’une certification en agriculture biologique, loi de finances rectificative pour 2007, art. 56, p. 637. 

– Assimilation à des bénéfices agricoles des revenus provenant de la mise à disposition des droits à paiement unique et 
exclusion de ces revenus du champ des déductions pour investissement et pour aléas, loi de finances rectificative pour 2007, 
art. 61, p. 643. 

2. Impôt sur les sociétés 

– Application du régime fiscal des plus ou moins-values à long terme aux plus ou moins-values résultant de la cession de 
certains brevets, loi de finances pour 2008, art. 14, p. 448. 

– Suppression de l’application du régime des plus ou moins-values à long terme aux plus ou moins-values provenant de 
cessions de titres de sociétés à prépondérance immobilière, loi de finances pour 2008, art. 26, p. 458. 



– Modalités d’exonération d’impôt des produits des participations distribués par certaines sociétés étrangères 
d’investissements immobiliers et des sociétés de placement à prépondérance immobilière à capital variable, loi de finances 
pour 2008, art. 28, p. 467. 

– Imposition au taux de 16,5 % des plus-values nettes dégagées lors de certaines cessions de titres de sociétés à 
prépondérance immobilière, loi de finances pour 2008, art. 29, p. 467. 

– Application provisoire de l’imposition au taux de 16,5 % des plus-values nettes dégagées lors de la réévaluation des 
immeubles et titres de sociétés à prépondérance immobilière, loi de finances pour 2008, art. 30, p. 468. 

– Prorogation de l’imposition au taux de 16,5 % des plus-values de cessions immobilières à des bailleurs sociaux, loi de 
finances pour 2008, art. 34, p. 470. 

– Renforcement du crédit d’impôt au titre des dépenses de recherche, loi de finances pour 2008, art. 69 et 70, p. 505. 

– Prorogation jusqu’au 31 décembre 2008 de la durée d’application du crédit d’impôt au titre de l’emploi de salariés 
réservistes, loi de finances pour 2008, art. 94, p. 526. 

– Conditions de l’application du régime des sociétés mères aux sociétés anonymes coopératives d’intérêt collectif pour 
l’accession à la propriété et à leur organe central, loi de finances rectificative pour 2007, art. 21, p. 596. 

– Extension de la réduction d’impôt au titre des dons et versements en faveur de certains organismes ayant pour activité 
le spectacle vivant ou l’organisation d’expositions d’art contemporain, loi de finances rectificative pour 2007, art. 23, p. 597. 

– Aménagement du crédit d’impôt en faveur des établissements de crédit qui accordent des avances remboursables sans 
intérêt au titre de l’accession à la première propriété des particuliers, loi de finances rectificative pour 2007, art. 26, p. 599. 

– Aménagement des dates d’entrée en vigueur de dispositions d’harmonisation relatives à l’imposition de certaines 
opérations des mutuelles, assurances et institutions de prévoyance, loi de finances rectificative pour 2007, art. 28, p. 601. 

– Traitement, au titre de l’impôt sur les sociétés et de la contribution sociale assise sur cet impôt, d’une société se 
transformant en société de placement à prépondérance immobilière à capital variable, loi de finances rectificative pour 2007, 
art. 35, p. 604. 

– Actualisation des dispositions précisant les conditions dans les-quelles certains avantages fiscaux sont compatibles 
avec la réglementation communautaire relative aux aides d’État ; prorogation du crédit d’impôt sur les bénéfices des 
entreprises exerçant leur activité dans le secteur des métiers d’art, loi de finances rectificative pour 2007, art. 45, p. 611. 

– Assouplissement des conditions permettant de bénéficier de l’exonération d’impôt propre aux jeunes entreprises 
innovantes réalisant des projets de recherche et de développement, loi de finances rectificative pour 2007, art. 46, p. 629. 

– Prorogation de dispositifs d’amortissement exceptionnel au titre de l’acquisition de certains biens favorisant la défense 
de l’environnement, loi de finances rectificative pour 2007, art. 47, p. 630. 

– Maintien temporaire du régime fiscal des micro-entreprises pour les entreprises qui franchissent les seuils de chiffre 
d’affaires en dessous desquels ce régime s’applique, loi de finances rectificative pour 2007, art. 49, p. 631. 

– Déductibilité des excédents mis en réserves impartageables des sociétés coopératives d’intérêt collectif, loi de finances 
rectificative pour 2007, art. 50, p. 631. 

– Élargissement du crédit d’impôt au titre de certaines dépenses engagées par les entreprises de production 
phonographique, loi de finances rectificative pour 2007, art. 51, p. 632. 

– Conditions d’application du crédit d’impôt au titre des souscriptions au capital des sociétés exploitant soit un journal 
quotidien, soit une publication d’information politique et générale, loi de finances rectificative pour 2007, art. 52, p. 634. 

– Traitement fiscal des apports de sociétés d’un groupe de sociétés par la société mère au bénéfice d’une société tierce 
se constituant en groupe de sociétés et aménagements du régime fiscal des groupes de sociétés, loi de finances rectificative 
pour 2007, art. 53, p. 635. 

– Prorogation de la faculté de souscriptions déductibles au capital de sociétés agréées qui ont pour activité l’acquisition de 
contrats d’approvisionnement à long terme d’électricité, loi de finances rectificative pour 2007, art. 54, p. 637. 



– Extension du crédit d’impôt au titre des dépenses de prospection commerciale aux dépenses liées aux activités de 
conseil fournies par les opérateurs spécialisés du commerce international, loi de finances rectificative pour 2007, art. 55, 
p. 637. 

– Prorogation du crédit d’impôt en faveur des entreprises dont une part des recettes provient d’activités qui ont fait l’objet 
d’une certification en agriculture biologique, loi de finances rectificative pour 2007, art. 56, p. 637. 

– Assimilation à des bénéfices agricoles des revenus provenant de la mise à disposition des droits à paiement unique et 
exclusion de ces revenus du champ des déductions pour investissement et pour aléas, loi de finances rectificative pour 2007, 
art. 61, p. 643. 

– Modification du crédit d’impôt en faveur des entreprises de créa-tion de jeux vidéo, loi de finances rectificative pour 
2007, art. 91, p. 690. 

B. – Taxes sur le chiffre d’affaires et taxes assimilées 

1. Taxe sur la valeur ajoutée 

– Faculté d’imposition au régime simplifié de la taxe sur la valeur ajoutée des recettes tirées de la production d’électricité 
d’origine photovoltaïque ou éolienne réalisée sur l’exploitation agricole, loi de finances pour 2008, art. 25, p. 458. 

– Perte du bénéfice de la franchise en base et du régime simplifié d’imposition en cas de flagrance fiscale, loi de finances 
rectificative pour 2007, art. 15, p. 574. 

– Assujettissement au taux réduit des livraisons à soi-même de logements neufs affectés à l’habitation principale de 
primo-accédants à la propriété qui acquièrent les terrains correspondants de manière différée, loi de finances rectificative 
pour 2007, art. 33, p. 603. 

– Maintien temporaire du régime fiscal des micro-entreprises pour les entreprises qui franchissent les seuils de chiffre 
d’affaires en dessous desquels ce régime s’applique, loi de finances rectificative pour 2007, art. 49, p. 631. 

– Actualisation et adaptation de la législation relative à la taxe sur la valeur ajoutée au regard de directives 
communautaires : modifications de références, du territoire communautaire fiscal, du régime des prestations de services 
réalisées par des opérateurs transparents et du régime des livraisons des déchets neufs d’industrie, loi de finances 
rectificative pour 2007, art. 57, p. 638. 

– Exonération pour les soins dispensés par les ostéopathes, loi de finances rectificative pour 2007, art. 58, p. 641. 

– Suppression de l’obligation d’émission d’une facture pour les opérations exonérées, loi de finances rectificative pour 
2007, art. 59, p. 641. 

2. Autres taxes 

– Institution d’une taxe sur les ventes de poissons, crustacés, mollusques et autres invertébrés marins, loi de finances 
rectificative pour 2007, art. 60, p. 642. 

– Institution d’une taxe exceptionnelle assise sur les provisions pour hausse des prix acquittée par les entreprises 
pétrolières ; création d’un fonds social en faveur des ménages modestes chauffés au fioul et d’une réduction d’impôt 
imputable sur la taxe exceptionnelle au titre des sommes versées à ce fonds par les entreprises, loi de finances rectificative 
pour 2007, art. 67, p. 667. 

– Aménagements de la taxe due par tout exploitant d’un service de télévision qui programme des œuvres audiovisuelles 
ou cinématographiques et par tout distributeur de services de télévision, loi de finances rectificative pour 2007, art. 90, p. 689. 

C. – Accises et taxes diverses 

1. Accises sur les tabacs et alcools 

– Possibilité, en cas de baisse des prix de vente au détail, de relèvement par arrêté du montant des minimums de 
perception des droits applicables aux cigarettes et tabacs fine coupe, loi de financement de la sécurité sociale pour 2008, 
art. 10, p. 259. 



– Relèvement des minimums de perception des droits applicables aux cigarettes et tabacs fine coupe, loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2008, art. 11, p. 260. 

– Prolongation de l’allocation en franchise de droits et taxes sur les alcools au profit de certains bouilleurs de cru, loi de 
finances pour 2008, art. 73, p. 509. 

– Relèvement du taux normal du droit de consommation applicable aux cigarettes vendues en Corse et du prix minimum 
de ces cigarettes, loi de finances rectificative pour 2007, art. 64, p. 665. 

– Relèvement du volume d’alcool pur entrant dans la composition du rhum produit dans les départements d’outre-mer et 
livré en métropole susceptible de bénéficier d’un droit de consommation minoré, loi de finances rectificative pour 2007, 
art. 65, p. 666. 

2. Taxes diverses 

– Exonération de taxe sur les salaires des rémunérations versées par les régies personnalisées des collectivités 
territoriales, loi de finances pour 2008, art. 72, p. 509. 

– Assujettissement des fournisseurs de communications électroniques à la contribution sur la cession des droits de 
diffusion des manifestations ou compétitions sportives, loi de finances pour 2008, art. 124, p. 541. 

– Modifications de la taxe sur la valeur vénale des biens et droits immobiliers des personnes mora-les, organismes, 
fiducies et institu-tions comparables, loi de finances rectificative pour 2007, art. 20, p. 593. 

– Exonération, au titre de leur ancienne résidence principale, de redevance audiovisuelle en faveur des personnes âgées 
propriétaires hébergées dans un établissement ou service spécialisé, loi de finances rectificative pour 2007, art. 27, p. 600. 

– Prorogation partielle de l’exonération de redevance audiovisuelle en faveur des personnes âgées vérifiant certaines 
conditions de ressources, loi de finances rectificative pour 2007, art. 29, p. 601. 

– Création d’une taxe addition-nelle à la taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules assise sur leurs émissions 
de dioxyde de carbone ou sur leur puissance administrative, loi de finances rectificative pour 2007, art. 63, p. 662. 

– Relèvement du seuil de chiffres d’affaires au-delà duquel les débitants de tabacs paient un droit de licence et baisse du 
taux de ce droit, loi de finances rectificative pour 2007, art. 64, p. 665. 

– Report de l’entrée en vigueur de la taxe annuelle d’habitation des résidences mobiles terrestres, loi de finances 
rectificative pour 2007, art. 77, p. 681. 

– Clarification des conditions dans lesquelles les exportations et expéditions de certaines eaux et boissons non 
alcoolisées sont exonérées d’un droit spécifique, loi de finances rectificative pour 2007, art. 79, p. 682. 

D. – Impôt de solidarité sur la fortune. – Droits de mutation. – Droits de timbre. – Droits d’enregistrement 

1. Impôt de solidarité sur la fortune 

– Droit à décharge de l’obligation de paiement solidaire de l’impôt pour les époux divorcés ou les partenaires liés par un 
pacte civil de solidarité séparés, loi de finances pour 2008, art. 9, p. 438. 

– Assouplissement des conditions d’engagement de conservation de parts de sociétés ouvrant droit à un abattement de 
75 % au titre de l’impôt de solidarité sur la fortune, loi de finances pour 2008, art. 15, p. 450. 

– Aménagement du dispositif de réduction de l’impôt de solidarité sur la fortune en faveur des investissements dans les 
petites et moyennes entreprises et des dons au profit d’organismes d’intérêt général, loi de finances pour 2008, art. 22, 
p. 455. 

– Extension des dispositifs d’exonération et de réduction d’impôt pour les investissements réalisés dans les fonds 
communs de placement dans l’innovation et les fonds communs de placement à risques et modification du dispositif de 
réduction d’impôt en vigueur pour les petites et moyennes entreprises, loi de finances rectificative pour 2007, art. 38, p. 606. 

– Assouplissement des conditions permettant le bénéfice de la réduction d’impôt de solidarité sur la fortune au titre de 
l’investissement dans les petites et moyennes entreprises quand l’investissement est réalisé par l’intermédiaire d’une holding, 
loi de finances rectificative pour 2007, art. 39, p. 609. 



– Extension de la réduction d’impôt au titre de l’investissement dans les petites et moyennes entreprises à l’investissement 
dans certaines sociétés coopératives, loi de finances rectificative pour 2007, art. 40, p. 609. 

– Maintien de l’exonération partielle d’impôt dans le cadre d’un engagement collectif de conservation des titres d’une 
société quand ces titres sont transférés entre associés bénéficiaires de cette exonération partielle dans le cadre d’opérations 
effectuées au sein d’une holding, loi de finances rectificative pour 2007, art. 41, p. 609. 

– Exclusion du patrimoine du conjoint survivant pour le calcul de l’impôt de la valeur de capitalisation des rentes ou 
indemnités perçues en réparation de certains dommages corporels par le défunt antérieurement à son décès, loi de finances 
rectificative pour 2007, art. 42, p. 610. 

2. Droits de mutation 

– Assouplissement des conditions d’engagement de conservation de parts de sociétés ouvrant droit à un abattement de 
75 % au titre des droits de mutation à titre gratuit, loi de finances pour 2008, art. 15, p. 450. 

– Modalités d’établissement de la preuve que des valeurs mobilières ou biens n’appartiennent pas, d’un point de vue 
fiscal, à la succession d’un usufruitier décédé, loi de finances pour 2008, art. 19, p. 454. 

– Modalités d’actualisation du montant de l’abattement des parts successorales soumises à droits de mutation par décès 
et de l’abattement des parts des petits-enfants, arrières-petits-enfants, du conjoint et du partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité soumises à des droits de mutation à titre gratuit entre vifs, loi de finances pour 2008, art. 20, p. 454. 

– Soumission au régime des droits de mutation par décès de l’ensemble des réversions d’usufruit, loi de finances pour 
2008, art. 21, p. 455. 

– Déductibilité de l’actif de la succession de la rémunération du mandataire à titre posthume, loi de finances rectificative 
pour 2007, art. 30, p. 601. 

– Maintien de l’exonération des droits de mutation à titre gratuit portant sur la transmission de parts ou actions d’une 
société quand ces parts font l’objet d’une nouvelle donation aux descendants du donateur, loi de finances rectificative pour 
2007, art. 31, p. 602. 

– Imputabilité, dans certains cas, des droits de mutation d’une première donation sur une seconde donation portant sur les 
mêmes biens quand ceux-ci sont retournés dans le patrimoine du premier donateur entre les deux donations, loi de finances 
rectificative pour 2007, art. 32, p. 602. 

– Exonération des droits de mutation à titre gratuit pour les dons et legs effectués au bénéfice de certains établissements 
recon-nus d’utilité publique et fondations agissant dans les domaines scolaire, universitaire et de l’enseignement supérieur, 
loi de finances rectificative pour 2007, art. 37, p. 605. 

– Exonération des droits de mutation à titre gratuit pour les dons de sommes d’argent consentis par le donateur au profit, 
par représentation, d’un petit-neveu ou d’une petite-nièce, loi de finances rectificative pour 2007, art. 44, p. 611. 

– Actualisation des dispositions précisant les conditions dans les-quelles l’exonération de droits de mutation à titre 
onéreux pour les acquisitions de fonds de commerce et de clientèles réalisées dans certaines zones d’aménagement du 
territoire est compatible avec la réglementation communautaire relative aux aides d’État, loi de finances rectificative pour 
2007, art. 45, p. 611. 

3. Droits de timbre et autres droits 

– Suppression du droit de timbre sur les opérations de bourse, loi de finances pour 2008, art. 11, p. 447. 

4. Droits d’enregistrement 

– Aménagement de la date d’enregistrement des testaments-partages déposés chez les notaires, loi de finances pour 
2008, art. 17, p. 453. 

– Caractère non translatif de propriété dans la mesure des soultes ou plus-values de partages et licitations portant sur 
certains biens indivis, loi de finances pour 2008, art. 18, p. 454. 

– Exonération du droit d’enregistrement et de la taxe de publicité foncière au bénéfice du rachat des parts d’un organisme 
de placement collectif immobilier lorsque le porteur qui demande le rachat est lui-même un tel organisme, loi de finances 
rectificative pour 2007, art. 34, p. 604. 



E. – Taxes douanières 

– Exonération de taxe intérieure de consommation sur les houilles, lignites et cokes des produits utilisés par certaines 
entreprises de valorisation de la biomasse, loi de finances pour 2008, art. 32, p. 469. 

– Assujettissement à la taxe générale sur les activités polluantes des utilisateurs de certaines huiles et préparations 
lubrifiantes, loi de finances pour 2008, art. 33, p. 469. 

– Remboursement partiel aux agriculteurs de la taxe intérieure de consommation applicable au gazole et au fioul lourd et 
de la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel, et diminution du montant de la réduction de taxe intérieure de 
consommation sur les bio-carburants, loi de finances pour 2008, art. 35, p. 470. 

– Adaptation au droit communautaire de la législation relative à la détention, à la circulation et à la taxation des produits 
énergétiques destinés à être utilisés comme carburant ou combustible et de la taxe intérieure de consommation sur le gaz 
naturel, loi de finances rectificative pour 2007, art. 62, p. 643. 

– Non-application des modulations des taux de taxe intérieure de consommation adoptées par les régions aux stocks de 
produits pétroliers, loi de finances rectificative pour 2007, art. 66, p. 666. 

 

F. – Contrôle, contentieux et recouvrement 

– Obligation pour les centres de gestion agréés et les associations agréées des professions libérales de dématérialiser et 
télétransmettre aux services fiscaux les attestations qu’ils délivrent et les déclarations de résultats, loi de finances pour 2008, 
art. 3 et 4, p. 434. 

– Remplacement de l’automaticité de la perception de la prime pour l’emploi par versements mensuels par une faculté 
d’un tel mode de perception, loi de finances pour 2008, art. 67, p. 505. 

– Inopposabilité à l’administration fiscale, dans certains cas, du délai de trois mois dont elle dispose pour effectuer une 
vérification sur place des livres ou documents comptables ; faculté pour le contribuable de voir prorogé, dans certains cas, 
son délai de réponse à l’administration fiscale ; création d’un délai de réponse de l’administration fiscale aux observations du 
contribuable dans le cadre de la vérification de certaines comptabilités, loi de finances rectificative pour 2007, art. 14, p. 573. 

– Création d’une procédure de flagrance fiscale, loi de finances rectificative pour 2007, art. 15, p. 574. 

– Création d’une Commission nationale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d’affaires, loi de finances rectificative 
pour 2007, art. 16, p. 582. 

– Faculté pour les présidents des commissions départementales et nationale des impôts directs et des taxes sur le chiffre 
d’affaires et pour les présidents des commissions départementales de conciliation de solliciter un expert à la demande du 
contribuable, loi de finances rectificative pour 2007, art. 17, p. 586. 

– Adaptation des règles du contrôle fiscal applicables à la présentation des documents comptables sous forme 
dématérialisée, loi de finances rectificative pour 2007, art. 18, p. 587. 

– Transfert du recouvrement de la cotisation minimale de taxe professionnelle à la direction générale des impôts, loi de 
finances rectificative pour 2007, art. 68, p. 669. 

– Faculté pour les titulaires d’une commission délivrée par l’administration des finances d’opérer le recouvrement de la 
taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules, de la taxe destinée à financer le développement des actions de 
formation professionnelle dans les transports routiers et de la taxe additionnelle à la taxe sur les certificats d’immatriculation 
sur les véhicules les plus polluants, loi de finances rectificative pour 2007, art. 76, p. 681. 

– Faculté d’établir les documents d’accompagnement des mouvements de marchandises soumis à accises à un service 
de suivi informatique, loi de finances rectificative pour 2007, art. 78, p. 681. 

– Faculté pour les entrepositaires agréés d’acquitter certains droits et cotisation portant sur les alcools en une échéance 
annuelle unique, loi de finances rectificative pour 2007, art. 109, p. 715. 

– Voir aussi Parlement, Procédure administrative, Rapports au Parlement. 



IMPÔTS ET TAXES : IMPÔTS LOCAUX 

A. – Impôts directs et taxes assimilées 

1. Taxe professionnelle 

– Relèvement du seuil d’entrées hebdomadaires en-deçà duquel les établissements de cinéma d’art et essai peuvent être 
exonérés de taxe professionnelle, loi de finances pour 2008, art. 76, p. 510. 

– Possibilité de répartition, entre les départements ou entre les régions concernés, des parts départementale et régionale 
de la taxe professionnelle acquittée par des entreprises situées dans des zones d’activités économiques dont l’intérêt est 
commun à plusieurs départements ou plusieurs régions, loi de finances pour 2008, art. 78, p. 510. 

– Absence de prélèvement de taxe professionnelle au profit du fonds départemental de péréquation de la taxe 
professionnelle en cas de transfert d’un établissement entre deux communes appartenant à un même établissement public 
de coopération intercommunale à taxe professionnelle unique, loi de finances pour 2008, art. 79, p. 511. 

– Communication par les établissements dont la taxe professionnelle abonde les fonds départementaux de péréquation de 
la taxe professionnelle de la liste de leurs salariés par commune de résidence, loi de finances pour 2008, art. 80, p. 512. 

– Aménagement des modalités de répartition des ressources des fonds départementaux de péréqua-tion de la taxe 
professionnelle, loi de finances pour 2008, art. 81, p. 512. 

– Aménagement des modalités de détermination du taux de référence servant au calcul du montant du dégrèvement de 
taxe professionnelle pris en charge par l’État, loi de finances pour 2008, art. 82, p. 513. 

– Aménagement des dates d’entrée en vigueur de dispositions d’harmonisation relatives à l’imposition de certaines 
opérations des mutuelles, assurances et institutions de prévoyance, loi de finances rectificative pour 2007, art. 28, p. 601. 

– Actualisation des dispositions précisant les conditions dans lesquelles certains avantages fiscaux sont compatibles avec 
la réglementation communautaire relative aux aides d’État, loi de finances rectificative pour 2007, art. 45, p. 611. 

– Répartition de la taxe professionnelle due par les sociétés civiles professionnelles, les sociétés civiles de moyens et les 
groupements des membres des professions libérales entre leurs seuls membres établis en France, loi de finances 
rectificative pour 2007, art. 48, p. 630. 

– Faculté pour les collectivités territoriales d’exonérer de taxe professionnelle les établissements vendant des livres neufs 
et disposant du label de librairie indépendante de référence, loi de finances rectificative pour 2007, art. 70, p. 671. 

2. Taxe d’habitation 

– Droit à décharge de l’obligation de paiement solidaire de la taxe d’habitation pour les époux divorcés ou les partenaires 
liés par un pacte civil de solidarité séparés, loi de finances pour 2008, art. 9, p. 438. 

– Exonération, au titre de leur ancienne résidence principale, en faveur des personnes âgées propriétaires hébergées 
dans un établissement ou service spécialisé, loi de finances rectificative pour 2007, art. 27, p. 600. 

3. Taxes foncières 

– Actualisation des valeurs locatives foncières, loi de finances pour 2008, art. 77, p. 510. 

– Exonération, au titre de leur ancienne résidence principale, en faveur des personnes âgées propriétaires hébergées 
dans un établissement ou service spécialisé, loi de finances rectificative pour 2007, art. 27, p. 600. 

– Actualisation des dispositions précisant les conditions dans lesquelles certains avantages fiscaux sont compatibles avec 
la réglementation communautaire relative aux aides d’État, loi de finances rectificative pour 2007, art. 45, p. 611. 

 

 



B. – Contributions indirectes et droits d’enregistrement. – Taxes diverses 

1. Contributions indirectes et droits d’enregistrement 

– Possibilité pour les conseils généraux des départements d’outre-mer d’établir un minimum de perception pour les tabacs 
fine coupe destinés à rouler les cigarettes, loi de finances pour 2008, art. 85, p. 519. 

2. Taxes diverses 

– Possibilité pour certains syndicats mixtes d’instituer le versement destiné au financement des transports en commun, loi 
de finances pour 2008, art. 102, p. 530. 

– Aménagement de la taxe pour la collecte, le transport, le stockage et le traitement des eaux pluviales, loi de finances 
rectificative pour 2007, art. 71, p. 673. 

– Refonte et simplification des taxes communales sur la publicité, loi de finances rectificative pour 2007, art. 73, p. 674. 

– Voir aussi Collectivités territoriales. 

IMPÔTS ET TAXES : IMPOSITIONS PERÇUES AU PROFIT D’ORGANISMES DIVERS 

– Aménagements et extension de l’obligation de contribution à la collecte, la valorisation et l’élimination des déchets 
d’imprimés papiers, loi de finances pour 2008, art. 84, p. 516. 

– Financement du Haut Conseil du commissariat aux comptes par voie de contributions annuelles et droits fixes, loi de 
finances pour 2008, art. 86, p. 519. 

– Abaissement du taux de l’augmentation maximale du produit de la taxe pour frais de chambres d’agriculture, loi de 
finances pour 2008, art. 87, p. 522. 

– Réforme des droits acquittés par les producteurs de produits à appellation d’origine ou bénéficiant d’une indication 
géographique protégée au profit de l’Institut national de l’origine et de la qualité, loi de finances pour 2008, art. 89, p. 523. 

– Fixation de l’augmentation maximale en 2008 du taux de la taxe pour frais de chambres de commerce et d’industrie, loi 
de finances pour 2008, art. 95, p. 527. 

– Fixation du taux de la taxe pour le développement des industries de la mécanique, des matériels et consommables de 
soudage, du décolletage, de la construction métallique et des matériels aérauliques et thermiques, loi de finances pour 2008, 
art. 96, p. 527. 

– Revalorisation du montant maximal du droit fixe, composant la taxe additionnelle à la taxe professionnelle, fixé pour les 
chambres de métiers et de l’artisanat de Guadeloupe, de Martinique, de Guyane et de La Réunion, loi de finances pour 2008, 
art. 97, p. 527. 

– Aménagements et majoration de la taxe par passager de la taxe d’aéroport et reversement de cette majoration aux 
exploitants de certains aérodromes en Polynésie française, Nouvelle-Calédonie, à Saint-Barthélemy et Saint-Martin, loi de 
finances pour 2008, art. 99, p. 528. 

– Doublement du taux maximal du prélèvement sur le produit des primes d’assurance contre le risque de catastrophes 
naturelles destiné à financer le fonds de prévention des risques naturels majeurs, loi de finances pour 2008, art. 101, p. 530. 

– Majoration du montant de la taxe due à l’Agence nationale de l’accueil des étrangers et des migrations lors de 
demandes de validation d’une attestation d’accueil, loi de finances pour 2008, art. 103, p. 531. 

– Extension du champ d’application de la majoration du taux de taxe d’apprentissage en cas d’embauches en contrat de 
professionnalisation ou contrat d’apprentissage inférieures à un seuil, loi de finances pour 2008, art. 129, p. 546. 

– Unification des taux de la contribution des employeurs au financement de l’allocation de logement, loi de finances pour 
2008, art. 135, p. 550. 

– Maintien du dégrèvement de redevance audiovisuelle au bénéfice de certaines personnes handicapées à faibles 
revenus, loi de finances pour 2008, art. 142, p. 553. 



– Suppression de la taxe spéciale d’équipement au profit de l’établissement public foncier de l’Ouest Rhône-Alpes, loi de 
finances rectificative pour 2007, art. 36, p. 605. 

– Actualisation des dispositions précisant les conditions dans lesquelles les exonérations temporaires des taxes pour frais 
de chambres de commerce et d’industrie et pour frais de chambres de métiers et de l’artisanat sont compatibles avec la 
réglementation communautaire relative aux aides d’État, loi de finances rectificative pour 2007, art. 45, p. 611. 

– Non-assujettissement à la taxe perçue au profit de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, des 
véhicules dont l’immatriculation est taxée au titre de leur pollution, loi de finances rectificative pour 2007, art. 63, p. 662. 

– Institution en Guyane d’une taxe additionnelle à la taxe spéciale de consommation sur certains produits pétroliers 
affectée à l’Agence française de développement, loi de finances rectificative pour 2007, art. 88, p. 687. 

– Aménagement de taxes affectées à certains centres techniques industriels et comités professionnels de développement 
économique du fait de la fusion de ces centres et comités et de la modification de la classification de certains produits 
concernés, loi de finances rectificative pour 2007, art. 92, p. 694. 

– Modification des règles d’identification du redevable des cotisations versées à la Caisse de garantie du logement locatif 
social et obligation de déclaration et de paiement de ces cotisations par voie électronique, loi de finances rectificative pour 
2007, art. 94, p. 696. 

– Augmentation des tarifs de la taxe sur les nuisances sonores aériennes perçue par certains exploitants d’aérodromes, 
loi de finances rectificative pour 2007, art. 96, p. 698. 

INFORMATIQUE 

– Voir Propriété intellectuelle. 

J 

JUSTICE 

– Élargissement du champ des incriminations de corruption et trafic d’influence impliquant du personnel de l’autorité 
judiciaire, loi du 13 novembre 2007, art. 1er, p. 87. 

– Régime d’incrimination de la corruption et du trafic d’influence des magistrats des États étrangers et des entraves au 
fonctionnement de la justice dans un État étranger ou devant une cour internationale, loi du 13 novembre 2007, art. 2, p. 92. 

– Extension de la compétence des juridictions françaises pour juger les actes de corruption concernant le personnel 
judiciaire exerçant dans un État étranger ou auprès d’une cour internationale, loi du 13 novembre 2007, art. 3, p. 99. 

– Règles du contentieux des refus d’entrée sur le territoire français au titre de l’asile, loi du 20 novembre 2007, art. 27, 
p. 120. 

– Prolongation du mandat des actuels membres assesseurs des tribunaux paritaires des baux ruraux, loi du 24 décembre 
2007, art. 6, p. 430. 

– Voir aussi Procédure administrative, Propriété intellectuelle. 

L 

LA RÉUNION 

– Délai de convocation et fréquence des réunions de l’observatoire de l’immigration, loi du 20 novembre 2007, art. 51, 
p. 129. 

– Voir aussi Outre-mer. 

 

LOGEMENT 



– Accompagnement personnalisé pour l’accès au logement des réfugiés signataires d’un contrat d’accueil et d’intégration, 
loi du 20 novembre 2007, art. 30, p. 122. 

– Possibilité pour les organismes débiteurs de l’allocation de logement et de l’aide personnalisée au logement d’obtenir les 
informations nécessaires à l’ouverture de ces droits auprès de l’administration fiscale, loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2008, art. 106, p. 351. 

– Majoration du taux du crédit d’impôt sur le revenu accordé pour les intérêts des prêts contractés pour l’acquisition ou la 
construction de l’habitation principale, au titre de la première annuité, et modalités de fixation de la date de départ du 
décompte des cinq premières annuités, loi de finances pour 2008, art. 13, p. 448. 

– Versement à l’État de l’indemnité due par le propriétaire d’un immeuble insalubre d’hébergement ayant failli à son 
obligation de relogement des occupants lorsque le préfet a pourvu audit relogement, loi de finances pour 2008, art. 137, 
p. 551. 

– Conditions de l’application du régime des sociétés mères aux sociétés anonymes coopératives d’intérêt collectif pour 
l’accession à la propriété et à leur organe central, loi de finances rectificative pour 2007, art. 21, p. 596. 

– Extension de la déduction sur le revenu foncier au titre de la location d’un logement ancien à une association ayant 
vocation à sous-louer le logement à des personnes prioritaires au titre du droit au logement opposable, loi de finances 
rectificative pour 2007, art. 25, p. 599. 

– Aménagement du crédit d’impôt en faveur des établissements de crédit qui accordent des avances remboursables sans 
intérêt au titre de l’accession à la première propriété des particuliers, loi de finances rectificative pour 2007, art. 26, p. 599. 

– Assujettissement au taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée des livraisons à soi-même de logements neufs affectés à 
l’habitation principale de primo-accédants à la propriété qui acquièrent les terrains correspondants de manière différée, loi de 
finances rectificative pour 2007, art. 33, p. 603. 

– Exonération du droit d’enregistrement et de la taxe de publicité foncière au bénéfice du rachat des parts d’un organisme 
de placement collectif immobilier lorsque le porteur qui demande le rachat est lui-même un tel organisme, loi de finances 
rectificative pour 2007, art. 34, p. 604. 

– Traitement, au titre de l’impôt sur les sociétés et de la contribution sociale assise sur cet impôt, d’une société se 
transformant en société de placement à prépondérance immobilière à capital variable, loi de finances rectificative pour 2007, 
art. 35, p. 604. 

– Octroi de la garantie de l’État à certains dispositifs de garantie de paiement des loyers, loi de finances rectificative pour 
2007, art. 85, p. 685. 

– Modification des règles d’identification du redevable des cotisations versées à la Caisse de garantie du logement locatif 
social et obligation de déclaration et de paiement de ces cotisations par voie électronique, loi de finances rectificative pour 
2007, art. 94, p. 696. 

– Voir aussi Action sociale, Gens du voyage, Produits pétroliers et gaz, Rapports au Parlement, Sécurité sociale. 

M 

MARCHÉS PUBLICS 

– Possibilité pour l’Union des caisses nationales de sécurité sociale, les caisses nationales et l’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale de passer des marchés ou des accords-cadres, loi de financement de la sécurité sociale pour 
2008, art. 101, p. 347. 

– Voir aussi Polynésie française, Procédure administrative. 

MARIAGE 

– Suppression de l’impossibilité de contester la validité du mariage d’une mineure en cas de grossesse survenue dans un 
délai de six mois, loi du 20 novembre 2007, art. 37, p. 125. 

– Droit à décharge de l’obligation de paiement solidaire de l’impôt sur le revenu, de la taxe d’habitation et de l’impôt de 
solidarité sur la fortune pour les époux divorcés, loi de finances pour 2008, art. 9, p. 438. 

– Voir aussi Impôts et taxes : impôts d’État, Procédure administrative. 



MARTINIQUE 

– Délai de convocation et fréquence des réunions de l’observatoire de l’immigration, loi du 20 novembre 2007, art. 51, 
p. 129. 

– Voir aussi Outre-mer. 

MAYOTTE 

– Régime de protection des salariés à l’origine d’une dénonciation de faits de corruption révélés dans l’exercice de leurs 
fonctions, loi du 13 novembre 2007, art. 9, p. 101. 

– Reconduction de la dotation spéciale de construction et d’équipement des établissements scolaires au profit des 
communes de Mayotte, loi de finances pour 2008, art. 105, p. 531. 

– Voir aussi Communications électroniques, Ordonnances, Outre-mer. 

MÉDICAMENTS 

– Voir Pharmacie, Sécurité sociale. 

MINES ET CARRIÈRES 

– Transfert à l’État de la dette, des droits et obligations et des biens immobiliers de Charbonnages de France à compter 
de sa dissolution, loi de finances pour 2008, art. 55, p. 494. 

MUTUELLES 

– Modification de la date d’entrée en vigueur de dispositions d’harmonisation relatives à l’imposition de certaines 
opérations des mutuelles, loi de finances rectificative pour 2007, art. 28, p. 601. 

– Voir aussi Assurances. 

N 

NOTARIAT 

– Voir Procédure administrative, Successions et libéralités. 

NOUVELLE-CALÉDONIE 

– Voir Ordonnances, Outre-mer. 

O 

ORDONNANCES 

– Habilitation du Gouvernement à étendre et adapter les dispositions de la loi relative à la maîtrise de l’immigration, à 
l’intégration et à l’asile en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie, dans les îles Wallis et Futuna, à Mayotte, Saint-
Barthélemy et Saint-Martin, loi du 20 novembre 2007, art. 58, p. 135. 

– Habilitation du Gouvernement à adopter la partie législative du code de l’entrée et du séjour des étrangers dans les 
collectivités d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie, loi du 20 novembre 2007, art. 59, p. 135. 

– Ratification de l’ordonnance relative à l’intégration à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en 
Nouvelle-Calédonie, loi du 20 novembre 2007, art. 60, p. 136. 

– Habilitation du Gouvernement à adopter des dispositions de droit civil et de droit de l’action sociale et des familles pour 
lutter contre l’immigration irrégulière à Saint-Martin, loi du 20 novembre 2007, art. 61, p. 137. 

– Habilitation du Gouvernement à transposer par ordonnance la directive 2005/68/CE relative à la réassurance et 
moderniser le cadre juridique applicable aux fonds communs de créances, loi du 17 décembre 2007, art. 3, p. 229. 



– Habilitation du Gouvernement à transposer par ordonnance la directive 2005/36/CE relative à la reconnaissance des 
qualifications professionnelles, loi du 17 décembre 2007, art. 6, p. 231. 

– Ratification de trois ordonnances : portant adaptation de dispositions législatives relatives à la comptabilité des 
entreprises aux dispositions communautaires dans le domaine de la réglementation comptable, relative aux marchés 
d’instruments financiers, et relative aux établissements de crédit, aux entreprises d’investissement et aux sociétés de crédit 
foncier, loi du 17 décembre 2007, art. 9, p. 233. 

– Habilitation du Gouvernement à appliquer et adapter par ordonnance les dispositions de la loi portant diverses 
dispositions d’adaptation au droit communautaire dans les domaines économique et financier dans les îles Wallis et Futuna, 
en Nouvelle-Calédonie, en Polyné-sie française, à Mayotte, Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon, loi du 
17 décembre 2007, art. 14, p. 239. 

– Habilitation du Gouvernement à adopter par ordonnance la partie législative du code des transports, loi du 20 décembre 
2007, art. 28, p. 418. 

– Habilitation du Gouvernement à modifier par ordonnance la partie législative du code de la recherche et du code de 
l’éducation, loi du 20 décembre 2007, art. 29, p. 419. 

– Ratification de l’ordonnance relative à la valorisation des produits agricoles, forestiers ou alimentaires et des produits de 
la mer, loi du 24 décembre 2007, art. 1er, p. 427. 

OUTRE-MER 

– Modalités d’application de la loi de lutte contre la contrefaçon à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-
Calédonie, dans les Terres australes et antarctiques françaises et en Polynésie française, loi du 29 octobre 2007, art. 48, 
p. 79. 

– Application de la loi instituant un Contrôleur général des lieux de privation de liberté à Mayotte, dans les îles Wallis et 
Futuna, dans les Terres australes et antarctiques françaises, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, loi du 30 
octobre 2007, art. 16, p. 86. 

– Ratification de l’ordonnance relative à l’intégration à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en 
Nouvelle-Calédonie, loi du 20 novembre 2007, art. 60, p. 136. 

– Application immédiate de certaines dispositions de la loi relative à la maîtrise de l’immigration, à l’intégration et à l’asile à 
Mayotte, en Polynésie française, à Saint-Barthélemy, Saint-Martin, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et 
dans les Terres australes et antarctiques françaises, loi du 20 novembre 2007, art. 65, p. 139. 

– Conditions d’application de la loi relative à la simplification du droit à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
française, à Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon, dans les Terres australes et antarctiques françaises et 
dans les îles Wallis et Futuna, loi du 20 décembre 2007, art. 30, p. 421. 

– Modification des modalités de fixation des dotations départementale d’équipement des collèges et régionale 
d’équipement scolaire, loi de finances pour 2008, art. 41, p. 483. 

– Possibilité pour les conseils généraux des départements d’outre-mer d’établir un minimum de perception pour les tabacs 
fine coupe destinés à rouler les cigarettes, loi de finances pour 2008, art. 85, p. 519. 

– Revalorisation du montant maximal du droit fixe, composant la taxe additionnelle à la taxe professionnelle, fixé pour les 
chambres de métiers et de l’artisanat de Guadeloupe, de Martinique, de Guyane et de La Réunion, loi de finances pour 2008, 
art. 97, p. 527. 

– Aménagements et majoration de la taxe par passager de la taxe d’aéroport et reversement de cette majoration aux 
exploitants de certains aérodromes en Polynésie française, Nouvelle-Calédonie, à Saint-Barthélemy et Saint-Martin, loi de 
finances pour 2008, art. 99, p. 528. 

– Voir aussi Boissons et alcools, Collectivités territoriales, Communications électroniques, Impôts et taxes : impôts d’État, 
Ordonnances. 

 

 

 



P 

PACTE CIVIL DE SOLIDARITÉ 

– Voir Impôts et taxes : impôts d’État, Procédure administrative. 

PARLEMENT 

– Institution d’une délégation parlementaire au renseignement, loi du 9 octobre 2007 (p. 12). 

– Avis préalable de la commission compétente de chaque assemblée sur la nomination du Contrôleur général des lieux de 
privation de liberté et incompatibilité de ses fonctions avec tout mandat électif, loi du 30 octobre 2007, art. 2, p. 80. 

– Possibilité de saisine du Contrôleur général des lieux de privation de liberté par les membres du Parlement, loi du 30 
octobre 2007, art. 6, p. 82. 

– Suppression de la faculté, pour la Commission nationale de contrôle des centres et locaux de rétention et des zones 
d’attente, de joindre ses observations au rapport du Gouvernement sur les orientations pluriannuelles de la politique 
d’immigration, loi du 30 octobre 2007, art. 15, p. 86. 

– Participation de deux députés et deux sénateurs à une commission chargée d’évaluer annuellement les conditions de 
mise en œuvre de l’identification de certains demandeurs de visa par leurs empreintes génétiques, loi du 20 novembre 2007, 
art. 13, p. 112. 

– Obligation, pour le haut-commissaire de la République en Polynésie française, de consulter l’assemblée de la Polynésie 
française à la demande du Président de l’Assemblée nationale ou du Président du Sénat sur certaines propositions de loi, loi 
organique du 7 décembre 2007, art. 9, p. 164. 

– Subordination de l’entrée en vigueur des décrets d’approbation de certaines lois du pays polynésiennes à leur ratification 
par la loi, loi organique du 7 décembre 2007, art. 12, p. 166. 

– Suppression de la possibilité pour les fonctionnaires élus parlementaires d’acquérir, pendant leur mandat, des droits à 
pension dans leur régime d’origine, loi de financement de la sécurité sociale pour 2008, art. 9, p. 258. 

– Transmission aux commissions du Parlement chargées des affaires sociales de communications de la Cour des 
comptes et des réponses des ministres, loi de financement de la sécurité sociale pour 2008, art. 99, p. 344. 

– Création au sein du Comité des finances locales d’une commission consultative d’évaluation des normes composée en 
partie de représentants du Parlement au comité, loi de finances rectificative pour 2007, art. 97, p. 700. 

PATRIMOINE 

– Suppression de l’affectation au Centre des monuments nationaux d’une part du produit de la taxe additionnelle sur les 
opérations donnant lieu à la perception d’un droit d’enregistrement ou d’une taxe de publicité foncière au profit des 
départements, loi de finances pour 2008, art. 50, p. 490. 

– Réduction d’impôt sur le revenu pour les propriétaires d’objets mobiliers classés monuments historiques au titre des 
travaux de conservation ou de restauration, loi de finances rectificative pour 2007, art. 23, p. 597. 

– Extension à certains immeubles non bâtis classés monuments historiques des conventions de la Fondation du 
patrimoine dans le cadre desquelles les dons et versements en faveur des travaux de conservation ou restauration ouvrent 
droit à une réduction d’impôt, loi de finances rectificative pour 2007, art. 24, p. 599. 

– Voir aussi Rapports au Parlement. 

PÊCHE 

– Institution d’une taxe sur les ventes de poissons, crustacés, mollusques et autres invertébrés marins, loi de finances 
rectificative pour 2007, art. 60, p. 642. 

 

 



PERSONNES ÂGÉES 

– Exonération, au titre de leur ancienne résidence principale, de taxe foncière sur les propriétés bâties, de taxe 
d’habitation et de redevance audiovisuelle en faveur des personnes âgées propriétaires hébergées dans un établissement ou 
service spécialisé, loi de finances rectificative pour 2007, art. 27, p. 600. 

– Prorogation partielle de l’exonération de redevance audiovisuelle en faveur des personnes âgées vérifiant certaines 
conditions de ressources, loi de finances rectificative pour 2007, art. 29, p. 601. 

– Voir aussi Retraites, Sécurité sociale. 

PHARMACIE 

– Procédure d’octroi de licences obligatoires pour des brevets visant la fabrication de produits pharmaceutiques destinés à 
l’exportation vers certains pays, loi du 29 octobre 2007, art. 8, p. 35. 

– Aménagement des modalités de recouvrement, de calcul et d’abattement de diverses contributions, pénalités et remises 
dues par les entreprises pharmaceutiques, loi de financement de la sécurité sociale pour 2008, art. 14, p. 262. 

– Obligation pour les pharmaciens de délivrer des grands conditionnements de médicaments pour certains traitements, loi 
de financement de la sécurité sociale pour 2008, art. 53, p. 304. 

– Aménagement des conditions de création, transfert et regroupement d’officines de pharmacie, loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2008, art. 59, p. 311. 

– Voir aussi Sécurité sociale. 

POLICE 

– Voir Baux. 

POLITIQUE ÉCONOMIQUE ET SOCIALE 

– Aménagement des règles d’assurance garantissant la responsabilité civile en cas de dommages dans lesquels sont 
impliqués des véhicules (art. 1er) ; coordination (art. 2) ; habilitation législative (art. 3) ; encadrement des tarifs d’itinérance de 
téléphonie mobile pratiqués pour les appels passés entre le territoire métropolitain et des départements ou collectivités 
d’outre-mer (art. 4) ; contrôle par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes du respect, par les 
opérateurs, des prescriptions communautaires relatives à l’itinérance sur les réseaux publics de téléphonie mobile (art. 5) ; 
habilitation législa-tive (art. 6) ; suppression de l’interdiction de rémunération des comptes courants, à l’exception des 
comptes bénéficiant d’une aide publique, et modalités de constatation des infractions à cette dernière interdiction (art. 7 et 
8) ; ratification d’ordonnances (art. 9) ; amélioration de l’information communiquée par les émetteurs en cas de 
franchissements de seuil de participation dans des sociétés (art. 10) ; modalités de récusation d’un membre de la 
commission des sanctions de l’Autorité des marchés financiers (art. 11) ; interdiction de toute discrimination fondée sur la 
prise en compte du sexe dans le calcul des primes et prestations d’assurance et dérogations possibles (art. 12) ; 
renforcement des pouvoirs de recherche et de constatation des infractions des agents de la direction générale de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (art. 13) ; habilitation législative (art. 14), loi du 17 
décembre 2007 (p. 224). 

POLITIQUE EXTÉRIEURE 

– Relèvement du plafond de remises de dettes que le ministre chargé de l’économie peut accorder aux pays pauvres très 
endettés, loi de finances rectificative pour 2007, art. 84, p. 684. 

– Octroi de la garantie de l’État à l’Agence française de développement pour certains prêts consentis à la République du 
Liban, loi de finances rectificative pour 2007, art. 87, p. 686. 

– Octroi de la garantie de l’État à l’Agence française de développement pour un prêt au Royaume du Maroc, loi de 
finances rectificative pour 2007, art. 103, p. 702. 

– Voir aussi Traités et conventions. 

 

 



POLYNÉSIE FRANÇAISE 

– Dispositions relatives aux institutions : conditions d’exercice de l’intérim du président de la Polynésie française, 
aménagement des modalités de son élection et procédure applicable en cas d’empêchement définitif (art. 1er) ; conditions 
dans lesquelles l’ancien président et les anciens membres du gouvernement polynésien retrouvent leur siège à l’assemblée 
de la Polynésie française et réduction de la durée de perception par ceux-ci d’une indemnité après la cessation de leurs 
fonctions (art. 2) ; aménagement des modalités d’élection des représentants à l’assemblée de la Polynésie française (art. 3) ; 
aménagement des modalités d’élection du président et du bureau de l’assemblée de la Polynésie française (art. 4) ; 
substitution à la motion de censure du président et du gouvernement d’une motion de défiance et institution d’une motion de 
renvoi en matière budgétaire (art. 5) ; modalités de décision d’un renouvellement anticipé de l’assemblée de la Polynésie 
française (art. 6) ; possibilité pour le haut-commissaire de la République d’intervenir dans certaines situations graves et 
urgentes en cas de carence des autorités locales (art. 7) ; 

– Dispositions relatives à la vie politique : extension du champ des dispositions législatives et réglementaires applicables 
de plein droit en Polynésie française (art. 8) ; aménagement des modalités de consultation de l’assemblée de la Polynésie 
française sur certains projets et propositions de loi (art. 9) ; possibilité pour les groupes constitués au sein de l’assemblée de 
la Polynésie française de remettre au président de celle-ci un avis minoritaire sur des projets de texte (art. 10) ; 
aménagement des règles de détermination des compétences respectives des autorités de la Polynésie française et des 
communes polynésiennes et encadrement des conditions du concours financier de la Polynésie française à ces communes 
(art. 11) ; habilitation du président à négocier et approbation de certaines conventions de coopération décentralisée par 
l’assemblée de la Polynésie française et conditions d’entrée en vigueur des décrets d’approbation de certaines lois du pays 
(art. 12) ; soumission à l’assemblée de la Polynésie française de la convention conclue entre le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel et le gouvernement de la Polynésie française (art. 13) ; possibilité pour la Polynésie française ou ses 
établissements publics d’accorder des aides financières aux sociétés d’économie mixte ou de garantir leurs emprunts 
(art. 14) ; modalités de fixation, par la Polynésie française, des règles applicables à la commande publique des autorités et 
établissements publics locaux (art. 15) ; élargissement du champ des attributions individuelles des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française (art. 16) ; extension des compétences économiques du conseil des ministres et 
renforcement du contrôle budgétaire et financier par l’assemblée de la Polynésie française (art. 17) ; aménagement du 
régime d’incompatibilités applicable au président, aux membres du gouvernement et aux représentants à l’assemblée de la 
Polynésie française (art. 18) ; conditions de fixation de la durée des sessions ordinaires de l’assemblée de la Polynésie 
française (art. 19) ; adoption à la majorité absolue du règlement intérieur de l’assemblée de la Polynésie française (art. 20) ; 
modalités de constitution et de fonctionnement et moyens des groupes politiques à l’assemblée de la Polynésie française 
(art. 21) ; garanties accordées par l’assemblée de la Polynésie française à ses membres pour l’exercice et à l’issue de leur 
mandat (art. 22) ; accessibilité sur support numérique du compte rendu intégral des séances de l’assemblée de la Polynésie 
française et transmission des procès-verbaux de ces séances au haut-commissaire (art. 23) ; doublement de la fréquence 
des séances de questions de membres de l’assemblée de la Polynésie française au président et aux membres du 
gouvernement et création d’une procédure de questions écrites (art. 24) ; extension du domaine des « lois du pays » et 
modalités de désignation, à l’assemblée de la Polynésie française, de rapporteurs sur les projets et propositions de tels actes 
(art. 25) ; renforcement des attributions consultatives du conseil économique, social et culturel de la Polynésie française et 
modalités de gestion de ce conseil par son président en fin de mandat (art. 26) ; possibilité de consulter les électeurs de la 
Polynésie française sur certaines décisions que ses institutions envisagent de prendre (art. 27) ; aménagement des modalités 
de désignation des membres du haut conseil de la Polynésie française et incompatibilités s’imposant à eux (art. 28) ; 
approbation par l’assemblée de la Polynésie française de conventions conclues entre l’État et la Polynésie française 
(art. 29) ; extension du champ des dossiers relatifs à des recours pour excès de pouvoir contre des actes des autorités 
polynésiennes transmis pour avis au Conseil d’État (art. 30) ; 

– Dispositions relatives au contrôle juridictionnel financier et budgétaire : institution d’une procédure de débat d’orientation 
budgétaire et d’une commission de contrôle budgétaire et financier et aménagement des modalités d’entrée en vigueur et de 
recours contre les « lois du pays » relatives aux impôts et taxes (art. 31) ; extension du champ du contrôle de la légalité des 
actes de la Polynésie française (art. 32) ; possibilité pour les contribuables et les électeurs de se substituer à la Polynésie 
française pour engager une action en justice et faculté de l’assemblée de la Polynésie française et du haut-commissaire de 
saisir la chambre territoriale des comptes de certains actes des sociétés d’économie mixte (art. 33) ; extension du champ du 
contrôle du budget et de la gestion de la Polynésie française par la chambre territoriale des comptes et modalités d’adoption 
du budget (art. 34) ; 

– Dispositions diverses et transitoires : coordination (art. 35) ; fixation de la période du premier tour pour le renouvellement 
intégral de l’assemblée de la Polynésie française, dispositions transitoires et entrée en vigueur de la loi (art. 36), loi 
organique du 7 décembre 2007 (p. 151). 

– Aménagement des règles relatives aux campagnes électorales pour l’élection des conseillers municipaux et des 
membres de l’assemblée de la Polynésie française (art. 1er) ; extension à la Polynésie française des règles applicables en 
matière de consultation des électeurs de collectivités territoriales d’outre-mer par le Président de la République (art. 2) ; 
compléments aux dispositions organiques relatives au contentieux portant sur les actes des autorités polynésiennes (art. 3) ; 
compétence de la Cour de discipline budgétaire et financière à l’égard des agents des organismes soumis au contrôle d’une 
chambre territoriale des comptes (art. 4) ; dispositions transitoires relatives au renouvellement de l’assemblée de la Polynésie 
française (art. 5) ; aménagements légistiques (art. 6), loi du 7 décembre 2007 (p. 212). 

– Voir aussi Ordonnances, Outre-mer. 

 



PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

– Possibilité pour la délégation parlementaire au renseignement d’adresser des observations au Président de la 
République, loi du 9 octobre 2007, article unique, p. 12. 

– Nomination par décret du Président de la République du Contrôleur général des lieux de privation de liberté, loi du 30 
octobre 2007, art. 2, p. 80. 

– Aménagement des modalités de calcul du traitement du Président de la République, loi de finances pour 2008, art. 106, 
p. 531. 

PRIX ET CONCURRENCE 

– Renforcement des pouvoirs de recherche et de constatation des infractions des agents de la direction générale de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, loi du 17 décembre 2007, art. 13, p. 236. 

– Voir aussi Propriété intellectuelle. 

PROCÉDURE ADMINISTRATIVE 

– Obligation pour l’autorité administrative d’abroger tout règlement illégal ou sans objet (art. 1er) ; 

– Dispositions relatives aux particuliers : possibilité de se faire assister ou représenter devant diverses juridictions par son 
concubin ou la personne avec laquelle a été conclu un pacte civil de solidarité (art. 2) ; contenu obligatoire de l’opposition 
administrative en cas de recouvrement par le Trésor public des amendes et condamnations pécuniaires (art. 3) ; égalité des 
droits des créanciers et des débiteurs d’aliments dans l’accès à l’information fiscale (art. 4) ; conditions de recevabilité des 
réclamations relatives au paiement d’amendes forfaitaires majorées (art. 5) ; possibilité pour le juge d’ouvrir et de clore la 
procédure de rétablissement personnel pour insuffisance d’actif par un même jugement (art. 6) ; conditions de production de 
la justification de la passation du premier examen prénatal médical obligatoire de la mère pour le versement de la prime à la 
naissance (art. 7) ; suppression du certificat médical prénuptial (art. 8) ; compétence exclusive des notaires pour dresser les 
actes de notoriété et mention de l’existence de ces actes en marge des actes de décès (art. 9) ; suppression d’un récépissé 
fiscal (art. 10) ; inscription d’office des mentions relatives à la nationalité sur les copies et extraits avec filiation des actes de 
naissance (art. 11) ; 

– Dispositions relatives aux entreprises : suppression de la déclaration des rémunérations passibles de la taxe 
d’apprentissage et de la déclaration de la participation au financement de la formation professionnelle continue pour les 
entreprises de moins de dix salariés (art. 12) ; 

– Dispositions relatives aux collectivités territoriales : aménagement des modalités de suppléance au sein du comité des 
finances locales, de saisine des commissions consultatives des services publics locaux, du recours à l’emprunt des centres 
communaux d’action sociale, de délégation de compétences aux exécutifs locaux en matière de marchés publics, ainsi que 
du régime du contrôle de légalité de certains actes (art. 13) ; possibilité pour les établissements publics de coopération 
intercommunale d’intervenir pour assurer la création ou le maintien d’un service en milieu rural (art. 14) ; possibilité pour 
certains syndicats mixtes existants de conserver l’exercice des compétences relatives à la mise en œuvre du schéma de 
cohérence territoriale (art. 15) ; possibilité de délégation de signature du maire pour l’instruction de dossiers d’autorisation ou 
de déclaration d’opérations d’urbanisme et validation législative (art. 16) ; aménagement des règles de classement en route 
express (art. 17) ; possibilité pour les collectivités territoriales d’accorder une autorisation d’occupation ou d’utilisation de leur 
domaine public à titre gratuit pour des activités non commerciales (art. 18) ; non-soumission à la commission d’appel d’offres 
d’avenants à certains marchés publics (art. 19) ; compétence, en matière de travaux de maintenance, des communes 
membres d’un établissement public de coopération intercommunale ou d’un syndicat mixte compétent pour l’éclairage public 
(art. 20) ; possibilité pour le conseil municipal de se réunir et délibérer dans un lieu autre que la mairie (art. 21) ; possibilité 
pour les départements d’établir et percevoir la taxe sur les fournitures d’électricité (art. 22) ; allègement de la procédure 
applicable à certaines opérations d’aménagement de la voie publique (art. 23) ; assouplissement des règles d’établissement 
et de transfert de débits de boissons à consommer sur place (art. 24) ; 

– Dispositions relatives au fonctionnement de la justice : possibilité de recourir à la visioconférence pour les audiences 
devant les juridictions judiciaires (art. 25) ; possibilité de prise à partie des juges, modalités de tenue des registres de 
publicité légale en Alsace-Moselle et abrogation de l’ancien code de procédure civile (art. 26) ; 

– Dispositions diverses : abrogation de textes obsolètes (art. 27) ; habilitations législatives (art. 28 et 29) ; conditions 
d’application de la loi outre-mer (art. 30), loi du 20 décembre 2007 (p. 388). 

– Voir aussi Autorités indépendantes, Impôts et taxes : impôts d’État. 

PROCÉDURE CIVILE ET COMMERCIALE 

– Voir Codification, Procédure administrative, Propriété intellectuelle. 



PROCÉDURE PÉNALE 

– Extension à la recherche et la constatation de l’ensemble des infractions au code de la propriété intellectuelle des 
compétences de certains agents des douanes, et possibilité pour le juge d’autoriser la destruction ou la remise au service des 
domaines de biens saisis, loi du 29 octobre 2007, art. 42, p. 74. 

– Possibilité de recourir à la surveillance et l’infiltration lors d’enquêtes relatives à des atteintes à certains droits de 
propriété intellectuelle commis en bande organisée, loi du 29 octobre 2007, art. 46, p. 78. 

– Information du procureur de la République, par le Contrôleur général des lieux de privation de liberté, de faits laissant 
présumer une infraction pénale, loi du 30 octobre 2007, art. 9, p. 84. 

– Extension de la compétence des juridictions françaises pour juger les actes de corruption concernant le personnel 
judiciaire exerçant dans un État étranger ou auprès d’une cour internationale, loi du 13 novembre 2007, art. 3, p. 99. 

– Compétence concurrente du tribunal correctionnel de Paris pour les infractions de corruption et de trafic d’influence 
d’agents publics étrangers, loi du 13 novembre 2007, art. 4, p. 100. 

– Extension du recours aux mesures de surveillance, d’infiltration, de sonorisation et de captation d’images aux faits de 
corruption et de trafic d’influence d’agents publics nationaux, étrangers et d’organisations internationales, loi du 13 novembre 
2007, art. 5, p. 100. 

– Voir aussi Procédure administrative. 

PRODUITS AGRICOLES ET ALIMENTAIRES 

– Ratification d’ordonnance (art. 1er) ; aménagements rédactionnels du code rural (art. 2) ; possibilité pour un label rouge 
de comporter une référence géographique sous certaines conditions (art. 3) ; possibilité de définir des conditions de 
production et de contrôle communes à plusieurs produits bénéficiant d’un label rouge (art. 4) ; possibilité pour certains 
organismes de contrôle et organismes de défense et de gestion de consulter les données du casier viticole informatisé 
(art. 5) ; prolongation du mandat des actuels membres assesseurs des tribunaux paritaires des baux ruraux (art. 6) ; 
dispositions transitoires relatives à la mise en œuvre de la suppression de l’appellation d’origine « vin délimité de qualité 
supérieure » (art. 7) ; harmonisation des sanctions pénales encourues en cas d’infraction à la législation sur la délivrance et 
l’utilisation frauduleuse de la mention « agriculture biologique » avec celles encourues pour les autres signes d’identification 
de la qualité et de l’origine (art. 8), loi du 24 décembre 2007 (p. 427). 

– Voir aussi Impôts et taxes : impositions perçues au profit d’organismes divers. 

PRODUITS PÉTROLIERS ET GAZ 

– Adaptation au droit communautaire de la législation relative à la détention, à la circulation et à la taxation des produits 
énergétiques destinés à être utilisés comme carburant ou combustible et de la taxe intérieure de consommation sur le gaz 
naturel, loi de finances rectificative pour 2007, art. 62, p. 643. 

– Non application des modulations des taux de taxe intérieure de consommation adoptées par les régions aux stocks de 
produits pétroliers et création d’un taux forfaitaire pondéré de remboursement au profit des transporteurs routiers de 
marchandises et de voyageurs, loi de finances rectificative pour 2007, art. 66, p. 666. 

– Institution d’une taxe exceptionnelle assise sur les provisions pour hausse des prix acquittée par les entreprises 
pétrolières ; création d’un fonds social en faveur des ménages modestes chauffés au fioul et d’une réduction d’impôt 
imputable sur la taxe exceptionnelle au titre des sommes versées à ce fonds par les entreprises, loi de finances rectificative 
pour 2007, art. 67, p. 667. 

– Voir aussi Guyane, Impôts et taxes : impôts d’État, Régions. 

PROFESSIONS ET ACTIVITÉS MÉDICALES 

– Exonération de la taxe sur la valeur ajoutée pour les soins dispensés par les ostéopathes, loi de finances rectificative 
pour 2007, art. 58, p. 641. 

– Voir aussi Aménagement du territoire, Sécurité sociale. 

PROFESSIONS ET ACTIVITÉS PARAMÉDICALES 

– Voir Aménagement du territoire, Sécurité sociale. 



PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

– Dispositions relatives aux dessins et modèles : définition de la contrefaçon en matière de dessins ou modèles 
communautaires (art. 1er) ; aménagement de la nomenclature du code de la propriété intellectuelle (art. 2) ; définition de la 
contrefaçon en matière de dessins ou modèles nationaux, procédure de l’action civile en contrefaçon et peines applicables en 
cas de délit d’une telle contrefaçon (art. 3 et 4) ; possibilité pour l’administration des douanes de retenir des marchandises 
susceptibles de constituer une contrefaçon de dessins ou modèles nationaux (art. 5) ; alignement du régime du contentieux 
des dessins ou modèles communautaires sur celui des dessins ou modèles nationaux (art. 6) ; désignation spéciale de 
tribunaux de grande instance compétents en matière de propriété intellectuelle et de dessins ou modèles communautaires 
(art. 7) ; 

– Dispositions applicables aux brevets : procédure d’octroi de licences obligatoires pour des brevets visant la fabrication 
de pro-duits pharmaceutiques destinés à l’exportation vers certains pays et sanctions applicables en cas de contrefaçon 
(art. 8) ; déclaration de nullité par décision de justice des brevets dans le cas de certaines inventions biotechnologiques 
(art. 9) ; aménagement des règles applicables à la langue de rédaction des brevets européens (art. 10) ; aménagement de 
l’action civile en contrefaçon (art. 11) ; régime juridique applicable à la saisie-contrefaçon (art. 12) ; possibilité pour le juge 
saisi d’une action en contrefaçon d’ordonner la production de documents ou informations (art. 13) ; modalités de fixation des 
dommages et intérêts par la juridiction en cas de contrefaçon (art. 14) ; mesures complémentaires de réparation du préjudice 
pouvant être prononcées par la juridiction civile à l’encontre d’un contrefacteur (art. 15) ; peines applicables aux personnes 
physiques ou morales coupables de contrefaçon (art. 16) ; coordination (art. 17) ; 

– Dispositions relatives aux produits semi-conducteurs : définition de la contrefaçon en matière de topographie protégée et 
de pro-duits semi-conducteurs (art. 18) ; harmonisation du régime de protection des droits attachés au dépôt de produits 
semi-conducteurs avec celui des droits liés aux brevets (art. 19) ; 

– Dispositions relatives aux obtentions végétales : mesures provisoires et conservatoires pouvant être ordonnées par la 
juridiction saisie d’une action civile en contrefaçon (art. 20) ; modalités de fixation des dommages et intérêts par la juridiction 
en cas de contrefaçon et mesures complémentaires de réparation du préjudice qu’elle peut prononcer à l’encontre d’un 
contrefacteur (art. 21) ; peines applicables aux personnes physiques ou morales coupables de contrefaçon (art. 22) ; 

– Dispositions relatives aux marques : détermination par voie réglementaire des tribunaux de grande instance appelés à 
connaître des actions et demandes (art. 23) ; harmonisation des mesures provisoires et conservatoires pouvant être 
prononcées par la juridiction saisie d’une action civile en contrefaçon avec celles applicables en matière de brevets, dessins 
et modèles (art. 24) ; harmonisation du régime de la saisie-contrefaçon avec celui applicable en matière de brevets, dessins 
ou modèles (art. 25) ; possibilité pour le juge saisi d’une action en contrefaçon d’ordonner la production de documents ou 
informations (art. 26) ; harmonisation du régime de retenue par l’administration des douanes de marchandises susceptibles 
de constituer une contrefaçon avec celui applicable en matière de dessins ou modèles (art. 27) ; aménagement des peines 
applicables aux personnes morales ou physiques coupables de contrefaçon, modalités de fixation des dommages et intérêts 
en cas de contrefaçon et mesures complémentaires de réparation du préjudice pouvant être prononcées par la juridiction 
civile à l’encontre d’un contrefacteur (art. 28) ; 

– Dispositions applicables aux indications géographiques : harmonisation du régime des actions civiles avec celui 
applicable en matière de brevets, dessins, modèles ou marques (art. 29) ; 

– Dispositions relatives à la propriété littéraire et artistique : aménagement de la nomenclature du code de la propriété 
intellectuelle (art. 30) ; possibilité pour un bénéficiaire d’un droit exclusif d’exploitation appartenant à un producteur de 
phonogrammes ou vidéogrammes d’agir en justice au titre de ce droit et détermination par voie réglementaire des tribunaux 
de grande instance compétents en matière de propriété littéraire et artistique (art. 31) ; mesures provisoires et conservatoires 
pouvant être prononcées par la juridiction en cas d’atteinte aux droits d’auteur, aux droits voisins et aux droits des 
producteurs de bases de données, modalités de fixation des dommages et intérêts et mesures complémentaires de 
réparation du préjudice (art. 32) ; intérêt à agir des organismes de défense professionnelle en cas d’atteinte aux droits 
d’auteur, aux droits voisins et aux droits des producteurs de bases de données (art. 33) ; aménagements de la procédure de 
saisie-contrefaçon (art. 34) ; fixation par voie réglementaire du délai imparti au saisi pour demander la mainlevée de la saisie 
ou le cantonnement de ses effets et à la juridiction (art. 35) ; fixation par voie réglementaire du délai imparti au saisissant 
pour engager l’action au fond après la saisie-contrefaçon (art. 36) ; élargissement du champ de la saisie réelle en matière de 
logi-ciels et de bases de données et fixation par voie réglementaire du délai de validité de l’opération de saisie-contrefaçon 
(art. 37) ; aménagement des peines applicables aux personnes morales ou physiques coupables de contrefaçon (art. 38) ; 
harmonisation du régime de la saisie-contrefaçon et des mesures provisoires et conservatoires protégeant les droits du 
producteur de bases de données avec ceux applicables en matière de brevets, marques, dessins ou modèles (art. 39) ; 
peines applicables aux personnes physiques ou morales coupables d’atteinte aux droits du producteur de bases de données 
(art. 40) ; 

– Dispositions diverses : harmonisations rédactionnelles (art. 41) ; élargissement du champ des importations ou 
exportations sans déclaration de marchandises prohibées, extension à la recherche et la constatation de l’ensemble des 
infractions au code de la propriété intellectuelle des compétences de certains agents des douanes, et possibilité pour le juge 
d’autoriser la destruction ou la remise au service des domaines de biens saisis (art. 42) ; modalités d’information des agents 
de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes et de police judiciaire en 
matière de lutte contre la contrefaçon (art. 43) ; extension des pouvoirs de saisie, de consignation et de recherche et 
constatation des infractions des agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression 
des fraudes en matière de contrefaçon (art. 44) ; modalités d’information des agents de la direction générale des douanes et 
des droits indirects en matière de lutte contre la contrefaçon (art. 45) ; possibilité de recourir à la surveillance et l’infiltration 



lors d’enquêtes relatives à des atteintes à certains droits de propriété intellectuelle commis en bande organisée (art. 46) ; 
soutien par les comités professionnels de développement économique des actions de lutte contre la contrefaçon et 
élargissement de l’objet de ces comités (art. 47) ; modalités d’application de la loi à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, 
en Nouvelle-Calédonie, dans les Terres australes et antarctiques françaises et en Polynésie française (art. 48), loi du 29 
octobre 2007 (p. 23). 

– Possibilité, pour les logiciels d’aide à la prescription médicale en dénomination commune internationale, d’utiliser des 
marques, loi de financement de la sécurité sociale pour 2008, art. 41, p. 291. 

– Application du régime fiscal des plus ou moins-values à long terme aux plus ou moins-values résultant de la cession de 
certains brevets et extension des possibilités de report de l’imposition de la plus-value réalisée lors de l’apport, par un 
inventeur personne physique, d’un brevet à une société, loi de finances pour 2008, art. 14, p. 448. 

R 

RAPATRIÉS 

– Prorogation du délai dans lequel les rapatriés peuvent demander la restitution des sommes prélevées sur leurs 
indemnisations par l’Agence nationale pour l’indemni-sation des Français d’outre-mer, loi de finances rectificative pour 2007, 
art. 101, p. 701. 

RAPPORTS AU PARLEMENT 

– Remise par le Contrôleur général des lieux de privation de liberté d’un rapport d’activité annuel, loi du 30 octobre 2007, 
art. 11, p. 85. 

– Extension aux domaines de l’intégration et des acquisitions de la nationalité française du champ du rapport annuel du 
Gouvernement sur les orientations pluriannuelles de la politique d’immigration, loi du 20 novembre 2007, art. 34, p. 124. 

– Dépôt, dans le délai d’un an, d’un rapport portant sur l’adaptation du régime d’entrée et de séjour à Saint-Pierre-et-
Miquelon des ressortissants canadiens, loi du 20 novembre 2007, art. 57, p. 135. 

– Dépôt avant le 1er janvier 2009 d’un rapport sur la désignation des bénéficiaires d’assurances sur la vie, la recherche 
des bénéficiaires des contrats non réclamés et en déshérence et les ressources devant être affectées au Fonds de réserve 
pour les retraites à ce titre, loi du 17 décembre 2007, art. 4, p. 243. 

– Présentation par le Gouvernement, avant le 30 juin 2009, d’un rapport sur l’évaluation de l’exonération de cotisations 
sociales patronales bénéficiant aux organismes d’intérêt général en zones de revitalisation rurale, loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2008, art. 19, p. 271. 

– Transmission au Parlement de l’évaluation annuelle de l’expérimentation de nouveaux modes de rémunération des 
professionnels de santé, loi de financement de la sécurité sociale pour 2008, art. 44, p. 293. 

– Transmission, avant le 15 octobre 2008, d’un bilan de la mesure des écarts de tarifs pratiqués par les diverses 
catégories d’établissements de santé, loi de financement de la sécurité sociale pour 2008, art. 62, p. 316. 

– Remise, au plus tard le 15 octo-bre 2009, d’un rapport sur l’avancement de l’expérimentation de nouveaux modes de 
financement des activités de psychiatrie et de soins de suite ou de réadaptation des établissements de santé, loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2008, art. 63, p. 323. 

– Transmission, avant le 30 juin 2009, d’un rapport d’évaluation de l’expérimentation, par certaines caisses de sécurité 
sociale, de nouvelles procédures de contrôle des arrêts de travail, loi de financement de la sécurité sociale pour 2008, 
art. 103, p. 349. 

– Transmission, avant le 30 juin 2009, d’un rapport d’évaluation du dispositif de sanction de la fraude par suppression du 
service de l’allocation de logement et de l’aide personnalisée au logement, loi de financement de la sécurité sociale pour 
2008, art. 110, p. 356. 

– Dépôt, avant le 1er octobre 2010, d’un rapport sur le bilan de la répartition du produit des amendes des radars 
automatiques, loi de finances pour 2008, art. 40, p. 481. 

– Remise aux commissions chargées des finances de l’Assemblée nationale et du Sénat, avant le 15 février 2008, d’un 
rapport évaluant les dispositions permettant à des contribuables de réduire leur impôt sur le revenu sans limitation de 
montant, loi de finances pour 2008, art. 68, p. 505. 



– Présentation, dans les six mois, d’un rapport sur la simplification administrative et la réorganisation des contrôles dans le 
secteur agricole, loi de finances pour 2008, art. 90, p. 525. 

– Transmission, dans les neuf mois, d’un rapport évaluant les résultats de l’expérimentation de gratuité des musées et 
monuments historiques, loi de finances pour 2008, art. 92, p. 526. 

– Transmission, à la fin des expérimentations d’un nouveau régime dérogatoire d’avance de trésorerie « activité des 
forces », de leurs résultats, loi de finances pour 2008, art. 93, p. 526. 

– Présentation, sous forme d’annexe générale au projet de loi de finances de l’année, d’un document relatif à la politique 
française de l’immigration et de l’intégration, loi de finances pour 2008, art. 104, p. 531. 

– Présentation, dans les six mois, aux commissions chargées des finances de l’Assemblée nationale et du Sénat, d’un 
rapport déterminant les conditions de rémunération complémentaire de certains personnels des établissements publics 
scientifiques et technologiques, loi de finances pour 2008, art. 109, p. 533. 

– Remise, dans les trois mois, d’un rapport sur la situation financière et les dotations de l’État à la collectivité territoriale et 
aux communes de Saint-Pierre-et-Miquelon, loi de finances pour 2008, art. 116, p. 536. 

– Présentation d’un rapport sur la contribution du ministère chargé du sport à la compensation de la perte de recettes pour 
la sécurité sociale résultant des exonérations de cotisations sociales relatives à la rémunération des sportifs au titre de la 
commercialisation de l’image collective de leurs équipes, loi de finances pour 2008, art. 125, p. 542. 

– Présentation, avant le 30 juin 2008, d’un rapport dressant le bilan des modalités de mise en œuvre du recensement des 
équipements sportifs, loi de finances pour 2008, art. 126, p. 542. 

– Présentation, en annexe générale au projet de loi de finances de l’année, d’un rapport évaluant l’efficacité des dépenses 
fiscales en faveur du logement, loi de finances pour 2008, art. 136, p. 550. 

– Transmission, dans les six mois, d’un rapport sur le bilan de la mise en œuvre et la poursuite du dispositif de réussite 
éducative, loi de finances pour 2008, art. 141, p. 553. 

– Aménagement du contenu de l’annexe générale au projet de loi de finances relative à la politique française en faveur du 
développement, loi de finances rectificative pour 2007, art. 84, p. 684. 

– Suppression de l’obligation de présentation d’un rapport relatif au crédit d’impôt en faveur des entreprises de jeux vidéo, 
loi de finances rectificative pour 2007, art. 91, p. 690. 

– Insertion dans l’annexe générale au projet de loi de finances de l’année consacrée à l’état de la fonction publique 
d’éléments relatifs aux rémunérations ; institution d’une annexe au projet de loi de finances de l’année sur les pensions de 
retraite versées par certains régimes de retraite des fonctions publiques ; abrogation de divers rapports relatifs à la fonction 
publique, loi de finances rectificative pour 2007, art. 102, p. 701. 

– Présentation, en annexe au projet de loi de finances et au projet de loi de financement de la sécurité sociale, d’un 
rapport récapitulant les dépenses publiques concourant à la politique de la famille, loi de finances rectificative pour 2007, 
art. 106, p. 713. 

– Présentation, en annexe au projet de loi de finances, d’un rapport récapitulant l’ensemble des éléments constituant 
l’effort financier de l’État en faveur des collectivités territoriales, loi de finances rectificative pour 2007, art. 108, p. 714. 

RECHERCHE 

– Dispense de visa de long séjour pour certains étrangers poursuivant leurs travaux de recherche scientifique en France, 
loi du 20 novembre 2007, art. 35, p. 124. 

– Attribution du reliquat de la dotation de l’État à l’Agence de l’innovation industrielle à l’établissement public OSEO et à la 
société anonyme OSEO Innovation, loi de finances pour 2008, art. 56, p. 495. 

– Renforcement du crédit d’impôt au titre des dépenses de recherche, loi de finances pour 2008, art. 69 et 70, p. 505. 

– Création d’une nouvelle catégorie de jeune entreprise innovante, détenue par des étudiants, enseignants ou chercheurs, 
loi de finances pour 2008, art. 71, p. 508. 

– Prolongation du délai de présentation des projets de recherche et de développement menés dans le cadre des pôles de 
compétitivité, loi de finances pour 2008, art. 107, p. 532. 



– Assouplissement des conditions permettant de bénéficier de l’exonération d’impôt sur le revenu ou d’impôt sur les 
sociétés propre aux jeunes entreprises innovantes réalisant des projets de recherche et de développement, loi de finances 
rectificative pour 2007, art. 46, p. 629. 

– Voir aussi Enseignement, Ordonnances, Rapports au Parlement, Sécurité sociale, Traités et conventions. 

RÉGIONS 

– Communication des comptes certifiés des sociétés d’économie mixte aux élus régionaux qui en font la demande, loi du 
13 novem-bre 2007, art. 7, p. 101. 

– Ajustement des fractions de tarifs de la taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers attribuées aux 
régions au titre de la compensation financière des transferts de compétences résultant de la loi relative aux libertés et 
responsabilités locales, loi de finances pour 2008, art. 37, p. 474. 

– Modification des modalités de fixation et montant pour 2008 de la dotation régionale d’équipement scolaire, loi de 
finances pour 2008, art. 41, p. 483. 

– Attribution d’une garantie non renouvelable aux régions cessant de remplir les conditions requises pour bénéficier de la 
dotation de péréquation, loi de finances pour 2008, art. 114, p. 535. 

– Simplification des modalités de répartition de la dotation globale de fonctionnement tirant les conséquences de la fin de 
la perception de cette dotation par la région d’Île-de-France, loi de finances pour 2008, art. 115, p. 536. 

– Ajustements et corrections des fractions de taux de taxe intérieure de consommation attribuées aux régions au titre de 
certains transferts de compétences, loi de finances rectificative pour 2007, art. 1er, p. 555. 

– Non application des modulations des taux de taxe intérieure de consommation adoptées par les régions aux stocks de 
produits pétroliers, loi de finances rectificative pour 2007, art. 66, p. 666. 

– Voir aussi Collectivités territoriales, Élections et référendums, Environnement, Impôts et taxes : impôts locaux, 
Procédure adminis-trative. 

RETRAITES 

– Suppression de l’allocation équivalent retraite, loi de finances pour 2008, art. 132, p. 547. 

– Voir aussi Anciens combattants et victimes de la guerre, Parlement, Rapports du parlement, Sécurité sociale. 

S 

SAINT-BARTHÉLEMY 

– Modalités de calcul des dotations versées par l’État à la collectivité, loi de finances rectificative pour 2007, art. 104, 
p. 702. 

– Prise en compte de la création de la collectivité dans les dispositifs fiscaux en matière d’impôt sur le revenu et d’impôt 
sur les sociétés relatifs à l’investissement outre-mer, loi de finances rectificative pour 2007, art. 105, p. 713. 

– Voir aussi Communications électroniques, Ordonnances, Outre-mer. 

SAINT-MARTIN 

– Effet non suspensif des recours contre les obligations de quitter le territoire, loi du 20 novembre 2007, art. 55, p. 134. 

– Modalités de calcul des dotations versées par l’État à la collecti-vité, loi de finances rectificative pour 2007, art. 104, 
p. 702. 

– Prise en compte de la création de la collectivité dans les dispositifs fiscaux en matière d’impôt sur le revenu et d’impôt 
sur les sociétés relatifs à l’investissement outre-mer, loi de finances rectificative pour 2007, art. 105, p. 713. 

– Voir aussi Communications électroniques, Ordonnances, Outre-mer. 



SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

– Adaptations rédactionnelles du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile aux spécificités de Saint-
Pierre-et-Miquelon, loi du 20 novembre 2007, art. 56, p. 134. 

– Prise en compte, par la dotation globale de fonctionnement de la collectivité territoriale et des communes de Saint-
Pierre-et-Miquelon, des contraintes de ces collectivités et rapport au Parlement, loi de finances pour 2008, art. 116, p. 536. 

– Voir aussi Communications électroniques, Ordonnances, Outre-mer, Rapports au Parlement. 

SANTÉ 

– Voir Action sociale, Autorités indépendantes, Auxiliaires médicaux, Pharmacie, Procédure administrative, Professions et 
activités médicales, Sécurité sociale, Travail. 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

– Faculté pour certains agents des services de renseignement d’obtenir tout document utile des administrations fiscales, 
loi de finances rectificative pour 2007, art. 22, p. 596. 

SÉCURITÉ SOCIALE 

Loi de financement de la sécurité sociale pour 2008 (p. 251) 

I.  – Dispositions relatives à l’exercice 2006 (p. 252) 

– Approbation des tableaux d’équilibre des régimes obligatoires de base et des organismes concourant à leur financement 
(art. 1er) ; approbation du rapport relatif à l’affectation des excédents ou la couverture des déficits (art. 2). 

II.  – Dispositions relatives à l’année 2007 (p. 254) 

– Recettes : rectification des prévisions de recettes et des tableaux d’équilibre des régimes obligatoires de base, des 
organismes concourant à leur financement et du régime général (art. 3) ; rectification de l’objectif d’amortissement de la dette 
sociale et des prévisions de recettes affectées au Fonds de réserve pour les retraites (art. 6) ; 

– Dépenses : diminution du plafond de dépenses et du montant des dotations du fonds d’intervention pour la qualité et la 
coordination des soins (art. 5) ; rectification des objectifs de dépenses par branche des régimes obligatoires de base et du 
régime général (art. 6) ; rectification de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie (art. 7). 

III. – Dispositions relatives aux recettes et à l’équilibre général pour 2008 (p. 258) 

– Approbation du rapport décrivant les prévisions de recettes et les objectifs de dépenses par branche des régimes 
obligatoires de base et du régime général et l’objectif national de dépenses d’assurance maladie (art. 8) ; 

– Recettes : suppression de la possibilité pour les fonctionnaires élus parlementaires d’acquérir, pendant leur mandat, des 
droits à pension dans leur régime d’origine (art. 9) ; possibilité, en cas de baisse des prix de vente au détail, de relèvement 
par arrêté du montant des minimums de perception des droits applicables aux cigarettes et tabacs fine coupe (art. 10) ; 
relèvement des minimums de perception des droits applicables aux cigarettes et tabacs fine coupe (art. 11) ; aménagement 
du mode de calcul de la réduction générale de cotisations sociales patronales sur les bas salaires (art. 12) ; institution de 
contributions patronale et salariale sur les attributions d’options de souscription ou d’achat d’actions et sur les attributions 
d’actions gratuites (art. 13) ; aménagement des modalités de recouvrement, de calcul et d’abattement de diverses 
contributions, pénalités et remises dues par les entreprises pharmaceutiques (art. 14) ; interdiction de la vente de produits du 
tabac en distributeurs automatiques (art. 15) (1) ; assujettissement à la contribution sociale généralisée des allocations de pré-
retraite, déclaration annuelle par les employeurs du nombre de salariés partis en préretraite ou placés en cessation anticipée 
d’activité et institution d’une contribution des employeurs sur les indemnités de mise à la retraite (art. 16) ; aménagement des 
modalités de fixation forfaitaire de l’assiette et de recouvrement de la contribution sociale généralisée pour les non-salariés 
agricoles (art. 17) ; suspension du bénéfice de l’exonération partielle de cotisations sociales des jeunes chefs d’entreprise 
agricole en cas de cessation temporaire d’activité (art. 18) ; application aux organismes d’intérêt général implantés en zones 
de revitalisation rurale du régime de droit commun d’exonération de cotisations sociales patronales applicable dans ces 
zones (art. 19) ; expérimentation de l’affiliation au régime général de certaines personnes exerçant une activité économique 
réduite à fin d’insertion (art. 20) ; affiliation au régime général de collaborateurs occasionnels de certaines autorités publiques 
indépendantes (art. 21) (1) ; suppression de diverses exonérations de cotisations sociales dues au titre des accidents du 
travail et des maladies professionnelles (art. 22) ; aménagement de la liste des organismes et sociétés assujettis à la 
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contribution sociale de solidarité (art. 23) ; non-compensation, par le budget de l’État, de diverses mesures d’exonération de 
cotisations de sécurité sociale (art. 24) ; modalités de publicité des décisions des caisses de mutualité sociale agricole 
(art. 25) (1) ; expérimentation de la possibilité de convertir le repos compensateur de remplacement en une majoration 
salariale (art. 26) (1) ; assouplissement des conditions exigées pour l’adhésion aux assurances sociales des expatriés 
formulant leur demande au cours de l’année 2008 (art. 27) ; fixation du montant de la compensation des exonérations, 
réductions ou abattements d’assiette de cotisations ou contributions de sécurité sociale (art. 28) ; 

– Recettes et tableaux d’équilibre : prévisions de recettes des régimes obligatoires de base, des organismes concourant à 
leur financement et du régime général (art. 29) ; approbation du tableau d’équilibre de l’ensemble des régimes obligatoires de 
base (art. 30) ; approbation du tableau d’équilibre du régime général (art. 31) ; approbation du tableau d’équilibre des 
organismes concourant au financement des régimes obligatoires de base (art. 32) ; objectif d’amortissement de la dette 
sociale et prévisions de recettes affectées au Fonds de réserve pour les retraites (art. 33) ; 

– Dispositions relatives à la trésorerie et à la comptabilité : modalités d’établissement et d’arrêté des comptes des régimes 
et organismes de sécurité sociale et information des autorités de tutelle par les commissaires aux comptes (art. 34) ; 
habilitation des régimes obligatoires de base et des organismes concourant à leur financement à recourir à des ressources 
non permanentes (art. 35). 

IV. – Dispositions relatives aux dépenses pour 2008 (p. 285) 

A. – Branche Maladie (p. 285) 

– Modalités d’entrée en vigueur et de suspension des mesures conventionnelles prévoyant une revalorisation des tarifs 
des honoraires (art. 36) ; extension des cas de subordination à l’accord préalable du service du contrôle médical de la prise 
en charge de certains frais (art. 37) ; renforcement de l’encadrement du remboursement des frais de transport des assurés 
en taxi (art. 38) ; amélioration de l’information des assurés, par les professionnels de santé, sur les tarifs des actes et des 
honoraires (art. 39) ; possibilité pour les infirmiers d’effectuer certaines vaccinations sans prescription médicale (art. 40) ; 
émission, par la Haute Autorité de santé, de recommandations et avis médico-économiques, et possibilité, pour les logiciels 
d’aide à la prescription en dénomination commune internationale, d’utiliser des marques (art. 41) ; conditions d’application de 
sanc-tions aux entreprises pharmaceuti-ques en cas de non-réalisation de certaines études pharmacoépidémiologiques 
(art. 42) (1) ; possibilité pour les organismes locaux d’assurance maladie de conclure des contrats avec les médecins 
conventionnés et introduction d’objectifs de prescription de médicaments génériques dans la convention nationale des 
médecins libéraux (art. 43) ; expérimentation de nouveaux modes de rémunération des professionnels de santé et des 
médecins assurant la permanence des soins et rôle des maisons de santé (art. 44) ; fixation par convention du montant de la 
contribution forfaitaire due par les professionnels de santé ne transmettant pas les feuilles de soins par voie électronique 
(art. 45) ; détermination, par la convention nationale des infirmiers, de mesures d’adaptation en fonction du niveau de l’offre 
de soins régionale et fixation, par les missions régionales de santé, d’orientations relatives à la répartition des maisons de 
santé et de zones de recours aux soins ambulatoires (art. 46) ; détermina-tion, par les conventions nationales des 
chirurgiens-dentistes, sages-femmes, auxiliaires médicaux et masseurs-kinésithérapeutes, de mesures d’adaptation en 
fonction du niveau de l’offre de soins régionale (art. 47) ; détermination, par la convention nationale des médecins, de 
mesures d’adaptation en fonction du niveau de l’offre de soins régionale (art. 48) ; suppression du comité de la démographie 
médicale (art. 49) (2) ; aménagement du contenu des devis d’appareillages audioprothétiques (art. 50) ; institution de pénalités 
financières en cas d’inobservation du code de la sécurité sociale par les prestataires de services et aggravation de l’amende 
encourue par les transporteurs sanitaires sans agrément ou autorisation (art. 51) ; création d’une franchise annuelle sur 
certains médicaments, actes des auxiliaires médicaux et transports sanitaires (art. 52) ; obligation pour les pharmaciens de 
délivrer des grands conditionnements de médicaments pour certains traitements (art. 53) ; non-prise en charge de certains 
frais des bénéficiaires de la couver-ture maladie universelle complé-mentaire en l’absence de désigna-tion d’un médecin 
traitant (art. 54) ; institution d’un service unique d’accueil dématérialisé dénommé « portail du dossier médical personnel » 
(art. 55) ; report, dans le dossier médical personnel, de certaines informations contenues dans le dossier pharmaceutique 
(art. 56) ; prise en compte, pour le versement de prestations des assurances maladie et maternité, de l’ensemble des 
périodes d’affiliation quel que soit le régime et harmonisation de la couverture maternité des sala-riées et non-salariées 
agricoles avec celle du régime général (art. 57) ; renforcement des obligations déclaratives des fabricants et distributeurs de 
produits médicaux auprès de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé (art. 58) (1) ; aménagement des 
conditions de création, transfert, regroupement et cessation d’activité d’officines de pharmacie (art. 59) ; extension du champ 
des dépenses financées par le fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et privés et fixation du 
montant de la participation des régimes obligatoires au financement de ce fonds pour 2008 (art. 60) ; aménagement des 
ressources de la Haute Autorité de santé (art. 61) ; conditions de mise en œuvre de la tarification à l’activité dans les 
établissements de santé publics et privés (art. 62) ; rapport au Parlement (art. 63) ; expérimentation de nouveaux modes de 
prise en charge et de financement de certains frais de transports des patients (art. 64) ; pénalités financières en cas de non-
identification individuelle, dans leurs prescriptions, des médecins hospitaliers ou salariés de centres de santé (art. 65) ; 
modalités de création, de fixation des compétences et fonctionnement des groupements de coopération sanitaire (art. 66) ; 
participation de l’État et de la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés au groupement pour la 
modernisation du système d’information (art. 67) (1) ; possibilité pour les centres hospitaliers régionaux et les établissements 
privés participant au service public hospitalier de faire appel à des praticiens libéraux (art. 68)  (1) ; elargissement des 
missions de la Caisse national de solidarité pour l’autonomie, possibilité pour celle-ci d’affecter des crédits reportés, et 
aménagement des modalités de tarification des établissements sociaux et médico-sociaux (art. 69) ; possibilité pour des 
groupements de coopération sociale ou médico-sociales d’offrir des services d’aide à la personne (art. 70)  possibilté 
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pratiquer des interruptions volontaires de grossesse par voie médicamenteuse dans les centres de planification familiale ou 
d’éducation familiale et les centres de santé (art. 71) ; gratuité du dépistage et de la vaccination contre les hépatites virales 
en centres de soin, d’accompagnement et de prévention en addictologie (art. 72) ; encadrement des publicités pour des 
vaccins obligatoires ou recommandés (art. 73) ; fixation du montant de la participation des régimes d’assurance maladie au 
financement du fonds d’intervention pour la qualité et la coordination des soins (art. 74) ; objectifs de dépenses de la branche 
Maladie (art. 75) ; fixation de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie (art. 76) ; montant au service public 
hospitalier de faire appel à des praticiens libéraux (art. 68) (1) ; élargissement des missions de la Caisse nationale de 
solidarité pour l’autonomie, possibilité pour celle-ci d’affecter des crédits reportés, et aménagement des modalités de 
tarification des établissements sociaux et médico-sociaux (art. 69) ; possibilité pour des groupements de coopération sociale 
ou médico-sociale d’offrir des services d’aide à la personne (art. 70) ; possibilité de pratiquer des interruptions volontaires de 
de la dotation globale pour le financement de l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections nosocomiales (art. 77) ; montant de la participation des régimes d’assurance maladie au 
financement de l’établissement de préparation et de réponse aux urgences sanitaires (art. 78) ; extension des missions du 
fonds pour l’emploi hospitalier (art. 79) ; aménagement des incompatibilités s’imposant aux membres de conseils 
d’administration d’établissements publics de santé (art. 80) (1). 

B. – Branche Vieillesse (p. 336) 

– Avis de la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés sur les conventions d’adossement des 
régimes spéciaux (art. 81) (1) ; possibilité pour la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés de 
demander l’intégration d’une clause de révision dans les opérations d’adossement des régimes spéciaux (art. 82) (1) ; 
information des assurés sociaux sur la retraite progressive et certains avantages vieillesse (art. 83) (1) ; extension à divers 
régimes autres que le régime général de la possibilité de compléter la durée d’assurance ouvrant droit à pension par des 
versements (art. 84) ; fixation des objectifs de dépenses de la branche Vieillesse (art. 85). 

C. – Branche Accidents du travail (p. 337) 

– Limitation, en cas d’accidents du travail successifs, du montant de la rente afférente au dernier accident (art. 86) ; 
redéfinition du fait générateur de la revalorisation des rentes viagères versées à la suite d’accidents du travail ou de maladies 
professionnelles survenus après le 1er septembre 2001 (art. 87) ; possibilité d’appel, en cas de contentieux relatif aux taux 
d’incapacité permanente, ouverte aux salariés agricoles victimes d’un accident du travail (art. 88) (1) ; contribution de la 
branche Accidents du travail et maladies professionnelles au financement du Fonds de cessation anticipée d’activité des 
travailleurs de l’amiante et du Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (art. 89) ; obligation de motivation de la 
décision de refus d’inscription d’un établissement sur la liste du Fonds de cessation anticipée d’activité des travailleurs de 
l’amiante (art. 90) (2) ; montant du versement annuel de la branche Accidents du travail et maladies professionnelles au profit 
de la branche Maladie au titre des accidents du travail et maladies professionnelles non déclarés (art. 91) ; objectifs de 
dépenses de la branche Accidents du travail (art. 92). 

D. – Branche Famille (p. 339) 

– Modulation du montant de l’allocation de rentrée scolaire selon l’âge de l’enfant (art. 93) ; extension aux enfants 
handicapés de la prestation de compensation du handicap (art. 94) ; aménagement des modalités du bénéfice, pour les 
étrangers, des prestations familiales (art. 95) ; procédure d’expertise médicale applicable aux contestations relatives à l’état 
de santé de l’enfant pour l’ouverture du droit à l’allocation journalière de présence parentale (art. 96) ; expérimentation, par 
les caisses d’allocations familiales, d’une centralisation des informations sur les disponibilités de garde d’enfants et 
l’inscription de ceux-ci (art. 97) (1) ; fixation des objectifs de dépenses de la branche Famille (art. 98). 

E. – Dispositions relatives à l’information et au contrôle du Parlement (p. 344) 

– Transmission aux commissions du Parlement chargées des affaires sociales de communications de la Cour des 
comptes et des réponses des ministres (art. 99). 

F. – Dispositions relatives à la gestion du risque et à l’organisation des régimes (p. 345) 

– Mise en place d’une convention d’objectifs et de gestion entre l’État et l’Union des caisses nationales de sécurité sociale 
(art. 100) ; possibilité pour l’Union des caisses nationales de sécurité sociale, les caisses nationales et l’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale de passer des marchés ou des accords-cadres (art. 101) ; possibilité pour le conseil central 
d’administration de la mutualité sociale agricole de décider la fusion de caisses de mutualité sociale agricole et pouvoir de 
contrôle de ces dernières par la caisse centrale (art. 102). 
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G. – Dispositions relatives au contrôle et à la lutte contre la fraude (p. 349) 

– Expérimentation, par certaines caisses de sécurité sociale, de nouvelles procédures de contrôle des arrêts de travail 
(art. 103) ; information, en cas de suspicion de fraude, des organismes d’assurance maladie complémentaire par les organis-
mes locaux d’assurance maladie (art. 104) ; possibilité pour les organismes nationaux de sécurité sociale d’agir et déposer 
plainte avec constitution de partie civile en cas de fraude (art. 105) ; possibilité pour les organismes débiteurs des prestations 
familiales, de l’allocation de logement et de l’aide personnalisée au logement d’obtenir les informations nécessaires à 
l’ouverture de ces droits auprès de l’administration fiscale (art. 106) ; aménagement des règles de recouvrement des indus 
par les organismes de sécurité sociale (art. 107) ; procédure applicable en cas de rectification d’opérations litigieuses par les 
organismes de sécurité sociale (art. 108) ; mise en œuvre d’actions de contrôle pour détecter les fraudes par les trois caisses 
nationales du régime général, la Caisse nationale du régime social des indépendants et la Caisse centrale de la mutualité 
sociale agricole (art. 109) ; expérimentation d’un dispositif de sanction de la fraude par suppression du service de l’allocation 
de logement et de l’aide personnalisée au logement (art. 110) ; accès des centres communaux et intercommunaux d’action 
sociale au répertoire national commun des organismes de sécurité sociale (art. 111) ; modalités d’évaluation forfaitaire, pour 
le calcul des cotisations et contributions sociales, des rémunérations versées en contre-partie d’un travail dissimulé 
(art. 112) ; obligation de signalement de travail dissimulé aux organismes sociaux sans prise en compte du critère 
d’intentionnalité (art. 113) ; sanctions applicables en cas d’infraction de l’entrepreneur principal à l’obligation de 
communication au maître de l’ouvrage des contrats de sous-traitance (art. 114) (1) ; contenu et modalités d’exercice du droit 
de communication des agents de contrôle des organismes de sécurité sociale (art. 115) ; extension du contrôle médical aux 
bénéficiaires de l’aide médicale de l’État et de la prise en charge des soins urgents (art. 116) ; extension aux arrêts de travail 
pour cause d’accident du travail ou de maladie professionnelle de certaines règles de contrôle applicables aux arrêts pour 
cause de maladie (art. 117). 

H. – Dispositions relatives aux organismes concourant au financement des régimes obligatoires (p. 364) 

– Prévision des charges des organismes concourant au financement des régimes obligatoires de sécurité sociale 
(art. 118), loi de financement de la sécurité sociale pour 2008 (p. 251). 

– Non-assujettissement aux cotisations de sécurité sociale de l’avantage résultant pour le salarié de la remise gratuite par 
son employeur de matériels informatiques et logiciels entièrement amortis, loi de finances pour 2008, art. 31, p. 468. 

– Compensation aux organismes de sécurité sociale, par l’affectation d’impôts et de taxes, des pertes de recettes résultant 
des réductions de cotisations sociales applicables aux rémunérations accordées au titre des heures supplémentaires, 
complémentaires ou choisies, loi de finances pour 2008, art. 53, p. 491. 

– Modification de la répartition du produit du droit de consommation sur les tabacs et ajustement de la liste des recettes 
affectées aux organismes de sécurité sociale en compensation des allègements généraux de cotisations sociales patronales, 
loi de finances pour 2008, art. 54, p. 492. 

– Substitution au régime de suppression de l’exonération de cotisations sociales à la charge de l’employeur pour les 
jeunes entreprises innovantes réalisant des projets de recherche et de développement, d’un régime de suspension de cette 
exonération, loi de finances pour 2008, art. 108, p. 532. 

– Modification des règles de prise en compte des aides personnelles au logement dans les ressources des demandeurs 
de la protection complémentaire en matière de santé, loi de finances pour 2008, art. 120, p. 538. 

– Encadrement des conditions d’accès des ressortissants d’États membres de la Communauté européenne à l’allocation 
de parent isolé et à l’allocation aux adultes handicapés, loi de finances pour 2008, art. 122, p. 539. 

– Aménagement du régime d’exonération de cotisations sociales patronales spécifique aux contrats et actions de 
professionnalisation, loi de finances pour 2008, art. 128, p. 543. 

– Plafonnement des exonérations de cotisations sociales patronales sur les rémunérations versées dans les zones de 
revitalisation rurale et les zones de redynamisation urbaines, loi de finances pour 2008, art. 133, p. 548. 

– Unification des taux de la contribution des employeurs au financement de l’allocation de logement, loi de finances pour 
2008, art. 135, p. 550. 

– Attribution à certains régimes et caisses de sécurité sociale d’une fraction du droit de consommation sur les tabacs et de 
la taxe sur les salaires au titre du financement d’allègements généraux de cotisa-tions sociales, loi de finances rectificative 
pour 2007, art. 5, p. 566. 
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– Attribution à certains régimes et caisses de sécurité sociale d’une fraction de la taxe sur les véhicules de société au titre 
du financement de l’exonération des cotisations sociales sur les rémunérations des heures supplémentaires et 
complémentaires, loi de finances rectificative pour 2007, art. 6, p. 567. 

– Actualisation des dispositions précisant les conditions dans lesquelles l’exonération des cotisations sociales à la charge 
de l’employeur dans les bassins d’emploi à redynamiser est compatible avec la réglementation communautaire relative aux 
aides d’État, loi de finances rectificative pour 2007, art. 45, p. 611. 

– Reprise par l’État d’une fraction de la dette du fonds de financement des prestations sociales des non-salariés agricoles, 
loi de finances rectificative pour 2007, art. 83, p. 684. 

– Non couverture, sauf mention expresse, de la nouvelle franchise annuelle sur certains médicaments, actes des 
auxiliaires médicaux et transports sanitaires par les dispositifs conventionnels ou les décisions des chefs d’entreprise relatifs 
à des garanties portant sur le remboursement ou l’indemnisation de frais de soins, loi de finances rectificative pour 2007, 
art. 107, p. 714. 

– Voir aussi Action sociale, Procédure administrative, Rapports au Parlement. 

SPORT 

– Majoration du prélèvement sur les recettes de la Française des jeux affecté au Centre national de développement du 
sport, loi de finances pour 2008, art. 49, p. 489. 

– Faculté de répartir la taxe sur les spectacles recouvrée au titre de l’activité d’un équipement sportif entre la commune 
d’implantation de l’équipement et les collectivités territoriales et établissements publics de coopération intercommunale 
maîtres d’ouvrage ou gestionnaires, loi de finances rectificative pour 2007, art. 75, p. 680. 

– Voir aussi Communications électroniques, Rapports au Parlement. 

SUCCESSIONS ET LIBÉRALITÉS 

– Aménagement de la date d’enregistrement des testaments-partages déposés chez les notaires, loi de finances pour 
2008, art. 17, p. 453. 

– Voir aussi Impôts et taxes : impôts d’État, Procédure adminis-trative. 

T 

TABACS 

– Possibilité, en cas de baisse des prix de vente au détail, de relèvement par arrêté du montant des minimums de 
perception des droits applicables aux cigarettes et tabacs fine coupe, loi de financement de la sécurité sociale pour 2008, 
art. 10, p. 259. 

– Relèvement des minimums de perception des droits applicables aux cigarettes et tabacs fine coupe, loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2008, art. 11, p. 260. 

– Relèvement du seuil de chiffres d’affaires au-delà duquel les débitants de tabacs paient un droit de licence et baisse du 
taux de ce droit ; relèvement du taux normal du droit de consommation applicable aux cigarettes vendues en Corse et du prix 
minimum de ces cigarettes, loi de finances rectificative pour 2007, art. 64, p. 665. 

– Voir aussi Outre-mer, Sécurité sociale. 

TERRES AUSTRALES ET ANTARCTIQUES FRANÇAISES 

– Régime de protection des salariés à l’origine d’une dénonciation de faits de corruption révélés dans l’exercice de leurs 
fonctions, loi du 13 novembre 2007, art. 9, p. 101. 

– Voir aussi Outre-mer. 

TOURISME 

– Voir Hôtellerie et restauration. 



TRAITÉS ET CONVENTIONS 

Bilatéraux 

–  Algérie : accord relatif aux transports routiers internationaux et au transit des voyageurs et des marchandises, loi du 3 
octobre 2007 (p. 10). 

–  Allemagne : accord-cadre relatif aux implantations communes de missions diplomatiques et de postes consulaires, loi 
du 3 octobre 2007 (p. 11). 

–  Belgique : accord-cadre sur la coopération sanitaire transfrontalière, loi du 3 octobre 2007 (p. 8). 

–  Canada : accord relatif à l’exploration et l’exploitation des champs d’hydrocarbures transfrontaliers, loi du 3 octobre 
2007 (p. 9). 

–  Émirats arabes unis : accords relatifs au musée universel d’Abou Dabi, loi du 17 octobre 2007 (p. 19). 

–  Italie : accord relatif au tunnel routier de Tende, loi du 18 octobre 2007 (p. 22). 

–  Japon : avenant à la convention en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion et la fraude fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu, loi du 18 octobre 2007 (p. 21). 

–  Libye : convention en vue d’éviter les doubles impositions en matière d’impôts sur le revenu et de prévenir l’évasion 
fiscale, loi du 24 décembre 2007 (p. 425). 

–  Luxembourg : deuxième avenant à la convention tendant à éviter les doubles impositions et à établir des règles 
d’assistance administrative réciproque en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, loi du 24 décembre 2007 (p. 426). 

Multilatéraux 

– Accord avec l’Agence spatiale européenne relatif à l’ensemble de lancement Soyouz au Centre spatial guyanais, loi du 
3 octobre 2007 (p. 5). 

– Protocole additionnel à la Constitution de l’Union postale universelle, loi du 3 octobre 2007 (p. 6). 

– Acte constitutif de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, loi du 3 octobre 2007 (p. 7). 

– Protocole portant amendement à la convention européenne pour la répression du terrorisme, loi du 17 octobre 2007 
(p. 15). 

– Acte portant révision de la convention sur la délivrance de brevets européens, loi du 17 octobre 2007 (p. 16). 

– Protocole sur la modification de l’accord instituant une Commission internationale pour le Service international de 
recherches, loi du 17 octobre 2007 (p. 17). 

– Accord sur l’application de l’article 65 de la convention sur la délivrance de brevets européens, loi du 17 octobre 2007 
(p. 18). 

– Accord modifiant l’accord de partenariat de Cotonou, entre les États membres du groupe des États d’Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique et la Communauté européenne et ses États membres, loi du 23 novembre 2007 (p. 149). 

– Accord interne entre les États membres de la Communauté européenne, relatif au financement des aides de la 
Communauté au titre du cadre financier pluriannuel pour la période 2008-2013 conformément à l’accord de partenariat ACP-
CE et à l’affectation des aides financières, loi du 23 novembre 2007 (p. 150). 

– Convention sur la mise à disposition de ressources de télécommunication pour l’atténuation des effets des catastrophes 
et pour les opérations de secours en cas de catastrophe, loi du 24 décembre 2007 (p. 424). 

TRANSPORTS 

– Création d’un taux forfaitaire de taxe intérieure de consommation sur certains carburants au profit des transporteurs 
routiers de marchandises de voyageurs, loi de finances rectificative pour 2007, art. 66, p. 666. 



– Faculté pour les titulaires d’une commission délivrée par l’administration des finances d’opérer le recouvrement de la 
taxe sur les certificats d’immatriculation des véhicules, de la taxe destinée à financer le développement des actions de 
formation professionnelle dans les transports routiers et de la taxe additionnelle à la taxe sur les certificats d’immatriculation 
sur les véhicules les plus polluants, loi de finances rectificative pour 2007, art. 76, p. 681. 

– Reprise par l’État de la part de la dette de la Société nationale des chemins de fer français prise en charge par son 
service annexe d’amortissement de la dette, loi de finances rectificative pour 2007, art. 82, p. 683. 

– Voir aussi Départements, Environnement, Impôts et taxes : impôts locaux, Ordonnances, Outre-mer, Traités et 
conventions, Voirie. 

TRAVAIL 

– Régime de protection des salariés à l’origine d’une dénonciation de faits de corruption révélés dans l’exercice de leurs 
fonctions, loi du 13 novembre 2007, art. 9, p. 101. 

– Possibilité, pour les travailleurs étrangers entrant en France pour exercer une activité salariée, de conclure un contrat de 
travail temporaire, loi du 20 novembre 2007, art. 43, p. 126. 

– Assouplissement de la condition de délivrance, aux étrangers, d’un certificat médical pour l’autorisation de travail, loi du 
20 novembre 2007, art. 54, p. 134. 

– Modalités d’évaluation forfaitaire, pour le calcul des cotisations et contributions sociales, des rémunérations versées en 
contrepartie d’un travail dissimulé, loi de financement de la sécurité sociale pour 2008, art. 112, p. 357. 

– Suppression des aides de l’État aux employeurs pour le remplacement de certains salariés partis en formation ou en 
congé de maternité ou d’adoption, loi de finances pour 2008, art. 130, p. 546. 

– Suppression de l’allocation équivalent retraite, loi de finances pour 2008, art. 132, p. 547. 

– Voir aussi Apprentissage, Congés et vacances, Emploi, Étrangers, Formation professionnelle, Ordonnances, Sécurité 
sociale. 

U 

UNION EUROPÉENNE 

– Aménagements du régime des incriminations d’atteintes à l’administration publique et à l’action de la justice des 
Communautés européennes et des États membres de l’Union européenne, loi du 13 novembre 2007, art. 2, p. 92. 

URBANISME 

– Voir Aménagement du territoire, Procédure administrative. 

 

V 

VALEURS MOBILIÈRES 

– Institution de contributions patronale et salariale sur les attributions d’options de souscription ou d’achat d’actions et sur 
les attributions d’actions gratuites, loi de financement de la sécurité sociale pour 2008, art. 13, p. 260. 

– Voir aussi Épargne, Impôts et taxes : impôts d’État, Ordonnances. 

VOIRIE 

– Octroi de la garantie de l’État à la Compagnie financière et industrielle des autoroutes contre les recours contentieux de 
riverains relatifs à la réalisation d’une bretelle d’autoroute, loi de finances rectificative pour 2007, art. 86, p. 686. 

– Voir aussi Procédure administrative. 

 



W 

WALLIS-ET-FUTUNA 

– Régime de protection des salariés à l’origine d’une dénonciation de faits de corruption révélés dans l’exercice de leurs 
fonctions, loi du 13 novembre 2007, art. 9, p. 101. 

– Voir aussi Ordonnances, Outre-mer. 
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Lois déclarées contraires à la Constitution 
par le Conseil constitutionnel 

 

 

 

 

Aucune loi n’a été déclarée entièrement contraire à la Constitution par le Conseil 
constitutionnel au cours de la période couverte par le présent recueil. 
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DES RÉSOLUTIONS 

 

 

 

adoptées par l’Assemblée nationale 
entre le 1er octobre 2007 et le 31 décembre 2007 



 

 

RÉSOLUTIONS ADOPTÉES EN APPLICATION 
DE L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aucune résolution n’a été adoptée en application de l’article 88-4 de la 
Constitution au cours de la période couverte par le présent volume. 



AUTRES RÉSOLUTIONS 

11 octobre 2007. – Résolution créant une commission d’enquête sur les conditions de 
libération des infir-mières et du médecin bulgares détenus en Libye et sur les 
récents accords franco-libyens.  (JO Débats Assemblée nationale, no 49, deuxième 
séance du 11 octobre 2007, p. 2 749) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Propositions de résolution (n°s 150 et 152). - Rapport de M. Roland Blum, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 273). - Discussion et adoption le 11 octobre 2007 (TA n° 44). 

Article unique 

Il est créé, en application des articles 140 et suivants du Règlement de l’Assemblée 
nationale, une commission d’enquête de trente membres afin de connaître les conditions 
exactes de la libération des infirmières bulgares et du médecin d’origine palestinienne détenus 
en Libye, ainsi que le contenu et la portée des protocoles d’accord conclus par la France avec 
la Libye, et les termes de leur négociation. 
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